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PRÉFACE. J^,

Mons et à la Salle de Valenciennes, avaient été transférées dans une tour du

château du Quesnoy. Elles y étaient déposées dans des cofiFres bardés de

fer, et leur accès n'était possible qu'aux personnes qui en connaissaient le

secret. Leur garde était confiée à un conseiller du prince, qui avait le titre

de trésorier des chartes. De i372 à 1386, Jean Boutevilain était trésorier.

Bauduin de Froidmont le fut de 1407 à 1424, et en 1428; Jean de Segri, de

1424 à t427; Thierri le Roy, de 1428 à 1433; Jean Mariette, de 1434 à 14o9.

Philippe le Bon ayant réuni sous sa souveraineté toutes les provinces des

Pays-Bas, on retira successivement de la trésorerie du Quesnoy de nom-

breux documents de comptabilité pour les envoyer à la Chambre des

comptes qui avait été instituée à Lille. Des manuscrits précieux en furent

extraits au profit de la bibliothèque du duc de Bourgogne. Puis, après avoir

été inventoriées par liasses, en 1451, par Jean Mariette, conseiller, trésorier

et receveur des mortemains du comté de Hainaut, et Adrien Vander Ee,

conseiller, maître des comptes et garde des chartes du duché de Brabant ',

les chartes furent transportées au château de Mons.

Désormais la Chambre des comptes de Lille fut le dépôt ordinaire des

actes de l'autorité souveraine, et la trésorerie des comtes de Hainaut ne

reçut que de loin en loin des titres relatifs à ce pays.

En 1564, la trésorerie fut transférée du château de Mons dans une tour

qui venait d'être élevée à l'hôtel de iNaast *. Cette tour, solidement construite

* Leur inventaire se trouve en double aux Archives départementales, à Lille, B. 1580 et 1581.

(Inventaire-sommaire des archives départementales du Nord, t. Il, pp. 79 et 80.) Le dépôt de Mons en

possède une copie. Voyez page xxv.

• Cet hôtel, situé à front de la rue de la Terre-do-Prince, s'étendait sur le terrain actuellement

occupe par les habitations qui portent les numéros 15, 17, 19 et 21 de cette rue et 5 de la rue de

Naasl. On lit, dans le Rapport sur les antiquités de Mont, fait par le Magistrat de cette ville (non au

XVI«, mais au commencement du XVH» siècle, el public en 1856 par la Société des Bibliophiles de

Mons), p. 15 : <• Leursdittes altesses ont en ladite ville une anchiennc maison nommée Thostel de

» Nast, où reposent les tiltrcs, escrîpts el munimeots du prince en une grosse thour appellée la tré-

» sorie des chartes. •
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en grès durs, présentait toutes les conditions nécessaires pour la sûreté des

litres. On n'avait accès au rez-de-chaussée que par une trappe cachée dans

le pavement de la salle du premier étage. A cette salle on pénétrait,, au

moyen d'une échelle mobile, par une triple porte pratiquée dans l'une des

faces extérieures de la tour. Il reste de celle-ci le rez-de-chaussée et le

premier étage, qui sont voûtés. L'escalier qui conduisait à l'étage supérieur

existe dans l'épaisseur des murs. L'élévation actuelle de la tour est d'environ

sept mètres; chacune des faces mesure 5"40 de largeur, et les murs ont

une épaisseur de i™10. La tour avait autrefois deux étages et un toit

conique la surmontait '.

La trésorerie des chartes subit divers déplacements par suite de la des-

truction de l'hôtel de Naast, pendant le siège de Mons par Louis XIV, en

^691. Elle fut en grande partie classée et inventoriée par Jean Godefroy,

conseiller du bureau du trésor à Lille. Ce travail, commencé en 1692, était

terminé en 1697. Godefroy l'a fait précéder d'un mémoire dans lequel on

lit : « Sa Majesté ayant été informée qu'il y avoit dans la ville de Mons plu-

» sieurs titres originaux qui pouvoient être avantageux à son service, a

» ordonné qu'ils fussent examinés, et Monseigneur de Pontchartrain, con-

» Irôleur général des finances, a envoyé une personne sur les lieux pour

» prendre inspection de ces titres, en faire l'inventaire et luy en rendre

» compte. » Une lettre écrite par le conseil de Hainaut au trésorier général

et commissaire des finances, à Bruxelles, le 8 mars 1698, déclare que Paul

Gauteu, alors trésorier des chartes du comté de Hainaut, n'a pris aucune

part à l'œuvre de Godefroy. Celui-ci répartit les chartes en trente- cinq

layettes. En 1782, son inventaire fut inséré par le comte Joseph de Saint-

Genols, dans les Monuments anciens essentiellement utiles à la France, aux

provinces de Hainaut, Flandre, etc., t. I®"", pp. cxcvii-cccclxi.

Un ancien historien de Mons relate qu'à leur départ de cette ville,

' On la distingue parfaitement sur des anciennes vues de la ville de Mons.
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en i697, les Français emportèrent à Liiie « quantité de beaux titres » de la

trésorerie '. Un autre écrivain * dit que ces chartes furent réintégrées dans

leur ancien dépôt, en vertu du traité de Ryswick (1097). En effet, l'article ^6

de ce traité porte : « Tous les papiers, lettres, documents concernant les

» païs, terres et seigneuries qui seront cédés et restitués auxdits seigneurs

» rois par le présent traité de paix seront fournis et délivrés de bonne foi

» de part et d'autre dans trois mois après que les ratifications du présent

» traité auront été échangées, en quelques lieux que lesdits papiers et

» documents se puissent trouver, » etc. L'absence d'un relevé de ce qui

avait été distrait de la trésorerie ne permet pas de contrôler si la restitution

fut complète en ce qui concerne le Hainaut.

La trésorerie, qui reposait alors dans une salle du collège des Jésuites,

fut maintenue intégralement par l'article 47 de la capitulation accordée aux

états de Hainaut et à la ville de Mons, le 16 janvier 1710. IVIais le traité

conclu, le 16 mai 1769, entre l'impératrice Marie-Thérèse et le roi de

France, vint lui porter un coup désastreux. Les actes, au nombre de plus

de trois cents, que renfermaient les layettes 15 à 18, 23 et 55, et d'autres

furent remis au gouvernement français comme se rapportant à son terri-

toire. A la suite d'un tel dommage, ce qui restait du précieux dépôt fut

placé au collège de Houdain, sur la proposition d'Ignace Charlé de Tyber-

champs, conseiller et trésorier des chartes '. Ce titulaire étant décédé le

2 janvier 1786, la trésorerie fut réunie aux archives des états de Hainaut *,

* Db Bodssu, Histoire de Mons, p. 4-1. A la page 5 il, le même auteur, en parlant de la trésorerie,

rapporte que « Les François s'y sont fort instruits, et en ont emporté plusieurs beaux lettriagcs

» et anciens monunnens >

.

• L'abbé Hossart, Histoire ecclésiastique et profane du Hainaut, t. I", p. 284.

• C. Stroobant, Notice historique et généalogique sur les seigneurs de Tyberchamps, p. 142.

* Au siècle dernier, les archives des états occupaient des salles et cabinets des étages de plusieurs

bâtiments contigus à rbôtel de ville de Mons. Ces locaux avaient été garnis d'un superbe mobilier en

bois de chêne sculpté. Les chartes cl les autres documents de la trésorerie furent déposés dans la

huitième chambre.
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et confiée à la garde de l'archiviste Jean-Baptiste Dumont, par lettres

patentes de Joseph II, du i9 mai 4788.

Dumont était un travailleur actif, très attaché à ses fonctions. A plusieurs

reprises, il reçut des marques de la haute satisfaction du gouvernement. Mais

les dernières années de sa vie furent des plus tristes. Le retour des Français,

en juin 4794, lui enleva sa position d'archiviste des états et de trésorier des

chartes. Le 3 juillet, les clefs du dépôt lui furent retirées; on les lui rendit

cependant dix-sept jours après. Le 24 octobre 4795, il fut nommé archiviste

de l'administration de l'arrondissement du Hainaut et « chargé de la garde

» et conservation des archives des ci-devant états ». Ce fonctionnaire

dévoué mourut le 29 novembre 4800.

Dans la suite il ne fut plus question de la trésorerie des chartes jusqu'au

jour où son existence fut signalée au gouvernement de JNapoléon hr. qui

prenait des dispositions pour réunir aux archives de l'Empire, à Paris,

tout ce que les archives départementales contenaient de documents impor-

tants. Un employé des archives impériales, René Tourlet, vint à Mons à

l'efiFet d'extraire une partie considérable des chartes de l'ancienne tréso-

rerie des comtes de Hainaut. L'inventaire qui en fut dressé, sous forme de

procès-verbal, commence ainsi : « Ce jourd'hui 22 juin 4842, en la

» chambre des archives de la préfecture du département de Jemmape, à

» Mons, nous soussignés René Tourlet, commissaire préposé par Son

» Excellence le Ministre de l'Intérieur, pour le triage et l'expédition des

» archives de ladite ville, destinées à être transférées au Dépôt général à

» Paris, d'une part; François Dumont, conservateur des anciennes archi-

» ves de la préfecture *, représentant Monsieur le Secrétaire Général, et

» Joseph Desfossés, sous-chef au secrétariat de ladite préfecture, commis

» pour le même objet par Monsieur le baron de Laussat, préfet du dépar-

» tement de Jemmape, d'autre part; avons clos et arrêté l'inventaire des

' Philippe-François-Joseph Dumont était le fils aîné de Jean-Baptiste OunionU
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» litres, chartes, pièces et doeumens ci-après ». Cet inventaire sommaire

fait mention, sous soixante et un numéros, de chartes en latin, en français

et en hollandais concernant, entre autres, le chapitre d'Utrechl, l'église de

Sainte-Gertrude de Dordrecht, la prestation de foi et hommage de l'évéque

de Nuremberg et de divers seigneurs non dénommés; de diplômes de

l'évéque d'Utrecht, des comtes de Hollande, etc.

Très heureusement, la situation politique ayant changé, les chartes dont

il s'agit furent restituées à la ville de Mons par le Gouvernement français,

après le traité de 1815, et replacées dans la trésorerie. Celle-ci fut de

nouveau amoindrie sous le gouvernement néerlandais. Deux cent trente et

un numéros de chartes ayant été confiés en 1816 et 1817 à M. van Wynn,
archiviste général des Pays-Bas, trente-sept de ces litres seulement furent

renvoyés de Hollande, en 1829. Des réclamations, adressées à la cour de

La Haye, à la suite du traité du 19 avril 1839, n'eurent aucun résultat.

Malgré toutes ces vicissitudes, la trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut constitue l'un des fonds d'archives les plus riches de la Belgique.

Elle possède deux cartulaires, un registre censier et plus de seize cent

cinquante chartes.

Plusieurs milliers de documents en parchemin et en papier sont annexés

à la trésorerie. Ce sont des mandements et ordonnances, des lettres

missives, des comptes et quittances, qui proviennent des offices de justice

et de finances du comté, et des inventaires. Voulant réaliser un vœu

souvent émis, j'ai entrepris la mise en ordre de cette masse de pièces et,

après en avoir fait un examen approfondi, je les ai recueillies en cent et

vingt volumes dont voici le relevé :

^^^^H^^ ralr

^^^Hp com

§ 1*'. Mandements et documents divers.

N" 1. Recueil contenant des mandements de Guillaume H, comte de Hainaut; de l'impé-

ralricc Marguerite; de Guillaume, duc de Bavière, comte palatin du Rhin; du même, devenu

comte (III) de Hainaut; de Mathilde de Lancastrc, sa femme. Années 1340 à ^362.



XVI PRÉFACE.

N' 2. Recueil de mandements du duc Albert de Bavière, comte palatin du Rhin, bail et

gouverneur des comtés de Hainaut, de Hollande, de Zélandc et de la seigneurie de Frise, des

années 1358, 1360 à 4379.

N" 3. Recueil de mandements de Marguerite, duchesse de Bavière, comtesse palatine du

Rhin, etc., des années 4372, 1376 à 1378, 1380 à 1385.

N" 4. Recueil de mandements du duc Albert de Bavière, comte palatin du Rhin, bail et

gouverneur des comtés de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de la seigneurie de Frise, des

années 1380 à 1387.

N* 5. Recueil de mandements du même, des années 1387-1388.

N° 6. Recueil de mandements du duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et seigneur de Frise, des années 1389 à 1400.

N** 7, 8 et 9. Trois recueils de mandements : 1» de Guillaume de Bavière, comte d'Ostre-

vant, gouverneur du comté de Hainaut, des années 1397 à 1404; 2* du même, comte (IV) de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, des années 1405 à 1416; 3° de Margue-

rite de Bourgogne, comtesse d'Ostrevant, des années 1387, 1388 et 1396; 4° de la même,

duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., des années 1405 à 1411, 1423, 1424, 1434;

5° de Jean, dauphin de Viennois, duc de Berry, comte de Ponthieu et de Poitou, de 1416;

6" de Jacqueline, comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et dame de Frise, des années

4417 à 1422, 1425, 1427 et 4429.

N" 10. Recueil de mandements de Jean, duc (IV) de Brabant, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et seigneur de Frise, des années 1418 à 1421.

N* 11. Recueil de mandements du même, des années 1421 à 1424.

N" 12. Recueil de mandements du même, des années 1424 à 1426.

N" 13. Recueil de mandements du même, des années 1 426 et 1427, et de Philippe de Saint-

Pol, duc de Brabant, d'octobre 1427.

N" 14. Recueil de mandements de Philippe, duc de Bourgogne, bail, mambour, gouver-

neur et héritier du comté de Hainaut, des années 1427 à 1433.

N* 15. Recueil de mandements : 1° du même, comte de Hainaut, de Hollande, etc.; 2* de

la duchesse de Bourgogne, et 3° du comte d'Etampes, des années 1433 à 1439.

N" 16 et 17. Deux recueils de mandements, ordonnances et lettres missives du bailli, du

gouverneur et du conseil de Hainaut, des années 1352, 1356, 1359, 1565, 1366, 1384, 1404,

4425 à 1427, 1429 à 1432, 1435 à 1456.
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N" 18. Recueil de mandements des auditeurs des comptes et du receveur général du

comté de Hainaut, de la Chambre des comptes, du trésorier général et des commissaires du

duc de Bourgogne, etc., des années 13G5, 14:21 à 1438, 1442.

N° 19. Recueil contenant : 1" des mandements du châtelain d'Âth, du bailli d'Ënghien,

du prévôt de Beaumont et du sénéchal de Hainaut; 2' des bans et ordonnances; 3' des

requêtes cl dépêches, des XIV* et XV* siècles.

IN* 20. Recueil intitulé : Documents divers, et ainsi composé : Affaires ecclésiastiques. —
Bailliage des francs fiefs de l'Empire en Hainaut. — Prévôté d'Étrœungt. — Cour féodale.

— Juifs. — Bourgeoisies de Bavay et de Bouchain. — Rentes de Snmmaing. — Mairies de

Braine, de Condé, de Mons, de Trith et Maing. Exploits. — Fortifications de Mons. — Répar-

tition des tailles à Mons. — Monnaies. — Fourjurenients. — Enquêtes, — Saisies. — Bâtards

et aubains. — Exécutions testameniHires. (La plupart de ces pièces ne sont pas datées.)

§ 2. Comptes et pièces à l'appui.

Bailliage ou comté de Hainaut.

N" 21. Recueil de quittances, de 1550-1587 *.

No 22. — — de 1387-1396.

N» 23. — — de 1396-1421.

No 24. — '— de 1421 1426.

N«25. — — de 1426-1430.

N» 26. — — de 1430 1433.

N« 27. — — de 1433-1439.

N» 28. Recueil de comptes, de 1354-1461.

Bailliage des bois du comté de Hainaut.

N" 29. Recueil de comptes et quittances, de 1361-1434.

N' 30. — — de 1434-1439.

' Pour ce recueil et les suivants, je n'indique que la première et la dernière date.

Tome VI.
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Recette générale du comti^ de Hainadt.

N* 31. Recueil de quittances, de 1318-1408.

«•32. — — de 1408-1422.

N»83. — — de 1422-1427.

1V34. _ _ de 1428-1430.

N» 35. — — de 1450-1455.

N«>36. — — de 1454-1435.

N037, __ _ de 1435-1457.

No 38. _ _ de 1457-14iO.

N° 39. Recueil de quittances dont les dates sont effacées ou défectueuses.

N° 40. Recueil de comptes et états divers, de 1 287-1360.

N«41. —
. — de 13G0-1392.

N" 42. Recueil contenant : un fragment de compte, renseignant des dépenses, en 1366-

1567; — deux comptes des biens et revenus du duc Albert de Bavière en France, du

2 février 1566 au 2 février 1370, et du 24 juin 1570 au 24 juin 1571; — compte des

revenus du comte d'Ostrevant, de 1395-1596; — état de ce qui est dû par le comte de

Hainaut, à la date du 1" octobre 1410.

N" 43. Recueil de comptes et étals divers, de 1395-1451.

N»44. — — de 1452-1438.

N" 45. Recueil contenant : compte du receveur du comté de Hainaut, de 1299-1500; —
compte de ce que Henri de Liedekcrke a payé pour le comte, du 18 juin 1 521 au 8 avril 1 330;

— compte, dont le titre manque, de 1528-1529; — compte de ce qui a été reçu pour le

voyage du comte de Zélande en Prusse, en 1556 '.

N» 46. Compte, rendu par Guillaume Esliévenart, dit du Change, de 1425-1424, dont le

commencement est en fort mauvais état.

N" 47. Compte, rendu par le même, de 1425-1426.

Recette des hortemains du comte de Hainaut.

N" 48. Recueil de comptes et quittances, de 1527-1477.

Châtellenie d'Ath.

N"' 49 et 50. Deux recueils de comptes et quittances, de 1350-1435.

' .l'ai publié ce compte dans ma notice Sur les expéditions des comtes de Hainaut et de Hollande en

Prusse (Bulletins de la Commission royale d'histoire, 4« série, t. V, pp. 130-142).
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ChÀTELLENIE de BODCHAhN.

N" 51 el 52. Deux recueils de comptes et quittances, de 1350-1433.

ChAtellbnie de Braine-le-Coiite.

N" 53. Recueil de comptes et quittances, de 1371-1436.

Prévôté de Bavay.

N» 54. Recueil de comptes et quittances, de 1350-1438.

Prévôté de Beadmont.

N* 55. Recueil de comptes cl quittances, de 1421-1438.

Prévôté de Binche.

N* 56. Recueil de comptes et quittances, de 13ii8-1438.

Prévôté de Fumay et Revin.

N' 57. Recueil de comptes el quittances, de 1417-1437.

Prévôté de Maubeuge.

N» 58. Recueil de comptes et quittances, de 1350-1439.

Prévôté de Mons.

N* 59. Recueil de comptes el quittances, de 1356-1437.

N' 60. Dénombrement intitulé : Ce sunt les viles de le prévosté de Mons, et che que li

cuens i doit avoir. Ce document reproduit, avec des variantes, une partie du cartulaire qui
a été formé en 1265 *.

* Publié par la Société des Bibliophiles Belges, séant à Mons, sous ce titre : Cartulaire des rentes

et cens dus au comte de Hainaut (1265-1286). Mons, Dequesne-Masquillier, 1873-1878, 2 vol. in-8«.
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Prévôté du Qdesnoy.

N" 61. Recueil de comptes et quittances, de 1572-1435.

Prévôté de Valenciennes.

N"' 62 à 64. Trois recueils de comptes et quittances, de 1337-1446.

Bailliage de Crèvecoeur, Mortagne et Arlbdx.

N" 65. Recueil de comptes et quittances, de 1409-1428.

Bailliage de Flobecq et Lessines.

N* 66. Recueil de comptes et quittances, de 1351-1433.

Bailliage de Hal.

N* 67. Recueil de comptes et quittances, de 1368-1438.

Bailliage du Roeulx.

N» 68. Recueil contenant une quittance, de 1377, et deux comptes, de 1418-1419.

HÔTEL du prince '.

JV" 69. Recueil de comptes et états, de 1310-1581.

N"70. — — de 1381-1392.

«•71. — — de 1392-1399.

* A propos de ces comptes, j'appelle rattention du lecteur sur le beau travail que le savant archi-

viste du Nord, M. Jules Finot, a coflsacré à L'hôtel des comtes et comtesses de Hainaut, dans le Bulletin

historique et philologique du Comité des travaux historiques et scientifiques (Paris, Ernest Leroux, 1891).

Voyez aussi VInventaire-sommaire des archives départementales du Nord, t. VU, pp. lui et suivantes,

98 et suivantes.
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N" 72. Recueil de comptes et états, de 1399-1414.

N»73. — —de 1412-1426.

N» 74. — — de 1427-1432 et autres dont les dates manquent ou

sont défectueuses.

Chancellerie et messageries.

N" 76. Recueil de comptes, de 1340-1435.

Sellerie et arhurie.

N' 76. Recueil de comptes, de 1315-1455.

Maître du fer et du séjour '.

N* 77. Recueil de comptes, de 1427-1431.

Vénerie.

N" 78 et 79. Deux recueils de comptes et quittances, de 1367-1556.

Pêcherie '.

N" 80. Recueil de comptes et quittances, de 1367-1437.

Maître fosseur ou fossier *.

N* 81. Recueil de comptes et quittances, de 1429-1659.

^ On voit par les comptes de cet office que le maître du fer et du séjour avait spécialement dans

ses attributions le payement des frais d'entretien des chevaux et des travaux de marécbalerie, la vente

des chevaux « sauvages • que Ton chassait à certaines époques dans la forêt de Mormal, etc. Gilles

de TEscattière ou de le Scattièrc, écuyer, était maître du fer et du séjour en mars 1428, et Jean de

Sars fut nommé aux mêmes fonctions, le 11 avril 1428.

* Voyez V Inventaire-sommaire, tome précité, page lxvii.

' Officier chargé de l'entretien et de la visite des chemins et des cours d'eau, et de la vérification

des « ouvrages de fosserie « . Il touchait un traitement annuel et des émoluments.
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Maître lodvetier.

N' 82. Recueil de comptes et quittances, de 1418-1434 '.

Travaux faits aux bâtiments et aux moulins domaniaux '.

N"' 83 à 85. Trois recueils de comptes et quittances, de 1297-1439.

Frais de voyages des officiers.

N" 86 et 87. Deux recueils d'états, de 1352-1437.

Frais de guerre.

N" 88. Recueil de comptes, de 1384-1437.

* A la fin de ce recueil est la note suivante : « Les émolumens que monsK' de Sars, que Dieu par-

» doinst, avoit au moyen de TofiBce de la louveryc de Haynau :

n N'avoit nuîlz gages.

» Mais avoit chacun an sur chacun cent de blancs bestes (') u s. partout le pays de Haynau comme

» le grant veneur.

» Item, sur chacun loup quy prenra une lieu allentour du buisson où il ara esté prins, u s. sur

» chacun cent de blancs bestes et à la plus prochaine censse d'abaye ung mouton ou lx s. t. pour

» faire la cuirye (**).

» Item, de chacune paire d'oreille de louvesse (***) qu'il prenra en l'année, les reportant en dedens

* le saint Remy à la Chambre des comptes à Lille, xxx s. t.

» Item, de chacun loup malle, pour chacune paire d'oreille, xx s. t.

» Item, pour les jeunes loups avant le saint Remy prins, pour chacune paire d'oreille, x s. t. »

* Ces travaux étaient exécutés sous la direction du maître maçon ou architecte et du maître

cliarpenticr du comté de Hainaut, et à Tintervenlion du « maître fossier » pour les ouvrages que l'on

faisait aux pêcheries.

Les bâtiments cités le plus fréquemment sont : à Moos, le château, la basse-cour « dessous le

castiel », la basse-cour en Bertaimont, Thôtel de Naast, les halles et les maiseaux; la maison de la

pêcherie, à Hyon; les ermitages du bois de Mons et de Normal; la halle de Bavay ; le château et la

tour Salamandre, à Beaumont ; la halle de Brainc-le-Comte; le château et les moulins de Hal; la maison

et les halles de Lessines; la Salle et les moulins de Valcnciennncs; « les moullins et huisines » et les

maisons de censé de Bavay, Hansuellcs, flyon, Jemappes, Maubeuge, Naast, etc., etc.

(') Blanc* bestes, brebis, moutoas.

(**) Cuirye, cuirée, chasse au loup, curée des chiens de chasse.

(***) Louvesse, louve.



PREFACE. x,,„

Trésorerie du dadphin,

époux de la duchesse Jacqueline de Bavière.

N" 89. Recueil de comptes et quittances, de 1408-1417.

Lombards '.

N" 90. Recueil de comptes et quittances, de 1320-1438.

Domaines d'Ath et de Maffles.

y

N» 91. Recueil de comptes et quittances, de 1336-144^.

Domaines de Beaumont.

N" 92 et 93. Deux recueils de comptes et quittances, de 1413-1439.

Domaines de Bouchain.

N» 94. Recueil de comptes et quittances, de 1412-4438.

Domaines de Braine-le-Comte.

N" 95. Recueil de comptes et quittances, de 1345-1438.

Ville et sart de Chièvres.

N' 96. Recueil de comptes des exploits, de 1550-1420 *.

* Les lombards eurent des tables à Mons, à Ath, à Bavay, à Binche, à Chièvres, au Câteau-Cam-

brésis, à Denain, à Forest (près de Landrecies), à Hal, à Haspres, à Lessines, à Maubeuge, à Herbes-

le-Château, à Soignies et à Valenciennes.

* Ces documents font voir qu'au comte de Hainaut appartenait le produit des amendes de la ville

et du sart de Chièvres en partage avec le seigneur de Laval ,et l'abbaye de Vicogne. En 1428, la

duchesse Jacqueline de Bavière céda à Antoine, seigneur de Croy et de Renty, les droits et revenus

qu'elle possédait en la terre de Chièvres. (Voyez le tome V, page 455, n» MDCCCCLXI.)
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Domaines de Flobecq, Fuhây et Qubsnoy.

N" 97. Recueil ainsi composé : 1° recette des domaines de Flobecq et Lessines; 2* recelte

de Furaay et Revin; 3" recette du Quesnoy; 4° criées de biens domaniaux. Années 1354-

U39.
Domaines de Hal.

N" 98 et 99. Deux recueils de comptes el quiltances, de 1362-1559.

Domaines de Maubeuge et Bavay.

N" 100 et 101. Deux recueils de comptes el quittances, de 1354-1439.

ASSENNES DE MONS '.

N" 102. Recueil de comptes et quittances, de 1333-1476.

Domaines de Mons ^.

N" 103 à 105. Trois recueils de comptes et quittances, de 1356-1497.

Domaines de Naast.

N« 106. Recueil de comptes et quittances, de 1433-1439.

Domaines des neuf villes de Chimay '.

N" 107. Recueil de comptes et quittances, de 1419-1437.

Domaines du Roedlx *.

N" 108. Recueil de comptes et quittances, de 1404-1451.

* Ou domaines engagés à la ville de Mons par le comte de Hainaut.

* Dans son Inventaire des archives des chambres des comptes, t. II, p. 211, M. Gachard a publié une

note fort intcressante sur les domaines de Alons.

" A la mort de Marie de Namur, en 1412, la terre de Chimay fit retour au comte de Hainaut. Voyez

notre tome III, page 521.

* Eustache, seigneur du Rœulx, étant mort en mars 1 337 (n. st.), cette terre, qui avait été aliénée,

dit-on, par la comtesse Richilde, rentra dans le domaine du comte de Hainaut. La duchesse Jacqueline

de Bavière la céda à Antoine de Croy, par lettres du !<' avril 1433.
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Domaines de Valenciennes.

N" 109 à 111. Trois recueils de comptes et quittances, de 1346-1438.

Terbes de Bavière en Hainaut '.

N" 112. Recueil de quittances, de 1436-1438.

Moulins domaniaux.

N» 113. Recueil de comptes, de 1360-1437.

§ 3. Inventaires.

N» 114. Inventaire de la trésorerie des chartes du comté de Hainaut, précédé d'une table

des matières, et contenant 314 feuillets chiffrés; il énumère des actes, de 1100 à 1400.

N" 115. Inventaire semblable, auquel manquent les feuillets 197, 206 et 217.

N* 116. Inventaire, formé dans l'ordre chronologique et accompagné d'extraits des

chartes, des comptes du bailliage de Hainaut, etc., de 1199 à 1495.

N" 117 à 119. Trois recueils de cahiers de l'inventaire de la trésorerie des chartes, de

1451 », etc.

N» 120. Inventaires d'objets mobiliers, de livres et de lettres, des XIV* et XV* siècles.

' On appelait ainsi les terres et seigneuries que te duc Jean de Bavière, élu de Liège cl comte de

Looz, possédait en Hainaut, savoir : à Dcnain, à Ëtroeungt, à Mons (« i'ostel de Baivière o), à Naast,

à Thirimont, etc. Ces biens passèrent au duc de Bourgogne, « par le trespas de monseigneur Jehan

• de Baivière, son oncle, » en 1425; ils étaient grevés de rentes, dont une de quatre muids de blé

était payée au frère gardien du couvent de Saint-François de Valenciennes, à la Chandeleur, pour

Tobit de • lucssire Aimant, bastart de Haynnau ». Jean Thirou dit Brassot était gouverneur, bailli et

receveur des terres de Bavière, en 1436, 1437 et 1438; il avait un lieutenant à Denain.

' Au verso du premier feuillet du n" 117, est cette note : a Gest invcntoire a esté faict des escriptz

> estans en la trésorie de Haynnau, au Quesnoy, et parfaict en l'an mil CGCC cincquante-ung, par

» ordonnance et du comandement de très chrestien, très excellent et très puissant prince monseigneur

Tome VL i
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Je ne pouvais évidemment songer à livrer à la presse, pas même par

parties, ces innombrables documents. Ma détermination sera toutefois

agréée, je l'espère, par les amis des sciences historiques. J'ai publié l'ana-

lyse des mancfements des comtes et comtesses, des régents, des baillis el

des autres principaux otïiciers du Hainaut, et j'ai tiré un grand parti

des comptes, des acquits et des autres pièces.

» Philippe, par la grâce de Dieu, duc de Bourgoingne, de Lothier, de Brabant et de Luxembourg,

» comte de Flandres, d'Artois, de Bourgoingne, palatin, de Haynnau, de Hollande, de Zélande et de

» Namur, marcquis du Saint-Empire, seigneur de Frise, de Salins et de Malincs, par M» Jehan Mar-

» lette, conseillier de mondit seigneur et son trésorier el receveur des mortcsmains de Haynnau, et

» M« Adryen vander Ee, aussi conseillier et M* des comptes et garde dos chartes d'icelluy mons?'' le

« duc en sondit pays de Brabant ».

Au folio 40 est l'intitulé que voici : o Fnvcntoire et vlsitacion des lettres, chartres et prcvilègcs
•l'itf

• cstans en la trésorie de Haynnau au Kesnoy, parfaite en Tan mil CCCC cincquante et ung, par

« Tordonnancc et du commandement de très chrestien, très excellent et très puissant prince monsei-

» gneur Phelippc, par la grâce de Dieu, duc de Bourgoingne, de Lothier, de Brabant et de Lem-

» bourg, conte de Flandres, d'Artois, de Bourgoingne, palatin, de Henau, de Hollande, de Zellande

« et de Namur, marquis du Saint-Empire, seigneur de Frize, de Salins et de Malines, par maistre

» Jehan Mariette, conseillier de mondit seigneur et son trésorier et receveur des mortesmains de

» Haynnau, et maistre Adrien vander Ee, aussi conseillier, maistre des comptes et garde des chartres

d'icelui mons*'' le duc en sondit pays de Brabant, pour oster toute confusion ou fait du trésor

» desdites lettres, chartres et previlèges, qui ont esté trouvées en la trésorie et fortrcsse dudit

• Kesnoy en petite ordonnance, car pluiseurs desdiles lettres touclians diverses matières csloient

• mises ensemble en une layo, el grant partie d'icclles ont esté picça transférées et portées de l'un

.•i.'-fiays à l'autre par les guerres qui cstoicnt en icculx pays de Haynnau, Hollande et Zellande, du

•' tamps de feue madame Jaque, fille de feu mons»'' le duc Guillaume, et depuis le tamps que

« lesdites guerres ont esté appaisics, l'on n'a peu ne sceu trouver ne recouvrer oudil pays de Haynnau

» aucuns répertoires ou inventoires d'icelles lettres : par quoy on n'a bonnement ne aisiement sceu

^'•iitrouver en ladite trésorie les matières des lettres et previlèges dont mondit seigneur a eu souvent à

» faire. Si porra l'en aisiement et moult de legier sans difficulté veoir el entendre les matières

» desdites lettres, chartres et previlèges mises en ordonnance, et les trouver, qupnt besoing sera, selon

» l'enseignement de ce présent répertoire. »
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ni.

Le dépôt des archives du déparlement du Nord a fort heureusement

conservé les chartes et les autres documents que la trésorerie des comtes

de Hainaut lui a procurés. Ces chartes, il est vrai, ont été mêlées à celles

de la Flandre, de l'Artois, du Cambrésis, etc., sous la rubrique : « Chambre

des comptes de Lille ». Mais il m'a été possible de les retrouver, grâce à la

publication de VInventaire-sommaire ' et aux signes de classement dont

Jean Godefroy a marqué les titres de la trésorerie qu'il a analysés.

Les archives de la Chambre des comptes de Lille forment, en réalité,

deux grandes divisions : la première comprenant les pièces isolées, telles

que les chartes originales, les vidimus, les copies, les contrais, testaments

et actes divers; la seconde, les carlulaires, les autres registres, les comptes

et les liasses. Dans l'une et dans l'autre de ces divisions sont des docu-

ments qui ont appartenu à la trésorerie des comtes de Hainaut ou qui, du

moins, concernent ceux-ci. Les cartulaires ont été décrits plusieurs fois '.

Quant aux comptes de la recette générale, du grand bailliage et du bailliage

des bois du comté de Hainaut, M. Gachard en a donné des listes complètes *

et des extraits *.

* Celte publication compte à présent huit volumes qui ont été successivement rédiges par A. et

J. Le Giay, A. Desplanquc, M*'' de Haisncs et M. J. Finot.

• A. Le Glat, Notice sur les archives du déparlement du Nord (Lille, 1839), p. 12. — Le même,

Hisloire et description des archives générales da département du Nord, à Lille (Paris, 1843), p. 5ÎJ. -^

Cilalogue général des cartulaires des archives départementales, publié prir la Commission des archives

départementales cl communales [Paris, 1847; in-4"/, pp. 2 et 3. — Inventaire-sommaire des archives

départementales du Nord, t. Il, pp. 80-98.

• Inocntaire des archives des chambres des comptes, t. Il, pp. !50i-515, 532-S58.

* Rapport sur les archives de Lille, pp. 77-85, 91-97, 409-424. — En 1871, le Cercle archéologique

de Mons a fait paraître le tome premier d'Extraits dis comptes de la recette générale de l'ancien comté
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Indépendamment de toutes ces richesses, le dépôt de Lille possède

d'autres fonds dans lesquels j'ai porté mes investigations. Je veux parler

des archives des institutions religieuses du Hainaut qui existaient sur le

territoire du département du Nord : le chapitre noble de Maubeuge, les

chapitres de la Salle et de Saint-Géri, à Valenciennes, les abbayes de Crespin,

de Fonlenelle, d'Hasnon, d'Hautmont, de Liessies, de Maroilles, de Saint-'

Jean de Valenciennes, de Saint-Saulve, de Vicogne, etc. Les chartes de la

cathédrale de Cambrai, de même que les registres aux chartes de la Cham-

bre des comptes ', ont aussi attiré mon attention.

fjije ne crois pas devoir m'étendre davantage sur l'imporfance que le

dépôt de Lille présentait pour mes études. IWais je tiens à exprimer ma

vive gratitude à M»' de Haisnes, archiviste honoraire du département du

Nord, et à son digne successeur M. Jules Finot, pour la bienveillante oWi-

geance qu'ils m'ont sans cesse témoignée.

IV. '""'

/•iol rlfKfianî'

Après le dépôt de Lille, les archives communales et les bibliothèques

publiques des villes de Mons et de Valenciennes m'ont été des plus utiles.

Le chartrier de la ville de Mons et son grand cartulaire « le Livre rouge »

de Hainaut (Mons, Hector Manceaux; in-S» de vii-276 pages), comprenant les années 4334 à 1400, Un

supplément à ce volume a vu le jour en 1885; il contient des extraits de deux comptes généraux

conservés aux Archives du royaume, à Bruxelles, et d'un compte partiel déposé aux Archives de Lille

(années 1551 1352, 1381-1382, 1399-1400). — Feu Alexandre Pinchart a publié, dans la collection

de la Société des Bibliophiles, un volume intitulé : Extraits de comptes relatifs au Hainaut, antérieurs

à l'avènement de Philippe le Bon (Mons, Dequcsne-Masquillier, 1885 j in-8» de 175 pages). Ce sont des

extraits de six comptes de l'hôtel du comte, de quatre comptes de la recette générale et de cinq

comptes du bailliage du comté de Hainaut, qui existent aux Archives du royaume, à Bruxelles.

' Inventaire- sommaire, t. Il, pp. 107 et suivantes.
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renferment de nombreuses lettres des anciens souverains du Hainaut. A la

bibliothèque de Valenciennes, j'en ai' trouvé dans un cartulaire dit « le

Livre noir », et dans d'autres manuscrits. Le Catalogue descriptif et

raisonné des manuscrits de la bibliothèque de Falenciennes, par J. Man-

geart (Paris, 48(iO; in-8° de xv-764 pages), a singulièrement facilité

ma tâche.

ç, Je dois une mention spéciale aux Mémoires de Jean Cocqueau, sur la

ville de Valenciennes '.

^j()Les autres sources manuscrites auxquelles j'ai eu recours, sont : les

archives générales du Royaume et la bibliothèque royale, à Bruxelles; les

archives de l'État, à Gand, à Liège et à Namur; les archives nationales et

les bibliothèques publiques, à Paris; les archives départementales de la

Côte- d'Or, à Dijon; les archives communales d'Ath, de Beaumont, de

Binche, de Chièvres, d'Enghien, de Lessines, de IVIaubeuge, du Quesnoy,

de Soignies, de Thuin, de Tournai et d'Ypres ; les archives de l'église de

Saint-Vincent de Soignies où sont conservés les cartuiaires <le cette

ancienne collégiale. A la bibliothèque de la ville de Gand sont conservés

des manuscrits qui concernent nos anciens comtes '.

Les chartriers des étals de Hainaut. des anciens monastères, des églises et

* Il existe un exemplaire de cet intéressant manuscrit au dépôt des archives de TEtat, à Mons, et un

alitre à la bibliothèque de Valenciennes. L'auteur, qui a été greffier puis pensionnaire de celte dernière

ville, a transcrit ou mentionne dans ses Mémoires une quantité d'actes.

Le premier volume du manuscrit de Mons, « comencc le v« febvrîer xv« iiij** iiij, » est intitulé :

Mémoires, antiquités, privilièges, francisées, usances, guerres, hastimens, fondations et actes dignes

de remarque de la bonne ville de Vallenchiène, ensamble les vies, gouvernemens, généalogies, alliances,

faictz et actions des comtes du noble pays de Haynnau soub la main desquelz laditte ville de Vallen-

ehiène ci-devant comté et à présent l'une des XVIJ provinces du pays bas et «''• particulière, at esté

régie et gouvernée, le tout apparant indubitablement tant par filtres originaux, registres, lettres missives

reposons en la maison escevinale d'icelle ville, etc.

* Catalogue méthodique et raisonné des manuscrits de la bibliothèque de la ville et de l'université de

Gand, par le baron Jules de Saint-Génois (Gand, 1849-1852), pp. 136 et 219.
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des maisons hospitalières, et les archives de la cour féodale du comté

m'ont fourni un contingent notable de chartes.

Les archives royales de La Haye possèdent deux cartulaires des comtes

de Hainaut, mais ils sont d'une époque antérieure au comte Guillaume IL

Parmi les imprimés dont j'ai fait le dépouillement, je mentionnerai :

l'ouvrage de Van Mieris, Groot charterboek der graaven van Holland; le

grand recueil de Rymer et Sanderson '
; le Corps universel diplomatique,

de J. Dumont; VHistoire générale et particulière de Bourgogne, par dom

Plancher et dom Merle; les Monuments anciens, du comte Joseph de Saint-

Génois ; les chroniqueurs et les annalistes du Hainaut; les bulletins et

les mémoires de l'Académie royale, de la Commission d'histoire de Belgique

et d'un grand nombre de sociétés savantes.^

Je ne veux pas poursuivre plus loin ces indications. En les produisant,

j'ai moins en vue de montrer quelle a été l'étendue de mon labeur, que de

faire ressortir combien il m'était indispensable de visiter les dépôts

d'archives et les bibliothèques du pays et de l'étranger pour parvenir au

résultât que j'ai obtenu.

V.

Ce dernier volume se compose de deux parties distinctes : la première

contenant la fin du Cartulaire et un appendice, et la seconde, les tables.

Celles-ci sont ;

Table chronologique et analytique des chartes et autres documents

publiés, analysés ou simplement mentionnés dans les six volumes. Ce

• Fœdcra, convcntiones, litterœ et cujiiscunque gcneris aeta publica inta' reges Jngliœ et altos

quotvis imperatorcs, reges, ponti/îces, principes, vel communitaies, ab ineunte sœculo duodecimo ad

noslra usque tempora, habita aul Iractala.
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répertoire a pour but de permettre au lecteur de se rendre compte du

contenu du recueil, et de l'aider dans ses recherches.

• Relevé des sceaux des chartes imprimées. J'ai eu soin de décrire les

sceaux qui appendent aux chartes. Une table de ces monuments si utiles à

l'histoire, était indispensable.

Relevé des comptes dont des extraits sont insérés dans le Cartulaire.

Glossaire. Ce glossaire n'a d'autre objet que de faciliter la lecture des

textes. Je n'ai pas la prétention d'y avoir fait entrer tous les mots que l'on

rencontre dans les chartes, et je renvoie pour l'interprétation de ceux que

j'ai omis, aux ouvrages cités à la page 673.

Table alphabétique des noms de personnes et de lieux, et des matières.

L'examen de cette table fera apprécier combien ont été nombreuses les

difficultés qu'il m'a fallu vaincre pour parvenir à l'établir. Mes efforts ont

tendu à la rendre à la fois complète et correcte.

L'intérêt des pièces que j'ai fait entrer dans le Cartulaire, ne se limite

pas à l'histoire des comtes et comtesses et à celle du comté de Hainaut. On

y trouve de curieux éléments pour les annales de l'agriculture, des sciences

et des arts, pour la biographie, la topographie, etc., et une infinité de faits

qui ont rapport à l'histoire nationale.





CARTULAIRE

DES

COMTES DE HAINAUT,
DE

L'AVÈNEMENT DE GUILLAUME II A LA MORT DE JACQUELINE

DE BAVIÈRE.

MMLVIII.

Relevé des mandements des comtes et comtesses, des membres de leur famille,

des baillis et autres principaux officiers du Hainaut, mentionnés dans les

comptes de la recette générale et des divers offices de ce pays, ou dont les

originaux existent encore.

(i56!-1436.)

(Suite ».)

1408.

/(? juillet 1408, au Quesnoy. — Mandement de Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., pour le payement

de 1:240 couronnes et demie du Roi à Thomas Tournemine, mercier, pour

des fournitures faites au duc de Touraine, « al ordenance dou signeur de

» Donslievène, son maistre clievalier ».

(Original, sur parcbemio, taché, sceau tombé.) '

* Voyez tome V, pp. 554-777. '
; q

Tome VI. i
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2 août, à Mons. — Six mandemenls du duc Guillaume, pour le paye-

ment des dépenses faites par lui et son hôtel, à Mons, depuis le mardi

40 juillet 1408, « au viespre, » jusqu'au jeudi suivant; à Maubeuge, le

vendredi 20 juillet, « au viespre,» et à Valenciennes, le dimanche 29 juillet,

et de celles de sa « très chière compaigne et ses hostels », à Lessines, le

mercredi 27 juillet i407, « au viespre ».

«5^ aoûtj au Quesnoy. — Deux mandemenls du même, pour le payement

des dépenses de sa « très chière compaigne le ducesse » et de son hôtel, à

(Vlons, le 23 novembre 1407.

/ / août^ à Mons. — Lettres par lesquelles il reconnaît qu'il doit à Jehan

d'Alost, sellier, « pour pluiseurs parties d'ouvrages de sen mestier, » faits

du 12 août 1406 au 13 août 1407, la somme de 259 couronnes, 7 sols

3 deniers tournois.

34 août, à Maubeuge. — Trois mandements du même, pour le payement

des dépenses faites par lui et son hôtel, à Mons, depuis le dimanche

29 juillet, « au viespre, » jusqu'au samedi suivant, et à Maubeuge, le lundi

6 août 1408, « au viespre ».

.. août, à Maubeuge* — Mandement du même, pour le payement des

dépenses faites à Maubeuge par lui et une partie de son hôtel, le samedi

4 août, « au viespre ».

7 septembre^ à Mons. — Trois mandements du même, pour le payement

des dépenses faites par lui et son hôtel, à Mons, depuis le mardi 7 août,

« au viespre, » jusqu'au mardi 14 du même mois, et à Maubeuge, le mardi

14 août, « au viespre ».

(Originaux, sur parchemin, tachés, sceaux tombés.)

i3 octobre, à Maubeuge. — Quatre mandements du même, pour le

payement des dépenses faites par lui et son hôtel, à Maubeuge, du mercredi
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2*2 août au samedi suivant, et à Mons, du mercredi 29 août, « au viespre, »

au 8 septembre suivant.

(Originaux, sur parchemin, dont deux sont endommagés; les

trois premiers ont des sceaux en cire rouge.)

24 octobre, à Lille. — Lettres par lesquelles le duc Guillaume fait savoir

que Gérard Engherant, son receveur, a payé la somme de i43i couronnes

du Roi, « pour les frais et despens fais à ïournay et à Lille en Flandres, »

par lui, le comte de Namur, son conseil et son hôtel.

9 novembre., an Qiiesnoy. — Neuf mandements du même, pour le

payement des dépenses faites, à Maubeuge, par lui et une partie de son

hôtel, le samedi i^"^ septembre 1408 et le lendemain, le dimanche 9 du

même mois, le lundi 8 octobre suivant, le lendemain, et du 12 au 45; à Alh,

par lui et son hôtel, le mercredi 47 du même mois, et à Hal, le même jour,

« au giste ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés, à l'exception d'un

seul en cire rouge.)

^8 novembre, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles il déclare avoir reçu

du seigneur de Hennin, bailli de Hainaut, t200 couronnes de France, pour le

payement de ses dépenses « en allant viers Paris ».
^

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

1409.

'/9 janvier^ au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui et son hôtel, depuis le jeudi

15 novembre 1408, « au viespre, » jusqu'au dimanche suivant.

(Original, sur parchemin, usé, sceau tombé.)
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6 février^ au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume, pour le paye-

ment de la somme de 30 couronnes de France à son « beau filz de Tour-

raine, » pour un cheval donné à Baudechon de Fantegnies.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

^/ février, au Quesnoy. — Sept mandements du même, pour le payement

des dépenses faites par lui et son hôtel, à iVJaubeuge, le samedi 19 janvier,

« au viespre, » et le lendemain; à Mons, du dimanche 20 du même mois,

« au viespre, » au mercredi suivant; à Valenciennes, le lundi 4 février,

« au disner »; à Bavay, le vendredi 8 février, « au disner;» à Maubeuge,

le même jour, « au viespre, » et le lundi 11 du même mois, « au viespre; »>

à Mons, le mardi 12 février, « au viespre, » et le lendemain.

(Originaux, sur parchemin, sceaux enlevés, à l'exception

d'un en cire rouge.)

22 /écrier, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles il reconnaît avoir reçu

du bailli de Hainaut la somme de 354 couronnes de France, pour les

dépenses faites par lui et son hôtel en allant en Hollande et en revenant en

Hainaut, vers le 2i janvier, « et ossi tanlost après en alant à Lile en

Flandres ».

Même date. — Autres lettres par lesquelles il déclare avoir reçu du même
officier 400 couronnes de France, pour son voyage en France.

2 avril, au Quesnoy. — Il reconnaît avoir reçu de son bailli de Hainaut

la somme de 100 écus d'or du Roi, « pour tourner et convertir es communs
» despens de nous et nostre hostel en allant en Hollandes, en le première

» sepmaine d'avril ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux en cire rouge)

iS avril, à La Haye. — Mandement du même, pour le payement à

VVillaume de le Loge de 26 couronnes de France, prix d'un cheval donné

à Willaume Cambier, son secrétaire.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
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^6 mai, à La Haye. — Mandement du duc Guillaume, pour le paye-

ment de 25 couronnes de France à Bruyant de Sars, son écuyer et maître

de boutillerie.
(Original» sur parchemin, sceau tombé.)

i8 juin, au Quesnoy.— Mandement de la duchesse de Bavière, comtesse

de Hainaut, Hollande et Zélande, pour le payement de 15 livres et demie

à Jehan de Gand, « pour pluiseurs fiérures de colers que nous avons eu de

» lui puis an et demi ou environ, tant en Hollande comme depuis nostre

» revenue »•

(Original, sur papier, dépourvu de sceau.)

^S juillet, à Irions. — Lettres de la même, reconnaissant que Gérard

Engherant lui a avancé la somme de 24 couronnes du Roi en or.

Ï4 août, à Falenciennes. — Trois mandements du duc Guillaume, pour

le payement des dépenses faites à Hal par la duchesse et son hôtel,

le 24 mai 1409, « en revenant de Hollande en Haynnau, » le 12 juillet

suivant. « en allant à Brouselle, as noeches de no biau frère de Braibant ', »

et le 20 du même mois.

16 août, au Quesnoy. — Mandement du même, pour le payement des

dépenses faites parla duchesse et son hôtel à Valenciennes, le 2 août 1409

et le lendemain.
(Originaux, sur paicbemin, sceaux tombés.)

23 août, à liions. — Cinq mandements du même, pour le payement des

sommes ci-après : tO couronnes du Roi à Jehan de Fantignies, « pour l'accal

d'un cheval ; » 277 écus et demi d'or du Roi et 27 sols tournois à Thomas

• Le mariage d'Antoine, duc de Brabant, et d'Elisabeth de Gorlitz, fut célébré à Bruxelles, le

i 6 juillet 1409. De cette union naquit un fils, nommé Guillaume, que le duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et Jean de Bavière, élu de Liège, tinrent sur les fonts

baptismaux. Cet enfant mourut jeune. — Voyez Edm. de Dynter, Chronica ducum Brabantiae, édition

De Ram, I. III, pp. 186-187, 6S5-684.
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Thournernine, « pour pluiseurs parties d'or, d'argent et d'ouvrage qu'il

nous a livret; » 400 couronnes au seigneur de Gaucourt, en déduction de

ce qui lui est dû « à cause d'un coler d'or, que nous avons, qui vint dou
jeu de le palme; » 2,520 écus, pour dépenses par lui faites à Paris et à

Chartres, en mars et avril 1409 (n. st.); 2,000 couronnes du Roi à son

chambellan Coppin d'Ancre; ti2 couronnes au duc Loeys de Bavière;

350 écus pour « la monte » de i,750 écus levés à frais à Paris.

(Originaux, sur parchemin, avec sceaux en cire rouge, à

l'exception du quatrième dont le sceau est tombé.)

S3 août, à Falenciennes. — Trois mandements du duc Guillaume, pour

le payement des dépenses faites par lui, la duchesse et leur hôtel, à Valen-

ciennes, le mardi 13 du même mois, le lendemain et le 25 suivant; à Bavay,

le lundi 19 août précité, et à Hal par lui et une partie de son hôtel, le

mercredi 21 août, « au disner ».

^8 août, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., déclare avoir reçu de

Jehans Canars, lieutenant du receveur de Hainaut à Mons, la somme de

45 couronnes du Roi.

J/ août, au Quesnoy. — Trois mandements de la même, pour le paye-

ment de diverses sommes : à Henri de Wargny, son écuyer, pour un cheval

qu'elle lui a donné; à Adrien, « le jeuvvelier, demorant à Brouxelles, pour

» aucuns jeuwiaux que nous avons pris et acettés à lui, au mariage de

» no très chier et très amet frère le duc de Braibant, desquelx nous feysmes

» dons à nodit très chier et très amet frère, à no très chière et très amée

» suer, se chière compaigne, et à no bien amée le dame de Namur; » à

« Jehan Mandart, le jouène, pour un cheval que nous avons à lui pris et

» donnel à Willaume Bredouls, noslre boulillier ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)
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3i aoûtj au Quesnoy. — Trois mandements du duc Guillaume, pour le

payement de diverses sommes, notamment de 58 couronnes du lioi « pour

» pluiseurs pièches de harnas que nous aviens fait faire pour nostre corps

n en Allemaingne ».

(Originaux, sur parchemin, dont le deuxièoie a conservé

son sceau, en cire rouge)

8 septembre, au Quesnoy. — Mandement du même, pour le payement
de 40 écus de France à Jehan Herman, secrétaire du duc de Touraine.

i septembre, au Quesnoy. — Mandement de Marguerite de Bourgogne,
duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, pour le payement de ^5 cou-

ronnes de France à Willaume de Bredouls, boutillier du duc de Touraine,

pour un cheval donné à un messager.

(Orij-inaux, sur parchemin, sceaux en cire rouge
)

28 septembre, au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume, pour le

payement des dépenses faites à Lessines par lui et une partie de son hôtel,

le jour saint Jehan Décollé (29 août) et le lendemain, et en la même ville,

le 23 septembre, au dîner, à son retour de Hollande.

8 octobre, au Quesnoy. — Mandement du même, pour le payement des

dépenses faites à Bouchain pour la nourriture de ses chevaux et de ceux

de la duchesse et de son hôtel, le dimanche 29 septembre et le dimanche

6 octobre 1409.

i octobre, au Quesnoy. — Mandement du même, pour le payement à

Hanin Martin, de la somme de G61 couronnes et demie de France, « pour

» pluiseurs estoffes et ouvrages de cordewanerie et àultres coses qu'il nous

w a fais et livrés tant pour nous comme pour nostre très chière et très

M amée compaigne, pour nostre belle fille de Touraine et pluiseurs aultres

» de nostre famille, depuis le jour Saint Pière aoust entrant l'an mil lllj*'

» et VllJ jusques au jour Saint Jehan Décolascé l'an mil IIIJ'' et IX ».

I

(Originaux, sur parchemin^ sceaux tombés.)
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21 octobre, au Quesnoy. — Mandement de Marguerile de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, Hollande et Zélande, pour le

payement de ^2 couronnes de France à Hellin de le Warde, « pour tant

» qu'il convient qu'il viengne avoec nous en Hollande ».

(Original, sur |)a|)ier, dépourvu de sceau.)

24 octobre, à Hal. — Mandement de la même, pour le payement de

10 couronnes de France à Jehan l'Escailleur, « pour un cheval pris à lui,

« que donné avons à j de no variés ».

(^Origiiial, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

1410.

21 janvier, au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume, pour le

payement des dépenses faites à Braine par sa « très chière compaigne, »

son fils et sa fille le duc et la duchesse de Touraine, le 24 octobre i4t09.

22 janvier, au Quesnoy. — Mandement du même, pour le payement

du prix d'un « cheval de Mourmail » acheté à Jacquemart le Sauvaige, à

Miecquignies.
(Originaux, sur parciiemin, sceaux lombes.)

24 janvier, à Mons. — Mandement du même, pour le payement de

50 couronnes de France à son cher et féal conseiller, messire Robert de

Vendegies, maître chevalier de son hôtel, « pour un cheval pris à lui ».

(Original, sur parchemin, fragment de sceau en cire rouge.)

25 janvier., à Mons. — Mandement du même, pour le payement de

70 couronnes de France pour un cheval acheté à son écuyer Willaume de

Montfort et donné à un écuyer du duc Loys de Bavière.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
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26 janvier, à Mons. — Mandement du duc Guillaume, par lequel

il reconnaît avoir reçu de son bailli de Hainaut la somme de 400 couronnes

d'or du Roi, « pour convertir en payer les gaiges de nostres serviteurs, et

» ossi pour faire les despens de nous et nostre ostel, en rallant de Haynnau
» en Hollande, le iij« sepmaine de jenvier l'an llljc et noef ^, dont Hughe-

» bloit, nos clercs de despens, bon compte nous fera ».

(Original, sur parchemin, sceau eu cire verte.)

/^ février, à La Haye. — Lettres de « très redoubtée dame, la ducesse,

séellées de sen séel, données à le Haye en Hollande^ le xu® jour de février

l'an IlIJ*' IX ', » pour le payement « à ïhumas Tournemine, merchier,

de I pawillon de sattin et les estoffes à ce appertenans qu'il a délivret pour

mons^' de Touraine ».

{Compte de Gérard Engueran, receveur de Hainaut, du
1" septembre 1409 au 4" septembre 14i0, fol. 77 v». —
Archives départementales, à Lille.)

26 mars. — Lettres closes de la duchesse, « escriptes sour sen signet à

le Haye en Hollande, le xxvj^ jour de mardi l'an dessusdit, » pour le

payement de 8 couronnes du Hoi, « à sire iNicolle Plattiel, priestre, pour

aucuns services depiéchà fais à elle et à madame de Touraine ».

{Compte précité, fol. 77 v",)

^2 avril, à La Haye. — Mandement du duc Guillaume, pour le payement

de 100 couronnes de France à Willaume Florenszoen dit de Paris,

« qui fu concharge de nostre hoslel de l'Ostericlie en ledicle ville de

Paris ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

^0 mai. — Il fait savoir qu'il a reçu du bailli de Hainaut la somme de

30 couronnes du Roi, « pour convertir en nos affaires ».

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)
* 1410, n. si.
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3 juilletj au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume, pour le paye-

ment de 63 couronnes de France à Sohier de Marke, son « escuicr

d'ostel, )) pour deux chevaux « l'un que nous avons pris à lui et donné à

» Ernekin, de nostre boutillerie, et l'autre que lidis Sohiers perdy piéçà en

n nostre service ».

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

S juillet^ au Quesnoy. — Lettres par lesquelles Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., fait connaître que

le bailli de Hainaut a payé 347 couronnes du Roi, « pour pluiseurs parties

n de soyes d'or de Chippre, argent de Chippre et aniaux, et ossi pour

» chevaux, que nous avons donnés as serviteurs de no très chier et très

» amé fil le duc de Touraines, comme as nostres, » du ^0 octobre 1409 au

24 juin 1410.
(Original, sur parchemin, rceau toml)é.)

^^ juillet, à Mons. — Mandement du duc Guillaume, pour le payement

de 21 nobles d'Angleterre à Coppin Donker, « varlet de nostre fer et de

nostre cambre, » pour un cheval donné à maître Aubert, « maistre d'escole

à nostre beau fil de Tourraine ».

20 juillet, à Falenciennes. — Mandement du même, pour le payement

de 24 couronnes de France à Curède, son messager, pour un cheval donné

à Biéquefer, son fauconnier,

22 juillet, à Falenciennes. — Trois mandements du même, pour le

payement de 100 couronnes d'or du Roi à sire Loys de Ghistelle, chevalier,

« que ordonné lui avons en don; » de HO couronnes semblables à

Franxkin, panetier et valet de chambre de la duchesse, et de 400 à Hughe-

bloit, clerc des dépenses de son hôtel, « pour convertir es despens que

» nous et nostre hostel poriens faire en rallant de Haynnau en Hollande,

» en le lu*' sepmaine dou mois de jullé ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)
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S3 juillet^ à Falenciennes. — Mandement du duc Guillaume, pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes par lui et son hôtel, depuis le

vendredi 25 juillet, « au viespre », jusqu'au mardi suivant.

6 août, à La Haye. — Mandement du même, pour le payement des

dépenses faites par lui et ses gens, « à pluiseurs fois », en l'hôtel de Gossuin

de Gibecque, à Ath.

/^ décembre, au Qtiesnoy. — Mandement du même, pour le payement

des dépenses faites à Ath par lui et son hôtel, depuis le mardi 9 décem-

bre 1410, « au viespre, » jusqu'au lendemain.

(Originaux, sur parcbeniio, tachés, usés, sceaux tombés.)

1411.

2/ janvier, au Quesnoy, — Mandement du duc Guillaume de Bavière,

pour le payement des dépenses de ses très chers tils et fille, le duc et la

duchesse de Touraine, à Bavay, le 23 octobre 1410, au dîner.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

6 février, à Falenciennes. — idem, pour le payement de 4 livres 16 sols

tournois à Jehan de Gand, pour des « férures à colers qu'il a fais ».

(Original, sur parchemin, avec sceau en cire rouge, dété-

rioré.)

12 février, au Quesnoy. — Idem, pour le payement de 65 couronnes au

bâtard de Blois, maître chevalier de son hôtel, « pour un gris cheval pris

à luy ».

.

(Original, sur parchemin, usé et taché, sceau tombé.)
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. . février. — Mandement du duc Guillaume de Bavière, pour le paye-

ment des dépenses faites par lui et son hôtel (à Bavay?) le jeudi t9 février,

« au viespre ».

// mars, au Quesnoy. — Idem, pour le payement à Wyscart, son pale-

frenier, de 17 nobles d'Angleterre « que nostre orfèvre Henry de Wolzel

lui devoit pour un cheval ».

^0 mars, au Quesnoy. — Idem, pour le payement des dépenses faites

par lui et une partie de son hôtel à Maubeuge, le mardi 17 mars, « au

viespre, » et le lendemain.
(Originaux, sur parchemin, usés et lâchés, sceaux lombes.)

2^ mars, à La Haye. — Idem, pour le payement de 176 couronnes de

France à Jehan d'Alost, pour plusieurs ouvrages de sellerie livrés à la

duchesse et au duc de Touraine.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.) .

37 juin, au Quesnoy. — Mandement de la duchesse de Bavière, comtesse

de Hainaut, Hollande et Zélande, pour le payement de o xl liérures de

lévriers » fournies par Jehan de Gand, de Melin.

(Original, sur papier, iraces de sceau.)

'fO août, à La Haye. — Mandement du duc Guillaume, pour le payement

de t)0 couronnes d'or du Roi à Jehan de le Loge, massard de sa ville de

Mons, « pour j bai cheval ».

30 août, « en nostre chastiel de Scoenhove. » — Idem, pour le payement

de 100 couronnes données à « l'abbesse et couvent d'Alh, en ayde de le

réparation de leur église ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)
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J/ août. — Lettres de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, de Hollande et de Zélande, faisant connaître qu'elle a

reçu du bailli de Hainaut la somme de i,200 couronnes du Roi, « pour et

» en ayde de le gouverne des hostelz de nous et de nos très amés fils et

» fille de Touraines, que nous devons prendre cascun an sour l'office de

» ledicte baiilie ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

^/ octobre, au Quesnoy. — Lettres de la même, reconnaissant que

Gérard Engherant lui a payé la somme de 4,000 couronnes du Roi, pour

le quart de la rente à elle assignée sur Toffice de la recette de Hainaut.

(Original, sur parchemin, usé, fragment de sceau en cire

rouge.)

7 décembre, « en nostre castiel dou Quesnoit. » — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, par lesquelles il reconnaît avoir reçu de Gérard Engheran,

son receveur de Hainaut, la somme de 80 grands angelos d'or « de nostre

forge de Haynnau, » pour le payement des a wages » de son hôtel.

(Original, sur parchemin, sceau en cire ronge.)

S7 décembre, au Quesnoy. — Neuf mandements du duc Guillaume de

Bavière, pour le payement des dépenses faites par lui et une partie de son

hôtel, à Ath le mardi . . novembre i4H, « au viespre, » et le lendemain,

à Valenciennes le 30 novembre, et à Mons depuis le samedi i2 décem-

bre 1411, « au viespre, » jusqu'au mardi suivant; par lui, la duchesse et

une partie de leur hôtel, à Vicogne le dimanche 20 décembre 1411; à

Valenciennes, du lundi 21 décembre suivant, «au viespre», au mercredi 23;

par lui et une partie de son hôtel, à Maubeuge, le 23 du même mois, « au

viespre ».

(Originaux, sur parchemin, dont plusieurs sont usés et

tachés, sceaux tombés.)
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1412.

/5 janvier, « en no castiel dou Quesnoit. » — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, pour le payement des dépenses faites à Avesnes et à

Landrecies, du 29 décembre 1411 au 8 janvier suivant, par lui, la duchesse

et une partie de leur hôtel.

4 février, au Quesnoy. — Deux mandements du même, pour le paye-

ment de ses dépenses et de celles d'une partie de son hôtel à Mons, du

17 au 19 janvier; de ses dépenses et de celles de la duchesse et d'une partie

de leur hôtel, à Valenciennes, le dimanche 31 janvier 1412 (n. st.).

(Originaux, sur parchemin, sceaux lombes.)

7 février, à Mons. — Lettres du même, par lesquelles il reconnaît avoir

reçu de Gérard Engheran, son receveur de Hainaut, « par le main de

» Hughe Bloet et Henryons, no clerc des despens, qui nous en feront boin

» compte, » la somme de 80 grands écus d'or, « pour convertir en frais et

« wages » de son hôtel.

19 février, « en nostre castiel de Quesnoit. » — Deux mandements du

même, pour le payement des dépenses faites à Mons par lui et son hôtel,

du 17 au 19 janvier 1412 (n. st.), et du samedi 6 février au lundi suivant.

Même date. — Lettres par lesquelles il reconnaît avoir reçu de Gérard

Engheran, son receveur de Hainaut, la somme de 80 grands angelos d'or,

« de no forge de Haynnau, » pour « convertir es frais et wages » de son

hôtel.

27 février, « en nostre castiel de Quesnoit. » — Mandement du même,
pour le payement des dépenses faites à Valenciennes, le dimanche 21 février,

au dîner.
(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés»)
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28 février, « en no ville dou Quesnoit. » — Mandement du duc Guil-

laume de Bavière, pour le payement de 219 livres i7 sols tournois à

Euden, messager de la duchesse, « pour les frais de no chier cousin et foyal

» conseillier le demisiel de Clève, fais à pluiseurs fois en nostre ville dou

» Quesnoit ».

7 mars, « en nostre castiel dou Quesnoit. » — Trois mandements du

même, pour le payement des dépenses faites par lui et une partie de son

hôtel à Saint-Gislain ', du mardi d«''mars au jeudi suivant I^IS (n. st.), et

par lui, la duchesse et une partie de leur hôtel à Crispin ', le vendredi 4 du

même mois; et de la somme de 34 couronnes d'or de France à son cher et

féal médecin, maître Albrecq de Lestega, doyen de La Haye.

/4 mars, « en nostre castiel dou Quesnoit. » — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par lui et son hôtel à Valenciennes,

le dimanche 15 mars, au dîner.
(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

/^ mars, « en nostre castiel dou Quesnoit ». — Lettres par lesquelles

il reconnaît avoir reçu de Gérard Engheran, son receveur de Hainaut, la

somme de 300 couronnes de France, « pour convertir et payer les frais de

» nous, no chière compaigne et de nostre hostel, sour le chemin entre no

» pays de Haynnau et Hollande ».

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.) ,

Même date. — Il reconnaît avoir reçu du même la somme de 80 grands

angelos d'or, « pour convertir es frais et wages » de son hôtel.

^6 mars, au Quesnoy. — Mandement du même, pour le payement de

150 couronnes de France à Jehan d'Alosl, pour ouvrages de sellerie.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)
* Saint-Gbislain.

* Crespin.
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SO mars, au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume de Bavière,

pour le payement de 24 couronnes de France à Jehan, son fils bâtard *.

<^/ mars, au Quesnoy. — Deux n)andements du même, pour le paye-

ment : i" de la somme de 5,500 livres à la duchesse, pour les dépenses faites

en l'hôtel du Quesnoy depuis le ":25 novembre 1411 jusqu'au 21 mars

susdit; 2° des dépenses faites à Maubeuge par lui et une partie de son hôtel,

le 20 mars 1412 (n. st.).

6 avril{f), « al Hay en no pays de Hollande. » — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par lui et son hôtel, à Lessines, le

mardi 22 mars 1412 (n. st.), « au giste ».

9 juillet, à La Haye. — Mandement du même, pour le payement de

70 couronnes du Roi à Piettre Wallebecq, sellier, demeurant à Mons, « pour

» trente sielles à chevauchier et dix brides et poitraux, délivrés à pluiseurs

» fois à Selmière et Wiskain, nostres pallefreniers ».

^0 juillet, à La Haye. — Mandement du même, pour le payement de

22 livres 8 sols tournois à Anieùx de Waignonville, « hoste dou Lion

d'or, M au Quesnoy, pour les dépenses faites par « Jacot le Canteur, audit

» hostel, par l'espasse de sèze sepmaines acomplies au xxiij« jour de march

M darrain passé ».

^ août. — Lettres par lesquelles le duc Guillaume reconnaît avoir reçu

de Gérard Engheran, son receveur de Hainaut, et de Ghislain de Vezon,

changeur à Mons, la sonime de 3,000 couronnes d'or du Roi en déduction

de l'aide accordée par ses bonnes villes de Hainaut, en février 1412 (n. st.).

(Originaax, sur parchemin, sceaux tombés.)

30 septembre. — « Lettres mons^' le duc, données sour son séel, au

Quesnoit, le xxxe jour de septembre l'an IIIJ'^XIJ, » pour le payement de

' Voyez tome IV, p. xin.
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ses fraîs et dépens et de ceux de son hôtel, « fais à Mons le jeudi premier

» jour de septembre oudit an, et dont Henri de Direl, clers des despens

M doudit hostel, doit compter ».

30 septembre. — Lettres du duc Guillaume de Bavière, « séellées de sen

séel, données ou lieu, jour et an dessusdis », pour le payement des « frais

et despens » de lui et de son hôtel, « fais à Saint-Gillain et à Saint-Denis,

» par iij jours et demi acomplis le dimence xj« jour doudit mois de

» septembre ».

Même date. — Lettres du même, « sur son séel , ou liu, jour el an des-

susdis, » pour le payement des « frais et despens » du duc et de la duchesse et

d'une partie de leur hôtel, faits à Avesnes, à Etroeungt, à la Flamengherie,

au Nouvion, à Prisches et à Landrechies, durant dix jours accomplis le

26 septembre dudit an.
{Compte de Gérard Engueran, receveur de Hainaut, du
1" septembre i4J2 au ^" septembre i413, fol. 90. —
Archives déparlemeotales, à Lille.)

3 octobre.^ au château du Quesnoy. — Lettres du même, par lesquelles

il fait savoir que Jacques de Hercies, son prévôt de Bavay, a payé 14 livres

10 sols tournois, pour les « frais et despens de en nous compai-

gnant, par le terme de xuu jours et demi ».

(Original, sur parchemin, usé, sceau tombé.)

/7 octobre, au Quesnoy. — Lettres du même, « séellées de sen séel,

données ou lieu et an devantdit, le xvu^ jour d'octobre », pour le payement

à Curède, son messager, des « frais et despens dou demiseau de Clèves et

de Marcke, fais à l'ostel doudit Curède, au Quesnoit, par lu jours ou mois

d'octobre ».

{Compte précité^ fol. 90 v.)

i9 octobre, au Quesnoy. — Lettres du même, « séellées de sen séel,

données ou lieu et an dessusdis, le ix« jour doudit mois d'octobre », pour

Tome VL 3
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le payement de « pluiseurs pourveances de vins, de biestes et d'avaines pour

le devantdit hostel de mondit seigneur et madame la ducesse à Avesnes, à

Eslruen, à le Flamengrie, au Nouvion, à Friches et à Landrechies, ou mois

de septembre devantdit ».

/J noremhre, au Quesnoy, — Lettres du duc Guillaume de Bavière,

« données sur sen séel ou liu et an devantdis, le xiij® jour de novembre »,

pour le payement de ses « frais et despens » et de ceux d'une partie de son

hôtel, u fais à Mons et à Saint-Gillain, par v jours commenchans le jeudi

iij« jour doudit mois de novembre, ... dont Henrice, clers des despens

doudit hostel, doit compter ».

{Compte précité de Gérard Engueran, receveur de Hai-

haul, du /" septembre {4i2 au i" septembre 4413,

fol. 90 V».)

1413.

J/ juillet. — « Lettres de nodit très redoubtet signeur, monsigneur le

ducq, données à le Haye en Hollande, ledarain jour de jullet l'an IIIJ<'XI1J,»

pour le payement de 60 couronnes de France à Jacques de Sars, prévôt de

Mons, pour deux chevaux qu'il avait cédés au duc.

{Compte des exploits de la prévôté de Mons, du i" sep-

tembre 1412 à pareil jour 1413, fol. 30. — Archives

générales du Royaume, à Bruxelles.)

/J septembre. — « Lettres de no très redoublé signeur, mons*' le duc,

données à le Haye en Hollande, le xiij« jour de septembre Tan IIlJcXIIJ, »

pour le payement d'un cheval donné à Jehan de le Motte.

• (Compte des exploits de la prévôté de Mons, du 1" sep-

tembre 1413 à pareil jour 1414, fol. 23. — Archives

générales du Royaume, à Bruxelles.)
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1414.

4 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles le duc Guillaume de

Bavière reconnaît être redevable à son prévôt de Maubeuge de la somme
de 40 couronnes de France, pour un cheval.

(Original, sar parchemin, taché, sceau tombé.)

/«'" septembre. — u Lettres de Gille de Goegnies, maistre varlet d'hostel, »

« de datte le premier jour de septembre l'an lllJ'^XÏIIJ, » pour le paye-

ment des « despens de no très redoublé seigneur, de madame et de mons^ de

» Touraine, pour le mois de septembre ».

(Compte des exploits de la prévôté de Mons, du 1" sep-

tembre i4i4 à pareil jour 1H5, fol. 30. — Archives

générales du Royaume, à Bruxelles.)

/" octobre, /er novembre et /^r décembre. — Semblables lettres, pour les

mois d'octobre, novembre et décembre.

{Même compte, fol. 30 y.)

i2 novembre, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles le duc Guillaume de

Bavière fait savoir que Willaume de le Joye, son receveur des mortemains,

a délivré à Thierri de Haynin, son prévôt de Maubeuge, cent couronnes d'or

du Roi, « pour payer un bai cheval que nous lui aviens fait accatter à un

» marchant à le fieste à Mons, et ycelui donnet à no très amée com-

» paingne ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
'

D
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1415.

/«" janvier. — « Lettres doudit Gilles de Goegnies, données au Ques-

noy, » etc., pour les dépenses du mois de janvier.

S janvier. — « Lettres de no très redoobté signeur, mons^" le ducq,

données au Quesnoy, le v» jour de jenvier l'an 111 J<= XIIIJ *, » pour le paye-

ment fait à Wiskart, son palefrenier, de 46 couronnes de France, « pour

» J harnasdegherre tout estoffet et une cotte à viestir subz pour Edouwarl',

» fil baslart de nodit très redoublé signeur, et pour u chevaus que lidis

» Wiskars délivra, au commant de mons^^ à ij de ses variés faukonniers

» et ostrichiers ».

{Compte précité des exploits de la prévôté de Mons, du
/er septembre HH à pareil jour i4io, fol. 50 v».)

S janvier^ au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume de Bavière,

pour le payement de i2 couronnes de France en or à son bien amé Hantelé,

varlet de sa boutillerie.

(OrigiDal, sur parchemin, sceau tombé.)

^0 janvier, au château du Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume

de Bavière, pour le payement de 47 couronnes de France en or « pour un

ceval donné à Womberch, nostre fauconnier ».

(Original, sur parchemin ; sceau en cire rouge.)

/5 avril. — Lettres du duc, « données au Quesnoi, le xv» jour dou

mois d'apvril, » pour le payement de 950 francs « à Bietremieu Marchant

» et Micquiel Marcart, demorant à Paris, pour une pièce de veluyel tissut

' U15, n. st.

* Appelé ailleurs : Evrard. Voyez lonic IV, page xiii.
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» d'or de Cippre et pour un drap tissut d'or de Chippre à roses vremelles

» et blankes ».

1S avril. — Lettres du duc Guillaume de Bavière, « données au Quesnoi,

le xve jour dou mois d'apvril, » pour le payement de cent couronnes « as

» religieux, gardyen et couvent de l'église Sainl-Franchois en Valen-

» chiennes, en ayde de réparation de leur église et pour en ycelle faire

» 1 obsèque et un anuel pour l'âme dou comte Guillame, qui trespassa en

» Frise, cui Dieux pardoinst ».

{Compte de Gérard Engheran, receveur de Hainaut, du
-/" septembre 1414 à pareil jour 1415, fol. 100 v». —
Archives déparlemenlales du Nord, à Lille.)

2 juin. — « Lettres de nodit très redoubté signeur, mons^"^ le ducq,

données au Quesnoy, le second jour de juing, l'an lIIJc et XV, » mandant

au prévôt deMons de payer 40 couronnes de France à Herman, son pane-

tier, pour qu'il achète un cheval.

^0 octobrç. — a Lettres de no très redoubté signeur, mons^"^ le ducq,

données à le Haye en Hollande, le x« jour d'ottobre l'an 1I1J« et XV, » pour

le payement de quatre chevaux dont deux furent donnés à mons^"" de Tra-

zegnies et à Adrien, fils bâtard du duc.

{Compte précité des exploits de la prévôté de Mons, fol. 31 .)

1416.

20 avril. — Lettres de mons?"^ le dauphin, « données à la Haie en

Hollande, le xx« jour d'avril oudit an HlJc XVJ apriès Pasques, » mandant
à son trésorier de payer le montant des frais faits par messire Raoul le

Sage, son chancelier, pour ses vacations « entour ledit seigneur oudit lieu,

» en retournant de l'ambassade qu'il avoit faite à Paris deviers mons»'

» de Haynnau, en la compaignie des sires de Boussut, d'Audregnies et le
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» trésorier de Haynnau, c'est assavoir : depuis le ij« jour de mars lors

» darrain passé jusques au xxu® jour d'avril ensuiant, pour les despens

» de lui vjo et de lu chevaux, la somme de nu** livres vu sols parisis, et

» pour les despens de ses variés et autres chevaux qui laissa au Mont-

» Sainte-Gertrut, lesquels y séjournèrent depuis le xxvje jour de février

» lors darrain passé jusques audit xxu^ jour d'avril, la somme de xxix livres

» lu sols VHJ deniers parisis ».

(Compte de Jehan Rasoir, trésorier général du dauphin,

du 1" avril 1416 au 5 avril 1417, n. st., fol. 20 v". —
Archives déparlementales, à Lille.)

20 avril. — Lettres de mons^' le dauphin, « données à la Haie en

Hollande, le xx® jour d'avril oudit an 1IIJ<= XVJ apriès Pasques, » pour le

payement, à faire au chancelier, des frais de « certain voyage que lui et le

» trésorier de Haynnau dévoient faire par-deviers le Roy et la Royne, pour

» certaines besongnes louchant ledit seigneur * et ledit mons^"^ le daul-

» phin. » (Quittance fut donnée par le chancelier, le 22 mai suivant, de la

somme de 245 livres tournois, montant de la dépense de ce voyage, qui

dura 49 jours.)

{Ibidem.)

Même date. — Lettres du même, pour le payement à faire à Bauduin de

Froimont, maître des requêtes, des « despens du voyage devant dit, que

» il fâisoit devers le Roy et la Royne en le compagnie doudit mons^' le

» chancellier ».

{Même compte, îo\. 2\.)

Même date. — Lettres du même, ordonnant à son trésorier de payer vingt

livres tournois à Louis Boneffant, pour aller de La Haye à Rouen, « par-

deviers Picquet, et ailleurs es parties de Normendie ».

(Même compte, fol. 21.)

* Le comte de HainauU
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30 avril. — Lettres de monss"" le dauphin, « données à la Haie en

Hollande, le xx« jour d'avril oudit an IIIJ" XVJ apriès Pasques, » mandant

à son trésorier de payer la somme de 49 livres i8 sols à monseigneur

d'Audregnies, pour les frais de « certaine ambasade de la Haie à Paris,

» deviers le Roy et la Royne, et pour i voyage fait par ledit seigneur,

» avœcq maistre Jehan Hermanl, dudit lieu de la Haie en la ville de Culem-

» bourcq, deviers mons^' de Haynnau ».

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin, du 1" avril 1416 au 5 avril H17, n. st., fol. 21 v».)

Même date.— Lettres du même, pour le payement des débours de maître

Jehan Hermant, son secrétaire, lors du « voyage fait avœcq ledit sire d'Au-

» dregnies à Culembourc, deviers mons^"^ de Haynnau ».

(ibidem.)

22 avril. — Lettres de mons^"^ le dauphin, « données à la Haie en

Hollande, le xxij« jour d'avril HIJ*' XVJ apriès Pasques, » pour le payement

de la somme de cinquante écus à Robert de Gouy, graveur de sceaux,

€ pour son soUaire d'avoir fait et gravé son grant séel et le contre-séel, et

» livré l'argent nécessaire pour yceus, sans la quesne ».

(Même compte, fol. 18 v.)

26 juin. — « Lettres de mandement de mondit seigneur le daulphin,

données à Abbeville, le xxvj^.jour de juing oudit an IIU^ et XVJ, » pour

le payement des dépenses faites par monsS"^ de Monchiaux, mons»"" l'abbé de

Saint-Ghislain, le trésorier et maître Jehan Creste, « en certaine ambaxade

M par eux faite en Angleterre, en la compaignie de monseigneur de

» Haynnau, » au montant de 416 livres tournois.

( Compte précité de Jehan Rasoir, fol. 22.)

Même date. — Lettres du dauphin, ordonnant au trésorier d'acquitter les

dépenses faites par le chancelier, pour « un voyage que lui, mons^"^ de Saint-
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» Guiliein et mons»' de Monceaux faisoient dudit lieu d'Abbeville es

» parties de France, par-deviers le Roy ».

(Compte précité de Jehan Basoir, trésorier général du dau-

phin, du /" avril H16 au 5 avril 1417, n. st., fol. 22 v.)

Semblables mandements pour le payement des dépenses de l'abbé de

Saint-Ghislain, de mons»"" de Monchiaux et de messire Bauduin de Froi-

mont, maître des requêtes.

(Ibidem.)

7 juillet. — Lettres du dauphin , « données le vu" jour de juUet oudit

an mil lllJ^'XVJ, » pour le payement à Jean Rasoir, son trésorier général,

de i85 livres tournois, montant des frais du << voiage par lui fait de Valen-

» chiennes en Hollande, au mandement de mondit seigneur, pour estre de

» nouviel institué en son office de trésorier, où il vacqua par xxviu jours,

» et doudit pais de Hollande retournant en Pontieu, pour recevoir certaines

» finances pour mondit seigneur, où il vacqua par xiu jours, .... et pour

» les voitures et autres frais de conduit à amener lesdittes finances en

» Haynnau ».

(Même compte, fol. 33.)

^0 juillet. — Lettres du dauphin, « dormées le x« jour de jullet oudit

an, » pour le payement de 27 livres tournois à la veuve de Thomas Dorgerel,

« pour iJ paires degrans coutiaux à tranchiér, à elle achetés ».

(Même compte, fol. 18 v».)

St8 août. — Lettres du dauphin, mandant au trésorier de payer à maître

Jacques ïestart, son secrétaire, (J4 livres tournois, « pour i voyage fait par

» lui, ou mois d'avril précédent, de la Haie en Ponlhieu et ailleurs, où il

» vacqua par xxxu jours ».

(Même compte, (oL ^.)
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28 août, — Lettres du dauphin, pour le payement des dépenses de

maître Michiel de la Teillaie, son secrétaire, « en allant de Paris, le iij« jour

» de juing précédent, en Pontieu et empluiseurs parties dudit pays, en la

» compaignie de monss"" le chancellier, et de là à la Haie, où il vacqua par

» xxxvij jours M.

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin^ du 1" avril 1416 au S avril 1417, n. st., fol. 23.)

S9 août. — Lettres du dauphin, par lesquelles il ordonne à son trésorier

de payer à Thomas le Long, écuyer, châtelain de Crescy, le montant de

ses frais « pour i voyage d'estre allé, par le commandement de mons^' le

» chancellier, de Paris à la Haie, où il vacqua xxj jours ».

{Même compte, fol. 23 v.)

Même date. — Lettres du même, « données à la Haie en Hollande, ledit

XXIX» jour d'aoust, » mandant au trésorier d'acquitter les frais de maître

Thomas Mautaint, licencié en droit canon et civil, conseiller dudit seigneur,

« pour I voyage par lui fait de Pontieu à la Haie, par-deviers mons^*" de

» Haynnau, pour le fait de l'acat de la terre de Portenay, où il vacqua par

» xxvij jours entiers, et pour un autre voyage par lui fait, au commande-
M ment dudit chancellier, encores dudit Pontieu à la Haie, où il vacqua

» XXX jours ».

(Ibidem.)

/er septembre. — « Lettres données à la Haie, le premier jour de sep-

tembre oudit an, » par fesquelles le dauphin ordonne audit trésorier de

payer la somme de 34 livres tournois à maître Jacques Testart, son secré-

taire, « pour ses despens de xxxihj jours qu'il avoit séjourné en la ville

» d'Abbeville, en la compaignie dudit mons^' le chancellier ».

(Même compte, fol. 24.)

2 septembre. — Autres lettres du dauphin, « données le ij« jour de sep-

tembre oudit an, » pour le payement de 49 livres tournois à maître Henri

Tome VI. 4
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Camus, son secrélaire, « pour i voyage par lui fait, par l'ordonnance et

» mandement dudit mons^"^ le chancellier et d'autres dou conseil doudit

» seigneur, de Paris à la Haie et dudit lieu de la Haie en Pontieu, avœc

» icellui mons^"" le chancellier, par xlix jours '»•
^

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin, du '/«' avril 1416 au 5 avril 1417, n. st., fol. 24.)

2 septembre. — Mandement du dauphin, pour le payement de 249 livres

tournois à mons^'" le chancelier, « pour i voyage par lui fait de Pontieu

» à la Haie où il vacqua par xv jours, et pour i voiage qu'il

» faisoit par-deviers madame de Haynnau ».

(Même compte, fol. 24 v».)

Même date.— Lettres « données le u» jour de septembre oudit an mil HIJ"

et XVJ, » par lesquelles le dauphin accorde à Raoul le Sage, chevalier, son

chancelier, et à Bauduin de Froimont, son maître des requêtes, la somme
de 24d livres 48 sols 4 deniers tournois, pour les indemniser de la perte de

deux chevaux, durant le voyage par eux fait, en avril précédent, « à Paris,

» devers le Roy et la Roynne ».

Même date. — Lettres par lesquelles le dauphin fait don à Jean Rasoir,

trésorier général, de 67 livres 40 sols tournois, pour acheter un cheval

de somme.
{Même compte, fol. 40,)

Même date.— Lettres du dauphin, « données ledit ijejour de septembre

oudit an IIIJ'' XVJ, » mandant au trésorier de payer 240 livres tournois

à messire Bauduin de Froymont, maître des requêtes, « pour la despense

» de ses gens et chevaux qui avoient esté à Dourdret ' par l'espasse de

» xl jours, pendant lequel temps il avoit esté par-deviers et ou service

* Dordrecht.
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» doudit inons*' le daulphin^ et pour i voîage qu'il devoit faire deviers

» madame de Haynnau en la compaignie doudit mons^'le chancellier, pour

» 1 mois ».

3 septembre. — Lettres du dauphin, « données le iij« jour doudit mois

de septembre, » pour le payement de 56 livres 5 sols tournois à «f Godeffroy

» de Brebant, chevaucheur de l'escuierie doudit monseigneur le daulphin,

» pour pluiseurs voyages par lui fais. »

^8 septembre. — Lettres du dauphin, « données le xvhj® jour doudit

mois de septembre, » par lesquelles il ordonne au trésorier de payer

56 livres tournois à maître Jehan Creste, conseiller du comte de Hainaut,

« pour i voiage qu'il avoit fait en la compaignie de mess*" de Saint-Gillain,

» de Monchiaux et de messire Bauduin de Froimont, d'Abbeville à Paris,

» où il vacqua par xxiiij jours ».

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-
phin, du 1" avril 1416 au 5 avril 1417, n. st., fol. 25.)

S octobre. — Lettres du dauphin, « données le second jour d'octobre

oudit an, » accordant une somme de 225 livres tournois à Jehanne de

Clerfay, « pour l'accroissement et avancement de son mariage. »

{Même compte, fol. 40 v*.)

ïS octobre. — Lettres du dauphin, « données le xv® jour d'octobre oudit

an I1IJ« XVJ, » mandant au trésorier de payer 52 livres tournois à maître

Thierri le Monnier, son secrétaire, pour un voyage par lui fait à La Haye,

vers le duc de Bourgogne.
(Même compte, fol. 25 v»,)

SO octobre. — Lettres, « données le xx" jour d'octobre oudit an, » par

lesquelles le dauphin accorde à Jean de Sainzelles, dit de Fantegnies,

écuyer d'écurie de la dauphine, cinquante couronnes pour l'acquisition

d'un cheval.
(Même compte, M.W V.)
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SO octobre. — Mandement du dauphin, accordant la somme de 60 livres

8 sols A deniers lournofs à « Baudechon de Fantegnies, varlet de chambre

» et garde des joyaux de mondit seigneur ».

même date. — Mandement du dauphin, pour le payement de quarante

couronnes d'or, au montant de -48 livres 6 sols 8 deniers tournois, à Jac-

ques de Harchies, son écuyer.
{Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau'

phin, du f" avril U16 au S avril 1417, n. st., fol. Ai.)

S novembre. — Lettres du dauphin, « faittes et données le second jour

dudit mois de novembre oudit an lilJ'' XVJ, » pour le remboursement de

347 livres 2 sols G deniers tournois à Jehan Rasoir, trésorier général, « pour

» les frais et despens de mess''" de Monceaux et de Tiens * et dudit trésorier

» en leur compaignie, jusques à l personnes et autant de chevaux, pour

» aler de Haynnau à Laon quérir certaine vaissielle d'argent appartenant

y) à mondit seigneur le daulphin et pour leur séjour audit lieu de Laon, en

» atendant la venue de certain argent, comme de x™ frans ou environ,

» venant tant du pais du Dauphiné de Ponthieu comme des assignations

» de mondit seigneur le daulphin, et aussi pour pluiseurs frais fais en con-

» duisant ladilte vaissielle et argent tant à Guise, en compaignie du capi-

» taine dudit lieu et de pluiseurs ses gentilshommes qui conduirent ladite

» vaissielle et finance, comme aultrement ».

(Même compl<', fol. 34.)

iVême date. — Mandement du dauphin, ordonnant à son trésorier de

payer à Jean la Fauconnière, son panetier, la somme de 5*0 livres tournois,

« pour récompensation d'un cheval qu'il avoit prins de lui et ycellui donné

» à messire Oste de Vertain ».

Même date. — Lettres par lesquelles le dauphin fait don de trente livres

tournois aux Cordeliers de Valenciennes, pour la réparation et l'embellisse-

ment de leur église.
(Compte précité, fol. 41 •.)

» Thiant.
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2 novembre. — Mandement du dauphin, pour le payement de dons par

lui faits à l'église de Lossedonne, à Guillaume Wiscossal, fourrier de mons''

de Hainaut, et à Jean de Haynin, écuyer.

{Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-
phin, du i" avril UI6 au 5 avril U17, n. st., fol. il v.)

3 novembre. — Lettres « données le iij« jour dudit mois de novembre, »

par lesquelles le dauphin, « lui meu de dévocion et pitié, et pour aumosne
» et autres causes à ce le mouvans, et pour avoir i obit perpétuel, avoit

y> donné et octroyé estre délivré par le trésorier la somme de lu" livres

» tournois pour employer es réparations de l'église des Jacopins de la Haie

» en Hollande ».

{Même compte, fol. 42.)

9 novembre. — Lettres « données le ix» jour dudit mois de novembre, »

par lesquelles le dauphin fait une offrande à l'abbaye de Cambron, de la

somme de quarante francs, « pour convertir et faire faire u bachins d'ar-

» gent pour servir à la chapielle de Nostre-Dame, fondée en ladite église ».

(Même compte, fol. 42 V.)

^ novembre. — Lettres du dauphin, « données le x«jour de novembre, »

par lesquelles il mande à son trésorier de payer 30 francs aux « ménes-

» treurs et trompettes de mons'' de Bourgongne ».

{Même compte, fol. 47.)

/^ novembre. — Lettres du dauphin, « données le xu" jour dudit mois

de novembre, » pour le remboursement de quinze couronnes d'or qu'il

avait fait délivrer par Henri de Lizat, son maître d'hôtel, au héraut du
roi de Porlugal.

(Même compte fol. 43.)
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/J novembre. — Lettres, « données le xiij" jour de novembre, » par

lesquelles le dauphin accorde à maître Godefroid Senderden quarante

couronnes pour l'achat d'un cheval.

'fS novembre. — Lettres, « données lexviijojour dudil novembre, » par

lesquelles le dauphin fait don de trente francs à Jeanne de Clerfayt, « pour

» pité, aumosne et accroissement du mariage de ladite Jehanne, et pour

» autres causes à ce mouvans ledit seigneur ».

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-
phin, du /" avril 1416 au 5 avril 1A17, n. st., fol. 42 v«.)

i9 novembre, au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume de Bavière,

pour le payement de la somme de 26 couronnes de France à son cher et

féal chevalier le seigneur de Donstievène, « pour j cheval, que pris avons

» à li, à estre un de nostres sommiers ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

20 novembre, — Lettres du dauphin, « données le xx« jour dudit mois

de novembre, » allouant 22 livres 10 sols tournois à maître Etienne Viart,

son chapelain, « pour sa paine et sollaire d'avoir fait pluiseurs lettres et

» aultres choses touchans traitié du mariage dudit seigneur ».

{Compte précité^ fol. 3-t.)

22 novembre. — Lettres du dauphin, « données le xxije jour dudit mois

de novembre, » pour le payement d'une somme de 15 livres 15 sols tour-

nois « par lui accordez à Hautel, son boutillier, en récompensation d'un

» cheval qu'il avoit perdu au service dudit seigneur, en venant de Hol-

» lande ».

{Même comptef fol. 45«)

23 novembre. — Lettres du dauphin, a données le xxiij» jour dudit

mois, » par lesquelles il accorde 30 livres tournois à Jehan de la Roê, son
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sergent d'armes, « pour lui aidier à soy monter et abillier et estre plus hon-

» nestement entour ledit sergant, et pour autres causes et considérations. »

{Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-
phin, du i" avril Hi6 au 5 avril 1417, n. st., fol. 43 t».)

24 novembre. — Lettres du dauphin, « données le xxiiu» jour dudit mois

de novembre, » par lesquelles il mande à son trésorier de payer la somme
» de cent-dix couronnes, soit I52 livres 18 sols 4 deniers tournois, à Gilles

» Gorant, orfèvre de madame de Haynnau, pour une chaînette et une

» alïicque d'or garniz d'un gros ballay, d'un gros salTir et d'une grosse perlle,

» lesquelles chaînette et affiche furent par mondit seigneur données à mes-

» sire Frenarde de Castre, chevalier, parent et affin du roi de Portuigal,

» lequel estoit venu devers mondit seigneur pour certaines besongnes

» secrètes »>.

(Ibidem.)

Même date. — Lettres du dauphin, « données ledit xxnu® jour, » man-
dant à son trésorier de délivrer un franc à chacun des « xu pages d'icellui

» signeur et de madame la daulphine et à Jehan le Morianne ».

Même date. — Lettres du dauphin, « données ledit xxnu" jour de

novembre, » mandant à son trésorier de payer la somme de deux cents

couronnes d'or (24i livres 13 sols 4 deniers tournois) « à Clasquin de

» Maiines, marchant de joyaux, pour u affiches et i aniel d'or garny d'un

» dyamant, donné dès le mois de septembre par madite dame la daulphine,

» l'une desdittes affiches à mons*' de Bourgongne, l'autre à mons*' de

» CHarollois, et ledit dyamant à mons^ de Saint-Pol. »

{Même compte, fol. Ai.)

25 novembre.— Lettres du dauphin, « données le xxv« jour de novembre

oudit an, » pour le payement de la somme de 56 livres 5 sols tournois à

Robert de Gouy, graveur de sceaux, u pour avoir gravé son séel de secret



M CARTULAIRE

» et son signet, avœcq les grans seaus et signet de madame la daulphine, et

» pour aucun argent qu'il avoit livré à ce faire ».

27 novembre. — Lettres du daupliin, « données le xxvij« jour dudit

mois, » par lesquelles il accorde cent francs à mons*' de Monceaux, son

conseiller, pour faire l'acquisition d'un cheval, et ce, en considération « des

» bons et agréables services qu'il lui avoit fais ».

29 novembre.— Lettres du dauphin, « données le xxix« jour dudit mois

de novembre, » mandant a son trésorier de payer la somme de 300 livres

tournois pour être affectée au parachèvement des travaux du clocher de

l'église du Quesnoy. Cette somme fut payée « à messire Guillaume de Sars,

» prévost dou Quesnoy, aux jurés de la paix, maïeur et eschevins dudit

» lieu ».

Même date. — Lettres du dauphin, « données le pénultisme jour dudit

mois de novembre, » mandant à son trésorier de délivrer 200 livres tour-

nois « à messire Robert de Vendegies, chevalier, pour donner et distribuer

» au parlement de mondit seigneur, au Quesnoy, à aller en France, ausgens,

» serviteurs et officiers de mondit seigneur et madame de Haynnau ».

(Compte précilé de Jehan Rasotr, trésorier général du dau-

phin, du 1" avril iii6 au 5 avril 74/7, n. st., fol. ii v".)

30 novembre. — Lettres du dauphin, « données le xxxejour dudit mois, »

par lesquelles il accorde vingt florins à Willequin de Melse, « sommelier

de paneterie de mondit seigneur et garde des nappes de madame la daul-

phine, » pour l'acquisition d'un cheval.

Même date. — Lettres du dauphin, « données le darrain jour dudit mois

de novembre, » par lesquelles il fait don de quinze francs à Jehan de Was-
senare, son échanson, pour l'acquisition d'un cheval.

{Même compte, fol. 45.)
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/«'' décembre. — Lettres du dauphin, « données le premier jour de

décembre oudit an mil 1IIJ<' et XVJ, » par lesquelles il ordonne à son tré-

sorier de délivrer à Henri de Driel. clerc de la dépense de mons*' de Hai-

naut, et par l'avis et délibération de celui-ci, la somme de 800 francs, « pour

» employer et convertir, querrir et acheter certaines coses audit Henry

» ordonné et enchargié querrir et trouver ».

Même date. — Lettres du dauphin, par lesquelles il accorde aux abbesse

et religieuses de l'église et hôpital du Quesnoy, par l'avis et délibération

de mons^' de Hainaut, la somme de 40 livres tournois, « pour leur aidier à

» refaire et redrechier aucuns édefices ruyneus et aultres réparations néces-

» saires affaire èsdite église et hospital ».

{Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin, du i" avril 1416 au 5 avril 1417, n. st., fol. 43 v°.)

6 décembre. — Lettres du dauphin, « données le vje jour de décembre

oudit an, » par lesquelles il mande à son trésorier de délivrer 56 livres

tournois à « Gillot le Bouvier, chevaucheur de l'escuierie de mondit sei-

gneur, » pour l'indemniser de la perte d'un cheval et de vingt écus « que

» par les gens de la garnison d'Oisy lez Saint-Quentin lui furent osiez et

» deslroussez à l'abbaye de Revelon, en faisant certain voyage de Haynnau
n en Berry ».

{Même compte, fol. 46.)

Même date. — Lettres du dauphin, « données le vje jour dudit mois de

décembre, » par lesquelles il accorde 45 francs à Englebiert de Marque,

écuyer, pour l'acquisition d'un cheval.

8 décembre. — Lettres du dauphin, « données le viij® jour dudit mois de

décembre, » par lesquelles il mande à son trésorier de délivrer 48 francs à

Briant de Sars, écuycr-échanson de mons"' de Hainaut.

{Même compte, fol. 46 v".)

Tome VI. 5
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9 décembre. — Lettres du dauphin, « données le ix^ jour dudit mois de

décembre, » par lesquelles il mande à son trésorier de payer 11 francs

5 sols tournois aux frères prêcheurs de Saint-Quentin, « pour les paines et

» travaux que aucuns d'eulx avoient souffers à estaindre le feu de meschief

» qui estoit prins à Saint-Quentin, à l'ostel où estoit logié mondit seigneur ».

{Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin, du i" avril 1416 au S avril i4i7, n st., fol. 46 v.)

44 décembre. — Lettres du dauphin, « données le xiiu" jour dudit mois

de décembre, » par lesquelles il mande à son trésorier de payer 200 francs

à Jehan de Lizat, son écuyer d'écurie, « pour et en récompensation de ce

» que ledit Jehan avoit esté prins, en servant mondit seigneur, par les gens

» de mons^' de Bourgongne, et mené prisonnier ou castiel de Lille en Flan-

» dres : en laquelle besongne il avoit souffers pluiseurs grans frais et

» pertes ».

{Même compte, fol. 47 v".)

46 décembre.— Lettres du dauphin, « données le xvj^jourde décembre,»

mandant au trésorier de payer 160 livres 5 sols tournois à Pierre Fournier,

du pays de Berry, «pour certains voyages qu'il avoit fait dou Quesnoy audit

» pays de Berry et ailleurs, pour mondit seigneur, et pour récompense

» d'aucunes coses qui ostées lui furent par les gens d'armes estans lors sur

» le pays ».

(Même compte, fol. 26 v«.)

S4 décembre. — Lettres du dauphin, « données le xxi« jour de décembre

oudit an mil IIIJ'' XVJ, » pour le remboursement de la somme de 208 livres

10 sols tournois avancée par Jehan Kasoir, trésorier, « pour pluiseurs frais

» et despens de lui, ses gens et chevaux, fais en Haynnau, en la compaignie

» de mondit seigneur le daulphin, par xxviij jours acomplis le xxij« jour du

» mois de novembre, et pour les frais dou frère doudit trésorier, lui xij® de

» gens et chevaux, pour aler quérir de Valenchiennes à Guise xiiij™ ij*' Ixx

» frans, parmy les frais de messire Loys de Monfort, lui Ivje armés, qui
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» estoient aies à Tencontre de laditte finance, aussi pour les frais, message,

n voiture et aultres coses pour ladite finance, et pour un autre voiage fait

» par ledit trésorier à Valenchiennes pour faire finance de vij™ couronnes

» en or pour mondit seigneur ».

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin,du 1"avrill4I6 au5ai'>rin417, n.st.,îol.54\<>.)

24 décembre. — « Lettres doudit mons*' le daulphin, données le

xxiiijo jour doudit mois (de décembre), » par lesquelles il ordonne au tré-

sorier de payer 55 livres tournois à monseigneur d'Audregnies, « pour

» I voyage par lui fait de Saint-Quentin devers mons^' de Bourgongne, où

» il vacqua par xj jours entirs finans le xxij« jour duditmois de décembre».

.^.^^ {Même compte, fol. 27.)

Sl6 décembre. — Lettres du dauphin, »« données le xxvje jour dudit

mois, » par lesquelles il accorde 4d francs à Wautier Bertran, boulanger à

Saint-Quentin, « en récompensalion des parties et dommaiges qu'il avoit

» eus en son hostel et biens, pour ocoision du feu qui d'aventure se prinst

» en l'ostel où estoit logié mondit seigneur ».

(Même compte, fol. 26 v.)

Même date.— Lettres du dauphin, « données le xxvj®jour de décembre, »

par lesquelles il mande à son trésorier de payer à « Pierre Pirart, hoste des

Pourcelés, de Saint-Quentin, » la somme de 225 francs, pour l'indemniser

des dommages qu'il avait éprouvés lors de l'incendie de son hôtel où le

dauphin était logé.
{Même compte, fol. 49.)

Date omise. — Lettres du dauphin, pour le payement de 320 livres

tournois à «Pasquet Monlrepuis, hoste des Coulons, à Saint-Quentin, » pour

l'indemniser des pertes qu'il avait subies lors de l'incendie de l'hôtel des

Pourcelets.
{Même compte, fol. 50.)
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^9 décembre. — Lettres du dauphin, « données le xxix« jour de décem-

bre, M par lesquelles il mande à son trésorier de délivrer la somme de

341 livres H sols 3 deniers tournois à Dragrin, changeur, demeurant à

Saint-Quentin, « pour vj tasses d'argent doré, données à Renionet de

» Laguerre, i gobelet doublé d'argent doré atout lés entaillié de haute taille,

» donné à messire Loys de Monbelac, chevalier, une couppe d'argent, dorée

» ens et hors, donnée à Pierron de Luppe, un godet tout d'argent doré à

» couviercle, donné à la femme du mayeur de Saint-Quentin parce que

» mondit seigneur fu logié i jour et une nuit en son hostel, et pour i godet

» d'argent doré, donné à la femme Regnaut Prier ».

{Compte précité de Jehan Basoir, trésorier général du dau-

phin, du i" avril. -1416 au o axTil 7477, t?. st., fol. 48.)

1417.

i^^ janvier.— Lettres du dauphin, « données le premier jour de janvier

audit an,» par lesquelles il mande à son trésorier de payer 200 livres tour-

nois à ses maîtres d'hôtel, pour être distribuées aux héraux, ménétriers et

trompettes qui furent « devers ledit seigneur, le jour de Noël précédent et

ledit premier jour de janvier ».

{Compte précité de Jehan Rasoir, fol. 48.)

7 janvier, — Lettres du dauphin, « données à Compiègne, le vij« jour

de janvier oudit an,» pour le payement de 1413 francs 3 sols parisis à Josse

de Dommart, Courtin d'Are et Godeffroy Halle, marchands à Paris, qui lui

avaient fourni des joyaux.
[Même compte, fol. 1 9.)

Même date. — Lettres du dauphin, « données le vu® jour de janvier

oudit an, » ordonnant au trésorier de payer 10 livres tournois à Jehan

Goutier, dit le Perche, « pour i voiage par lui fait de Saint-Quentin en

Alenchon ' ».

{Même compte, fol. 27.)

• Alencon.
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"J janvier. — Lettres du dauphin, « données le x® jour doudit mois de

janvier, » pour le payement de 98 livres tournois à mons*' d'Audregnies

et à maître Nicolle de Strée, qui avaient été de Saint-Quentin vers le duc

de Bourgogne.
{Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin, du 1" avril 1416 au 5 avril 1417, n.st., fol. 27.)

^ ^ janvier. — Lettres du dauphin, « données le xi« jour doudit mois de

janvier, » mandant au trésorier de payer 50 livres tournois à Jehan de

Wassenaire et à Baudechon de Faintegnies, écuyers, « pour avoir porté de

» Saint-Quentin à Paris les eslrines de niondit seigneur devers le Roy et la

» Royne ».
{Même compte, fol 27 v».)

Même date. — Lettres du dauphin, « données le xj* jour dudit mois, »

mandant à son trésorier de payer à Simon INocart, clerc du bailliage de

Hainaut, 33 livres 15 sols tournois, pour l'acquisition d'un cheval.

(Même compte, fol. 48 v».)

^3janvier.— Lettres du dauphin, du « xiij« jour dudit mois de janvier, »

par lesquelles il fait don de 2o livres tournois à Jehan Bougrin, serviteur

de madame de Bourbon, « pour avoir amené deux lévriers que ladite dame

avoit donnés à mondil seigneur ».

/ô janvier. — Lettres du dauphin, « données le xv» jour dudit moys, »

par lesquelles il mande à son trésorier de payer la somme de 56 livres

5 sols tournois à maitre Alebrec de Fiega, chirurgien de mons^'de Hainaut,

en récompense des « bons et agréables services qu'il lui avoit fais ».

(Même compte, fol. 49.)

'/ 6 janvier. — Lettres du dauphin, « données le xvj® jour dudit mois, »

par lesquelles il accorde 60 livres tournois aux canonniers de Saint-Quentin,
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savoir: « en i drap d'or xxxv livres tournois et en argent comptant xxv livres

tournois ».

^ 6 janvier.— Lettres du dauphin, «données ledit xvj« jour de janvier, »

pour le payement de 90 livres 12 sols 6 deniers tournois à Evrard, bâtard

de Hainaut, Thierri d'Espagne et Audrelie Wendre, qui avaient apporté, le

1er janvier, |es étrennes de la dauphine et de sa mère.

{Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du daU'

pliin, du /" avril 4H6 au 5 avril H 17, n. st., fol. 49 v.)

Même date. — Lettres du dauphin, « données le xvj» jour dudit mois de

janvier, » pour le payement de 24 livres tournois à Guillaume Verdoux et

Arnoul de Cuviller, « pour un voiage par eux fait de Saint-Quentin au

» Quesnoy en Haynnau, porter les estraines dou jour de l'an à mesdames la

» dauphine et de Haynnau ».

{Même compte, fol. 29.)

Même date. — Lettres du dauphin, pour le payement des frais de voyage

de Jean Rasoir, « tant de Saint-Quentin au Quesnoy, devers mons*' et

» madame de Haynnau, porter certaine vassielle et autres joyaux, comme
M pour porter à Saint-Quentin, devers mondit seigneur le daulphin, une

» nef d'argent et autre vaissieile et xv*' frans en monnoie ».

{Même compte, fol. 33 v».)

"i8 janvier. — Lettres du dauphin, « données le xviije jour de janvier, »

pour le payement de 72 livres iO sols tournois à Gui de Barbençon dit

l'Ardenois, écuyer de son écurie, qui avait cédé un cheval gris à Guillaume

Cousin, huissier d'armes de mons^'de Hainaut.

(Même compte, fol. 50.)
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^9 janvier. — Lettres du dauphin, « données le xix" jour dudit mois, »

pour le payement de 66 livres 5 sols tournois, montant des frais d'un voyage

que mons^' de Moncheaux et messire Bauduin de Froimont, conseillers de

mondit seigneur, ont fait de Compiègne à Paris, devers la Reine.

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-
phin, du 1" avril 1416 au 5 avril 1411, n. st., fol. 27 v».)

Même date. — Lettres du dauphin, « données le xix« jour doudit mois

de janvier, » pour le payement de 15 livres tournois, montant des frais

du voyage fait par maître Jehan Creste, conseiller, avec le sire d'Audregnies,

du Quesnoy vers le duc de Bourgogne.

20 janvier. — Lettres du dauphin, « données le xx« jour doudit mois

de janvier, » pour le payement de 200 livres tournois à messire Jehan

Girart, docteur es lois, maître des requêtes de l'hôtel de mondit seigneur,

pour un voyage « que ledit messire Jehan devoit faire doudit lieu de Com-
» piengne au pays dou Dauphiné ».

(Mime compte^ fol. 28.)

SI4 janvier. — Lettres du dauphin, « données le xxnu* jour doudit mois

de jenvier oudit an, » ordonnant au trésorier de payer 68 livres tournois,

montant de ce qui est du à maître Michiel de la Teillaie, son secrétaire,

« pour 1 voiage par lui fait de la ville dou Quesnoy ou pays de Berry et

» de Poitou, pour avanchier certaines gens d'armes pour mondit seigneur,

» lesquelz furent depuis contremandés : ouquel voiage il vacqua par

» xxxiiiJ jours acomplis le x« jour de novembre précédent ».

(Même compte, fol. 28 v.)

30 janvier. — Lettres du dauphin, a données le pénultisme jour dudit

mois (de janvier, oudit an), » pour le payement des frais de plusieurs

voyages faits par Pierre Sureau, receveur de Ponlhieu, « empoursuiant et

M amenant finances pour mondit seigneur le daulphin, et en sa compaignie

» pluiseurs gens de conduit, pour les périlz des chemins ».

{Même compte^ fol, 36.)
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3 février. — Lettres du dauphin, « données le iij« jour de février oudit

an, ») pour le payement de 98 livres tournois à mons*' d'Audregnies et à

maître Nicole de Strées, « pour i voiage par euls fait de Compiengne devers

» monseigneur de Bourgongne, où ilz vacquèrent par xmj jours entiers

» acomplis le premier jour dudit mois de février ».

S février. ~ Lettres du même, « données le v« jour dudit mois de février

oudit an IIIJ'^XVJ ', » pour le payement d'un voyage fait par Jehan Valentin,

sergent de Bourges, « de Bourges es cités et bonnes villes d'Auvergne et de

» Languedoc, porter certaines lettres pour mondit seigneur, desquelles il

» raporta responsse à Compiengne ».

{Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-
phin, du 1" atml 1416 au 5 avril 1417, n. st , fol. 29.)

i\lême date. — Lettres du dauphin, « données le v« jour de février oudit

an, » par lesquelles il mande à son trésorier de payer 116 livres tournois

à Gérard de Havrech, chevalier, seigneur de Serain, pour acheter un

cheval.

{Même compte, fol. 50 v.)

6 février. — Lettres du dauphin, « données le vje jour dudit mois, »

par lesquelles il accorde 15 livrds tournois à Wistart, palefrenier de mons*'

de Hainaut, en considération de ses bons et agréables services.

{Même compte, fol. 51.)
'

7 février. — Lettres du dauphin, a données le vij« jour dudit mois de

février, » pour le payement de M livres tournois à Thomas le Haie, rece-

veur général des aides de Berry, qui a fait plusieurs voyages de Bourges,

devers monseigneur le dauphin, au Quesnoy, et du Quesnoy à Bourges.

(Même compte, fol. 29 v.)
' 1417, n. st.
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8 février. — Lettres du dauphin, pour le payement d'un voyage de

maître Jehan Hermant, son secrétaire, « de Compiengne au pais d'x\len-

>j chon, en le compaignie de maistre Guillaume de Luce, par-devicrs

» mons*' le duc d'AIenchon. ouquel il a vacqué parxvu jours acomplis le

» xxv» jour de janvier oudit an ».

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin, du t" avril Iil6 au 5 avril 1417, n. st., fol. 32)

iO février. — Lettres du dauphin, « données le x^ jour dudit mois de

février, » ordonnant au trésorier de, payer 8 livres tournois à maître

Thumas Mautaint, son secrétaire, « pour i voiage par lui fait de Com-
» piengne à Senliz, de par mondit seigneur et pour ses besongnes, où il

» vacqua par iiij jours acomplis le second jour dudit mois de février ».

[Même compte, fol. 29 v.)

^2 février. — Lettres du dauphin, pour le payement d'un voyage fait

par Guillaume de Sars, son conseiller, < du Quesnoy enviers mondit sei-

» gneur à Compiengne, ouquel il vacqua par viu jours accomplis le xxvj«

» jour de janvier oudit an IIIJ'^ XVJ ' ».

{Même compte, fol. 51 v.)

^4 février. — Lettres du dauphin, « données le xiiu" jour dudit mois, »

par lesquelles il alloue 145 livres tournois à Jehan de Faintegnies, pour

l'indemniser de deux chevaux par lui cédés à la dauphine.

(Mime compte, fol. .ol.)

/^ février. — Lettres du dauphin, « données le xve jour dudit mois

de février, » par lesquelles il accorde 45 francs à Jehan Régnier, médecin

de mons^' de Hainaut, en récompense de ses bons el agréables services.

(Même compte, fol. 51 ».)
' U17, n. st.
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i6 février. — Lettres du dauphin, « données le xvj" jour dudit mois, »

par lesquelles il mande à son trésorier de payer la somme de quarante

francs à « Arrien de Trélon, escuier trenchant de monseigneur, » pour

l'achat d'un cheval.

24 février. — Lettres du dauphin, « données le xxiiu" jour dudit mois

de février, » par lesquelles il mande à son trésorier de payer la même
somme à Pierre Surreau, receveur de Ponlhieu, en considération de ses

bons et agréables services.
[Compte précité de Jehan Basoir, trésorier général du dau-

phin, du V" avril 1416 au 5 avril 1417, n. st., fol. SI v.)

SS février. — Lettres du dauphin, « données le xxv« jour de février

111J*=XVJ*, » pour le payement de ii5 livres tournois à Pierre Sureau,

o pour XLVJ jours qu'il avoit vacqué en alant de Pontieu à la Haie en Hol-

lande, en la compaignie de mons^' le chancellier par-deviers mondit sei-

gneur, pour certaines besongnes louchans icellui seigneur, et pour de là

retourner à Paris deviers le Roy et la Roynne et leurs conseils, pour avoir

finance pour le voyage que mondit seigneur entendoit faire en France ».

(Même compte, fol. 3t>.)

28 février. — Lettres du dauphin, « données le darrain jour dudit

mois de février, » par lesquelles il mande à son trésorier de délivrer la

somme de 75 livres tournois à ses quatre ménestriers et à leur trompette,

« pour leur aidier à eux deffrayer à aller aux escolles ».

(Même compte, fol. 3:2 )

7 mars. — Lettres du dauphin, « données à Compiengne, oudit an,

le vu® jour de mars, » pour le payement de diverses sommes à plusieurs

personnes, « tant pour chevaux achetés pour mondit seigneur et pour

» 1417, n. st.
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» madite dame, comme pour fait d'orfavrie, joyaulx, vassieile d'or ouvragés,

M soie, cueuvrechiefs et pluiseurs autres choses prins et eus desdites per-

»> sonnes, pour iceulx seigneur et dame ».

{Compte précité de Jehan Hasoir, trésorier général du dau-

phin, du 1" avril 1416 au 5 avril UI7, n. si, fol, 19 v».)

7 mars. — Mandement du dauphin, « donné le vij« jour de mars

oudil an 1IIJ<=XVJ ', » pour le payement des dépenses de mons*' de Mon-

ceaux et de Bauduin de Froimont, <« en faisant la poursuite de l'assignation

» de LX™ frans que le Roy avoit ordonné à mondit seigneur ».

{Même compte, fol. 37.)

8 mars. — Lettres du dauphin, « données le vuje jour de mars oudit

an, » ordonnant au trésorier de payer à maître Micliiel de la Teillaie, son

secrétaire, i6 livres tournois, « pour iiu voiages qu'il avoit fais de Com-
» piengne à Paris, tant deviers le chancellier de la Roynne, les conseillers

» du Roy, comme autres, pour les besongnes et affaires de mondit seigneur,

» auxquels voiages il vacqua par xxiu jours acomplis le v» jour dudit mois

»> de mars ».

{Même compte, fol. 30.)

Sans date (mars?). — Lettres du dauphin, pour le payement de

22 livres 10 sols tournois à Michel Marquel, marchand à Paris, ayant fourni

du satin.

{Même compte, fol. 19 v»,)

Sans date (mars ?). — Lettres du dauphin, mandant à son trésorier

d'acquitter la somme de 200 livres tournois due à Jehan la Niepce, chasu-

blier, demeurant à Paris, « pour une cappelle complette et toute garnie de

» salin blancq figurée d images, par lui livrée à mondit seigneur, ou mois

» de mars oudit an «.

{Mime compte, fol. 20.)

• 1417, n. st.
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'fO mars. — Lettres du dauphin, « données le x» jour de mars, » pour

le payement de 25 livres tournois à l'écuyer de Monfort, ayant été de Com-
piègne à Paris, devers la Keine.

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin, du i" avril 1416 au H avril 1417, n. st., fol. 30.)

^6 mars. — Lettres du dauphin, « données le xvj® jour dudit mois de

mars, « ordonnant au trésorier de payer à messire Bauduin de Froimont

et Helmic de Dornic, écuyer, 1^0 livres tournois, « pour i voiage par eulx

» fait du Quesnoy deviers le Roy et la Royne, pour Tapaisement des éva-

» sions du royaume, où ils vacquèrent par xx jours ».

/7 mars. — Lettres du dauphin, « données le xvu" jour dudit mois, »

pour le payement de 450 livres tournois à nions*' d'Escaillon, qui avait été

en Angleterre, « pour l'apaisement des u royaumes ».

{Méms compte^ fui. 30 v*».)

22 mars. — Lettres du dauphin, datées du « xxij« jour dudit mois de

mars, » ordonnant au trésorier de délivrer la somme de 300 francs à

messire Jehan Girart, son conseiller, « pour prest et paiement d'un voiage

» qu'il devoit faire devers le roy des Romains, pour le bien, prouffit et

« honneur de mondit seigneur ».

Même date. — Lettres du dauphin, « données le xxij« jour dudit mois

de mars, » par lesquelles il mande au trésorier de payer 40 livres tournois

à l'écuyer de Monfort, « pour i voiage par lui fait de Compiengne à Paris,

» deviers le Roy et la Roynne, pour les affaires de mondit seigneur, où il

» vacqua par vhj jours acomplis le xix» jour doudit mois ».

(Même compte, fol. 31.)

28 mars. — Lettres du dauphin, « données le xxviu® jour de mars, »

par lesquelles il fait don de 40 écus d'or « à certains archiers d'Ëscosse qui
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>) estoient venus deviers ledit seigneur pour le servir ou fait de la guerre,

» et pour eux aidier à defiFrayer en laditte ville ».

3 avril. — Lettres du dauphin, « données le iije jour d'avril oudit an, »»

pour le payement des frais du voyage fait par maître Thomas Mautaint, de

Compiègne à Paris^ « pour les affaires de mondit seigneur, où il vacqua

par VIIj jours ».

(Compte précité de Jehan Rasoir, trésorier général du dau-

phin, du /" avril 1416 au 5 avril 1417, n. st., fol. 31

et S2.)

30 septembre, au Quesnoy. — Mandement de « Jacque de Bayvière,

daulphine de Viennois, comtesse de Haynnau, Hollande etZélande, » pour

le payement de ses dépenses et de celles de sa mère à Binche, depuis le

mardi 28 septembre, « au souper et giste », jusqu'au samedi suivant.

/«»• octobre., au Quesnoy. — Mandement de la même, pour le payement

des « frais de nous et de nostre hostel fais à Braine, le merquedi, au disner,

» xxix« jour de septembre ».

2 octobre, à Binche. — Mandement de la même, pour le remboursement

de 44 couronnes en or à Mariette de Haspre.

S octobre, « en nostre hostel du Quesnoy ». — Mandement de la même,
pour le payement de 80 couronnes en or à son « féal médechin, maistre

» Jehan Dorp, pour un cheval liart à courte keue que nous avons prins à

» lui et donné à nostre amé et féal le demoiseau de Ghasebech •>.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

7 octobre, au Quesnoy. — Mandement de la même, pour le payement

du prix d'un cheval que son père eut à Thierri de Haynin, son prévôt de

Maubeuge.
(Original, sur parchemin; fragment de sceau, en cire rouge.)
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i^ octobre, au Quesnoy. — Mandement de « Jacque de Bayvière, daiil-

phine de Viennois, comtesse de Haynnau, Hollande et Zélande, » pour le

payement des dépenses faites à Bavay par elle, sa mère et leur hôtel, le

dimanche 3 octobre, au dîner.

/5 octobre, au Quesnoy. — Deux mandements de la même, pour le

payement de 45 couronnes de France à Jehan de Ilaynin, pour un cheval,

et de 16 couronnes en or pour un cheval donné à Zuben, son page.

(Originaux, sur parchemin, usés, dont un a conservé son scel

en cii-e rouge.)

/4 octobre, « en nostre castiel dou Quesnoit ». — Lettres de la même,

faisant connaître que le receveur de Hainaut a payé la somme de ii2 livres,

14 sols, 6 deniers tournois.

(Original, sur parchemin ; fragment de sceau, en cire rou^e.)

/«•^ novembre, à Schoonhove. — Deux mandements de la même, pour le

payement des dépenses faites par une partie de l'hôtel de sa mère et d'elle,

à Mons, le vendredi i5, «< au souper et giste, » et à Braine, le samedi

i6 octobre, au dîner.

3 novembre, « à le Goude. » — Deux mandements de la même, pour le

payement à faire à l'abbé de Crespin de la somme de 29 livres 19 sols

tournois, « pour les frais et despens de nostre très chière et très amée

» dame et mère et de nous, fais à Crespin, le joedi, au disner, xnijejour

» d'octobre, » et à Ath le même jour, « au souper ».

(Originaux, sur parchemin, dont un a conservé son scel en

cire rouge.)
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1418.

8 janviery « en nostre hostel de le Haye ». — LeUres par lesquelles

c< Jacque de Baivière, daulphinc de Viennois, contesse de Haynnau, Hol-

lande, Zéelande, Ponlieu, et dame de Frise, » ordonne à Gérard Enghe-

rant, son receveur de Hainaut, de payer la somme de 192 francs 28 sols

tournois qu'elle donne pour son entrée en la « confrérie de monseigneur

Saint-Anthone de Barbefosse *, » et pour le bien et augmentation de son

église.

2^ janvier, à la Haye. — Mandement de la même, pour le payement de

68 couronnes en or et 24 sols 4 deniers tournois à son amé Gille, orfèvre

de sa dame et mère, « pour argent preste comme pour aucuns joeaux ».

30 janvier, à la Haye. — Mandement de la même, pour le payement de

iiiO couronnes en or à son féal écuyer Henri de Wargny, huissier de sa

dame et mère, pour deux chevaux donnés à son écuyer Guillaume Verdoulx

et à Robert de Glumes.

3i janvier., « en nostre hostel de le Haye en Hollande ». — Mandement
de la même, pour le payement de i05 livres tournois à maître ïhierri

le Monnier, « pour ses despens qu'il a fais en noz affaires avec ceulx de

y> noslre conseil en nostredit pais (de Haynnau) où il a vacqué par l'espasse

» de Lxx jours entirs ».

8 févrierj à la Haye. — Mandement de la même, pour une certaine

quantité de chênes de la forêt de Mormal qu'elle a donnés à Jehan Rasoir,

maître de ses monnaies de Hainaut.

(Originaux, sur paicliemiu, sceaux lomhés.)

' L'ordre de chevalerie de Sainl-Antoine en Barbefosse.
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28 février, à la Haye. — Mandement de « Jacque de Baivière, daul-

phine de Viennois, conlesse de Haynnau, Hollande, Zéelande, Pontieu, el

dame de Frise, » pour le payement de 300 écus d'or de France à son cher

et féal conseiller Jehan de Binch, bourgeois de Mons, « pour pluseurs

» escriplures, leltriaiges et labeurs qu'il a faites pour nous et nos besoin-

»> gnes, tant pour le renonciation que nous feismes en Haynnau aux

M meubles et debtes demorez de nostre très chier seigneur et mary,

» mons*' le daulphin, cui Dieux pardoirtt; es appointcmens et déclarations

•) depuis fais entre nostre très chière dame et mère et nous, de pluseurs

M choses que nous avons eu affaire ensamble puis le trespas de nostre très

» redoubté seigneur el père, mons*"" le duc Guillaume, que Dieu pardoint,

» el es lettriages fais pour nous et la dame de Gommegnies, à cause des

» cacheries de ses bos emprès le Quesnoy, dont elle nous fist ahireter; en

» la charlre darraineinent faite el ordonnée pour nostre court de Mons;

» es devises et convens de nostre remariage au duc de Braibant, comme ou

» doaire qu'il nous a fait, selon le cousiume de nostredit païs de Haynnau,

» el en pluseurs autres parties en Haynnau el ailleurs ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

4 mars. — « Lettres de no très redoublée damme, madamme la ducesse

de Baivière, dalphine de Viennois, conlesse de Haynnau et de Hollande, de

dalle mil HU» XVIJ ', données en son ostel de le Haye en Hollande le

iiije jour de march, » pour le payement du loyer d'un cheval « que eull

» Gilles de Goegn.es pour les affaires de noditte très redoublée damme ».

(Compte rendu par Jacques de Sars, chevalier, prévôt

de Mo7is, des exploits de sa prévôté, du i" septembre

1417 au 1" septembre 14JS, fol. 20. — Archives générales

du Royaume, à Bruxelles.)

J/ mars, à La Haye. — Mandement de la même, pour le payement de

40 couronnes en or à Mequelais, boulillier de la duchesse, sa mère.

'(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

^ « 1418, u. st.
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3 juin, à Bruxelles. — Quatre mandements de Jean, duc de Lothier, de

Brahant et de Limbourg, marquis du Saint-Empire, comte de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, pour les dépenses en blé et en

avoine, tant à Mons qu'au Quesnoy, « durant le voyage que présentement

» avons fait pour nostre réception en nostredit païs de Haynnau m.

(Originaux, sur parchemin, dont deux avec sceaux en cire

rouge.)

8 juin, à Bruxelles. — Lettres du même, certifiant que messire Cornille

de Liedekerke, son conseiller, doit être tenu quitte du service féodal par lui

dû pour l'acquisition de la pairie de Lens, moyennant la somme de 800

écus de France.
(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

S août, à La Haye. — Mandement de la duchesse Jacqueline, pour le

payement de 22 couronnes en or à Martin

(Origiual, sur parchemin, taché, usé, sceau tombé.)

// août, à La Haye. — Mandement de la même, pour le payement de

50 couronnes en or à Hanin Dargent, tailleur de sa dame et mère, « en

n l'ayde d'un cheval, en récompensation de pluiseurs services et ouvrages

M qu'il nous a piéçà fais ».

(Original, sur parcbemiu, avec fragment de sceau en cire

rouge.)

22 août, à La Haye. — Mandement de la même, pour l'allocation d'une

somme de 50 couronnes en or à son féal chevalier le seigneur de Hoves,

« en aide de un cheval que nous lui ordonnasmes à avoir, à nostre dar-

» raiu partement de nostredit païs de Haynnau, en récompensation des

» paines et labeurs qu'il avoit eubz avec nostre féal escuier Jaque de Floyon

» au viseler noz bonnes villes et forterèces d'Ostrevant et autres : de laquelle

» somme, pour nostre brief et soudain partement de nostredit païs, nostre

» bailli (de Haynnau) ne peuU pour lors avoir de nous descharge ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

Tome VI. 7
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SS octobre, à La Haye. — Mandement de la duchesse Jacqueline, pour

le payement de 24 couronnes en or à Antoine Boudan, bailli de Melin,

« pour un cheval que nous avons pris à lui et donné à Piérart Wilsen, clerc

» des despens de nostre hostel ».

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

Même jour, à Hal. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

l'allocation de la somme de 200 livres tournois qui sera employée au paye-

ment de ses dépenses à Hal.

26 novembre, à Mons. — Mandement du même, pour l'allocation de ses

dépenses en la ville de Hal où il tint son hôtel du 13 octobre au 24

novembre.

4 décembre, à Mons. — Mandement du même, pour le payement des

dépenses faites à Hal durant le terme susdit.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

1419.

8 février, « en le ville de Wourekem ». — Mandement de Jean, duc de

Brabant, etc., pour le remboursement, « dedens quinze jours ensuans le

feste de Bruges prochaine, » de la somme de 600 couronnes d'or que des

marchands de Luques demeurant à Bruges devaient faire délivrer là où

maître Jehan Segry « le voiroit avoir, au plus près de nostre saint père le

M pappe ».

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

Même date. — Lettres du même, ordonnant à son bailli et à son receveur

général de Hainaut de payer la somme de 50 couronnes d'or à maître Jehan
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Segry, « pour faire ses despens en l'ambaxade qu'il nous doit faire envers
>» nostre saint père le pappe, dont rechargié l'avons '. »

24 mars, à Mons. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour le

payement des dépenses de l'hôtel de sa chère compagne la duchesse, au

Quesnoy, du dimanche 49, au souper, au 21 mars.

23 mars, à Mons.— Mandement du même, pour l'allocation de la somme
de 76 livres 20 deniers tournois payée par Guillaume Estiévenart dit du
Gange, son conseiller et receveur de Hainaut.

28 mars, à Mons. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 28 couronnes payée à maître Thierri Aloe, chapelain de la

duchesse sa compagne, pour un cheval que celle-ci lui acheta et qu'elle

donna à Friquet, son messager, lorsqu'il « lui apporta les premières nou-
» velles de l'entrée des gens de nostre très chier oncle le duc de Bour-
» goingne en la ville de Paris ».

7 avril, à Mons. — Mandement du même, pour l'allocation de la somme
de cent couronnes d'or de France payée, peu de temps avant la mort de

Guillaume de le Berghe, son receveur général *, pour la dépense de son

hôtel.

20 avril, à Mons.— Deux mandements du même, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui, sa chère compagne et leur hôtel, depuis le

dimanche 26 mars jusqu'au dimanche 16 avril.

(Originaux, sur parchemiu, sceaux tombés.)

20 avril. — « Lettres de nodit très redoubtet signeur, données en se ville

de Mons, le xx« jour d'apvril apriès Pasques mil IIlJc XIX, w par lesquelles

il donne 50 livres aux frères mineurs de Mons.

{Compte des exploits de la prévôté de Mons, du 4" septembre

1418 au 1" septembre U19, fol. 24 v». — Archires géné-

rales du Royaume, à Bruxelles.)
> Voyez t. IV, pp. 201-202.

» Voyez t. IV, pp. 188-189.
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3 mai, au Quesnoy. — Mandement de f< Jaque de Baivière, par la grâce

de Dieu, duchesse de Lotthier, de Brabant et de Lembourg, marquise du

Saint-Empire, comtesse de Haynnau, Hollande, Zéelande, Pontieu, et dame
de Frise, w pour le remboursement à Jehan de Mons, son châtelain du

Quesnoy, de 36 couronnes en or qu'il lui avait prêtées, et de 20 couronnes

qu'elle a données à l'église du Quesnoy, pour parfaire « l'œvre du clocquier

d'icelle ».

(Original, sur parchemin; petit sceau en cire rouge apposé

en placard.)

4 mai, « en nostre chastel de la Vure ». — Mandement de Jean, duc de

Brabant, etc., pour l'allocation de la somme de 4(i8 livres 5 sols 8 deniers

payée par Guillaume Estévenart dit du Change.

29 juin, « en nostre chastel de Vilvorde ». — Deux mandements du

même, pour l'allocation de 92 couronnes d'or payées par Guillaume de la

Chappelle, et de 40 couronnes d'or accordées à Guillaume de Sars, bailli

de Hainaut, « pour la perte d'un cheval noir à longue queue qui lui

» demoura mort ou voyage qu'il fist nagaires en alant de nostre ville de

» Mons en Haynnau avecques aucuns autres des gens de nostre conseil

» tant de nostre pais de Brabant comme de nostredil païs de Haynnau, à

» une journée que nous feismes lors tenir entre nostre ville de Halen et la

» ville de Herke, avecques les gens du conseil de feu l'évesque et du cha-

» pitre de Liège ».

(Originaax, sur parchemia, sceaux tombés.)

/*" juillet, « en nostre chastel de Vilvorde ». — Mandement du même,
pour le payement de 44 livres à Gérard Escarbecque,galochier, et Jaquemart

Sobert, demeurant à Mons, pour le louage de deux chevaux.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

^ 1 juillet, « en nostre chastel de Vilvoirde ». — Quittance délivrée par

le même à son bailli de Hainaut, de la somme de 74 couronnes de France.

\ (Original, sur parchemin, sceau tombé.)
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23 juillet,' u en nostre hostel de Bochefort ». — Mandement de Jean, duc
de Brabant, etc., pour le payement de li couronnes d'or à Jehan Buisson,

varlet de sa vénerie de Hainaut, pour avoir un cheval.

(Original, sur parchemiD, sceau en cire rouge.)

4 août, au Quesnoy. — Mandement de la duchesse Jacqueline de Bavière,

à Guillaume du Cambge, son receveur de Hainaut, pour qu'il délivre à

Jehan Thiri dit Lanclastre, fourrier de sa dame et mère, huit milliers de

tuiles à prendre en sa « thieulerie du Lossegnot. »

^Original, sur parchemin, taché; traces de sceau.)

9 août, à Mons. — Trois mandements de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour l'allocation de diverses sommes.

/J août, à nivorde. — Lettres du même, par lesquelles il ordonne de

délivrer 32 livres, 18 sols, 6 deniers à Piérart de Roisin.

iS août, à Filvorde. — Mandement du même, pour le payement des

dépenses faites par sa chère compagne et une partie de son hôtel à Bavay,

le samedi a août, au dîner.

3 septembre, « en nostre hostel de Bochefort. » — Mandement du même,

pour l'allocation de la somme de 36 livres, 46 sols tournois payée à Jehan

Machelos, demeurant à Nimy, a pour certaines 'parties de despense par

» nous faicte en son hostel ».

i4 septembre, à Anvers. — Lettres par lesquelles il autorise son amé

cousin et féal conseiller Jacques, seigneur de ', de Strien, d'Apcoude

et de Duerstede, à faire paître gratuitement « en cette saison » 200 pour-

ceaux en la forêt de Mormal.
(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

' Gaesbeek.
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9 novembre, « en nostre hostel de Nymy ». — Mandement de Jean, duc

de Brabant, etc., pour l'allocation de la somme de 38 couronnes de France,

payée pour un cheval donné au bâtard de Thianl avec selle et harnais.

i 4 novembre, « en nostre hostel de JNymy delez nostre ville de Mons. »

— Mandement du même, pour rallocallon de la somme de 40 couronnes

d'or de France par lui donnée à Jacques de Harchies, son amé et féal

écuyer, conseiller et bailli de ses bois en Hainaut, en considération de ses

bons et agréables services et pour l'indemniser de la perle de plusieurs

chevaux.

Même date. — Mandement du même, concernant l'acquisition qu'il avait

fait faire par le receveur général de Hainaut, pour le prix de ^00 couronnes

d'or de France, de la moitié d'une maison et manoir que damoiselle Ide de

Beaumont dite de Beaurieu, chanoinesse de Maubeuge, avait à JNimy.

/7 novembre, « en nostre hostel de Nymy. » — Trois mandements du
même, pour l'allocation de diverses sommes.

5 décembre, à Bruxelles.— Mandement du même, pour le payement de

la somme de 150 couronnes d'or à Jehan Miellant, pour « draps de soie

et juwiaux d'or ».

9 décembre, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation

de la somme de 800 couronnes payée par le receveur général de Hainaut,

« pour le fait de nostre despense ».

, (Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

1420.

ë janvier, à Boutsfort '. — Lettres du duc Jean, par lesquelles il accorde

cinquante livres à « Albrecht le Sarazin mondit très redoubté seigneur, »

* Le château de Boisfort.
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pour l'aider à « lui meuwer en l'église Saint-Ghillain là ù il li a fait avoir

» le pain ».
'

.

S février, à Anvers. — Lettres du duc Jean, « données en Anwiers,

le v« jour de février, » mandant au receveur de Hainaut de payer cinquante

livres à Henri de Amersoen, pour l'aider à faire l'achat d'un cheval.

[Compte de Guillaume Estiévenart dit du Cange, receveur

de ffainaut, du /e' septembre 1419 au 1" septembre

i420, fol. 69 V». — Archives départementales du Nord,

à Lille.)

7 mars, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour l'allocation de la somme de 124 livres, 16 sols, 3 deniers es comptes

du receveur de Braine-le-Comte, pour la fourniture d'une quantité « de

» carpes, de becqués et d'anguilles » à son hôtel.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

^8 mars, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de SO couronnes d'or de France payée par le receveur de Braine

« pour la convertir et employer en noz besoingnes et affaires ».

26 mars, « en nostre hostel à Nymy ». — Mandement du même, pour

l'allocation d'une somme de 499 livres, 9 sols, 5 deniers tournois payée

par le receveur général de Hainaut, « pour le fait de nostre despense

» et aultrement ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

20 avril, au Quesnoy. — Mandement de Jacqueline de Bavière, duchesse

de Lothier, de Brabant, etc., à son receveur de Hainaut, pour qu'il fasse

délivrer douze milliers de tuiles de sa tuilerie du Locquignot.

(Original, sur parchemin, détérioré; petit sceau en cire

rouge.)
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2i avril, « à Sente Mertensdyck ». — Mandement de Jean, duc de

Brabant, pour le payement de 160 couronnes d'or à son bien amé conseiller

Gilles d'Arnemude, en indemnité de plusieurs voyages.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

J mai, au Quesnoy. — Lettres de la duchesse douairière, « données au

Quesnoit le lu® jour du mois de may l'an mil JIIJ'^ et XX, » par lesquelles

elle accorde une rente viagère de quinze couronnes de France à Henri

Lubertzoen.
{Compte de Piérart le Fèvre, receveur général de la

duchesse Marguerite, du 1'^ septembre HH au i" sep-

tembre /422, foi. 8. — Archives dépariemenlales du Nord,

à Lille.)

S juin, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

l'allocation de la somme de 13 couronnes d'or payée par le bailli de

Hainaut à son secrétaire maître Edmond de Dynter, pour ses vacations en

allant à une journée tenue à INamur, et ensuite à Anvers, pour lui faire

relation de ce qui a été besogné à cette journée.

^0 juin, à Bruxelles. — Trois mandements du même, pour l'allocation

de cent couronnes d'or de France payée au receveur général de Hainaut

par Colard Scavée, son receveur des morlemains de ce pays ; de semblable

somme payée au même par le bailli de Hainaut, et de la même somme

payée au même par son bailli des bois de Hainaut.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

2S juin, au Quesnoy. — Mandement de la duchesse de Brabant et de

Limbourg, comtesse de Hainaut, Hollande et Zélande, pour le don annuel

d'une « hupplande » à Mehault de le Vèré, « pour cause de le thourrie et

» sergenterie du chastiel le Comte ». Elle charge le prévôt le Comte de

Valenciennes de délivrer l'argent que coûtera cette « hupplande ».

(Original, sur papier, dépourvu de sceau.)
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28 juin, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le payement de la somme de 52 couronnes de France et 4 sols à

Gilles de Gotlignies, son prévôt de Maubeuge.

•

/^ juillet, à Bruxelles. — Mandement du même, pour la paisson de

200 pourceaux et 4 verrats dans les bois de Mormal, « tant pour le fait de

» nostre liostel comme autrement ».

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

^3 juillet, à Bruxelles, — Mandement du même, pour rallocation de la

somme de COO couronnes d'or à messire Renart d'Argentel, seigneur de

Hayfalise, en exécution d'un appointement conclu avec lui à Mons.

(Original, sur parchemin, taché, déchiré, sceau tombé.)

^4 juillet, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 13 couronnes d'or payée pour un gobelet d'argent doré, pesant

i3 onces et un estrelin, qui fut donné par le bailli de Hainaut, à l'enfant

de Colard Escavée, o qu'il tint de par nous sur fons de baptesme ».

34 juillet, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 20 livres payée à son « escailleteur, Jehan le Bouvc, » pour
« ses gaiges de son mestier d'un an ».

27 juillet, à Bruxelles. - Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 23 livres 12 sols 11 deniers, monnaie de Hainaut, payée par

Englebert Râpe, son receveur de Hal, pour lui et son hôtel.

/7 septembre, à Bruxelles. — Deux mandements du même, pour l'allo-

cation de la somme de 300 couronnes d'or payée à son « amé peletier et

varlet de chambre, Jehan Renart, » en déduction de celle de 522 couronnes

d'or à lui due pour fournitures diverses.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

Tome VI. 8
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77 septembre, à Bruxelles. — Lettres de Jean, duc de Brabant, etc., par

lesquelles il acquitte Piérart Bourdon, sergent de la recette générale de

Hainaut, de la confiscation mise sur « tous les biens meubles, héritages et

n catelz » qu'il a en l'hôtel de la basse-cour du château de Mons où ii

demeure. Celle saisie avait eu lieu à cause de l'homicide commis par ledit

Piérart sur la personne de Claeskin Raes de Beeteghem, varlet des grands

chevaux de la duchesse Jacqueline, qu'il avait trouvé « de nuyt tout nus »

en compagnie de sa femme, dans sa chambre audit hôtel.

(Copie, sur parchemin, délivrée le 23 septembre 1420 par

le secrétaire Le Marcliant.)

SS septembre, à Bruxelles. — Lettres du duc Jean, par lesquelles il

accorde à son receveur de Hainaut une somme de cinquante couronnes

d'or, « en récompensation des chevaux que lidis receveres avoit perdus et

» afToilés au serviche de son très redoublé seigneur ».

(Compte du receveur de Hainaut, du t" septembre HiO
au i" septembre 1421, fol. 34. — Arcliives départe-

mentales du Nord, à Lille
)

3 octobre, à Bruxelles. — Quittance délivrée par Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., à Willaume de

Sars, bailli de Hainaut.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

7 octobre, à Bruxelles.— Lettres de la même duchesse, « séellées de sen

séel, données à Brouxelles le vu® jour d'octembre l'an HIJ^XX, » par

lesquelles elle mande à son receveur de payer les sommes ci-après : « pour

» I gobelet d'argent doret à couvercle, pesant i march nu onches ii estre-

n lins-demi, à ix couronnes-demi le marcq, sont xiifj couronnes dou Roy

» 1 quart et vj sols tournois, et avœcq à Robert de Ghoy, pour i pot

» d'argent doret, pesant lu mars x estrelins-demi, à ce pris, sont, parmi

» xiJ sols tournois pour une custode, xxix couronnes nu gros de Flandres
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» et xiJ sols tournois de Haynnau : lesquels gobelet et pot furent, au

» command de madilte dame, donnes au doyen deCambiay ».

{Compte de Piérarl le Fèvre, receveur général des biens

el revenus viagers de Marguerite de Bourgogne, duchesse
de Bavière, etc., situés en Hainaut, du •/" septembre

1420 au 3i août U21, fol. 58 v, — Archives départe-

mentales du Nord, à Lille.)

7 octobre, à Tervueren. — Mandement adressé au receveur de la Salle,

à Valenciennes, « de par la duchesse de Brabant et de Lembourg, comtesse

de Haynnau, Hollande et Zéelande, » pour qu'il fasse délivrer à son

secrétaire Hanin Grenier, « pour le gouverne de ses chevaux, touttes foiz

)> qu'il yra en noslre ville de Valenciennes, pour le provision de son

» hostel, » 2 muids d'avoine, 2 charrées de foin et une de fagots.

(Original, sur papier.)

20 novembre, à — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le payement « de la despense » de ses chevaux.

(Original, sur parchemin, lâché, sceau tombé.)

W novembre, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles Jacqueline de

Bavière, duchesse de Lothier, de Brabant, etc., reconnaît avoir reçu de

Guillaume du Cambge, son receveur de Hainaut, la somme de 317 livres

H deniers tournois et cent couronnes du Roi.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

23 décembre, à Mons. — Mandement de la même, concernant le rem-
boursement du prix d'une a huppelande » qui avait été saisie et vendue
par le receveur des morlemains.

(Original, sur parchemin, taché, usé, avec petit sceau en cire

' rouge.)
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27 décembre^ à Mons. — Neuf mandements de Jacqueline de Bavière,

duchesse de Lolhier,- de Brabant, etc., pour le payement de diverses

sommes à « convertir et emploier en la gouverne et es frais » de son hôtel.

(Originaux, sur parchemin, dont Tun a conservé son sceau en

cire rouge.)

S!9 décembre, à Falenciennes. — Mandement semblable.

(Original, sur parchemin, usé; fragment de sceau, en cire

rouge.)

30 décembre, à Falenciennes. — Lettres par lesquelles elle reconnaît

avoir reçu du receveur de Hainaut la somme de 103 livres 16 sols tournois,

monnaie de Hainaut.

(Original, sur parchemin, sceau enlevé.)

1421.

8 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles Jacqueline de Bavière,

duchesse de Lolhier, de Brabant, etc., fait connaître que son receveur de

Hainaut a payé 48 livres 5 sols tournois « à pluiseurs fois et en maintes

parties. »

(Original, sur parchemin, taché, usé, sceau tombé.)

/5 janvier, à Mons. — Lettres de la duchesse douairière, « données à

Mons le xiij« jour de jenvier, » par lesquelles elle mande à son receveur

de payer 25 livres à Lotlart Bouchant, de Mons, pour quatre hanaps d'argent

qui furent donnés à maître Pierre Floée.

{Compte précité de Piérarl le Fèvre, fol. 59.)
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iS janvier^ à Mons. — Lettres par lesquelles Jacqueline de Bavière,

duchesse de Lothier, de Brabant, etc., mande à ses chers et féaux con-

seillers commis à l'audition des comptes de son pays de Hainaut d'allouer

les sommes de dix couronnes d'or et de 28 livres tournois, que lui a déli-

vrées Guillaume du Cambge.
(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

20 janvier, à Mons. — Mandement de la même à Guillaume du

Cambge, son receveur de Hainaut, afin qu'il délivre à Robin, son palefre-

nier, la somme de dix écus de Hollande en or, « en récompensation des

» frais et despens qu'il a fais et soustenus à cause d'une maladie qu'il a eu

» grant espasse de temps ».

26 janvier, à Falendennes. — Quatre mandements de la même, pour

le payement des dépenses de son hôtel du dimanche 22 décembre 1420 au

samedi suivant^ des « frais et despens » faits par elle et ses gens, en venant

de Bruxelles à Mons, et de Mons à Valenciennes, puis à son retour à ^îons,

du dimanche 29 décembre au mardi suivant, « apriès le disner, que adont

fûmes giste oudit lieu de Mons; » et des dépenses de son hôtel, du dimanche

49 janvier courant au mardi suivant, au dîner.

i i février. — Mandement de la même, pour la dépense en blé de son

hôtel, du 16 décembre i420 au 21 janvier 1421 (n. st.), savoir : 48 muids

et '/s de rasière « des grains venans de nos moulins de nostre ville de

Mons ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

/J février, à Tournai. — Lettres de la même, mandant à son conseil

des comptes en Hainaut d'allouer la somme de 127 couronnes qui a été

délivrée à Gilles de Goegnies, son maître d'hôtel, pour le payement des

« frais et despens » d'elle et de son hôtel à Tournai.

(Original, sur parchemin, auquel est annexé un petit sceau

en cire rouge.)
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SO février^ à Falenciennes. — Trois mandements de Jacqueline de

Bavière, duchesse de Lolhier, de Brabant, elc
,
pour l'allocation de diverses

sommes employées au payement des dépenses de son hôtel.

Même date. — Lettres par lesquelles la même duchesse s'oblige à rem-

bourser « en dedens le pourcession à Valenchiennes prochain venant » une

somme de 50 écus en or de Dordrecht que lui a avancée Jehan du Gardin,

« cambgeur et bourgois » de Valenciennes.

(Originaux, sur parcbcmin, sceaux tombés.)

/«•^ marSj à falenciennes. — Huit mandements de la même, pour

l'allocation de sommes employées aux dépenses de son hôtel.

(Original, sur parchemin, doni quatre avec fragments de

sceaux en cire rouge.)

5 marSj à Falenciennes. — Mandement de la même, pour l'allocation

d'une somme payée par le receveur de la Salle à Valenciennes.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

/4 mars, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

concernant le payement des dépenses faites par son frère le comte de Saint-

Pol en allant de Bruxelles à Lille, « à la feste que l'on y a tenue au bou-

hourd darrain passé, » et à son retour à Bruxelles.

(Original, sur parchemin, taché, déchiré, sceau tombé.)

23 mars (« le jour de Pasques), » à Mons. — Deux mandements du

même, pour le payement des dépenses de son hôtel à Mons.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)
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A avril, à Calais. — « Escript en le ville de Calaix, le iiu» jour

d'avril ». Mandement adressé par la « ducesse Jaque de Baivière, comtesse

de Haynnau. Hollande et Zéelande, » à Colard de Hauchin, son receveur

de la Salle à Valenciennes, afin qu'il paie les dépenses de ses « variés et

» chevaux demorés en nostre hostel de le Salle. » ainsi qu'une somme de

6 couronnes en or à Phelippart, son « maistre careton, » pour ses noces.

(Original, sur papier, signé : J. Grbkier.)

22 mai, ^S juillet et /«"^ août, au Quesnoy. — Quittances délivrées par

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc.,

au bailli et au receveur de Hainaut, de sommes touchées par son cher et

féal Piérart le Fèvre, receveur général des revenus viagers qu'elle avait en

Hainaut.
(Originaux, sur parchemin, dont deux avec sceaux en cire

rouge.)

/5 août, à Mons. — Deux mandements de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le payement de sommes dues à Engelbert d'Enghien, seigneur de

Thubise et de la Folie.
(Originaux, sur parchemin, tachés, dont Tun déchiré avec

sceau en cire rouge.)

27 août, à Beaumont. — Mandement du même, pour le payement de

la somme de 120 livres tournois à son amé et féal conseiller, le seigneur de

Senzeilles^ pour ses dépenses et celles de ses gens lorsqu'il fut et demeura
« devers nous » à Bruxelles, en septembre et octobre i420.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

^8 septembre, à Londres. — « Données en la ville de Londres, le dyx-

huityme jour de septembre, l'an de grâce mil qualtre cens et vingt et ung. »

Lettres par lesquelles la duchesse Jacqueline mande à Colard le Bleu, son

receveur de Bouchain, de délivrer la somme de 40 couronnes d'or à

Johannes Grenier, son secrétaire, « pour convertir et eniploier en aucuns

nos affaires ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
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. . . septembre^ à Beaumont. — Mandement de Jean, duc de Brabant^ etc.,

pour le payement de 80 livres à Godefroid Clauet, son amé et féal conseiller

et avocat en sa cour de Mons, « en récompensation d'aucuns chevaulx qu'il

» a usez et perduz, et des despens qu'il a eus et soustenuz en nostre

» service ».

(Original, sur parchemin, doul une partie détruite, sceau

en cire rouge.)

^ octobre, à Mons. — Mandement du même, pour le payement de

23 couronnes d'or de France à Piérart Bochart, demeurant à Beaumont,

en considération de ses services « tant au fait de la prinse de feu Thys

d'Audremont, en son vivant ennemy de nous et de noz pays et signories,

comme autrement, » et ce, pour acheter uo cheval.

(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)

ÏO octobre, à Londres. — Mandement de la duchesse Jacqueline, à

Oste de Senzeilles, son prévôt le Comte à Valenciennes, afin qu'il paie à

son varlet Henri Wilbroud ou à sa femme, en son absence, la somme de

6 couronnes d'or, « en récompensation de pluiseurs services qu'il nous a

fais ».

/^ décembre, à Londres. — Mandement de la même aux auditeurs des

comptes de son pays de Hainaut, pour l'allocation des sommes de 40 cou-

ronnes en or et de H livres tournois payées par Jehan Wourmillon, son

receveur de Braine, à Jehan de Frasne, son maître d'hôtel, « pour convertir

» ^et employer en nappes et doubliers neccessaires en nostre hostel, » et

« en l'acat de onse coutiaux pour nos keux et variez de cuisine ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux lombes.)
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1422.

21 janvier, à Anvers. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le payement de 53 couronnes d'or à Jehan de Heruain, son écuyer et

échanson. pour un cheval donne à Jehan de Talevende, échanson du comte

de Liney et de Saint-Pol.

6 février, au Quesnoy. — Trois quittances délivrées par Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., au bailli et

au receveur de Hainaut, de sommes touchées par Piérart le Fèvre, son

receveur général.

'/4 février, à Londres. — « Données en la ville de Londres en Engle-

tière, le quatlorsime jour de février, Tan de grâce mil quatlre cens et vingt

et ung, selon le slile de nostre court \ » Deux mandements de « Jaque,

» par la grâce de Dieu, ducesse en Baivière, comtesse de Haynnau,

» Hollande, Zéelande, Pontieu, et dame de Frise, » à son receveur des Neuf-

Villes et à celui de Braine, pour qu'ils délivrent à Piètre Blaris, son four-

rier, qui les lui portera, chacun trente couronnes d'or.

y 7 février, à Hal. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

l'allocation de la somme de 4Ji6 livres 8 sols, montant de ses dépenses

du ^1 au Té septembre 14:21.
(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

/P février, à Hal. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 15 livres tournois pour trente aunes de (oile.

(Original, sur parcliemin, sceau en cire rouge.)

4 mars, au Quesnoy. — Lclltes de la duchesse douairière, « données

au Quesnoit le iiij« jour de march l'an IIU^XXJ ', » par lesquelles elle

» 1422, n. st.
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mande à son receveur de payer à Jakemarl de le Brelesque, demeurant à

Valenciennes. 8 livres 2 sols, « pour aucunes médecines par lui livrées pour

» maditle dame contre Timpidémie ».

{Compte de Piérart le Fèvre, receveur général de la

duchesse^ du 1^' septembre ii'i.2 au V" septembre 14t3,

fol. 6G. — Archives déparlemeiitales du Nord, à Lille.)

3 mars^ « en nostre chastel de Hal. » — Mandement de Jean, duc de

Brabant, etc., pour l'allocalion de la somme de 12 couronnes d'or que

Guillaume de la Chapelle, bailli de Hal, a payée à Guillaume, comte de

Zeyne, seigneur de Rodde-SaintcTAgathe, qui l'a délivrée à Jehan de le

Duché, écuyer, « pour payer certains ouvriers qui euvrent au boulewerch

» que nous faisons faire présentement ycy en nostre chastel de Hal ».

25 mars, à Hal. — Mandement du même, pour le payement de 29 cou-

ronnes d'or de France à Jehan le Marchant, son secrétaire, pour ses vaca-

tions à Louvain, à Turnhout, à Anvers et à Mons.

(Origiiiaiix, sur parcbemio, sceaux tombés.)

26 mars, à Londres, — « Données en la ville de Londres en Engle-

terre, le vingt-syxyme jour de march, l'an de grâce mil quattre cens et

vingt et ung, selon le stile de nostre court *. » Quattre mandements de

« Jaque^ par la grâce de Dieu, duchesse en Baivière, comtesse de Haynnau,

» Hollande, Zéelande, Pontieu, et dame de Frise, » aux auditeurs des

comptes de son pays de Hainaut, pour l'allocation de la somme de 66 livres

tournois levée sur la recette de Bavai, de celle de 200 livres tournois

levée sur la prévôté de Mons, de celle de 100 livres tournois levée sur

l'office des JNeuf-Villes, et de celle de 200 livres tournois levée sur la pré-

vôté le Comte à Valenciennes.

i4 avril, à Londres. — Lettres de la même duchesse aux auditeurs

des comptes de son pays de Hainaut, pour qu'ils allouent la somme de

247 livres 3 sols payée par son receveur de la Salle à Valenciennes.

(Originaux, sur parchemin, dont le premier a conservé son

sceau en cire rouge.)
» 1422, n. st.
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41 mai, à Louvain. — Mandement de Jean, duc de Brabant. etc., pour

l'allocation de 60 livres payée à son amé et féal chevalier, Henri de

Wittham, commis à la garde de la forteresse de Hal.

27 mai, à Louvain. — Mandement du même, pour le payement de la

somme de 40 couronnes d'or à maître Jehan le Marchant, son secrétaire, en

indemnité d'un cheval bai à longue queue qu'il a perdu.

(Originaux, sur parcbeiniu, sceaux en cire rouge.)

h' juin, à Louvain. — Mandement du même, pour le payement de la

somme de cent couronnes d'or au sire de Bousies, son bailli des bois en

Hainaut et capitaine de sa forteresse de Beaumont, « pour les gaiges et

» despens des compaignons qu'il a désjà longuement tenuz et encores lient

» en noslreditte forteresse ».

(Original, sur parchemin, sceau lombé.)

2 juin., à Londres. — Lettres par lesquelles Jacqueline, duchesse en

Bavière, etc., mande à Jehan Wourmillon, son receveur de Braine, de

rembourser 30 couronnes d'or à Jehan de Frasne, son maître d'hôtel.

42, 43 et 26 juin, à Londres. — Trois mandements de la même, par

lesquels elle ordonne à Michauit Brongnart, son « receveur des Noef

villes », de payer ^0 livres tournois à maître Pierre Poingnanl, son

maréchal, en récompense de ses bons et agréables services: à Otte de

Senzelles, son prévôt le Comte à Valenciennes, de rembourser 24 cou-

ronnes d'or à Jehau de Frasne, son maître d'hôtel; à ses conseillers commis

à l'audition des comptes de Hainaut, d'allouer la somme de 157 livres

tournois avancée par Colard de Hauchin, son receveur de la Salle à

Valenciennes.

(Originaux, sur parcLemiu (dont le deuxième esl détérioré},

signés : J. Gremer; sceaux tombés.)
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3 juillet, à Lotivain. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

l'allocation de la somme de 2î2 livres U) sols tournois payée par le receveur

général de Hainaut « pour neuf cofîins de trait qu'il a fait faire en nostre

» ville de iVions et iceulx nous envoyez à deux fois ycy en nostre ville de

» Louvain ».

(Original, sur parchemin, sceau loinbé.)

8 juillet^ à Londres. — Trois mandements de Jacqueline, duchesse en

Bavière, etc., pour le payement de 50 couronnes d'or à Guillaume Caufe-

chire, écuyer, son chambellan, « pour pluiseurs frais et despens et aussi

» pertes qu'il a receues à nostre cause en ung voyage qu'il a fait par nostre

» commandement et où il a esté prins prisonnier ».

( Originaux, sur parchemin et sur papier, signés : J. Grenier,

dont deux ont conservé leurs sceaux en cire rouge.)

^0 août^ « en nostre hostel dou Quesnoy ». — Quittance délivrée par

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc.,

au receveur de Hainaut, d'une partie des arrérages de son douaire.

(Original, sur parchemin, sceau loml)é.)

26 août, à Ath. — Lettres de la même duchesse, « séellées de son

séel, données à Ath le xxvj® jour d'aoust l'an HIJ'^XXÏJ, » pour le payement

d'un gobelet doré dont elle fit don à « Franchois de Bersées, maistre de

Liège ».

(Compte de Piérart le Fèvre , receveur général de la

duchesse, du /«'' septembre lAil au l" septembre ii22,

fol. 71. — Archives déparlemenlaies du Nord, îi Lille.)

50 août, « en nostre chastel deTournhout. » — Lettres de Jean, duc de

Brabant, etc , octroyant à Cornélis de Gavre dit de Liedekerke, seigneur de

Lens et de Bray, d'assigner à Jehanne d'Ailly, dame de Montgommery, un

douaire de mille livres annuellement sur toute sa terre de Lens.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
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i septembre, à Louvain. — Deux mandements de Jean, duc de Bra-

bant, etc., pour l'allocation de la somme de 30 couronnes d'or payée à

Francequin, son chevaucheur, en indemnifé des pertes qu'il a subies

lorsqu'il fut fait prisonnier en allant vers le duc de Bourgogne; — et de

celle de 25 livres 4 sols pour les dépenses faites à Mons, en « Tostel du Leu, »

par ses conseillers.
(Originaux, sur parchemin, dout le dernier est taché; sceaux

lombes.)

i2 septembre j 3 octobre, 8 et i décembre, « en nostre hostel dou

Quesnoy. » — Quittances délivrées par Marguerite de Bourgogne, duchesse

de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., au bailli et au receveur de Hainaut

et au bailli du Kœulx, des arrérages de son douaire.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.^

4S novembre. — Lettres par lesquelles « Gérars d'Ainghien, castelain

de Mons, seigneur de Havrech, » reconnaît avoir reçu du receveur de

Hainaut 45 sols tournois, pour avoir été mandé et occupé à Mons avec

d'autres du conseil, le jeudi 12 novembre 14'22.

(Original, sur |)apjer; iraces de sceau en placard.)

27 novembre.— Quittance délivrée au receveur de Hainaut par « Jehans,

seigneur de Ligne, de Baiilœl et de Monstrœl sur Hayne, » pour avoir été

au conseil, à Mons, le 27 novembre 1422.

(Original, sur papier, signé : J. B. ue LiGi>E.)

i8 et 20 décembre^ à Londres. — Deux mandements de Jacqueline,

duchesse en Bavière, comtesse de Hainaut, etc., pour le payement de

24 couronnes d'or à Claix de Roye, messager de sa dame et mère, « affin

» que il se puisse pourvéir d'un bon cheval et que, s'il est mestier de soy

M emploier en noz voiages et services, qu'il n'y ait à ceste cause point de

X deffaulte ».

(Originaux, sur parchemin el sur papier, sceaux tombés.)
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SO décembre, « à Londrez en Engleterre ». — Mandement de « Jaque^

par la grâce de Dieu, ducesse en Baivière, contesse de Haynnau, Hollande,

Zéelande, Pontieu et dame de Frise, » à son « cher et féal consiller, sire

Évrart de le Haye, » bailli de son pays de Hainaut, pour le payement de

24 couronnes d'or à son « bien amé Claix de Roye, » messager de la

duchesse, sa mère, en indemnité d'un cheval.

(Original, sur parchemin, signé : J. Grenier; sceau tombé.)

1423.

/P février, à Louvain. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le remboursement à faire à Guillaume de Sars, seigneur d'Audegnies

et d'Angre, de la somme de 140 livres 12 sols 9 deniers tournois qui lui

est due de ses comptes du bailliage de Hainaut.

SO mars, à Louvain. — Mandement du même, pour l'allocation des

sommes payées pour les dépenses de son hôtel à Mons depuis le dimanche

soir 29 novembre 14-22 jusqu'au dimanche suivant au dîner.

9 avril, à Louvain. — Mandement du même, pour le payement de la

somme de 668 livres 9 sols 5 deniers tournois à Raoul de Marchiennes,

son amé et féal conseiller.

iS avriL — Lettres, a données en nostre hostel au Quesnoy, le quin-

zime jour dou mois d'apvril, l'an mil qualtre cens et vingt-trois, apriès

Pasques, » par lesquelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., reconnaît avoir reçu de Guillaume Esliévenart

dit dou Cambge, receveur de Hainaut, la somme de 822 livres 13 sols et

une maille tournois.

(Origiuaux, sur parchemin, tachés; sceaux tombés.)
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3 mai, à Mons, — Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabanl, etc.,

acquitte le seigneur de Havrech, son conseiller, de ce qu'il doit pour le

transport des fiefs qu'il a vendus à Christophe de Harecourl, son neveu,

et qui sont tenus de la cour de Hainaut, et ce, moyennant la somme de

600 livres tournois.

4 mai, à Mons. — Deux mandements du même, pour le payement de

44 livres 11 sols tournois à Lyon de Sars, et de 80 livres tournois à

Godefroid Clauet, « pour avoir un cheval pour lui monter en nostre

service ».

(Originaax, sur parchemin, tacbés; sceaux tombés.)

// mai, à Mons. — Mandement du même, pour le remboursement de

200 couronnes à son « amé et féal chevalier, messire Lyonné de Warelles,

seigneur de Boussoit ».

(Original, sur parchemin, lacLé; sceau en cire rouge.)

"12 mai, à Falenciennes. — Mandement du même, pour lallocation de

la somme de 40 livres, monnaie de Hainaut, payée à Robin d'Aule, son

écuyer et conseiller, en déduction de ce qui lui est dû pour ses voyages

et vacations touchant le comté de Ponthieu.

/5 mai, à Falenciennes. — Trois mandements du même, pour l'alloca-

tion des sommes de iiiO et de 80 couronnes d'or à son bailli de Hainaut,

« pour un roncin bay a longue queue », et « au prévôt de Mons, pour un

roncin gris à longue queue », à eux achetés et donnés à Jehan de Luxem-
bourg; — et de la somme de 230 livres iO sols tournois, montant de

diverses dépenses.
(Originaux, sur parchemin, tachés, dont le dernier avec sceau

en cire rouge.)

i6 mai, à Mons. — Lettres de Jean, duc de Brabant, etc., accordant

cent couronnes d'or de France à Guillaume de Sars, seigneur d'Audegnies

et d'Angre, « pour avoir un cheval pour lui monter en nostre service ».

(Original, sur parchemin, sceaa tombé.)
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i6 mai, à Mons. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

l'allocation de la somme de dix couronnes de France payée à INys, son

chevaucheur, « pour avoir un cheval pour lui monter en nostre service ».

/J juin, à Louvain. — Trois mandements du même, pour l'allocation

de la somme de S4 livres 3 sols payée « pour le fait de nostre despense,

» nous estans en nostre ville de Hal; » — de 088 livres 5 sols pour le « fait

» de nostre despense, nous estans en nostre ville de Mons par sept jours

» commençans le lundi ..jour d'avril CCCCXXIll après Pasques et finissant

)> le dymenche ij« jour de may après; » — et de 200 livres 6 sols 6 deniers

tournois, « pour le fait de nostre despense, nous estans darainement en

» nostre ville de Saint-Gliislain ».

(Orif^inaux, sur parchemin, dont un a conservé un sceau

en cire rouge.)

iS juin, au Quesnoy. — Quittance délivrée au bailli de Hainaut par

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc.,

des arrérages de son douaire.
(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

^0 juillet, au Quesnoy. — Lettres de la même, par lesquelles elle mande
à son receveur de payer 10 livres 5 sols tournois à Piérart le Barbieur,

« pour le curre qu'il a faite au confesseur de Madame, oudit mois de

joingnel ».

{Compte de Picrarl le Févre, receveur général de la

duchesse Marguerite, du /"" septembre 1422 au 1" sep-

tembre 'li23, loi. C7 v. — Archives départementales du

Nord, à Lille.)

/5 août, à Hal. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

l'allocation de la somme de 10 couronnes d'or de France payée par son

prévôt de Mons, « pour nous aidier à soustenir les frais et despens que fais

» avons pour et à cause du jeu de l'arbalesle que nagaires avons fait tenir

» en nostre ville de Louvain ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
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SS août, à braine. — Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, etc.,

afiFecle au payement de ce qui est dû à Jehan de Luxembourg, « à cause du

» testament de feu nostre très cliier signeur et ayeul le conte de Saint-Pol *, »

la somme de mille francs que le seigneur d'Antoing versera en déduction de

ce qu'il est tenu d'acquitter en vertu d'une sentence de la cour de Mons.

23 août, à Braine. — Il acquitte Guillaume de Sars de la somme de

t)0 livres tournois qu'il devait pour un fief situé à Acrène, « lequel fief il

» achata de la dame de Malbais, paravant le mariage de lui et d'elle, et

» depuis a doué laditte dame d'icellui fief ».

Même date. — Mandement du même, pour l'allocation de la somme de

10 couronnes d'or de France que son prévôt le Comte à Valenciennes a

payée pour l'aider à couvrir les frais du jeu de l'arbalète qui a eu lieu à

Luuvain.

2-i août, à Braine. — Cinq mandements du même, pour l'allocation de

la somme de 6 couronnes d'or de France, payée par son châtelain de Braine,

et de semblable somme, par son receveur de la même ville, pour le même
objet; de 9 couronnes d'or, payées par le receveur général de Hainaut,

« pour une paire de coustcaulx garnis d'argent et armoyez de noz armes; »

de la somme de 45 livres 16 sols 4 deniers tournois, payée par son receveur

de Braine, pour diverses parties, et de la somme de 71 livres 17 sols

6 deniers tournois, payée par son receveur des mortemains, pour drap

donné à Jehan de Diest et pour indemniser des habitants de Petit-Kœulx,

sujets du chapitre de Sainte-Gerlrude de Nivelles, qui avaient été arrêtés

et longtemps détenus en Hainaut.

26 août, à Loiwain. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

le payement de ses dépenses à Braine, du samedi soir 21 août au mardi 24

au dîner.
(Originaux, sur parchemin, doal la plupart sont lâchés et

ont perdu leurs sceaux.)

' Waleran, loralc de Sainl-Pol et de Ligiiy.
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3i aoûlj « en nosire ville dou Quesnoy ». — Quiltance délivrée au

receveur de Hainaut par Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc.

8 septembre, à Mauheuge. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le payement de ses dépenses à Maubeuge.

Même date. — Idem, pour Tallocation de la somme de 20 couronnes

d'or de France payée par son bailli des bois de Hainaut pour les frais du

jeu de l'arbalète qu'il donna à Louvain.

Même date. — Lettres par lesquelles il acquitte Simon Wokart de la

somme de i^ couronnes d'or de France par lui due à cause du rachat d'une

rente constituée sur une maison « au devant de l'ostel du Myroer, » à Mons.

9 septembre, à Maubeuge. — Deux mandements de Jean, duc de Bra-

bant, etc., pour l'allocation de la somme de 50 couronnes de France

employée à « la despense » du comte de Saint-Pol, et de celle de 25 cou-

ronnes d'or de France payée à Godefroid Clauet, son conseiller, « pour un

» dyamant à pointe assiz en une verge d'or esmailliée, » qu'il donna à son

conseiller, le seigneur de Havrech.

2S septembre, « en nostre église du Parck delez no ville de Louvain ».

— Deux mandements du même, pour le payement des frais de voyages et

vacations de maître Jehan le Marchant, son secrétaire.

6* et 7 octobre, « en nostre hostel du Quesnoit. » — Quittances délivrées

au receveur et au bailli de Hainaut par Marguerite de Bourgogne, duchesse

de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., de la rente de 5,000 francs qui lui a

été assignée.
(Originaux, sur parchemin, dont ta plupart sont tachés et

ont perd» leurs sceaux.)

^0 octobre, au Quesnoy. — Lettres de la même duchesse, « scellées de

son séel, données au Quesnoit le x^ jour d'oclembre l'an HIJ<^XXHJ, » pour
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le payement de 83 livres 8 sols 6 deniers, montant des dépenses de Jehan

de Haynin, « en allant, au command de madilte dame, en Engleterre,

» ouquel lieu demora, allant, besongnant et retournant, par le terme de

M xxvj jours entliiers ».

(Compte de Piérarl le Fèvre , receveur général de la

duchesse douairière, du 1" septembre 1423 au 1" sep-

tembre 1424, fol. 61 v». — Archives départemenlales du

Nord, à Lille.)

3 novembre^ « en nostre chastel de la Vure ». — Mandement de Jean,

duc de Brabant, etc., pour le payement de 374 couronnes d'or au comte

de Conversan et de Bryenne, seigneur d'Enghien, « pour ses gaiges et des-

pens de pluseurs voiages qu'il a faiz ».

36 novembrCj à Bruxelles. — Deux mandements du même, pour l'allo-

cation de la somme de 20 couronnes d'or de France payée par le receveur

général de Hainaut, « pour un gobelet d'argent doré qu'il a achatté et pré-

» sente, de par nous, aux noces de nostre amé et féal conseillier et receveur

» de nos mortesmains de Haynnau, Colart Escavée; » et de celle de

i6 couronnes d'or de France, u pour une ayguière d'argent doré que il a

» achatée et présentée, de par nous, aux noces de la fille de nostre amé

» receveur de Brayne, Jehan Wormillon ».

/er décembre, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de

la somme de 113 livres 10 sols 3 deniers, montant des dépenses faites par

lui et son hôtel à Hal, depuis le dimanche 14 novembre, au soir, jusqu'au 17

du même mois.

6 décembre, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de

la somme de ()0 couronnes d'or de France à rembourser à Simon Nokarl.

clerc du bailliage de Hainaut, qui l'avait prêtée à la duchesse, sa compagne,

« pour soy acquitlier envers Anseau le Barbe, serviteur de belle mère de

» Haynnau ».

(Originaux, sur j)archeiniu, dont la plupart ont perdu leurs

sceaux
)
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21 décembre, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le payement de la somme de 200 couronnes d'or à frère de

Villry, son amé et féal confesseur, « en récompense d'aucuns chevaulx

» qu'il a usez en noslre service, » etc.

28 décembre, à Bruxelles. — iVIaudement du même, pour le payement

de 40 couronnes d'or à Godefroid Clauet, son amé et féal conseiller.

jy décembre, à Bruxelles. — Deux mandements du même, pour le paye-

ment delà somme de 550 livres à Henry de Witlliam, « à cause de ses gaiges

» de l'olïice de capitaine de noz chastel et ville de Hal, par l'espace de deux

» ans ».

(Originaux, sur parchemin, dont la plupart ont perdu leurs

1424.

^7 janvier. — « Escript en no>.tre ville de Brouxelles, le [xvije jour de

janvier, l'an mil CCCC XXIIJ '. » Mandement adressé au bailli de Hainaut,

a de par le duc de Brabant et de Lembourg, conte de Haynnau, de

Hollande et de Zélande, >i afin qu'il paie la pension qui e^t due à Jacop

de Coudemberge.
(Original, sur papier, signé : Le Mauchant.)

ï9 janvier, à Bruxelles. — Deux mandements de Jean, duc de Bra-

bant, etc., concernant le don par lui fait à Guillaume de Sars, seigneur

d'Audegnies et d^Angre, de 200 faisceaux de bois et de trois charretées de

foin, et la censive de la table de Jacques et Andrieu Taperel, marchands

lombards à Hal.

(Originaux, sur parchemin, dont un avrc sreau en cire

rouge.)

• 1424, n. st.
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i8 avrils « en nostre hostel du Quesnoil. » — Quittance délivrée au

receveur de Hainaut par Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut.
(Original, sur parchemin, sceau tombé)

28 avril, à Lierre. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour le

payement de la somme de 32 couronnes d'or de France à Pierre de Wif-

flet, son amé et féal écuyer et maître de son iiôlel, qu'il a payée à messire

Wentelin t'Serclais, « pour deux tiercelez de faucons ».

/4 mai, à Bruxelles. — Mandement du même, pour le payement de la

somme de I9'2 couronnes d'or au comte de Conversan et de Brienne, sei-

gneur d'Enghien, pour certains voyages.

/7 mai, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de i'^00 couronnes d'or payée au comte de Conversan, à Jehan de

Glymes, à maître Cornelis Proper et à Edmond d'Emichoven, ses conseil-

lers, et à Jehan le Marchant.
(Originaux, sur parchemin, tachés, sceaux tombés )

^8 juillet, au Quesnoy. — Lettres de la duchesse douairière, « séellées

de son séel, données au Quesnoit, le xviu^ jour de jullet, » pour le paye-

ment de 8 livres S sols à maître Gilles de Priées, « en aydde de ses frais

» qu'il devoit faire à Paris, en aprendant pour yestre docteur en théo-

» logie ».

[Compte de Piérart le Febvre, receveur ijéiiéial de la

duchesse Marguerite, du 1" septembre 1423 au 1" sep-

tembre 1424, fol. fti. — Archives départementales, à

Lille.)

23juillet, à Saini-Ghislain.— Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour l'allocation de la somme de cent couronnes d'or de France que lui a

fait délivrer le receveur général de Hainaut, « pour faire nostre plaisir et

volenté ».

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)
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30 juilletf à Bruxelles. — Cinq mandements de Jean, duc de Bra-

bant, etc., aux auditeurs des comptes de ses officiers de Hainaut, pour

l'allocation de sommes payées par le receveur général de ce pays, pour les

dépenses dudit duc en la ville de Hal, le mardi i8 juillet, « au souper et

au giste »; à Saint-Gliislain, le mercredi d9, au souper, et le lendemain au

dîner; à Valenciennes, du jeudi 20, au souper, au samedi suivant; à Saint-

Ghislain, le samedi 22, au souper, et le dimanche 23, au dîner; à Braine,

le 23, au souper, et le lendemain, au dîner.

(Originaux, sur parchemin, dout deux avec sceaux en cire

rouge.)

/^ août, à IWuxelles. — Trois mandements du même, pour le payement

de diverses sommes.
(Originaux, dont deux sur ])archen)iu et le troisième sur

papier, tachés, sceaux délruits.)

20 août, au Quesnoy. — Quittance délivrée par la duchesse douairière

au receveur de Hainaut.
(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

29 août, au Quesnoy. — Lettres de la duchesse douairière, « séellées de

son séel, données au Quesnoit, le jour S* Jehan décolasce l'an 111 J« XXIIÏJ, »

mandant à son receveur de payer livres i^ sols tournois « à i vallet

M messire Jehan de Roberssart, qui avoit rapportet nouvelles à madame, de

» le bataille de devant Verneul ».

{Compte précité de Piérarl le Febvre, fol. 64.)

4 septembre, à Louvain. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour l'allocation de 34 livres iO sols tournois, monnaie courante, que le

receveur des mortemains de Hainaut a payés pour « douze coffins garnis

M de trait à arbalesle qu'il a nagaires achaltez en nostre ville de Mons et

» envoyez par-deçà devers nous ».

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)
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30 septembre, à Louvain.— Jean, duc de Brabant, etc., mande à Colard

Escavée, son receveur des niortemains de Hainaut, de se trouver à l'audition

des comptes de ses officiers de ce pays qui commencera le lundi suivant,

à Mons.
(Original, sur papier, lâché.)

33 septembre, au Qvesnoy. — Quittance délivrée par la duchesse douai-

rière au bailli de Hainaut. ?

(Original, sur parchemin, taché et troué, sceau tombé.)

33 septembre. — Lettres de la duchesse douairière, « séellées de sen séel,

données le xxv« jour de septembre l'an 1I]J<= XXIIIJ, » pour le payement

de 24 livres Va sols « au bastart de Waregny, son messagier à cheval, pour

» se paine et sollaire de avoir, à sen command. porlet lettres d'elle en

» Engleterre à mons^' de Glouciestre et à madame, oudit mois de sep-

» tembre ».

(Compte de Piérart le Febvre, receveur général de la

duchesse Marguerite, du I" septembre 1424 au t" .sep-

tembre 1425, fol. 32 V». — Archives départementales, à

Lille.)

3 octobre. — Lettres de la duchesse douairière, « séellées de sen séel,

« données au Quesnoit, le lu" jour d'octembre l'an dessusdit, » pour le

payement de 150 livres iO sols à Lottart Bellecamme, demeurant à Valen-

ciennes, qui avait fourni dix marcs d'argent dont on fit des chandeliers

« pour siervir à tauble ».

(Ibidem.)

iO octobre, à Louvain. — Mandement de Jean, duc de Brabant, pour

le payement de 120 couronnes de France, prix d'un cheval bai à longue

queue donné à son cousin le comte de Conversan et de Brienne, seigneur

d'Enghien.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
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S3 octobre. — Lettres de la duchesse douairière, a séellées de sen séel,

données au Quesnoit, le xxiu® jour d'octenibre I an dessusdit, » accordant

dix couronnes de France de 44 sols la pièce à la chapelle des arbalétriers

de Mons, « pour avoir i calisse d'argent ».

/ (Compte précité de Piérart le Febvre, receveur général de ta

duchesse, du i" septembre 7424 au I" septembre 1425,

fol. 52 V».)

^8 novembre, « en nostre chastel de Louvain. » — Mandement de Jean,

duc de Brabant, etc., pour l'allocation de la somme de 60 couronnes d'or de

France payée à son amé et féal écuyer, Gérard de le Borch, bailli et capi-

taine de Haï.

(Original, sur {)nrchemin, taché, sceau lombé.)

6 décembre^ « en nostre ville de Lyère ». — Mandement du même aux

auditeurs des comptes de Hainaut, pour l'allocaiion de .500 couronnes d'or

de France, somme payée à son très cher et amé cousin le comte de Con-

versan et de Brienne, seigneur d'Enghien, pour le payement des dépenses

du voyage par lui fait en France vers le duc de Bourgogne.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

// décembre. — Lettres de la duchesse douairière, « séellées de son séel,

données au Quesnoi, le xj» jour de décembre l'an dessusdit, » pour le paye-

ment de 88 livres « à Tassin Lescop, poinlre, que maditle dame lui devoit

» pour se paine et sollaire d'avoir ouvret de pointure ii cars apertenans à

» maditle dame, es mois d'octembre et novembre de ce compte, parmi les

» estoffes qu'il livra pour ce faire ».

(Compte préciléy fol. 52 v.)

Même date. — Lettres de la même, u séellées de son séel, données ou lieu,

et l'an et ou jour dessusdis, » allouant huit livres « pour une banière de
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» cendal à frinches de soye armoyée des armes de maditte dame, que

» Hustins le trompette a voit fait faire pour mettre à se trompette ».

{Compte précité de Piérartle Febvre, receveur général de

la duchesse, du /«' sepembre 1424 au i" septembre 4425,

fol. 53.)

// décembre. — Lettres de la duchesse douairière, « séellées de sen séel,

données ou lieu, an et jour dessusdis, » mandant à son receveur de

délivrer 8 livres 2 sols « à i des fauconniers de mon très redoubté

» signeur, mons*' le ducq de Glouciestre, pour ii faucons à lui * portés

» de par mondît très redoubté signeur ».

(Ibidem,)

1425.

S janvier, à Mons. — Lettres de la duchesse douairière, « séellées de

sen séel, données à Mons le v® jour dou mois de jenvier l'an I1IJ« XXllIJ * «,

pour le payement de 155 livres 2 sols à Lottart Vinkant *, demeurant en

cette ville, « pour xnu hanaps d'argent que elle avoit fait acatter à lui par

» Gille l'Orfèvre et que elle donna pour estrines avœcq aultres hanaps le

» jour del an ».

Même date. — Lettres de la même, mandant à son receveur de délivrer

à Jehan dou Frasne, receveur de Hainaut, quarante couronnes de France à

a distribuer et départir as officyers de mons*' le duc de Glouciestre, en son

» hostel à Mons ».

(Mime compte, fol. 53.)

' C'est à dire : à elle.

» U25, n. sL

• n existe, dans la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, plusieurs quittances de « Lottars

Vinchans, demorant à Mons, » relatives à des rentes qui lui étaient dues sur « Tostel de Nasle • et

sur « l'ostel de le Bassecourt ». L'une de ces pièces, datée du 15 juillet 1436, est revêtue de son sceau

sur lequel figure un écu à la bande chargée de trois étoiles, accompagnée d'une roue.

TomeVL il
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3 janvier. — Mandement de la duchesse douairière, « séellëes de sen

séel, données à Mons le v« jour dou mois de jenvier l'an J11J«XX1IIJ ' »,

pour le payement de 55 livres à distribuer aux hérauts, trompettes et

ménestrels du duc de Glocester, « pour leur estrines dou jour del an ».

3 février, à Mons. — Lettres de la même, données à Mons le iij« jour

de février l'an dessusdit, » mandant à son receveur de payer 293 livres

i9 sols « à Arnoul Wisselet, juellier, pour u fremaus, ung diamant et

» vj anelés que eus avoit audit Ernoul, pour donner as estrines le jour

» del an devant ».

(Compte précité de Piérart le Febvre, receveur général de

la duchesse^ du 1" septembre i424 au 1" septembre 1425,

fol. 33.)

S3 février, à Mons. — Lettres de la même, « séellées de sen séel, don-

nées à Mons, le xxiu» jour dou mois de février l'an dessusdit, » accor-

dant 81 livres à Jehan de Fantegnies, écuyer, pour acheter un cheval.

2S février, à Mons. — Lettres de la même, « séellées de sen séel, don-

nées à Mons, le xxv« jour de février l'an dessusdit, o allouant 7 livres

16 sols à « Allis et Cateline, femmes de cambre, pour leurs soulers d'un

» an accomplit au Noël darrain passé ».

Même date. — Lettres par lesquelles elle mande à son receveur de payer

66 livres 13 sols pour six hanaps d'argent.

{Même compte, fol. 34.)

^/ avril, à Bruxelles. — Cinq mandements de Jean, duc de Brabant,

pour le payement des dépenses faites par ses amés et féaux cousins et

conseillers le comte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien, et

Ingiebert d'Enghien, seigneur de Ramerut, de Thubise et de la Folie, avec

leur suite composée de 486 personnes et autant de chevaux, du vendredi

13 au mardi 17 avril, à Valenciennes où il les avait envoyés pour les

» 1425, n. st.
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affaires de cette ville et du pays de Hainaut; — de la somme de cent cou-

ronnes d'or de France à Anthoine de Bournonville, écuyer, pour ses bons

services, et de celle de 66 écus d'or à Robin d'Aule, son conseiller, et à

Jehan de Talevende, conseiller et chambellan de son très cher et amé frère

le comte de Liney et de Saint-Pol.

(Originaux, sur parcbemio, dont deux avec sceaux en ciie

rouge.)

8 juillet, à Gand. — « Donné en la ville de Ghand, soubz nostre signet

de secré, en l'absence de nostre séel, où nous voulons plaine foy eslre

adioustée, le huityesme jour de jullet, l'an de grâce mil quatre cens vint

et cincq. » Mandement de « Jaque de Bavière, par la grâce de Dieu, duchesse

de Gloucestre, contesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Pembrocq et de

Pontieu, dame de Frise, » aux auditeurs des comptes de son pays et comté

de Hainaut, pour l'allocation de la somme de 401 livres tournois payée par

son receveur de la Salle à Valenciennes.

(Original, sur parchemin, sceau secret tombé.)

i 7 juillet^ à Malines.— Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

le payement de 145 couronnes de France à son amé et féal conseiller Robin

d'Aule, pour divers voyages par lui faits.

(Original, sur parchemin, taché et dépourvu de sceau.)

i9 août, « en nostre chastel de la Vure. » — Mandement de Jean, duc

de Brabant, etc., pour le payement de la somme de 126 couronnes et

demie de France à Robin d'Aule, son écuyer et conseiller, pour les voyages

par lui faits.

(Original, sur parchemin, cancellé, taché, sceau tombé.)

23 août, à Braine. — Mandement du même, pour l'allocation de dix

couronnes d'or de France payée par son amé et féal écuyer Bouciquault de
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Sars, prévôt de Maubeuge, « pour et à cause du jeu de l'arbaleste que

n nagaires avons fait tenir en nostre ville de Louvaing ».

(Original, sur parcbemio, sceau en cire rouge.)

26 août, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le remboursement de plusieurs voyages faits par Godefroid Clauet, qui

s'était absenté de Mons durant le séjour du duc de Glocester et dont Thôtel

avait été occupé alors par les gens de celui-ci.

S8 août, à Bruxelles. — Mandement du même, acquittant Jehan le

Boulengier dit le Borgne de ce qu'il redoit de la ferme du vv^inage de

Masnières.
(Originaux, sur parchemin, sceaux lombes.)

3i août.— Lettres de la duchesse douairière, mandant à son receveur de

payer iS livres 5 sols 6 deniers à Gérard le Maire, son chapelain, « pour

» frais que fais avoit en allant au Quesnoy où madite dame envoyet l'avoit

» oudit mois d'aoust ».

Même date. — Lettres de la même, « données le darain jour d'aoust, »

mandant à son receveur de payer 20 livres 5 sols « pour n hanas d'argent

<« pesans i marcq et demi, que naguaires donnet avoit as demiselles de

» Roisin et Haynin, qui estet avoient en se compaignie ou pays de Flan-

» dres ».

{Compte précité de Piérart le Febvre, receveur général de

la duchesse, du 1" septembre 14M au /"septembre 1425,

fol. K5 V».)

^6 septembre, « en nostre chastel de la Vure ». — Six mandements de

Jean, duc de Brabant, etc., pour l'allocation de diverses sommes et notam-

ment des dépenses par lui faites en la ville de Valenciennes le 14 et le

i5 mai.

(Originaux, sur parchemin, dont l'un avec sceau en cire

fouge.)
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3 octobre^ à Lierre. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

le remboursement de 400 couronnes de France à son amé et féal cousin et

conseiller Inglebert d'Enghien précité, qui avait délivré 200 couronnes à

Poton de Saintraille et autant à Jehan l'Alemanl, en récompense de leurs

bons services en la guerre contre le duc de Glocesler.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

6 octobre, à Lierre.— Mandement du même, pour l'allocation des sommes
de 70 couronnes de France et de 16 livres 10 sols dues à Gérard de le Borch,

bailli de Hal, pour un cheval bai donné à Michiel de le Werne, et pour les

gages de M compagnons qu'il retint durant quinze jours à la garde et

sûreté du « chastel et ville de Hal ».

/7 octobre, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 56 couronnes de France payée par Jehan Gilliart, receveur du
Rœulx, « pour demie-dousaine de tasses d'argent, pesans six marcs de
» ïroyes, que nous avons données et par lui fait présenter de par nous
» à nostre amé et féal escuier et chastellain de Brayne, Gilles des Champs,
» le jour de ses noces ».

(Originaux, sur parcbemin, sceaux tombés.)

8 novembre, à Bruxelles. — Mandement du même, pour le payement de
la somme de 631 couronnes d'or de France et 20 sols à son bien amé
Ernoul de Scaubecque, maître boucher de son pays de Hainaut, pour

98 bœufs et 170 moutons « qu'il délivra en nostre hostel, en l'esté darrai-

» nement passé, nous estans au siège devant nostre ville de Mons », sans

y comprendre 19 bœufs et 142 moutons dont il a été payé précédemment.

(Original, sur parcbemin, cancellé, sceau en cire rouge, et

copie sur papier.)

18 novembre, « en nostre chastel de la Vure ». — Mandement de Jean,

duc de Brabant, etc., pour le payement de cent couronnes de France à son
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amé et féal écuyer, conseillier et chambellan Jehan, seigneur de Boterssem,

« pour avoir un cheval et lui monter en noslre service ».

iS décembre, « en nostre chastel de la Vure ». — Trois mandements de

Jean, duc de Brabant, etc., pour le payement de la somme de i()4 livres,

2 sols tournois, pour trois queues de vin de Beaune, « accattées pour

nous: » — de 20 couronnes d'or de France à Francekin Perman, son che-

vaucheur, «« pour avoir un cheval; » — et de -60 couronnes de France à

Jehan de Zambecque, son valet de chambre, « pour un cheval morel

» à longue queue atout une estoille ou front, » qui fut donné à Jehan Je

Gaumaisnil.

J/ décembre, « en nostre chastel de la Vure ».— Mandement du même,

pour l'allocation de la somme de 50 couronnes d'or de France payée par

son bailli de Hainaut « pour faire nostre plaisir et volenté ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

1426.

/" janvier. — « Donné en nostre chastel de la Vure, le premier jour de

janvier, l'an de grâce mil CCCC vint et cinq '. » — Mandement de Jean, duc

de Lolhier, de Brabant et de Limbourg, marquis du Saint-Empire, comte de

Hainaut. de Hollande et de Zélande, et seigneur de Frise, à son amé et féal

écuyer Jehan, bâtard d'Escaussines, son bailli et receveur de Crèvecœur,

par lequel il déclare acquitter Jehan de Commines, son prévôt « dudit lieu

de Crièvecuer, » de la somme de 24 livres parisis, en considération de ce

que, durant la guerre, il avait clé fait prisonnier à Mons, où il perdit deux

chevaux, et qu'il n'a rien pu recevoir de la ferme de son office, « par l'espace

» de neuf mois ou environ que le duc de Glocestre fut en nostredit pais de

» Haynnau »,

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

» J426, n. st.
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i^^ janvier. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour le paye-

ment de 28 couronnes de France à Jehan de Segry, prévôt de l'église de

Soignies, trésorier de Hainaut, « pour un cheval qu'il a perdu,

M et pour nos affaires et besoingnes en nostre conté de Pontieu ».

(Original, sur parchemin, taché, usé, sceau tombé.)

/7 février, à Lierre. — Lettres du même, faisant don de cent chênes à

Evrard, seigneur de la Haye et de Ghoy, pour la reconstruction de ses

maisons « arses, gastées et destruites » durant la guerre.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

6 mars. — Lettres par lesquelles Pierre de Luxembourg, comte de Con-

versan et de Brienne, seigneur d'Enghien, déclare avoir reçu du bailli de

Hainaut la somme de 200 couronnes de France que le duc de Brabant lui

donna « pour aler en ambaxade devers nostre très redoubté seigneur,

» mons^"^ le duc de Bourgongne, ou pais de Zéellende ».

(Original, sur papier; cachet eu cire rouge.)

22 mars, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

l'allocation de 41 couronnes d'or de France payée à IVIahieu Caignet, mar-

chand à Mons, pour deux queues de vin de Beau ne envoyées « devers nous

» ycy en nostre ville de Brouxelles, pour le fait de nostre despense ».

(Original, sur parchemin ; sceau tombé.)

^8 avril, à Bruxelles. — Mandement du même duc, pour le payement

de 222 livres 1 1 sols à son « bien amé Daniel du Mortier, hoste du Heaulme

»> en nostre ville de Nyvelle, tant pour la despense de deux de noz grans

» chevaulx faite continuèlement en son hostel depuis le jour de l'Assen-

» cion darrain passé inclus que nous les envoyasmes en sondit hostel

» quand nous allons mettre le siège devant nostre ville de Mons, jusques
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» au XV* jour de ce présent mois d'avril que nous les envoyasmes quérir et

» ramener en nostre hostel, comme pour le férage d'iceulx chevaulx et la

» despense d'un de noz autres grans chevaulx et aussi de trois de noz

» variez, » etc.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

7 wi«i^ à Bruxelles. — Lettres closes « de par le duc de Brabant et de

Lembourg, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande, » pour le renou-

vellement du magistral de Valenciennes.

(Original, sur papier, signé : Le Marchant.)

/O mai, à Bruxelles. — Mandement du même duc, pour le payement de

16 couronnes et demie d'or de France à maître Jehan le Marchant, pour

un voyage à Lille en la compagnie de Robin d'Aule.

(Original, sur parchemin, cancellé, sceau tombé.)

3Ume date. — Mandement du même, pour l'allocation de la somme de

85 couronnes d'or payée à Jehan le Carlier, de Mons, pour quatre queues

de vin de Beaune envoyées à Bruxelles pour la dépense de son hôtel.

(Original, sur parchemin, taché, sceau eu cire rouge.)

/^ mai, à Bruxelles. — Idem, de la somme de 40 couronnes d'or de

France payée à Charles, seigneur de Longueval et du Ham, en déduction

des « frais et despens qu'il a euz et souslenuz l'année darrainement passée

» ou fait de la guerre al encontre des Englois ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

2S mai, « en nostre chaslel de la Vure ».— idem, de la somme de 56 livres

tournois payé^ « pour les frais et despens que firent en nostre ville de
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» Crièvecuer, trois ans a ou environ, aucuns des gens et officiers de révé-

» rend père en Dieu nostre très chier et amé cousin Tévesque de Cambray '.

» qui lors y furent arrestez et dëtenuz prisonniers par certaine espace de

» temps, aprez délivrez senz coulx et senz frais par nostre ordonnance. »

(Original, sur parcbetnin, sceau en cire rouge.)

SS mai. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., par lequel il

acquitte Jehan Noël, demeurant à Crèvecœur, de la somme de 20 couronnes,

« à cause de certaines censés qu'il tient en nostre terre de Crièvecuer ».

7 juin, à Bruxelles. — Mandement du même duc, pour le payement

de 2,250 livres tournois à son amé et féal conseiller Marck , mar-

chand de Lucques, demeurant à Bruges, en déduction de ce qu'il lui doit.

^2 juin, « en nostre chaslel de la Vure ». — Mandement du même, pour

le payement de mille couronnes d'or de France en déduction de la somme
de 5,000 due au comte de Liney et de Saint-Pol, « pour et à cause de cer-

» taines charges estans sur ses terres et seignouries ».

' (Originaux, sur parchemin, tachés, sceaux tombés.)

^3 juin, « en nostre chastel de la Vure ». — Mandement du même,

pour le payement de frais de voyages de Robin d'Aule, son écuyer et

conseiller.
(Original, sur parchemin, cancellé, taché, sceau en cire

rouge.)

^9 juillet, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour l'allocation de la somme de 500 écus d'or de France payée à son très

cher et très amé frère le comte de Liney et de Saint-Pol, en déduction de

ce qui lui est dû « à cause et par le moyen des charges estans sur ses terres

» et seignouries que bailiiées lui avons pour son partaige ».

(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)

• Jean de Gavre. Voyez t. IV, p. 458, note 1.
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S9 juillet. — « Cédulle signée Dinter, de dalle le xxix« jour de jullet, »

pour le payement de 9 livres à Franchekin, chevaucheur du duc de Bra-

banl, o liquels avoit porté lettres de mondit signeur à rnessire Évrartde le

M Marck et à rnessire Bietremieux *, pour aulcuns prisonniers qu'il avoient,

» ennemis de mons^"^ et de ses pays ».

(Compte de Guillaume Esliévenarl dit du Cange, receveur

de Hninaui, du f" septembre 4425 au 1" septembre

1426, fol. 72. — Archives départementales du Nord, à

Lille.)

7 août, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

le remboursement de 50 couronnes d'or que le comte de Conversan et de

Brienne, seigneur d'Enghien, a payée à un drapier de Bruxelles, « pour

» trente aines de brunette et de blanchet qu'il délivra piéçà à frère Symon
» Sabault, confesseur de nostre très chier et très amé frère le conte de

» Saint Pol, auquel nous donnâmes ledit drap, le premier jour de janvier

» l'an mil CCCC vint et trois ', pour avoir une chape et une robe ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

9 août. — » Cédulle signée Dinter, de dalle le ix« jour d'aoust, » pour le

payement de 6 livres i5 sols à Franchekin Perbome, chevaucheur du duc

de Brabant, « liquelx avoit portet lettres enviers demisiaul Bietremieux

d'Autelz et demisiaul Evrart, ad cause des prisonniers qu'il lenoient, enne-

mis au pays de Haynnau ».

{Compte précité, fol. 72.)

^0 août.— Lettres par lesquelles « Fremins Toulifauls dis Haynnau, roy

d'armes, » reconnaît avoir reçu de Jehan Pickot, dit Brusiet, receveur de

Bouchâin, la somme de vingt grands angèles, moitié de la pension viagère

à lui assignée par le duc Guillaume sur la recette de Bouchâin et payable

à deux termes.
(Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en

cire rouge, sur lequel figure un écu timbré d'un heaume

avec cimier; légende : f. ftEmin taUÏtfflUt. — Tré-

sorerie des chartes des comtes de Hainaul, domaines de

Bouchâin, aux Archives de TËtal, à Mous.)

' Barthélemi d'Autel.

• 1424, n. st.



DES COMTES DE HAINAUT. 91

23 août, à Bruxelles. — Lettres de Jean, duc de Brabant, etc., par les-

quelles, en considération des pertes subies par Jehan du Quesne, son cen-

sier des terres, prés et bois de Runiilly,à l'occasion des guerres, il l'acquitte

de la somme de 40 francs et de 24 muids de grain.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

5/ aoûtj à Bruxelles. — iMandenient du même, pour le payement des

« gaiges et despens » de Robin d'Aule, son écuyer et conseiller, depuis le

22 juillet.
(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

/^ septembre, à Mons. — Mandement du même, pour le payement de

130 livres 12 sols 6 deniers à Jacques W illin, receveur de la chàtellenie de

Lille.
(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

/7 septembre, à Saint-Ghislain. — Mandement du même, pour l'alloca-

tion d'une somme délivrée à Simon Nokart, clerc du bailli de Hainaut.

(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)

'18 septembre, à Saint-Ghislain. — Deux mandements du même, par

lesquels il accorde annuellement trois muids de blé, durant cinq ans, à ses

bien amés Simon Bustin et Colard de le Barre, demeurant à Mons, en

récompense de leurs « bons portements en la garde d'icelle nostre ville de

» Mons al encontre du duc de Glocestre, noslre adversaire ».

(Vidimus, sur parchemin, sceaux tombés.)

^9 septembre, à Saint-Ghislain. — Mandement du même, pour l'allo-

cation de la somme de 378 livres 2 deniers tournois délivrée pour les

dépenses de son hôtel à Mons du mardi iO septembre, au souper, au ven-

dredi 13 au diner.
(Original, sur parchemin, sceau eu cire rouge.)
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i9 septembre, à Saint-Ghislain. — Deux mandements de Jean, duc de

Brabant, etc., pour le payement de 20 livres 5 sols tournois à Jehan de

Bray, épicier, demeurant à iVIons, qui a fourni les médicaments ordonnés

par maître Albrech, « noslre phisicien, » depuis le 13 septembre ', et l'allo-

cation de 507 livres 18 sols 8 deniers tournois, somme payée pour la

dépense de son hôtel à Soignies, du vendredi 6 courant, au souper, « que

» lors nous venismes audit lieu de Soignies, » jusqu'au mardi 10, au ^lîner.

2i septembre, à Saint-Ghislain. — Trois mandements du même, pour

le payement de cent couronnes de France, et l'allocation de 559 livres

10 sols 6 deniers tournois « pour l'achat principal de dix-sept queues et un

poinçon de vin », et de 24 écus de Dordrecht, à lui payée par le receveur

général de Hainaut.

^8 septembre, à Saint-Ghislain. — Mandement du même, pour le paye-

ment fait par Jehan Pinchon, receveur d'Aymeries, à Jehan Grumel, chan-

geur à Mons, de 200 couronnes d'or de France, en déduction de ce qu'il

devait d'une rente payable à la Noël.

(Originaux, sur parchemin, dont un avec sceau en cire

rouge.)

30 septembre, à Saint-Ghislain. — Mandement du même, par lequel il

accorde à Jehan Faignel, bourgeois de Mons, modération des arrérages de

la censé des moulins de cette ville, qu'il n'a pu payer : ce pourquoi il a été

mis en prison « au chastel dudit lieu de Mons, où il a jà longement esté à

» grand misère et povrelé ». Le duc lui octroie cette grâce, en considéra-

tion des « grans pertes et dommaiges qu'il a euz et soustenus en laditte

» censé, par le fait et occasion des guerres, pestilence et mortalité qui ont

' a Pour trois livres de semence de jenoyvre, vj s. Item, une livre cl demy-quart d'encens, xj s. lu d.

» Item, pour une boiste de poudre contre riinpidiniie, vj s. Item, pour une masse de pillulcs contre

I) l'impidimie, xxxu s. Item, pour une livre trois quars et demy de vert gingembre, à vint et six solz

» la livre, xlviu s. ix d. Ileni, pour une livre et trois quars de électuaire à cent solz la livre,

• viiJ 1. XV s. Item, pour une livre de diapcmdiom, xut s. Item, pour une livre de diayris, xlij s., et

» pour une livre de diadragant, xlij s. ^
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» esté durant le temps d'icelle censé en nostre pays de Haynnau, par quoy

» le peuple y est très grandement dymynuë ».

(Copie, sur parchemin, délivrée le 29 octobre 1426 par Le

Marchant.)

A octobrCj à Saint-Ghislain. — Deux mandements de Jean, duc de Bra-

bant, etc., pour l'allocation de la somme de 500 livres tournois, que lui a

délivrée le receveur général de Hainaut, et le payement de 67 écus d'or de

France et 16 sols tournois à maître Jehan de Segry, son trésorier de

Hainaut, pour divers voyages.

, (Originaux, sur parcheniin, sceaux en cire rouge.)

6 octobre, à Soignies. — Deux mandements du même, pour l'allocation

de 200 couronnes de France payées à Jehan de Luxembourg, seigneur de

Beaurevoir, pour ce qui lui reste dû o à cause du gouvernement de nostre

pays de Haynnau qu'il a eu de par nous par certaine espace de temps; »

et pour le payement de cent couronnes à Jehan de Glimes, seigneur de

Berghes-sur-le-Zoon, pour ses voyages vers le duc de Bourgogne.

(Originaux, sur parchemin, donl l'un avec sceau en cire

rouge.)

7 novembre, à Bruxelles. — Mandement du même, pour le payement de

96 livres tournois à Evrard, seigneur de la Haye et de Ghoy, pour un voyage

fait en avril 1425 vers le duc de Bourgogne.

/<5 décembre, à Bruxelles.— Mandement du même, pour l'allocation des

sommes dépensées à Saint-Ghislain par lui, durant 22 jours, du vendredi

15 septembre 14-26, au souper, au samedi 5 octobre, au dîner.

(Originaux, sur parcheuiio, sceaux en cire rouge.)
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1427.

2i janvier, à Bruxelles. — Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

pour le payement de la somme de 85 couronnes d'or de France à Robin

d'Aule, son écuyer et conseiller, en indemnité de ses voyages depuis son

départ, le 21 novembre i426, de la forteresse d'Aymeries où il était pri-

sonnier avec Jehan de Segry, conseiller et trésorier de Hainaut.

^6 février., à Bruxelles.— Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de lOi couronnes de France payée pour quatre queues devin de

Beaune achetées à Colard du Marez, bourgeois de Mons, et envoyées à

Bruxelles, pour la dépense de son hôtel.

iS mars, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 24 couronnes de France payée à Jehan le Marchant, son secré-

taire, « pour papier, parchemin, encre et cyre par lui employez depuis

» deux ans ençà en noz escriplures et besoingnes ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux lombes.)

21 mars, à Bruxelles. — Idem, de la somme de 200 couronnes d'or de

France à son receveur général de Hainaut, « pour quatre cens et cinquante

» becquez du vivier du Buffle, que nostredit receveur et aucuns autres

» tiennent à censé de noslre très chier et très amé cousin le duc de Bour-

» goingne, lesquelz becquez icellui nostre receveur a présentement envoyez

» sur trois chars devers nous ycy en nostre vilte de Brouxelles ».

(Original, sur parchemin, sceau eu cire rouge.)

27 mars, à Bruxelles. — Idem, de la somme de 50 couronnes de France

à Jehan de Glimes, son conseiller et sénéchal de Brabant, pour ses dépenses

en allant vers le duc de Bourgogne.

(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)
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8 avril, à Bruxelles.— Mandement de Jean, duc de Brabant, etc., pour

lallocation des sommes de 89 couronnes de France et de t22 livres iO sols

8 deniers tournois pour trois queues de vin de Beaune vermeil achetées à

Colard du Marez et Simon Joveneau, bourgeois de Mons.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

8 mai, à la Goude '.— Mandement de la duchesse de Glocester, comtesse

de Hainaut, etc., au receveur de la Salle à Valenciennes qui a succédé à feu

Colard de Hauchin, lui ordonnant de garder ses droits et de payer au

porteur la somme de 30 couronnes d'or.

(Original, sur papier, taché el déchiré.;

8 août, à Bruges. — Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, comte de

Flandres, d'Artois et de Bourgogne, palatin, seigneur de Salins et de

Malines, bail, manibour, gouverneur et héritier du pays et comté de

Hainaut, concernant les voyages faits par maître Gérard Durot, son secré-

taire et receveur des mortemains dudit pays.

Même date. — Il ratifie les lettres de Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., du 31 janvier 1426, n. st., en faveur de Gilles Descamps '.

/^ août, à Bruges. — Lettres du même, commettant Jehan de Pressy,

seigneur du Mesnil, à l'audition des comptes de ses officiers de Hainaut.

// septembre, à Lille. — Mandement du même, pour le payement des

travaux faits à la forteresse et maison de Fumeng '.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

' L'année n'est pas indiquée.

• Voyez t. V, p. il 2, n» MDCCCCX.
• Fumay.
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6 octobre^ à Zierikzée. —: Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

faisant don à Casin de le Cambe, clerc du sire de Roubaix, d'une rente de

200 livres, monnaie de Hainaut, assignée sur la mairie de Valenciennes.

(Vidimus, sur parchemin, délivré par les échevins de Lille,

le 20 décembre 1427; fraj^menls de sceau en cire brune.)

^9 décembre, à Harlem. — « Donné à Herfem, oudit pays de Hollande,

le xvj" jour de décembre, l'an de grâce mil CCCC vint-sept. » Lettres par

lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc., mande à

ses amés et féaux les gens de ses comptes à Lille, d'allouer la somme de

48 livres 7 sols de quarante gros de Flandre la livre, payée par Jehan

Mariette * « pour les fraiz et deffrayemenl de navire et de charroy de noz

M amez et féaulx conseillers les sires de Roubais et de Santés, le doyen de

» Liège * et maistre Jehan de Gand, nostre secrétaire, par deux foiz que,

» de par nous, ilz sont venuz de nostre pays de Flandres es pays de par-

» deçà, pour, à la requesle de nostre cousine, dame Jaque de Bavière,

» assister et convenir à certaines journées à eulx assignées par aucuns des

» gens et ofïiciers de ladicle dame Jaque, sur aucuns poins touchans le

» débat et discort estant entre nous et les nobles, bonnes villes des pays de

» Hollande et Zéellande, d'un coslé, et elle et aucuns ses complices,

» d'autre, auxquelles journées et convencions ne fu aucune chose fait ou

» besoingnie ».

(Original, sur parchemin, avec fragment de sceau en cire
""

rouge. — Archives départementales du Nord, à Lille

Chambre des comptes, B. 1957.)

1428.

iS janvier, « en la ville de le Leyde ». — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., mandant à son amé et féal conseiller et receveur général

de Hainaut d'acquitter les dépenses faites par maître Jehan de Segry, tré-

sorier de ce pays, en divers voyages.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

' Jehan Mariette avait été chargé par le duc de tenir le compte de ses armées.

' Maître Henri Goedhals, doyen de Liège, conseiller du duc de Bourgogne.
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A mars, à Bruges. — Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

pour le payement de la somme de t.SOO francs à faire à sa « très chière

et très amée tante, la duchesse de Bavière, contesse de Haynau, de Hollande

et de Zéellande, m à la Saint-Jean-Bapliste prochaine.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

// avril, à Mons. — Quatre mandements du même, pour le payement

de 420 francs à son conseiller et confesseur, 1 evéque de Bethléem, pour sa

pension de l'année 1425; de 70 couronnes d'or à damoiselle Yolent de

Lalaing; et l'allocation de la somme de .à son écuyer Ansiel de Sars,

pour ses services comme capitaine et garde de la forteresse de Fimain '.

(Originaux, sur parchemin, dont deux sont tachés, et le pre-

mier avec sceau en cire rouge.)

/J avrilj à Falenciennes. — Mandement du même, pour Tallocation de

la somme de 45 écus de quarante gros payée par Guérard Durot, son secré-

taire et receveur des mortemains en Hainaut, pour un cheval à longue

queue donné à un chevalier de Behaigne, venu en ambassade.

^S avril, à Falenciennes. — Mandement du même, pour le payement de

la somme de 1,500 francs à faire à sa tante la duchesse de Bavière, com-

tesse de Hainaut, etc., à la fêle de la Toussaint.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

Même date. — Mandement du même, pour le payement de 400 livres,

monnaie de Hainaut, à son chevalier et chambellan, messire Baudart de

Cuvillers, capitaine de Beaumont, et de 467 livres 10 sols pour les gages

de douze compagnons dont 4 à cheval qui gardèrent cette place durant

huit mois et huit jours finis le 15 avril.

(Vidimus, sur parchemin, délivré par l'abbé de Saint-Jean;

sceau tombé.)

21 avril, à Bruges. — Mandement du même, pour le payement de

20 écus de quarante gros à Bauduin Alart, demeurant à Valenciennes.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
* Fumay.
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^juillet, « en la ville de Deift ou pays de Hollande. » — Mandement de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., acquittant Jehan Rasoir, receveur général

de Hainaut, de la moitié du quint denier par lui dû à cause de l'achat du

fief de Raoul de Marchiennes consistant en une rente assignée sur la terre

du Besamel (?).

(Original, sur parchemin, taché, avec sceau en cire rouge.)

^S septembre, à Mons. — Mandement du même, pour le payement de la

somme de 4,579 livres 4 sols, monnaie de Hainaut, qui reste due à Jehan

de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir, pour la garde de Beaumont et de

Bouchain, depuis le 17 avril i426.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

20 septembre, à Falenciennes. — Mandement du même, pour le paye-

ment de la somme de 2!2 écus d'or du Roi à ses conseillers maîtres Obert le

Crespe et Guy Bourdon.
(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

26 septembre, à Lille. — Mandement du même, pour le payement d'une

somme à Petit Jehan, « porteur de cestes. » La suscription porte : « A
» nostre amé et féal chevalier, conseillier et chambellan, messire Guillaume

» de Lalaing, grant bailli de Haynau ».

(Original, sur papier, signé par le duc * et conlre-signé :

G. Serrurier. Cette pièce est déchirée.)

30 septembre, à Lille. — Mandement du même, chargeant des commis-

saires de faire la vérification des comptes de ses officiers du pays et comté

de Hainaut.

(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)

' Au bas est écrit de la main du duc : « Mess. Guiile bailliés aud. Petit Jehan lad. some sur

» tout le plaisir q faire me désirés. Escript de ma main, Pub. »
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28 octobre, à Mons. — Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

au sujet d'un don par lui fait à Guillaume de Lalaing, bailli de Hainaut, par

lettres patentes données à Bruges le 4 août 1427.

(Copie du temps, sur parchemia, tachée et usée.)

7 novembre, à Lille.— Deux mandements du même, pour l'allocation de

la somme de 50 livres de quarante gros donnée à Jehan Rasoir, conseiller

et receveur général de Hainaut, et le payement de Wl francs à Guillaume de

Sars, pour deux voyages à Hal, à l'effet d'assister à deux journées tenues

avec les* gens du duc de Brabant, touchant les affaires du pays de Hainaut.

(Originaux, sur parchemin, don l'un avec sceau eu cire

rouge.)

/e' décembre, à Lille. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 60 écus de quarante gros, monnaie de Flandre, à maître Guérard

Durot, son secrétaire et receveur des mortemains de Hainaut.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

1429.

6 janvier, à Falenciennes. — « Lettres patentes de maditte dame (la

duchesse Jacqueline), « données à Valenchiennes, sur son signet de secret,

» le vj« jour de janvier l'an liU" XXVIIJ ', signées de Johannes Grenier,

» son secrétaire, » pour le payement de 164 livres 10 sols tournois à Louis

de Montfort, son conseiller et maître chevalier.

{Compte de Jehan Rasoir, receveur général de Hainaut, du

i" septembre i428 au H janvier 1429, fol. 43. —
Archives départementales, à Lille.)

' 1429, a. st.
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6 janvier, à Falenciennes. — Deux lettres de la duchesse Jacqueline,

concernant le payement de 70 couronnes d'or de France que lui a fait en

plusieurs fois Jehan Rasoir, receveur général de Hainaut, et la somme de

50 couronnes semblables que lui a délivrée Colard le Bleu, lieutenant du

receveur de Hainaut à Mons, lorsqu'il était à la recette de Bouchain.

(OrigÏDaux, sur parcbeinin, dont le premier avec sceau en

cire rouge.)

y 4 janvier, à Falenciennes.— Deux mandements delà même aux audi-

teurs des comptes et au receveur général de son pays de Hainaut, par

lesquels elle acquitte Jehan Rasoir de tout ce qu'il peut lui devoir pour

l'achat par lui fait à Lidoras Boutevillain de « la ville, terre et seignourie

» de Campiaus emprés Villers », et Jaquemart Hanekart ', son conseiller,

du quint denier et du service qu'il doit pour l'achat d'une rente annuelle de

50 livres tournois sur « la terre du Bosquiel emprès Bugnies * », cette rente

étant un fief tenu d'elle en féauté et hommage.

(Originaux, sur parchemin, dont le second a un scel en cire

rouge.)

6 février, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles la même duchesse

accorde à Guy Guilbaut une rente annuelle sur la recette générale de

Hainaut, en récompense des services que ledit Guy a rendus au duc de

Bourgogne et de ceux qu'elle attend de lui.

(Copie, sur pàrehemin, collationnée le 6 septembre 1429

par Fierabras.)

26 février, à Bruges. — Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

mandant aux auditeurs des comptes des odiciers de Hainaut d'allouer sans

difficulté les sommes déclarées en un rôle.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

• Avocat de la cour, à Mons.

* Le fief du Bosquiel, Bosquiau ou Bosqueau était situé entre Bougnies et Quévy-le-Petit. — Voyez

Je Cartulaire de la cour féodale de Hainaut, renouvelé en 1-410-1411, fol. xviij v*.
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21 mars, à Mons. — Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

pour l'allocation de la somme payée par le receveur des mortemains de

Hainaut « pour l'édification d'unes estuves et que lui avons ordonnez

» faire faire en nostre hostel à Mons ».

(Original, sur parchemin, taché, usé; fragment de sceau en

cire rouge.)

4 mai^ à Bruges. — Deux mandements du même, pour l'allocation de la

somme de 400 livres tournois payée à messire Baudo de Cuvilers, cheva-

lier, prévôt et capitaine de Beaumont, « à cause de la garde et entretènement

» dudit Beaumont », et de 200 écus à son écuyer Lyonnel de Vendomme,

pour avoir gardé la forteresse d'Escaudœuvre, « durant certain temps

u qu'elle fut en nostre main ».

(Originaux, sur parchemin, dont un avec sceau en cire rouge.)

i^^ septembre, auQuesnoy. — Quittance délivrée par Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, etc., au receveur général de Hainaut, de la

somme de 755 livres 13 sols 5 deniers tournois, en déduction de la rente de

3,000 francs à elle due.
(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

6 septembre, à Arras.— Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

portant nomination de commissaires chargés d'examiner les comptes des

officiers de Hainaut.
(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)

1430.

27 février. — « Escript en nostre ville d'Arras, le xxvu® jour de février

mil HIJ« vint et neuf *.» Mandement adressé « de par le duc de Bourgongne,

' 4430, n. st.
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conte de Flandres, d'Artois, de Bourgongne et de Namur, gouverneur et

héritier de Haynnau, » pour le payement de i20 francs à Jehan de Floyon,

écuyer, et à Baudart de Cuvillers, « pour la garde du pays de Haynnau ».

11 recommande à Jehan Rasoir de faire en sorte de contenter sa « belle

tante de Haynnau » du payement qu'elle réclame.

(OrigiDal, sur papier, signé De lahaitore.)

6 mars, à Lille.— Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, etc., mandant

à son bailli de Hainaut, au bailli des bois et au receveur de ce pays, de faire

délivrer seize chênes des bois de Mons pour certains ouvrages en son

« hostel de Mons ».

(Original, sur parchemin, lâché, sceau tombé.)

3juin, « en nostre ost devant Compiengne ». — IVfandement du même,

pour le payement de 4-00 livres, monnaie de Hainaut, à son amé et féal

chevalier le seigneur de Cuvillers, capitaine de Beaumont, pour ses gages

de l'année à échoir à la Saint-Remi.

4 août, « en nostre hostel du Quesiioy ». — Quittance délivrée par

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc.,

au bailli de Hainaut, de la somme de 2,520 livres tournois en déduction

de la rente de 3,000 francs à elle assignée.

(Originaux, sur parchemin, sceaux en cire rouge.)

S5 septembre, à Malines. — Mandement de Philippe, duc de Bour-

gogne, etc., portant nomination de commissaires pour examiner les comptes

des officiers de Hainaut.
(Original, sur parchemin, taché, dépourvu de sceau.)
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1431.

9 février, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bour-

gogne, etc., remet à la dame de Masmines, veuve du seigneur de Masmines,

bailli des bois en Hainaut, 560 pourceaux que celui-ci avait aux bois de

Mormal et que l'on avait confisqués.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

28 février. — Lettres du même duc, « données à Bruxelles, le darain

jour de février audit an 1IIJ<=XXX ', » par lesquelles il accorde du chêne

de la forêt de Mormal, pour la valeur de vingt francs, à maître Thierri

Aloe, aumônier de madame la duchesse.

(Compte de Jehan Basoir, receveur général de Hainaut, dn

i" septembre 1431 au 31 août H3t, fol. 59. — Archives

départementales du Nord, à Lille.)

20 mars, à Bruxelles. — Mandement du même, acquittant Colard le

Clerc dit Jamart de la somme de 21 1 francs par lui due à cause de la censé

du vinage de Fimaing sur Meuse '.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

5/ mars, à Bruxelles. — Lettres du même duc, par lesquelles il fait

don de cent chênes de la forêt de Mormal au prévôt et au chapitre de l'église

Notre-Dame de Condé, pour la reconstruction de cette église qui avait été

incendiée.
{Compte précité de Jehan Rasoir, fol. 59.)

4 juin, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de la

somme de 42 francs due à maître Thierri le Roy, trésorier et receveur

' 1451, n. st.

* Fumay.
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général de Hainaut, pour avoir été, au Quesnoy-le-Comte, chercher en la

trésorerie « trois quartres marines, et icelles apportées et à nous délivrées

» en nostre ville de Brouxelles, le xxij« jour de mars, » etc.

(Original, sur parchemin, taché, usé, sceau en cire rouge.)

2i août, à Bruxelles.— Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

pour l'allocation de 200 livres de quarante gros dues à ïhierri le Roy, pour

être venu de Douai (où il habitait) à Mons, etc.

(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)

5/ août, « en nostre hostel du Quesnoy ». — Deux quittances de Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., au

bailli de Hainaut, de sommes qui lui ont élé payées en déduction de la

rente de 3,000 francs à elle due.

(Originaux, sur parchemin, dont Tun a conservé son sceau

en cire ronge.)

26 octobre, à Bruxelles, — Mandement de Philippe, duc de Bour-

gogne, etc., pour l'allocation de la somme de i40 livres 7 sols 10 deniers,

à payer à Jehan du Puch, qui fût prévôt de Bavay.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

27 octobre, à Bruxelles. — Lettres du même, acquittant Colard de la

Glisuelle de la somme de 40 livres.

(Original, sur parchemin, usé, taché, sceau tombé.

9 novembre, à Bruxelles. — Mandement du même, pour l'allocation de

la somme de 211 francs dont il a été fait remise à Colard le Clerc dit Jamart

par lettres du 20 mars précédent.

(Original, sur parchemin, sceau eu cire rouge.)
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2l9 décembre. — « Lettres patentes du duc de Bourgogne, données à

Lille, le xxix" jour dou mois de décembre l'an mil IIIJ<=XXXJ, » par k-s-

quelles il fait don aux bailli, mayeur et échevins de Hal de 24 chênes

« pour employer en l'ouvraige de le maison et halle qui se fait en îeditte

» ville de Hal * ».

{Compte précité de Jehan Rasoir, receveur général de

Hainaut, du 1" septembre 143i au 31 août H32,

fol. 59.)

1432.

i 7 janvierf à Lille. — Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

pour le payement de la somme de 85 livres parisis à son amé et féal con-

seiller Obert le Crespe, « pour veoir, visiter el extraire cerlaines lettres,

M escriplures et enseignemens estant en la trésorie de Haynnau au Ques-

» noil le Comte, touchans ledit pays de Haynnau, et ledit extrait nous rap-

» porter, comme pour autres besoingnes et affaires d'icellui pays ».

i8 janvier, à Lille. — Mandement du même aux auditeurs des comptes

de ses officiers en Hainaut, pour l'allocation de la somme de 50 livres tour-

nois payée à Ancel de la Vie, en t428, par suite de don fait par le duc et la

duchesse de Brabant.

24 août, à Lierre. — Mandement du même, par lequel il acquitte Martin

Friesnarl, son bailli de Hal, de ce qu'il doit pour l'achat d'une rente féodale.

(Originaux, sur parcbeinin, sceaux tombés.)

i8 septembre.— Mandement du même, acquittant Englebert Râpe, son

hôtelier de Hal, et ses hoirs el ayants-cause, du meilleur catel dû à l'occa-

sion de la mort de la femme dudit Englebert.

(Original, sur parchemin, taché, sceau enlevé.)

' Cet édifice fut détruit par un violent incendie, en 1594. — Alph. Wauters, Notice sur l'hôtel

de ville de Hal, p. 6. (Messager des sciences historiques de Belgique, année 1845, p. 312.)
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9 octobre, à Bruges. — Mandement « de par le duc de Bourgoingne, de

Brabant, » etc., pour faire amener en son « parc et haras » huit juments

sauvages de sa forêt de Mormal.

(Original, sur papier, signé par le duc el contresigné :

rH\Puis. Celle pièce esl en parlie délruile.)

/5 octobre. — « Données en nostre hostel du Kesnoy, le xiij« jour d'oc-

tobre, l'an mil quattre cens trente-deux. » Lettres par lesquelles Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, Hollande et

Zélande, reconnaît avoir reçu de Jehan Rasoir, receveur général de Hai-

naul, la somme de 800 livres tournois pour l'échéance de la Saint-Remi

14-32 de la rente à elle due annuellement, ledit jour, sur les revenus que la

ville de Valenciennes lient en assenne de sa « très chière et très amée fille

la ducesse ».

(Original, sur parchemin, avec fragment de sceau en cire

rouge. — Archives départementales du Nord, à Lille :

Chambre des comptes, B. 1947.)

1433.

i8 janvier, à Gand. — Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bour-

gogne, etc., en considération des bons et agréables services de son amé et

féal conseiller Jehan Rasoir, receveur général de Hainaut, lui accorde de

pouvoir faire paitre gratuitement 200 pourceaux dans la forêt de Mormal.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

7 mars ^435, à Bruges. — Lettres du même, portant nomination de

commissaires pour examiner les comptes de ses officiers de Hainaut.

(Original, sur parchemin, usé, taché, avec fragment de .sceau

en cire rouge.)
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^4 mai, à Lille. — Mandement de Philippe^ duc de Bourgogne, etc.,

pour le payement de la somme de cent francs à maître Jehan Seguinat, son

secrétaire.

(Original, sur parchemio, sceau tombé.)

/«••jMiw, à Arras. — Mandement du même, pour l'allocation de la somme
de 40 clinquars d'or dépensée par Jacques de Harchies, son bailli des bois

de Hainaut, lorsqu'à son avènement, il lui ordonna de chasser, en sa pré-

sence, « pour nostre consolation et esbatement », en plusieurs lieux.

(Original, sur papier, signé : Phe, conlresigné : G. SERttURiER.)

i2 juin, à Arras. — Mandement du même, pour le payement des

voyages et vacations d'Obert le Crespe, son conseiller, à Gand, à Lille, à

Valenciennes et à Arras.

y5 juin, à Arras. — Mandement du même, pour le payement de la

somme de 48 livres de quarante gros à Jacques de Harchies, son « escuier

d'escuierie, » pour un cheval à longue queue donné au bâtard de Lon-

gueval, son écuyer.

(OrigiDaux, sur parcbemir, sceaux lombes.)

Même date. — Lettres du duc de Bourgogne, « séellées de sen séel de

secret, données le xiij" jour de juing oudit an 1IIJ«XXXIIJ, » par lesquelles

il fait une aumône de 38 livres à l'église Notre-Dame du Carme, à Valen-

ciennes.

{Compte de Jehan Rasoir, receveur général de Hainaut, du

i" septembre U32 au 31 août 1433, fol. 50 v». —
,

Archives départementales du Nord, à Lille
)

^8 juin. — « Le xviu" jour de juing, l'an mil CCCC trente-trois. » Let-

tres par lesquelles Guillaume, bâtard de Bavière, déclare avoir reçu de

Jehan Abonnel, dit le Gros, conseiller et receveur général du duc de Bour-
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gogne el de Brabant, la somme de 50 clinquars à lui donnée par le duc,

« pour avoir et acheter ung cheval ».

(Original, sur parchemin, signé par Fiérabras Boidz, secré-

taire du duc de Bourgogne. — Archives départemeniales

du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1950.)

2 août. — Lettres par lesquelles Jaquème de Quarouble, Pierre Faveriel,

Piérart de le W'arde et Jehans de Kapeaumont, commis à la mambournie

et gouvernement de V « hospital et maison de Dieu, située emprès le pont

Saint-Pol, en Vallenchiennes, » reconnaissent avoir reçu de Jehan Rasoir,

receveur général de Hainaut, la somme de 50 livres tournois, pour la moitié

de la rente annuelle amortie par madame la duchesse de Bavière, comtesse

d'Ostrevant et de Pontieu, et alors comtesse de Hainaut, « pour l'estore-

M ment et fondation des troix princhipaulx et premiers litz de ladicte

» maison Dieu, et pour la substentalion des povres malades y gisans, aussi

» pour estre recommendée en leurs boines pryères, aux messes, orisons.

» suffraiges, pardons et indulgences de tous les bienfaiteurs d'iceluy ».

J/ août, c( en noslre hostel dou Kesnoy ». — Deux quittances délivrées

par Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hai-

naut, etc., à Jehan Rasoir, receveur général de Hainaut, des payements de

la rente de 5,000 francs à eHe due.

^8 octobre, à Dijon. — Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

pour le payement des sommes de 140 francs à Colin de Beaumont. du

Quesnoy, et de 160 francs à Jehan de Brabant, de Réthel, qui leur restent

dues pour avoir fourni des chariots à l'armée.

5/ décembre, à Dijon. — Mandement du même, pour le payement de

C2 saluts d'or à Jehan des Plateaulx, pour un cheval à longue queue donné

à Pierre de Lusy, son écuyer.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)
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1434.

^S janvier, au Qiiesnoy. — Deux quittances délivrées par Marguerite de

Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., au receveur

général de Hainaut, de sommes qu'il lui a payées en déduction de la rente

de 3,000 francs à elle due.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tonsbés.)

/5 mai, à Bruges. — Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

pour le payement de voyages et vacations d'Obert le Crespe, son conseiller,

de Mons à Arras et à Bruges.

5/ mai, à Malines. — Mandement du même, pour le payement du

voyage d'Obert le Crespe, son conseiller, de Mons à Malines, « pour le fait

de l'assamblée des trois estas mandés à Mons le iiij« jour de juing ».

(Originaux, sar parchemin, tachés, sceaux tombés.)

30 juin, à Bruxelles. — Mandement du même, pour le payement de

30 francs à son héraut Francheconlé, pour plusieurs voyages.

(Original, sur parchemin, sceau en cire rouge.)

i 8 juillet. — Lettres missives du même, « escriples à Lille, le xviij« jour

doudit jullet, » par lesquelles il mande à son receveur de Hainaut de tenir,

en son nom, sur les fonts baptismaux un enfant de « Charles de Biaumont,

» escuier et panetier de mondit seigneur le duc ». Un don de « vi tasses

» d'argent doréez as hors, pesans ensambie vi mars d'argent, » fut fait à cet

enfant, qui reçut le nom du duc.

[Compte de Jehan Rasoir, receveur général de Hainaut^ du

4 décembre 1433 au 31 août 1434, fol. 53 y". — Archives

départemcnlales du Nord, h Lille )
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3/ juillet, à Valenciennes. — Lettre missive de Philippe, duc de Bour-

gogne, chargeant son receveur général de Hainaut de tenir, en son nom,

sur les fonts baptismaux un enfant de Casin (Nicaise) de le Cambe, clerc

du seigneur de Koubaix. et de faire don d'un joyau de la valeur de vingt

saluts d'or '.

(Origiaal, sur papier.)

l^Jême date. — Lettres du même, « séellées de sen séel de secret, données

en sa ville de Valenchiennes, le darrain jour de juillet, l'an llIJ^XXXIilJ, »

par lesquelles il fait don à Evrard dou Gardin, bourgeois de Valenciennes,

de vingt chênes, pour servir à la reconstruction « de chertain hostel appar-

» tenant audit Evrart, situé en laditte ville de Valenchiennes ».

(Compte de Jehan Rasoir, receveur général de Hainaul, du
^er septembre U35 au 'il août 1430, fol. 74 v». —
Archives départetnentales du Nord, à Lille.)

24 août, ail Quesnoy. — Quittance délivrée au receveur général de Hai-

naut par Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hai-

naut, etc., de la somme de 2,045 livres 15 sols 8 deniers tournois, en déduc-

tion de la rente de 3,000 francs dont elle est assignée sur la recette de Mons

et sur les exploits du bailliage de Hainaut.

(Original, sur parchemin, taché, usé, avec sceau en cire

rouge.)

1435.

'f3 mai, à Lille. — Mandement de Philippe, djic de Bourgogne, etc.,

par lequel il acquitte Guillaume de Lalaing, son conseiller et chambellan,

des droits par lui dus pour l'achat de la terre et seigneurie de Villers en

Oslrevant.
(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

' Ce don se conipasa de quatre tasses en argent doré.



DES COMTES DE HAINAUT. Hi

i 8 juin. — Qiiillance délivrée, devant Irois hommes de fief de Hainant.

par Colard de le Glisenl, Colard de Soire, Hiiars Quairés et Jehan Lowis,

pour les dépenses faites par eux et douze compagnons à pied de Beaumont,
« au prendre prisonnier ung priestre et troix autres compaignons de le

» garnison de Bousenowe », le 2 juin 143o. Ces quatre prisonniers furent

menés, le 18 et le 19 dudit mois, de Beaumont au château de Mons.

50 aoûlj à Arras. — Mandement de Philippe, duc de Bourgogne, etc..

pour lallocation de la somme de 8 francs payée à son secrétaire, maitre

Dreue de la Vacquerie, pour avoir tenu une information secrète en la ville

de Hal.

Même date. — Mandement du même, pour le payement des arrérages de

la pension annuelle de 300 livres accordée à Guillaume de Sars, seigneur

d'Audignies, son conseiller et chambellan.

'f septembre, « en nostre hostel dou Kesnoy m.— Deux quittances déli-

vrées par Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de

Hainaut, Hollande et Zélande, au receveur général de Hainant, des échéances

de la Noël 1435 à pareil jour 1435 de la rente de 3,000 francs français à

elle assignée sur la recelte de Mons et les exploits du bailliage de Hainaut.

(Originaux, sur parchemin, sceaux lombes.)

4 octobre. — Lettres du duc de Bourgogne, « séellées de son séel de

secret, données en sa ville d'Arras, le nw® jour d'octobre ensuiant. I an

IIIJ^'XXXV, » par lesquelles il accorde à Jehan de Homes, seigneur de

Baussignies, sénéchal de Brabant, son conseiller et chambellan, trente

chênes des bois de Rogelin, près de Braine, en considération de ses grands,

notables et agréables services.

[Compte précité de Jehan Hasoir, fol. 74 v».)
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1436.

3 février, à Bruxelles, — Lettres missives de Philippe, duc de Bour-

gogne, pour l'allocation des gages de Jehan Rasoir, receveur général de

Hainaut, qui « a eu de grans peines et travaulx » pour faire la recette des

« deniers des xx™ I., vielle monnoie, des xxxvj™ et de nu™ livres à nous

» aulresfois octroyez par nostre pays de Haynnau ».

(Original, sur papier, signé par le duc.)

/^ septembre. — Lettres par lesquelles Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, Hollande et Zélande, reconnaît

avoir reçu de Jehan Rasoir, receveur général de Hainaut, « par le main de

» Colart le Bleu, nostre recepveur général, » la somme de 5,300 livres

tournois sur les échéances de JNoél 44-35 et de Saint Jean-Baptiste 1436 de

la rente de 3,000 francs français ' à elle due sur la recette de Mons et les

exploits du bailliage de Hainaut.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

' 1436, n. st.

* Ou t>,600 livres tournois, le franc valant 37 sols 4 deniers.



TROISIÈME SUPPLEMENT.

iMMLlX.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, comte de Hainaut, etc., règle

les corvées auxquelles sont assujétis les habitants de Jemappes.

(18 juillet 1501, à Valenciennes.)

JNous Jehans, par le grasce de Dieu, cuens de Haynnau, de Hollande et

de Zeliande, et sires de Frise, à tous chiaus qui ces lettres verront, salut.

Comme li habitant de no ville de Gheniappes qui chevaulx avoient nous

deuissent coruwées à no volentei, si comme noslre ancisseur et nous,

apriès yaulx, avons tousjours uset et maintenut; nous, pour Dieu premiè-

rement et pour lamendement de noditte ville, leur avons quittei et quit-

tons, pour nous et pour nos hoirs, les coruwées à volentei devantdites,

par tel condition que touttes les fies que nous u li contasse nostre chierre

compaigne, u no hoir u nostre successeur, conte u contesses de^Haynnau,

u li ainsnels fils, u li ainsnée fille de nous, de nos hoirs u de nos suces-

seurs, serommes à Mons, il nous doivent servir de leur coruwées, tout en

oltel point comme il faisoient devant, touttes les fies qu'il en seront requis.

Et avoecq chou, il doivent aidier à amener à Mons avoec nos autres villes,

tous nos fains de Gheniappes, de Cuèmes ' et des appertenances. Et parmi

tant, nous les quittons et clamons quittes de touttes coruwées que nous u

autres de par nous leur poriesmes demander en quelconcques manierre nue

' Cuesmcs.
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ce fusl, fors es choses dessusdiltes. Et doivent ces coses durer perpétuel-

ment. Et pour ce que ce soit ferme cose et estauble et bien tenue à tous-

jours, nous leur avons donées ces présentes lettres, saielées de no saiel, qui

furent failles et douées à Valenchiennes^ l'an de grasce mil trois cens et ung,

le mardi apriès le Division des Apostles.

(Vidimiis, sur parchemin, délivré le 3 février 1i38, n. st.,

par trois hommes de fief de Hainaut *. — Archives de

l'Ktat, à Mons, (Charles, octrois et règlemenls commu-
naux.)

MMLX.

Lettres de l'adhériiance, faite an profit de fVatier Bourlet, pour le terme

de dix-huit ans, des fruits du fief que Baudechon de Boussut tenait à

Chimay, à Bobechies et à Salles, et sur lequel était assigné le douaire

de Marie, épouse en premières noces de Gilles de Maçons et en secondes

de Jean de le Mallaise.

(8 février 1339, n. st., à Baileux.)

Nous Florens de Biaumont, sires de Biaurieu, chevaliers, faisons savoir

à tous ke haus homs. nobles et poissans, nos chiers et ameis sires, messires

Jehans de Haynnau, sires de Biaumont et de Ghimay, par ses lettres

pendans, sayellées de sen propre sayel, nous mist et estauli en son lieu

bien et souflissanment pour rechevoir toutes manières de werps, de rapors

et de déshiretanches, et faire et passer ahiretanches, doayres et assennemens

des fiefs c'on lient de lui, et ottant en toutes coses qu'il meismes feroit et

faire poroil^ se présens y estoil, sauf sen hirelaige. Et sour chou, par-devant

' « Jehans de Bertaimont, Gilles Hoslons et Jehans Masselos, clers, hommes de fief à très haolt et

très puissant prinche, no très redoubtet seigneur le ducq de Bourgoingne et de Braibant, conte de

Haynnau et de Hollande. »
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nous et en le présenche et ou ' liesmoing des hommes de fief mendit signeur,

qui pour chou espécialment y furent appiellet, si loist assavoir : Martin

de Paris, Jehan Barbet, Colart le Leu, Jehan le Cambrelench, Jakemart le

Carher et demisielle Marie de Maçons, vint Baudechons de Boussut, et dist

que Gilles de Maçons, ses oncles, à sen vivant, possessoit et tenoit de mon-
signeur de Biaumont, mouvant des fiés de Chimay, un fief gisant à Chimay,

à Kobechies, à Salles et es tierois, en disnies, en rentes, en amendes et en

autres coses quelles que elles soient. Et dist que, par le mort doudit Gillion,

lidis fiés eskéy à demisielle Marie de Maçons, suer audit Gillion et mère

audit Baudechon, liqueile en fist foiauleit et hommaige à nodit signeur,

monsigneur de Biaumont, et envevet ou * point qu'il li eskéi, elle le reporta

en le main de no chier signeur, monsigneur de Biaumont dessusdit, et s'en

déshirela bien et à loy, et en fu tant fait que, par le jugement des hommes
qui adiugier en avoient, Baudechons de Boussut, ses fils devantdis, en fu

ahiretés bien et à loy et recheus en le foi et en l'ommaige de nodit signeur,

sauf à demisielle Marie, jadis fille Coisniaul, qui fu femme audit Gillion

de Maçons, se doaire; dont, par le doaire que lidis Gilles l'en fisl, goyr devoit

doudit fief le cours de se vie, si comme ches coses devant dittes ont bien et

à la loi esteil recordées. Chou fait, lidis Baudechons de Boussut de trois

cens livres tournois que lidis Gilles de Maçons, ses oncles, avoit, sour ledit

fief et par raport fait, congneut à Jehan de Boussut, oncle à leditte demi-

sielle Marie, jadis femme à Gillion de Maçons, sen oncle, et lesquels trois

cens livres lidis Jehans de Boussut et si liestamenteur avoient nuement

donnés, reportés et quittés soulfissanment ens es mains leditte demisielle

Marie, et Jehan de le Mallaise, à présent sen marit, il lidis Baudechons en

fist asdis Jehan de le Mallaise et demisielle Marie, se femme, chierlain

accort et assent, en lel manière que pour lesdittes trois cens livres lidit

Jehans et demisielle Marie, se femme, u chiens qui de par yaus cause y ara,

tenront ledit fief apriès le déchiès leditte demisielle Marie, qui doée en est

le cours de dys et wit ans continuels et prochains ensuiwans l'un après

l'autre. Et emporteront tous émolumens, fruis et pouifis qui doudit fief

venront ne poront venir tout le tienne desditles dis et wit anées. Et pour

chou avoir et emporter paisiulement, lidis Baudechons nous requist que

' Ou, au.
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nous volsissiens rechevoir le raport et le qiiittanche qu'il voloît faire des

humiers et des pourfls dou fief devantdit par les liermes des dis et wit anées

devantdiltes, et pour reporter et mettre en le main doudit Jehan de le

Mallaise u de cui qu'il vorroit. Cheste requeste ensi faite, nous semonsîmes

et conjurâmes Martin de Paris devant nommeit qu'il nous desist, par loi et

par jugement, se nous astiens bien et soufllssanment mis et estaulis ou ' lieu

de nodit signeur, monsigneur de Biaumont, pour tout chou qui en ches

présentes lettres est contenut faire et passer bien et à loi; liquels Martins

de Paris, consilliés de ses pers, dist, par loi et par jugement que oyl. De

cest jugement l'ensieuwirent paisiulement si per li homme de fief devant

nommeit. Et sour chou lidis Baudechons, de se boine volenteit, en le

présenche et ou ' tiesmoing des hommes de fief devant nommeis qui pour

chou espécialment y furent appiellet et par le jugement d'iaus, reporla

bien et à loi en no main les huniers et pourfis de tout le fief entirement

devantdit, et les werpi et quitta bien et soufïissanment une fie, autre et

lierche, et pour reporter et mettre en le main doudit Jehan de le Mallaise

u de cui qu'il vora, pour tenir, goyr et possesser tout le cours des dis et

wit anées devantdittes. Chou fait, nous semonsîmes et conjurâmes Martin

de Paris devant nommeit qu'il nous desist, par loi et par jugement, se lidis

Baudechons de Boussut avoit bien et à loy werpit et quittet et reporteit

en no main les humers et pourfis dou fief devantdit par le tierme des dis

et wit anées dessusdittes, et pour reporter et mettre en le main doudit Jehan

de le Mallaise u de cui qu'il vora; liquels Martins de Paris, consilliés de

ses pers, dist, par loi et par jugement, que oyl. De cest jugement l'en-

suiyrent paisiulement si per li homme de fief devant nommet. Et sour

chou, Jehans de le Mallaise devant nommeis et demisielle Marie, se femme,

de leur boines volenteis, disent et congneurent que tout le doayre entire-

ment que liditte demisielle avoit, pooit ne devoit avoir en tout le fief

devantdit, et ossi les humers et pourfis doudit fief le tierme des dis et wit

anées devantdiltes, il l'avoient vendut bien et loyaumentà Watier Bourlet,

pour lui, ses hoirs u sen commant tenir, goyr et possesser paisiulement et

entirement comme dou sien, et se tieunrent doudit vendaige asols et à bien

payet, et en quittèrent ledit Watier et sen remanant tout quitte, et nous

' Ou, au.
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requisent que nous volsissiens rechevoir le werp, le raport et le quit-

lanche qu'il voloient faire de tout le doaire entirement que liditte demi-

sielle avoit ne pooit avoir le cours de se vie sour le fief devantdit, et

pour reporter en le main doudit Watier. pour lui et sen commant tenir

et possesser le cours de le vie leditte demisielle. Chou fait, nous senion-

sîmes et conjurâmes Martin de Paris dessusdit qu'il nous desist^ par

loi et par jugement, comment ii devantdis Jehans de le Maltaise et

demisielle Marie, se femme, pooient et dévoient les humers et pourfis

do tout le doaire entirement que liditte demisielle Marie avoit, pooit

ne devoit avoir en tout ledit fief, reporter en no main, et pour reporter

et mettre en le main doudit Watier Bourlet, pour lui u sen commant
tenir, goyr et possesser tout le cours de le vie leditte demisielle; liquels

Martins de Paris, consilliës de ses pers, dist, par loi et par jugement,

que lidit Jehans et demisielle Marie, se femme, raportaisent en no main,

sicom bien faire pooient par les coustumes dou pays, les humers et

pourfis doudit doayre, et les werpesissent et quillaissent une fie, autre

et tierche, et pour ledit Watier Bourlet raporter et mettre en main si

que dit est. De cest jugement l'ensuiwirent paisiulement si per li homme
de fief devant nommet. Chest jugement ensi fait, Jehans de le Mallaise

et demisielle Marie, se femme, devant nommeit, de leur boines volentés,

en tamps et en lieu que bien faire le peurent, reportèrent bien et à loi

en no main les humers et les pourfis de tout le doaire entirement que

elle liditte demisielle Marie le cours de se vie ne lidis Jehans ses maris en

le,cause de li ont, pueent ne doivent avoir sour tout le fief devanldit; et

les werpirent et quittèrent soulTissanment une fie, autre et tierche, et pour

le dessusdit W atier Bourlet reporter et mettre en main si que dit est. Chou

fait, nous semonsîmes et conjurâmes ledit Martin de Paris qu'il nous

desist, par loi et par jugement, se lidit Jehans et demisielle Marie, se femme,

avoient bien et à loi werpit et quittet et reporleit en no main les humers et

les pourfis de tout le doaire devantdit, et se tant en avoient fait que mais

n'i euwissent droit, et par coi nous les peuwissiens et deuwissiens reporter

et mettre en le main doudit Walier, pour lui tenir et possesser si que

devant est deviset; liquels Martins de Paris, consilliës de ses pers, dist, par

loi et par jugement, que oyl. De cest jugement l'ensieuwirent paisiulement

si per li homme de fief devant nommeit. Et sour chou, nous, en le présenche
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et ou ' tiesmoing des hommes de fief dessusdis qui, pour chou espécialment

y furent appiellet et par le jugement d'yaus, reportâmes les humers et

pourfis de tout le doaire entirement devandil que liditle demisielle le cours

de se vie avoit, pooit, ne devoit avoir sour ledit fief en le main doudit

Watier Bourlel, et l'en mesîmes ens bien et à loy pour lui u sen conimant

tenir, goyr el possesser tant et si longhement comme elle liditte demisielle

Marie ara le vie ens ou * cors, et en rechuwismes ledit Watier en le foy et en

l'onmaige de nodit signeur, monsigneur de Biaumont, bien et souflissan-

ment, et semonsîmes et conjurâmes ledit Martin de Paris qu'il nous desist,

par loi et par jugement, se lidis Watiers Bourlés avoit bien en se main et à

loy les humers et les pourfis doudit doayre, pour li tenir et possesser, si que

dit est; liquels Martins de Paris, consilliës de ses pers, dist, par loi et par

jugement, que oyi. De cest jugement l'ensuiwirent paisiulement si per li

homme de fief devant nommet. Derekief nous, en le présenche et ou *

tesmoing des hommes de fief dessusdis, qui pour chou espécialment y furent

appiellet, et par le jugement d'iaus, par le gret, requeste et volenlet doudit

Jehan de le Malaise, reportâmes les humers et pourfis de tout le fief entire-

ment devantdit en le main doudit Watier Bourlet. et l'en mesîmes ens bien

et à loi, pour lui, ses hoirs u sen commanl tenir, goyr et possesser le tierme

de (lys et wit anées ensuiwans prochainement apriès le trespas de ledilte

demisielle Marie, à présent femme audit Jehan de le Mallaisce, et pour

lesdittes dys el wit anées en rechuwismes ledit W^atier en le foi et en l'om-

maige doudit monsigneur de Biaumont. Et semonsîmes et conjurâmes

Martin de Paris devant nommeit qu'il nous desist, par loi et par jugement,

se li devantdis Watiers Bourlés avoit bien en se main et à loi les humers

et pourfis de tout le fief entirement devantdit le terme desdittes dys et wit

anées, pour lui, ses hoirs u sen commant tenir, leuer, goyr et possesser

paisiulement et entirement si que dit et deviset est par-devant; liquels

Martins de Paris, consilliës de ses pers, dist, par loi et par jugement, que

oyI, as uz et as coustumes de Haynnau. De cest jugement l'ensuiwirent

paisiulement si per li homme de fief devant nommeit. Et pour chou que

che soit ferme cose, estaule et bien tenue, si en avons nous Florens de

Biaumont, chevaliers, dessusdis, ches présentes lettres sayellées de no

' Ouf au.
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propre sayel, et prions et requérons as hommes de fief devant nommeis

qui sayauls ont et requis en seront, qu'il voellent mettre leur sayauls à ches

présentes lettres avoech le no en tiesmoingnage de vériteit. Et nous li

homme de fief deseuredit, pour chou que nous fûmes à tout chou que

devant est dit et deviset faire en le manière que dit et deviset est par-devant

comme homme de fief haut homme, noble et poissant, no chier signeur,

monsigneur Jehan de Haynnau, signeur de Biaumont, pour chou espécial-

ment appiellet, si en avons-nous, à le pryère et requeste de noble homme,
monsigneur Florent de Biaumont dessusdit, chil de nous qui sayauls avons

et requis en avons estet, mis et pendus nos propres sayauls à ches présentes

lettres avœch le sien, en tiesmoinage de vériteit. Che fu fait à Bailues, l'an

de grasce iN'ostre-Signeur mil trois cens trente et wit, le wittisme jour dou

mois de féverier.
(Original, sur parchemin, dont les sceaux * sont enlevés.

— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaul, aux

Archives de l'État , à Mons. (Inventaire de Godefroy,

B. 56.)

MMLXI.

Lettres par lesquelles Jean de Lissereuil est adhérité d'un fief démembré

de la terre de Preux *.

(5 avril 1339.)

A tous chiaus qui ches présentes lettres veront u oront, Willaumes de

Soumaing, sires de le Noefviile, escuyers, salut et cognissance de vérité.

Sachent tout que noble homme et poissant, mi très chier et amé signeur,

mesires Jehans de Haynnau, sires de Biaumont, et Willaumes de Gauce,

' Ces sceaux étaient au nombre de sept.

* Preux-au-Bois, village de Tancien Hainaut, actuellement commune du département du Nord, du

canton de Landrecies. On y a trouvé des traces de Tenceinte du cbâleau-fort qui existait au centre du

village et qui était déjà en ruines en 1723.
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sires de Goumeignics, chevalier, comme chil qui bien et à loy avoient en

leur mains toutes les warisons, values, revenues, droitures et pourfis dont

très haute dame et noble, me très chière et amée dame, medame Jehanne

de Vallois, mère à 1res haut et très poissant prinche, monsigneur Guil-

laume, conte de Haynnau et de Hollande, avoit estel doée u assignée dou

tamps monsS"^ le conte de Haynnau, sen marit, cui Diex fâche bone

merchil, et chomme chil à cui li hommage à chou appertenant à présent

appertiennent tout le cours de lé vie me chière dame deseure dicte, me
misent et eslaulirent pour yaus et en leur liu bien et soudissamment pour

toutes les coses contenues, escriptes et devisées en ces présentes lettres,

faire et passer bien et à loy. Et sour chou, par-devant my qui le liu

mesdis chiers signeurs représentoie, et par-devant pluiseurs hommes de fief

à mes chiers signeurs dessusdis des hommages appertenans as droitures

dou doaire et assenne devanldicle, chi-après nommés, qui, pour tout chou

que chi-après en ces présentes lettres est dit, escrit et conlenut, faire et

passer bien et à loy, y furent comme homme de (ief pour chou présent,

hukiet et espécialment appiellet, silloist assavoir : Gérart dit Sausset d'Esne,

Jehan de l^oumaing, Jakemon de Benench, Gherret de Noielle et Jehan

dou Bos, le serganl, vint en propre personne Jehans Pestiaus de Preus,

escuyers. hom de fief à mes chiers signeurs dessusdis, et dist et recogneut,

de se propre et franke volenté, qu'il voloit ahireter Robert de Preus, sen

ainsnet fill, de toute le terre de Preus entirement et de toutes les appen-

dances et apperlenances de cely en fons et en comble, toute ensi comme il

le tenoit de mes chiers signeurs deseuredis. Et sour chou, yl me requist que

jou en volsisse rechevoir le werp, le raport et le déshiretance qu'il en voloil

et enlendoit à faire, pour reporter ens le main doudit Robert, sen fill, et

luy ahireter bien et à loy, pour luy et pour ses hoirs à tousjours, à faire

toute se boine volenté. Chou dit et requis, jou semons et conjuray Gérard

dit Sausset d Esne dessus nommet, sour le foit et le loyaitet qu'il devoità

niesdis chiers signeurs porter, que il me desist et raporlast, par loy et par

jugement, se jou esloie bien et souilîssamment estaulis ou ' nom et ou * liu

de mes chiers signeurs deseuredis, pour les coses deseure dittes faire et

passer bien et à loy, et s'en chou jou usoie et pooie user à plain; liquelz

• Ou, au.
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Saussés, luy bien et deligamnieiit conseilliés à ses pers tous les hommes de

fief devaiil nommés, me dist et rapoila, par loy et par jugement, que oïl, as

us et as couslumes dou pays de Haynnau. De cel jugement l'ensuiwirent

paîsiulement si per li homme de fief dessusdit. Et (anlost après cest juge-

ment ensi dit et rapor tet, lidis Jehans Pestiaus de Preus, ens le présence de

tous les hommes de fief dessusdis, raporta, par loy et par jugement, ens en

me main tout ledit fief entiremenl et s'en déhireta bien et à loy, ne riens il

n'y retint. El jou tout ledit fief enlirement ensi comme jou l'avoie ens en

me main, au conjurement, ai assaignement de tous les hommes de fîef

dessus nommés, et par loy, le raportay ens le main doudit Robert de Preus,

sen fîll, et l'en ahiretay bien et soufTissamment à faire se volentet, et en tel

manière lidis Robers le rechiut. El furent toutes ces coses deseure diltes

failes et passées bien et à loy ensi qu'il appertient à déshiretance et à

ahiretance, par semonse et conjurement de my comme de signeur, et par

le jugement et le suite de lous les hommes de fief deseuredis. Et de chou

lidis Robers en fisl homage à my et jou l'en rechiuch à homme, ou ' nom
et pour mes chiers signeurs deseuredis, as us et as couslumes que li fief

doit. Et là tantosl, après les coses dessus devisées faites et passées bien

et à loy ensi que dit est, et ens le présence des hommes de fief devant

nommés, li devantdis Robers de Preus, filz doudit Jehan Pestiel de Preus,

hom de flef à mes chiers signeurs devant nommés, dist et recogneut,

de se propre et franke volenlé, que il, pour chiunquante iibvres de terre

au vies et anchyen pris et de le vièse monnoie, telle que d'un florin d'or

de Florence pour treize solz de tournois ou monnoie au vaillant, qu'il

devoit avoir vendut à mons^' Jehan de Lisseroelles, chevalier, il avoil

bien et loyalmenl, parmy juste et loyal pris, audit mons^' Jehan, et lidis

mesires Jehans avoil bien et loyalmenl à luy acquis et accatet, pour luy

et pour ses hoirs à lousjours, une partie de sen fief qui gist à Preus

et ou * terroit : lequelle partie il avoil esclichiel et seuret hors de sen grant

fief de Preus deseuredit. Liquelle partie, esclichie hors dou fief deseuredit,

gist es lius et es parties chi-après dénommées. Ch'est assavoir vint et un
niui et trente-siept verges de terre ahanaule gisant en trois pièces :

premiers, siept muis de lerre aversaine gisans à le voie Iraviersaine et

' Oitf au.
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lenant au kemin qui va de Preus à Waignonville. Item, siept muis de

march, gisans entre Robertsart et Preus, lenant au kemin qui va del

une de ces villes al autre, et siept muis et trente-siept verges de terre

à blet, gisans entre Preus et les viviers. Item, vint et sys mencaudëes

et demie et sys verges et demie de prêt, parmy quatre mencaudëes

d'euwe gisans en pluiseurs parties ou * dit terroit, bonnées et livrées audit

monss"^ Jehan, //em, sissanle capons de rente par an et les biés avoek

cascun capon, de trois deniers blans au capon : lesquelz capons mesires

Jehans doit prendre cascun an par le main doudit Robert et ens ses

rentes de Preus, et lidis Robers les doit faire venir ens et à sen coust

et frait cascun an dedens le traisime jour dou Noël; et se il en esloit

en deflfaute, lidis mesires Jehans les puet cachier et rechevoir par luy

et par se main, sauf chou que li justice en demeure audit Robert. Et

ne doit, ne puet lidis Robiers prendre ne lever ens le ville de Preus plus

de trente capons, se soit lidis mesires Jehans assoufïis et payés des siens

sissante capons et telz capons c'on doit audit Robert ens ledicte ville

de Preus. Item^ doit avoir lidis mesires Jehans signerie et justice, haute

et basse, en toutes ses terres dessusdittes, en tous ses prés, en ses euwes

et en tout le sien, sauf chou que le riu c'on dist au Prêt Natier et le

fontaine lidis Robers poet faire widier et nyer pour sen pourfit, pour

faire aler l'euwe à sen molin, sans porter damage audit monss"" Jehan.

Et lidis mesires Jehans le puet ossi faire pour sen pourfit, sans porter

damage audit Robert. Et ne poet avoir lidis rius que chiunc pies de let.

Et en cedit riu doit avoir lidis mesires Jehans toute justice et signerie,

leur ' yl a prés et terres al un lés u al autre dou riu, et là où il n'a prés

ou terres à un lés li rius leur départ leur justice autant al un comme
al autre. Item, puet lidis mesires Jehans acquerre, quant il luy plaira,

ens en le ville de Preus et ou ' terroit, chiunc mencaudëes de terre, soit

en tières ahanaules ou en courtiulz u emprés tout tenant ensanle, pour

faire une maison ou chou que luy plaira; es chiunc mencaudëes de tières,

prés ou courlilz, lidis mesires Jehans doit avoir tout signerie et justice haute

et basse, ne ne luy puet lidis Robers destourner ne empeichier ledit

* Ou, au.

• Leur, là où.
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acquest desdilles chiunc niencaudëes de terre, sauf audit Robiers que,

se li lius acquis devoit audit Robert aucune rente de capons ou d'argent,

ce doit ieslre en descomptant le renie doudit mons^»^ Jehan. Tout che

markiet ensi dit, fait et recogneul, lidis Robers me requist que jou

volsisse de toutes ces parties de fief dessusdittes esclichies et séparées

hors de sendit fief de Preus rechevoir le werp, le raport et le déshiretance

qu'il en voloit et entendoit faire, et pour reporter ens en le main doudit

nions*"" Jehan de Lisseroelles et lui ahireter bien et à loy, à tenir luy

et ses hoirs à tousjours hiretaulement en un fief. Chou dit et requis,

jou semons et coniuray Gérart dit Sausset d'Esne, sour le foit et le

loyaullë qu'il devoit à mes chiers signeurs deseuredis porter, qu'il me
desist et raportast, par loy et par jugement, comment li devantdis Robers

pooit et devoit faire ce devantdit werp et raport. Liquelz Saussés, luy

bien et deligament conseilliés à ses pers les hommes de fief dessus

nommés, me dist et raporta, par loi et par jugement, que li devantdis

Robers pooit bien et devoit raporter ens en me main, comme ens es

mains de mes devantdis chiers signeurs^ tout ledit fief entirement

si advant qu il Tavoit vendut et esclichiet et séparet huers de sendit

fief de Preus, si comme par-deseure est contenut; et s'en devoit déshireter

bien et à loy, et il y devoit renonchier une fois, autre et tierche, ne riens

il n'i devoit retenir, et pour reporter ens le main doudit mons^"^ Jehan

de Lisseroelles et luy ahir^eter bien et à loy, pour luy et pour ses hoirs à

tousjours hiretaulement, à tenir toutes les parties ensi que elles sont

séparées et devisées, tout en un fief. De cel jugement l'ensuiwirent

paisiuiement si per tout ii homme de fief dessus nommet. Chou dit

et ensi raportet, li devantdis Robers, de se propre et franke volcnlé,

raporta ens en me main, comme ens main de signeur, tout le devantdit

fief entirement ensi que séparet et deviset et esclichiet l'avoit de sendit

fief de Preus, tout ensi que les parties sont déclarées et dénommées
par-deseure, et tout le droit et action qu'il y avoit et pooit avoir es

dictes parties èsdis lius et oudil fief, et le werpi, quitta et clama quitte

une fois, autre et tierche, et y renoncha plainement, ne riens ni retint,

et dist que droit ni avoit d'oremais en advanl, pour luy ne pour autrui,

et pour reporter ens le main doudit nions?' et luy ahireter bien et à loy,

pour luy et pour ses hoirs à tousjours ens le manière comme deseure
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est dit. Apriès chou fait, jou soumons et coniuray derequief le dessusdit

Sausset d'Esnc. sour le foit qu'il devoit à mcsdis chiers signeurs porter,

qu'il me desist et raportast, par loy et par jugemenf, se li devantdis Robers

avoit bien et à loy raportet ens en me main tout ledit fief entirement,

et s'il en esloit bien et à loy déshiretés, et se tant en avoit fait que

riens n'i avoif, ne pooit avoir ne demander, pour luy ne pour autrui

mais à nul jour, et se jou Tavoie bien en me main, pour reporter ens

en le main doudit mons^*^ Jehan et luy ahireter bien et à loy, pour

luy et pour ses hoirs, à tousjours. Liquelz Saussës, luy bien et deligam-

ment conseilliés à ses pers, les hommes de fief deseuredis,^me dist et

raporta, par loy et par jugement, que oïl, as us et as coustumes dou

pays de Haynnau. De cel jugement l'ensuiwirent paisiulement si per

tout li homme de fief devantdit. Et là tantost, al assaignement et ou '

tiesmoing de tous les hommes de fief dessusdis, jou tout ledit fief

entirement, ensi comme jou Tavoie ens en me main, jou le raportai

ens en le main doudil mons^"^ Jehan et l'en ahiretai bien et à loy, et l'en

mis en bonne tenure, en saisine et en bone corporelle possession, à tenir,

goïr, rechevoir et possesser, pour luy, pour ses hoirs à tousjours hiretau-

lement, et pour faire toute se boine volenté comme de se bon fief.

Et sour chou, jou soumons et coniuray le devantdit Sausset, sour le

foit qu'il devoit à mesdis signeurs porter, qu'il me desist et raportast,

par loy et par jugement, se jou avoie bien raportet ens en le main

audit mons^"^ Jehan tout che devantdit fief et s'il en estoit ahiretës

bien et à loy, et ossi mis en bone tenure, en saisine et bonne corporelle

possession,, à tenir, goïr, rechevoir, possesser et alliéner, pour luy et

pour ses hoirs, à tousjours, et se de chou jou le pooie et dévoie

rechevoir à homme. Liquès Saussés, luy bien et deligamment conseilliés

as ses pers les hommes de fief devantdis, me dist et raporta, par loi

et par jugement, que oïl, et que toutes les coses deseurediltes et cascune

d'elles estoient faites et passées bien et à loy, as us et as coustumes

dou pays de Haynnau. De cel jugement l'ensuiwirent plainement el

paisiulement si per tout li homme de fief devantdit. Et tout tantost là

aloekes présentement al assaignement et ou * tiesmoing de tous les hommes

Ou, au.
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de fief deseure nommés, lidis mesires Jehans de Lisseroeles en fisl

hommage à my et jou l'en rechius à homme, ou * nom et pour mes chiers

et amés signeurs deseuredis, as us et as coustumes que li fief doit. Et pour

chou que toutes les coses deseuredittes soient fermes, estantes et bien

tenues, jou Willaumes de Soumain, sire de le Noefville, escuyers, devantdis,

ai ces présentes lettres saielées de men propre séel. Et prie et requiers

à tous les hommes de fief dessus nommés qui saiaus ont et requis en

seront, que il vœillent à ches présentes lettres mettre et adiouster leur

propres saiaus avoekes le mien séel, en cognissance de véritet. Et nous

Gérars dis Saussés d'Esne, Jehans de Soumain, Jakèmes de Benengh,

Grehes de Noielle et Jehans dou Bos, li sergans, faisons savoir à tous

que nous, pour chou que à toutes les coses dessusdittes et cascune

d'elles faire et passer bien et à loy fusmes, comme homme de fief à nos

chiers et amés signeurs deseuredis, présent, hukiet et espécialment

appiellet, et ossi à le pryère et requeste de no chier et bon amy Willaume

de Soumaing, signeur de le JNoefville, escuyer, deseuredit, chil de nous

qui saiaus avons et requis en avons estet, avons à ces présentes lettres mis

et appendus nos propres saiaus, en confremant les coses deseuredittes

iestre vrais et bien faites et par loy, avoekes le séel doudit Willaume. Che

fu fait l'an de grâce mil trois cens trente et noef, le chiuncuisme jour dou

mois d'avrill.

(Original, sur parchemin, dont les sceaux sont enlevés. —
Archives de l'Élal, à Mons. Recueil iaiilu\é: Cour féodale

de Hainaut, actes de 1294. à i52i.)

On lit, dans le Cartulaire de la cour féodale de Hainaut, de i4^0-14ii

,

fol. iiii""] v"-iiij"ij : « Jehans de Lisseroelles dis dou Vivier, tient de mondit

signeur le comte j fief ample, gisant à Preux ou Bos, en tières ahanaules, en

prêt et en vivret, et en rentes de cappons, dont il ravoit par an, au jour de

sen rapport, environ xlv livres tournois.

M Lidis Jehans de Lisseroelles tient de mondit signeur le comte j autre

fief ample, gisant en le ville de Preux, en viu livres de vièze et anchienne

monnoie, qui se rechoivent cascun an hiretablement sour toutes les rentes

* Ou, au.
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dou signeur de Preux en celi ville, lesquelles viu livres vallent à monnoie

coursaule, si qu'il appert par sen rapport, environ xvj livres tournois. »

Plus bas, on a ajouté : « Jehans Gaslins l'a relevet. Le vesve Jehan de

Lisseroelles en doit goïr le cours de se vie. »

MiVJLXIl.

Relevé des mandements des comtes et comtesses, des régents, des baillis

et autres principaux officiers du Hainaut, (Supplément '.)

1340.

9 mai, à Falenciennes. — Mandement de Guillaume, comte de Haînaut,

de Hollande, de Zélande, et sire de Frise, au sujet de la somme de cent

florins d'or à l'écu que lui a prêtée son amé et féal Jehan Buryne, mayeur

de Kiévraing *.

(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)

1343.

/P mars, à Falenciennes.— Lettres de Guillaume, comte de Hainaut,etc.,

priant le receveur de Brabant de payer à son amé et féal le seigneur de

Villeir, « pour frais fais en no service dou tamps des werres passées, » la

somme de cent florins à l'écu, « en descompt de chou que nos chiers pères

» li dus ' nous devera à che Noeil prochainement venant. »

(Original, sur parchemin, sceau en cire brune.)

* Voyez tome 1, pages 592 et suivantes.

* Quiévrain.

* Jean lil, duc de Brabant.
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1345.

26 avril (« lendemain dou jour saint Marck »), à Mons. — Deux man-
dements par lesquels Guillaume, comte de Hainaut, etc., déclare que Bau-

duin de Roysin, son bailli de Hainaut, lui a payé: i" la somme de 500

florins à l'écu, « par les mains Jehennes de Nederhem, no clerch, qui en

» doit compter à nous; » 2° 400 florins semblables, « en l'an trente et nuef,

» par le main Wiart Gillokin, adont wardain des revenues de no ville de

» Mons. »

(Originaux, sur parcliemin, sceaux en cire brune.)

26 juillet (« le mardy prochain après le Magdelainne »), à Dordrecht. —
Lettres par lesquelles il reconnaît devoir à son bien amé cousin le comte de

Salebruges, « pour les frais de luy et de ses gens, fais devant Ulreit * en no

» service, parmy leur retour, » la somme de 405 écus qu'il lui fera payer à

la Chandeleur.
(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

1346.

22 octobre (« le dimence après le Saint-Luck »), à Ath, — Lettres de

Marguerite, impératrice des Romains, comtesse de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et dame de Frise, assignant sur les exploits du bailliage de Hai-

naut le payement de ce qui est dû à Bauduin de Roisin, chevalier, son

bailli dudit pays.
(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

1350.

^6 mai, au Quesnoy. — Deux mandements de l'impératrice Marguerite,

pour le payement des frais de sa « menue quisinne, dou premier mois qui

» entra le jour de Penthecouste, qui fu xvj jours en may. »

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)
• Utrecht.
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^2 juin, i2 juillet et i août, au Quesnoy. — Trois mandements de

l'impératrice Marguerite, pour le payement des frais de sa « menue qui-

sinne » du 12 juin au 8 septembre.

/<5 septembre, à Mons. — Mandement de la même, pour le payement de

i6 florins à Huet de Sairfontaines, » pour j keval qu'il perdi en no sier-

» vice ».

28 octobre (« le jour saint Simon^et saint Jude »), à -Malines. — Idem,

pour le payement de 100 florins à l'abbé de Saint-Gliislain, « pour j pale-

» froit accatet à luy »>.

8 novembre, à Malines. — Idem, de 15 florins d'or à Mickelet le Mier-

chier, « vallet de no wardereube, » pour ses gages de douze semaines,

« qu'il fu avœc nous en Hollande ».

\ à Falenciennes. — Idem, pour le payement d'une somme à

« Jehan le Pannelier, maistre vallet de no hostel, pour acater un

» chevaul pour chevauchier avoecli nous et user en no sierviche ».

(Originaux, sur parchemin, dont plusieurs sont détériorés,

sceaux tombés.)

1351.

7 janvier, à Alh. — Mandement de Guillaume, duc de Bavière, comte

palatin du Hhin, « attendant des contés de Haynnau, de Hollande, » etc.,

pour le payement de deux pièces de vin achetées à Chièvres « pour no

» pourvanche à Ath ».

(Originul, sur parciieaiin, sceau tombé.)

* La pièce étant défectueuse, il ne reste de Tindication du jour que ces deux mots : « lendemain

dou •.
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S mai, à Mons. — « Lettres niedame, données à Mons le v^ jour de may
l'an dessusdit, » pour le payement des gages de Bauduin Bascot, du 10 juil-

let i350 au jeudi S mai i351, « en alant et venant, au commandement de

>» medame, pour le conseil et les besoingnes dou pays ».

/4 maij à Mons. — « Lettres medame le contesse, données à JVlons le

» xiiij^ jour de may l'an Ll, » pour le payement de 300 florins à l'écu.

{Compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 1" mai
au Y" août 1351, fol. 3 v». — Archives déparlemenlales

du Nord, à Lille.)

2 juin, à Ziericsée \ — Quatre mandements de Marguerite, comtesse de

Hainaut, de Hollande, etc., pour le payement de 40 florins d'or à Thieri

de Pottes, « lesquels il a despendu en no wière de no païs de#Zellande; »

— de 70 florins semblables à Nicole d'Obechicourt, son prévôt de Valen-

ciennes, pour ses dépenses en Zélande durant trois semaines accomplies à

la Pentecôte 1351; — de 50 à Wistasse de Viertaing, chevalier, pour ses

dépenses en Zélande durant le même terme; — et de 52 */» au seigneur de

Haussi, idem durant dix-huit jours.

3 juin, à Ziericsée. — Mandement de la même, pour le payement de

30 florins d'or à Paon de Kuet, « no maistre chevalier d'ostel, » pour ses

dépenses en la guerre de Zélande.

Au bas :, « Dou commant medame, présent mons^;^ le duc Loys et mesire

Th. de Bréderode,

J. RULET ».

9 juillet, à Ziericsée. — Mandement de la même, pour le payement de

70 écus à Pauuet de Ruet % « pour ses frais et despens en nous siervant

» en nos wières deZellande et de Hollande ».

Au bas : « Dou command medame, présent monss' le duc Loys,

Henri Hamers ».

(Orifîinaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

* Dans le texte : Sirixée.

* Dans d'autres actes de la même année : « Pauuel de Ruet, maistre chevalier de no hostel ».

Tome VI. \7
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^0 juillet, à Ziericsée. — Mandement de Marguerite, comtesse de Hai-

naut, de Hollande, etc., pour le payement de 20 florins d'or à Colart de

Clîimay, « no poullalier, » pour ses dépenses en Hollande et Zélande

depuis la mi>mai.

Au bas : « Dou command medame, par les maistres d'osteil,

Henri Hamers ».

(Original, sur parchemin, fragment de sceau en cire rouge.)

Même date. — Mandement de la même, pour le payement de 10 florins

d'or à Jehan Lenglés, pour ses dépenses en Hollande et Zélande, depuis la

mi-mai.

/" août. — Mandement de la même, pour le payement d'une partie de ses

dépenses à Valenciennes le vendredi, au souper, le samedi et le dimanche

» nuit saint Pierre aoust entrant ».

34 août (« le jour saint Bietremieu »), à Falenciennes. — Mandement

de la même, concernant le payement de 40 florins à Jehan le Panetier,

maitre valet de son hôtel, « pour ses frais et despens en nos païs de Zel-

» lande et de Hollande, par le terme de wit semainnes, pour lui, sen vallet

» et deus kevaus ».

Au bas: « Dou conmant medame, par les maistres d'ostel,

Buiss. »

/«' septembre (« le jœdi après le jour saint Jehan Décolascé »), à Falen-

ciennes. — Mandement de la même, pour le payement de 50 florins d'or à

Jakemart de Roisin, « no cambrelenc, w en récompense d'un droit de son

ofïice.

Au bas : « Dou conmant medame, dit par mons»"^ Estiévène Maulion,

Buiss. »

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)
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9 septembre, à Falenciennes. — Deux mandements de Marguerite, com-
tesse de Hainaut, de Hollande, etc., pour le payement de 100 florins d'or

à son féal chevalier, le seigneur de l'Escrimerie, et de 38 écus à Jehan

Brouwe, son chambellan.

Au bas du premier : « Dou command medame, à le relation Bernairt

Royer,
Henri Hâmers m.

Au bas du second : « Dou command medame, par mesire Paouet

et J. le Panetier,

Henri Hamers ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

SS octobre (« le mardi devant le jour saint Symon et saint Jude »), à

Londres. — « Lettres closes medame, données sur sen signet, » par les-

quelles elle accorde 50 écus à Ernekin, « adont vallet mons*'Rogier d'Eth,

n et ad présent messagier medame, » en récompense des « paines et travauls

» que il a heus pour li, tant en Engletière comme ailleurs, » et pour acheter

un cheval.
(Compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 28juillet

4354 au Y»' mat 435i, fol. 7 v».— Archives départemen-

tales du Nord, à Lille.)

1352.

28 juin (« le joedi après le jour saint Jehan-Baptiste »). — Lettres de

Marguerite, comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et dame de

Frise, mandant à Willaume dou Casteler, son châtelain d'Alh, de payer les

dépenses par elle faites en cette ville, depuis le samedi nuit saint Jean,

au souper, jusqu'au mercredi suivant '.

(Original, sur parchemin, cancellé, sceau tombé.)

' Ces lettres avaient été « sayellées dou sayel no foyal Jehan Scmeder, maistre vallet de no hostel,

en Tabsense dou nostre •. Le sceau de Jehan Semeder a été détruit.
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30 juin (« le samedy procain apriès le jours aint Pière »).— Mandement

de Marguerite, comtesse de Hainaut, de Hollande, etc., pour le payement

des dépenses de monseigneur le duc Otle, son fils, faites à Ath depuis le

jeudi nuit saint Pierre jusqu'au samedi suivant.

(Original, sur parchemin, cancellé, sceau tombé.)

9 août. — Lettres de la même, « données à Mons le ix« jour de aoust l'an

» mil IIJ'^LIJ, pour un cheval accatet à Piérart dou Park, bourgois de Mons,

» lequel medame donna à Thomesin, barbyeur mons*' de Mauny ».

30 septembre. — Autre lettre, s. donnée au Caisnolt le nuit saint Mahiu

» l'an dessusdit, » sayellée dou sayel medame, pour frais et despens dou

» bailliu, ses gens et ses chevaus ».

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 4 août

au 2S novemlre 1352, fol. 6 v». — Archives déparlemen-

lales du Nord, à Lille.)

S4 septembre (« lundi apriès le saint Mahiu »), au Quesnoy. — Mande-
ment de la même, pour le payement de dépenses faites au Quesnoy.

(Original, sur parchemin, cancellé, sceau tombé.)

jy décembre. — « Lettres medame le contesse, données au Kesnoit,

» le lundi prochain après le jour dou Noël l'an mil trois cens chiuncquante-

» deus, » pour le payement de i50 florins à Rulkin, valet de Piérart dou
Park, « pour cause dou signeur de Sorre, liquels li devoit el ocquison de

» medame ».

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 2 décembre

1352 au 15 juillet 1353, fol. 7 v". — Archives déparle-

mentales du Nord, à Lille.)
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1353.

iS janvier, au Quesnoy. — Deux mandements de Marguerite, comtesse

de Hainaut, etc., pour le payement de 12 florins à Ernekin, son messager,

« pour j cheval qu'il a leuwet en no sierviche, » et le remboursement de

408 florins au seigneur dou Fontenoit, chevalier.

S2 janvier, au Quesnoy. — Mandement de la même, pour le payement

de 40 écus Johannes à ïhieri de Villers.

39 janvier (« le mardi devant le Candeler » ), au Quesnoy. — Lettres de

la même, ordonnant à Gillion de Quaroube, son prévôt de Valenciennes,

de fournir un cheval à Sandrart d'Angeriel.

4 février (« le lundi après le jour de le Candeler »), à Mons. — Mande-

ment de là même, pour le payement des dépenses de la dame de Wassi-

gnies en « no païs de Zellande, à le Vère et sur le Mase, quant elle y fu

avoec nous ».

// février (« le lundi après le behourdich »), à Ath. — Deux mande-
ments de la même, concernant des amendes dues par Jehan Warin et par

Gérard, fils Gérard le Fourbisseur.

(Originaux, sur parchemin, sceaux tombés.)

i2 février, à Ath.— « Lettres medame, données à Ath, le mardi après le

» behourdich, l'an mil llJ^^Ll J *, pour payer partie des despens de sen con-

» seil, si comme mons''' de Liny, maistre Pieron dou Cange, maislre Pieron

» de Saint-Amand et autres, pour cause de lé journée que medame eut à

» Ath, le jour des brandons, contre le conte de Flandre. »

{Compte précité des exploits du bailliage de Hainaut,

du 2 décembre 1352 au 15 juillet 1353, fol. 8:)

" 1553, n. st.
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S3 février, à Falenciennes. — Mandement de Marguerite, comtesse de

Hainaut, de Hollande, etc., pour le payement des frais faits à Malines par

Ernous de Cruninges et Piérart de Baersdorp, « en estant en ostaiges pour

nous ».

4 avril, au Quesnoy. — Mandement de la même, concernant une amende

due au prévôt de Valenciennes.

/J avril, à Falenciennes. — Mandement de la même, pour le payement

de i3 écus d'or à Jehan Goidedath, en indemnité d'un cheval qu'il perdit

étant à son service en Zélande, en 1550.

(Originaux, sur parchemin, tachés, sceaux tombés,)

^S mai, à Falenciennes. — Mandement de la même, pour le payement

de 20 florins par elle donnés à Russelinne de Baivière, « nouriche jadis

» à nos très chiers et très amés enfans le duc Aubiert et le duc Octe ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

5 juin, à Ath.— « Lettres medame, données à Ath,le tierch jour de juing

» l'an LUI, pour partie des despens medame fais à Kiévraing, le samedi au

» nuit après le Sacrement et le diemence au disner. »

( Compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 2 décembre

1352 au 15 juillel 1353, foi. 8 v. — Archives départe-

mentales du Nord, à Lille.)

23juin (« le nuit Saint Jehan-Baptiste »), au Quesnoy. — Mandement
de la même, pour le payement de la somme de 3i livres 12 sols 2 deniers

« à Guyot l'espesier, pour espeserie prise à lui, » etc.

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

/
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6 juillet, au Quesnoy. — Deux mandements de Marguerite, comtesse de

Hainaut, de Hollande, etc., pour le payement des « frais et despens » du

seigneur de Harcies et de Rogier d'Elh, en tenant « les journées ù il ont

» esté enquéreur des marches del évesquiet de Liège et dou pays de

» Haynnau, » et de la somme de 2t) écus Philippus à Jehan de Signies,

bourgeois de Valenciennes, « pour acat de i vert drap de Maslines pour

» medame ».

{Compte précité des exploits cht bailliage de Hainaut,

fol. 8 V».)

9 septembre, à Falenciennes. — Mandement de la même, pour le paye-

ment.de ses dépenses à Valenciennes, du samedi 7 au lundi 9 septembre.

(Original, sur parcbemin, fragment de sceau en cire rouge.)

^6 octobre, au Quesnoy. — Mandement de la même, pour le payement

des dépenses de son hôtel.

(Original, sur parchemin, taché, sceau tombé.)

1354.

7 février, à Valenciennes. — Mandement de la même, concernant le

payement de 44- florins d'or à « maistre Jehan le.Doyen,.fusesyen, » pour

un cheval qu'il a perdu.
(Original, sur parcbemin, sceau en cire rouge.)

/P mars, à Falenciennes. — Mandement de la même à son prévôt de

Valenciennes, afin qu'il paie la somme de 45 florins à Jehan Goudendach,

son sergent, « pour un cheval qui li morut en venant par-deviers nous en

» Baivière, tiesmoingniet par no foyable clerc, maistre Andriu de Leide ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)
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3i mai, au Quesnoy. — « Lettres medame le conlesse, données à Cais-

» noit, ie nuit de Penthecouste l'an devanldit, pour frais dou bailliu, mons"

» Estiévène Maulyon, leur gens et leur chevaus, alans à Paris ù medame
» les envoya. »

S4 août, ait Quesnoy. — « Lettres medame le contesse, données à

» Caisnoit le jour saint Bietremieu l'an dessusdit, » pour le payement de

HO écus 7» à Jehan de Sommaing, orfèvre, demeurant a Valenciennes,

« pour ij plas d'argent et le fachon, » et de xxv s. à « Colart le chirier,

» pour ij chirons envoyés en Anchin avoec lesdis plas ».

Même date. — Autre mandement de la même, pour le payement de

47 écus au même orfèvre, « pour le fachon de une ymagène d'argent. »

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 2/ no-

vembre 1Sl)3 au 25 août 1354, fol. 7 t» el 8. — Archives

' départemenlales du Nord, à Lille.)

Sf novembre, au Quesnoy. — Mandement de la même, pour le payement

de ce qui est dû à la femme Martin Buedin, « pour les despens et pour-

» vance de no hostei au Quesnoil ».

S7 novembre, à Ath. — Mandement de la même à son châtelain d'Ath.

Une partie de cette pièce est usée.

/7 décembre, à Falenciemies. — Mandement de la même, pour le paye-

ment de deux milliers de fagots secs achetés pour l'approvisionnement

de son hôtel à Valenciennes.
(Originaux, sur parchemiu, tachés, sceaux tombés.)

1355.

3 janvier (« le samedi prochain après le jour del an »), à Falenciemies.

- Deux mandements de la même, pour le payement de 38 muids 2 huite-
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lées de blé et de 34' muids d'avoine fournis par Jehan d'Avcsnes, lieutenant

du receveur de Hainaul à Valenciennes, « pour le pourvanche «t despens

» de no hoslel, » depuis le « Conception JNostrc-Daine l'an liiij » (8 décem-

bre 1354).

4 janvier, à Falenciennes. — Mandement de Marguerite, comtesse de

Hainaut^ de Hollande, etc., concernant le payement de la provision de bois

achetée pour son hôtel,

12 janvierf à Falenciennes . — Mandement de la même à Jehan

d'Avesnes précité, afin qu'il paie 50 florins à Jehan Minger, de Maubeuge.

(Originaux, sur parchomin, tacliés, usés, sceaux tombés.)

i 6 janvier, à Falenciennes. — Mandement de la même, concernant le

blé fourni par Jehan d'Avesnes pour l'approvisionnement de son hôtel à

Valenciennes, du 4 au 16 janvier.

i4 février, à Falenciennes. — Semblable mandement, pour le terme du

4 au 14 février.

Même date. — Autre mandement de la même, pour la provision de

8 muids d'avoine durant le même terme.

21 février, à Falenciennes. — Deux mandements semblables, pour le

terme du dimanche lo février au samedi, « nuit dou behourdich » 21 du

même mois.

28 février, à Falenciennes. — Idem, du dimanche « jour dou behour-

dit » 2!2 jusqu'au samedi 28 février.

7 mars, à Falenciennes. — Mandement de la même, concernant la pro-

vision de blé de son hôtel, du dimanche l^^'mars au samedi 7 du même mois.

(Originaux, sur parcLemiu, dont plusieurs sont usés et

lacbés, sceaux tombés.)

Tome VI. 18



158 CARTULAIRE

/4 mars, à Falenciennes.— Deux mandements de ^Jarguerite, comtesse

de Hainaul, de Hollande, etc., pour la provision de blé et d'avoine, fournie

par Jehan d'Avesnes précité, du dimanche 8 au samedi H mars.

2i mars, à Falenciennes. — Mandement de la même, pour la provision

de blé, du dimanche io au samedi 21 mars.

4 avril (« le samedi nuit de grant Paskes »), à Falenciennes. — Idem,

du dimanche 22 au samedi 28 mars, et du dimanche (« jour de Faskes

flories ») 29 mars au samedi 4 avril.

i avril, à Falenciennes. — Deux mandements de la même, pour les

provisions de blé et d'avoine, du dimanche des Pâques au vendredi 10 avril,

« après dingner, que medame se parti pour aler à Mons ».

^8 avril, à Falenciennes. — Deux mandements de la même, pour les

provisions de blé et d'avoine, du mercredi 15 avril au samedi 18 du même
mois, « que médite dame se parti de Mons ».

26 avril, à Falenciennes. — Deux mandements de la même, pour les

provisions de blé et d'avoine, du dimanche 19 au samedi 25 avril.

J mai, à Falenciennes. -^ Deux mandements de la même, pour sem-

blables provisions, du 50. avril au 2 mai.

9 mai., à Falenciennes. — Mandement de la même, pour les provisions

de blé de son hôtel, du dimanche 5 mai au samedi 9 du même mois.

^6 mai, à Falenciennes. — Idem, du dimanche 10 au samedi Hà mai.

S3 mai, à Falenciennes. — Deux mandements de la même, pour les

provisions de blé de son hôtel, du 17 au 25 mai, et en avoine, du 5 au

25 mai, veille de la Pentecôte.
(Originaux, sur parchemin, dont plusieurs sont usés et

tachés, sceaux tombés.)
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30 mai, à Falenciennes. — Deux mandements de Marguerite, comtesse

de Hainaut, de Hollande, etc., pour les provisions de blé et d'avoine, du

^4 au 30 mai, veille de la Trinité.

6 juin, à Falenciennes. — Mandement de la même, pour la provision

de blé de son hôtel, jusqu'au jeudi 4 juin, « jour dou Sacrement, que nous,

» nos (ils li dus Ottes et partie de nos gens en alasmes au Quesnoit, et autre

» partie de nos gens demoièrenl à Valenchiennes, ledit jœdi, le venredi et

» le samedi ensuiant ».

6 août, à Falenciennes. — Lettres par lesquelles Marguerite, comtesse de

Hainaut, etc., mande à Bauduin Bascol, son. prévôt de Valenciennes, de

payer 5 florins à Piérart Crapedich, « pour ses frais fais en alant de par

» nous présenter trois chiers ' à no fille le contesse de Hollande ».

y/ août, à Falenciennes. — Mandement par lequel elle ordonne à

Bauduin Bascot, son prévôt de Valenciennes, de payer à Jehan Gouden-

dach, son sergent, le montant de ce qui lui est dû.

17 août (« lundy après l'Assomption ISostre-Dame »), à Falenciennes. —
Elle lui mande de payer à Jehan l'Oslelier 7 livres 18 sols tournois, « pour

» les frais et despens de no chier et amé confiesseur, le prieus des Escoliers

» de Mons, que nous avons pluiseurs fies mandé par-deviers nous à Valen-

» chiennes ».

12 septembre, au Quesnoij. — Elle lui mande dé payer à Jakemarl

de Laire, son valet, 57 florins à l'écu Johannes et 5 sols tournois.

20 septembre, à Falenciennes. — Elle lui mande de payer à Colard de

Chimay, son « poullalier, » iO livres 8 sols 4 deniers tournois.

/" octobre. — Elle lui mande de payer à la fille Jehan le Clerc, « que

» donnet li avons à se mariage, » 40 livres tournois.

(Originaux, sur parchemin, dont plusieurs sont usés el

tacliés, sceaux lombes)
' Cerfs.
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7 octobre, à Falenciennes . — Marguerite, comtesse de Hainaut, de

Hollande, etc., mande à Baiiduin Bascot, son prévôt de Valenciennes, de

payer à « Agniès, no bueresse, » pour ses gages, S livres 12 sols tournois.

1356.

6 janvier, à Falenciennes. — Mandement de Marguerite, comtesse de

Hainaut, etc., pour le payement de « parties accatées par Jakemart de

)) Koisin, no vallet ».

/ / févrierj à Falenciennes. — Lettres par lesquelles elle acquitte la

femme de Jehan d'Oisi, chevalier, du quint par elle dû pour son assenne.

/7 mai, au Quesnoy. — Elle mande à Simon de Lalaing, son châtelain

d'Ath, de délivrer 80 écus Johannes à son receveur de Hainaut, « pour

payer partie de no livrée. »

/5* mai, au Quesnoy. — Elle mande au seigneur de Caudri, son prévôt

de Valenciennes, de délivrer à son amé et féal clerc, Jehan Bailliu, 8 livres

blancs, « pour le leuwier de le maison leur ' maistre Gracyens, no méde-
» chins, demeure ».

^^'^juin, au Quesnoy. — Mandement de la même, pour le payement de la

somme de .... . vieux écus à son féal chevalier, le seigneur d'Espinoit.

/4 juin, au Quesnoy. — Mandement de la même, pour le payement

d'une partie de ses dépenses.

2^ juin {?), au Quesnoy. — Mandement de la même, pour le payement

d'une rente viagère à Baiiduin dou Gardin, son bourgeois de Valen-

ciennes.
(Originaux, sur parchemin, dont plusieurs sont usés et

tachés, sceaux tombés.)
' Leur, là où.
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i9 août, au Quesnoy. — Mandement du duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et sire de Frise, au seigneur de

Caudri, son prévôt de Valcnciennes, pour le payement à Henri Hamer, son

clerc, du boni de la recette de sa prévôté.

4 septembre, à Falenciennes. — Mandement du même duc au même
prévôt, pour qu'il délivre à Henri de Borsèle le montant de la cédule

jointe.

. . octobre. — Mandement du même, pour le payement à faire à Henri de

Maubeuge, son veneur, de sommes dues à d'Aubechicourt, maître

chevalier de son hôtel, et à Jehan Warin, son boucher.

(Originaux, sur parchemin, dont plusieurs sont usés ( l

lâchés; sceaux tombés.)

1357.

5 février. — « Données en no ville dou Kesnoit, le lu^ jour de février,

l'an mil \\h chiunquante-sys \ » Mandement du duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et sire de Frise, au seigneur

d'Aubechicourt, son prévôt de Valcnciennes. afin qu'il délivre à « Wathier

le broudeur, no vallet, » la somme de neuf écus Johannes, « pour le drap

» d'un capron double, pour nous, et pour deus dousainnes de sollers, piis

» par no barbieur, pour nous ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

i3 février, au Quesnoy. — Mandement du même duc au même prévôt,

pour le pa}ement de 28 livres t8 sols à Jehan de Tiérasse, pour une

partie des dépenses faites à Valcnciennes par ses féaux chevaliers, le

» 1557, n. st.
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soigneur d'Espinoil, Lalemanl de Hajnnau, « no oncle de bas, » Phelip-

prart. clerc de sa cour de IMons, leurs « maisnies, à x clievaus, » et Jehan,

clerc, durant trois jours en la semaine après la Chandeleur, pour enquérir

« sur les besoingnes dou signeur de Chin, signeur Nicole de Lingne et

» aucuns de no ville de Valenchiennes, parmi v liesmdins qui venut

» estoienl deviers le terre d'Avesnes ».

fO juin, à Falenciennes. — Lellres du duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et sire de Frise, faisant

connaître que son prévôt de Valenciennes précité a délivré cent florins

« à l'escut de Bruges » à Lambekin, son varlet de chambre, « pour porter

» à Nymaye ' et pour accaler harnas pour nous, » et quinze semblables

florins à Ernekin, son messager, « alant de par nous en Englelerre ».

Au bas : « Dou commant mons»' le conte, présent le bailliu de Haynnau
M et le signeur de 8ars; Henri Hamers ». « S, B. R. * »

"]2 juin. — « Données à iMons, le xij« jour de juing, l'an mil trois cens

chiunquante-siept. » Mandement du même duc à « signeur Nicole d'Aube-

chicourt, » son prévôt de Valenciennes, afin qu'il paie 48 écus Johannes

à Walhier de Ruet, son huissier, « pour j cheval qu'il a accatet pour nous

» siervir ».

(Originaux, sur parchemin, sceaux lombes.)

1358.

15 janvier. — « Données l'an mil HJ« chiuncquante et siept, le lundi

prochain après le jour des octaves des Roys. » Mandement de Gérard, sire

de Ville, chevalier, bailli de Hainaut, à Nicole d'Obrechicourt, prévôt le

(>onte à Valenciennes, afin qu'il paie à Henri de Maubeuge la somme spé-

cifiée dans les lettres jointes.
(Origioal, sur parchemin, qui élait muni du sceau du bailliage

de Uaiuaut, Ce sceau a disparu.)
' Nymaye, Nimègue.

* Bernard Royer.
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20 mai, à Mons. — Lettres par lesquelles Albert, comte palatin du

Rhin el duc de Bavière, gouverneur des comtés de Hainaut, de Hollande,

de Zëlande, et de la seigneurie de Frise, fait connaître que JNicole d'Aube-

chicourt, prévôt de Valenciennes, a payé des « frais fais par lui-meismes et

» autres de nos gens en pluiseurs voiages fais pour nous el en nos

» besongnes )>.

{Compte des exploits du bailliage de Hainaul, du 2 février

au i" août t3iJ9, fol. 9 v».— Archives départenienlaies

du Nord, à Lillo.)

28 mai. — « Données à Mons, le lundi après le Trinitet, l'an dessusdit

(cinquante-wit). » Mandement de la comtesse de Hainaut, pour le paye-

ment de 57 moutons à son féal chevalier le sire d'Aubechicourt, en rembour-

sement de dépenses faites pour son service, durant cinq jours, en la semaine

de la Trinité i558, « que nous fûmes à Binch, avoec no chier frère le duc

» Aubierl, leur ' il eut levé de gens ^ur le cause dou duc Loys, dont

» lidis sires d'Aubechicourt a eut wit compaiognons armés : item,

n que lidis sires d'Obechicourt a délivret à pluiseurs messagiers de noslrc

n hoslel et as boinnes villes de Hollande et de Zeliande, et as boinnes

» villes de Flandres, sur le journée qui doit yestre ... le conté de Flandres,

M le mardi après le Saint-Sacrement ».

(Original, sur parchemin, déchiré el lâché; sceau tombé.)

2 juin. — « Données à V^alenchiènes, le samedi après le Saint-Sacre-

ment, en l'an de grasce mil trois cens chienquante-wit. » Mandement de

« Mehaus de Lancastre, » comtesse de Hainaul, etc., à JNicole d'Aubechi-

court, son prévôt de Valenciennes, pour qu'il paie au seigneur d'Anthoing,

la somme de cent livres tournois qui lui reste due « pour les frais et

» despens fais en nostre sierviche, quant nous fûmes au parlement à Binch,

» sur le venue dou duc Loys, en le semaine de le Trinité ».

(Original, sur parchemin ; fragment de sceau, en cire brune *.)

' Leur, là où.

* Ce sceau représente un écu parti, au 1 écarlelé de Bavière et de Hainaut, et au 2 perlant

trois léopards, l'un sur l'autre, avec un lambel.
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2 juin. — Mandement de « Mehaus de Lancastre, » comtesse de Hai-

naut, etc., à Nicole d'Aubechicourt, son prévôt de Valenciennes, pour le

payement de 8 moulons d'or et 6 sols à son bien amé le seigneur de Mon-

chiaus, chevalier, « pour ses frais et despens fais en noslre sierviche à

» vj chevaus, par le terme de iiij jours, quant nous fûmes au parlement à

» Binch, sur le venue dou duc Lovs, en le semainne de le Trenitet ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

^ août, à J^alenciennes. — Mandement de » Mehaus de Lancastre, »

comtesse de Hainaut, etc., à son prévôt de Bavay, pour le payement de

25 écus de Bruges à Wathier de Ruet, son huissier, pour un cheval donné

à son boulillier.

/4u bas : « Don commant medame,

» dit par mons^' d'Aubechicourt, maistre d'ostel,

» P. Blondiaus ».

(Original, sur parchemin, taché; sceau enlevé.)

8 septembre. — « Lettres doudit mons^' le duk, données à Mont-Saint-

» Gielrud, le viij« jour de septembre, » pour le payement de 216 livres au

seigneur de Gommegnies.
(Compte précité des exploits du bailliage de Hainaut, du

2 février au 4" août 1359, fol. 9 v°.)

/4 septembre. — « Données en no ville de Mons, le jour Sainte Crois, l'an

mil trois cens chiunquante et wit. » Lettres par lesquelles « Mehaus de

Lancastre, contesse de Haynnau, de Hollande, de Zellande, et dame de

Frise, » mande au seigneur de Warlain, son prévôt de Valenciennes,

d'acquitter la somme de 67 livres 5 sols et 5 deniers tournois, « pour partie

» des despens no chier signeur et mary, mons^"^ le conte de Haynnau et de

» Hollande, fais à Valenchiennes, pour lui et pour ses gens, dou diemence
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» vint-sisime jour d'aoust jusques au lundi ensuiwant toute jour, c'est par

» l'espasse de wit jours ».

Au bas : « Dou commant medame le contesse,

n J. DE ChIMAY. S. DES COFFRES. »

(Original, sur parchemiQ, sceau tombé.)

i8 septembre, à Mont-Sainte-Gertrude. — « Lettres doudit mons*' le

» duch, données en leditte ville le xviij« jour dou mois de septembre, »

pour le payement de 280 livres à « mons*' d'Anghyen,"pour pluiseurs jour-

» nées qu'il avoit estet ens es besoingnes dou pays, et pour frais qu'il fist

» en alant et venant en Hollande ».

49 septembre, à Mont-Sainte-Gertrude.— « Lettres mons*' le duc Aubierl,

» données au Mont-Sainte-Gietrut, le merquedy après le Sainte-Crois en

» septembre l'an LVllJ, » pour le payement de 2,551 écus Y» Johannes,

« lesquès on devoit au signeur de Ville, par le derrain conte qu'il 6st au

» Kaisnoit, en le présence dou conseil. »

(Compte des exploits du bailliage de ffainaut, du H sep-

tembre 1358 au 2'février 1359, n. st., fol. 6 v». — Archives

départemeuiales du Nord, à Lille.)

S3 septembre, au Quesnoy. — « Données au Kesnoit, le dimenche après

saint Mahiu, l'an mil iIJ<^ cliiunquante-vt^it. » Mandement de « Mehaus de

Lancastre, » comtesse de Hainaut, etc., au seigneur de Warlaing, chevalier,

son prévôt de Valenciennes, à l'effet de délivrer à Pieret, son clerc,

50 moutons d'or pour acquitter les dépenses faites par elle et ses gens en

allant en son pays de Hollande, « par-deviers no chier frère le duc

» Aubiert, pour chiertainnes besoingnes toukans nodit pays et no pays de

» Zellande ».

Au bas : « Dou commant medame,

M P. BlONDIAUS. s. des COFFRES. »

(Original, sur parcbeinin, sceau tombé.)
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S3 octobre, à Mont-Sainte-Gertrude. — « Lettres mons»' le duc Aubiert,

» données au Monl-Sainte-Gietrud, le mardi devant le Saint-Simon et

» Saint-Jude, » touchant le payement de 293 florins Philippus à Watier

de le Crois, « ouvrier de broudure, » pour plusieurs ouvrages.

{Compte précité des exploits du bailliage de Hainaul, du
2 février au 1" août 13Ô9, fol. 9.)

1359.

SO mai. — « Lettres monss"" le duc, données devant Delft, le xx® jour de

» may, à Heynse Haiebet, pour ii chevaus que messire prist à lui pour

» donner à u chevaliers devant le Rin. »

/4 août. — « Lettres mons»' le duc Aubiert, qui données furent au Cais-

» noit le merquedy après le Saint-Leurent l'an LIX, » pour le rachat

« d'aucuns jeuwiaus que medame avoit en waiges à Valenchiennes ».

^/ août. — « Lettres monss'Je duc, données à Valenchiennes xxj» jour

» en aoust en celi an, pour payer frais que medame et mess, li dus avoient

» là fais. »

/er septembre. — « Lettres doudit mons*' le duc, données à Mons le pre-

» mier jour de septembre, » pour le payement de 40 « moutons de Flan-

dres ».

3 septembre. — « Lettres doudit monss"" le duc, données à Mons le mardi

» après le Saint-Jehan décolassé, pour acater ni kevaus pour maistre Pière

» le keut et les ménestres ».

{Compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 1" août

13b9 au 12 janvier 1360^ fol. 6. — Archives départemeo-

tales du Nord, à Lille.)
*
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S septembre. — « Lettres doudit nions»'" le duc, données le v» jour de

» septembre, pour se partie de lui et des baiviers, des frais de le fieste qui à

» Mons fu le lundi et le mardi apprès le Saint-Jehan dëcolascé ».

/4 septembre, à Termonde. — « Lettres doudit mons^' le duc, données

« à Tenremonde le jour Sainte Crois en septembre, pour frais qu'il fist en

» alant d'Ath à Zantînghe ».

i 8 septembre. — « Lettres medame de Haynnau, données au Caisnoit le

» xviije jour de septembre, » pour le payement des cent écus par mois

« desquels elle est assennée à mons^*^ le bailliu ».

(Compte précité des exploits du bailliage de Hainaut, du

2 février au 1" août 13o9, fol. 6.)

26 septembre. — « Lettres medame, données au Caisnoit le joedi devant

» le Saint Mikiel, » pour le payement de ^6 moutons de Flandre à Jehan

d'Alost, « pour une sielle pour medame. »

{Même compte, fol. 9.)

27 septembre. — « Données à Mons, le venredi prochain après le

» Saint-Mathieu, l'an ,mil 1IJ<= chiuncquante-nœf. » Cinq mandements de
o Sohiers, sires d'Ainghien, à présent liutenant en le contet de Haynnau
» de très haut et très poissant prinche, no très chier et redoubtet signeur

» le duc Aubiert de Baivière^ bail et gouvreneur des contés de Haynnau
» susditte et de Hollande, » au seigneur de Warlaing, prévôt de Valen-

ciennes, afin qu'il paie : dix moutons à Hânin Muissart, six moutons -à

Hellin dou Bruck, six moutons à Jehan le Ruspilleus, six moutons à

Jehan de ri']slaulle, et autant à Jehan le Clerch de Prés, pour leurs gages

de l'année commencée à la Pentecôte 1559.

(Origiuaax, sur parchemin, cIodI les sceaux sont tombés.)
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/5 décembre. — « Lettres mons^'Ie duc, données à Mons le xiu® jour de

» décembre l'an LIX, » pour le payement de deux chevaux.

{Compte précité des exploits du bailliage de Hainaut^ du
1^' août 1359 au i2 janvier 1360, fol. 7.)

i4 décembre. — « Lettres monss"^ le duck Aubiert, données à Mons le

» xiiij« jour de décembre l'an LIX, » pour le payement du prix d'un cheval

donné au « maistre dou fier »,

1360.

/5 janvier. — « Lettres medame de Haynnau, données au Caisnoit le

» xix« jour de genvier l'an LIX ', » pour le payement de la rente mensuelle

de cent écus à elle assignée.
(Compte des exploits du bailliage de Hainaut, du i2 janvier

au 24 juin 4360, fol. 7. — Archives départementales du

Nord, à Lille.)

/J octobre. — « Lettres mons^"^ le duc Aubiert, sour le sayaul Piètre

» Camer, données à Mons le xv^ jour d'octembre l'an LX, » pour le paye-

ment de 230 livres à Jehan de Harveng « pour mons^'le duch ».

{Compte semblable, du 24 juin 1360 au 10 janvier 1361,

n. st., fol. 6. — Archives départementales du Nord,

à Lille.)

1361.

S8 juin, à Bruges. — « Données à Brughes, l'an mil IIJ<= sissante-un, le

lundi après le Saint-Jehan-Baptiste. » Mandement de « i\lehaus de Lan-

castre, » comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et dame de Frise,

au seigneur de Sars, son bailli de Hainaut, pour qu'il délivre à Hannekin

Canebuslin, clerc, la somme de 24 moutons de Brabant, pour un cheval

donné à maître Philippe d'Auth, « pour sus venir avœc nous en Engleterre ».

(Original, sur parchemin, déchiré et laché;^ sceau tombé.)
• 1360, n. st.
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1362.

^4 janvier. — « Données en no ville de Mons, le qualorzime jour dou

mois de jenvier l'an LXJ '. » Lettres par lesquelles « Mehaus de Lancastre, »

comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zëlande, et dame de Frise, reconnaît

que le seigneur de Sars, bailli de Hainaut, a payé la somme de 300 florins,

pour des provisions achetées à Bruges, et pour les dépenses du seigneur de

Gommegnies, de Robiert de Namur et d'Estiévène de Coisnon en allant à

la journée tenue à Breda le dimanche 46 janvier.

(Original, sur parchemin, iroaé el usé; sceau tombé.)

4 février. — « Données en no ville de Mons, l'an de grasce mil trois

cens sissante et un *, quatre jours ou mois de février. » Lettres de la même,
portant que le bailli de Hainaut a payé six moutons « à maistre le

» ménestrel, que noua li fesîmes donner quant nous fûmes à Fillefort ',

» sur no voye de aller à Bredas », et dix moutons « que nous fesîmes ossi

» donner as cambrelens no chière cousine le ducesse de Braibant, quant

» nous fûmes à Brouxelle, au revenir de Bredas ».

(Original, sur parchemin, déchiré; sceau enlevé.)

Même date. — Lettres par lesquelles la même comtesse reconnaît que le

bailli de Hainaut a payé la somme de 465 moutons de Flandres, « pour

» ses frais de lui et ses gens à xvu kevaus en venant avœc nous au parle-

» ment qui ore derrainnement fu à Bredas, pour mettre boin accort entre

» nous et no chier frère le duc Albert ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

• 1562, n. st.

• Vilvorde.



i50 CARTULAIRE

8 février. — « Données en no ville de Mons, l'an mil trois cens sissante-

un *, wit jours ou mois de février. » Lettres par lesquelles « Mehaus de

Lancaustre, » comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de Leye-

ciestre ', fait connaître que le sire de Sars, bailli de Hainaut, a délivré au

seigneur de Gommegnies la somme de 23 florins au mouton de Flandres

« ou rabat et tant mains des frais qu'il fist avœcq nous au parlement que

» ore darrainement fu à Bredas , et au deseure de quarante moutons

» flamens que par nodit bailliu délivret l'en avoient estet en devant ».

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

1378.

// novembre. — « Escrit au Kenoit, le iour sein Martin. » Mandement

adressé par le duc Albert à Weri Denis, son châtelain de Bouchain, afin

qu'il lui envoie 50 francs du Uoi.

Au bas de la pièce : « Délivré à Hanin, grant vallet mons?^ le jour saint

Martin l'an MCCC LXXVllJ, xxx frans francois. »

(Original, sur papier, cancellé.)

1416.

S octobre, au Quesnoy. — Mandement de « Jehan, ainsné filz du roy de

» France, daulphin de Viennois, duc de Berry, conte de Pontieu et de

» Poittou, M pour le payement à faire par Jehan Rasoir, son trésorier, à

Jehan Louvelet et à Ymbelet Pignel ', de la somme de 8 livres tournois,

» 43C2, n. st.

* Leiccster. ^

* II existe, dans la trésorerie du Dauphin (aux Archives de l'État, à Mons), une quittance signée par

Ymbelet Pignel et Jehan Louvelet, « clers de maislrcs Michiel de la Teillayc el de Jaques Testart,

secrétaires de monseigneur le daulphin, » de la somme de huit livres tournois. Cette quittance est

datée du 3 octobre 1416.
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« pour papier, parchemin et ancre qu'ilz ont achalté à leurs despens pour

» faire six-vins lettres ou environ, tant closes comme patentes, pour

» envoier de par nous aux seigneurs de France, aux bonnes villes, barons,

» chevaliers et autres du royaume de monseigneur, et pluseurs autres

» menuz despens faiz par eulx à ladicte cause, depuis nostre derrenier

» partement du Mont-Saincte-Guertrud jusques à ceste ville du Quesnoy. »

Au bas est écrit : « Par monseigneur le daulphin,

à la relation du conseil,

{Signé :) De la Teillaye. »

(Original, sur parchemin; sceau tombé.)

SO octobre, au Quesnoy. — Mandement de « Jehan, ainsné filz du joy de

» France, daulphin de Viennois, duc de Berry, conte de Pontieu et de

» Poitou, » pour le don d'une somme de 43 couronnes en or à son « bien

» amé maislre Jehan Régnier, pour convertir en l'achat d'un cheval, »

et ce, en récompense de ses bons services en 1' « office de phisicien ».

Au bas : Par monseigneur le daulphin,

{Signé :) J. Testart. »

(Original, sur parchemin; fragment de sceau équestre avec

contre-scel, en cire rouge.)

S5 octobre, au Quesnoy. — Mandement du même, pour le payement de

la somme de 22 francs à son amé et féal secrétaire, maître Thomas Mau-

tainl, « pour certain voyage par lui fait pour nos besongnes et affaires en

» la compaignie de nostre amé et féal conseiller et maistre des requestes

» de nostre hostel, messire Baudouyn de Fromont, en alant du Quesnoy

» en Hollande : ouquel voyage ledit maistre Thomas vacqua par six jours

» fînissans le xxu» jour de septembre derrain passé, pour chacun jour

» deux frans, xu frans; et avec ce, pour ce que ycellui maistre Thomas,

» en soy retournant dudit païs de Hollande, est venu en nostre compai-

» gnie jusques audit Quesnoy et nous a depuis tousiours servi, sanz en

» avoir eu aucune délivrance jusques au xiu" jour de ce présent moys
» d'octobre : lequel temps fait, en nombre de jours, xx jours, sur quoy
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» nous lui avons tauxé et ordonné le paiement et délivrance de deux che-

» vaulx et un varlet, c'est assavoir pour chacun jour dix sols tournois, qui

» valent, pour lesdis xx jours, dix frans, qui font avecques les xu frans

» dessusdis, ladicte somme de vint et deux frans. »

Au bas : « Parmons*'le daulphin,

à vostre relacion,

(Signé .) J. le Pierrot. »

(Original, sur parchemin, sceau tombé.)

24 novembre^ au Quesnoy.— Mandement de « Jehan, ainsné fîlz du roy

» de France, daulphin de Viennois, duc de Berry, conte de Pontieu et de

» Poittou, » aux auditeurs de ses comptes, pour l'allocation de dépenses

payées par Jehan Rasoir, son receveur général, savoir : 20 francs à Andrieu

de Hysberch, son orfèvre, pour l'achat d'un cheval; autant à Berlremieu

Partant, son barbier, pour un cheval; autant à Bertram de Bor, son som-

melier, pour un cheval; autant à Jehan de Rêves, son tailleur, pour un

cheval; 9 francs à Coppin Scaffre, aussi pour acheter un cheval.

Même date. — Mandement du même aux auditeurs de ses comptes,

pour l'allocation de divers payements faits par son trésorier général, au

montant de dix francs.

(Originaux, sur parchemin, tachés, sceaux tombés.)

Même date. — Mandement du même à son receveur général, Jehan

Rasoir, pour le payement de 12 couronnes d'or à Willaume de le Dous.

Au bas de ce mandement et des deux précédents, on lit :

« Par monseigneur le daulphin,

{Signé .) J. Testart. »

(Original, sur parchemin, taché; fragment de sceau avec

contre-scel en cire rouge.)

*
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24 novembre, au Qiœsnoy. — Mandement de « Jehan^ ainsné filz du roy

» de France, daulphin de Viennois, duc de Berry, conte de Pontieu et de

» Poiilou, » à son trésorier général, Jehan Rasoir, pour le payement de

la somme de 15 francs à Jehan Verdelet, son méneslrjer, pour Tachât d'un

cheval.

28 novembre, au Quesnoy. — Idem, de la somme de 45 livres tournois à

ses fauconniers Thierry du Bos le Duc, Hanin Sequenarl, Ysore de Resne

et Polier de Saint-Vau, en considération de leurs bons et agréables services

et « pour eulx aidier à avoir des chevaux ».

Au bas : « Par monseigneur le daulphin,

{Signé :) T. Hautaiist. »

(Originaux, sur parchemin, sceaux lombes.)

SO décembre, à Saint-Quentin. — Idem, de la somme de 70 francs à

maître Jehan du Conseil, « porteur de ces présentes, » en acompte «< sur

» un harnoiz complet ensemble capeline et salade que nous lui faisons faire

» pour nous. »

Plus bas est écrit : « Item, depuis preste à lui x f.

» /^, nu" f. »

(Original, sur pnpier, signé : Testart,)

1420.

/^ août. — « Données en noslre ville de Brouxelles, le xu® jour d'aousl,

l'an de grasce mil quatre cens et vint. » Lettres par lesquelles Jean, duc de

Lothier, de Brabant, etc., mande à Guillaume de Sars, seigneur d'Audegnies

et d'Angre, bailli de Hainaut, qu'en considération des bons et agréables

services rendus par le seigneur de Senzeilles, il l'a acquitté du service par

Tome VI. 20
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lui dû à l'occasion d'une rente de 400 livres tournois constituée en faveur

de sa fille sur la terre et seigneurie d'iwir, en vertu du contrat de mariage

fait entre le seigneur d^Audregnies et d'iwir et ladite fille du seigneur de

Senzeilles'.
(Vid.mus, sur parchemin, délivré le 26 août 1420 par le

prieur du Val-des-Écoliers de Mous; sceau tombé
)

Mi>JLXIlI.

27 juin i342. — « Che fu fait bien et à loy à Mons en Haynnau, en le

maison Phelipprart le Duc, en l'an de gr&sce mil trois cens quarante-deus,

le jœdy prochain après le jour de le INativitet saint Jehan-Baptiste. »

Lettres de Jean, sire de Harchies, chevalier, bailli de Hainaut, concer-

nant la vente, faite par Huart de ISoirchàin {Norchin)* à Bauduin de Pottes,

chevalier^ des trois fiefs que Gérard, sire de Noirchain, père dudit Huart^

tenait du comte de Hainaut, savoir : <* un fief qui jadis fu des lenanches

» de le terre dou Rues, gisant à iNorchin, ou ' tiéroit et là en tour, en terres

M ahanaules, en cens, en rentes d'argent, d'avaine et de capons, en hauteur

» et en toute autre ju«tiche et signerie, en tonnius, en sierviches, en

» entrées, en yssues et en quelconques autre cose que lidis fiés gise u

» s'estenge, comment c'on le puist et doive nommer; item, un fief des

» tenanches sans moyen nodit chier signeur le conte, gisant à Norchin, ou *

» tiéroit et là entour, en terres ahanaules, en rentes d'argent, de capons et de

» pains, en haulte justiclie et signerie, et en quelconques autre cose que

M che puist iestre; et un autre fief, qui jadis fu tenus dou signeur de

» Maste, gisant ou' tiéroit de Buignies *, en terres ahanaules, en cens, en

» rentes d'argent, d'avaine et de capons, en hauteur et en autre justiche

» et signerie, en sierviches, en entrées et yssues, et en quelconques autre

• Queiilin de Ville, sire d'Audrcgnies et d'iwir, épousa Jeanne de Senzeilles.

' Nuirciiain, commune de la province de Hainaut, à (> kilomètres S. de Mons.

• Ou, au.

• Bougnies.
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)) cose qu'il gise u soit, comment c'on le puist u sache apeler ». Cette vente

est faite sous réserve de « tel droiture » dont doivent jouir viagèrement

Aubert le Bourghegnon et Ysabiel le Mâchonne, sa femme, sur le deuxième

de ces fiefs. Le bailli de Hainaut accorde mainlevée des arrêts pratiqués sur

ceux-ci à cause des dettes contraclées par Gérard, seigneur de INoirchain,

précité, attendu que le prix de vente desdils fiefs a été employé à l'acquit

de ces dettes.

Hommes de fief de Hainaut présents à la déshéritance et à l'adhéritance :

« Gillion le Ramonneur, adont prévost de Valenchiennes, Bauduin dit

» Bascot, adont prévost de Mons, Raoul de Ruet, Watier as Clokètes,

» Jehan de le Porte, Jehan dit Vilain dou Markiet, Wiart Gillokin, Gillion

» de Bâisiu, Jakemart de le Court, Jehan dit Cardenal. adont no clerc, et

M Phelippiart le Duc. »

(Original, sur parchemin, qui êtuit muni de douze sceaux

doiil il ne reste que les ienanisques et quelques fragments

en cire brune *. — Archives de l'État, à Mons. Recueil

- iniitulé : Cour féodale de Hainaut, actes de 1i94 à 15ïS.)

MMLXIV.

Lettres par lesquelles Louis, empereur des Romains, ratifie la promesse

faite par Marguerite, son épouse, de n'exercer aucun pouvoir dans les

comtés de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et dans la seigneurie

de Frise, lorsqu'elle en sera absente.

(7 seplenibrc 134G, à Francfort.)

Nos Ludovicus, Dei gracia Romanorum imperator, semper Auguslus,

constare volumus universis et presenlibus profilemur cum inclila Marga-

rela, conthoralis nostra karissima, lilleris suis et instrumentis patentibus

promiserit se nichil atteniptare vel expedire in comilalibus suis Hannoniae,

' Ces fragments sont ceux des sceaXix du bailliage de Hainaut, de Jehan dit Vilain dou Markii-t

(ccu à la bande accompagnée d'un oiseau en chef) et de Wiart Gillokin (écu au bélier passant).
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Hollandise, Zeelandiœ ac dominio Frizie, quamdiu, quoliens et quando

fuerit, vel permanserit, extra comilatus et dominium suos prsediclos,

quousque in terris et dominio suis prœdictis reversa fuerit, quod si secus

fecerit, vel attemptaverit, nullius eril roboris vel momenti, sed potius irri-

tum et inane : banc quidem promissionem ratificamus nicbilominus et

approbamus presenlium testimonio litlerarum, datarum in oppido nostro

Frankinford, sub maiestatis nostre sigillo signalarum, septima die mensis

septembris, anno Domini millesimo trecentesimo quadragesimo sexto,

regni nostri anno tricesimo secundo, imperii vero decimo nono.

(Qualriènie carlulaire de Haiuaul, fol. lOI v". — Archives

déparlementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,

B. 1585.)

MMLXV.

24 avril 1347, — « A Bruille delés Binch, l'an de grasce Noslre-Sin-

gneur mil trois cens quarante et syept, le mardy procbain devant le jour

saint Mark Ëuwangéliste. »

Lettres de Bauduin de Roisin, chevalier, bailli de Hainaut, contenant la

déshéritance faite en faveur de Jakemart le Moituyer par Jehan de Maude,

fils de Gillion de Maude, demeurant à Tourpes, du fief qu'il tenait de l'im-

pératrice des Romains, comtesse de Hainaut et de Hollande., au territoire

de Bleaugies.

(Original, sur parchemin, dont une partie est détruite;'

sceaux [du bailliage et d'hommes de Hef » de Hainaut]

enlevés. — Archives de rÉtat, à Mons. Recueil intitulé :

Cour féodale de Hainaut, actes de i29i à 1522.)

* Colard Boudant, Jehan Lambescot, Jehan niaul et Jehan le Douch, clerc du bailliage.
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VIMLXVI.

Lettres par lesquelles Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., et Louis le

Romain, son fils aine, confirment celles du 2i septembre i546 ^ con-

cernant la cession faite à Jean de Lestriverie, chevalier, en échange d'une

rente sur la monnaie de Falenciennes.

(6 août 1551.)

Margerille, contessc de Haynnau, de Hollande, de Zellande, et dame de
Frise, faisons savoir à tous ke, comme nous, assés lost apriès chou que
venue fûmes de le terre et eskanche de no conté de Haynnau, par le trespas

et succession de no chier frère le conte Guillame, cui Diex fâche bonne
mierchit, fezissiens à no amet et foyable le seigneur de l'Estruverie, che-

valier, don de pluiseurs coses à tenir en foy et en hommaige de nous hire-

taulement comme j seul fief ample, parmi aucunes chiertainnes revenues

dont il se déporta et qu'il rendi arrière et remist en no main, si avant et en

le manière qu'il est deviset et contenut ens es lettres que lidis chevaliers

en eut très dont de nous, sayellées de no sayel, parmi lesquelles cestes

nostres autres présentes sont infikies et anexées, et comme depuis lesdittes

coses et lettres ensi faites et donhées li estas de mariage ouquel nous estiens

au temps de dont, soit par le volenté de Noslre-Signeur mués en estât de

vevet ouquel nous sommes à présent, assavoir est que, pour toutes doubles

et souspechènemens osier qui poroyenl ycstre en chou que nous fesîmes

des coses deseure dittes, pour le cause dou lyen de mariage en coy nous

eslièmes au jour qu'elles furent faites, sy que dit est, avons, de chiertainne

sienche et en nodit estât de vevtet ù nous sommes présentement, audit

chevalier, pour luy et pour sen hoir à tous jours, accordet et accordons

tout chou entirement que nous li fesîmes, donnâmes et accordâmes par le

teneur de nos premiers lettres devant dittes, et volons et à chou obligons

nous, nos hoirs u successeurs, contes de Haynnau, si avant que faire le

poons, qu'il vaille et soit tenut en perpéluitet, en toutes les manières qu'il

' Voyez tome !«', page 657.
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puet et doit mieus valoir, sans jamais à nul jour enfraindre ne aler al

encontre, par le tiesmoing de ces lettres, sayellées de no sayel. Et avec che,

en plus grant seurtet, nous prions et requérons à no chier et amet fil le

duc Loys que il. comme nos aisnés fins et drois hoirs, et eschanchiers,

après nous, de nodilte conté de Haynnau, vœlle les coses deseure ditles

loer et aprouver, et à ces présentes lettres infickies sy que dit est, mettre

sen sayel avec le no, en liesmoingnage de véritet. Et nous Loys li Rom-
mains, marchis de Brandebourc et de Lusache deseurtrains, cambreiens

dou Î^aint-Empire, contes palatins dou Rin et dus de Baivière, à le pryère

et rèqueste de no très chière dame et mère, comme ses aisnés fins et drois

hoirs en ce cas. et considérel diliganment, par délibération, les coses con-

tenues ens es lettres devant ditles, avons ycelles toutes entières loet et

approuvet, loons et approuvons, et les prommettons en couvent à tenir,

pour nous et pour nos hoirs en perpétuité!. El si en avons mis et appendus

no sayel à ses diltes présentes lettres avœc le sayel de nodilte chière dame
et mère, en confirmation et connissanche de véritet. Ce fut fait l'an de

grasce mil trois cens chincquante et un, le sisime jour d'aoust.

(Copie, sur papier, cerlifiée par un notaire. — Archives de

l'Kial, à Mous. Seigneurie de l'Eslruverie et de Bois-de-

Lessines.)

. MMLXVII.

24- mai 1356. — « Che fu fait bien et à loy, à le maison Piérart

Mourdret, à Mons, l'an de grasce mil. trois cens chiunquante et sys, le

vint et qu^atrisme jour dou mois de may. »

Lettres de Gérard, sire de Ville, chevalier, bailli de Hainaut, concernant

la vente faite par Jehan de Haynnin, demeurant à Jemappes^ à Colard de

le Courioie, d'un cens annuel assigné s^ur la maison que ledit Jehan avait

à Jemappes, touchant au pré de Colard de Sars, et tenue en fief de la com-

tesse de Hainaul.
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Hommes de fief présents : Florent de Beaumont, seigneur de Beaurieu,

Moriaul de Saint-Symphorien, chevaliers, Baudri de le Haie, Colard de

Sais, Henri de Maubeuge, Jehan le Douch, Jehan Lambescot, Jakemart

don Mortier et Phelipprart le Duck.

(Original, sur parchemin, sceaux lombes '. — Archives de

l'Etal, il Mous. Recueil intitulé: Hommes de fief de

Hainaut, actes de 1347 à 1457.)

MMLXVIll.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume, les nobles et les bonnes villes de

Hainaut promettent de faire tenir et observer la sentence qui sera portée

endéans l'octave de la Pentecôte sur le différend existant entre le comte

de Flandre et le duc de Brabanf '.

(15 mai 1587.)

J)uc Guillaumes de Bavière, conte de Haynnau, de Hollande, de Zélande

et sires de Frize, faisons savoir à tous que nous, pour nous, pour les nobles

bannerés, chevaliers, escuiers, bonnes villes, gens et pays communément
de nostre conté de Hajnnau, avons proujis, fianchiet et juret es mains de

nostre chier cousin Loys, conte de Flandres, duc de Brabant, que nous

ferons tenir et accomplir bien et loyalment à tousjours à noslredit cousin

tel dit comme nous lui dirons dedens les octaves de la Penlecoste pro-

chaine, de sa guerre de Brabant qui est entre lui, ses gens, bonnes villes et

pays, d une part, et messire W encelin, duc de Luxembourc et de Braibant,

et nostre ante de Brabant, et les gens, bonnes villes et pays de Brabant,

d'autre part, de laquelle il est demorés sur nous. Et se il advenist, que

ja n'aviègne, que noslredit cousin conte de Flandres, duc de Brabant,

* Ces sceaux étaient ceux du bailliage et des hommes de fief de Hainaut précités.

• Cette charte a été analysée à la page H)9 du tome I", sous le n" CCCXXIII. L'original ayant été

trouvé depuis, il a été possible d'en publier ici le texte.
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et ses villes et pays eust aucune faulte en nostre dit dessusdit en aucun
point, de qui et lanl de fois que che fuist, si lui avons promis, par nostre

foy, par nostre sèrement et honneur, que nous serrons ses aidans et lui

venrons en aide avœques tous les nobles et autres nos gens de nos con-

teis, bonnes villes et pays dessusdis de tout nostre povoir à gens d'armes

et autres, à nos propres cous et frais, J30ur constraindre par forche d'armes,

par guerre et en toutes autres manières que nous porrons, tant de fois et

toutes heures que nostredit cousin le conte de Flandres le nous requerra

ou fera requerre par ses propres messages ou lettres, pour nostredit cousin

le conte de Flandres et ses hoirs faire parfaitement et plainement tenir et

accomplir nostre dit dessusdit de point en point, sans jamais en nul temps

venir ne faire al encontre. Et pour ce que nostre entention est ches choses

bien et fermement tenir, si les avons promis et jurées en la manière des-

susdicle et fait mettre à ches lettres nostre sëel en tesmoing avœques les

seaulz des nobles et bonnes villes de nostre conté de Haynnau chi-desous

nommés, qui les choses dessusdictes ont jurées et promises, aussi avœques

rous en nostre main, assavoir est : Robert, seigneur de Moriaumés, Jehan,

seigneur de Barbenchon, Hughe, seigneur d'Antoing, Jehan, sénescal de

Haynnau, Ghérart, seigneur d'Averech *, Godefroy, seigneur de Hast, Rasse,

seigneur de Hérimés, Jehan, seigneur de le Hameide, Gillis, seigneur de

Chin, Grars, seigneur de Ville, Ghérart, seigneur de Jeumont, INicoles,

seigneur de Viller, Gilles, seigneur de Berlenmont, Robert, seigneur de

Montegny, Jehan, seigneur de Gommengny, Bauduin, seigneur de Rosin',

Oste, seigneur de Trasegnies, chevaliers, JVlichiel de Ligne, Ghérard de

Jauch, escuiers de Haynnau, et nos bonnes villes de Haynnau : Valen-

chiennes, Mons, Maubeuge, Ath et Kesnoyt. Et nous les nobles bannerés,

chevaliers, escuiers et bonnes villes de le conté de Haynnau dessus

nommés avons promis el juret, pour nous et nos successeurs, es mains

de nostre chier et redoublé seigneur, mons^"" le conte de Haynnau, de lui

servir el aidier de tout nostre povoir pour à mons^"^ le conte de Flandres

faire tenir et accomplir plainement de point en point le dit que nosdis

sires li contes de Haynnau lui dira en la manière que dit est, toutes heures

Averech, Havre.

Roisin.
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et tant de fois que nous en serrons requis, sans fraude ou malengien. Et

avons, en çognissanee de vérilé, mis nos scaulz à ces présentes lettres

avœques le séel de no chier seigneur monss*^ le conte de Haynnau dessus

dit. Données le xv« jour de inay, l'an de grâce mil Irois cens chinquante

el siept.

(OrigiDal, sur itarchomin, auquel sont annexés 14 sceaux en

cire verte : onze sceaux manquent. Les sceaux ont été

placés dans l'ordre ainsi indiqué sur le pli : Hertoghe '.

Moriamés '. Barbenchon s. Antoing *. Sénescal °. Av( -

recli 6. Hast t. Hérimés *. Hamedde ». Chin i». Ville ".

Jeumont '*. I'j7/er '^ Berlenmonl '. Monlegny *2. Gom-

megiDj >6. Bosin ". Trasegnies **. Michiel de Ligne '"•'.

Ghérarl de Jatich *". Valenchiennes **. Mons '*. Mau-

beuge •*. Atli *. Kesnoyt **. — Archives déparlemenlales

du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 8o5.)

' Écu écarleli! de Bavière-Haiiiaul, et posé sur une aigle à deux têtes.

' Ce sceau uianque.

* Petit sceau presque fruste.

* Écu écartelé de ftlelun et d'Antoing.

* Petit sceau représentant un heaume.

* Petit sceau sur lequel est un heaume avec cimier.

' Ce sceau manque.

' ECU au lion, pose dans une rosace.

* Ce sceau manque.

'• Ce sceau manque.
" Écu à quatre tires, timbre d'un heaume.

" Écu timbré d'un heaume.

*' Ce sceau manque.
•* Ce sceau manque.
'* Écu au lion, accosté de deux oiseaux et sommé.

•• Écu à la fasce accompagnée d'un vivre en chef.

*^ Sceau manquant.

'* Sceau manquant.
'* Sceau manquant.
*" Sceau manquant.

*' Sceau avec conlrc-scci, ayant pour légende: «J» .§10111)1111. Cafttt. tie. )0aIenCCnif.

•' Sceau avec contre-scei. -f (^ : Caftri :) mûntcnfiû (iii ï^anûia).

'^ Sceau figurant un écu aux quatre lions de Hainaut, à la crosse en bande brochant et accompagnée

d'une aigle en chef.

** Sceau manquant.

** Sceau à l'écu portant cinq chenus, avec contre-sceL

Tome VI. 21
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MiVlLXIX.

i5 mai 4357. — « Ghegheven den vijtienslen dach van nieye, in 't jaer

0ns Heren dusenlich drie hondert zevene ende vijftich. »

Lettres par lesquelles Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainaut, de

Hollande, de Zélande, et seigneur de Frise, promet de conclure Ja paix

entre le comte et le pays de Flandre, d'une part, et le duc et le pays de

Brabant, d'autre part.
(Original, sur parchemin, auquel soiil appendus à cl. b. de

même les sceaux ( a cire verle el brune du duc Guillaume,

(le 24 nobles ei do bonnes villes dans l'ordre suivant

[indiqué sur la marge] : Herloghe '. Al. van PuUe*. Van

Yselsteine ^. Van Brederode *. Van Eghmoude \ Van

lireda ®. Borchgrave van Lcden. H. Diederic van Bre-

derode. H. Ph. van PollniiP. H. Jan van Laugherok.

//. Jan van Dionghene. //. Daneel vander ^Merwede '.

H. Daneel Van Torloyse. H. van Haltwijlh. Ogicr van

Cralingfitm. Vrauwe vati Vorne ^. H. Busse van Cru-

ninghe. H. Wulfart van Borsele. H. Oliver van Heve-

ringhe. H. FI. van Borsele *. //. Willem de Vriese ".)

^ Sceau à reçu de Bavière écarlelé de Hainaut, posé sur une aigle à deux télcs.

• Sceau figurant trois écus : le premier portant un sautoir, le deuxième, fascé de six pièces, Je troi-

sième portant trois sautoirs. Légende; (Segel) %ltit, bfOU. ban. )5(ultc) en ^tryCH en Um jpraet.

• Sceau qui représente un écu portant une fasce, au sautoir échiqucté brocliant sur le tout.

(Sigiiium) SCrnoïtii tini b(c) (gffc(isieine) miïittf.

• Diederic, seigneur de Dréderode.

• Sceau à reçu chevronné, dans un trilobé, sur champ orné d'arabesques. >3'3îoannif î (domini) :

be : Ofcjïmunb.

• € Jhan van Pollanen, heere van Breda. »

^ Sceau figurant un écu semé de besants ou de tourteaux, à la fasce brochant, dans une rosace.

.^'^anieï ban ber (Mcr)taebe.

• Mathildc, dame de Voorne. Sur son sceau est, dans une rose, un écu au lion couronne à queu(;

fourchée passée en sautoir, parti d'un léopard lionne. (S. Math)ij[btf t ÙXlt î ht l î^all&EnborrQî bCÎ

î^orne : ac : burcgsrabie : ^elfandie).

• Sur ce sceau est représenté un écu à la fasce accompagnée de trois étoiles en chef, timbré d'un

heaume cime d'une léte de bœuf, avec supports.*^, jpïorcnf ban 25orfEÏEn tibbCt.

'• Sceau sur lequel figure un écu, penché, au champ d'hermines, sous un chef, timbre d'un heaume

avec cimier. .^'IBiïïe bfe briefe ger bc v©(us tenc rubb'e.
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H. Jan van Hemstede. H. Boudent van Hemerswale '.

H. Hemric vaii Borsele. H. U. van Brughedamme . Dur-

drechl. llerlem. Delf. Leyden. Remsterdamme '. S. Gher-

trudenberghe. Schiedamme. Rotlerdamme. Middelborch.

Zirixe. — Archives départementales du Nord, à Lille :

Chambre des comptes, B. 8o5.)

iVJMLXX.

12 février 1558, n. st. — « Ce fu fait al hoslel dudit mons*' le baillieu,

à Mous, le nuit du Quaremial, en l'an de grasce mil Wi'^ chienquante-

siept. M

Lettres de Gérard, sire de Ville, chevalier, bailli de Hainaut, faisant

connaître qu'en sa présence et celle des hommes de fief de Hainaut y
dénommés, Jehan li Hérus, bourgeois de Mons, a déclaré avoir vendu à

Âmauri li Hérus, aussi bourgeois de cette ville, une rente annuelle de vingt

livres blancs tenue en fief du comte de Hainaut et assignée sur son winage

de Maubeugc, et qu'après en avoir été adhérité, ledit Amauri a été reçu en

la foi et hommage du comte. Hommes de fief présents : Jehan de Lanay,

chevalier, prévôt de Mons, Jehan Lambescot, Colart de Sars, Jehan Cain-

gnet de Biaulieu et Lottart de le Porte.

(Copie du temps, sur papier, dont un morceau est enlevé.

— Archives de l'Etat, à Mons. Recueil intitulé : Cour

féodale de Hainaut, actes de I2H4 à i^i2.]

MMLXXI.

8 décembre 1562. — « Che fu fait bien et à loy à Mons en Haynnau,

ou' moustier medame sainte Waldrut. le jour de le Conception Nostre-

* Sceau figurant un éeu à deux épccs en sautoir, la pointe en bas. (S.) ^OUd^tn tian iJÏCni(crs)*

toale. tubbere.

* Amsterdam.

' Ou. au.
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Dame, l'an del Incarnation Nosfre-Signeur Jhésu-Crisl mil trois cens sis-

sante-deux. »

Lettres de Jehan de Launais, sire de Thieusies, chevalier, bailli de

Hainaut, contenant l'adhéritement, fait par Jehan de le Hove en faveur

d'Obiers de Hauchin, ëcu} er, d'un fief qu'il lui a vendu et donl ce dernier

fait foi et hommage au comte de Hainaut de qui il relève. Ce fief, situé à le

Hove, paroisse de JVIignault, consistait « en pluiseurs lieus, pièces et parties

» chi-apriès diltes et déclarées, c'est assavoir: en une maison et enlrepre-

n sure gisant au pont al Alueth; Hem, un bonier de prêt au grand prêt

» deleis le fontaine; item, desous, tenant à celi, un journal de prêt; item,

M tenant au kemin et à ledicle maison, le tierche part d'un bonier de prêt;

» item, ^lant tout de longhes ledilte maison, viers le kemin de ISivelle, un

» bonier de tière u environ : si peut avoir li entrepresure de ledite maison,

» parmy ledit preit et tière, quatre boniers u environ, qui ne doivent ne

» disme ne tiérage; item, y a chiunch boniers de tière en une pièce tenans

» à ledite maison; ilem, trois boniers au grand preit; ilem, trois boniers

» tenant au kesne al Alueth; item, à Piéron-Haye, deux boniers tenant à

» le tière de Canteraine: lesquelles dites pièces de tière estoient en lan

» mil trois cens sissante-deux kierkies de bled; item, qui estoient adont à

» march, wyl boniers de tière, tenans à le Hayelte; item, un bonier de

» tière, tenant à le tière Jehan le Baiwier; et à te Giskière, dys boniers de

» tière, en une pièce; item, tenant as tières dessusdiltes,le lierch d'un bonier

» de prêt; item, y a deseure ledicte maison un bosket contenant environ

M un bonier et demy. Et si a pluiseurs héritaiges qui tout sont doudit fief,

» qui lenut estoient doudit Jehan de le Hove, parmy quatre deniers blans

» l'an à le S*-Remy, vièse monnoie, cascun bonier, qui doivent siervice à

M volentei, entrées et yssues. Premiers, lequel soloit tenir li moituyers de

»> Canteraine, un bonier et demy-journel; item, que Frankars en tient,

» deux boniers demy-journel mains; ilem,\\ église de Saint-Foellien', quatre

» boniers; item, li sires d'ilrène* sys boniers; item, li caplerie de iMarke,

» chiunch iournels; item, les dames de l'Olive, deux boniers tenant au prêt

' L'abbaju de Saiiil-Feuilliei), près du lloculx.

* /Irène, Illre.
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» Hifflart; el Hanekins, une maison et courtil qui contient un iournel :

» se doit douse deniers blans l'an, vièse inonnoie ». Hommes de fief de

Hainaut présents : Piéiarl de Biernieraing, Sliévenart dou Boskcl, Gérart

as Clokelles, Jehan Gheieit, Jehan de Hom, Jehan dit Sarrasin de Hion,

Bauduin de le Hove, Jehan de Briffuel, Jehan Craspournient. Gillion Cau-

dreh'er et Jehan Fierboullant, clerc du bailliage.

(Original, sur pnrchemin, auquel elaitnl apptndus par des

lacs de tiloselle verle 1:2 sceaux dont il ne resle que les

fragments de irois d'entre eux ^. — Archives de i'Élat,

à Mous. Recueil iulilulé : Cour féodale de Hainaut, actes

de 1294 à 152-2.)

M!\1LXXIL

4 décembre i5(l9. — « Che fu fait bien et à loi à Mons en Haynnau,

au moustier medame sainte Waldrud^ en le cappielle saint Estievène, l'an

mil trois cens sissante-nuef, par un mardi quallre jours ou mois de

décembre. »

Lettres de Gilles., seigneur de Rumont. chevalier, bailli de Hainaut,

concernant la vente, faite par « Joffrois, sires d'Aspremont et de Dun, » à

Simon de Lalaing, sire de Hordaing et sénéchal d^Ostrevant, chevalier,

« d'une rente u pention annuelle de deus cens vies florins de Florenche,

» boins et souiïissans de pois et d'aioi, u trois vies florins d'or à l'escul à

» fleur de lis, dou premier cuing, forge et ensengne le roy Pelippre de

» France dairainement trespasset, boins et souiïissans de pois et d'aioi,

M pour qualtre vies florins de Florence, pour goïr et possesser paisiulemenl

M et enlireinent tout le cours des vies doudit signeur de Hordaing, de

» Simon et de Jehan, ses u fils, et dou darrain vivant d'iaus trois, en quel-

» conques estât u habit que il soient u seront, u li uns d'iaus ». Cette rente,

payable en la ville de Valenciennes, à la Nativité de saint Jean-Baplisle, à

• Sceau de Piérart de Bcrmcraing, représcnlaut dans un trilobé un écu à trois rencontres de bœuf.

Sceau de Jehan Craspournient, sur lequel est un ccu portant trois étoiles au bâton brochant, dans

un trilobé.

Sceau de Giliiou Caudrelier, figurant un écu chargé de trois marteaux (?).
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partir de 157i, était assignée « sonr toute le tière, castiel, ville, signerie,

» justice, revenues, appertenanches et appendanches de Kiévraing ', tenue

» en fief de no chier signeur le conte de Haynnau et de Hollande, si avant

» que messires Aubiers Turck le avoit tenue pour sen viage ». Une quotité

du prix de ladite vente devait être délivrée à Gilles Cabot, chevalier, en

payement de ce que lui devait le sire d'Aspremont.

Hommes de fief de Hainaut présents : « mons*' Jehan de Saint-Disier,

» signeur de Roche, canonne et grant archediacke en l'église de Cambray,

w mons*' Thumas, signeur de Cantaing et de Maisnières, mons^' Gillion,

» signeur de Monchiaus et de Biaudegnies, chevaliers, Robierl, signeur de

» Montigny en Ostrevant, Watier de Foriest, prouvos de Mons, Bauduin

» de le Motte, Jehan le Douch. (^olarl d'Ango, Jehan de Raing, Jehan

» Cardenal. Jakemart dou Mortier, ï^imon de Veson, Jehan dou Pont,

» Jehan Festiel, Jehan Biertrant, Jehan Canebustin, ïhiebautdou Broeck,

» iVlahieu de Truille, Piérart Craspournient, Jehan dou Cappiel, Thiery

» le Poul et Jehan Craspournient. »

(Vidimus, délivré à Mous, le 18 décenihre 136Î», par le bailli

de Hainaut
;
sceau [du bailliage] tombé. — Archives de

l'Elal, à Mons. Recueil intitulé: Coitr féodale de Hainaut,

actes de 12,94 à 1522.)

MMLXXHI.

Lettres par lesquelles l'impératrice Marguerite accorde à Jacques de Mau-

heuqe, chanoine de Cambrai, une maison située en celte ville, pour la

fondation d'un obit anniversaire en faveur des âmes des comtes et

comtesses de Hainaut et de Hollande.

(Mai 1547.)

Margherile, par le grasce de Dieu, emperreis des Kommains, contesse

de Haynnau, de Hollande, de Zellande, et dame de Frize, faisons savoir

à tous que, comme nos amés et foiabics clers messires Jakèmes de Mau-

buege, canonnes de Cambray. ayt dévotion et intention d'acquerre un obit

' Quiévraiii.
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cascun an perpétiielment al église Nostre-Dame de Cambray. pour le

salut des âmes de nos très chiens signeurs. jadis no tayon et no père, de

nos très cliières dames no taye et no mère, et de no très chier frère, conte

et contesses de Haynnau et de Hollande, de boino niémore, et généraument

de tous nos prédicesseiirs et de nous, et sur ce nous ayt supplyet d'aucune

petite ayuwe faire à Iny de grasce espécial ; sachent tout que, pour le

augmentation dou siervice de Dieu et le salut des âmes de nos prédices-

seurs deseuredis et de nous, en condescendant favorablement et gracieuse-

ment à ledicte supplication, avons donné et donnons audit mons^"^ Jake,

par ces présentes lettres, en ayuwe de faire l'obit deseuredil, le maison

et tout l'iretage entirement ensi qu'il se comprent et s'estent en toutes

coses, séant en le cité de Cambray devant l'église Saint-Martin, tenant

à l'un lés à le maison mons^'^Gille Barbet, capeilain de ledicte église Saint-

Martin, et al autre lés à le ruyelle c'on dist Puce Yinuche : liqueile maisons

fu maistre Willaume de Mommor, jadis canonne de Cambray, et appier-

tient à présent à nous seulle et pour le tout, par le sucession de no chior

signeur et père et de no chier frère les contes deseuredis, comme à leur plus

droit et plus prochain hoir. Et avons trans[)orté et transportons, par ces

présentes, le maison et tout l'iretage deseuredis en le mayn de nodit foiable

clerc, volons et mandons qu'il en goïsse et possesse paisiulement et en

puist ordener dévotement comme dit est. Approuvant et ratelfians lou

ce que fait et ordenet en ara comme dessus, en renonchant sollenipnelment

et expressément, pour nous, nos hoirs et nos sucesseurs, à tout le droit que

nous y aviens u poiens avoir. Et proumetons, pour nous, nos hoirs et nos

sucesseurs, en boine foy, que contre ceste gracieuse donation et l'orde-

nance à faire par nodit foyable clerc ne poons jamais faire ne atempter

par nous ne par autrui en quelconques manière, sour l'obligation de tous

nos biens et des biens de nos hoirs et de nos sucesseurs, meubles, non-

meubles, présens et advenir. Par le tiesmoing de ces lettres, saiellées dou
sayel de secret. Données ou mois de may, I an de grasce mil trois cens

quarante et siept.
(Original, sur parchemin ; sceau, en cire rouge, appliqué sur

plaire '. — Archives dépariemenlales du Nord, à Lille :

fonds de la calhédrale d»- Cambrai, carton »• i2.)

' Sur ce sceau est une aigle aux ailes éployces. «|* Skcrbtum Makgarkte Dti gra' Koma.nokvm

IMPATRICIS.
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MMLXXIV.

Lettres par lesquelles Guillaume, comte de Hainaut, de Hollatide et de

Zélande, et seicjueur de Frise, cède et transporte à Jean de Cruyninghe

la vicomte de Zélande. .

("Ai mai 1575, à Gorcum.)

Guillelmus^ divinâ providenliâ, cornes Hannoniœ, Hollandise et Zelan-

diœ, dominus Frisiœ, notum facimus universis lani presenlibus quam

futuris : etsi unicè curaverimus doniinio noslro terras, urbes^ insulas^

castelianias de Vœren, Biielen, Voorburg, Noorlbeverlant, vice comitatuin

Zelandiœ et advocaliam ecclesise atque abbalise Bealœ Mariae I\liddelbur-

eensis, et altéras parles propterea quod exislimabamus ea oninia ad nos

pertinere, et in ipsis dobere absque conlradiotione succedere per decessum

Malhildee dominée et heredis dictorum locorum, consanguineœ et propin-

quse nostrse, reliclse Thierij Limburgii dicti de Fauquemont, quee iiuilum

ex suo corpore supersliteni reliquit heredeni, quia etiani diclse lerrœ,

insulœ, urbes, castellaniae, vice coniilatus et advocatia exiebant extra anli-

quum palrimonium et dominium illuslrium predecessorum nostroruin

comitum Hollandise et Zelandise (quorum animabus requiem Deus conce-

dere dignetur), per Petronellam filiam Pelguerini Holiandise domini

dictorum locorum filiique Thierij, quondam iliustris Hollandise comitis,

quœ per malrimonium contulerat Thieryo, comili Zeynensi, cujus filius

fuit Florentins, dominus de Vœren, etc., à quo per rectam lineam descen-

debat dicla Malhilda. Tamen Joannes Liber, dominus de Cruyninghe,

miles, dominus de Wienderecht, suslinebat prœdicla ad se pertinere,

quia, ut aiebat ipse, descendebat pariler per i'œminas a Florentio, domino

de Vœren antediclo. medio Elisabethee de Vœren, heredis Rillandiee, filiœ

unicîe Alberti, domini de Vœren, vice comitis Zeiandiœ, etc., et uxoris

Thierij Liberi, domini de Cruyninghe, ipsius qui palerni, quod nobis

ostendit per titulos, documenta et legalia tcstimonia. His omnibus malurè

consideratis, pro requie animse, animarumque successorum nostrorum,

comitum et comitissarum Hannonioî, Hoiiandiae et Zelandise, attentis

eliam bonis et gratiosis obsequiis, quse dictus Joannes de Cruyninghe
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nobis per multa lempora prestitit tarn in bellis, qute gessinius cuni

in aulâ noslrà et diversis Icgalionibus, nosiro motu proprio, debberatione,

et de consilio notabiliuni consilii noslri, ad servandam pacem el vitandas

deinceps iilteriores lites pro dicta successione inler beredes et successores

noslros, comités el comitissas Hannonife, Hollandiœ ac Zeiandi%, et

beredes ac successores dicli Joannis de Cruyninghe, dedimus. cessimus et

transtulimus, sicuti per bas présentes lilteras damus. cediinus et transfe-

rimus benè el legaliler perpétué diclo Joanni de Cruyningbe. pro se,

suisque beredibus legitimis el successoribus ad perpétué possidenduni

caslellaniam el vice comitatum beredilarium comitalûs noslri ZelaridiiB

cum omni juslilià, jurisdiclione, libertatibus, iiberam venalionem et pisca-

tionem per totum diclum comitatum tam in canalibus. stagnis^ quam in

mari, cum oclavà parle partis Occidentalis fluvii Scaldis. et quintani

parlcm partis Orientahs ejusdem Scahlis in Zelandiâ. simul cum juribus

super eos qui nubenlur in terris diclarum parlium, quemadmoduni

Florentius quondam cornes Hollandise el Zeiandiae recognovil deberi et

perlineri ad Alberlum. dominum de Vœren, per b'iteras datas anno

Domini millesirno duccnlesimo sexagesimo nono'. Damus ei prelerea man-

tionem in omnibus castris noslris ibidem situatis. quorum ipse, suique

successores descendenles, moderalionem el direclionem babebit quantum

ad reparationes editiciorum ibidem faciendas, quae exsolvcnlur secundum

suas ordinaliones. el successorum suorum, per receplores noslros générales

vel tbesaurarios in noslris dominiis Zelandise prtedicltB, quas soluliones

in ipsorum compulis laudabimus et approbabimus: ulleiius babebit et

recipiet annuatim ex censu dominalùs noslri unum denarium monetee

anliquœ pro quabbel domo dictée Middelburgensis. et possidebil ibi

advocaliam supradiclae ecclesiœ el abbaliœ Bealse Mari<e, sicut et in

eodem modo quo alii vice comités dicla? Zelandiai, domini de Vœren,

fecei uni pure el bberè, absque eo quod pro possessione diclarum partium

tenealur facerc fidem nobis. vel successoribus noslris comilibus, vel

coniitissis Hannoniie, Holiandice el Zelandiœ, medianle tamen cessione,

dono et translalione per nos lactis. dictus Joannes de Cruyningbe satis-

factum et conlenlum se adshuil pro se et suis iieredibus in perpctuum et

' Charte de Florent, comte de Hollantlu, du 10 jiiillot 1209. Vau don liiTgli, Oorkondenboek van

UoUand en Zccland, t. Il, p. 8^.

Tome VI. -2!^
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(Jeciaravil, sicut per istas litteras irrevocabiliter déclarât, in presenliâ

(estiuni inferiùs noiiunandorum, nihil in poslerum velle aut pelere pro se,

suisque hercdibus et successoribus de bonis, terris et doniiniis ad nos de

jure Iranslalis, et ad nostrum dominium adjunctis^ ut jam diclum est, per

decessum diclaR iMalhildae, dominée de Vœren, etc. Quibus pactis et

conventionibus présentes fuerunl ut testes et composilores : Ottho,

doniinus Arckelii, miles, Anselmus, baro Tresigniensis et Silh'ensis, par

Hannoniîe, miles, Joannes Mœrsensis, doniinus de Wecht, sculifer, Hen-

ricus, vice conies de Monleforli, miles, Evrardus de Roysin, miles, dominus

banneretus Hannoniœ, Reginaldus, dominus de Brederode, miles, Henricus,

dominus de Nacidervyck, scutifer, marescallus Hollandiai, Wolfardiis

Borselii, scutifer, dominus Terverensis, Gerardus Heemsledensis, miles,

Egidius deQuievrain, dictus Hauwiel, miles, dominus de Rombise, Guil-

lelmus bastardus Hollandia^, dominus Crœnemburgensis, miles, Hugo,

dominus de .\Iaulde, scutifer, Guilielmus de Cralinghe, scutifer, Henricus

Franeau, dominus de Flavigny, sculifer, domesticus noster, Ottho de Wic-
cardel, dominus de Zantfort, miles, et Guilielmus filius ejus, sculifer,

Lionus, dominus de Gognies, miles, Balduinus de Cupere, miles, dominus

Mersmburgii, filius Gaspardi, etiam militis, castellanei Monlis Gerlrudis,

Iwerardus Reyneguemii, miles, dominus de Leyerdorp, Matlheus Vali-

courtii, scutifer, dominus d'Ermignj dictus Galesius, castellaneus castri

Cameracesii, et magister Egidius, capellanus noster. In teslimonium et

lobur omnium supradiclorum, presentibus litteris, ad perpetuam rei

memoriam, sigillum nostrum apponi curavimus. Datum apud Gorcum,

anno salutis nostra^ millesimo tercenlesimo sepluagesimo tertio, altéra die

Rogationum.
(Copie, sur parcbeinin, délivrée en 1677 et signée :

F. DE LE Court. — Archives départementales du Nord,

à Lille : fonds de la cathédrale de Cambrai, carton n» \7>i.)

MMLXXV.

25 décembre 1577, à Cambrai. — « Datum Cameraci, anno Domini

miliesimo trecentesimo sepluagesimo septimo, indictione quinlâ décima.
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X*' kalend. januarli, regnorum nostroruin anno tricesimo secundo, imperii

vero vicesimo tertio. «

Diplôme de l'empereur Charles IV *. par lequel il met l'église de Cam-
brai sous la protection de l'évéque de Liège, du duc de Brabant, des

comtes de Flandre et d'AIost, de Hainaut et de Ligny {et de Lineyo)^ du

seigneur de Beaumont en Hainaut, du sénéchal de Hainaut et de ses féaux

du Saint-Empire.
(Vidimus, sur parchemin, délivré par Nicolas, prévôt de

Cambrai. — Archives départementales du Nord, à IJIIe ;

fonds de la cathédrale de Cambrai, carton n» ?)5.)

MiVJLXXVI.

W juin 1584. — « Che fu fait bien et à loy à Mons en Haynnau, en

Tostel demiselle Bietris, vesve de Jehan Makin, l'an de grasce mil trois cens

quatre vins et quatre, le onzime jour dou mois de juing. »

Lettres de Simon de Lalaing, sire de Quiévrain, sénéchal d'Ostrevant,

chevalier, bailli de Hainaut, concernant l'acquisition, faite à Gobiers

Gallons, bourgeois de Mons, par Jehan, fils de Piérart dou Parck, aussi

bourgeois de cette ville, d'une rente annuelle de dix livres blancs sur les

a wisnages de Thierimont * et de Coussorre *, » tenue en fief du comte de

Hainaut. Hommes de fief de Hainaut présents à cet acte : Werin d'Anich,

prévôt de Mons, Gilles de le Barre, Piérart Craspournient, Jaquemart

Grigore, Piérart li Féron et Mathiu le Tondeur dit le Clerk.

(Original, sur parchemin, dont les sept sceaux sont enlevés *.

— Archives de l'Élat, à Mons. Recueil intitulé : Cour

féodale de Hainaut, ncles de 1294 à 15i3.)

" Eii décembre 1577, l'empereur, qui se rendait à Paris, célébra les fétcs de Noël à Cambrai. On
rapporte que, selon un antique usage, il chanta, dans la cathédrale, la septième leçon de matines,

revêtu des insignes impériaux.

' Thirimont.

• Cousoire.

* Sceaux du bailliage de Hainaut et des six hommes do fief prénommés.
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MMLWVII.

Letires par lesquelles Albert de /iavière, bail de Hainaul, de Hollande

et de Zèlaiide, accorde au chapitre de Soignies de continuer à lever

des malfôtes pour en employer le produit aux fortifications et aux

chaussées de cette ville.

Cil srplonilMc lôHO, au Qucsnoy.)

Dux Aubiers tie Bayvière, hauls de Haynnau, Hollande et Zéellande,

faisons savoir à tous que, comme pour l'utilité et proufit de toute nodicle

comté de Haynnau. aviens consenti et consentissiens bien volentiers, par

ordenance de boin conseil, que no église de Songnies, qui est uns biauls

fors séans en marche de pays, fusl. pour les apparences de werres sourve-

nans à résistence faire, apparilliés, et à celi ocquison ordonnissiens que li

mallelote rechuple en celi ville et en le ' sour tous les venauls fust

convertie en toute se somme pour trois années enlires qui point ne sont

acomplies; nous (lux Aubiers ' commun acroistre et ossi que tidicte

ville de Songnies puisse en cèle manière iestre estorée pour le passage et

venue de à carroy qu'il n'3^ ait deffaute, consentons et volons

que, après lesdictes trois années susdictes dont li malletote a esté et est

ordonnée pour fortefyer nodicte église de murs au dehors, de garites par-

tout où besoins en sera, et d'artellerie par-dedens, avœc toutes autres asis-

lences, les levées de ledicte malletote de deux années tantost après ensie-

wans soient converties et nient ailleurs, li une en faire cauchies au dehors

de ledicte ville à tous les costés et entrées où besoins en est, et dedens le

ville amender et rapparillier partout as cauchies où il en est besoins, et li

autre seconde année, en tous les proufîs qui isteront de le malletote en

somme pécuniaire, soit convertie à accater rente hiretaule et perpétuèle

pour retenir les nouviauls édefices à ledicte no église apperlenans, comme
dit est, l'arlellerie et toutes autres résislences et deflfences pour tout le temps

' Peut-être faut-il lire : « pourpris d'icelle » ?

' Vraisemblablement : < voulant le bien ».
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à venir. Et ce nous consentons et ottrions de faire faire à vénérable le

capitle de nodicte église en cèle manière que point n'y ait de deffaute, par

le tiesmoing de ces lettres séellées de no séel. Données au Quesnoy, le

xxvir jour de septembre, l'an mil trois c. quatre-vins et siis.

(Original, sur parcbemin, taché; sceau eulevé. — Archives

de rÉlal,à Mons : fowJsdu chapitre de Saint- Vincent de

Soignios.)

MMLXXVIIl.

l**^ septembre 1389. — « Che fu fait bien et à loy en le ville de iMons, à

l'ostel ledit mons^' le bailliu. l'an de grasce mil trois cens quatre-vins et

noef, le premier jour dou mois de septembre. »

Lettres de Guillaume de Ville, sire d'Audregnies, chevalier, bailli de

Hainaut, par lesquelles il fait connaître qu'en sa présence et celle de

plusieurs hommes de tief de ce pays ', Thierri de Poltes, sire d'Ausnoil,

s'est déshérité en faveur de Jehan Biertrant. bourgeois de Mons. du fief

de Sallcmonsart. situé entre firaine-le('omte et Soignies, et qu'il a reçu

ledit Jehan Biertrans en la foi et hommage du comte de Hainaut, suivant

les coutumes du pays: ce fief consistant en 55 boniers de bois, en 9 boniers

de terre labourable « dont on fait à présent pasturages, »> en o journels de

pré, en un cens de 10 sols sur une maison à Gaite, et en toute justice et

seigneurie, haute, moyenne et basse. ïhierri de Foltes avait acheté ce fief,

« par main de justice et par recours. » à Esliévène d'Escaussines dit de

Bourbecque.
(Original, sur parchemin, dont les sceaux sont tombés '. —

Archives de l'État, à Mons. Recueil intitulé : Cour féodale

de Hainaut, actes de (294 à t-li^.)

* Colart de Alauroit, Jehan dou Tilloel, Jakemarl de Coesmes, Wiilame François, Nicaise de Lassus

dit de Nievregies, Colart de le Hove, Basse de Binch et Jakcmart de Biaumont.

* Ces sceaux étaient ceux du bailliage de Hainaut et des huit honomes de fief dénommés dans la

note précédente.
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M^ILXXIX.

18 octobre 1389.— « Che fu fait bien et à loi à ^lons en Haynnaii, l'an

de grasce mil trois cens quatre-vins et noef, djs-wil jours ou ' mois

d'octembre. »
^

Lettres de Guillaume de Ville, sire d*Audregnies, chevalier, bailli de

Hainaut, par lesquelles il reçoit en la foi et hommage du comte de Hainaut

Jehan Bertrans, fils, après l'avoir adhérité du fief de Sallemonsart,

par cession faite par Jehan Bertrans. père *.

(Original, sur parchemin, dont les sceaux sont enlevés. —
Archives de l'État, à Mons. Recueil intitulé : Coitr féodale

de Hainaut, actes de 1i9i à 15^^.)

4 et ^S février i394, n. st., à Bruxelles et à Mons. — « Che fu fait bien

et à loy en l'an, es jours et es liens par chi-dessus dis et devises. »

Lettres par lesquelles Jehan de Barbençon, sire de Merlemont, cheva-

lier, bailli de Hainaut, fait connaître : i« qu'en sa présence et « ou '

» tiesmoing de pluiseurs hommes de fief à très hault et poissant prinche

» le conte de Haynnau et de Hollande, » Jehan de Pottes, chevalier, s'est,

« en le ville de Brexelle, à l'ostel au Kokelet, par un mierkedi quart jour

» dou mois de février, l'an mil trois cens quatre-vins et trèze ', » déshé-

rité en faveur de Michel de Haynin, bourgeois de Mons, de la terre et sei-

gneurie de INoirchain, tenue dudit comte de Hainaut et consistant « en une

» maison, tour, granges, mareskauchies^ gardins et toute entrepresure,

' Ou, au.

• Voyez p. 173, n» MMLXXVIII.
• 1394, II. st.
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» ensi que ce gist et s'estent en ledicte ville de Norcliin. empluiseurs tières

» ahanaules, preis et pasiurages gisans en ycelui lieroit et là enlours^ en

» rentes d'argent, de bleid, d'avaine, de cappons et de pains sour pluiseurs

» liens et hiretages là gisans, en entrées, en yssues et en sierviches et

» requès sour les liens et hiretages qui cesdictes rentes doivent, comme
» en toute justiche et signerie, haulte, moyenne et basse, seuls et pour le

)i tout : sour lequel fief estoit deub à Yzabiel le Machon une rente de

» quatorse vièses mailles d'or, cascun an, le cours de se vie^ et non plus; »

— 2« que, le mercredi 25 dudit mois, en son hôtel, à Mons, Michel de

Haynin fut adhérité du fief précité, » pour lui et pour sen hoir à tous

jours, » et reçu en la foi et hommage du comte de Hainaut. Il est stipulé

que Jehan de Poltes et dame Isabeau de Blaregnies, sa femme, jouiront

viagèrement du fief dont il s'agit.

(Origiual, sur parchemin, qui élail muni de 14 sceaux

appendus par des lacs de iiloselle verle, dans l'ordre

indiqué comme suit sur la marge : Monsf' le baillieu *.

Thieri de Poltts. Jehan don Parcq *, P. de Bermerain,

Jakes de Coesmes. Esliévène Hupart. Jakes de Biamunl.

P. Brassart. Jehan de Binch '. Jehan Fournier *. Jehan

le Bcuvier. fi. de le Porte. P. iVEscaubeq. P. de Hurlry.

— Archives île l'Élat, à Mons. (Seigneurie de Noirchain.)

MMLXXXI.

5" octobre 1594. — a Che fu fait et passet bien et à loy à Mons, Tan

mil trois cens quatre-vins et quatorse, le chieuncqeisme jour don mois

d'oclembre. »

Lettres par lesquelles Jehan de Barbençon, sire de Alerlemont, cheva-

lier, bailli de Hainaut, fait savoir que, par-devant lui et en présence de

* Sceau, en cire verte, du bailliage de Hainaut.

* Sceau, en cire brune, de Jehan dou Parcq, fils de Piérart. Il représente un écu au chevron chargé

d'étoiles et accompagné de trois fêtes de léopard.

" Sceau, en cire brune, sur lequel on voit un écu à la bande chargée de trois tourteaux, timbré de

trois ncurs. ^tt\, îcgan. be. fiincg.

* Sceau, en cire verte, figurant un écu chargé de six nit-rleltes 5, i2 et \,
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plusieurs hommes de (ief de Hainaut. Jaquemart, bâtard de Frauvre-

chiennes, demeurant à Braine-le-Comte. se déshérita au profit de Bauduin

Massin, loilier, demeurant à Ënghien, d'un fief situé « au heu c'on dist à

Cameriauliuget^ » contenant neuf journels de terre labourable, tenant

d'une part au chemin de Nivelles et de l'autre à un fief que Jehan Willemin

d'Escaussines acquit audit Jaquemart. Hommes de fief présents : « Tumas
» Cambier, Vivyen dou Bos, Estévène Huppart, Nicaisc de Lassus dis de
n Nievregies, Jehan de Mignaul et Jaquemart de Beaumont, no clercq. »

(Original, sur parchemin, dont les sceaux [du bailliage et

des hommes de fief de Hainaul] sont lombes. — Archives

de l'État, à Mons. Recueil intitulé : Cour féodale de

Hainaut, actes de 1294 à t."2i.)

MMLXXXII.

29 juillet J400. — « Che fu fait bien et à loy, en le maison Collart le

Simon, à Lalaing, l'an de grasce mil et llll", le xxix^jour de jullé. »

Lettres par lesquelles Olhon. sire de Lalaing, do Bugnicourt et de Fressain,

chevalier, bailli de Hainaut. fait savoir que. par-devant lui et en présence

de plusieurs hommes de fief de ce pays, Jehan de Quaroube, fils de Jehan,

bourgeois de Vaienciennes, a été adhérité d'un fief situé à Saulaing, que

lui a vendu Jehan de Wagnonville. Hommes de fief présents : « Piérart dit

» Maillefier dou Mares, Jaquemart de Saint-Ghillain dit Cambrelent. Jehan

)) Poillekièvre et (lolarl le Symon, clercq de Lallaing. »

(Original, sur parchemin, qui était muni de cinq sceaux,

dont il ne reste que celui [en cire verte] de Jaquemart

de Saint-Ghillain *. — Archives del'Élat.à Mons. Recueil

intitulé : Cour féodale de Hainaut, actes de 1294 à 4S2i.)

* Sur ce sceau figure, dans un ovale, un écu à la bande accompagnée de six croissants. Légende :

. . afteme : be : ft : gfjiïïain : bit catnûreïent.
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MMLXXXIII.

23 avril 1407. — « Che fu fait bien el à loi, l'an mil qualre cens et

siept, le jour saint Jorge, vint-troisysme jour dou mois d'avril. »

Lettres de Gérard dit Persides de Ville, sire d'Audregnies, chevalier, bailli

de Hainaut^ faisant connaître que Jehan le Prévost dit de Kokeriaumont,

clerc et bourgeois de la ville de Valenciennes, a été adhérilé d'un Gef

ample, consistant en une rente de trente-six sois tournois assignée sur la

maison de Jehan de le Court, à Jemappes, que lui avait vendue Jaquemart
de Gand, demeurant audit Jemappes. Hommes de Gef présents : Colarl

del Aubiel, Jaquemart de Frameries, Jehan Poillekièvre, Gérard de

Sourhom et Willaume de le Loge.

(Original, sur parchemin; fragments des sceaux, en cire

verte, du bailliage de Hainaut el des hommes de fiel'

précilés '. — Archives de l'Élal, à Mons. Recueil intitulé :

Cour féodale de Bainaut, actes de 1294 à 1522)

MMLXXXIV.

!24 novembre 1407. — « Donné et fait le vint-quatreiesme jour de
novembre, l'an mil quatre cens et sept. »

Acte par lequel Etienne Tassart, écuyer, huissier d'armes du roi de

France, garde-scel du bailliage de Vermandois, à Saint-Quentin, fait

' Sceau du ballliuge. Écu aux quatre lions de Hainaut.

Sceau de Coiart del Aubiel, détruit.

.''ceau de Jaquemart de Frameries. Écu {lortaiit un lion.

Sceau de Jclian Poillekièvre. Dans un trilobé, un ccu à la chèvre passant, supporte par un ange . .

.

31^83"

Sceau de Gérard de Sourhom, détruit.

Sceau de Willaume de le Loge. Dans un trilobé, un écu au chevron accompagné de trois annclets;

soutenu par un ange et supporté par deux lions assis.

Tome VI
'

23
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connaître que, par-devant Colard Carotte, tabellion royal en cette ville, son

lieutenant, Andrieu Macquerel, ëcuyer, seigneur de Ribauville et y demeu-

rant, a pris l'engagement de payer une rente viagère à Jehan Macquerel et

à Jehanne, ses père et mère, pour la cession à lui faite par eux, « en don^

accroissement et augmentation de son mariaige, » de toute la terre, ville,

justice et seigneurie de Moilains ', tenue en fief du comte de Hainaut, « à

cause de son chastel et seignourie de Mons, » et qu'il doit par conséquent

» obligier souffîsamment toute la dessusditte terre, ville, seignourie, drois,

» proufïis, revenues, possessions et aparlenances de iVloilains par-devant et

» es mains de hommes le Conte ou * pays et conté de Haynnault ou

» ailleurs, selon la coustume dudil pays. »

^Original, sur parchemin, troué, signé sur le pli : C.C/rette;

sceau [du bailliage do Vermandois] enlevé. — Archives

de l'État, à Mons. Recueil intitulé : Cour féodale de Hai-

naiit, actes de ii94 à ii'>i2.)

M\1F.XXXV.

3 janvier i4i0, n. st. — « Che fu fait et passet bien et à loy Tan de

grasce mil quattre cens et noef, le troisysme jour dou mois de jenvier. »

Lettres de Pierre dit Brongnart, sire de Hainin, chevalier, bailli de

Hainaut, concernant la vente faite par Jehan Biertrans, bourgeois de Mons,

à Marie Joye, veuve de Robert Crohin, d'un fief appelé le Fief de Salle-

monsart, tenu du comte de Hainaut, situe entre Braine-le-Comte et Soignies,

et consistant en 64 boniers de bois, deux prés d'une contenance de quatre

jouinels, un bonier et demi de terre labourable, un courtil et jardin, avec

toute justice et seigneurie haute, moyenne et basse.

Hommes de fief présents : Jehan Seuwars, Gobiert Joye, Andrieu Puche,

' Molnin, lez le Qucsnoy.

* Ou, au.
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Willaume de Hauchin, Jehan Biausire dit le Fèvre, Jehan Boinenfaiit et

Simon Nockart. clerc du bailliage de Hainaut.

(Orjgiuaux, sur parchemin, sceaux tombés. — Archives de

l'Etal, à Mous. Recueil iniilulé : Hommes de fief de

Hainaut, actes de 1347 à 1457.)

MMLXXXVI.

Acte par lequel les échevins de la ville de Morlagne ' font connaître les

noms des habitants de cette ville et des Essarts de Flines, etc., qui sont

en défaut d'acquitter les renies qu'ils doivent au duc de Touraine.

(:J4 novembre 14i0.)

Par-devanl nous eschevins de la ville de Morlaigne^ pour no très excellent

el puissant prince, no très redoublé s»"^ monss' le duc de Touraine, est

venus et comparus Allait Thiebaul, recepveur dudit Mortaigne, liquelx a

fait plainte sur les héritaiges cy-après déclarés par deffaulte de rente

cscheue et non paiie pour le terme de Noël mil 1111^ et IX, et s'ensuient les

détenteurs el possesseurs desdis héritaiges. El premiers,

Mortaigne et Guelesin. De le vesve de feu Henri le Grant, pour ses héri-

taiges, V s. X d. ob. pour lu lasières iij havots j holiel, le vie de xvu capons

et le Vi® d'un.

Des hoirs de feu Jehan Bastyen, pour le Mote des aulnois, viij s. p.

Par-devant nous eschevins dessus nommés sont venus et comparus les

justice et eschevins des Essars de Flines, de Flimelles, de Berne, de Rau-

degnies, de Legies, de Kollon el de Roes, lesquelx nous ont certefyet que

* Morlagiio, petite ville du département du Nord, sur l'Escaul et la Scarpe, à 7 kilomètres N.-O. de

Sainl-Amand, faisait autrefois partie de la Flandre Wallonne et de la cliàtellenie de Tournai, de niénie

que Flines-lez-Mortagne. Les châtelains de Tournai habitaient le château de Morlagnc, dont Sandcrus

a conserve le dessin. La terre de Morlagnc et la cliàtellenie de Tournai furent cédées au roi de France,

en 1513.



180 CARTULAIRE

ledit recepveur a fait plainte, pour le terme delSoël mil JII1<^ et IX, sur les

hérilaiges dont les noms dez possesseurs s'ensuient, par faulte de rente

escheue et non paiie, c'est assavoir :

De Jehan Bosqiiet, pour ses héritaiges, iiij d. pour une pouille.

De le vesve Horgnonne, pour otel, lu d. p.

De Jehan du Prayel, pour otel, u d. ob., j hav. d'avaine, le quart d'un

capon.

De Jacquemard des Espringalles, pour otel, v hav. d'avaine, j capon,

j quart.

De Mahieu Thomas, pour semblable, u rasières-demie, j hav., le quart

d'un hot., J capon-demi, j quart, le xxiiije et xlviij» d'un, j d. j part-demi.

De Jehan Corbegny, pour otel, u d. p., xj hot. et le quart d'un d'avaine,

J capon-demi, le quart d'un.

De le vesve d'Artois, pour otel sur sez héritages assis à Rollon, nj hot et

le quart d'un d'avaine, le xvj«d'un capon.

De Jehan Villain, pour otel, demi-rasière d'avaine, demi-capon.

De Jehan Thomas, pour semblable, une rasière, u hav. demi-hot.

d'avaine, j capon j quart, le xvi» d'un.

De Jacquemart Macquet, pour semblable, demi-hot. et le quart d'un

d'avaine, ini d. p.

De le vesve Rumète, pour otel, m hav. et les lu pars d'un francart

d'avaine, j capon.

De Lolart Bourgart, pour otel, j hot.-demi d'avaine, j quart de capon,

nJ d. ob. p.

Des hoirs de Jacquemin de Rosteleur, pour otel, xiu d. ob. p.

De Jehan de Launoit, pour otel, xiu d. ob. p.

De Collart Vaillant, pour otel, u s.iu d. ob. p.

Par-devant nous eschevins dessus nommés sont comparus personèle-

ment les justice et eschevins des Essars de Bruille ' et de Castiel *,

lesquelx nous ont certifiet que en cas pareil lidit recepveur a fait plainte

^ Bruille lez-Saint-Amand, sur la rive gauche de TEscaut, à 6 kilomètres N.-E. de Saint-Âmand,

autrefois Flandre Wallonne.

* Châtcau-rÂbbaye, entre PEscaut et la Scarpe, à kilomètres N.-E. de Saint-Âmand, autrefois

Flandre Wallonne.
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par faulte de rente escheue et non paiie pour le terme de Noël mil IIII«

et IX sur les héritaiges dont les possesseurs s'ensuient. El premiers,

De Piérart de Gransart, sur ses héritaiges, xj d. p., demi-hol. d'avaîne.

De Tabbéye de Hanon, pourotel, xj d. p.

De Jaquemart Horin^ pour otel, vj d. p.

De Jaquemart Aufroit, pour otel, xxxu s. t.

De Leurent Loel, pour ses héritaiges, lu d. j partit p., v hav. d'avaine.

De Jaquemart Coutiel, pour otel, sur sez héritaiges séans à Bruille, lu hot.

d'avaine, j capon-demi.

De Jaquemart du Crocquet, pour otel, xvu d. p., une rasière j hav.,

J hot., le tiers et le quart d'un hot., j capon, j quart et le xxiiiJ«d'un.

De Jehan Boulet, pour otel, lu francart d'avaine.

De Guillaume Pgstiel, pour otel, xu d. j partit p., une rasière j hot. et

demi et le vi» d'un d'avaine, j capon, i quart et le xxiiije d'un.

De messire Mahiu de Launais, pour otel, vj d. p.

De Jehan Locquel, pour ses héritaiges, xix d. denii-partit p.. une rasière

J hol.-demi d'avaine.

De Collart Musart, pour otel, une rasière, le vj« d'un hot., demi-capon,

ij d. demi partit p.

//em, certefions-nous que le vesve de feu Henri le Grant, qui fut jugie

à xiiij s. t. pour avoir nyet une rente, est povre femme et n'a mie bonne-

ment de présent de quoy payer mondit s^"^ ni son recepveur.

//€/», certefions-nous que Willos li Grans et Hannequins Anfrois, qui

furent jugiet chacuns à xiuj s. t. pour avoir injuryel Jacot David, sont

clerc non mariet et n'ont à présent nulx biens que on puist constraindre.

En tesmoing des choses dessusdiltes, nous eschevins dessus nommés
avosmes appendut ad ce présent rolle le propre séel aux causes de ladicte

ville de JVlortaigne, le xxiiu® jour du mois de novembre mil llll*' et X.

(Original, sur parcbemiu; sceau avec conlre-scel *, en cire

brune, détérioré. — Archives de l'État, à Mons : trésorerie

du daupliin )

* Ce sceau représente une porte de ville flanquée de deux tourelles, et au contre-scel est une fleur

de lis avec ces mots : «J» Custos sigilli.
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MMLXXXVII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de Hol-

lande, etc., mande à son bailli de Hainaut de faire payer au chapitre de

Saint- Germain, à Mons, toutes les menues dîmes qui lui sont dues, et

au besoin de contraindre ceux qui refusent de les acquitter.

(28 décembre 14H, au Quesnoy.)

Dux Guiliaumes de Bayvière, comtes de Haynnau, Hollande et Zéel-

lande, à nostre chier foyaul conseillier le seigneur de Haynin, nostre

bailliu de Haynnau, salut. Nous vous mandons que de toutes menues

dismes deues à vénérables nos chiers et bien amés le dyen et capitle de

l'église de î?aint-Germain de no ville de iMons en Haynnau, vous fâchiez

payer as termes ordonnés, sans nulle faulte, par cheulx qui y sont tenus

ou seront, et s'aucuns en esloient refusans, que vous les constraindés à ce

de leurs corps et biens. Car ainsi volons que ensi tenut soient, veu que

c'est le droit de ledicle église. Par le tesmoing de ces lettres, séellées de

nostre séel. Données en nostre ville du Quesnoit, le xxviij® jour du mois

de décembre, l'an de grâce mil llll" et XI, selonc le stile de nostre court.

Du command mons^"^ le duc,

présens de son conseil : le s^*^ de Haynin,

bailliu de Haynnau, le s^"^ d'Audregnies, chevaliers,

et sire Bauduin deFroymont, trésorier de Haynnau;

S. Helmich.

T. MULTORIS.

(Original, sur parchemin, auquel est annexé uu sceau avec

conlre-scel en cire rouge [détérioré]. — Archives de

l'Étal, à Mons ; chapitre de Saint-Germain.>

Le 24 février suivant, un accord fut conclu, sous forme de jugement

arbitral, par-devant le bailli de Hainaut, au sujet des menues dîmes exigées

par le chapitre de Saint-Germain dans la ville et la banlieue de Mons.
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Cette ville en fut affranchie, moyennant une redevance annuelle de qua-

rante livres tournois. (Voyez YInventaire analytique des archives de la ville

de Mous, t. I,p. 153, n° 240.)

MMLXXXVIII.

^6-28 juin I4i2. — « Che fu fait et passet bien et à loy, c'est assavoir le

devant dicte déshiretance. faite par Jehan le Douich, en le ville de Vallen-

chiennes, le vint-syssime jour dou mois de juing, et ledicte ahiretance,

faite audit Jehan Loghet, en le ville de iVlons, le vint-wytysme jour doudit

mois, en l'an de grâce mil quattre cens et douze. »

Lettres de Pierre dit Brongnart, sire de Haynin, chevalier, bailli de

Hainaut. contenant la déshéritance passée par « Jehans li Douls, fils qui

» fu Jehan le Douich, bourgois de Mons, à ce jour demorans à Vallen-

» chiennes,» d'un fief ample tenu du comte de Hainaut, «à lui appartenant

» à cause de Jehanne de le Courtjoie, fille de Mathieu de le Courtjoie, qui

» fu sa femme et espeuse, » et l'adhéritance en faite au profit de Jehan

d'Escaussines dit Loget, fourreur, bourgeois de Mons, qui le lui avait

acheté. Ce fief consistait en un cens de vingt sols tournois assigné sur

(V une maison et yestre gisant à Jemapes^ nommée le maison de Gericock,

» qui à présent est et appiertienl à le demisielle de Robiersart, canoniesse

» de l'église medamnie sainte Waudrut de Mons ' ». Hommes de fief

présents : « Jehan Thiery_, drappier, Jehan de Haynin, Simon JNockart et

» Wibelet Leslecque. »

(Original, sur parcliemin, qui n'a conservé que le premier *

des cinq .^^ceaux donl il était muni. — Archives de TËtat,

à Mons. Ricueil intitulé : Cour féodale de Hainaut, actes

de 1294 à 1522.)

* Constance d'Escaillon dite de Robersart fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru le 5 septem-

bre 1592; elle mourut en 1440.

* Sceau, en cire rouge, du bailliage de Hainaut. Ce sceau est détérioré.
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MMLXXXIX.

iS septembre i4i2. — « Che fu fait bien et à loy en l'ostel doudil

mons^"^ le bailliu de Haynnau, à Mons, en l'an de grasce mil quallre cens

et douze, le quinzesiine jour dou mois de septembre, »

Lettres de Pierre dit Brongnart, sire de Haynin, chevalier, bailli de

Hainaut, concernant la vente, faite par Jehan Trotin, de iVIaubeuge, à

Huart INoiset, demeurant à Noirchain, d'un fief à lui échu par la mort de

Willaume Trotin, son père, « ycelui fief gisant à Norchin et ou ^ iieroit,

» contenant siept jouinels trois quartrons de terre ahanaulle u environ,

» dont les trois journels tiènenl as terres le signeur de Norchin et à

» l'irelaige Jacquemart de Hon; îVem, j journel à l'iretaige Jehan de le

)) Loige et à Jakemart dou Puch; item, demi-bonnier as terres de Norchin

» et au pire dou Sartiel; item, demi-journel as terres de I église medamme
M S*e Waudrut de Mons et au pire dou Sartiel; îVem, un journel trois

» quartrons en deux picches tenant as terres Jacquemart dou Puch et

» à Jacquemart de Hon. » Huart Noiset est adhérité dudit fief et reçu en

la foi et hommage du comte de Hainaut.

Hommes de fief de Hainaut présents : Jehan Seuwart, Jehan de le Haye,

ëcuyer, Jehan le l^eu, Jehan de Haynin, Willaume Villain dit le Boudre

et Simon Nockart, clerc du bailliage.

(Original, sur parchemin, muni de sepl sceaux *. — Archives

(le l'Élal, à Mons. Uecueil inlilulé : Cour féodale de

Hainaut, actes de lW4à 1522.)

' Ou, au.

* Sceau, en cire rouge, du bailliage de Hainaut.

Sceau, eu cire verte, de Jean Seuwart. Écu à trois tourteaux sous un chef, soutenu pur une dame,

supjiortc par deux lions. ^ttL lEgaiî. feutaatt.

Fragments des sceaux, en cire verte, de Jehan de le Haye et de Jehan le F.eu.

Sceau, en cire verte, de Simon Nokart. Voyez t. IV, p. 21 note 4,
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MMXC.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière^ pour être participant

aux prières qui se disent chaquejour en l'abbaye de ISIaroilles, confirme

et approuve la charte de son prédécesseur Jean d'Avesnes, au sujet des

pâturages.

(28 février iiI3, n. si., au Qucsiioy.)

Guillaumes, par le grâce de Dieu, comtes palatins du Rin, dus de

Bayvière, comtes de Haynnau, Hollande, Zcellande, et sires de Frize,

savoir faisons à tous que vénérables et religieulx nos chiers et bien amés
en Dieu labbé et couvent de Icglise Saint-Humbert de !\Jaroilles se sont

trais par-devers nous en nostre conseil et nous ont monstret lettres patentes

données, ottroiies et sécllées de feu nostre prédécesseur, noble prince,

Jehan d'Avesncs, jadis comte de Ha} nnau, dont le teneur s'ensieut de mot
à mot : Nous Jehan d'Avesnes, cuens de Ha} nnau, faisons savoir à tous

ciaux qui ces présentes lettres verront et oront, que, comme débas. . . .
'.

Et pour le cause que l'original des dessusdictes lettres amenrist fort par

le keuwe dou séel et est en ad\enture d encore faire plus, par quoj on

n'} voiroit foy adiouster, li dessusdis abbés et convens nous ont humble-

ment requis et supplyet que, pour Dieu, ratteflyer, confremer et accorder

leur vuellons tout le conlenul desdicles lettres chi-dessus transcriptes et

que >aloir leur puisse à chartre perpétucle, comme cose de nouviel, par

nous et nostre conseil, à ycelle église donnée et octroiie. Nous Guillaumes,

par le grâce de Dieu, comtes palatins du Rin, dus de Bayvicre, comtes de

Haynnau, Hollande, Zéellande, et sires de Frize susdit, pour le dévotion,

' Suit la tcucur dos Icllres, datées du vendredi avant la quinzaine de carême 121)6 (15 mars 1207,

n. st.), conlonanl la senlcnce arbitrale et définitive rendue en faveur de l'abbaye par Jean d'Avesncs,

comte de Hainaut, relativement aux pâturages etaisements dont les habitants de Maroilles prétendaient

jouir. — Voyez Michaux, L'abbaye de Maroilles en I/ainaiit, dans les Mémoires de la Société archéolo-

gique de l'arrondissement d'Avesnesj t. IV, p. 1S8.

Tome VI. 24
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grant amour et vraye affection que nous avons à letlicte église, pour avoir par-

ticipations as orisons et bonnes prières qui se font cascun jour flou service

divin des religieux en ycelle, et aussi que nous désirons de boin cuer et

entendement ensivir les bonnes œvres de nos prédécesseurs, et} celles entre-

tenir et augmenter à nosire pooir, sommes bénigncment descendu à leur

requeste et supplication; et de certaine science el par bon, meur conseil et

délibération sur ce eut, avons audit abbet, convent et à ledicte église, loet,

gréet et accordet, par le teneur de ces présentes, loons, gréons et, de nostre

aucicrilé, grâce espécial et souveraineté, conformons, corroborons et

approuvons lesdictes lettres dessus transcriptes, et tout le contenu et virlu

d'icelles, de point en point, et mot à mot, en le forme et manière que se

de premières les aviens données et oclroiies. Et leur promettons loyfdment

et en bonne foy, pour nous, nos hoirs et successeurs comtes de Haynnau, à

wardcr, faire warder et tenir fermes et estables à tousiours perpétuelment,

sans enfraindre ne aler al enconire par manière quelconque, et pour ce que

nous volons que ceste nostre présente confirmalion, don el ollroy devant

dit sortisse plainement son effect au protfit de le dicte église et monastère,

et soit fermement entretenu, nous avons ces présentes lettres faitséeller de

nostre séel. Donné en nostre ville du Quesnoit, le xxviije jour du mois de

février, l'an de grâce mil quatre cens et douze, selonc le slile de nosire

court.

Par le command mons^"^ le duc,

présens de sen conseil : le seigneur de Haynin,

bailliu de Haynnau, messire Willaume

de Sars, chevaliers, mons^"" Bauduin de Froymont, trésorier, et Gérard

Enguerand, recheveur de Haynau '.

{Cnrlulaire de Cabbatje de Maroilles, l. I", foi. 35-37. —
Archives départementales du Nord, à Lille.)

' Sans plus.
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MWXCl

7 janvier 1414, n. st. — <» Clie fu fait l'an de grasce mil quatre cens

et Irèze, le sieptysme jour dou mois de jenvier. »

Lettres de Pierre dit Brongnart, sire de Haynin, chevalier, bailli de

Hainaut, par lesquelles Jehan dit Mauvisin dou Bray se deshérite en faveur

de Gérard d'Engliien, seigneur d'Havre et châtelain de Mons, — qui en

est adhérilé dans les formes ordinaires, — d'un fief ample appelé « le fief

» dou Bray, gisant en le baillicuté dou Ruex, contenant une maison,

» yestre, tenure et enlrepresure, terres ahanaulles, prés, pasturaiges,

» aulnois, cens et rentes, et autres droitures et revenues, w Hommes de

fief présents : « messire Évrarl, seigneur de le Haye, chevalier, Gérart dit

» le Caloge, bastart de Havrech, Gérart de Caudeville, Lione de Ghoegnies,

» Jehan de Litlrenoe, escuyers, Jehan de Haynin, sergant de le court de

w Mons, Bauduin Canebustin, Jacquemart Charlet, Simon INockart, no

» clercq, et Wibelel l'Estecque »>.

(Origiual, sur parchemiu, dont les sceaux soûl lombes. —
Archives de l'Élal, à Mons. Recueil iutilulé : Cour féodale

de IJainaut, actes de Ii9l à 1522.)

MMXCll.

20 mai 1414-. — u Che fu fait en Toslel doudit mons^' le baillieu, à

Mons, l'an et jour dessusdit (au vint-syssime jour dou mois de may mil

qualtre cens et quatorze), »

Lettres de Pierre dit Brongnart, sire de Haynin, chevalier, bailli de

Hainaut, par lesquelles Jthan Ghignot, demeurant à Soignies, est adhérilé

d'un fief par lui acquis à Jehan le Prévost dit de Kokeriaumont, clerc de

la ville de Valenciennes : ce fief amj)le, relevant du comte de Hainaut et

consistant en une rente de 50 sols tournois assignée sur la maison de
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Jehan de le Court, à Jemappes. Hommes de fief de Hainaut présents :

Godefroid Clauwet, Andricu d'Escaupont, Simon Nockart, clerc du bail-

liage, et Wibelet l'Estecque.
(Originul, sur [larchemin, avec fmgmenls de six sceaux '.

— Archives de rKlut, à Mons. Recueil intiluié : Cour

féodale de llninoul^ actes de 129 i à 1522.)

MMXCIII.

Lettres du bailli de Hainaut, par lesquelles Hanin IValtier, clerc, est reçu

en la foi et hommage de la comtesse de Hainaut, à titre d'un fief situé

au Cltaineriau-Huget, au territoire de la ville de Braine-le-Comte, par

lui acquis à Jehan Massin, fils de Bauduin, demeurant à Bruges *.

(21 janvier H18, n. si , à Mous.)

Nous Pierres dis Broingnars, sires de Ha} nin, chevaliers, baillieux de

Haynnau, faisons savoir à tous que, par-devant nous et en le présenche et

ou ' tiesmoing de pluiseurs hommes de fief à très haulte et très puissans

damme, n»adamme la ducesse de Baivière, daulphine de Veannois, contesse

de Haynnau, Hollande et Zellande, qui pour ce espétiaulmenl y furent

appiellet tant que lois |;orte, si loist assavoir : Colarl de Ha} nin, escuyer,

' Sceaux, en cire rouge, du baillia<;c de Hainaut, cl en cire vcrlc, des hommes de fief.

Godefroid Clauwet. Ecu au lion au filcl en bande brochant, supporte par une dame; dans le champ,

deux 0.

Andricu d'Escaupont. Écu au chevron accompagné de trois clochettes, soutenu par un homme

sauvage.

bimon Nockaif. Voy. t. IV, p. 21, note 4.

Wibelet l'Estecque. Voy. t. IV, p. 55, note 6.

• Le Carlulaire de la cour féodale de Hainaut, de I4.'0-NI /, fol. vij'^xix y", contient ce qui suit :

« Hanins Massins, demorans à Bruges, tient de mondit signeur le comte j fief ample, gisant ou licroit

» de Braine, contenant ix journels de terre uhanaule u eaviron, dont il pooit ravoir par an, au jour

» de sen rapport, comme par ycelui appert , xxx s. t. •

On a ajouté : « Jehan Wallier, clcrcq, demorant à iMons, est hiretiers. »

* On, au.
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Piérart dou Parcq, fil Englebierl, Colart dou Chart, Jaquemart d'OilIies et

Simon JNokarl, no clercq, se comparut personnelment Jehans Massins,

iieulx Bauduin Massin, demorant à Bruges, et dist que ii avoit et tenoit en

le foyaulté et liommaigede nodicle très redoublée damme la contesse ung

fief ample gisant ou * terroit de le ville de Braine le Conte, au lieu que on

dist au Chaineriau Huget, contenant nœf journelx de terre ahanaulle ou

environ, tenant d'une part au chemin de iNivelle et d'autre part au fief

Jehan Willemin d'Escaussines : lequel fief lidis Bauduins iMassins, ses

pères, avoit depiéchà acquis à Jakemart, bastart de Favrechiennes '. Se

nous rèquist lidis Jehans Massins que dou relief que faire en volloit, à cause

de nouvelle dame, nous le volsissiens recepvoir en le foyallé et hommaige

de nodicte très redoubtée dame; lequel cose, à se requeste, nous fesîmes

bien et souffissammenl ensi que Ii couslume doudit pays de Haynnau

donne. Apriès lequel relief ensi fait, lidis Jehans Massins dist et remonslra,

en oultre, que vérités estoit que ou ' propre jour de le datte de ces lettres il

avoit vendut bien et loyalment tout le devant dit fief entirement, sans y
riens retenir ne excepter, à Hanin Wattier, clercq, là endroit j»résens, pour

lui et pour sen hoir, à tous jours hiretaulement : liquelx Hanins Wattiers

en celi manière le congneult à lui avoir acquis et accattet bien el parfaite-

ment. Si nous requist lidis Jehans Massins que nous volsissiens recepvoir

Je werp, le rapport et le déshiretance qu'il volloit et entendoit affaire de

tout le fief entirement devantdit, et pour reporter en le main doudit Hanin

Wattier et lui de ce ahireter et mettre ens bien et à loy, pour lui et pour

sen hoir à tousjours. Ceste requeste ensi faite, nous semonsîmes et coniu-

rasmes Simon Nokart devant nommet qu'il nous desist, par loy et par

jugement, se nous estiens bien et souffissamment mis et estaublis ou * lieu

de nodicte très redoubtée damme, pour recevoir, faire et passer bien et à

loy toutes manières de werps, de rappors, déshéritances, ahirelances,

doaires et assennemens des fiefs tenus de Ii en se conté de Haynnau, et se

ils lidis Simons et si per Ii homme de fief devant dit empooient et dévoient

' Ou, au.

• Ce personnage tenait un autre fief ample, situé au territoire de Braine-le-Comte, • au lieu que on

dist à Kieineriau Huget, » et consistant • en u bonaicrs, que prés que terres. » Carlulairc de la cour

féodale de Hainaul, de 1410-1411, fol. rij^^wj v".



190 CARJ ULAIRE

ju^ier à no semonsce et coniurement, et autant faire pour nous en ce cas

comme il feroient et faire poiroient et deveroient pour nodicte très redoublée

damme, se présente y esloil, sauf sen héritaige et ses droitures en loules

cozes; liquelx i^imons Nokars, consilliés de ses pers lesdis hommes de fief,

dist. par loy et par jugement, que oyl. De cest jugement l'enssuirent

paisiullement si per lidit homme de fief. Che jugement ensi fait, nous

semonsîmes et coniurasmes ledit Simon qu'il nous desisl, par loy et par

jugement, comment lidis Jehans Massins se pooit et devoit déshireter de

tout le fief entirement dessusdit, et pour reporter en le main doudit Hanin

Waltier et lui ent ahireter et mettre ens bien et à loy, pour lui et pour sen

hoir, à tousiours; liquelx Simons Nokars, consilliés de sesdis pers, dist, par

loy et par jugement, que lidis Jehans Massins devoit tout le fief dessusdit

si avant qu'il se contient et estent en fons et en propriété! entirement,

re[)orter en no main comme en le main de nodite très redoublée damme,

et s'en devoit déshireter bien et à loy, et à ycelui renonchier soullîssam-

ment une fois, autre et tierche, et pour reporter en le main doudit Hanin

Watlier et lui ent ahireter et mettre ens bien et à loy, pour lui et pour sen

hoir à tousiours. De cest jugement l'enssuirent paisiullement si per lidit

homme de fief. Et sour chou lidis Jehans Massins, de se boine vollentet et

sans constrainte, empoint et en tamps que bien le peuit faire, et en le

présence et ou * tiesmoing desdis hommes de fief et par le jugement d'iaux,

reporta en no main, comme en le main de nodicte ti-ès redoublée damme,

tout le fief entirement devantdil, et s'en déshirela bien et à loy, et y renon-

cha soudissamment et nient y clama, ne retint une fois, autre et tierche, et

pour reporter en le main doudit Hanin Watlier et lui ent ahireter et mettre

ens bien et à loy, pour lui et pour sen hoir, à tousiours. Chou fait, nous

semonsîmes et coniurasmes ledit Simon Nokart qu'il nous desisl, par loy

et par jugement, se lidis Jehans Massins estoil de tout le fief entirement

devant dit déshirelés bien et à loy, et se nous le aviesmes bien en no main,

comme en le main de norlitte très redoublée damme, par coy nous le peuwis-

sièmes et deuwissièmes reporter en le main doudit Hanin Watlier et lui

ent ahireter bien et à loy, pour lui et pour sen hoir, à tousiours; liquelx

Simons, consilliés de ses pers, les dessusdis hommes de fief, dist, par loy

' Ou, au.
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et par jugemenl, que o) 1, as us et as coustumes de Haynnau. Et nous, sour

chou, apriès ce que lidis Jehans Massins se fu des deniers don vendaige et

accat deseurédit tenus pour conlens et bien payés, et que dou service en ce

cas appertenant à nodicte très redoubtée damme eidt à nous esté tant fait

que nous, ou ' nom d'elle, en sommes tenus et tenons pour comptens et

assoufïis, reportasmes tout le fief entirement deseurédit, sans y riens ne

aucune coze excepter, retenir ne mettre hors, en le main doudit Hanin

Wattier, et l'en ahirelasmes et mesîmes ens bien et à loy, pour lui et pour

sen hoir à tousiours. Et puis, semonsîmes et coniurasmes derekief ledit

Simon INokart qu'il nous desist, par loy et par jugement, se lidis Hanins

Wattiers estoit de tout ledit lief entirement ahiretés et mis ens bien et à

loy, pour lui et pour sen hoir, à tousiours; liquelx Simons Nokars, consil-

liez de sesdis pers, dist, par loy et par jugement, que oyl, as us et as cous-

tumes doudit pays et contet de Haynnau, et que nous l'en deviesmes

recepvoir à homme. De cest jugement l'enssuirenl paisiullement si per lidit

homme de fief. Et nous, sour chou, en le présence et ou ' tiesmoing des

devant dis hommes de fief qui pour ce espétialmenl y furent appiellet, et par

le jugement d'iaux, recheuwismes ledit tianin Wattier dou dessusdit fief en

le foyalté et hommaige de nodicte très redoubtée damme la conlesse bien

et soufïissamment, ensi que li coustume doudit pays de Haynnau donne,

comme de fief ample. Et pour chou que louttes les cozes dessusdictes et

cascune d'elles soient fermes, estables et bien tenues, si en avons nous li

baliiux de Haynnau dessusdis ces présentes lettres séellées dou séel de

ledicte baillie. Et si requérons as hommes de fief dessus nommés, qui seaux

ont et requis en seront, que il voeillent mettre et appendre leur seaux à

ycelles lettres avœcq le séel de ledicte baillie, en tiesmoingnaige de vérité.

Et nous li homme de fief dessusdit, qui à tous les convens devantdis faire

et passer bien et à loy, fûmes présens comme hommes de fief à nodicte

très redoubtée damme la contesse, pour ce espétiaulment appiellet, si que

devant est dit, en avons nous, chil de nous qui seaux avons et requis

en avons eslet, mis et appendus nos seaux à ces dictes lettres avœcq le

séel de ledicte baillie de Haynnau. en aprobation de véritet. Che fu fait et

passet bien et à loy, en l'ostel doudit mons^"^ le baillieu, à Mons, Tan de

' Ou, au.
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grasce mil quattre cens et dys-siept, le vint et unysme jour dou mois de

jenvier.
(Original, sur parchemin, dont les sceaux ' sont lombes. —

Arcliives de l'Élat, à Mons. Recueil intitulé : Cour féodale

de Hainaut, actes de 1:294 à 1522.)

mmXciv.

14-27 octobre 1421. — « Che fu fait et passet bien et à loy à Mons, à

l'ostel de nous ledit bailliu de Haynnau, l'an de grasce mil quattre cens et

vint-ung, ou * mois d'octembre, es jours devant dis. »

Lettres de Guillaume de Sars, sire d'Audegnies et d'Angre, chevalier,

bailli de Hainaut, contenant les actes de relief, de déshéritance et d'adhéri-

tance faits par Thomas de Glarges, fils de Gilles, demeurant à Élesmes, pour

la constitution d'une rente de d2 livres tournois en faveur de Jehan de

Glarges, son oncle, rente vendue par celui-ci à Gérard Bourés, bourgeois

de iMons, sur un fief ample, tenu du comte de Hainaut, au territoire

d'Élesmes, et consistant « en une maison, tour, basse-court et fossés autour,

» en trois bonniers de prêt et pasturage, en dys-wyt bonniers de terre

» ahanaulle àdisme Dieu, en dys livres de rente hiretable, en dousepouilles,

» en sèse hommaiges et deppendans doudit fief, en serviche sour deus cens

» journelx de terre ahanable gisans ou * terroit de ledicte ville et là entours,

)) en justice haulte, moyenne et basse, et en aultres droitures et revenues. »>

. (Original, sur parchemin, tlonl les sceaux ont été enlevés.

— Archives de l'Élat, à Mons. Recueil iniitulé : Cour

féodale de Hainaut, actes de Ii9-i à 1522.)

' Ces sceaux étalent au nombre de six,

• Ou, au.
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M.MXCV.

Lettres par lesquelles Christophe de Harcourt, ayant été adhérité de la

chdtellenie de Mons par son oncle Gérard d'Encjhien, seigneur d'Havre

et de Biévène, en cède les revenus à celui-ci, pour enjouir sa vie durant.

(28 avril H25, au château d'Havre.)

iNous Évrars, sires de le Haye et de Ghoy, chevaliers, baillieux de

Haynnau, faisons savoir à tous que, par-devant nous et en le présence et

ou ' lesmoing de pluseurs hommes de fief à no 1res redoublé seigneur,

monseigneur le ducq de Brabant et de Lembourg, comte de Haynnau et

de Hollande, qui pour chou espécialment y furent appellet tant que lois

porle, si loist assavoir: Gérard de Caudeville, escuyer, Jaquemart Hane-

quart, Simon Nocart, no clercq, Jehan Walier, Hanin Gilliart. Hanin

Thiroul dit Brassot et Wibert l'Eslecque, se comparurent personellement

ens ou ' casliel de Havrech, Christofres de Harecourt, d'une part, et hauls et

nobles messires Gérars d'Ainghien, sires de Havrech et de Biévène, castel-

lains de iMons, ses oncles, d'aultre part, et là endroit lidis Christofres de

Harecourt dist et remonstra que, combien que, ou ' jour dou datte de

ces présentes lettres, lidis messires de Havrech se fuist et soist déshiretés

de le propriété et hiretage de le casteîlerie de iMons, tant en cens et rentes

d'avaine, de cappons et d'argent sur plusieurs hiretages en le ville de IVions

et de Coesmes, en services à volenté, en entrées et yssues, en mortesmains,

en forages, tonnieulx, lois et amendes, comme en justice et seignourie

haulte. moyenne et basse, sur tous les hiretages qui ces cens et rentes

doivent, et en anitres parties rewardans cas de haulteur, ossi en le

demeure dou <lognon dou castiel de Wons, si avant et en le manière que ilz

et si prédicesseur en ont ghoït et possessel anchiennement, et que tenut est

en ung lief liège, en foi et en honnnage de nodit très redoublé seigneur le

comte, ad cause de sadicte comté de Haynnau, et d'icellui fief en euist esté

et soist li dessusdis Christofres de Harecourt ahiretés, pour d'icellui fief

' Ou, au.
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entièrement goïr et possesser, pour lui et pour sen hoir, à tousiours :

li plaisirs et voloirs doudit Christofre de Harecourt esloit, pour certainiies

et justes causes, licites et raisonnables, qui ad ce le pooienl et dévoient

mouvoir, de lui déshireler et desvieslir de tous les humeurs, fruis, pourfis

et ëmolumens dou devantdit fief de le caslellerie de Mons, tant en rentes

et revenues comme en justice et seignourie, et en toutes el quelconfjues

aullres droitures, possessions et revenues, apperlenances et appendances

d'icellui fief, pour de tous yceulx fruis et pourlis ahireler, advieslir et

mettre eus bien et à loy ledit messire de Havrech, pour lui ent ghoïr et

possesser de ce jour en avant, tout le cours de se vie lanl seulement. Si

nous requist lidis Chrislofres de Harecourt que nous volsissiens recepvoir

le werp, le rapport et le déshirelance que il volloit et entendoit à faire de

tous lesdis humeurs, fruis, pourfis, droitures et revenues entirement de tout

le fief dessusdit, et pour ent ahireter ledit mons^*" de Havrech tout le cours

de sedicle vie durant tant seulement, si que dit est. Cesle requesie ensi faite,

nous semonsîmes et coniurâmes Simon INocart devant nomniet qu'il nous

desist, par loy et j)ar jugement, se nous estiens bien et souiïisannnent mis

et establis ou ' lieu de nodit très redoublé seigneur le comte comme sen

baillieu de Haynnau, pour recepvoir, faire et passer bien et à loy toutes

manières de werps, de rappors, déshiretances, ahirelancea, doaires et

assennemens des fiefs tenus de lui en sendit pays et comté de Haynnau, et

se iiz lidis Simons et si j)er li devantdit homme de tief en pooient et

dévoient jugier à no semonsce et coniurement, et otant faire pour nous

en ce cas comme il feroient et faire poroient et devcroient pour nodit très

redoublé seigneur le comte, se présens y estoit, sauf sen hirelage et droi-

tures en toutes choses; liquelz Simons INocars, conseilliés de sez pers les

hommes de fief devanldis, disl, par loy et par jugement, que oyl. De cest

jugement l'ensuirent paisiblement si per lidit homme de lief. Ce jugement

ensi fait, nous semonsîmes et coniurâmes ledit Simon Nocart qu'il nous

desist, par loy et par jugement, comment lidis Christofres de Harecourt se

pooit et devoit dé.>hireter bien et à loy des humeurs, fruis, pourfis et

revenues de tout le fief entièrement dessusdit, et pour reporter en le main

doudit monss"^ de Havrech et lui ent advieslir et mettre ens bien et à loy,

' Ou, au.
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pour de ce goyr et possesser tout le cours de se vie tant seulement, par le

manière que dessus est dit, Liquelz Simons Nocars, conseiiliés de ses pers,

les devantdis hommes de fief, disl, par loy et par jugement, que lidis

Cliristofres de Harccourt devoit lesdis humeurs, fruis et pourfis, droitures,

warisons et revenues de tout le fief entièrement devanldit reporter en no

niîiin comme en le main de nodit très redoubté seigneur le comte, et les

devoit werpir et quitter bien et à loy, et à yceulx renonchier souflisam-

menl, une fois, secunde et tierce, et pour ledit mons»"^ de Havrech ahireter,

adviestir et mettre ens bien et à loy, pour de ce ghoyr et possesser le

cours de se vie, par le fourme et manière que dit est deseure. Et sur ce,

lidis Cliristofres de Harecourt, de se bonne volenté, en point, en tamps que

bien le peull faire, et en le présence et ou ' tesmoing des hommes de fief

dessusdis, qui pour chou espécialmenl y furent appellet, et par le jugement

d'iaulx, reporta en no main, comme en le main de nodit très redoubté

seigneur le comte, les humeurs, fruis, pourfis, droitures, warisons et

revenues de tout ledit fief entirement, tant en justice et seigneurie, comme
en auilre manière quelconques, et si avant que il le lenoit en fief de ladicte

comté de Haynnau, sans en ce riens ne aucune chose retenir ne mettre

hors, excepté le propriété et héritage de tout ledit fief, et les werpi et quitta

bien et à loy, et y renoncha soullisamment une fois, secunde et tierce, et

pour ledit mons^"^ de Havrech ahireter, adviestir et mettre ens bien et à

loy, pour de ce goyr et possesser le cours de se vie tant seulement, si que

dit e?l. Chou fait, nous semonsîmes et coniuràmes ledit Siïiion iNocart

qu'il nous desist, par loy et par jugement, se lidis Christofres de Harecourt

s'estoit déshiretés bien et à loy des devantdis humeurs, fruis, pourfis,

possessions et revenues de tout ledit fief de le castellerie de Mons entière-

ment, et se nous les adviens bien en no main, par quoi nous les peuissiens

et dcuissiens reporter en le main iloudit monss"" de Havrech, et lui ent

adviestir, ahireter et mettre ens bien et à loy, pour lui ent ghoyr le cours

de se vie, si que dit est; liquelz Simons INocars, conseiiliés de sezdis pers,

dist, par loy et par jugement, que oyi, as us et as coustumes de Haynnau.
De cest jugement l'ensuirent paisiblement si per lidil homme de fief. Et

nous, sur chou, en le présence et ou ' tesmoing dez dessusdis hommes de

' Ou, au.
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fief qui pour cliou cspcciplment y furent appellel. el par le jugement

d'iaulx, après ce que des deniers dou vendage el accal devanldil, lidis

Chiislofres de Harecourt se fut tenus pour coniptens et assoufis, et que

dou service en ce cas appertenanl à nodit très redoubté seigneur le comte,

eut esté tant fait à lui par ledit Cliristofre de Harecourt que il s'en tint et

est tenus pour complens et apayés, reportâmes les devantdis humeurs,

fruis, pourfis, droitures et revenues, apperlenances et appendances de

tout le fief dessus esclarchit, tant en justice et seignourie comme en aullre

manière quelconques, sans y riens retenir ne mettre hors, en le main

doudit mons»*^ de Havrech, et l'en ahiretâmes et mesîmes ens bien et à loy,

pour de ce goyr et possesser tout le cours de sedicte vie en le manière

devantdicte. Et puis semonsîmes et coniurâmes derequief ledit Simon

INocart qu'il nous desist, par loy et par jugement, se lidis mossires de

Havrech estoit des pourfis, droitures et revenues de tout le fief dessusdit

ahiretcs, adviestis et mis ens bien et à loy, pour de ce ghoyr, tenir et

possesser tout le cours de sedicte vie, par le manière dessus deviséc: liquelz

feimons Nocars, conseilliés de ses pers lezdis hommes de fief, dist, par loy

et par jugement, que oyl, as us el as coustumes doudit pays et comté de

llaynnau, et que nous l'en deviesmes recepvoir à homme. De cest jugement

l'ensuirent paisiblement si per lidit homme de fief. I^t nous, sur chou, en

rechupmes ledit mons^' de Havrech en le foyallé el hommage de nodit

très redoubté seigneur le comte bien et soufTisament, ensi que li couslume

doudit pays et comté de Haynnau donne. Et pour chou que toutes les

choses devanldiltes et cascnne d'elles soient fermes, estables et bien

tenues, si en avons nous ii baillieus de Haynnau dessusdit cez présentes

lettres séellées du séel de ledicte baillie. El si prions et requérons as

devantdis hommes de fief qui seaulx ont et requis en seront, que à cesdicles

letlrcs vœillent mettre et appendre leurs seaulx avœcq celui de ledicte

baillie de Haynnau, en tcsmoingnage de vérité. Et nous li homme de fief

dessusdit, pour ce que à toutes les choses dessus esclarchies et cascune

d'elles cognoistre, faire et passer bien et à loy, en le manière devantdicte,

avons esté présent comme homme de fief à nodit très redoubté seigneur

le comte, pour ce espécialmenl appellel, chil de nous qui seaulx avons el

requis en avons estet, avons mis et appendus nos seaulx à ces présentes

lettres avœcq le séel de ledicte baillie de Haynnau, en approbation de
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vérité. Che fu fait et passet bien et à loy oudit lieu de Havrech , l'an

de grâce mil quallre cens et vingt-lrois, le vingt-witiesme jour dou mois

d'avril.

(Vidimus, sur parchemin, délivré le ^2 mai 1423 par frère

Jehan Rogier, prieur du Val-des-Écoliers de Mons; sceau

lombé '. — Archives de l'Éiat, à Mons. Recueil iuiituié :

Cour féodale de Hainaul, actes de 12fl4 à 1h22.)

MMXCVI.

28 avril 1423. — « Che fu fait el passet bien et à loy ou ' casliel

de Havrech, l'an de grâce mil quatlre cens et vingt-trois, le vingt-witiesme

jour dou moys d'avril. »

Lettres d'Evrard, sire de le Haye et de Ghoy, chevalier, bailli de Hainaut,

relatives à la déshéritance, faite en faveur de Christophe de Harcourt par

Gérard d'Enghien, sire d'Havre et de Biévène, châtelain de Mons, son

oncle, d'un fief ample, situé à Ghislage [Gillege]^ consistant « en terres

» ahanaulles, en prés, en cens et rentes d'argent, d'avaine et de cappons,

» en toute justice et seignourie haulle, moyenne et basse, en tonnieulx,

» forages, mortesmains et aultres droitures et revenues, » et relevant du

comte de Hainaut, fief dont ledit Gérard d'Enghien conservera l'usufruit

sa vie durant.

Présents les hommes de fief de Hainaut qui sont dénommés dans l'acte

précédent.

(Vidimus, sur parchemin, délivré le 22 mai 1425 par le

prieur du Val-des-Écoliers de Mons; sceau lombé. —
Archives de PÉlat, à Mons. Recueil intitulé: Cour féodalt

de Hainaut, actes de i2l94 à 1522
)

' Ce vidimus contient la teneur des lettres suivantes.

• Ou, au.
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WMXCVII.

3 juillet 1423. — « Che fu fait et passet bien et à loy l'an de grasce mil

qualtre cens et vingt-tioix, le troysysine jour dou mois de jullet. »

I.eltre d'Evrard, sire de le Haye et de (ihoy, chevalier, bailli de Hainaut,

concernant la vente, faite par Jehan Logez, viéswarier, demeurant à Mons,

à Lotlart Vinchant, changeur en ceste ville, d'un fief ample, tenu en hom-

mage du comte de Hainaut et consistant en une rente annuelle de 20 sols

tournois sur la maison que la demoiselle de Robersarl, chanoinesse de

l'église de Sainte-Waudru, a « en le ville de Jemappes, tenant au prêt qui

fu Coiart de Sars. »

Hommes de fief présents : Simon INockart, clerc du bailliage de Hainaut,

Hanin d'Ittre dit Gilliarl, Wibiert l'Estecque, Hanin Thiroul dit Brassot et

Hanin Caset,
(Original, sur parclieniin, dont les sceaux sont tombés. —

Archives de l'État, à Mons. Recueil intitulé : Hommes de

fief de Hainaut, actes de 1347 à 1457.)

MMXCVIH.

Sommation adressée pai' le duc de Bourgogne à Jean de Robersart, chevalier,

sire d'Escaillon, qui se proposait de faire une incursion au pays de

Hainaut à cause de la démolition de son château d'Escaillon \ Il lui

défend de faire aucun dommage aux personnes et aux biens du chapitre

de Notre-Dame de Cambrai,

(20 août 1425, à Arras.) •

Le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artoiz et de Bourgoingne.

A noble et sage nostre très chier et bien amé messire Jehan de Robessart.

chevalier, sire d'Escaillon, salut et dilection. Nous avons entendu que vous

avez proposé de briefment venir ou * pays de Haynnau avœcques un certain

' Voyez touie III, page 561, noie d.

' Ou, au.
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nombre de gens d'armes et d'archiers, et que, pour la démolition du chaslel

d'Escaillon que feu nostre très chière dame et ayenle la duchesse Margue-

rite, que Dieux absoille! pour aucunes justes et raisonnables causes et par

grant avis, fîst faire, estes en entenlion, selon ce que pluiseurs foiz avez dit,

de vous en prendre à noz très chiers et bien amez les doyen et chapitre

de l'église de Cambray, estans d'ancienneté, ad cause de nostre conté de

Flandres, en nostre garde et protection, et de leur faire, pour ceste cause,

grief et dommage en toutes les manières que vous pourrez. Si vous requé-

rons bien acertes et néantmoins sommons, par ces présentes, que lesdis

doyen et chapitre, lesquelx ne sont de laditte démolition en riens coul-

pables, vous ayez et tenez paisibles, sans les molester, grever ne domma-
gier par vous ou les vostres, es personnes d'eulx, de leurs suppos et subgés,

ne en aucuns leurs biens, sur tout le plaisir que nous désirez faire : sachans

que, se aultrement le faites, attendu que par serment nous sommes astraint

et obligié de les garder et defifendre de toutes oppressions et violences,

comme noz prédécesseurs ou ' temps passé ont fait, et que pour laditte

cause on ne leur peut ou doit de raison aucune demande et querelle mou-
voir, nous y pourverrons en gardant nostre honneur et nous acquittant de

nostredit serment, ainsi que y sommes tenuz. Pourquoy nous veuilliez

prestement certifier de la réception de cestes et de vostre plénière voulenlé

sur ce. Donné en nostre ville d'Arras, le xx« jour d'aoust, l'an de grâce

mil CCCC vint et trois, soubz nostre séel de secret cy-dessoubz mis et

placqué. en l'absence du grant.

Par monseigneur le duc en son conseil,

ouquel monseigneur le conte de Richemont,

l'évesque de Tournay, le prince d'Orenges,

le prévost de Saint-Donas de Bruges, les seigneurs

de Koubais et de Commines, messire Hue de Lannoy,

messire Rolant d'Uulkerke et pluiseurs aultres estoient;

N. HlBERTl.

(Vidiinus, sur parchemin, délivré le 19 octobre 1424 par les

éclievins de la cité de Cambrai ; sceau en cire brune 2. —
Archives départementales du Nord, à Lille : fonds de la

cathédrale de Cambrai, carton w 67.)

' Ou, au.
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aigle cployée.
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MtVlXCIX.

27 avril 14'2i4, à Lille. — « Donné en nostre ville de Lille, le xxvu^ jour

d'avril, l'an de grâce mil quatre cens et vint et quatre après Pasques. »

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bouriçogne, comte de Flandres,

d'Artois et de Bourgogne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, fait

connaître que, par sentence définitive, la sénéchale de Hainaut est con-

damnée à lui payer une amende de 2,000 livres parisis, monnaie de Flan-

dres, et à payer de plus 200 livres semblables à l'église Notre-Dame de

Cambrai et 500 à maître Jacques Grigore, chanoine de cette église, pour

avoir fait prendre et mettre en prison à Walincourl, puis à Werchin, en

Hainaut, ce chanoine, homme notable, âgé de soixante ans environ, qui

était en la protection du duc de même que le chapitre de Cambrai.

La sénéchale avait fait valoir « qu'elle estoit noble dame, de grande et

» noble généracion, extraite des contes de Flandres et de Henault, que ses

» prédécesseurs ont esté pieux et vaillans », qu'ils ont servi les comtes de

Flandres, notamment le comte Louis, etc.
;
que le chanoine avait agi à

Walincourt comme oflîcial et que les sergents de la sénéchale l'avaient mis

dans une belle chambre du château où il avait été doucement « traité et

« gouverné de boire, de mangier et autrement », et qu'ayant appris que cet

ecclésiastique était en la garde et protection du duc, elle l'avait mis en

pleine délivrance.
(Original, sur parchemin, auquel append par une double

bande de même un fragment de sceau équcslre avec

conlre-scel, en cire rouge. — Archives départementales

du Nord, à Lille : fonds de la cathédrale de Cambrai,

carton n» 67.)

JVIMC.

27 novembre 1424. — « Che fu fait et passet bien et à loy en ledicte

ville de Songnies, l'an de grasce Nostre-Signeur mil quattre cens vingl-

quattre, le lundi vingt-sieptysme jour dou mois de novembre. »
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Lettres de Pierre de Bousies, seigneur de Vertaing, de Rommeries et de

Feluy, chevalier, bailli de Haînaut, concernant la vente, faite par Hanins

d'Arbre, fils de Jehan d'Arbre, demeurant à Ath, à Jehan Martin, aussi

demeurant à Ath, d'un fief ample consistant : en cens et rentes de 8 rasières

d'avoine, 14 chapons et H sols forts sur plusieurs héritages, situés à

Malîles, avec haute, moyenne et basse justice, services, entrées et issues,

et relief lorsque ces héritages vont de main à autre, savoir : sur la maison

Jehan Martin, 8 chapons; sur une pièce de terre près de la « quarière »

appartenant à Gérard le Flamencq, 2 rasières d'avoine; sur la maison Jehan

Bosquillon, 2 rasières d'avoine et 2 chapons; sur une partie de la maison

de la veuve de Mahieu le Rentier, une rasière d'avoine et 2 chapons; sur

les " pasture et quairières Jehan de Biaulgrant, 4 sols forts et 2 chapons;

sur « le pasture »> Thiebault Chevalier, 3 sols 6 deniers forts, et sur l'héri-

tage Ostelart le Rentier, 3 rasières d'avoine et 3 sols 6 deniers forts;

en 4 boniers et demi qui appartiennent à ce fief, pouvant valoir « par an, de

censé» 5 muids de blé et o muids d'avoine; (;n 17journeIs, a que pasture que
ausnois, en deux pièces, en celi justice, » accusés annuellement 50 livres;

en 2 meilleurs calels de ceux qui meurent en la maison lesdits Jehan Martin

et Jehan le Bosquillon; en 4 lots sur chaque brassin de cervoise que l'on

brasse en cette justice. Ce fief est grevé d'une rente annuelle de 16 livres

due à Jehan de Gaiges.

Hommes de fief présents : Jacques de Sars, prévôt de Mons, chevalier,

Gilles de l'Esclalière, Jehan dou Bra} , Henri, bâtard de Miaudrege, Jehan

Alemain, canonne de Songnies, Jehan Ghignot et Colard le Macheclier.

lOriginai, sur. parchemin, dont les sceaux sonl enlevés à

l'exception du deuxième '. — Archives de l'Élat, à Mons.

Recueil iniilulé : Cour féodale de Hainaut, actes de 1294

à 15:22.)

• Sceau, on cire rouge cl dont il ne rcslc qu'un fragment, de Jacques de Sars. Un lion debout el

appujé contre un arbre, porte sur Tépaule un cou à la bande chargée de trois lions; à dextre, un

heaume cime de deux serres.

Tome VI. 20
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MMCI.

8 janvier J425, n. st. — « Données en nostre ville de Mons, le huitiesme

jour de janvier, l'an de grâce mil quattre cent et vingt-quattre. »

Lettres par lesquelles Humfroi, duc de Glocesler, comte de Hainaut, etc.,

autorise la ville de Beaumont à constituer des renies viagères « et à racat »

jusqu'à concurrence de i6G livres 13 sols 4 deniers tournois, pour acquitter

sa quote-part des frais de la guerre en Hainaut.

(Origioal, sur parcbemio, sceau tombé. — Archives com-

munales de Beaumont.)

MMCll.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, etc., défend à ses officiers

et sujets de faire aucun tort aux personnes et aux biens des chapitres,

couvents et églises de Cambrai.

(29 mai 1425, à Douai.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,

marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,

et seigneur de Frize, à tous les capitaines et autres gens d'armes et de trait,

et à tous noz justiciers, officiers, serviteurs, subgez, alliez et aidans qui à

présent sont et seront cy-aprez en nostre service en la guerre que nous

avons al encontre du duc de Glocestre, auxquelz ces lettres seront mons-

trées, salut et dillection. Comme à nostre congnoissance soit venu et soyons

infourmez que noz bien amez en Dieu les doyens, chapitres, abbez, cou-

vens et autres gens des églises de Cambray aient tousiours amé et désiré,

ayment et désirent le bien, honneur et proulKt de nous et de noz pais,

seignouries et subgez à nous obéissans, senz avoir aucunement soustenu ou

favorisié noz ennemis, subgez rebelles et désobéissans, eslans en nostre pais

de Haynnau; pour ce est-il que nous requérons et mandons très acerles et

expressément à vous et à chacun de vous que les maisons, hostelz, man-

noirs, censés et fermes desdiz doyens, chapitres, abbez, couvens et de leurs
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gens, serviteurs et subgez quelconques vous préservez et gardez, de par

nous, d'arsin, de force, de violence, de pilleries, roberies et autres griefs,

oppressions et moiestacions indeues. Et en oultre, souffrez et laissiez leurs

censiers. fermiers, serviteurs et subgez demourer et converser paisible-

ment atout leurs bestes et autres biens, chacun en son lieu aler et venir

paisiblement en leurs marchandises et faire leurs labourages et autres

besoingnes ainsi qu'il appartient. Et s'aucune chose avoit, par vous ou par

aucuns de voz gens ou compaignons eslans dessoubz vous, esté ou estoit

prinse ou ostée à leurs censiers, fermiers, serviteurs et subgez dessusdiz, si

leur faites rendre et restituer tantost et senz délay, tellement et en ce tant

faisant que de bonne obéissance en doyez estre recommandez : sachans de

vray, se vous faisiez le contraire, nous en punirions vous, noz justiciers,

olficiers, serviteurs et subgez, et les autres ferions punir par telle manière

que ce seroit exemple à tous autres d'eulx en garder. Donné à Douay, le

xxix« jour de may, l'an de grâce mil CCCC vint et cinq.

Par mons^"^ le duc, mons^' le conte de Conversant, seigneur d'Enghien,

Jehan de Ghymes, seigneur de Berghes, le prévost de Cambray, Guillaume

deMonlenaken et Ernoul Stamelart de Uden présens;

J. DE Dynter.

(Original, sur parchemin, auquel esl annexé un sceau armo-

rié, en cire rouge. — Archives déparlementales du Nord,

à Lille : fonds de la cathédrale de Cambrai, carton n» 67.)

MMCm.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, etc., ordonne à ses

gouverneurs de Lille, de Douai, d'Orchies et d'Arras, et à ses autres

justiciers et officiers, de contraindre la sénéchale de Hainaut à acquitter

les amendes par elle dues au chapitre et à un chanoine de l'église Notre-

Dame de Cambrai '.

(8 septembre 4425, à Bruges.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres. d'Artois et de Bour-

goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, à noz gouverneurs de

' Voyez p. 200, n» MMCIX.
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Lille, de Douay et d'Orcliies. et d'Arras. et à tons noz autres justicic?*s et

ofïîciers ou leurs lieuxlenans. salut ('omme. par certaine sentence par nous

piéçà donnée et pronunciée, à l'instance et poursuite de nostre procureur

général de Flandres, à l'enconlre de la séneschalle de Haynnau, qui à pré-

sent est, nous eussions icelle séneschalle condempne à nous paicr, baillier et

délivrer, pour l'amende de la prinse et arr€st de niaistre Jaques Grégoire,

chanoine de Cambray, dénommé en ladicle sentence, en enfraignant la garde

que avons de ladicle église et des autres églises de (>ambray et dez per-

sonnes et ministres d'icelles, la somme de deux mil livres parisis de nostre

monnoie de Flandres, envers ladicte église de Cambray, la somme de deux

cens livres parisis, monnoie dicte, pour icelle estre emploiée à l'ordonnance

de noz bien amez les doyen et chapitre de ladicle église et au proufïit

d'icelle, et aussi envers ledit maistre Jaques Grégoire, pour l'iniurc à lui

faicte et pour ses dommages, intéreslz et despens qu'il eusl et souslinl à

cause de ladicte prinse, en la somme de trois cens livres parisis, monnoie

dicte, ainsi que ces choses sont plus à plain déclairiées en noz lettres

patentes de ladicle sentence; et il soit ainsi que, de la partie desdiz doyen et

chapitre, et maistre Jaques, nous ait esté exposé que, depuis icelle sentence

ainsi rendue, ladicte séneschalle ait esté par pluseurs fois, de par eulx,

deuement sommée et requise de leur faire et à chacun d'eulx paiement et

satisfaction des sommes à eulx adjugiées et cy-devanl déclairiées, sur quoy

elle ait d'eulx obtenu dilacion et respit jusques à Pasques darrenièrement

passées : ce qu'ilz firent pour lui complaire. Et depuis ledit terme passé,

icelle dame n'a fait et encores ne fait aucun semblant de paier et contenter

les devanldiz doyen et chapitre et maistre Jaques de leur den, en leur très

grant grief, préiudice et dommage et aussi de ladicte église, et encores plus

seroit se sur ce n'avoient provision raisonnable, dont ilz nous ont fait très

humblement supplier. Pourquoy nous, ces choses considérées, inclinans à

leur supplication, vous mandons et commettons, par ces présentes, et

chacun de vous si comme à lui appertendra.que, s'il vous appert de ladicte

sentence, contraigniez ou faictes contraindre viguereusement et sanz déport

par toutes voyes deues et raisonnables ladicte séneschalle à parfournir et

acomplir entièrement au regart desdiz doyen et chapitre et maislre Jaques

Grégoire le contenu en icelle sentence. Et en cas d'opposicion, délay ou

reiïuz, donnez lui jour certain et compétent par-devant nous ou nostre
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amé et féal chancellier le seigneur d'Aulhunie, ou en son absence noz amez
et féaulx les gens de nostre conseil eslans avecques nous, quelque part que

nous ou eulx serons en noslredit pays de Flandres ou en noz devantdittes

villes et chastellenies de Lille, Douay et d'Orchies, pour dire, soustenir et

deffendre la cause de son opposition, délay ou reffuz, et pour procéder, en

oultre, comme de raison appertendra, en certiifiant compélamment nous ou
nostredit chancellier ou, en son absence, lesdictes gens de nostre conseil

dudit âdiournement et de tout ce que fait en aurez: auxquelz nostre chan-

cellier ou gens de nostre conseil, en son absence, nous mandons et com-
mettons, se mestier est, que aux parties, icelles oyes, facent bon et brief

acomplissement de justice sanz long procès ou figure de jugement,

nonobstant quelzconques lettres subreplices impétrées ou à impélrer,

ordonnances, njaudemens ou deffenses au contraire. Mandons et comman-
dons à tous noz subgez et requérons les autres qu'il appertendra, que à

vous et à chacun de vous, en ce faisant, obéissent et entendent diligemment.

Donné en nostre ville de Bruges, le viu^ jour de septembre, l'an de grâce

mil CCCC vint et cinq.

Par mons^"^ le duc,

à vostre relacion.

BONESSEAU

(Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau éques-

tre avec conlre-scel, en cire rouge, dont le contour est

brisé. Sur le dos de la pièce est écrit : Liltera sentencie laie

conlrn senescallam Hanonie. — Archives départemen-

tales du Nord, à Liile : fonds de la cathédrale de Cam-
brai, carton n» 67.)

MMCIV.

i7 juillet 1427. — « Che fu fait et passet bien et à loy en le ville de

Mons, l'an de grasce mil quattre cens et vingt-siept, le dys-sieptysme jour

dou mois de jullet. »

Lettres de Guillaume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt et de Fressaing,
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chevalier, bailli de Hainaut, conseiller et chambellan du duc de Bourgogne,

contenant la déshérilance et ladhéritance faites par Guy de Morchipont,

sire de Seausies, chevalier, au profit de Jehan Faveriel ', fils de Jehan^

bourgeois de Valenciennes, d'un fief tenu de la comtesse de Hainaut, à

cause du château de Beaumont, « contenant une maison, hiretaige, grange,

» marescauchie, entrepresure et yestre, appiellée le maison d'Orchival;

» item^ les pastures et sauchois d'enlour ledite maison appertenans à

» ycelle; item, sys wittellées de prêt en deux pièces, comme trois wiltel-

» lées et demie tenant au bos de Biermeraing et au bos d'Orchival, et deus

» wittellées et demie de prêt ou environ tenant à le dessusditte maison

»i d'Orchival et as prés et sauchois Righaux de Biermeraing; item, trèze

n muis et Irois wittellées de terres ahanaubles u environ, chi-apriès ensui-

» wans, est assavoir : sys wittellées de terres tenant as mares de Saint-Mar-

» tin et as trois mencaudées de prêt doudit Jehan Faveriel meismes; item,

» une mencaudée et demie tenant as terres de le cappèlerie et as terres des

» povres de Saint-Martin ; item, chieuncq mencaudées tenant as terres Jehan

» Boifievie et as terres del église Saint-Géri; item, quatlre mencaudées

n tenant au kemin de Rieulay et as terres des povres de Saint-Martin; item,

» deux mencaudées tenant au gardin de leditle maison d'Orchival et as

» terres des povres de Biermerain; item, deux mencaudées et demie tenant

» audit kemin de Rieulay et as terres des povres de Saint-Martin; item, deux

» mencaudées et deniie tenant as terres Jehan Boinevie et au camp Cour-

» biau; item, dys-wit mencaudées u environ en Ghoutenseval, tenant au

» kemin qui va à Sollempmes et au Grant Sart de leditte maison d'Orchi-

» val; item, chincq muis chincq mencaudées et demie u environ, en une

» pièce, tenant as terres de le court de Rieu et au kemin qui va de Rieu à

» Sausoit; item, onze mencaudées tenant as quattre muis de terre del

» église d'Anchin et as courtilz de Saint-Martin de Biermeraing; item,

» quattre mencaudées tenant asdis quattre muis de terre et as terres Jehan

» Boinevie; item, chiuncq mencaudées de quarières tenant as quarières

» de Rieu de pluiseurs costés; item, nœf mencaudées de bos appiellet le

» bos d'Orchival, tenant as bos de Biermeraing et as preis de le dessus

» ditte maison d'Orchival ».

- ' Ce nom est aussi écrit dans l'acte : Faveriaux cl Favriel.
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Hommes de fief présents : Henri, bâtard de Miaudrege, écuyer, Simon
JNockart, clerc du bailliage de Hainaut, Jehan de Bertaimont, Jehan Demi-

siaij, VViart Desmez, sergent de la cour de Mons, Piérart dou Bos, Hanin

de Werchin el Wibert l'Estecque.

(Original, sur parchemin, dont les neuf sceaux sont lombes.

— Archives de l'État, à Mons. Recueil intitulé : Cour

féodale de Hainaut, odes de 129i à 15i2.)

MMCV.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, etc., confirme celles de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., au sujet de la restitution

faite à l'évêque de Cambrai des biens appelés la Régale.

(H août U27, à Bruges.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de

Bouigoingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, mambour,

gouverneur et héritier des pais et conté de Haynau, à tous ceulx qui ces

présentes lettres verront, salut. Savoir faisons nous avoir fait veoir par

aucuns des gens de nostre conseil les lettres patentes de feu noslre très

chier et très amé cousin le duc de Brabant et de Lenibourg, conte de

Haynau, Hollande. Zellande, et seigneur de Frise, derrainenient trespassé,

dont Dieu ait l'âme! desquelles lettres, qui sont séellées de son séel en cire

vermeille el double queue pendant, et sont seines et entières en séel et

escripture, la teneur est telle : Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier,

de Brabant et de Lembourg, marquis du Saint-Empire, conte de Haynau,

de Hollande et de Zellande, et seigneur de Frise, à tous ceulx qui ces pré-

sentes lettres verront, salut. Gomme piéça feu de bonne mémoire le duc

Aubert de Bavière, que Dieux absoille, en son vivant conte de Haynau,

pour aucunes causes, etc.
*

* Le texte de cette charte a été publié dans le tome IV, page 457, mais avec la date du 20 avril 1425,

tandis que dans la transcription qui se trouve en cet endroit on lit : « Donné en nostre ville de

Bruxelles, le vingt-ungiesmc jour d'apvril après Pasques, l'an de grasce mil quatre cens vingte

chiucq •.
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Lesquelles lettres cy-devant escriptes et încorj)orées et tout le contenu

en icelles, à la supplication de révérend père en Dieu nostre très cher et

bien amé cousin, messire Jehan de Gavre, évesque de Cambray et conte

de Cambrésis, et pour l'honneur et révérence de Dieu et de l'Église, par

l'advis et délibération de nostre conseil, avons loué, gréé, gratifTié, consenti

et approuvé, louons, gréons, gratifiions, consentons, approuvons et confir-

mons, et de grâce espéciale, en tant qu'il nous louche et peult loucher,

comme bail, mambour, gouverneur et héritier dessusdit, par ces présentes

et de nouvelle ottroions sous les conditions èsdilles lettres déclairées et

contenues. 8y donnons en mandement et commandons expressément, par

ces présentes lettres, à nostre grant bailliu de Haynnau, à noz gens de con-

seille de IVJons, à noz receveurs généraulx et particuliers et à tous noz bail-

lifs, justiciers.et olh'ciers dudit pays de Haynnau et aultres qui se peult et

poira regarder, ou à leurs lieutenans, présens et advenir, et à chacun d'eulx

endroit soy et sy comme à luy appertiendra, que de nostre présente grâce

et confirmation et des terres appeliez le Régalle de l'évesque de Cambray.

qui sont assises audit pays de Haynnau, fâchent, soufiFrent et laissent nos-

tredit cousin évesque de Cambray et conte de Cambrésis et ses successeurs,

selon le contenu desdittes lettres de nostredit feu cousin le duc de lirabant

et conte de Haynnau, et de ces noz présentes lettres plainement et paisible-

ment joïr et user, sans leur faire ne souffrir estre fait aulcune molestacion,

destourbier ou enipeschement au contraire. Car ainsy nous plaist-il qu'il

soit faict. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces pré-

sentes. Donné en nostre ville de liruges, le xi« jour d'aoust, l'an de grâce

mil quatre cens vint et sept.

{Sur le pli .)

Par mons^" le duc,

nous et pluseurs autres du conseil présens;

BONESSEAU.

(Original, sur parchemin, usé et déchiré; sceau lomi)é.

Vidinius, sur parchemin, délivré le 4 aoîil 1575 par les

échevins de Cambrai j sceau tombé. — Archives déparle-

meiitales du Nord, à Lille : fonds de la cathédrale de

Cambrai, carton n° 68.)
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MMCVl.

Lettres de Bauduin de Lannoy, dit le Bègue, au sujet de la garde du château

de la Malmaison qui lui a été confiée,

(14 décembre 1427.)

Je Bauduin de Lannoy dit le Bègue, chevalier, conseiller et chambellan

de mons^' de Bourgongne et son gouverneur de Lille, confesse et recognois

tenir le chastel de la Maleniaison, tant ou * nom de mondit s*^ de Bourcon-

gne, bail du pais de Haynau, comme ou * nom de monseigneur levesque

de Cambray, et la promets garder ou * nom d'eulx et la rendre à mondit

s^' l'évesque de Cambray dedans la feste de la Saint Jehan-Baptiste prou-

chaine venant, pour lors ycelle estre démolie. Tesmoing mon séel cy rais le

xuij» jour de décembre, l'an mil quatre cens vint et sept.

(Vidimus, sur parchemin, délivré le 17 août 1428 par

l'official de Cambrai; sceau détruit. — Archives départe*

mentales du Nord, à Lille : fonds de la cathédrale de

Cambrai, carton n» 68.)

MMCVU.

15 avril 1428, à Valenciennes. — « Che fu fait et passet bien et à loy,

ou lieu dessusdit *, l'an mil quatlre cens et vingt-huit, le quinzyme jour

dou mois d'avril, apriès Pasques. »

Lettres de Guillaume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt et de Fresin,

chevalier, bailli de Hainaut, concernant la vente, faite par Melchior de
Faumars, demeurant à Valenciennes, à Jehan Ghastin, dit le Mire, demeu>
ranl au Quesnoy, d'un fief ample, tenu de la comtesse de Hainaut, situé

' Ou, au.

'
<• En le ville de Walienchienues. •
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au territoire de Preiix-au-Bois, nommé « le fîef dou (irant Kévy, » qui

appartint à Alix de Kcvy, et comprenait 80 niencaudécs de terre labou-

rable, trois « boistiaux de preit » et un courlil, des cens et rentes de

40 chapons ^|^ sur plusieurs héritages , le sixième des terrages et des

amendes de Freux. Ce fief était grevé d'une rente viagère de 13 livres

6 sols 8 deniers tournois duc à Jacquemart de Faumars et à sa fille

Maignon « que il a de Margheritte de l'Espais, se femme, » à Valen-

ciennes.

Hommes de fief présents : Simon de Lalaing, prévôt le Comte à Valen-

ciennes, chevalier, Simon JNockart, clerc du bailliage de Hainaut, Hanin

de Froimont, sergent de la cour de Mons, Jehan Maselant, fils, et Wibert

l'Estecque.

(Original, sur parchemiD, dont les sceaux sont tombés. —
Archives de l'État, à Mons. Recueil intitulé : Cour féodale

de Hainaul, actes de 1294 à 4522.)

MMCVIII.

129 mai 1428, à Mons. — « Che fu fait à ÎVlons, l'an mil quatre cens et

vingt-wit, le nuit de le Trenité, en le francquise de le pourcession doudit

lieu de Mons. »

Lettres par lesquelles « Bauduins de Sainzelles dis de Fantegnies, sires

» de Biévène, Hanins ii Douls et Lionnes dou Bos, » hommes de fief de la

comtesse de Hainaut et de Hollande, font connaître que, par-devant eux,

« demiselle Jchanne Chisaire, vesve de Allart de Vellereille, à son tampz

» baillieu de Trivières, » a déclaré être satisfaite et bien payée de tout ce

qui pouvait être dû à sondit mari par le comte de Namur, et en acquitte

celui-ci.

(Original, sur parchemin, dont les sceaux sont tombés. —
Archives de l'État, à Mons. Recueil intitulé : Hommes de

fief de Bainaut. Mons, iS42 à 1481.)
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MMCIX.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne^ etc., déclare que c'est

sans préjudice pour l'évêque, le chapitre de la cathédrale et les églises

de Cambrai qu'une taille a été assise sur les habitants du Cambrésis

pour la reprise de la forteresse de la Malmaison.

(7 septembre 1428, à Bruges.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conle de Flandres, d'Artois et de Bour-

goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malincs, bail, niambour, gouver-

neur et héritier du païs et conté de Uaynnau, à tous ceulx qui ces présentes

lettres verront, salut. Comme, pour la recueure de la forteresse de la Male-

maison appertenant à révérend père en Dieu, nostre très chier et amé cousin,

l'évesque de Cambray, à cause de son église, laquelle forteresse avoit depuis

deux ans ençà esté prinse et emblée par messire Jehan Blondel et autres ses

complices, ait esté assise et levée certaine taille ou aide sur les subgiez,

manans et habitans du païs de Cambrésis, et à ceste cause aient esté faiz sur

lesdiz subgiez aucuns exploiz comme de prinse de chevaulx et autres biens

qui ou * temps à venir pourroient aucunement préiudicier audit révérend

père, au chappitre de ladicte église et aux autres églises d'icelle ville de Cam-

bray et du païs de Cambrésis, si comme ilz dient; savoir faisons quequelques

prinses, exploiz ou exécucions que par noz gens, officiers et commis, ayent

esté à la cause dessusdicle faictes sur les subgiez d'icellui révérend père ne

des églises et païs dessusdiz, nous ne entendons aucunement avoir emprins

ne emprendre sur eulx, ne leursdiz subgiez, aucun nouvel droit, ainçois

voulons et nous plaist que, nonobstant lesdicles prinses, exploiz et exécu-

cions, lesdiz évesque, chappitre et églises soient et demeurent francs et

entiers en leurs drois et seignouries, comme ilz estoient paravanl, sans ce

qu'il leur puist ores ne ou ' temps à venir tourner à aucun préiudice ou

dommaige, ne aussi à nous ou à noz successeurs contes de Flandres. En

• Ou, au.
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tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre sëel à ces présentes. Donné

en nostre ville de Bruges, le vije jour de septembre, l'an de grâce mil CCCC
vint et huit.

{Sur le pli •*)

Par monsK' le duc.

Ghrispian.

(Original, sur parchemin, arec fragment de sceau équestre

et conlre-scel en cire roupe. — Archives déparlenientales

du Nord, i Lille: fonds de la cathédrale de Cambrai,

canon n» 68.)

MMCX.

li avril 1429, «^ Valenciennes. — « Che fu fait bien et à loy en le ville

de Valienchiennes, l'an de grasce mil quattre cens et vingt-nœf, le onzysme

jour dou mois d'avril apriès Pausques. »

Lettres par lesquelles Guillaume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt et

de Fresin , chevalier., bailli de Hainaut, fait connaître qu'en présence

des hommes de fief de ce pays y dénommes, Evrard dou Gardin, prévôt

de Valenciennes, ayant vendu à Jehan dou Gardin, fils de Colard, bourgeois

de la même ville, un fief tenu de la comtesse de Hainaut et consistant en

une rente de vingt livres blancs d'ancienne monnaie, assignée sur la taille

de la « ville de Villers monsigneur Polie * », Jehan dou Gardin a été adhé-

rilé de ce fief et reçu en la féauté et hommage de la comtesse de Hainaut.

(Original, sur parchemin, muni de douze sceaux, les uns en

cire rouge el les autres en cire verte, rangés dans l'ordre

indiqué comme suit sur les bandelettes : monsf' le

bailliu *, messire Jacques de Sars prévo/st de Mons ',

' Villers-Pol.

* Sceau du bailliage de Hainaut.

' On voit sur ce sceau un lion debout et appuyé contre un arbre, portant sur l'épaule un ccu à la

bande chargée de trois lions; à dextre est un heaume cime de deux serres, f. tai^cniE \\t fstf fitS

^txix maint.
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Jelian de Donslievène ', Jthan Rasoir *, Coljard dou

Gardin ', Jacquemart Grebiert *, Simon Nockart s, Jehan

de Genlaing ^, Jehan Pickois ">, Leurent d'Aymes *,

Jehan le Carpentier *, W. Leslecque *o. — Archives

départementales du Nord, à Lille : Tonds de la cathédrale

de Cambrai, carton n» 68.)

MMCXI.

5 septembre 44-29, à iMons. — o Chiulx jugemens fu fais bien et à loy

à Mons en Haynnau, ou castiel, emplains plais, par un lundi chiencqysme

jour ou mois de septembre, l'an mil quattre cens vint-noef. »

Lettres de Guillaume de Lalaing, sire de Bugnicourt et de Fresin,

chevalier, bailli de Hainaut, contenant la sentence rendue par la cour de

Mons sur le différend mu entre Philippe de Peissant, fils de Jacquemart,

et Jehan des Marez, au sujet de la terre et seigneurie de Noirchain,

relevant de la comtesse de Hainaut, dont la possession est confirmée audit

* « Jehan do Barbcnchon dit de Donstievènc, ccuyer. » Écu portant trois lions couronnes, à la

bordure cngrclce, timbre d'un heaume accompagné de lambrequins.

* Receveur de Hainaut. Écu à trois flèches en bande, penché, timbré d'un heaume cime d'une

sirène, feeï. i(eh)an Caf(oir).

* Écu portant un arbre. CDiatt. ÎJOU. jarbîn.
* Écu semé d'étoiles au lion, penché, timbré d'un heaume cime d'un dragon, supporté par deux

anges, f. iaftematt. grefiicrt.

* Voyez tome IV, page 21, note i.

* < Jehan Paviuot dit de Jcnlaing. »

' « Jehan Pickois dit le Machon. » Dans un trilobé, écu à deux chevrons, dont l'un renversé,

enlacés et accompagnes d'une merlette en chef et d'une étoile en pointe, ittl it^Hïl {tiSoif.

* Un ange supportant un écu au chevron accompagné de trois campanules, f. ItUCCIIt. tiaglin^S*

* « Dit Madel. • II ne reste qu'un fragment de ce sceau sur lequel figure un écu au sautoir.

'" Voyez tome IV, page 285, note.
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Philippe de Peissant, comme à lui échue par la mort de Hanin de

Henin.
(Original, sur parchemin, qui était muni des sceaux ainsi

désignés sur le pli : Monss' le bailliu *, Andrieu Puche,

Gcbiert Joye^ Jehan dit Bridoul de le Porte «, Colart le

Hérut, Jehan de le Loge, Jehan de Maurage *, Jehan

Croliin, Jehan le Roy, Jehan Druclin ', Hoslellart de

Courières, Willaume de le Motte, Jehan Rollant, Jehan

de Sainl-Chillain, Franchois Biernier, Cille floslon,

Gérart te Voillier, Jehan dou Ponchiaul, Jehan Daudet,

Wiarl Desmeils, Jehan de Biertaimont, Jehan de Froi-

mont, Jacquemart Desleirs ^ Biernart des Crolières,

Amandin Mathieu, Gérart Drongnarl [clerc de la cour],

et dont cinq seulement ont été conservés. — Archives de

l'État, à Mons. (Seigneurie de Noirchain.)

MMCXll.

19 février i430, n. st., à Mons.— « Che fu fait à Mons, à le maison doudit

Jehan le Roy, en l'an de grasce Nostre-Signeur mil qualtre cens vingt-noef,

le dyx-noefysme jour dou mois de février. »

Acte passé devant des hommes de fief de Hainaut, concernant la cession

faite au chapitre Notre-Dame de Cambrai par « nobles escuyers, Jehans de

Hondeberghes dis li Familcux, sires dou Bos signcur Ysaac, » des maisons

granges, étables, bergeries et autres édifices de la haute et de la basse Moi-

tuerie, au territoire d'Ophain, avec les terres qui en dépendaient. Jehan du

* Sceau, en cire rouge, du bailliage de Hainaut.

* Sceau, en cire verte, sur lequel figure un ccu, couche, à la bande chargée de trois clefs et accom-

pagnée d'une coquille en chef, timbre d'un heaume couronne, et supporte par deux lions. ^. 3(^830

be ïe porte bit Q^ribouï.

' Sceau, en cire verte, représentant un ccu à la bande chargée de trois quintcfeuilles, supporté par

une dame. ^, ^e^an tt MauxaiQt.
* Fragment de sceau, en cire verte. Écu à l'homme sauvage, supporté par un Agnus Dei.

^, '3[ESan l^rucïin.

* Sceau, en cire verte, sur lequel on voit une dame tenant un ccu, penché, surmonté d'un heaume

cime d'un porc-cpic. L'écu porte une tctc d'clépbant sous un chef charge do trois sextefcuilles.

M' 3faaucniart befïerf.
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Bos précité promet au chapitre de faire conGrmer ladite vente par la com-

tesse de Hainaut, en tant que lui peut toucher, et par le duc de Bour-

gogne, comme gouverneur du pays de Hainaut, etc.

(Original, sur parchemin, auquel sont appendus les sceaux,

en cire verle, des hommes de fief, savoir : Andrieu

Puce *, Piérart ffellin *, Obiert lé Crespe », Jakes

Hannekart * et Jehan le Roy s. _ Archives départe-

mentales du Nord, à Lille : fonds du chapitre de Cambrai,

carton n» 68.)

Voyezp. 217, noMMCXlV.

MMCXIII.

Bulle du pape Martin F, accordant dispense pour le mariage d'Elisabeth,

fille du roi de Portugal.

(8 avril 1418. à Constance.)

Martinus, episcopus, servus servorum Dei. dilecte in Christo fihe

nobili mulieri Elizabeth nate carissimi in Christo filii nostri Johannis

Porlugalie et Algarbii régis illustris, salutem et Apostolicam benedic-

tionem. InetTabili sedentis in throno, cujus potestas et imperium,

cujusque investigabilia sunt judicia summi patris, refertus providenlia,

Apostoloriim principis, celeslis clavigeri, successor, Jhesu Christique

vicarius, Romanus pontifex, cuncta mundialia inluitu corporeo transcen-

dens climala, omniumque nationum quaiitates et orlus condigne secernens

resolutionis acie, juxta oflicii debitum,fîdeh'um quorumh'bet pacis et salutis

* Dans un ovale, cou au chevron charge d'un annclet et accompagné de trois merlettes, soutenu par

un ange. f. anbrieu. jiucge.

* Dans un ovale, ccu au chevron accompagne de trois glands de chêne, soutenu par un homme

sauvage, f. pietatt. ijbïïin.

^ Écu portant trois Ictcs d'homme de face, penché, timbré d'un heaume cime de deux tctcs d'homme.

f : Dfiiert : ïe : trefjje.

' ECU portant un Agnus Dei, ccartelc d'un lion au chevron brochant, supporté par un ange.

iaficmatt gaune&art.

* ECU portant trois chandeliers, soutenu par un ange. ^, ^tj^atl It Iltop.
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incenliva explorai irrigua, et canoniini, hunianarun) videlicet editionum,

presertim circa dignitalis ac prosapie prerogativa fulgentes dislricte rigore,

prout temporum necnon personarum et locorum persuadet, qualiler

dispensatorie mansuetudinis opes féliciter intermiltit. Cum itaque sicut

exhihita nobis nuper pro parle tua pelitio conlinebat, nonnunquam
execrabilia diutinisque exagitala niolibus, contentiones et dissidia guer-

rarum, freniilus necnon rancores et jurgia personarum, deletus aiiosque

lugubres evenlus innumeros parluriencia inter Porlugalie et Aigarbii

reges qui fuerunt pro lempore, aiiosque parlium illarum proceres et

magnâtes, primi iehenne auctore mancipii calamitosus embrancia malri-

moniali fuerint succrescente fédère penilus cxulala pacis ac tranquillitatis

stipato dulcore, evulsisque hinc inde à parlium earumdem finibus radicum

infectis acerius nexu et amplexibus ab omnium conditore Domino

salubriler institutis; nos igitur, qui in supremi culminis prospicimus

slatione collecti causa consolidata dominica etiam inter fidèles singulos

peregrinorum eventuum ademplis senlibus
,
gregis nobis crediti perso-

narum quoque et mentium propaginem intimis ficientes affeclibus caris-

simi in Christo fdii noslri Johannis Porlugalie et Aigarbii régis illustris

nobis super hoc liumiliter supplicanlis, ac luis in hac parle supplica-

tionibus inclinali, et eliam cum quocunque alio nobis et ecclesie

Romane devolo tecum matrimonialiler coniungi etiam imposlerum desi-

derante, quovis etiam ex gradibus quibuslibet lege tamen divina non

prohibilis insimul conjunctim censeri poleritis, dummodo tu propler hoc

rapla non fueris , malrimonium invicem libère conlrahere, ac in eo,

postquam conlraclum fueril, remanere licite valeatis, auctoritate Aposlo-

lica, tenore presentium dispensamus, prolem ex hujusmodi malriinonio

suscipiendam legilimam nuntiando. INulli ergo omnino hominum liceat

hanc paginam noslre dispensalionis infringere, vel ei ausu temerario

contraire. Si quis aulem hoc allemplare presumpserit, indignationem

omnipotentis Dei, et beatorum Pétri et Pauli, Apostolorum cjus, se noverit

incursurum. Datum Conslancie, vj idus Aprilis, pontificalûs noslri anno

primo.
(Original, sur parchemin, auquel pend par des lacs de soie

rouge et jaune la bulle en plomb de Marliu V. — Archives

déparlementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,

B. 1482.)
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MMCXIV.

Lettres par lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière, comtesse de Hai-

navt, etc., accorde l'amortissement des biens que Jean, seigneur de

Bois-Seigneur-Jsaac, se propose de vendre au chapitre de Notre-Dame

de Cambrai.
(20 mars 14S0, n. si., à La Haye.)

Jaque, par la grâce de Dieu, ducesse de Baivière, conlesse de Haynnau,

Hollande, Zéelande et de Pontieu, damme de Frise, à tous ceulx qui ces pré-

sentes lettres verront, salut et dileclion. Comme nostre très chier et bien amé
escuyer et subjet Jehan, seigneur dou Bois Seigneur Ysacq, nous ait nagaires

fait exposer que, pour secourir et remédier à ses nécessitez et affaires, à

ceulx en espécial qui, par grant espasse, l'ont tenu en dangier de pluiseurs

pentions et debles qu'il luy a convenu depiéça, par fortune, vendre sur lui

et ses biens, en chargant et obligant } ceulx et ses hoirs, à la confusion de sa

personne meismes et de ses terres et hiretaiges, lui soit présentement mes-

tier, pour yssir hors desdictes debtes et lui et sesdis hoirs, terres et seignou-

rie deschargier et acquiter enviers ses créditeurs, sans continuer en celui

dangier ne plus souffrir le dommaige qu'il en a loing temps et par plui-

seurs années receu, de vendre et aliéner aucuns membres et parties de ses

hiretaiges et revenues; et nous ait fait remonstrer que, par l'acort et con-

grément d'aucuns de ses proixmes, il est en traitié avec vénérables nos très

chiers et bons amis les personnes du chapitle INostre-Dame de Cambray,

et sur appointement de vendre par amortissement deux maisons, cours et

moituries qu'il a et possède de présent en desoubz sa terre d'Ophain, fief

d'oirie, l'une appellée la haulte Moiturie et l'autre la basse, avec toultes les

terres ahanables,preis,pasturaiges et autres hiretaiges qui y appendent, ainsi

qu'elles se donnent de coustume à censé : lesquelles maisons et terres sont

près toutles gisans ou ' pais de Braibant, ne s'en fault point le trentisme

partie ouenviron qui en aucuns lieux s'estent sur nostre conté de Haynnau,

sans qu'elles soient tenues de nous ne d'autruy, fors dudit Jehan, seigneur

' 0«, au.

Tome VI. 28
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(lou Boiz, lequel ne vuell faire et passer ledit vendaige se non par nostre

bon gré et license, requérant humblement que, cez choses considéréez et

meismes que ledit Jehan fait et vuell faire ledit traitiépar condition que

le remain de sadicte terre d'Ophain, fief d'oirie, sera raplicqué en augmen-

tation à sadicte terre du Boiz Seigneur Ysacq, qui est tenue en fief et hom-

maige de nous et de nos hoirs, nous plaise de nostre grâce ledit vendaige

et amortissement gréer et accorder de nostre part, et pareillement comme
ont fait les autres seigneurs desoubz lesquelz partie desdittes maisons, moi-

turies et terres puellent eslre scitucez. Savoir faisons que, en pitié et com-

pation des affaires d'icellui Jehan et des grans inconvéniens, pertes,

dommaiges et intéreslz qu'il a eus et receus empluiseurs manières, nous,

véans aussi que par ce nostre signourie en pourra estre augmentée et les

biens de nostre mère église Noslre-Damme deCambray en seront multipliez,

qui nous doit plus mouvoir et amoimester à la matière, sommes aujour-

d'uy, de bon cuer, à la requeste dudit Jehan, seigneur du Boiz, inclinée en

telle manière que, de nostre costé et pour tout ce que à nous et à nosdis

hoirs et successeurs, contes ou contesses de ilajnnau, en pueit louchier,

nous avons ledit amortissement et vendaige, à qui qu'il se face, gréé, con-

senti et accordé, et oultre plus lesdictes maisons et moituries, aussi bien la

hauile comme la basse et touttes leurs terres ahanables, preis, pasturaiges,

cens, rentes, revenues, apperlenances et appendances, ainsi qu'elles se doi-

vent entendre et donner à censé, nous, pour l'onneur et révérence de Dieu,

les avons amorty et par ces présentes amortissons, pour les applicquier et

faire adioindre avec touttes autres revenues soit dudit chapille ou d'autres

qui les achettcra, et en faire et user comme de biens espiriluelz, ainsi que

bon samblera à celui ou à ceulx qui les aura ou auront, soit par uccat, don

ou par autre manière, sans y retenir pour nous ne pour nosdis hoirs et

successeurs quelque haulteur, droitures ou seignouries. Si donnons en

mandement au grant bailli de nostre pays et conté de Haynnau présent ou

quiconques le soit, que de nostre présent congrémenl et ottroy et de tout

l'amortissement que par le teneur de nos lettres fait en avons, face, sueffre

et laisse aussi bien lesdictes personnes du chapitle de JNostre-Damme de

Cambray comme ledit Jehan du Boiz Seigneur Ysacq à tousjours goyr et

possesser, sans leur faire ou donner ne souffrir estre fait ou donné aucun

griefs, moleste ou empeschemenl au contraire. Mandons aussi et comman-
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dons à lous les autres justiciers, officiers et subgez de nostre pais de Hayn-

nau que ainsi le facent sans aucun contredit. Car il nous plaist et le vou-

lons, sauf en ce nostre droit et l'autruy en touttes. En tiesmoing de ce,

nous avons cez présentt^s fait séeller de nostre grant séel. Donnéez en nostre

hostel à la Haye en Hollande, le vinlysme jour de mars, Tan de grâce mil

quattre cens et vint-noef, selon le stile de nostre court.

{Sur le pli .)

Par le command de madame la ducesse, contesse de Haynnau, etc.;

J. Grenier.

(Original, sur parchemin, auquel append par une double

bande de même le grand sceau, en cire rouge, de la

duchesse. Vidimus, sur parchemin, délivré le 30 mars

1430, n. st., par trois hommes de Gef de Haiiiaul ' dont

les sceaux, en cire verte, sont usés. — Archives dépar-

lemeniales du Nord, à Lille : fonds de la cathédrale de

Cambrai, carton n* 68.)

MMCXV.

25 octobre 1432, à Mons. — « Che fu fait et passet bien et à loy à l'ostei

de nous le bailliu de Haynnau, à Mons, l'an de grasce mil quattre cens et

trente-deux, le vingtroisime jour dou mois d'octobre. »

Lettres de Guillaume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt et de Fresin,

conseiller et chambellan du duc de Bourgogne et son bailli de Hainaut,

concernant la vente, faite par Thierri Boinenfant, fils de Jehan, demeu-
rant à Mons, à Jehan Thiroul dit Brassot, aussi demeurant à Mons, d'un fief

ample, tenu de la comtesse de Hainaut, que son père avait acheté jadis à

Jehan Macquel, de Lestines, et qui consistait en un cens de 28 deniers forts

d'ancienne monnaie et 4 deniers tournois, avec justice foncière, services,

entrées et issues, assigné sur 14 boniers au territoire de « Vellereille les

' • Andricu Puce, Jacqueman Hannckars et Jchans H Rois. •
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Secques * », savoir : « qualtre bonniers en une pièce gisant devant le

)) maison Bauduin Marchoel, tenant à le voielette de Uauchin et à l'iretaige

» doudit Bauduin nieysnies; ilem, deux bonniers là assez priés, tenant à

» le maison doudit Bauduin et au chemin allant à Givry; item, ung
» bonnier là assés priés, tenant as terres del ospilaul des Apostéles de

» Mons; item^ ung bonnier à le Sauch, tenant à le voie croysie et au

» chemin de Mons; item^ deux bonniers gisans derière le maison

» medamme d'Espinleu et tenant as terres de l'église d'Espinleu; item,

n trois bonniers gisans assés priés de le croix de Lestinnes, tenant as sys

» bonniers de ISostre-Damme de Cambray, et ung bonnier j paul plus

» haull allans viers Villers ^ tenant audit Bauduin Marchoel et as terres de

» ledilte église d'Espinleu. »

Hommes de fief présents : Simon JNockart, clerc du bailliage de Hainaut,

Bauduin dit le Béghe de Boussoit, Wibiert l'Estecque, Jehan dou

Ponchiau, Jehan Caset, ïhumas Wallet, sergent, et Hanin de Glore.

(Original, sur parchemin, auquel il ne reste que des frag-

ments, en cire verte, de deux des huit sceaux ' dont il

était muni. — Archives de l'État, à Mons. Recueil inti-

tulé : Cour féodale de Hatnauf, odes de 12!)4 à iSSi.)

MMCXVI.

mai i455, à Bruxelles. — « Donné en noslre ville de Brouxelles, le

vj« jour de may, l'an de grâce mil quatre cens trente et trois. »

Lethes par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, de Lothier, de Bra-

banl et de Limbourg, comte de Flandre, d'Artois et de Bourgogne, palatin,

comle de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de INamur, etc., délègue Jean

' Velicreille-lc-Sec.

* Villers-Saint-Ghislain.

* Sceaux de Simon Nockart et de Thomas Wallet. Sur ce dernier sceau est un écu portant une

plante et supporté par un oiseau. ^, ^C^llbltlâlf»
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Bout, docleur es lois et en décrets et chancelier de Brabant, (iilles d'Estor-

nay, docleur en droit et en décrets, Gossuin le Sauvage, docteur en droit

et licencié en décrets, Thierri le Roy, licencié es lois, et Jean de Malde-

gheni, docteur es lois et licencié en décrets, ses conseillers, à la conférence

à tenir à Louvain avec les députés de I evéque de Liège, pour y examiner

les bulles et les lettres relatives aux corps saints de Lobbes, transportés à

Binche ', et à la question des dix-sept villages *, ainsi que cela a été convenu

à Malincs. le 15 décembre i431, entre le duc, d'une part, et I evéque et les

états de Liège, d'autre part.
(Orijïinal, sur parchemin; sceau, en cire rouge. — Archives

Générales du Royaume, à Bruxelles : Cbarlrier des comtes

de Namur. (Inventaire de M. On. Piot, p. 406, n" 1Ô74 )

.MMCXVIL

i7 juin 1433, à Mons. — « Che fu fait ou lieu, an et jour dessus escript

(le vingt-sieptysme jour dou mois de juing, qui fu l'an mil quattre cens et

trente-troix, à Tostel de Naste, là ù estoient haulx et nobles monss' le

baillieu de Haynnau et pluiseurs aultres de messigneurs dou conseil de no

très redoubtet signeur.) »

Acte relatif à une rente annuelle de 200 francs français que « Jehans

de Pottielles » et « madame de Bliaugies, se sœr, >» possédaient sur les

terres de Romeries et d'Elesmes, « ycelles terres demorées de Gille

de Potticlles, escuyers, cui Dieux pardoinst '. » Un sergent de l'office du

bailliage de Uainaut ayant, « de par nodit très redoubtet signeur » (le duc

de Bourgogne), saisi ces terres et les ayant mises à recours, sans déclarer

qu'elles étaient grevées de la rente dont il s'agit, Jean de Potelles

produit un titre authentique constatant que cette rente appartient

• Voyez U III, pp. 410-412, 859-541 ; t. V, p. 488.

» Voyez t. V, p. 488, note 3.

* Voyez au sujet de l'exécution à mort de Gilles de Potelles et de la confiscation de ses biens,

tome V, pp. XXXI, 22K et 256.
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à lui et à sa sœur '. Après délibération du conseil, le bailli déclare que la

réclamation est fondée,
(Original, sur parchemin, sceaux tombés. — Archives de

l'État, à Mons. Recueil intitulé : Hommes de fief de Mai-

naut. Mons. 1342 à 1481.)

MMCXVIII.

9 février 1434, n. st, à Mons. — « Che fu fait à Mons, en l'an mil

quattre cens trente-troix, le nœfysme jour de février. »

Acte, passé devant trois hommes de fief de Hainaut*, par lequel « nobles

» bons messire Jake de Sars, signeur dou Maisnil et de Jedines, chevalier^

» prévost de Mons, Piètres de Wallebecque, Jehans VViez, orphèvre, Jehans

» li Bisses, Jakemars Bousiau, Olivez Esliévenars, Piérars Lombars et

» Jehans li Brouderes, tous wyt confrères de le confrérie Dieu et mons*^

» Saint Jorge en le ville de Mons, » nomment, en vertu des lettres d'insti-

tution de ce corps, « Gille dit Persant dou Pont Wassellin, Jehan de Guise,

» Jehan le Prinche, Jehan de Peissant, Hanin Asquilloit et Jorget Des-

)) camps, leurs procureurs généraulx et messaiges espétiaulx, » pour sou-

tenir les intérêts de leur association.

(Original, sur parchemin, dont les sceaux sont tombés. —
Archives de i'Élat, à Mons. Recueil intitulé : Hommes de

fief de Hainaut. Nom. 1342 à 1481.)

' Savoir : 440 francs à Jehan de Potcllcs et 60 francs à madame de BIcaugics.

* « Jehans GoUaise dis Cambelos, Hanins dis Brouyans Poulies cl Jehans Pawillons, clers. •
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MMCXIX.

Appointement conclu entre le procureur du duc de Bourgogne et Nicolas

Rollin, chancelier du duc, d'une part, et la ville de Falenciennes,

d'autre part.

(11 mai 1434.)

Sur ce que le procureur monsieur le duc de Bourgoigne, et noble et puis-

sant seigneur, messire Nicolas Rollin, chevalier, s^"^ d'Aulhune, d'Aymeries

et de Raismes, et chancelier de mondit s^" le duc, disoient que, à l'occasion

de ce que pluisieurs habitans de la ville de Vallenchiennes, dont Ton disoit

avoir esté chief Gilles dou Gardin, changeur, estoient venus en le terre de

Raismes appertenant à mondit s^' le chancelier, et illecques avoient fait

despendre de la justice par aulcuns dudit Raismes le corps d'ung nommé
Gilles Aoust, qu'ilz disoient estre bourgeois dudil Vallenchiennes, lequel

y avoit esté justicié pour ses démérites par le chastelain dudit Raismes, et

ledit corps aueroient faict enterrer en terre saincte en l'attre dudit Raismes,

et aussy estoient allez à la Ihour brisier les huis, rompre les pheniestres,

planchier et couverture, et faict pluisieurs aultres dommaiges, et estoient

allez es bois dudit Raismes où ilz avoient faict des grandz et excessifz dom-

maiges, iceulx de Vallenchiennes (estoient) coulpables desdis excès et oul-

Iraiges, et en comun et en particulier, les ungs plus, les aultres moings, et avoir

à ceste cause forfaict corps et biens envers mondit s8\ et devoir estre pugnis

comme le cas le requéroit, et meismes debvoir amender le forfaict desdis

excès et profficlablement. Sur quoy avoit esté donnet mandement par

mondit s^r le duc pour prendre et arresler lesdis de Vallenchiennes et leurs

biens, quelque part que trouvet poiroient estre au pays 1 1 comté de Hayn-
nau, hors lieu saint. Lesdis de Vallenchiennes disans, au contraire, que ce

que fait avoit esté des choses dessusdittes, avoit esté par aulcuns particu-

liers, et non pas par la loy ne par les bonnes gens et communaulté de

ladilte ville; et aussy de ce ilz avoient euv cause pour ce que ledit Gilles

Aoust, quy ainsy avoit esté exécuté, estoit bourgeois et avoit esté exécuté

pour très petitte occasion, comme pour avoir cœuillié ung peu de bois verdt

èsdis bois : encquoy ne chéoit que pugnition civille et non pas criminelle;
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requérars que l'exécution dudil mandement cessast, et offrans, au surplus,

que justice fuist faicle des coulpables desdis excès par la ioy dudit Vallen-

chiennes, au conjurement du prévost le Conte, ainsi qu'il est acoustumé

faire de tout temps. Et afïin d'avoir et obtenir appoinlement amiable avecq

mondit s^"^ le ducq et mondit s^"^ son chancelier, appoinclié est:

Premièrement, que ledit Gilles dou Gardin, chief et capitaine de ceulx

quy ont faict les choses dictes, criera nierchy à mondit s^^ le duc ou à son

prévost le Comte ou ' nom de luy, à genou Ix et teste descouverte, en disant

que les choses dictes qu'il a faict ou conseillié et où il a esté présent ont

esté mal faittes et qu'il luy en déplaist. Et pardon sera octroyé audit Gilles

par mondit s^' le duc et mondit s^^ son chancelier.

//em, que toutes les offences dites seront, dès maintenant, abolies comme
non advenues, sans que jamais en soit faicle aultre poursieulle. C'est assa-

voir que, par ladicte abolition et par manière de don à mondit s^^ le duc,

et aussy pour le faict et intérest particulier de mondit s^'' le chancelier tant

des oultraiges et dommaiges que luy ont esté fais par lesdis de Vallen-

chiennes, tant en saditte justice comme en sa Ihour et bois de Raymes et

aultrement, iceulx paieront, pour une fois, xxv™ escus d'or philippus nou-

veaulx, c'est assavoir le duc xx™ escus, et audit- monsieur le chancelier

V™ desdis escus.

//em, et pour ce que l'inconvénient est en partie advenu à l'occasion des

dommaiges qu'est acouslumel de faire es bois de Uaymes, lesdis de Val-

lenchiennes se déporteront de plus aller, le premier jour de may ne aultre-

ment, cœuillier le may èsdis bois de Raymes, et en lieu de ce polront aller

faire et cœuillier le may es aultres bois quy sont prochains.

//em, et aussy le ban de non aller cœuillier bois èsdis bois de Raymes
sera renouvelle plus amplement qu'il n'a esté. C'est assçavoirque lesdis de

Vallenchicnnes ne polront de cy en avant prendre, cueillier bois èsdis bois

et forrest de Raymes vert ne sec, soit pour faire remons ne aultrement. Et

y seront les paines ordonnées plus grandes, lesquelles seront relevées

contre les transgresseurs, au prollict de mondit s^' et de partie, avecq res-

titution dou dommaige toutes les fois que le cas y esquéroit. Et à ceste fin,

ledit prévost le Conte, ou son lieutenant en son absence, sera tenu de con-

' Ou, au.
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jurer la loy diidil Vallenchiennes, laquelle sera ainsy tenue de faire et

adminislrer raison selon ledit ban.

Item, au regardt des requesles faiclz à mondit s"^ premièrement pour

ce qu'ilz disent l'advenue avoir esté à l'occasion que le chastelain (en ce)

temps esloit eschevin doudil Vallenchiennes, et n'estoit paint natif ne filz

de bourgeois de laditle ville, parquoy il ne sçavoil pas les conslumes et

usaigcs d'icellc: qu'il pleust à mondit s^"^ octroyer que de cy en avant nul

ne pœult cstre prévost ne eschevin s'il n'estoit natif et filz de bourgeois

d'icclle ville. Mondit s"Meur a respondu absolument que, pour aulcunes

considérations à ce le mouvans, il ne leur accordera point de présent leur

dicte requeste.

//e/n, que luy pleust octroyer que quelque chose que ceulx de la loy

dudit Vallenchiennes fâchent, qu'il ne soit aulcunement imputé à la com-

munaulté sinon qu'il en fussent consentans. Mondit s""" le duc leur a

respondu qu'il ne leur accordera point de présent leur requeste.

Item^ que, pour leur aider à trouver la finance pour paier ladicte somme,

il lui pleust octroyer certaine creuwe d'assis. Mondit s^'' en est content et

leur en fera baillierses lettres après qu'ilz auront déclaré icelle creue.

//em, que, moyennant laditte somme de vingt-cincq milz philippus, il leur

vaulzisl ottroyer que du premier ayde riens ne leur soit en riens demandé;

mondit s""" en est d'accordt, et d'avoir lettre que ce fust grâce, non par forme

d'amende.

Faicl lexje jour de may, l'an mil qualtre cens trenle-quattre.

(Jehan Gocqueau, Deuxiesme volume des Mémoires de la

ville de Valleiciennes, pp. 102-106. — Archives <le

rÉtat, à MoDs )

Cocqucau a ajouté à cette transcription: « En conformité dudict accordt,

» le duc relaxa les arreslz sur les corps et biens de ceulx de Vallenchiennes,

>» avecq lettres :

M Phie à messire Jehan de Croy, s""" de Thour-sur-Marne. Reprent le fait

» passé. Puis : vous ordonnant de vous depporler desdis arrestz et de

» incontinent, sans délay , relaxer lesdis de Vallenchiennes. Donné à

» Bruges, xnij<'xxxiiij.

Tome VI. 29
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» Puis y al la quiclance dudil chancelier Rollin : A tous ceulx, Nicolas

» Raullin. Comme naguerre, par ccrlain Iraiclië entre le duc, moy et Val-

» len chiennes, ilz doibvent payer, pour mon inlérest particulier, tant pour

» ma justice que mes bois et ma tour, confesse avoir recheu v" couronnes.

» Faict à Bruxelles, le xxvj" juing xxxnij.

M JNous Jehan Rasoir, reccpveur général de Haynnau, confesse avoir

» recheu de Aimery Grebert, massart de Vallenchiennes, vingt milz nou-

» veaulx philippus, pour l'accordt de l'advenu de Raismes, en juillet trente-

» qualtrc.

n Puis, Allardt, humble abbé de SMehan, sçavoir faisons qu'avons veu

» une lettre dont la teneur s'enssieult : Philippe, duc, etc. Par laccordtde

» Raismes, ceulx de Vallenchiennes, par manière de don, nous paieront

» XX™ philippus d'or. Ordonnons à Jehan Rasoir les recepvoir. »

a Lettres des secondz six deniers au vin, à cause de Tadvenu de

» Raismes :

» Philippe, etc. Par le traictié dernier, ceulx de Vallenchiennes doibvent

» paier xxv™ philippus, pour lesquelz recouvrer, consentons encorre six

» deniers sur le vin oultre les six deniers précédens, le x»^ juing xxxiiu. .»

{Volume précité, pp. iOQ-lOl.)

Il résulte de ces extraits que, par lettres données à Bruges, en 1434, le

duc de Bourgogne releva les habitants de Valenciennes des arrêts dont ils

avaient été frappés eux et leurs biens, à cause de l'afl'aire de Raismes, et

que les sommes que cette ville avait pris l'engagement de payer au duc et

au chancelier de Bourgogne, leur furent délivrées en juin et en juillet 4434.

Lin impôt sur le vin fut établi à Valenciennes en vertu des lettres de Phi-

lippe le Bon, du 12 juin de la même année.
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MMCXX

14- juin 1435. à Mons. — « Che fu fait et passet bien et à loy ou lieu

dessusdit *, le quatorseysme jour dou mois de Juing. l'an de grâce mil.

CCCC. trente-chiencq. »>

Lellrcs de Jean de Croy, seigneur de Tour-sur-Marne, capitaine général

et bailli de Hainaut, concernant la vente, faite par Hanins Boiirez, (ils de

feu Gérard Bouret, de Maubeuge, à Gilles Pressin, cordonnier à Mons, d'un

fief ample, tenu du comte de Hainaut^ à cause du château de Beaumont, et

se composant d'une rente de 12 livres tournois assignée sur le fief que

Gilles de Glargcs avait au territoire d'Elesmes '.

Hommes de fief présents : Simon Nockart, clerc du bailliage de Hainaut,

Jacquemart de Boussut dit de le Hestre, Jehan dou Ponchicl, Simon Bustin,

Gérard Brongnart, fils, Fédricque Estavée et Wibcrt l'Estecque.

(Original, sur parchemin, doiil les sceaux sont tombés. —
Archives de rÉtal, à Mons. Recueil inlilulé : Cour féodale

de Hainaut. Actes de 1294 à i522.)

MMCXXI.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, etc., mande aux gens

de ses comptes, à Lille, d'allouer la somme de soixante livides, montant

des dépenses faites par Simon du Chastekr, son écwjer, à la fête des

Rois, lorsqu'il fut roi de la salle en son hôtel, à liions.

(-21 mars I45C, n. st., à rÉcluse.)

Phelippe, par la grâce de Dieu, duc de Bourgoingne, de Brabant et do

Lcmbourg. conte de Flandres, d'Artois, de Bourgoingne, palatin, de Hainau,

* En riiôtci du bailli de Hainaut, à Mons.

• Voyez page 192, n" MMXCIV.
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de Hollande^ de Zéellande el de Namur, marquis du Saint-Empire, seigneur

de Frise, de î^alins et de Malines, à noz amez et féaulx les gens de nos

comptes à Lille, salut et dilleclion. Nous voulons et vous mandons allouer

es comptes et rabatre de la recepte de nostre amé et féal conseillier et rece-

veur général de toutes noz finances, Jehan Abonnel dit le Gros, la somme
de soixante livres de quarante gros de nostre monnoie de Flandres la livre,

que par nostre ordonnance et commandement il a paiie et baillé comptant

à nostre bien amé escuier Simon du Cliasteller, que de nostre grâce nous
lui avons donnée et donnons par ces présentes, pour lui aidier à supporter

les frais, missions et despens qui lui convint faire les nuit et jour des Roys
derrain passez, en faisant sa fesle quant il fut Roy de la salle en nostre

hostel, nous estans en nostre ville de iVions en Hainau. Par rapportant avec

ces présentes quittance soffisant dudit Simon tant seulement. Car ainsi

nous plaist-il estre fait, nonobstant queizconques mandemens ou deffences

à ce contraires. Donné en nostre ville de l'Fscluse, le xxje jour de mars,

l'an de grâce mil CCCC trente-cinq, avant Pasques.

Par monseigneur le duc,

larcediacre de Veuguecin. le prévost

de l'église de Saint-Omer, le s^' de Baussignies,

Guy Guilbaut, trésorier, et autres présens;

HlBERTI.

(Original, sur parchemin, sceau tombé. — Archives déparlr-

mentales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, H. lSo8 )

MMCXXIi.

Leilres par lesquelles Jean Mailleper dit Jenkos, sergent de la prévôté de

MonSj reconnaît avoir reçu la somme de i i2 sols tournois^ pour frais

du voyage par lui fait vers l'évêque de Liège.

(50 septembre I45{).)

Nous Jehans Thirouls dit Brassos et Jehans de Berlaimont faisons

savoir à tous que. par-devant nous, qui pour chou espécialment y fûmes
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appiellet comme hommes de fief à 1res haiilt et très puissant prince,

nostre 1res redoublé signeur, mons^*^ le duc de Bourgoingne et de Brabant,

comte de Hayniiau et de Hollande, se comparut personnelment Jehans

Maillcfier dit Jenicos, sergant à l'office de mons^"^ le prévost de Mons, el

là endroit dist et congneult que, à cause d'un voyaige par lui fait, à

l'ordonnance de messs"^** du conseil, atout lettres d'eulx adrechans à

nions'' l'évesque de Liège, es marches de Couving et de Disnant où il

estoit en armes pour aller sour ses annemis, affin que, par ses gens, ne

fust fait (lamaige ne desplaisir ou * pays deHaynnau: recongnissoit avoir

eu et receu de l'office de le baillie de Haynnau. pour siept jours qu'il mist

en allant avoecq eulx et séiourner après ce qu'il eulrent mis le siège

devant Bourssenowe *, et retourner à Mons, le somme de cent-douze soix

tournois : de lequelle somme il se tint pour bien payet et en quitta ledit

office de le baillie. En tiesmoing de ce, nous avons cez présentes lettres

séellées de nos seaux. Che fu fait l'an mil quattre cens trente-six, le daraiu

jour de septembre.
Original, sur (larcbemia, auquel il reste un sceau <'ii cire

verte \ — Archives de rFtat, à Mons : bailli:i{;e de

Hainaul.)

MMCXXill.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, etc., accorde la somme
de 400 livres à l'abbaye d'Epinlicu, en échange des donations faites à

ce monastère par la comtesse Jeanne de Constantinople et par les comtes

Fernand de Portugal et Thomas de Savoie.

{\" février 1437, n. st., à Lille.)

Phelippe, par la grâce de Dieu, duc de Bourgoingne, de Lothier, de

Brabant el de Lembourg, conte de Flandres, d'Artois, de Bourgoingne.

* Ou, au.

* Bosenove, Bosnau. Voyez sur le siège de cette place, la Chronique de Jean de Stavelot, publiée par

AO. BORGNET, p. 565.

* Sceau à l'écu chargé de trois ciochellcs avec une étoile en chef. Légende : ^, ^Ccfisn bc

Q^iertainmont.
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palatin, de Haynau, de Hollande, de Zellande et de Namur, marquis du

Saint-Empire, seigneur de Frise, de Salins et de Malines, à tous ceulx qui

ces présentes lettres verront, salut. Savoir faisons nous avoir este exposé,

pour la partie de religieuses personnes noz bien amces en Dieu les

abbesse et couvent de l'église et monastère de i>iostrc-Danie d'Espinlicu

lez nostre ville de IMons, de l'ordre de Cisleaulx ou ' diocèse de Cambray,

disans que deffuncts noz prédécesseurs contes et conlesses de Haynau
,

dont Dieu ait les âmes, ont, pour leur dévocion et le salut et remède des

âmes d'eulx et de leurs antécesseurs et successeurs, fait certaines donations

et aumosnes à ladicte église d'Espinlieu, c'est assavoir que Jclianne,

contesse de Flandres et de Haynau, en l'an mil deux cens vingt-six, donna

à ycelie église six bonnicrs tant de terre que de bois situez en Ammcwin-
sart, frans de toutes charges *. //cm, que Thomas, conte de Flandres et de

Haynau, et Jehanne s'espcuse, conlesse, en i'an mil deux cens trente-neuf,

donnèrent et aumosnèrent à ladicte église vingt bonniers de leurs bois

situez à J\Janisart emprcz les prcz de Nimi, joignant aux six bonniers que

ledicte Jehanne avoit paravant donnez comme dessus '. Et que Fernand,

conte de Flandres et de Haynau, et Jehanne, sa femme, conlesse, en l'an

mil deux cens vingt-neuf, donnèrent et aumosnèrent à ladicte église

d'Espinlieu trèze livres de revenue annuèle au prouiïit du chapellain qui,

pour les âmes d'eulx leurs prédécesseurs et successeurs, estoit tenu de

célébrer chacun jour l'oiUce divin en yccllc église, à prendre lesdictes xiu

livres de rente chacun an à la Saint-Remy sur le haie de Bins *, ainsi

que lesdictes religieuses dicnt plus à plain cstre contenu et apparoir es

lettres des dessus nommez contes et contesses de Haynau sur ce faictes.

• Ou, au.

* La charte de la comtesse Jeanne, qui concerne cette donation, est ainsi datée : o Datum apud

Montes, anno Domini MoCC» viccsirno sexto, mense juIio. » On en trouve le texte dans ma Description

de cartulaires et de charlriers du Uaihaul, t, 111, pp. C3-06.

" La cliartc par laquelle Thomas, comte, et Jeanne, son épouse, comtesse de Flandre et de Ilainaut,

donnent à l'ahhayc d'Épinlieu vingt Loniers du bois qu'ils possédaient à Muinsart, est datée d'octobre

1259. Elle a été publiée dans le volume précité, p. 08.

' La charte, datée de mai 1229, par laquelle Fernand, comte, et Jeanne, son épouse, comtesse do

Flandre et de Hainaut, donnent à l'abbayc d'Épinlieu, pour l'entretien d'un chapelain, une rente

assignée .sur ia hallo de Biuclu;, est iraprinice dans, le même volume, pp. (»G-C7.
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Toiilevoîcs, il a jà longtemps qu'elles n'ont point joy desdicles choses,

à Icurdîcle église ainsi données et aumosnces, si comme elles dierit,

requérans et supplians humblement que. en ensuivant la bonne enlencion

et dévocion de nosdis prédécesseurs, leur vueillons sur ce pourvcoir. Pour

ce est-il que nous, ces choses considérées et sur ycelles eu ladviz de

pliiscurs de noslre conseil, aux dcvantdictes religieuses, abbesse et couvent

d'Espinlicu, pour et ou ' nom de ladicle église, avons, pour et ou * lieu de

tout tel droit qu'elles pevent et pourroienl avoir et demander es terres,

bois et renie d'argent, par vertu des donacions et aumosnes dont dessus

raencion est faicle, et es arrérages qui escheuz en seroient, ordonné et

ordonnons, de leur gré et consentement, avoir et prendre de nous, pour

une foiz, la sonmie de quatre cens livres, monnoie coursable en noslre

pays de Haynau, à paicr en quatre années prochaines, par égal porcion,

chacune année cent livres, dicte monnoie. des deniers de noslre recepte

générale de Haynau, el parles mains de noslre receveur général de Haynau
qui est ou sera pour lors, dont voulons le premier paiement eslre fait au

premier jour d'aoust prochain venant et les autres conséquemmonl à

semblable jour les années révolues : laquelle somme de quatre cens livres

icsdicles religieuses convertiront et emploieront en acquest et achat de

rentes, revenues ou possessions en nostrcdit pays de Haynau ou ailleurs

soubz nous, au proullit de ladicle église, et pour fournir les charges

du divin service qu'elles seront tenues de faire continuer à l'inlencion et

ordonnance desdis delTuncts donateurs et aumosniers. Et lesquelles rentes,

revenues ou possessions dont pour en avoir cognoissancc et cerlainclé,

elles seront tenues de baillier les parlies en bonne déclaracion par escript

devers nostrc receveur général de Haynau dedens un an aprcz ledit

acquest. JNols, des maintenant pour lors, avons, pour nous et noz hoirs et

successeurs, admorly et admorlissons, de nostrc espécial grâce, certaine

science, auclorilé et puissance, par la teneur de cesles, hors loutevoies de

noz tierz, rcrefiefs ', et sans justice. Et voulons et oltroions qu'elles les

puissent tenir et possider, tiennent et possident comme chose admortie et

donnée à Dieu, sans ce qu'elles les puissent vendre ou aliéner ou soient

* Ou, au.

• Rèrefipfs, arricrc-fiefs.
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contraintes à les mettre hors de leurs mains, ne à en paier à nous ou

nosdis successeurs ou autre, pour nous ou eulx, finance quelconque; et

moiennant ce, lesdicles religieuses nous rendront les lettres des donations

et aumosnes devantdictes, et délaisseront à tousiours, pour nous et nosdis

successeurs, les choses à elles ainsi données etaumosnées, dessus déclairées,

en quitteront nous et nosdis successeurs, ensemble des arriérages qui deuz

en sont, et sur ce bailleront à nostre receveur général de Haynau leurs

lettres de quittance en forme valable, que voulons par lui estre envoiée

pour estre gardées en nostre trésorerie de noz chartres de Haynau. Si

donnons en mandement, par ces présentes, à nostre grant bailli de Haynau,

à nostre receveur général de Haynau et à tous autres noz justiciers et

officiers et à chacun d'eulx endroit soy, que de nosire présente grâce,

admortissement et choses devantdictes et chacune d'icelles facent, seulTrent

et laissent lesdictes religieuses, abbesse et convent d'Espinlieu, pleinement

et paisiblement joir et user, sans faire ou souffrir estre f;)il à l'enconlre, en

aucune manière. Mandons aussi à noslredit receveur général de Haynau

que à yceiles religieuses ou à leur certain mandement paie et délivre des

deniers de sadicte recepte les quatre cens livres, monnoie de Haynnau. en

quatre années, ainsi et par la manière que dit est dessus, et par rapportant,

pour la première foiz seulement, vidimus de ces présentes, soubz séel

autlenlique ou copie collacionnée par l'un de noz secrétaires, avec vidimus

desdictes lettres de donacion et aumosnes, et, pour tant de foiz que mestier

sera, quittance soutfisant de chacun paiement d'icelles quatre cens livres,

et au derrain paiement quittance absolute de toute la somme, ensemble

desdictes lettres originales d'icelles donacions et aumosnes, pour estre

chancellées et cassées. Nous voulons que tout ce que ainsi en aura esté

paie, soit alloué es comptes de nostre receveur général de Haynau,

qui paie l'aura, et rabalut de sa recepte par ceulx qui sesdis comptes

auront à oïr, ausquelz mandons que ainsi le facent sans contredit,

nonobstans quelconques mandemens ou deffenses à ce contraires. En
lesnioing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes. Donné
en nostre ville de Lille, le premier jour de février, l'an de grâce mil quatre

cens trente-six.
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{Sur le pli :)

Par monseigneur le duc, vous le s** de Cro}',

Guy Guilbaut, trésorier, et autres présens;

HlBERTI.

(Original, sur parchemin, dont le sceau esl tombé. —
Archives de l'Étal, à Mods. Fonds de l'abbaye d'Ëpinlieu.)

MMCXXIV.

Cri concernant l'interdiction d'exporter le blé, l'épeautre et l'écourgeon.

{^Z septembre 1437, à Mons.)

Or oyez, etc. On vous fait assavoir que, pour certaines causes, justes et

raisonnables, qui à ce ont meu et moevent, ou * nom et de par mon très

redoubté seigneur, nionss' le duc de Bourgongne et de Brabant, conte de

Haynnau et de Hollande, et de par nions"'" le bailliu de Haynnau et monss""

le prévost de Mons, on a deffendut et deffent que, de ce jour en avant, il ne

soit nuls ne nulle qui s'avanchisse doudit pays de Haynnau mener ne faire

mener hors par yauwe, par kars, par karettes, chevaulx, jumens, ne à col,

quelconques bleids, espiautres ne secourgons, sour enquéyr, ceulx et celles

qui feroient au contraire, en amende vollentaire envers mondit très

redoubté seigneur, et lesdis grains confisquiez à sen droit. Si se garde

cascun de meffaire, car nuls n'en sera espargniés.

Publyel à Mons, le venredi xiij« Jour de septembre l'an

XXXVIJ.

Item^ que nulx ne porte grans couliaulx.

/fem, que nulx ne jeu>ve as deix.

(Minute, sur papier. — Archives de l'Étal, à Mons. Fonds

de la Prévôté de Mons.)

' Ou, au.

Tome VJ. 30
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MMCXXV.

25 juillet d340, à Goizinne. — <i Faites et données à Goulesines, le mardi

jour saint Jakeime et saint Christophre. l'an de grâce mil trois cens-qua-

rante. »

Lettres par lesquelles Werner, sire de Dave et de Ligny, déclare avoir

été mis en possession de la sentence rendue par Philippe, roi de France, le

50 août 1534 *, au sujet des différends qui existaient entre Jean, roi de

Bohême, Waleran, archevêque de Cologne, Adolphe, évéque de Liège,

Louis, comte de Flandre, Guillaume, comte de Hainaut et de Hollande,

Renaud, comte de Gueidre et de Zutphen, Guillaume, comte de Juliers,

Jean de Hainaut, comte de 8oissons et sire de fieaumont, Louis, comte de

Looz et de Chiny, Guillaume de Hainaut, comte de Zélande, Jean, comte

de INamur, Gui de Namur et leurs alliés, d'une part, et Jean, duc de Bra-

bant, d'autre part.

(Original, sur parchemin , dont le sceau est perdu. —
Archives générales du Royaume, à Bruxelles : ebartrier

des comtes de Namur. Inventaire de M. Ch. Piot, p. 186,

n" 633.)

MMCXXVI.

9 avril i545, à Westminster. — « Teste Rege apud Westmonasterium,

ix" die aprilis. »

Ordonnance de payement donnée par Edouard HL^ roi d'Angleterre, en

faveur de Jean de Hainaut.
(Collections du Record office.)

Imprimée dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire, 3" série,

t. IX, p. 518.

* Cette sentence a été publiée dans filITKE^s, Trophées de Brabant, t. I, preuves, p. 166; Dvhont,

Corps diplomatique, t. I, 2* partie, p. 142; Van Mieris, t. Il, p. b65.
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MMCWVIL
26 juillet i345.

Lettres par lesquelles Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande et de

Zélande, et seigneur de Frise, reconnaît devoir à Guillaume, comte de

Namur, en remboursement des frais faits par celui-ci et ses gens pendant

l'expédition d'Utrecht, 2,000 florins d'or à l'écu, et s'être engagé à

payer cette somme aux Pâques de l'année suivante.

(Mentionnées dans celles de Gilles, doyen de Téglise Saint-

Pierre au châleau de Namur, du 16 janvier 1351. —
Voyez VInventaire des chartes des comtes de Namur^
par M. Ch. Piot, p. 224, n» 763.)

MMCXXVlil.

25 octobre iS^S, à Geerlruidenberg.— « Donné à Mont-S^^-Gerlrude, le

samedi après le Saint-Luc, éwangéliste, l'an de grâce mil trois cens qua-

rante et wyt. »

Lettres par lesquelles Guillaume, duc de Bavière, comte palatin du

Rhin, attendant* des comtés de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de la

seigneurie de Frise, reconnaît devoir à son cousin, le comte de Namur, la

somme de 1313 écus d'or et un gros, à cause des services qu'il lui a rendus,

avec le comte de Beaumont, dans la récente chevauchée contre l'évéque et

la ville d'Utrecht.

(Original, sur parchemin; sceau, en cire verte, endommagé.

— Archives générales du Royaume, à Bruxelles : char-

irier des comtes de Namur, Inventaire de M. Ch. Piot,

p. 218, n» 743.)

• Héritier présomptif.
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MMCXXIX.

^*" juin i350, au Quesnoy.— « Gegheven lot Caynoit, des dinxendaghes

naesheylichs sacramens dach, in t' jaer ons Heeren M. CGC. ende vyftich. »

Lettres de Marguerite, impératrice des Romains, comtesse de Hainaut,

de Hollande, de Zéiande et dame de Frise, relevant Guillaume, duc de

Bavière, son fils, du gouvernement des comtés de Hainaul, de Hollande^

de Zéiande et de la seigneurie de Frise.

(Quatrième cartulaire de Hainaut, fol. 217, n» 320. Destitu-

cion Guillaume de Bavière du gouvernement des contez de

Haywiau, Hollande et Zéellande. — Archives départe-

mentales du Nord, à Lille.)

MMGXXX.

27 septembre i350, à Geertruidenberg. — « Gegeven lot sente

Gheerdenberghe, des manendaghes na sente Matheus dach Ëvangelisten,

in t jaer ons Heeren M, GGC. ende vyftich. »

Lettres de Guillaume, duc de Bavière, comte palatin du Rhin, attendant

des comtés de Hainaut, de Hollande, de Zéiande et de la seigneurie de

Frise, par lesquelles il se déporte du gouvernement des pays et coiîîtés de

Hollande, de Zéiande et de la seigneurie de Frise.

(Quatrième cartulaire des comles de Hainaul, fol. 214 v,

n» 317. — Archives départementales du Nord, à Lille)

Suit le vidimus des mêmes lettres, délivré à Valenciennes par Jacques,

abbé de Saint-Jean, le 19 août (« feriâ sextâ post Assumplionem béate

Marie Virginis ») 4351.
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\IMCXXXI.

Enquête, faite en vertu du mandement {y inséré) de Marguerite, comtesse

de Hainautj etc., au sujet des biens qui devaient appartenir à la prin-

cipale chapellenie du château du Quesnoy '.

(2t mars 15Î55, à Valenciennes.)

A tous chiaiis qui ches présentes lettres verront ou orront. Jakènies, par

le souffrance de Diu, humbles abbés del église Saincl-Jehan en Vallen-

chiennes. del ordène Sainct-Augustin.de le diocèse de Cambray, et Jehans

dis Ballius, priestres, canoines de DIaubœuge et de Valenchiennes, salut et

congnoissance de vérité. Sçavoir faisons à tous que nous avons en toute

révérence et honneur rechiutes, liutes et diiiganment considérées les lettres

de très haulte dame et noble no très redoubtée dame le contesse de Hayn-

nau, de Hollande, de Zéelande et dame de Frize, contenans le fourme qui

s'ensuyt :

Marguerite, contesse de Haynnau, de Hollande, de Zéelande et dame de

Frize, à révérend père en Diu l'abbet de Sainct-Jehan en no ville de Val-

lenchiennes, mons^" Jehan dou Casleler, no cousin, prouvosl de no ville

dou Quesnoil, et à nos fiaules Biernard Royer et mons^' Jehan Bailliu,

canoine de no église de JNostre-Dame de le Sale de nodicte ville de Valen-

chiennes, u à deux d'iaus. salut. Comme nous soyèmes tenue par raison de

Avarder et deffendre les drois de frankises des bénéfices pierlenans à no

collation, lesquelz ont fondé nos prédécesseurs de boine mémoire; à le sup-

' Par acte du 26 mai 1323, Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélandc et sire de

Frise, vendit à Adam Hurés ou Hurel, de Denain, trésorier de Saint-Amé de Douai, son chapelain,

une rente annuelle de cent livres tournois pour être affectée à une fondation pieuse. {Monuments pour

servir à l'histoire des provinces de Namtir, de Hainaut et de Luxembourg , t. III, pp. 131-133.)

Le 27 septembre suivant ( « Dntum anno Domini millesimo trecenlesimo vtcesimo tercio, ferià tercià

antè festum Archangeli Michaelis «), le même comte confirma et promit de faire observer la fondation

faite par sondit chapelain, et consistant en deux bénéfices ou personnats perpétuels dans la nouvelle

chapelle de son château du Quesnoy. Un vidimus de ces lettres, délivré par le doyen et le chapitre

de Saint-Pierre de Douai, le 27 septembre 1342, est transcrit dans le quatrième cartulaire de Hai-

naut, fol. 5i, n»t)4. — Archives départementales du Nord, à Lille.
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plication de seigneur Jakemon Hughelin, no capellâin de le principal capel-

lerie de no casliel dou Quesno} t, liquel dist apperlenir, d'anchiens tamps,

usage et couslume, au capellâin de ledicte capellenie, pour le cause doudit

bénéfisse, toutes coses chi-après contenues. Premiers, ung disinaige en plui-

sieurs pièces de tière entre no ville dou Quesnoyl deseuredicle et no bos

de Mourmal, si comme il appert par les bonnes. Item, lu muys de bled, à

payer à le Sainct Andrieu, et l sols blans à le Sainct Reni} ,. premiers pren-

dans cascun an sur no basse-court et sur nos autres revenues de nodicte

ville dou Quesnoyl. Item, toutes offrandes que on offre, quiconcques ce

soit, en quelconcques lieus devens le compris de nodit castiel, en quel-

concques manière k'on les offre, soit à l'autel, u en crois aourer, ou en obis

faire. Item, le don des escoles de no dessusdicte ville dou Quesnoit. Item,

li lauvle toutes fois k'on tient hostel en nodit castiel. Item, aucunes fran-

chises en no court de no jurés de no ville derrainement nommée et aucune

partie des loys jugies en cheli court. Nous, confians de le discrétion de

vous, vous mandons que de discrés mons^' Pieron Fueillet, doyen de no

susdicte église de Nostre-Dame de le Sale, de mons^"^ Pieron le Fèvre,

canoine en nodicte église, de mons^"^ Jehan de Thuin, curet dou béginaige,

de mons§' Jehan de Graincourt, curet de IVostre-Dame de le Gauchie, et de

tous autres, lesquels li dessusdis sires Jakes vous nommera et que bon

vous sanlera, vous enquerrés diligantnent le véritet des coses dessusdictes,

et donnés audit capellâin lettres sur vos sayaulz del inquisition que vous

ares faite sur chou. Car nous voulons, si comme droit est, que li capellains

de no capellenie dessusditte, si successeur et leur liutenant goèchent et

possessent paisiuvlemenl de toutes coses à ledilte capellenie appertenans

tout en le manière que leur devantrain en ont goït et possesset dou temps

de nos prédécesseurs de boine mémoire. Si mandons et commandons à no

bailliu de Haynnau, quiconcques le soit, à no receveur, à tous nos olïiciers,

serviteurs et subgés, et à tous autres asquels il en peult et pourra apper-

trnir, qu'il fâchent et laissent ledit capellâin, ses successeurs et leur liute-

nans goyr et possesser paisiuvlement de tout chou que à ledilte capellenie

appertienl selon chou que vous trouvères que on en arauset anchiennement

par l'enquesle que vous en ares faicte; et qu'il, en liu de nous, toutes fois

que besoins sera, deffendent le droit et les frankises de nodicte capellenie,

sans autre mandement atendre de nous. En tesmoing desquelz coses toutes
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dessusdictes, nous avons ches présentes lettres séellées de no séel. Données

l'an de grâce mil CGC ', le xv™« jour de march.

Signet dou notaire.

Don conmant medame. à le relation mons^"^ Wonifarl de Ghistelle:

Buissière.

Signées dou séelleur S. signeur dou Fontenoil.

En le vertu desquelles lettres et pour mener à exécution le mandement
de nodicte dame selonc no pouvoir, nous, à le nomination et aministration

de monsS' Jackemon Hughelin. capellain de le principal capellenie dou
castiel dou Quesnoyl, oymes le déposition de discrés hommes mons^"^ Pie-

ron Fueillet. doyen des canoines de INostre-Dame de le Sale en l'église

bainct-Géry en Valenchiennes. de monsS' Jehan de Thuyn, curet de ^ainct-

Ysabiel dou béginaige de ledicte ville de Vallenchiennes, de mons^' Jehan

de Graincourt, curet de Nostre-Dame de le Gauchie en le ville dessusdicte,

et de monsë"^ Pieron le Fèvre, canoine en le susdicte église de Nostre-Dame

de le Sale en I église Sainct-Géry en Valenchiennes, sur tous les articles

contenus es lettres et mandement dessusdis, et les avons mis et recœilliés

en escript en le fourme et manière qui s'ensuyt. Premiers, messire Pières

Fueillés deseuredis, demandés et oys sur sen sairement, sur le premier

article des dismes entre le ville dou Quesnoyl et i^lourmail, dist qu'il a bien

ouy dire communément et publickement que li capellenie dont question

est, a dismes en certains lius et tières priés dou Quesnoyt, mais ne scet en

quelz lius u marches là entours. //em, sur l'article des trois muys de bled

à le Sainct Andriu et des l sols blans à le Sainct Hemy à payer, dict que

bien avoit oy dire que lidicle capellenie avoit ciertaine assenne de bled sur

le basse-court dou Quesnoyt, mais ne scet mie quelle, et des l sols blans

n'estoit mie bien souvenaules. Sur l'article des ofTrandes, dist que ainsy

l'a-il ouy dire dou tamps passet et que ainsy i'a-il veu user en son tamps,

ne oncques ne sceu le contraire dont il se peuwist aviser. Sur l'article des

escoles, dist que ainsy l'a-il oit dire, mais souvenanche n'a mie qu'il en veist

user plainement. Sur l'article de le tauvie en l'hostel dou seigneur u de le

dame, dist que ainsy l'a-il veu maintenir et user, nonobstant ordonnanche

au contraire faicte en l'hostel et le gouvernanche des seigneurs, car lidit

* Cette date est incomplète. U faut vraisemblablement lire 1352 (i3!}3, n. st.).
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capellain y esloienl lanlosl rapiellet et espéciaumcnt li possesseres. Sur

l'article des frankises et des loys jugies par les jurés dou Quesnoyt, dist

qu'il a bien ouy dire qu'il appertient à le capellenie dessusdicte aucune

partie es loys jugies, mais ne sçait quelle. Messire Jehan de Thuyn dessus

nommas, jadis capellains de ledicte capielle, demandés el ouyt sur sen

sairemont, dist, quant al article des dismes, ensi que contenu est audit

mandement et que ensi en a-il possessé et goy paisiuviement jusques à ore

et tant qu'il en fuisl capellain, et avoient faict si prédécesseurs par devant,

dès le tamps de le fondation. Sur l'article des lu muys de bled à le Sainct

Andrieu et l sols à le S* Remy, dist qu'il en a possessé et goy de sen tamps

comme si prédicesseurs dès le tam[)s de le fondacion, et a tousiours ouy dire

que li L sols sont pour cordes de le cloke et pour luminaire. Sur l'article

des offrandes, dist tout ainsy (|ue li doyens dessusdis, saulf que aucun

empeschement y ont mys aucun capellain del hostel medame et de ses

enffans retenant les offrandes de faict et à tort, et bien l'a remonstret et fait

lemonstrer par medame de Haynnau le mère, de boine mémoire, mais

oncques ne l'en fut raisons faite, fors tant que messire Arnoull, capellain

de medicte dame l'en rendy lx tartes, et li dist pluseurs fois que il l'en

feroit satisfaction, et, pour chou qu'il n'en a peut autre raison avoir, a

escangie ledicte capielle et non pour autre cause. Sur l'article dou don des

escoles, sur l'article de le tauvie en l'hostel dou seigneur et de le dame, dist

en otel manière comme lidis doyens. Sur le darain article, dist que il,

comme capellain et si prédécesseurs ensement si qu'il a ouyt dire les jurés

dou Quesnoyt, ont sis et doivent sire en jugement et ont vois avoec lesdis

jurés, et que en ciertaines loix et amendes pour fourfaitures a eue et si

prédécesseur et doibt avoir li capellain ciertaine portion et partie si qu'il

ly est apparu et poroit encoire plus clèrement apparoir par les registres,

usaige et previlèges des jurés dessusdis. Messire Jehan de Graincourt des-

susdit, jadis capellain de ledicte capielle, demandé et ouy, sur sen saire-

ment, sur tous les articles dessusdis, dist tout ensi que lidis curés de Sainte-

Ysabiel, adioustans que, de son tamps, uns obis fut faict audit castiel et

reprist-on les durons : si l'en convint souffrir, car avoir n'en peut autre cose

comment c'on desist, et voirs estoit que si prédécesseurs en avoient goït en

cas sanlauvie. Et sur le derrain article, dist lidis curés qu'il a sis en jugement

avoec lesdis jurés comme capellains, et dit sen jugement u suiwit les autres;
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et disnet avoec yaus es jours solemneus.elque en ciertaines loix et amendes

li capieliains doihvent avoir ciertaine partie, si qu'il a ouyt dire jurés et

autres, et qu'il porroit apparoir par les registres des jurés, usaiges et

couslumes; et conimcnl qu'il en deniandast aucunes fois se part au

prouvost, si ne faisoil-il mie granl poursuyle ne force au recevoir pour cose

qu'il montast à le fie. Messire Pierre le Fèvres deseuredis, liquels fus nés et

noris en ledicte ville dou Quesuoyt et demourans jusques à l'an XLII ou

environ et capiellain doudit castiel d'autre capellenie, requis et demandés

sursen sairemenl sur les articles des distnes, des lu muys de bled et des

L sols blans, disl ensi que contient le mandement dessusdit, et que toudis

a-il veut et sceut que li capellain de ledicte souveraine capellenie posses-

soient les coses dessusdictes el en goïssoient paisiuviement. Sur les articles

des offrandes des escoles, de le tauvie en l'hostel dou seigneur u de lo dame
et des loys. dist tout ensi que li deseure nommel curet de Saincte-Ysabiel

et de Nostre-Dame en le Gauchie, saulf qu'il ne fu oncques capiellain de

ledicte capielle, ne n'en rechut les biens. En tesmoing desquelles coses,

nous abbés de Sainct-Jehans, et Jehans dis Baillius deseure escript avons

mys noz seaulx à ces présentes lettres, au command de nodicte dame, par

ses lettres comme dessus. Che fut faicl en ledicle église et monastère de

S*-Jehan, le vint el septième jour de march, l'an de grâce mil CGC cinc-

quante et trois.

(Qualrième carlulaire de Hainaut, fol. 50-52. Enqueste sur les

droictures de le chapelle principal dou castiel au Qiicsnoit.

— Archives départementales du Nord, à Lille.)

iViMCXXXlI.

7 mai d358, à Binche. — « Donneit et escript à Binch en Heynaw, l'an

et le jour de moys dessusdit (l'an de le Nativité l^ostre-Signeur mille trois

cens chinquante-wyt, le septème jour de moys de may). »

Convention entre Louis, duc de Bavière et marquis de Brandebourg, et

Guillaume, comte de JNamur et sire de Vaud. Le duc promet que, du moment
Tome VL 31
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où il sera parvenu à la mambournie du Hainaut, il payera au comte de

Naniur environ 19,000 petits florins de vieille monnaie, dus tant pour arré-

rages de plusieurs années, que pour frais faits pendant l'expédition en Hol-

lande. Le comte de Mamur, de son côté, s'engage à aider le duc Louis, par

tous moyens, à parvenir à ladite mambournie, et à lui fournir 120 glaives

(compagnies de soldats), s'il était besoin de recourir à la force.

(Copie du XIV« siècle, sur parchemin.— Arciiives générales

du Royaume, à Bruxelles : Chartrier des comtes de

Namur. Inventaire de M. Cii. Piot, p. 241, n» 822.)

MiVlCXXXlII.

3 juin L558. — « Le dimence ni jours dou mois de Jung, l'an LVlll. »

Acte par lequel Etienne de Malion, prévôt des églises de Mons, Bernard

Royer, Guillaume de l'Escathière, receveur de Hainaut, délégués par le

conseil de monseigneur de Hainaut, d'une part, et Guillaume Masson, doyen

de Saint-Aubain, à Namur, et Jean de Bouvignes, prévôt de la même église,

commis par le comte de Namur, d'autre part, dressent le compte des paye-

ments faits et à faire par le comte de Hainaut au comte de Namur, tant pour

arrérages des revenus que celui-ci possédait en Hainaut que pour frais

faits au siège d'IJtrecht.

(Copie du temps, sur papier. — Archives générales du

Royaume, à Bruxelles : chartrier des comtes de Namur.

Inventaire de M. Ch. Piot, p. 241, n» 823.)
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MMCXXXIV.

Lettres par lesquelles Englebert^ évêque de Liège, fait connaître que le duc

Albert de Bavière, bail et gouverneur de Hainaut, de Hollande, etc., lui

a certifié que Louis le Romain, marquis de Brandebourg et de Lusace,

comte palatin du Rhin, duc de Bavière et souverain chambellan du Saint-

Empire, a renoncé au bail et mambournie du comte Guillaume et du

comté de Hainaut.

(29 novembre 1360.)

Nous Englebers, par le grâce de.Dieu, évesque de Liège, faisons savoir

à tous que haus et poissans princes nos très chiers cousins li dus Aubiers

de Bavyère, baus et gouverneres de Haynnau, de Hollande, de Zéelande et

de le seignourie de Frize, nous a bien et deuwement certifiet que haus et

poissans princes nos chiers cousins messire Loys li Romains, marchis de

Brandenbourgh et de Luzase, contes palatins du Rin, dus de Baivyère et

souverains cumbrelens du Sainct-Empire, ses aysnés frères, at soullissan-

ment renunchiet au bail et mamburnie du conte Guillaume se frère et de

le conteit de Haynnau devant dicte, et nous at lidis dus Aubers bien faict

foid dudict renunchement ensi que enconvent nos avoit de faire dedens le

fieste de saint Andrieu, apostre, prochainement venant, par lettres que sur

ce nos avoit données ', saelées à sa requeste, en l'absence de son saiel, des

séelz de nobles hommes ses foyables, du seigneur d'Enghien, du seigneur

de Havrech, du sénescaut de Haynnau, du baiily de Haynnau, chevaliers,

et de Jehan de Blois, seigneur de Schoenhove, escuyer. En tesmoing

desquelz choses, avons-nous faict nostre saiel secret appendre à ces

présentes lettres. Données l'an de grâce mil trois cens et sissante, le pénul-

liesmejour du mois de novembre.

(Quatrième carlalaire de Hainaut, fol. 161, n» 229. — Archives

(lépartemenlales du Nord, à Lille.)

» Lettres du 28 octobre 1360. Voyez t. l", p. 586.
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MiVlCXXXV.

13 mai 1563, à Courlrai. — « Che fu l'ait en nostre ville de Courtray,

le xiii* jour dou mois de may, l'an de grâce mil trois cens et soixante et

trois. »

Sentence portée par Louis, comte de Flandre, de Nevers et de Rethel, et

duc de Brabant, comme arbitre du différend existant entre Guillaume,

comte de Hainaut et le duc Albert de Bavière, son frère, d'une part, et le

comte de Namur, d'autre part, au sujet d'une somme de 50,000 livres tour-

nois que ce dernier réclamait du chef de son mariage avec Isabelle de

Hainaut. Le comte de Hainaut et son frère le duc Albert payeront au comte

de Namur une rente annuelle et viagère de d,999 écus Johannes, pour

laquelle ils donneront en garantie les terres d'Etrœungt et de Chièvres, et

au besoin celle de Lessines. La forteresse d'Escanaffles sera restituée au

duc Albert. Les prisonniers détenus de part et d'autre et qui n'auront pas

promis, avant le 23 mars suivant, de fournir une rançon, seront remis en

liberté sans rien devoir payer. Si des difficultés surgissent au sujet de l'in-

terprétation de cette sentence, elles seront tranchées par le comte de

Flandre et le sénéchal de Hainaut.

(Original, sur parchemin; sceau, en cire jaune, endom-

magé. — Archives générales du Royaume, à Bruxelles :

charlrier des comtes de Namur. Inventaire de M. Ch. Piot,

p. 276, n" 942.)

MMCXXXVL

41 juin 1379, à Beaumont. — « Ce fu fait bien et à loy à Biaulmont,

l'an de grasce mil trois cens sissante dysse-nœf, le onsime jour dou moys
de Jung. »



DES COMTES DE HAINAUT. 245

Acte, passé par-devant des hommes de fief du comté de Hainaut ', par

lequel Gui de Blois, sire de Beaumont et de Chimay, transporte à Guil-

laume, comte de Namur, les fiefs ci-après, tenus du comte de Hainaut : une
maison, un bois, un moulin avec des cens et des renies à Tongre-Saint-

iMartin, à Maiïles et à Ghisegnies; la maison dite Puvinage; la part qu'il a

au vinage de Houspic; une rente de 45 muids de blé, due par l'abbaye de

Vicogne, et plusieurs autres rentes à Condé.

fOrigiiiaJ, sur parchemin, qui esl muni de sept sceaux, eu

cire verte : un huilième sceau est perdu. — Archives

générales du Royaume, à Bruxelles : chartrier des comtes

de Namur. Inventaire de M. Ch. Piot, p. 355, n» 1128.)

MMCXXXVll.

16 septembre 1386.

Lettres de non -préjudice, délivrées par le duc Albert de Bavière, pour

l'aide votée par ceux de Valenciennes.

(Mentionnées dans uu manuscrit de Simon Le Bouc(|

ayant pour titre : Mélanges curieux '. — Bibliothèque

publique de la ville de Valenciennes.)

» Simon de Lalaing, sire de Quiévrain, sénéchal d'Ostrevant, chevalier et bailli de Hainaut; Robert

de Namur, sire de Beaufort-sur-Meuse et de Renaix, Huarl de le Glisuelle, Lothaire del Porte, prévôt

de Beaumont, Jean de Huy, Jean del Planque dit Hinchellin, Nicolas Maïeur et Huart le Vignon.

* Aux folios 21 et suivants de ce volume est un « Extrait de l'inventaire contenant les tillres, fran-

» cisces, previliéges, immunitez, concessions, donations, appointements et aultres escrilz, concernans

» la ville de Vallenciennes, à elle accordez et faiz tant par les très nobles prédécesseurs du roy, nostre

» sire, duc de Bourgoigne, comte de Hainault, et reposant en certain coffre rouge estant en la massar-

» drie, ledit inventaire fait, au mois de décembre 1568 par Jacques Lhomme, receveur général de

» HaynauU, Bertrand Dessus le Moustier, receveur d'Ath, les seigneurs commissaires et aucuns

* notables de la ville. «
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MMCXXXVIII.

10 février i391, n. st., au château de Chimay. — « Che fu fait bien et à

loy ou castiel à Chimay, l'an de grâce mil trois cens quatre-vins et dyx, le

venredi devant le Grant quaresme. »

Lettres de Thierri, sire de Senzeilles, bailli de Hainaut, par lesquelles

Gui de Châtillon, comte de Blois, sire d'Avesnes, de Beaumont, de Chimay,

de Schoonhoven et de Gouda, transporte, par-devant la cour féodale de

Hainaut, à Jean de Namur, son beau-frère, le fief de Beaumont, excepté la

ville, la forteresse et les droits que sa femme, Marie de INamur, y peut avoir

à cause de son douaire.

(Original, sur parchemin ; sceaux, en cire rouge, du bailliage

de Hainaul, et en cire verle des honames de fief de ce

pays : Othon, sire de Trazegnies et de Siliy ; Gilles de

Ville, sire de Quévy-le-Pelit; Jean, dit Sausse Savereulx,

Âlard de Haibes, Etienne Ilappart et Jacques de Beau-

mont. — Archives générales du Royaume, à Bruxelles :

charlrier des comtes de Namur. Inventaire de M, Ch. Piot,

p. 339, no 1213.)

MMCXXXIX.
Même date.

Autres lettres par lesquelles le même transporte, par-devant la même
cour, à Jean de INamur, les revenus de son fief de Chimay, hormis ceux de

la ville et de la forteresse.

(Original, sur parchemin ; sceaux, en cire rouge, du bailliage

de Hainaut, et en cire verte de cinq hommes de fief de

ce pays. Un septième sceau est perdu. — Archives

générales du Royaume, à Bruxelles : charlrier des comtes

de Namur. Inventaire de M. Ch. Piot, p. 3S9, n» 1214.)
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MMCXL.

9 février i597, n. st., à Avesnes. — « Che fu fait en ledicte ville

d'Avesnes, l'an de grâce Nostre-Seigneur mil trois cens qualre-vins et sèze,

le nœfysme jour dou mois de février. »

Lettres de Thomas de Lille, sire de Frasnes, chevalier et bailli de Hai-

naut, relatives au transport fait, par Gui de Châlillon, comte de Blois,

sire d'Avesnes, de Bcaumont et de Chimay, à Jean de Namur, sire de

Winendale et de Renaix, de la terre et château de Chimay.

Hommes de fief de Hainaut présents : Arnould de la Hamaide, sire de

Rebaix, Gilles de Ville, sire de Quévy-Ie-Petit, Jacques Barret, Nicaise

Chucant, Etienne Huppart, André Poul, Jehan du Faucon, Jehan PinchoFi,

Jacques Plouvier et Jacques de Beaumont, clerc.

(Original, sur parchemin; sceaux en cire verle. — Archives

générales du Royaume, à Bruxelles : charlrier des comtes

de Mamur. Inventaire de M. Ch. Piot, p. 373, n* 1265.)

MMCXLi.

i400, à La Haye. — « Données à le Haye en Hollande, l'an de grâce

mil HIJc. »

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, de

Hollande, etc., et Guillaume de Bavière, son fils aîné, comte d'Ostrevant et

gouverneur dudit pays de Hainaut, en considération des services rendus

par ClaixCromp, leur chambellan, lui abandonnent à perpétuité trois rentes

et le quart d'une, qui étaient dues sur sa maison et sur un pré situés au
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Rivage, à Mons, devant J église des Écoliers, et ce, sous réserve des droits

seigneuriaux lorsque cet héritage ira « de main en autre »,

(Vidimus, sur parcliemin, délivré le S octobre 1420 par trois

hommes de fief de Hainaut * dont les sceaux sont tombés.

Celle pièce est tachée et usée. — Archives de l'État, à

Mons : trésorerie des Charles des comtes de Hainaut.)

MMCXLII.

6 juin i401, à Paris. — « Scriptum Parisiis, vj'* die junii, anno Domini

millesimo quadringentesimo primo. »

Lettres de Guillaume de Juliers, duc de Gueidre et de Juliers, faisant

hommage de la Gueidre au roi de France.

(Original, sur parchemin ; sceau tombé. — Archives départe-

mentales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1339.)

MMCXLIII.

^9aoûtU07.

Lettres de non-préjudice, délivrées par Guillaume, duc de Bavière, comte

de Hainaut, etc., pour l'aide de 3,000 couronnes votée par la ville de Valen-

ciennes.

(Mentionnées dans le manuscrit de Simon Le Boocq ;

Mélanges curieux *. — Bibliothèque publique de la ville

de Valencieunes.)

' • Jehans de le Loge, Gilles Poulies et Hanins Thirouis dis Brassot. •

* Voyez page 248, note 2.
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MMCXLIV.

4- novembre 1409, à Mons. — « Clie fu fait en leditte ville de iMons, l'an

mil quatre cens el nuef, quatre jours ou mois de novembre. »

Lettres par lesquelles Pierre de Luxembourg, comte de Conversan et de

Brienne, seigneur d'Enghien et de Beaurevoir, reconnaît, pour lui el ses

successeurs seigneurs d'Enghien, n'avoir aucun droit de mettre ni faire

mettre ses chevaux à séjour dans la maison et cour de Saint-Aubert, à

Hérinnes \
(Original, sur parchemin, auquel sont appendus par des

lac-i c!e filoselle verte les sceaux en cire rouge el verte,

du seigneur d'Enghien *, de J. Seuwarl ', de Jehan de

Binch *, de J. Vivien " el de Lolard le Cambier •. —
Archives dfpartementales du Nord, à Lille : fonds de l'ab-

• baye de Sainl-Aubert. carton H.)

WMCXLV.

24 janvier 14-10, à Mons. — « Données à Mons en Haynnau, l'an mil

quatre cens et dyez ', du moys de janvier le xxniJ« jour. »

Lettres par lesquelles le duc Jean de Bavière, élu de Liège et comte de

' llcrinnes est un ancien village du Hainaut et du bailliage d'Enghien, à présent commune de la

province de Brabanl, à 6 lieues sud-ouest de Bruxelles.

* L'écu figurant sur ce sceau porte le gironné d'Enghien, au franc canton charge d'un lion à queue

fourchéc;iI est timbre d'un heaume cime, supporte par deux aigles. Légende :

in0ie. bni. ïirane. et. ciiyf. camitif.

* Dans un Irilobe, ccu à trois tourteaux sous un chef, soutenu par une dame, supporté par deux lions.

feeï. iegan. feutuart.

* Écu à la bande chargée de trois tourteaux, timbré de (rois fleurs, ftti. icQaiî. ht. fiitlcÇ.

* Dans un trilobé, écu au chevron d'heruiines accompagné de trois grelots, «f» \t» fC0Ï. tcl^an.

bttaiien.

* Écu portant trois roses à la bordure cngrélée, soutenu [)ar une dame. ÏOttatt \t caiîltJitt.

' Style de Liège.

Tome M. 32
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Looz, promet, en présence de son frère, le duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, de Hollande, etc., de remettre le comte de Namur en

possession des dix-sept villages ayant fait l'objet de contestations entre les

évéques de Liège et les comtes de Namur '.

(Vidimus, délivré le 25 décembre UIO; sceau, en cire brunr.

— Archives générales du Royaume, à Bruxelles : chartrier

des comtes de Namur. Inventaire de M. Ch, Piot, p. 59:2,

no 13-28.)

IVIMCXLVI.

\0 mai 1411, à La Haye. — « Données à le Haye en Hollande, le x^jour

du mois de may, l'an de grâce mil quatre cens et onse, selonc le stile de no

court. »

Lettres par lesquelles Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière,

comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, seigneur de Frise, reconnaît

que Guillaume de Flandre, comte de Namur et seigneur de Béthune, lui a

rendu foi et hommage pour tout ce qu'il lient de lui aux bans d'Anthée et

pour le château et la terre d'Agimont.

(Original, sur parchemin, sceau perdu. — Archives {générales

du Royaume, à Bruxelles : charlrier des comtes de Namur.

Inventaire de M. Ch. PiOT, p. 392, n» 1330.)

MMCXLVH.

24 décembre 1412, au Quesnoy. — « Gegeven tôt Kaynoit, up den heili-

gen Karsavont, in't jair 0ns Heere duyzent vier hondert ende twaleve. »

Lettres de Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de

» Voyez page 220, n» MMCXVI.
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Hainaut. de Hollande, de Zélande, et seigneur de Frise, assignant à la

duchesse Marguerite de Bourgogne, sa femme, diverses terres situées en

Hollande, pour son douaire.

(Original, sur parchemin, qui a élé muni des sceaux de Guil-

laume, duc de Bavière, comte de Hainaut '; Jean de France,

duc de Touraine *; Jacqueline de Bavière, duchesse de

Tonraine; Jean de Bavière, élu de Liège, comte de Looz ';

Jean de Monlfoorl, prévôl du chapitre d'LJirecht *; Jacques,

seigneur de Gaesbeke, d'Abcoude, de Pulte el de Stryen *;

Waleran, seigneur de Bréderode *; Philippe, seigneur de

Wassenaar, vicomte de Leyden ^; Jean, seigneur d'Egmont

el d'Ysselstein; Gérard de Stryen, seigneur de Zevenbor-

ghen •; Florent, seigneur d'Hecmsteden et de Galmairden ";

Florent van Borsselen, seigneur de Saini-Martinsdyck et de

Zuyien ; Jean, seigneur d'HeenvIiel ; Philippe van Borsselen,

' Sceau cqucsire. Le comte vêiu d'un pourpoint à manches tailladées, coiffé d'un bacinet couronné,

porte un bouclier aux armes de Bavière ccartciées de Hainaut; le cheval est couvert de mailles sous la

housse armoriée de même, el sa tète est munie d'un chanfrein, f : iuiïl^. bci l flta titli t

reni : bucif : fiah(aniî, caniitif
)
gain ...

' Sceau équestre. Ce sceau a été décrit à la page 64, note i, du tome IV. En voici la légende :

fiflilïUm (Johannis de Fran)cia : bUCif : tUronÎE : Et : COniitif : pontitlii. Contre-scel : fi0nc^

tuni. iogannif. be, francia.

* Écu de Ravière, écartelé de Hainaut, soutenu par une aigle .... CtCtU. bUCif. ioljanif. bc.

fia . . ria. Cfti. ïeobien. et. Camitif. ÏOffEn . . . Conlre-scel : une ancolie.

* Dans un trilobé, un écu a trois fers de moulin . . . iogaiief : be : HîOntfoerbE : pjjafituf :

e traiectnfif.

* Sceau figurant un chevalier debout, en costume d'apparat, tenant de la main droite un rouleau,

la main gauche appuyée sur un heaume couronné et ciraé qui timbre un écu écartelé au 1 de trois

aniiles, au 2 d'un lion, au 5 d'un fascé de six pièces dont trois chargées chacune de petits sautoirs, au

4- de trois sautoirs, el supporté par un chien couché ttt> ttait. 0a0ffieft0. faan ajpCOUbC*

ban. j^utte. enbc. ban. ftrpen.

" Un personnage debout, en costume civil, lient de la main droite un écu fu lion écartelé d'un lion

à queue fourchée passé en sautoir, et de la main gauche un heaume couronne et cime, sur champ

freité ^'JBalrancn gec ^rebcrobt^.

' Écu à trois croissants, écartelé d'une fasce, supporté par deux dames, ^'pgîïîjipi bni hC

taaffcnair faite toitif ïeibnf.

" Écu portant trois sautoirs, penche, supporté par un griffon assis, coiffé d'un heaume couronné et

cime. ^' geratbi. be. [trie. bni. be. sehcnlijgcn.

* Écu au lion, penché, timbré d'un heaume couronné et cime d'une tête de cygne, supporté par

de ux hommes sauvages, f : fior' : ijtcï i faan : gaimote...
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seigneur (ie Corikefne *; Acrut, seigneur de Leyenberch;

Jean van Heemsleden, seigneur de Renthujzen, el des

villes de Dordrechl *, Harlem, Deift, Leyde *, Middelbourg

et Zierikzée. — Archives départementales du Nord, à Lille :

Chambre des comptes, B. 1412 )

MVICXLVIII.

23 avril 142i, à Valenciennes.— « Faites et passées bien et à loy en

ledicte ville de Valenchiennes, l'an de grasce INostre-Signeiir mil quatre

cens et vint-ung, le merquedy vint-troisyme jour dou mois d'avril. »

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, comte de Flandre,

d^Artois et de Bourgogne, palatin, seigneur de Salins et de Matines, déclare,

par-devant la cour féodale de Hainaut qu'il rend à Jean, comte de Namur,

l'usufruit du comté de Namur, pour autant qu'il a tenu celui-ci du comte

de Hainaut.
(Original, sur parchemin; sceaux du bailliage et des hommes

de (ief de Hainaut présents à l'acte. L'un de ces sceaux est

perdu.— Archives générales du Royaume, à Bruxelles: char-

trior des comtes de Namur. Inventaire de M. Cii. Pior,

p. 401, n» 155o.)

MMCXLIX.

13 août 1425, à Termonde. — « Donné à Tenremonde, le xnjejour

d'tiousl, l'an de grâce mil CCCC vint et cinq. »

Mandement de Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg,

' Écu portant une fasce, au lambei, penché, timbré d'un heaume cime, supporté par deux lions.

r JPSîïîPf* hâ". fiorffeïen.

* Ce sceau, dont la légende est détruite, représente une porte de ville flanquée de deux tours,

devant un donjon carré et crénelé défendu par une enceinte fortifiée, sur champ de rinceaux.

* Sur ce sceau figure, dans une niche ogivale supportée par deux lions, saint Pierre à mi-corps,

nimbé et coill'é de la tiare; au bas, un écu portant deux clefs en sautoir, (ij , , . 111 î COti-

iJianum
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marquis du Saint-Empire, comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et

seigneur de Frise, à Guillaume Estévenart dit du Change, son conseiller et

receveur général de Hainaut, à l'cfiFet qu'il délivre à maître Jehan de Segry,

trésorier de Hainaut et prévôt de I église de Soignies, la somme de 96 cou-

ronnes, pour les voyages par lui faits et dont la déclaration est jointe '.

(Original, sur parchemin, doni la partie inférieure est coupée.

— Archives de l'Élat, à Mons. Trésorerie des chartes des

comtes de Hainaut ; voyages des officiers du comté
)

' » Cy s'ensieul la déclairacion de pluseurs voyages faiz par maistre Jehan de Segry, prévosi de

réglisc de Soignirs et conseillier de mon très redouble seigneur, mons^' le duc de Brabant et de

Lembourg, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande, lui iij< de personnes et autant de chcvaulx

du commandement de mondit seigneur le duc et pour ses faiz et besoingnes.

» Premiers, ou mois d'avril darrain passe, quand mondit seigneur le duc donna commission et

povoir à nionss"" le conte de Conversan, seigneur d'Enghien. et à messire Inglebert d'Enghien, pour

réduire et retnettre en son obéissance son païs de Haynnau, ledit maistre Jehan se party de la ville de

Lyère pour aler, par l'ordonnance de mondit seigneur et pour ladictc cause, oudit païs de Haynnau,

en la compaignie de mondit s*"" de Conversan et dudit messire Inglebert, et y vacqaa à lu chcvaulx

par l'espace de sept jours, qui montent au pris d'une couronne et demie par jour

X courouucs et demie.

» Item, oudit mois d'avril, ledit maistre Jehan de Segry, aprez son retour dudit voyage, vacqua

pour ladicte cause en la compaignie dudit monss"" de Conversan et messire Inglebert es villes de Kculx

et d'Enghien, par l'espace de six jours, qui montent audit pris ix couronnes.

Item, la première scpmaine du mois de may darrain passé, ledit maistre Jehan fut envoyé, de

par mondit s*"", du païs de Brabant en la ville de Valenchicnncs, pour avoir avis avecques aucuns des

officiers et amis de mondit s^"" sur le fait de la loy dudit lieu, qui lors estoit à rcnouvcllcr : ouqucl

voyage, en alant, séiournant audit lieu et retournant devers mondit s^"" pour lui apporter les noms de

ceulx qui estoient avisez pour estre mis en ladicte loy, il vacqua cinq jours, qui montent audit

pris vu couronnes et demie.

» Item, ledit maistre Jehan fut tantost renvoyé dudit païs de Brabant audit lieu de Valeiichiennes

avecques les autres commissaires pour le renouvellement de ladicte loy de Valenchicnncs, où il vacqua

par cinq jours, qui montent audit pris vu couronnes et demie.

» Item, ledit maistre Jehan fut depuis envoyé en la compaignie de mondit s*' de Conversan devers

nions*"" le duc de Bourgongne en sa ville de Lille, pour certaines choses qui leur furent enchargies de

par mondit seigneur de Brabant : ouquel voyage il vacqua six jours, qui montent audit pris ....
IX couronnes.

» Item, paravant la journée darrainement tenue à Douay par mesdiz seigneurs de Bourgongne et

de Brabant sur le fait du Iraittié de la paix du pais de Haynnau, ledit maistre Jehan fut envoyé par

mondit s*' par deux fois à Tournay, pour conseillier la bulle à lui envoyée darrainement par nostre

saint père, èsquelz deux voyages il vacqua huit jours, qui montent audit pris . . . xu couronnes.

• Item, ledit maistre Jehan vacqua en la compaignie de mondit s^ quand il tint ladicte journée
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MMCL.

20 mars 1427, n. st., devant Zevenbergen. — « Donné en nostre siège

devant la ville de Zevenberghe, le vinliesme jonr de mars avant Pasques,

l'an mil quatre cens vint et six. »

l.ettres de Philippe, duc de Bourgogne, au sujet de l'emprunt de

400 livres de gros sur la ville de Bruges, pour l'aider à soutenir la gueire

en Hollande.
(Original, sur parchemin; sceau équestre avec conlre-scel, en

cire verte, pendant à des lacs de soie rouge el verte. —
Archives communales de Bruges. Inventaire de M. L. Gil-

LiODTS-VAN Severen, t. IV, p. 485, n» 967.)

J'ai cru utile de mentionner cette charte, parce qu'elle se rapporte à l'ex-

pédition de Hollande. On y lit : « Comme pour les grans affaires que jour-

» nelment nous surviennent et avons à souslenir en diverses manières,

M meismement au fait et regard du siège que présentement tenons et fai-

» sons tenir devant la ville de Zevenberghe occupée par noz adversaires,

» qui tant touchent nous et nostre honneur, et aussi le bien et tranquillité

M des pays de Hollande et de Zélande, el de noz pays voisins à iceulx, que

audit lieu de Douay senz avoir eu aucune délivrance ou gaiges on son hostcl, par l'espace de sept

jours, qui montent x couronnes et demie.

> Item, pour le fait d'une finance de deux mil .couronnes faicte en la ville de V.alcnciiiennes, quand

mondit s^'' esloit au siège devant la ville de Mons, ledit maislre Jehan vacqua tant en bcsoingnant

comme en alant en l'ost de mondit s^'' pour ladicle cause, cl retournant audit lieu de Valcnchicnnes,

six jours, qui montent audit pris ix couronies.

» Ilem, ledit niaistre Jehan a depuis vacquié par l'ordonnance de mondit s^"' d'Enghien et des

autres commissaires de mondit s^"" en alant pour ses faiz et besoiiignes à Wons et à Saint-Gliislain,

par l'espace de dix jours, qui montent audit pris xv couronnes.

Item, ou mois de juillet darrain passé, ledit maislre Jehan fut envoyé par mondit s"' en la ville de

Lille, devers mondit s»"" de Bourgoingne, en la compaignie du bailli de Haynnau et de Godcfroy

Clauet, pour le fait du débat estant entre les villes de 3Ions et de Valenchiennes : ouquel voyage il

vacqua, en alant, séiournant et retournant, par quatre jours, qui montent vi couronnes.

» Somme desdictes journées : soixante-quatre, qui montent au pris dessusdil : qualrc-vins et seize

couronnes. »
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» plus ne piivent. » Zevenbergen, après un siège de trois mois, se rendit

au duc ie 1 i avril 14^27. Gérard van Sh} en, seigneur de Zevenbergen,

Florent de Haemstede, le seigneur de Ouninglie, messire Jean d'Ostende,

Jean de Haemstede, Thierri de Zandvorst, Pierre van Roelant et d'autres

gentilshommes furent faits prisonniers '. Gérard van Stryen et Jean d'Os-

tende restèrent enfermés au château de Lille jusqu'à l'époque de la mort

de Jacqueline de I5avière *.

MMCLI.
23 avril 1435.

Lettres par lesquelles Marguerite de Bourgogne, comtesse douairière de

Hainaul, elc, assigne aux archers de la confrérie de Saint-Sébastien de

Binche une rente annuelle de dix livres sur ses revenus de cette ville.

(Mentionnées dans l'exlrait suivant.)

Extrait du compte des domaines de Binche, rendu par Colard le Ghay,

pour l'année échue au 51 août 1440, fol. 5'2 v» : « As compaigrions de la

» confrairie monseigneur saint Sébastyen, archiers à ma très redoublée

» dame et à sa ville de Binch, et demorans en icelle, a esté payet et délivret

» par le devantdit recepveur de Binch, au jour du Saint-Sacrement, en ce

» présent compte, con)pris qu'elle madite dame leur a naguaiie, de sa

» grâce, donné et accordé à prendre et recepvoir d'ores en avant cascun

» an à icelluidit jour, sour ce présent olfisce, jusques à son boit» plaisir et

» rappiel, comme ce plus applain appert par unes lettres missives séellées

w dou signet de madite dame, pour ce par elle envoyées à sen devantdit

» recepveur, de datte le xxiu® jour du mois d'avril l'an mil 1I1I« XXXIII

» apriès Pausques x libvres tournois. »>

[Archives générales du Royaume^ à Bruxelles : Chambre des comptes,

n" 8,800 de l'Inventaire imprimé.)

* Messire Thierri Gherbodc et le bâtard de Maideghem furent tués dans une rencontre.

* L.\MDK\, Reddition de Zevenbergen à Philippe le Bon, duc de Bourgogne, dans le Messager des

sciences et des arls de lu Belgique, année 1857, pp. 15 à iO.
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iVlMCLII.

21 septembre 1435, à Arras — « Donné en noslre ville d'Arras, le xxj"»

jour de septembre, l'an de grasce mil quatre cens trente-cinq. »

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, de Lothier, de Brabant

et de Limbourg, comte de Flandre, d'Artois, de Bourgogne, palatin, de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et de INamur, etc., déclare accepter les

conditions qui lui avaient été proposées par Charles VII, roi de France,

pour le traité de paix, et prend l'engagement de les observer.

(Co|tie, sur parchemin. — Archives départemenlales du Nord,

à Lille : chambre dos comptes, H laOi.)

Le texte de ces lettres est inséré dans la Chronique de Jean de Stavelot,

édit. d'AD. BoRGNET, pp. 338-354.

MMCLIII.

i455. — « Données l'an mil quattre cens et trente-chiencq, le ' ».

Lettres par lesquelles Jean de Croy, seigneur de Tour-sur-Marne et

d'Annay, capitaine général et bailli de Hainaut, déclare que maître Jean

Mariette, trésorier et receveur des mortemains de Hainaut, a fait les

« ambaxades, voiages et journées » spécifiés dans le rôle.

(Original, sur parchemin, avec fragment de sceau (du i)ailliage

do Hainaut) eu cire rouge. — Archives de PÉlal, à Mons.

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaul : vovagts des

ofliciers du comté.)

Ces lettres et la déclaration à laquelle elles sont annexées ont été publiées

par A. Lacroix, dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire,

2« série, i. VII, pp. 300-302.

' San plus.
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MMCLIV.

20 mars 1436, n. st.

Lettres de Marguerite de Bourgogne, comtesse douairière de Hainaut,

etc., en faveur des arbalétriers de la ville de Binclie.

(Mentionnées dans l'extrait suivant.)

On lit, dans le compte des domaines de Binche, rendu par Colard le

Ghay, pour l'année échue au 31 août 1440, fol. 32 v : « As compaignons

» arballestriers à ma très redoublée dame et à sa ville de Binche etdemo-

« rans en icelle, a ossi estet payet et délivret par le devant nommet
» recepveur de Binch ou ' jour dou Saint-Sacrement en ce présent compte,

» compris qu'elle, madite dame, leur a naguaire de se grâce donnet et

» accordet à prendre et recepvoir d'ores en avant cascun an à icelluidit

» jour sour ce présent offisce jusques à son boin plaisir et rappiel, comme
» à ce plus applain appert par lettres patentes que sesdis arballestriers en

» ont de médite dame, séellées de sen séel, de date le xx jour de march

» Tan llil<' XXXV, desquelles la juste coppie soulTissamment collationnée a

» estet mise oultre xiu libvres tournois. »

(Archives générales du Royaume, à Bruxelles : Chambre des comptes^

n° 8,800 de l'Inventaire imprimé.)

' Ou, au.

Tome VI 33





VARIAISTES

ET

OBSBRVATIONS DIVERSES.

II.— 4"^ juillet! 337.

TOME PREMIER.

Pages 2 et 3.

j^cte du serment prêté à la ville de Falenciennes par le comte Guil-

laume II.

Cet acte, dont j'ai publié le texte d'après les Mémoires de Jean Cocqueau,

est aussi inséré dans le cartulaire dit Livre noir (appartenant à la biblio-

thèque publique de Valenciennes), fol. cviu. Voici en quoi cette transcrip-

tion, beaucoup plus correcte, diffère de celle de Cocquead :

Ligne 8 de la page 3, au lieu de Hermès, le cartulaire porte Hérimés.

— 40, au lieu de iVico/as f/e Ft7/ers, — Nicolesde VillerSymesireCone,

— 16, après provos de f^allenchiennes, le cartulaire ajoute : qui le sairement prist pour

les jurés de le pais et pour toute la ville;

— 18, au lieu de Sauveur, le cartulaire porte : Sauve (Willame de Saint-Sauve).

— — — Jehan Polrée, on lit dans le cartulaire : Jehan Polie,

— 49, — Jehan li Arbaleres, on lit dans le cartulaire : Jehan ti Orbaleres, et

plusieurs autres.
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Page 77.

XXXVII. — 4 et 31 mai, et i" juin i359, à Mons.

Voyez la note insérée au bas de la page 709 du même tome.

Page 91.

XLIV. — 43-19 octobre 1539.

Cet acte existait dans la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.

(Inventaire de Godefroy, G. 47.)

Page 120.

LXVIII. — 49 août 4340, devant Tournai.

Cet acte a été publié par le baron Kervyn de Lettenhove, dans son édition

des OEuvres de Froissarl, Chroniques, t. XXII, p. 480.

L'original, avec sceau en cire verte (brisé) de Waulier de Mauny,

seigneur de Jenlain ', reposait dans la trésorerie des chartes des comtes

de Hainaut. (Inventaire de Godefroy, K. 60.)

Page 189.

CIV. — 27 décembre 4342. (u Datum anno à Mativitate Domini millesimo

trecentesimo quadragesimo secundo, die vicesimà septimâ mensis

decembris. »)

Le vidimus de ces lettres, qui émanent d'Adam de Denain, chanoine de

* Jenlain, village de Tancien Hainaut, à présent commune du département du Nord, du canton du

Quesnoy-Ouest.
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Cambrai et d'Arras, est transcrit dans le quatrième cartulaire de Hainaut,

fol. 46 v» (n° 59). — Archives départementales du Nord, à Lille.

Les biens du bénéfice fondé à Bouchain par le chanoine précité, étaient

situés à la Cocquerie et à Féchaing.

Page 208.

CXXIIÏ. — 8 août 1343, à Duras.

II existe un original de cette sentence, dans le chartrier des comtes de

Namur, aux Archives générales du Royaume, à Bruxelles.

Voyez {'Inventaire des chartes des comtes de Namur, par M. Charles

PioT, p. 198, no678.

Page 241.

« Item, à Valenchiennes, le jœdy après le Penthecouste. » (27 mai 1344.)

Ces lettres se rapportent à celles qui sont datées du 20 mai 1544. Voyez

tome V, page ol5.

Page 269.

CLVl. — 7 septembre 1346, à FVancfort.

L'original de ces lettres reposait dans la trésorerie des comtes de Hai-

naut. (Inventaire de Godefrot, DD. 47, qui donne pour date le jour même
de la Nativité Notre-Dame.)

Page 270.

CLVII. — 7 septembre 1546, à Francfort.

Ces lettres sont transcrites dans le quatrième cartulaire de Hainaut,

fol. 160 verso. (Archives départementales du Nord, à Lille.)
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Page 271.

CLVIII. — 7 septembre 1346, à Francfort.

Ces lettres sont mentionnées dans l'Inventaire de Godefroy, DD. 46.

L'original, muni du sceau de l'empereur, faisait partie de la trésorerie

des chartes des comtes de Hainaut.

Page 272.

CLIX. — 7 septembre 1346, à Francfort.

L'original de ces lettres appartenait autrefois à la trésorerie des comtes

de Hainaut. (Inventaire de Godefroy, DD. 44.) J'en ai publié le texte au

tome VI, p. 155, n» MiVlLXIV, d'après le quatrième cartulaire de Hainaut.

Page 280.

CLXVIII. — W octobre 1346.

Vioici la date textuelle de cette quittance : « Données l'an de grasse mil

» trois cens quarante et siis, le vintime jour de oclembre ».

Page 281.

CLXIX. — 22 octobre 1346, à Alh.

Ces lettres sont ainsi datées : « Donné en no ville d'Ath, le diemenche

» prochain après le jour saint Luck, l'an de grasce mil trois cens qua-

» rante et siis ».

Page 302.

CLXXIX. — 14 juillet 1547, à Nuremberg.

Ces lettres sont transcrites dans le quatrième cartulaire de Hainaut,

fol. 103 v». — Archives départementales du Nord, à Lille.
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Page 334.

CCII. — 28 avril 1551, à Zierikzée.

Emile Cachet a, par inadvertance, daté ces lettres de 1352. {Bulletins de

la Commission royale d'histoire, 2^ série, t. V, p. 138.) Le quatrième car-

tulaire de Hainaut, n» 230, qui en contient le texte, donne très bien

a mil iij= cincquante et ung ».

Pages 353-354.

« Thierri, sire de Hufalise. »

La quittance délivrée à Mons, le 7 novembre 1353, par Thierri, sire de

Houffalize, a été publiée dans l'ouvrage : Les communes Luxembourgeoises,

par Emile Tandel, t. IV, p. 296.

Pages 391 et 392.

CCXLIX et CCL. — 20 janvier 1354, n. st.

Il est à remarquer que Godefroy a, par erreur, donné à ces deux chartes

la date du 8 au lieu du 20 janvier.

Page 447.

CCLXXXII. — 9 avril 1355, à Pont-de-l'Arche.

A la 10« ligne de ces lettres, au lieu de : ut prefertur assigneiis, dictum

lisez : ut prefertur, assignetis dictum

Page 472.

CCCII. — 8 septembre (le jour Notre-Dame en septembre) 1356, à Valen-

ciennes.

L'original dé ces lettres, avec petit sceau en cire verte du duc Guillaume,
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était déposé en la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut. (Inventaire

de GoDEFROY, K. 68.)

Page 499.

CCCXXIU. — d5 mai 1357.

Voyez le texte de ces lettres, publié d'après l'original, au tome VI, p. 459,

no MMLXVIII.

Page 502.

CCCXXVII. — A juin 4357, à Ath.

L'original de ces lettres, sur parchemin, auquel est appendu par des lacs

de filosèle verte un sceau de même couleur \ existe aux Archives départe-

mentales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 855.

Page 503.

CCCXXVIII. — 5 juin 4357, à Lessines.

L'original de ces lettres, sur parchemin, auquel est appendu par des lacs

de soie verte un sceau de même couleur *, se trouve aux Archives dépar-

tementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 855.

Page 600.

1345.

Lettres des 28 et 29 mars.

Ces deux mandements sont de 1346, n. st.

' Ce sceau représente l'écu de Bavière écartelé de Hainaut, et posé sur une aigle éployée.

' Sceau semblable à celui qui est décrit ci-dessus.
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Page 668.

Voyez la note i placée au bas de la page 728, concernant la déclaration

d'Edouard III, roi d'Angleterre, datée du 8 mai 1351.

Page 701.
7 et 15 mars 1354, n. st.

Cette date, donnée d'après l'Inventaire de Godefroy, H. 64, est fautive.

L'enquête est du 27 mars 1353. J'en donne, aux pages 237-241 du

tome VI, le texte tel qu'il est transcrit dans le quatrième cartulaire de

Hainaut.

La charte dont le texte est inséré dans cette enquête, doit être du

15 mars 1353, n. st.

TOME II.

Page 41.

CCCCXL. — 13 juillet 1363, à Mons.

Cette charte appartenait autrefois à la trésorerie des comtes de Hainaut.

(Inventaire de Godefroy, B. 69.)

Page 43.

CCCCXL.— 5 octobre 1363.

L'original de ces lettres faisait partie de la trésorerie des chartes de

la ville de Valenciennes.

Tome VI. 34
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Page 45.

L'original des lettres de la ville de Valenciennes, du 5 octobre i363, y
mentionnées, appartenait à la trésorerie des comtes de Hainaut. (Inventaire

de GoDEFROY, ]N. 58.)

. Page 55.

CCCCXLIV. — Du i 2 au 18 mai 1364.

L'original de cet acte reposait dans la trésorerie des comtes de Hainaut.

(Inventaire de GoDEFROY, J. 110.)

Page 92.

CCCCLXVn. — 4 mai 1366.

L'original de ces lettres, muni du petit sceau du duc Albert, appartenait

à la trésorerie des comtes de Hainaut. (Inventaire de Godefroy, IN. 60.)

Page 102.

CCCCLXXIV. — 23 juillet 1366, à Paris.

Cette charte faisait partie de la trésorerie des comtes de Hainaut. (Inven-

taire de Godefroy, Y. 10.)

Page 154.

CCCCXCIX. — 26 juin 1368, au Quesnoy.

Cette charte était autrefois dans la trésorerie des comtes de Hainaut.

(Inventaire de Godefroy, H. 118.)
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Page 203.

DXXXI. — 24 juin 1372, à Aix-la-Chapelle.

Il existait autrefois dans la trésorerie des comtes de Hainaut, une copie

de cette charte, faite sur une autre copie qui avait été délivrée par Jean

Boutevillain, professeur en médecine et trésorier des chartes des comtes

de Hainaut. (Inventaire de Godefroy, W. 20.)

Page 278.

DLXXV. — 20 août 1379, à Liège.

Godefroy a donné, par erreur, à cet acte la date du 8 au lieu du

20 août 1379.

Page 313.

DXGIII. — 4 janvier 1382, n. st., au Quesnoy.

Godefroy a, par erreur, donné à celte charte la date de 1 386.

Page 340.
DCXIII. — 15juin 1384.

Cet acte est mentionné dans l'Inventaire de Godefroy, D. 99.

Page 343.

DCXVI. — 15 septembre 1384, au Quesnoy.

Le P. Petit, qui a donné un texte très incorrect de celte charte, dans

son Histoire de Bouchain ', pp. 106-108, dit qu'il a vu l'original, muni d'un

petit sceau en cire verte, dans « le ferme » de la ville de Bouchain.

* Édition de 4861. La première édition de cet ouvrage a para à Douai, en 1659.
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Page 349.

DCXXIIl. — 19 décembre i384, au Quesnoy.

L'original de ces lettres, dont le sceau est enlevé, se trouve dans le fonds

de l'abbaye de Saint-Ghislain, aux Archives de l'État, à Mons. On lit

au bas :

u Per dominum ducem,
J. DE SONEGIIS. »

Page 409.

DCLVI. — W avril 4388, à Mons.

GoDEFROY a daté cette charte du 25 août, au lieu du 25 avril.

Page 456.

DCLXXXV. — 27 janvier i390, n. st., à Mons.

Cette sentence a été mentionnée par Godefrov, dans son Inventaire de la

trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, L. 21.

Page 474.

DCCII. — 1 9 décembre 1 390.

Godefroy a écrit, dans son inventaire, le 47 au lieu du 19 décembre.

Page 512.

DCCXVIII. — 8 décembre 1391, à Mons.

ViNCHANT, dans ses Annales du Hainaut (édition Ruteau, p. 349, édition

des Bibliophiles, t. III, p. 261), rapporte que Robert de Namur ', seigneur

' Fils de Jean I", comte de Namur.
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de Chièvres, établit une foire en celte ville, laquelle avait lieu le lundi de

la semaine sainte, et que le duc Albert la confirma par lettres patentes

en -1365. H ajoute : « C'est une des plus célèbres du pays pour les che-

» vaux. On y voyoit autrefois grande quantité d'estrangers ».

Les lettres patentes dont l'annaliste fait mention, sont probablement

celles du 24 février 1365 (1566, n. st.), que rappellent les lettres du

8 décembre 1391. On n'en possède ni l'original, ni aucune copie.

Page 560.

DCCXXXVl. — 23 février 1394.

GoDEFROY a écrit le 24 au lieu du 23 février.

TOME III.

Page 69.

DCCXCIX. — 3 décembre 1396.

Cette charte est du dimanche 3 et non du 4, ainsi que le texte l'indique

par erreur.

Page 91.

DCCCIX. — 17 octobre 1397, à Avesnes.

Cet acte et le codicille du 21 décembre de la même année sont analysés

par M. Ch. Piot, dans son Inventaire des chartes des comtes de Namur,

pp. 374 et 375, o«- 1268 et 1270.

Page 119.

DCCCXXVI. — Novembre 1398.

11 existe, aux Archives départementales du Nord, à Lille, dans le fonds

de l'abbaye du Saint-Sépulcre, carton N« 16, un vidimus de ces lettres, qui



270 VARIAINTES

a été délivré le 3 janvier 4473, n. st., par deux hommes de fief de Hainaut

dont lès sceaux, en cire rouge, sont conservés. Ces sceaux sont ceux de

Ghui Bosel ' et de Jacques de Tournay dit Longuet '.

Page 186.

DCCCLXIV. — Juillet 1401, à Paris.

Charles VI, roi de France, donne à son fils Jean, duc de Touraine, en

accroissement d'apanage, le duché de Berri et le comté de Poitou avec

toutes leurs dépendances.

L'original de ces lettres existe aux Archives départementales du Nord,

à Lille : Chambre des comptes, carton B. 1339.

Page 250.

DCCCXCVL — 18 juin 140S, à Braine-le-Comte.

Cette pièce a été analysée par Godefroy, J. 148.

Page 317.

DCCCCXLIII. — 9 septembre 1408, à Mons.

Cet acte est mentionné dans l'Inventaire de Godefroy, H. 33.

Page 527.

MXLV. — 27 mai 1411, à Rome.

Une bulle semblable est mentionnée dans VInventaire sommaire des

archives départementales du Nord, t. Vil, p. 197, 1" col., mais sous la date

du 26 juin 1412.

' Sceau figurant un écu à trois chevrons, penché, timbré d'un heaume cime d'une touffe, supporté

par deux hommes sauvages, f. 0UJ1. COflSl*

* Sur ce sceau est un écu à trois lions, écartelé d'une hamaide, timbré d'un heaume, supporté par

une dame. f. ta^uef. tie. toumasi.
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Page 581.

MLXXVIII. — 26 décembre 1412, au château du Quesnoy. *

Les douze sceaux appendus à ces lettres sont ceux de

Guillaume de Bavière, comte palatin du Rhin, comte de Hainaut, etc. '
;

Jean, seigneur de Werchin, sénéchal de Hainaut *;

Jean, seigneur de Ligne ';

Ânseau, seigneur de Trazegnies *;

Jean, seigneur de la Hamaide ';

Pierre dit Brongnart, seigneur de Haynin, bailli de Hainaut *^

Robert de Vendegies, maître chevalier de l'hôtel ';

Gui, seigneur de Moncheaux, prévôt de Valenciennes ';

Bauduin de Froidmont, prévôt des églises de Mons •;

Gérard Engheran, receveur de Hainaut '";

Jean Seuwart, bourgeois de Mons ";

Jean de Binch, bourgeois de Mons '*.

' Sceau équestre, en cire rouge, avec contre-scel.

• Sceau, en cire verte, sur lequel figure un écu au lion, semé de billeltes, penché.

Sceau, en cire rouge, dont le contour est brisé, représentant à pied Jean, seigneur de Ligne et

de Bailleul, avec contre-scel.

* Sceau, en cire rouge, sur lequel est une pucelle tenant un écu bande de six pièces à l'ombre d'un

lion et à la bordure engrélée, penché, timbré d'un heaume cime de deux têtes d'homme, fccï SCnficl

figncur îie ^rafegnief et be ^iïïi.

* Sceau, en cire rouge, orné d'un écu à la hamaide, penché, timbre d'un heaume couronné et cime

de deux buires, supporté par deux lions et par deux anges, f. tej^an. figlî. bC. It, gamaibE. Con-

tre-sceau : heaume couronné, cime de deux buires. itï}, bE \t j^attiaibs.

• Sceau, en cire rouge, dont l'écu à la croix engrélée, est penché, timbré d'un heaume courooDé et

cime de deux pieds fourchus, et supporté par deux griffons. «|* f'^'^l ptttt i}t j^ainnui.

' Sceau, en cire rouge, représentant un écu à la roue, dans un trilobé, f tO&icct b0 fatnbf0i0f«

* Sceau, en cire rouge, sur lequel est un écu à l'aigle, penché, timbré d'un heaume cime, f* 9Uif

flref be jEoncgiau.
• Sceau, en cire rouge^ décrit au tome l'V^, page 211.

'" Sceau, en cire verte, décrit au tome lU, page 473, note 9.

' " Sceau, en cire verte, décrit au tome III, page 526, note 4.

'* Sceau, en cire verte, sur lequel est un ange soutenant un écu semblable à celui qui a été décrit

au tome III, page 526, note 6.
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Page 586.

MLXXIX. — 15 février 1413, n. st., au Quesnoy.

Ces lettres ont été confirmées le 19 du même mois par le duc Guillaume

de Bavière (et non le duc Albert, ainsi qu'on l'a imprimé).

TOME IV.

Page 8.

MXCVII. — 11 juin 1414-, au château d'Agimont.

Il existe aux archives de l'Etat, à Mons, dans la trésorerie des comtes de

Hainaut, un vidimus, sur parchemin, de ces lettres. Ce vidimus a été

délivré le 21 octobre 1428 par deux hommes de fief de Hainaut, « Obers li

Crespes et Ghis Bourdons, » dont les sceaux sont tombés.

Page 114.

MCLXXVI. — 6 février 1418, n. st., à la Haye.

Ajoutez au bas de ces lettres :

Par madame la ducesse, daulphine de Viennois, en son conseil;

S. Helmich de Dornic.

T. MULTORIS.

(Original, sur parchemin; fragment de sceau, en cire rouge,

pendant à double queue de parchemin. — Archives

départementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,

B. 1440.)

Cette charte a fait partie de la trésorerie des comtes de Hainaut.

(Inventaire de Godefroy, H. 64'*"*.)
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Page 175.

MCCXV. — 28 août U\S, à Paris.

L'analyse de ces lettres est rectiOée à la page 695, sous le n'* MDXGII.

Page 177.

MCCXIX. — 26 octobre 1418, au Quesnoy.

Ces lettres sont mentionnées dans l'Inventaire de Godefrot, Z. 83.

Page 179.

MGCXXl. — Octobre 1418, à Paris.

Ce n'est pas l'original de ces lettres, qui existe aux Archives départe-

mentales du Nord, à Lille, mais une copie du vidimus délivré le 8 octobre

1418,d'après l'original qui était muni d'un sceau de majesté en cire blanche.

Page 480, ligne 6, au lieu de : en considération il faut lire : eue considération

— — — 42, — ses enffans lisez : les enffans

— — — 29, — devant lisez devers

— 481, — 44, — ou instituer lisez : et instituer

Page 276.

MCCXCV. — 12 avril 1421, à Bruges.

Une copie de ces lettres existe dans le chartrier des comtes de Namur.

Voyez XInventaire des chartes des comtes de Namur, par M. Charles Piot,

p. 401, n» 1353.

Tome VI. 35
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Page 279.

MCCXCVII. — 23 avril 1421, à Valenciennes.

Un second original de ces lettres est conservé dans le charlrier des comtes

de INamur. Voyez YInventaire des chartes des comtes de Namur, par

M. Charles Piot, p. 401, n° 13d4.

Page 457.

MCCCCXXXIX. — 20 avril U25, à Bruxelles.

Dans le texte de cette charte, tel qu'il est reproduit dans les lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, du 11 août 1427 (t. VI, p. 207, n° MMCV),

la date est : ^/ avril au lieu de 20.

Page 564.

MDVII.

La date est : 4 octobre 1426.

TOME V.

•Page 53.

JVIDCXLVII. — 7 décembre 1428, à Bruges.

11 existe dans la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut un vidi-

mus de ces lettres, délivré le 12 septembre 1429 par Alard, abbé de Saint-

Jean de Valenciennes, dont le sceau est tombé.— Archives de l'Etat, à Mons.
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Page 101.

MDCLXXVIII. — i2 novembre 4429, à Mons.

Ce mandement existe en original, sur parchemin, avec sceau en cire

rouge du bailliage de Hainaut, aux Archives départementales, à Lille, dans

le fonds de la cathédrale de Cambrai, carton n» 68.

Page 102.

A la dernière ligne, compléter comme suit : escuyers ne millres quel-

concques qui de ce jour en avant manièce ne envoièce

Page 103.

A la ligne 20, après tenut ajoutez : et fait

— 22, après l'an de grâce ajoutez : Nostre-Seigneur

Page 109.

MDCLXXXiV. — 2 mai 1430, à La Haye.

Une lettre semblable fut adressée à la ville de Valenciennes par le duc

de Bourgogne, le 3 mai 1430. Voyez page vu, note 2, du même tome.

Page 187.

iMDCCXXVII. — 14 avril 1453.

Cette quittance est mentionnée dans l'Inventaire de Godefroy, H. 35.

Page 345.

MDCCCXXXIV. — 17 février 1436, n. st.

Ces lettres sont mentionnées dans l'Inventaire de Godefroy, H. 52.

L'original, avec sceau en cire verte du chapitre de Notre-Dame de la

Sallc-le-Comte, appartenait à la trésorerie des comtes de Hainaut.
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TOME VL

Page 155.

MMLXIV. — 7 septembre 4346, à Francfort.

L'original de ces lettres, avec sceau en cire jaune de l'empereur Louis

de Bavière, reposait jadis en la trésorerie des chartes des comtes de Hai-

naut. (Inventaire de Godefroy, DD. 44.)
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Régence du duc Albert de Bavière. *

La pièce qui va suivre complète ce qui a été publié aux pages 549-529,

549-550 du tome I®»", au sujet de la tutelle du comte Guillaume III et du

gouvernement de ses pays. C'est un accord entre Mathilde de Lancastre,

comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande, etc., et le duc Albert de

Bavière '.

Janvier 1562, n. st., à Bréda.

Chi après s'ensuit H ordenance des acors que furent fait à Bréda entre

medame le contesse, d'une part, et mons^'^ le duck Auhiert, d'autre,

liquel acord fut fait ou mois dejenvier l'an LXJ.

C'est li ordonance et dis des boines gens des trois pays de Haynnau, de

Hollande et de Zellande, qui sont à Bréda à le journée, de tous débas, con-

* Ee compte de la ville de Valenciennes, de 1362, contient cette mention du parlement de Bréda

et de l'accord qui s'ensuivit : « A Wattier de le Sauch, prévost de le ville, Piéron le Poivre et Piérart

« de Raymes, eskevins, Jehan Partit, Jehan Moyset et Willaume de Quarouble comme bourghois, allans

» par l'accort dou conseil de le ville, le xiij« jour de janvier, à Brédas, à i parlement qui là fu, pour

o pluiseurs besongnes toukans entre no dame le comtesse et mons^ le duc Aubicrt ; et adonc fu

• faite li accorde entre nodite dame et mons^' le duc Aubiert. Pour les frais d'iaus, de leur mesnies

• et de xiij kevaus pour xx jours qu'il demorèrent cxxxiiu 1. viu s. »

On lit dans le compte du massard de Mons, du premier janvier à la fête de Saint Pierre 1362 :

€ As frais Colart d'Anio, Jehan le Yiaul, Jehan Broquet, Gérart as Cloquettes, Fastret Despiennes

a et Gillot le sergant, à Bréda, au parlement de medame et dou duc Albiert; demorèrent par xix jours,

• parmi viM kevauls lewés clvj 1. vu s. vj d. t. »
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troversies et discors qui sont u puellenl avoir estez jusques au jour de liui

entre haute et poissante princesse niedame le contesse des pays devant

nommés et haut et poissant prince mons^"" le duck Aubert de Baivière,

reswart de ces meismes pays. iVIais pour che que nulle ovre vertueuse ne

puet venir à perfection sans le grâce et ayuwe de Dieu, se doinst-il que ces

parolles soient par li pourveuwes de venir à boine fin, et ce doinst li Pères

et li fius et li Sains Espris, amen.

Premiers, pour chou que nos chiers sires li dus Guillaumes, qui Dieu

doinst boine santé, est drois sires et contes desdis pays, et medame li con-

tesse, se compaigne , droite dame et compaigne à mons^', tant que nosdis

sires vivera, en quelconcques estât qu'il soit, on ordenera
,
par le conseil

desdis pais et pourvération souflissans, devant tout œvre, de tout chou que

ses estas demande, et medame se compaigne devantdite selonc son estât,

en le fourme et manière que les aultres contesses et dames desdis pays

ont euv de tamps passé, ensi que medame de Fontenelles ', qui estoitsuers

le roy de France, et encores soloient avoir tant en mariaige comme en

vefvé, et selonc lestât des pays qui adont estoient et maintenant sont.

/tem, doit ly dux Aubiers estre et demourer reswars et gouverneres desdis

pays, en le manière que les lettres contiennent, que furent faictes à Malines

par lesdis trois pays, par lesquelles li dux Loys ses frères et ils furent

accordet tant dou bail, comme del hiretaige, présent medame et le conseil

dou roy d'Engieterre adont *. Et demeure li dux Aubiers tenus de faire tout

chou que les lettres comprendent, qu'il a données et que on li a rendues,

par lesquelles it fut recheu comme reswars.

Item, doit li dux Aubiers gouverner les pays devantdis et démener par

les boinez gens qui en sont net et qui y demeurent, et quy y ont le leur

ens èsdis pays, c'est assavoir : Haynnau par les Haynuiers, Hollande par

les Hollandois et Zellande par les Zellandois, et les consaus seront eslius

par medame, par mons^'" le duc et par les boines villes, et cil qui de cascun

pays seront estimet pour estre dou conseil, jurent à no chier seigneur le

duc Willaume et à no chière dame sa compaigne dessusdicte à yestre

* Jeanne de Valois, veuve de Guillaume I", comte de Hainaut, prit l'habit de religieuse à l'abbaye

de Fontenelles où elle mourut le 7 mars 1553, n. st. Elle était sœur du roi Philippe de Valois. Voyez

tome I", pages 377-378; tome IF, page 8.

• Voyez tome I", page 547.
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foyable et loyal, et yaus en tous cas warder à leur pooir ensi que leur droit

signeur et dame, et aussi au duck Aubert comme reuwart de par yaus sans

porter partye. Et li dux Aubiers ordenera et tçouvernera l'oslel et Testât de

lui et de medame se compaigne, par le conseil des trois pays devantdis, et

doit faire tels frais que lesdis pays poront souflFrir.

Item, demouront ly trois pays tousjours ensamble sans départir, ensi

qu'il ont esté jusques à ore, en le manière que li seigneur et conte desdis

pays, depuis que li pays furent conjoint et ont esté ensamble, et ont tous-

jours promis, et ossi que les pais devantdis ont requis et accordé.

Item^ commectera li dux Aubiers son séel (à) ung boin preud'omme esliut

par luy et par le conseil des trois pays, u messires par le conseil de cascun

des trois pays dessusdis eslira ung, liquels ne pora sceller cose touckans à

hiretaige u seignerie fors dou pays dont il sera eslius. Et quiconcques pour

chou faire sera eslius ne pora séeller yretaige u signerie fors par le plus

grant partie dou conseil dou pays dont chius sera eslius et commis. El

avœcke che, sera eslius uns clers par mons?*^ et par le conseil, qui de tout

l'argent il recevra fera boin compte au duck Aubiert, présent le conseil des

trois pays. Et que messire ara mestier de son conseil, il kemandera com-

munément sans malengien, et pora délivrer ses besoingnes par chiaus quy

adont venront dalés luy.

Item^ pour chou que li pays sont kerkiet de debtes et il seroit pourfi-

table que toutes renies et exploit qui eskéront fuissent convertit au plus

grant pourfit, par le conseil des pays devantdis, li dux Aubiers mandera

tous comptes que li officyers feront en quelconcques desdis pays que ce

soit dou conseil desdis aultres pays pour estre et entendre as comptes, et

medame la conlesse y vera meismes s'il li plaist, et on li fera savoir le tamps

et le lieu. Et ossy ne roslera-on nul officier de leur office sy ce n'est par le

conseil et dusques as comptes, se il ne le fourfont notorement, et ossy en

otel manière dou conseil, mais dou rosier et remeclre les officiers et le

conseil, tenra au duck Aubiert et par le conseil.

Idem, ne devera medame ne li dus Aubiers à nuluy que puist avoir esté

plus favourables à l'un que à l'autre, puis le dissention savoir mais grel,

mais sera tout pardonnet et oubliet d^iaus deus, sans avoir aucune souve-

nance. Et se aucuns pour l'un u pour l'autre d'iaux esloit eslongiés de ses

biens depuis que li dissencions comme entre medame et monss"^ le duck
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devantdis, il reiraira sus paisiulement ensi qu'il le trouvera, mais cil qui

aronl grandement mefiFait contre le signourie, et qui en sont convaincut par

lé loy et que de lewr volenté se sont accordet ne feront mie quier.

Iterrij gouvernera li dux Aubiers et demeura lesdis pays en le manière

et par le conseil ensi que escript est, comme reswars et mambours est tenus

dou faire, sans de riens amenrir aucune seignerie u hiretaige, ne ne doit

commenchier nul débat ne wère devens ne dehors les pays, se ce n'est

par le conseil des trois pays deseuredis ensamble.

Itenij seront à no chier seigneur le duck Willaume et à no chière damme
se compaigne tous hostels que es trois pays ont euwe anchiennement

ouvert, pour avoir toultes leurs aises quant il leur plaira. Et li dux Aubiers

et medame se compaigne poront estre en l'un des trois pays ù mieux leur

plaira, en quelconcques hostels qu'il voiront, appertenans à leur seignerie,

sy avant que mons^"^ li contes devantdis ne madame se compaigne u li uns

d'yaus n'y seront ne venir ne voiront, mais si li dux Aubiers avoit fait ses

pourvéances en aucuns des hostels pour y demeurer, on ly deveroit faire

savoir demy-an devant, affin qu'il se peuist pourvéir, et aultrement voet-il

bien que medame y ayt l'avanlaige.

Item, pour chou qu'il sanible à trois pays que jadis ly pays estoient bien

honnorablement gouvernet, que li boin seigneur se soloient gouverner par

les boines gens des pays, medame et messires seront content de tel conseil

que il prenderont ores et autre fie ensi que dit est, et de touttes lettres qui,

depuis le dessoint entre medame et mons^"^ devantdis, sont faites et données,

seront rapiellées et anullées^ s'il n'est ensi que plaise au conseil dou pays

dont les lettres muevent, qu'elles soient raisonnables et discrètes.

Item, samble-il as boines gens des trois pays que messires li dux Wil-

laumes et medame se compaigne sont tenut de aidier, conforter et conseil-

lier l'un à l'autre favourablement et amiablement, atout leur pooir, en tous

cas que li uns et li autres pora avoir et faire. Et samblablement medame et

monsS'^ le duck Aubiert, à cause et pour mons^"^ le duck Willaume devantdit,

et pour sen estât, tant que li pays et les boines gens seront bien gouvernet

par le conseil devantdit, et que on faice à cascun droit, loy et raison, et

discrétion, tel en cascun desdis pays est acoustumé de faire.

Item, pour chou que c'est li ententes des boines gens des trois pays que

chius dis soit bien tenus et acomplis en le manière que devant escript est, se
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onl-il communément accordet que, s'il avenoit que medame ou messires H

dux Aubiers dessus nommés l'un et l'autre cest présent dit et ordenance

brisaissent u défesissent à l'encontre en tous u en aucuns des poins, et il san-

lasl au conseil des trois pays communément qu'il fust ensi, se poroient iy

trois pays devant nommet départir de cuy li deffaute seroit et demeurer

avoeck celi qui cedit pays aroit tenut et voiroit tenir dusques adont que

chius en qui li deffaute aroit esté, l'euist amendet par le conseil des trois

pays, et qu'il fust ossy conseilliés de tenir le dit et l'ordonnance devantdit.

{Premier volume de minutes des mémoires de la ville de

Vallenchienne, par Jehan Cocqueau, fol. 213-214. —
Archives de l'État, à Mons.)

Guerre faite au duc Albert de Bavière par Robert de Namur,

SON frère Louis et d'autres vassaux du comte de Hainaut.

Les extraits suivants complètent les notes publiées aux pages 57, i43>

i44 du tome II.

Défiance messire Robert de Namur au duc fVUlame

et mons9^ le duc Aubiert,

« (A) liaus et nobles prinches Willaume, comte de Haynnau, de Hollande

et Zellande, sires de Frise, et au duc Aubiert de Baivière, baus et gouverneres

desdis pays, et à leur lieutenant, nous Robiers de ISamur, sires de Bielfort

sur Meuse et de Rosnais en Flandre, vous faisons assçavoir que, pour le

grant tort et injure que vous nous faictes, et détenés le nostre, que, au plus

tôt que nous pourons, nous nos porchacerons de nous et de noz aidans et

de tous chiaus que atrair porons d'avoir le nostre et de redrescer le tort que

vous nous faictes, et en chou en volons avoir salveit nostre honneur de

nous et de nos aidans, entre vous et voz pays. Tesmoins ces lettres. Faict le

xxvj« septembre XIIJ^^LXIJ. »

Tome VI. 36
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Et en chou faisant sont si aidant et en ont fait chescun apar lui oltel

deiliance : messire Loys de INamur, li conte de Viane, messire Francqués

de Hal, messire Danyaulx de Haj^M. Huriaux de Joppelen, Jehans de Bran.

Respil accorde entre le pais de Haynau à mons^' Robert de ISamur

et Loys son père \

Duri, fol. 44.

« A très haut et puissant prinche le conte de Nevers, de Flandre et

Retiers, avons accordé et accordons jusques au Candelier prochain Irefve

pour les deffiances faictes. Fait à Mons, le ix« décembre. » Signé : le sénes-

chal de Haynau, s^' Barbenchon, Ligne, Willame de Ligne, Simon de

Lalain, etc.

Audit livre ', folio 35, est la lettre de ralongement des triefves entre le duc

Aubiert, au nom de son frère, et avecq luy les nu chevaliers, assçavoir : le

sénescal de Haynau, le s' de Roisin, le s^ Willame et sire Gilles d'Ëscau-

cinnes, d'une parle, contre sire Jehan d'Enghien, conte des Lices, et ses

amys lé conte de Flandre et sire Loys de INamur, et les terres de Lessine et

Flourbec. Donné, au Kesnoy, le xnu® febvrier.

Les trefves finies, la guerre recommença, comme appert par une ordon-

nance qui fut faite quant le ville ' yssit hors pour aller devant Enghien, le

ij« de janvier XHJ^LXVJ *, contenant en effect : ÎSous vous disons, etc., qu'il

est ordonnet par le prévost et les jurez et le grand conseil que le bonne ville

isse hors, cest samedi, pour aller devant Enghien, demain bien tempre, avec

le corps de mons^^ le duc Aubiert, bail du pais, avec les nobles, les bonnes

villes et plat pais. Par tant ban est fait que chescun se voise appareillier à

piedt et à keval pour aller avec les provos et jurez, quant les u clocques

sonneront. Et soit chescun armé et sen bachinet, cauehié et sen cappiel de

fier, ou se buvette de fier, et vienne au Markiet au ij« son de le clocque du

beffroy, et au lu» son s'en voise en desoubs de se baniére et sans desrieuler

* Lisez ; frère.

* Livre dit de Duri, parce qu'il a été écrit par Coiard ou Nicole de Duri, pensionnaire de la ville

de Vaienciennes.

* La ville de Vaienciennes.

* 1367, n. st.
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ny desrenger de rien. Et chil à cheval se trait avec les provos et jurez. Et

que ne soit nul des mesliers que ne soit pourveu de leur banière et pignons

et falos, et leurs gens ordenet par disaincs. Et que chascun obéisse à se dise-

nier, et luy à sen cincquantenier, et eulx à leur connestable, et prévosl

jurez, et que nul demeure en le ville depuis ce crit qu'il ne soit revenu

pour issir, si ne sont cil seullement qui sont ordenet à warder devant

S*-Pierre, au biefroit, as portes et quarefours, et vieux et afifolés. Et facent

porter leur banière à pied, et que nul voise devant celle des jurez.

Puis on fit ung aulfre ban adin que tantost que les clockes auront laîssié

le sonner, chescun se parte en ordre, assçavoir : la j® banière des jurez, et

celle du roy des Ribaux, et comme encoir avons aultre parte démonstré,

et que chescune banière mèchent leur karoy devant yaux.

Aultre ban affin que les homicides qui ont prins le franckise de le ville

et aultre non ordenet desoubs banière, voisent desoubs celle du roy de

Ribaux.

Aultre ban que nul de nuict et jour face noise ny hutin, sur encourre

contre le dire des jurez, etc.

{Premier volume de minutes des mémotres de la ville de

Vallenchienne, par Jehas Cocqdeau, fol. 215-216, 239 v»

240. — Archives de l'État, à Mons.)

Guerre de Frise '.

Le compte, rendu à mons^*^ d'Ostrevant, gouverneur du comté de Hai-

naut, par Colard Haignet, receveur de ce comté, des biens et revenus reçus

du i'"' septembre i397 au l»»^ septembre i398 ', fol. 21-23, contient un cha-

pitre de receltes dont le texte suit :

« Rcceple d'argent faite à pluiseurs prclas, collèges, églises et boines villes dou pays de

Haynnau, liqucl en fîsent ayde, grasce et don à mcn très rcdoubtcl signeur, monsigneur

d'Ostrevant susdit, à se pryère et requeste, pour cause de sen voiagc cl réze de Frise qu'il

* Cette note complète les extraits publiés aux pages 634-636 du tome 111.

' Archives départementales du Nord, à Lille.
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fisl es mois de jullé et d'auoiist l'an IIIJ"XVIIJ, et ossi à aucuns lombars tenant taules a

leuwier de mondit signcur oudit pays, ensi et par le manière que chi-apriès s'ensuit :

» As prcias, collèges et églizes u"" vnj'' xxu escus, xvj sols, vj deniers.

» As boines villes dou pays . . . xvu^vnj'xxviu escus, iij quars-dcmy de Haynnau.

» As lombars doudit pays miim" vj escus, xxx s., xu d.

» Somme toute de le recepte de Icditc ayde : xxj™vij'=xxviij escus lu quars, u s., vj d.

tournois, vallent xxvi" lxxhij 1. xu s. vj d. tournois. »

Sur la naissance de Jacqueline de Bavière.

L'union de Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant. et de Marguerite

de Bourgogne, semblait devoir rester stérile, lorsqu'on apprit, au commen-

cement de l'année 1401, que le ciel allait enfin combler les vœux des deux

époux.

La comtesse d'Ostrevant choisit le château du Quesnoy pour y faire ses

couches. Rien ne fut négligé pour donner à cette résidence le confort et le

luxe que l'événement attendu nécessitait. Les appartements de madame
furent garnis de riches tentures et de tapis. Un magnifique berceau y fut

placé. Deux médecins, maître Albrecht (Albert) et maître ISicolas, don-

nèrent leurs soins à la comtesse. Celle-ci mit au monde une fille qui fut

baptisée le 16 juillet 1401 et reçut le nom de Jacque ou Jacqueline. C'est

ce que nous apprennent les extrai|ts suivants du compte d'Aymeri Vrediaul,

receveur de Hainaut, pour l'année échue au 1^»" septembre 1401 '.

« A Denys Payen, dëlailleur de draps, demourant à Mons, pour vnj demi-draps vremals

et IJ demi-draps vers de le fachon de Tournay, contenant ensamble clxvu alnez, accatés par

tllais Cromp ^ pour faire couvretoirs de lis et cambres, pour le gésine madame d'Ostrevant :

cousta cascunc aine, l'une par l'autre, xnu s.; montent à ce pris . . . cxvj lib. xvnj s.

» A Lotart le Roy, dou Caisnoit, pour vu aines et u quartiers de blancq drap que Willa-

mez de Gheidrez prist à lui, au command madame d'Ostrevant, pour se gésine, accatct xx s.

l'asne; sont vu 1. xv s.

» A Maigne Raghette, demorant à Valenchiennes, pour lu kuelils de lu aulnes et demie

* Archives départementales du Nord, à Lille.

* « Cambrelent monseigneur, p
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de loncq oascun et i kcvech à li accalés pour faire i granl lit à parer, pour le gésine madame,

couslcrenl au pris de m escus m quarts oascun; montent, parmy nu sols donnés à le maisnie

ledite Maigne, xj escus i quart et nu s., qui vallent à xxnu s. le pièclie . . xiiu I. xinj s. t.

» A Colart Midaine, pour sen solaire de faire et mettre lesdis lu euetis à i, et faire ent

ledit lit à parer et celi cuetich porter au Caisnoil et là endroit empli de plumez, a estet

payet, parmy ses journées xxnu s.

» Pour cxvj livres de plumes noefves que li recheveres envoya accater, en le première

sepmaine de may, en pluiseurs villes entours Saint-Ghillain et Condet, pour emplir les oril-

liés et keues, pour le gésine medame : coustèrent au fuer de xxvnj d. le livre, l'une par

l'autre, sont xiu 1. x s. vnjd.; pour lesdites plumes mener des villes ù accatéez furent, à

Valenchiennes, vj s., et pour les frais des u variés Colart Midaine, en allant quérir et accaler

lesdites plumes par lu jours, a eslel payel, parmy leur journées et solaire, xlvj s. vuj d.

Montent ces parties xvj 1. lu s. nu d.

» Pour u'xxvuj livres de noefve plume, parmi xv livres d'oue, accatées par Wiliame de

Hostaple et Colart Midaine de Valencliiennez, le xvu' jour doudit mois, es villes de Saint-

Ghillain, de Hornut, de Thullin et autres là entours; coustèrent, pour ofcl faire que dit est

dessus, au pris de u s. m deniers le livre, sont xxviu I. x s., pour lesdites plumes mener

desdites villes au Caisnoit, xvj s., pour les frais lesdis Wiliame et Colart et leur chevals en

ycelle plume quérir et accater, xxxu s., pour le Icuwicr don cheval que lidis Colars che-

vaucha, viu s., et pour le solaire dudit Colart, de u journées qu'il fu avoecq ledit Wiliame,

xu s. Montent ces parties , xXxj 1. xvnj s.

» Au devant nommet Colart Midaine, pour keudre xvnj kuetils de coussins, et ychiauis

emplir de plumes, fu marcandet par Butor en . . . xvj s.

• A Hanin le Roy, pour i noef bierch accalel à lui, le xxu* jour de juing, par Yzabiel,

femme de cambre madame, cousta l s. nu d.

» A Janiot Quairet et m aultres ses compagnons, pelletiers de Mons, fu délivret le xxvj*jour

d'avril, pour faire leur frais allant au Caisnoit pour là endroit ouvrer de leur mestier as

couvretoirs de laitiches de menut vair pour le gésine medame xxxu s.

» A Jehan Hieket, drapier, pour xxj aine de cler vert drap de Brouxelle, qu'on li envoya

accater en celle ville pour madame d'Ostrevant et à sen command, le dimenche après le

Sacre darain passet ', cousta une couronne et demie de Franche li aine, sont xxxj couronnes

et demie. Et pour les frais doudit Jehan, en allant accater ledit drap, parmy les drois de le

halle de Brouxelle et le leuwier d'un cheval, par nu jours, alant et revenant, une cou-

ronne et demie, sont xxxuj couronnes de Franche, qui valent lv 1.

» A Jehan Cambrelent, le fil, mcrchier, pour vu alnez de fustanc pris pour Wiliame, fil

bastart mons*', faire i pourpoint, et pour nu fustanes entires prises par u fois par

Butor, fouricr nions»"", en le lierchc sepmaine de may, pour couvrir grans orilliés et estoffer

autres coses nécessaires pour le gésine medame, coustèrent lxxvuj s. li pièche, montent. .

xvu 1. m s. vu d.

» î) juin 1401.
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» A Jehan le Ducq, Nicaise Haillebo el leur compagnons, pour v draps virales copeis, acca-

tés à yauls à Maubuege, au commant madame d'Ostrevant, pour faire tapis à parer cambres

pour le gésine madame, couslèrent au pris de v frans le pièce, sont xxvij frans et demi, qui

valent à tournois, comptet ix frans pour viu couronnes, xxnu couronnes et xu doubles blancs,

qui payés furent par le prévost do Maubuege, au pris de xxxnu s. le pièchc, sont xlj 1. xs.

llern, pour véyr et quérir cesdis draps, u s. vmj d.; à Jehan Ogerin, pour ccsdis draps taindre

en vert, payet vj 1. u s. vnj d., et pour cesdis draps tondre et apparillier, payet à Pierre

Bidault, XLS. Monte li coustenge desdis draps xlixI. xv s. nu d.

» Somme toute pour draps, toilles, fustanes et pelletries accatés comme dit est dessus. .

mil vij'^x 1. xiij s. ij d. t.

» A maistre Albresq, médechin nions»', délivret, le vu jour de juUé, pour payer aucunes

médechines que accalées avoil pour madame, xxj poissans, vallent xxvhj s.

» A Ernoul de le Bassée, demourant à Valenchienncs, pour pluiseurs et grant plentet de

mcdechine et autres coses touchans l'apotikairie, que maistrcs Nicolas et maistres Albresq,

médechins, ont faite et envoyet querre à pluiseurs fois, jusquez au viu' jour dou mois de jullé

darrain passet, tant pour niondit signeur el madame comme pour pluiseurs des gens de leur

hostels; monte li somme, comme lidit maistre le cherlefyèrent au receveur . xxxvj 1. xv s.

» A Ghuiol dou Pont de Pierre, apoticquaire, demorant à Valenchiennes, pour pluiseurs

parties de médechines touchant l'apotikairie, qu'il a faites et livrées par pluiseurs fois, ou

terme dececompte,au command maistre Albrecsq, médechin mons»»", tant pourmondit signeur

et madame comme pour pluiseurs des variés et serviteurs del hoslel mondit signeur, dont

li somme en argent monte, si qu'il appert par un brievet en pappier que ledit Ghuiot en

délivra au recheveur, mis par-deviers le court xlvj I. xvu s. vuj d.

» A RoUant l'orbateur, demorant à Valenchiennes, fu marcandet par madame de Gom-

mignies et Clais Cromp, de dorer bien et souffissamment de fin or i bierch et faire à yceli

angelos dorés et autres pluiseurs pointures, qui devisées lui fu par ledite dame et ledit Clais,

dont il eut, qui payet li furent, au command madame d'Ostrevant, xvj grans escus en or;

coustèrent au pris de xxxvij sols le pièce xxix 1. xu s. t.

» A Ernoul Bresin, ouvrier de haute-liche, demorant à Valenchiennes, pour pluiseurs

parties d'ouvrages de sen mestier qu'il a fait et livret, ou terme de ce compte, pour parer

cambres pour le gésine madame d'Ostrevant, si comme : pour v grans draps de paroit ouvrés

et semés de courbettes et reviersées, tenant eascun vu aines de loncq et v aines de leit, sont

CLXv aines; item, i couvreloir ouvret tenant v aines et demie de Ici et vi aines et demie de

loncq, sont xxxvi aines; item, i drap de coucque ouvret, tenant nu aines de lel et v aines

de loncq, sont xx aines; item, u draps de bankct ouvrés, l'un tenant u aines de leit et

vjj aines de loncq, et l'autre tenant une aine et demie de let et vnj aines de loncq, sont

xxvru aines, et pour xxnu fuellcs de coussins tenant eascun une aine, sont xxnu aines;

c'est en somme de ces parties : u"'iiu"nj aines, qui montent au pris de xviu s. t. cascune aine,

ensi que marchandet en fu par le receveur des mortemains et aucuns autres dou conseil

mondit signeur, en furent par yauls ledit ouvrage deviset et rechus par Clais Cromp, sen

cambrelent, sont au fuer dessusdit ccLinj 1. xnu s.
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» A Ghuiot dou Pont de Pierre, espesier demouranl à Valenchiennes, pour pluiscurs par-

ties d'espeses prises à lui à pluiseurs fois, despuis le premier jour dou mois de seplembrc

l'an nu* jusques au xxiu* jour dou mois de jullé ensuivant l'an nu' j, pour le provision doudit

hostel * et ossi pour le batisement de no demiselle de Haynnau, c'est assavoir : pour xluij lib.

de gengembre de Mech, accalet xinj s. le livre l'une par l'autre, sont xxx lib. xvj s. tournois;

item, XLHIJ lib, de canielle à xvj s. le livre, sont xxxv lib. nu s. tournois; item, lv lib. et

demie de poivre roui à x s. le livre, sont xxvu lib. xv s.; item, xu lib. demie de grains *de

paradis à xxx s. le livre, sont xvnj lib. xv s.; item, v lib. et i quarlron de claus de giroffre

à xxxiJ s. le livre, sont vnj lib. viu s. ; item, x\i lib. lu quartrons de safTran, à ix lib. x s. le

livre, sont eux lib. us. id.; item, nu livres et i quarlron de nois mouscadez à xxnu s. le

livre, sont cnu s. C'est en somme de ces parties, qui envoiies ont estel oudit hostel dou

Caisnoit u'nu^^vlib. nus. vj d.

» A Jehan de Gochillies, potier d'estain, demourant à Valenchiennez, pour leuwier et

emprunt de xu douzainez de grans plas d'estain, vu douzaines de petis plas et xxvi escuellez

d'estain balut, pesans au pois de Valenchiennes cclvhj 1., envoyés au Caisnoit le xvi' jour

dou mois de jullé ', pour servir en l'ostel mondit signeur, au batisement de no demiselle de

Haynnau; monte li Icuwiers doudit estain au fuer de vu d. le livre, vu 1. x s. vj d., et pour

le leuwier de xx pos d'estain qui pesèrent oudit pois cxvj 1., pour otel faire, à nu d. le livre,

sont xxxvnj s. viu d.; à lui fu adonl accatet pour l'ostel mondit signeur, qui mis furent en

le cuisine d'icelui, n dousainez de grans plas, v dousaines de petis plas et n dousainez d'es-

cuiellez d'estain balut, qui pesèrent audit pois de Valenchiennes u'xxl., couslèrenl au pris

de Ml s. nn d. le livre, sont xxxvj 1. xuj s. nj d., et pour toute celle vaisselle menet au Cais-

noil, avœcq payelles et autres coses qui emprunléez y furent pour celi cause, fu payet, parmy

le solaire d'un varlet qui les conduisi, xxnu s. C'est en somme de ces parties

XLVU 1. VJ s. VJ d. »

La naissance de mademoiselle de Hainaut fut officiellement annoncée à

la ville de Mons. L'heureux événement y fut joyeusement fêté et le conseil

communal accorda une aide au comte d'Ostrevant. Voici, en effet, ce que

l'on trouve dans le compte du massard '
:

« Donnet à i messagier de monss*^ d'Ostrevant, liquels apporta lettres à le ville des joyeuses

nouvelles que madame d'Ostrevant estoit, par le plaisir de Dieu, délivrée d'une fille, en

nu grans escus de Haynnau vu 1. xvu s. vjd.

» A monsigneur le conte d'Ostrevant, en ayde des frais que euvs avoit el ocquison dou

* L'hôtel du Quesnoy.

* 16 juillet I40i.

' Compte de Gilles de Sepmeries, dit de Veson, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1400

à la Toussaint 1401.
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baptiscmcnt de no dcmisel de Haynnau, sa fille, cnsi que par sen conseil requesle en fu

faite, le somme de mil couronnes de France xvu'xxxiu 1. vj s. viu d. »

Le 26 août, le chapitre de Sainte-Waudru envoya au Quesnoy deux de

ses officiers pour rendre visite à la comtesse d'Oslrevant, ainsi que le relate

l'extrait ci-après du compte de Jehan Vivien, receveur du chapitre, pour

l'année échue à la Saint-Remi J401 :

€t Audit maisire Jaques de le Tour, qui, le xxvj® jour d'aoust, avoil donnet à le nourice

niedemiselle de Hninnau, et adont y fu-il et Hosles de Marege envoyet au Caisnoit de par cap-

pille pour viseter niodame d'Ostrevant, qui nouviellemcnt estoit relevée, m couronnes de

France, vallent à xxxMJ sols vj deniers le pièce xl. xud.

» A lui, pour les frais de lui et doudit Hoste, de leur vallés et chevaux, adont despen-

dirent, parmi le leuwier d'un cheval pour le valiet ledit maistre Jaques . . xv s. vj d. »

Le 29 septembre, la comtesse d'Oslrevant vint loger à Mons, « pour le

mortolle qui estoit au Kesnoil ». Les échevms et des membres du conseil

de ville allèrent la saluer à l'hôtel de Naast, et « veoir no demiselle de

Haynnau; » ils firent don de dix couronnes de France à la nourrice.

(Compte précité du massard.)

Mariage du duc de Touraine avec Jacqueline de Bavière.

Le 22 juin f 406, fut arrêté à Compiègne le mariage de Jean de France,

duc de Touraine, second fils du roi Charles VI, avec Jacqueline de Bavière,

comtesse d'Ostrevant. Les conditions de ce mariage furent exprimées dans

des lettres du roi, données à Paris le 9 juillet suivant ^ Le duc de Tou-

raine était âgé de neuf ans et Jacqueline n'en avait que cinq.

Le même jour, Isabelle de France, veuve de Richard II, roi d'Angleterre,

fut unie à Charles, comte d'Angoulême, fils aîné du duc d'Orléans.

Cette double union fut suivie de fêtes brillantes dans lesquelles les

princes, et en particulier les ducs de Bourgogne et d'Orléans, étalèrent

un luxe inouï*. Le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, n'assista

' Voyez tome 111, pages 268-273.

* De Barante, Histoire des ducs de Bourgogne, édition Gachard, tome I, pages 218-219.
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pas à ces fêtes. Sa femme, la duchesse Marguerite, ne tarda pas à revenir

en Hainaut avec le duc et la duchesse de Touraine. Le 8 juillet, une dépu-

tation de la ville de Mons se rendit au Quesnoy, pour les saluer et leur

souhaiter la bienvenue.

« Le jœdi tiij* jour de jullet, se partirent de Mons Rasses de Gibièque, Jacquemars de

Biaumont, esquievin, Ghillains de Veson, Grars de Marchiennes, Gobiers Joye, massars, et

Jehans Deslers, clers, comme dou conseil, atout leur variés à xnj chevauls, et s'en allèrent

celui jour au giste au Kesnoit, pour saluer no très red6ubtce dame madame la ducesse, adont

revenue de Compiengne, et pour ossi saluer et bienvignier monsigneur et madame de Tou-

raine et à euls présenter service et faire honneur et révérensce xv 1. vj s. »

(Extrait du compte de Gobierl Joye, massard de Mons, pour

Tannée échue à la Toussaint 1406.)

Présent fait a la dauphins par la ville de Mons.

1416.

« Le samedi xxu* jour d'aoust, en l'an mil IIIJ* et XVJ, dou soir, revinrent dou pays de

Hollande en le ville de Mons madame la duchesse et madame le dauffîne, sa fille, qui che-

vauchoit au deseure, et lendemain, dou matin, après leur messe, les alèrent saluer les

eskevins et conseil, et fu à madite dame la dauffine, en le présence de madite dame sa

mère, fais présens de deus très biaus jeuwiaus, sicomme d'un godet d'or à piet et à couver-

cle, et d'un temproir aournés de bericle de pières et de gros picrles très grascieusement et

richement, et dont on fist grant fieste. »

(Mémorial de la ville de Mons, fol. Ixj v*. — Archives

communales de Mons.)

Appointement avec Jean de Beaurain.

« Le samedi xvu* jour doudit mois (17 janvier 1433, n. st.), que les hj estas dou pays

furent assamblés à Mons, sour le traitiet et besongnement de Jehan de Biaurain qui couroit

sour ledit pays, furent aucuns des eskevins et dou conseil, en le maison de le paix, enson-

gnyés avœcq les aultres desdis lu estas, celui jour et le dimence et lundi enssuivant : ouquel

Tome VI. 37
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lieu fu ordonnât de envoier viers nodit très redoublé signeur, pour sour ce savoir sen

plaisir, et frayèrent vu 1. xu s. lU d.

» Le xiiu* jour dou mois de février enssuiwant, furent lesdis m estas rassamblés en

leditte maison de le pais, pour oyr le responsce de nodit très redoublé signeur sour le fait

doudit Biauraing et y prendre advis. Se n'y fu lors aucunement conclud, par l'absensce

de no très redoublée darame madamme le mère, mons*' de Saint-Pol, messire Englebiert

d'Enghien et autres signcurs-qui point n'y cstoienl, ains fu rassis aultre journée au xxj" de

ce mois. Despendirent lidit eskevin et aucuns dou conseil en ce enbcsongniet ce jour, cxj s.

» Le xxj" jour doudit mois, sour le matière devanldilte et sour le requeste que nodit très

redoublé signeur faisoit de cerlainne somme pour Orchiraont, furent aucuns desdis eske-

vins et conseil, avoecq les autres desdis nj estas, et adont fu accordet de nodit très redoublé

signeur acomplir se requeste et faire appoinlement audit de Biauraing et autres qui

faisoient damage audit pays, adfîn de paix gcnéralie avoir, s'il plaisoit nodit très redoublé

signeur. Dcspendut cedit jour, au disner et soupper vj 1. x s. ix d. >

(Compte de Jehan le Roy, massard de Mons, de la Tous-

saint i432 à la Toussaint 4433, fol. xxvij v-xxviij.)

Épitaphe de Jacqueline de Bavière.

Aposlre St. Jacque, dis moi qui est la Dame
Gisante ici soub la funèbre lame,

De quel estai et de quelle demaine,

El auquel lieu et ce que là l'ameine,

El le nom sien me clarifie aussi.

vialeur, ne sois plus en souci,

Je le dirai ce que je peux sçavoir.

Chi gist, hélas ! le corps qui reveslu

Fut d'honneur grand, cl d'espril, de vertu.

Chi gisl la dame immortelle en renom,

Fille à Guillamc le quart de ce nom,

Et de mon nom décoré fut icelle,

Jacqueline de Bavière s'apelle.

Conlesse fut de très haulte entreprise,

De Haynnau, Hollande, Zélande et Frise.
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El pour aultant qu'en ce val misérable

Riens ne se trœuve de ferme ne stable,

Pour tant aussi que le bien terrien

Fault délaissicr et qu'on n'emporte rien

Fors la bonne œuvre qui l'esprit conduit

Lassus au ciel, l'amour divin mendit

La mener hors ceste mortelle vie

Où ne se voit que murmure, ire, envie,

Division, orgueil et ses supostz,

Pour la conduire en céleste repos.

Repos très sceur, cela te soit notoire.

Amy de Dieu, dis-moy toute l'histoire

De ceste Dame, en samblant fort mari,

N'esse point celle ayant quatre maris,

Tous en son temps vivans, comme il me samble,

Ne les povant avoir tous quatre ensamble,

Dont le premier Jehan de France daulphin.

Duc de ïouraine qui, par poison print fin.

Le second Jehan due de Brabant, Lembourg,

Lotier aussi, et pour le faire court,

Humfroi le tiers de Glocestreterre,

Frère à Henri, noble roy d'Angletère.

El le quart fut, la vérité l'avèrc,

Franchois de Borsel et s' de la Vère.

viateur, pour vrai ainsi l'entcns,

Dont s'esmeut grand discord et content

A ceste-ci toute sa vie durant

Jusque à ce que morte fut séparant

L'esprit du corps n'y faisant plus séjour

Droict en octobre le vni" jour,

L'an de grâce mil avec nu'

Et xxxvj, ainsi que je reseiis.

Prie Dieu qu'à l'âme octroi pardon,

11 n'est si belle acqucst que de don.

(Extrait des Mémoires de la ville de Vallenchienne, par

Jean Cocqieau, additions au tome II, p. 33. — ÂrcblTes

de l'État, à Mods.)





CHARTES SUPPLEMENTAIRES.

3i mai i3S4, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles Marguerite, comtesse

de Hainaut, etc., mande au bailli d'acquitter la somme de cent-cinquante

vieux écus, « pour racater aucuns de ses joyaux qui estoient enwagiet de

» plus grant somme ».

{Compte de Nicolas, seigneur de Lalaing, bailli de Hai-

naut, du 21 novembre 1333 au 24 août 1354. — Archives

départementales du Nord, à Lille.)

/J décembre (nuit saint Nicaise) ^3S9, à Mons. — Mandement du duc

Albert, pour le payement des ouvrages de broderie faits par Waulier le

brodeur de Valenciennes.
(Compte de Simon de Lalaing, bailli de Hainaut, du

24 juin 1360 au 10 janvier 1361. — Archives dépar-

tementales du Nord, à Lille.)

^0 juillet i363, à Mons. — « Lettres de mons*', données à Mons
le x« jour de juillé l'an LXIIJ, » pour le payement de 26 livres 10 sols

» pour nu bannières et nu pignonchiaus de glaive faits par Jehan de

» Louvaing le poindeur. »
(Compte de Nicolas d'Ango, receveur général de Hainaut,

du I" mai au 24 décembre 1364. — Archives dépar-

tementales du Nord, à Lille.)

i367 (sans indication du lieu, ni du jour). « Dux Aubiers, » etc. « Pour les

» grans fraix et mises qu'il nous at convenu soustenir, à cause des guerres

» qui ont estées au païs de Haynnau contre le conte de Lices et ses aidans,

» et pour ledit païs acquiter envers no chier cousin le duc de Luxembourg
» et Brabant, d'une somme de deniers que lui est deue par composition
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» faite avec lui, à quoi Vallenchiennes est aussi obligie, et pour l'acomplis-

n sèment de la paix d'icelle guerre, par quoi icelle at fait aide telle qu'en

» sommes bien contens : ce que recognoissons estre pure grâce, et prome-

» tons, au nom de no frère, maintenir et warder leurs privilièges, » etc.

« XIIJ« LXVIJ. »
{Premier volume de minutes des mémoires de la ville de

Vallenchienne, par Jean Cocqdeau, fol. 217 v». — Archi-

ves de l'État, à Mous.)

S août 158i , au Quesnoy. — Lettres du duc Albert de Bavière, « don-

» nées au Caisnoy, le second jour d'aoust, l'an mil CGC LXXXJ, » pour le

payement d'une courroie d'argent par lui donnée à Jehan de le Veene,

bâtard de Brabant, et livrée par Colard Hieket.

(Original, sur parchemin; sceau lombé.)

5/ août ^581, à Mons. — Lettres du même, « données à Mons, le

dairain jour dou mois d'auoust, l'an mil 1IJ« LXXXJ, » par lesquelles

il mande à Lambert de Lobes, lieutenant de son receveur de Hainaut à

Ath, de payer à François dou Kar, son mayeur d'Ath, la somme des

dépenses faites par Jehan le Louchier, Godefroid de le Vael, Maillet Bou-

dant, son sergent de Zélande, le héraut et lui-même, qui avaient été à

Bruges, près du conseil.
(Original, sur papier; fragm. de sceau en cire brune apposé

en placard. — Mandements de la trésorerie des comtes

de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mous.)

S janvier 14'! 8, à Constance. — « Datum Constantie, nonis januarii,

pontifîcatûs nostri anno primo. »

Bref du pape Martin V, mandant à l'archevêque de Cologne, à l'évêque

d'Utrecht et à l'élu de Liège, de mettre à exécution sa bulle, de la même
date *, qui révoque la dispense qu'il avait accordée, le 22 décembre précé-

dent *, pour le mariage de Jean, duc de Brabant et de Limbourg, avec

' Voyez tome IV, page lH, u» MCLXXIV.
• Tome IV, page 109, n» MCLXXIII.
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Jacqueline, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande et de

Zélande.
(Registre CCCLII, fol. 23. — Archives du Vatican.)

Imprimé à la suite de l'intéressant rapport de M. Alfred Cauchie, sur les

archives du Vatican, append. I. — Bulletins de la Commission royale

d'histoire, V« série, t. Il, pp. 191 et suiv.

S janvier 1418, à Constance. — « Datum Constantie, nonis januarii,

pontifîcatùs nostri anno primo. »

Autre bref, d'une semblable teneur que le précédent, adressé aux évéques

d'Utrechl et de Cambrai, et à l'élu de Liège.

(Registre CCCLII, fol. 23. — Archives du Vatican.)

Sans autre indication de date que « Datum Romse, etc. », mais vraisem"

blablement de février 1433.

Bref du pape, adressé à Humfroi, duc de Glocester. Jean Sytton, son

cubiculaire, lui ayant rapporté que le duc Humfroi s'était plaint de sa

lenteur à donner une décision au sujet de la validité du mariage du duc

avec Jacqueline, alors qu'un nonce aurait affirmé que le pape regardait

comme juste la cause du duc, Martin V déclare qu'il a seulement dit qu'il

serait heureux si le mariage de Jacqueline avec le duc de Brabant était

réellement nul, comme beaucoup de personnes le croyaient.

(Arm. XXXIX, v. V, pars 2, fol, 36. — Archives du Vatican.)

Imprimé à la suite du rapport précité de M. Gauchie, append. 2.

Autre bref, probablement de la même date (Datum Romœ, etc.\ sur le

même sujet.
(Ibidem., fol. 33.)

Publié par M. Gauchie, append. 3.



296 CHARTES SUPPLÉMEINTAIRES.

/e»" mai ^4SS, à Rome. — « Datum Romœ, apud Sanctos Aposlolos,

1 calend. maii, (pontifîcalùs nostri) anno VIIK »

Bref adressé par le pape Martin V à Philippe, duc de Bourgogne, pour

lui défendre, sous peine d'excommunication, de se battre en duel avec

Humfroi, duc de Glocester. Voici un extrait de ce document : « Nos igitur,

» qui ex officio summi apostolatus nobis iniuncto tenemur, quantum pos-

» sumus, saluti animarum providere et pacem fidelium procurare, tantam

» et tam publicam transgressionem nobis et Ecclesie pudendam tolerare

» non volumus qec debemus. Quocirca nobilitatem tuam paterno affectu

» et ardenli charitate rogamus per misericordiam Jesu Christi, qui san-

» guinem suum dédit ut animam tuam salvaret, non ut sanguinem tuum
» aut alienum cum iniuria eius effunderes, tibi nihilominus in virtute

M sancte obedientie stricte precipiendo mandamus sub pena maledictionis

» eterne et etiam excommunicationis a qua nemo nisi Romanus Pontifex

» preterquam in mortis articuio et possit absolvere, quatenus a predicto

> certamine te abstineas nec ad pugnam huiusmodi seu duellum prefatum

» ducem provoces, nec ab eo, cui simiies litteras destinamus, provocatus

M accédas. Alioquin te vel ipsum qui nobis in hoc casu parère neglexerit

» excommunicatum denuntiari mandabimus in universo populo Chris-

» tiano. »

(Arm. XXXIX, v. IV, fol. 140, el v. V, fol. 171. — Archives

da Vatican.)

Publié par M. Gauchie, append. 4.
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1142.

* Charle par laquelle Bauduin IV, comte de

Hainaut, accorde des libertés aux bourgeois

de Soignies III, 88

1164.

* Le même comte, pour mettre fin au différend

qui s'était élevé entre l'église de Sainte-

Waudru et Harduin, majeur de Mons, con-

firme le jugement de ses hommes établis-

sant les droits de ladite église en celte

ville II, 33, note 2

1200.

* S avril, à Soignies. — Charte de Bauduin,

comte (IX) de Flandre et (VJ) de Hainaut, par

laquelle, à la demande du chapitre et des bour-

geois de Soignies, il confirme les libertés que

son aïeul leur avait accordées . . . . 111,88

* 28 juillet, au château de Mons. — Charte

civile et charte criminelle, émanées du même
comte 1,34, note 1, et 336

Tome VI.

P«ge».

1201.

* Lettres par lesquelles Bauduin, comte de

Flandre et de Hainaut, confirme la convention

passée entre l'église de Sainte-Waudru et

Marcel, fils de Harduin, an sujet de la mairie

de Nimy-Maisières II, 303, note

* L'abbé de Lobbes détermine les droits de

ravouerie de Jumel I, 377

1202.

* Charte de Bauduin, comte précité, exemptant

de toutes tailles et impositions les quatre

hôtes de l'église de Sainte-Waudru. II, il, note i

1212.

* 23 juillet. — Charte de Ferrand, comte de

Flandre et de Hainaut, par laquelle il sanc-

tionne l'accord conclu entre Gautier d'Avesnes

et son frère Bouchard I, 49, note 2

1226.

* Juillet, à Mons.— Charle par laquelle Jeanne,

comtesse de Flandre et de Hainaut, donne à

38

1142-1226.
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1226-1278. perpétuité à l'abbaye d'Épinlieu six boniers

de terre et de bois, situés à Ammewin-

sarl VI, 250, note 2

1227.

29 juillet. — Compromis passé entre l'abbaye

d'Aine et celle de FiorefFo, au sujet des dîmes

de Solre-Sainl-Géri et deBeaumont. II, 538, note 1

1229.

* Èlai.— Lettres par lesquelles Ferrand, comte,

et Jeanne, son épouse, comtesse de Flandre et

de Hainaul, donnent à l'abbaye d'Épinlieu,

pour l'entretien d'un chapelain, une rente de

13 livres assignée sur la halle de Binche et

payable annuellement à la St-Remi. VI, 230, note 4

1230.

* 9 mars. — Charte de Thomas, comte, el de

Jeanne, comtesse de Flandre et de Hainaul,

confirmant le traité fait entre Gautier d'Avesnes

et son frère Bouchard . . . . , 1,49, note 2

^ori^— Accord entre l'église de Sainle-Waudru,

Thomas, comte de Flandre et de Hainaut, et

la comtesse, sa femme, et Léon, châtelain de

Bruxelles II, 49, note 2

* Octobre. — Charte de Thomas, comte, et de

Jeanne, son épouse, comtesse de Flandre et

de Hainaut, accordant à l'abbaye d'Épinlieu

vingt boniers du bois qu'ils possédaient à

Jluinsart VI, 250, note 3

1246.

* 2'i février, à Lyon.— BrefdupapelnnocentlV,

chargeant l'évêque de Tournai de faire obser-

ver l'accord ci-dessus Il, 51, note

1250.

* 19 mai. — Guillaume, roi des Romains et

comte de Hollande, cède à l'abbé de Saint-

Trond, son chapelain, l'avouerie que son mo-

nastère possédait à Aalburg et dans les villages

voisins I, 481, note 1

* 1 1 août. — Guidon de Roisin, chevalier,

mayeur de Nimy, déclare avoir vendu à

l'église de Sainte-Waudru la « foresterie >

qu'il avait dans les bois de Nimy-Mai-

sières Il, 502, note 1

H août. — Marguerite, comtesse de Flandre

et de Hainaut, agrée la vente faite à l'église

de Sainte-Waudru par Guidon de Roisin, che-

valier, de la foresterie qu'il avait dans les

bois de Nimy-Maisières .... Il, 302, note 1

12S7.

* 22 novembre, à Valenciennes. — Marguerite,

comtesse de Flandre et de Hainaut, et Jean,

son fils et hoir en Hainaut, fixent à dix livres

blancs la somme à payer par le prévôt de

Soignirs lorsque le comte de Hainaut se rend

en cette dernière ville pour faire la visite du

chapitre III, 88

1269.

* \0 juillet, à Delft. — Lettres par lesquelles

Florent, comte de Hollande, assigne à Albert

de Voorne et à ses successeurs, seigneurs de

Voorne, la part qui doit leur appartenir en

Zélande, sur les rives occidentale et orientale

de l'Escaut, dans les tailles dues aux comtes

et aux comtesses de Hollande à l'occasion de

leur mariage VI, 169, note 1

1271.

Février. — La même comtesse reconnaît que

c'est avec l'autorisation du chapitre de Sainte-

Waudru qu'elle a fait extraire des pierres de

la carrière de Nimy-Maisières. . . II, 303, note

1274.

* Mars. — Le comte Jean II d'Avesnes ratifie

le traité conclu entre Jean, son père, et

Bauduin, son oncle, touchant le Sarl-de-

Dourlers I, 49, noie 1

1278.

* 19 juillet. — Eustache de Roisin, chevalier,

seigneur de Froimanleau, maire héréditaire

de Maisières et de Nimy, reconnaît qu'il appar-

tient à l'église de Sainte-Waudru de nommer

ou de destituer loséchevins de ces deux vil-

lages, et que lui maire doit recevoir leur

serment Il, 30.3, note
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1282.
Page»

Avril. — Eustache, sire da Rœulx et de Traze-

gnies, constitue une rente de deux cents livres

au profil de son oncle, Ernoul .... 11,177

128S.

* 30 janvier, à Raimbenucourl.— Jean d'Aves-

nes, comte de Hainaul, approuve la cession

faite par le comte de Blois à Gui de Châlillon,

des terres de Leuze et d'Escanaffles . . 11,304

1286.

* Juillet.— Acte par lequel Jeanne de Châlillon

vend au roi de France, Philippe le Bel, la ville

et le comté de Chartres, etc. . . V, S4o, note 2

* H octobre. — Acte de fondation de l'hôpital

de Sainl-Julien, à Boussoit I, 245

i287.

* 22 avril. — Acte de partage entre le comte

Jean d'Avesnes et Florent de Hainaut, sire de

Braine et de Hal, et par lequel ce dernier

reconnaît que le comte son frère lui a donné,

dans sa part, Étrœungt tenu des seigneurs

d'Avesnes I, 49, note 2

1290.

* 16 septembre, à la Folie. — Hommage fait au

roi de France par le comte Jean d'Avesnes,

pour rOstrevant II, 498

1294.

Murs, à Paris.— Acte par lequel Jean d'Avesnes,

comte de Hainaul, se soumet à la décision

arbitrale du roi de France, au sujet des homi-

cides et des bourgeoisies dans les villes

d'Avesnes et de Leuze I, SI

1297.

* 13 mars. — Sentence de Jean d'Avesnes,

comte de Hainaul, au sujet des pâturages et

aisements de Maroilles . . . . VI, 183, note 1

22 avril. — Sentence arbitrale prononcée par

Bauduin d'Auberchicourl, chevalier, sire de

Bernissart, et par Pierre le Jumeau, bailli de

Hainaut, au sujet du différend qui existait

Pagei.

entre l'abbesse et le monastère de Denain,

d'une part, et Ernoul d'Rnghien, chevalier,

sire de Blaton, d'autre part, au sujet de leurs

droits à Douchy I, 466

9 mai. — Lettres de Pierre le Jumeau, bailli de

Hainaut, contenant que l'abbesse de Denain a

été adhéritée des eaux, pêcheries et justices

y spécifiées I, 464

12 juin, à Arras. — Lettres par lesquelles le

roi de France annule celles que la ville de

Valenciennes lui avait délivrées au préjudice

du comte Jean d'Avesnes .... 1, 109, noie

* 23 août.— Accord passé entre Jean d'Avesnes,

comte de Hainaut, et les monnayeurs de Valen-

ciennes V, 165, note 1; 533, note 1

1501.

IS juillet, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Jean d'Avesnes, comte de Hainaut, de

Hollande, etc., règle les corvées auxquelles

sont assujétis les habitants de Jemappes. VI, 113

1302.

* 4 mai. — Charte de Jean d'Avesnes, comte de

Hainaut et de Hollande, pour la ville de Valen-

ciennes IIJ, 296, note 2

130».

* 7 novembre. — Guillaume I", comte de Hainaut,

donne la ferme de sa monnaie, au donjon de

Walincourt, à Jean Lyonin, lombard. 1, 112, note 1

1306.

* 7 octobre. — Il la donne à Bernard Rogier (ou

Royer), de Florence 1, 112, noie 1

* 9 octobre. — Jean de Walincourt donne au

comte de Hainaul des lettres de non-préjudice

pour l'octroi qu'il avait reçu de battre mon-
naie dans le donjon de Walincourt. I, 112, note 1

1310.

'26 juin, à Mons. — Lettres par lesquelles Guil-

laume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et sire de Frise, établit une draperie

à Mons I, 543, noie 2

1282-1310.
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1314-1336. 1514.
Pages.

* 23 décembre. — Lettres par lesquelles Guil-

laume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et sire de Frise, autorise la construc-

tion d'une halle aux lainages à Maubeuge.

I, 93, note 2
1318.

20 juin, à Mons.— Lettres de sauvegarde accor-

dées par le même au monastère du Val-des-

Écoliers, à Mons I, 478, note

1321.

* 12 septembre. — Lettres par lesquelles Guil-

laume, comte de Hainaut, de Hollande, etc.,

reconnaît au chapitre de Sainte-Waudru la

propriété des deux tiers des amendes de Qua-

regnon lïj 46, note 1

1322.

* 31 octobre. — Statuts du concile de Colo-

gne ni, 3f0, notel

1323.

* 26 mai. — Lettres de Guillaume, comte de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et sire de

Frise, au sujet de la vente par lui faite à Adam
Huret, de Denain, trésorier de Saint-Amé de

Douai, son chapelain, d'une rente pour être

affectée à une fondation pieuse . VI, 257, note 1

* 27 septembre. — Lettres du même, par les-

quelles il confirme et promet de faire observer

la fondation faite au château du Quesnoy par

sondit chapelain VI, 257, note 1

20 décembre. — Article 17 des ordonnances de

la cour de Mons, concernant l'homicide et

celui qui enlève un membre à autrui . I, 36, note

1326.

* Juin. — Contrat de mariage entre Louis de

Châtillon, fils de Gui de Blois, seigneur d'Aves-

nes, et Jeanne, fille de Jean de Hainaut, sei-

gneur de Beaumont III, 320

1328.

* 28 juin, à Mons. — Lettres de Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, etc., accordant

PagM.

des statuts au corps de la draperie de la ville

d'Ath II, 430

* 28 juin. — Ordonnance de Guillaume, comte
de Hainaut, de Hollande, etc., concernant les

. foulons de la ville d'Ath II, 430

1331.

* 16 juin. — Transport fait par Gérard de
Marbais, chevalier, au comte de Hainaut des

biens qu'il tenait à Hal 11,48, note 2

* Charte de Guillaume, comte de Hainaut, par

laquelle il promet de maintenir les mayeur,

échevins, jurés et communautés de Soignies,

Horrues et Chaussée-Notre-Dame dans leurs

us et coutumes ||j, 89

1332.

* 13 mars. — Lettres de Guillaume, comte de

Hainaut, de Hollande, etc., concernant un
échange de propriétés entre le chapitre de

Sainte-Waudru et Henri de Jemappes. Il, 48,note 1

1353.

* 23 mai. — Accord entre Louis, comte de Flan-

dre, et Guillaume, comte de Hainaut. H, 24, note 1

1334.

* 30 août, à Amiens. — Sentence arbitrale

rendue par Philippe, roi de France, sur les

différends mus entre Jean, roi de Bohême,

Waleran, archevêque de Cologne, Adolphe,

évêque de Liège, Louis, comte de Flandre,

Guillaume, comte de Hainaut et de Hollande,

Renaud, comte de Gueldre et de Zutphen, Guil-

laume, comte de Juliers, Jean de Hainaut,

comte de Boissons et sire de Beaumont, Louis,

comte de Looz et de Chiny, Guillaume de Hai-

naut, comte de Zélande, Jean, comte de Namur,

Gui de Namur et leurs alliés, d'une part, et

Jean, duc de Brabaut, d'autre part. VI, 234, note 1

1336.

* 27 juin, à Mons. — Lettres de Guillaume,

comte de Hainaut, amortissant les biens de la

chapellenie fondée à Mons par Henri de Liede-

kerque Il, 139, note!
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Pages.

* 5 novembre, au Quesnotf. — Actes par les-

quels Jean de Hainaut, seigneur de Beaumont,

et Marguerite de Soissons, sa femme, se dés-

héritent en faveur de leur tille Jeanne des

revenus et profits y spécifiés .... III, 520

* 6 novembre.— Lettres par lesquelles ils trans-

portent à Jeanne la propriété des villages de

Beaufort, Robechies, Ferrière-la-Grande, Fer-

rièrc-la-Peiite, Rousies, etc., etc. . . . III, 520

1537.

* 24 avril, à Saint-Pol. — Réponse faite par

le comte de Hainaut aux plaintes du comte

de Rlois, touchant ses droits et hauteurs en

la terre d'Avesnes ') 50, note 1

20 juin, à Mans. — Acte contenant le serment

prêté aux échevins et à la ville de Mons par

Guillaume II, à sa réception au comté de

Hainaut I, 1

l" juillet, à Valenciennes. — Acte du serment

prêté par le même comte à la ville de Valen-

ciennes 1,2; 708, note 2; VI, 259

* 12 juillet, à Stanford. — Convention entre

Edouard III, roi d'Angleterre, et Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, etc. . . .1,3

23 juillet. — Lettres de Guillaume, comte de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et sire de

Frise, accordant à la prieure et aux sœurs

de l'hôpital de Lessines,la pèche dans la rivière

de Tenre, depuis le moulin d'Orhain jusqu'à la

cuisine dudit hôpital, où le moulin fut jadis,

et dans la vieille Tenre, au-dessus et le long

des murs de la ville jusqu'au seuvcir. Il se

réserve toutefois le droit d'y faire pêcher pour

lui et son hôtel I, 260, note 3

10 août, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Jean, duc Lothier, de Brabant et de Lim-
bourg, promet de payer les sommes pour

lesquelles Guillaume, comte de Hainaut, de

Hollande, etc., s'était porté garant envers

quelques marchands lombards I, 4

22 août.— Lettres par lesquelles Bernard Royer

et ses compagnons, marchands lombards

d'Ath, annulent l'engagement que le comte

de Hainaut et de Hollande avait pris, de faire

payer ce que le duc de Brabant leur devait . I, 3

Cage».

29 septembre, à Middelbourg. — Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande

et sire de Frise, donne à Mul de Bincbueit,

en augmentation de fief, une rente viagère de

vingt livres, outre celle de soixante livres

qu'il avait déjà j^ 7

1" octobre, à Wesminster. — Edouard III, roi

d'Angleterre, soumet les marchands de son

royaume qui parcourent les pays de Hollande,

de Zélande et de Frise, aux usages et cou-
tumes de ces pays 18

* 8 novembre. — Jeanne de Valois renonce à

une partie de son douaire en faveur de son

fils, le comte Guillaume i^ ggs

17 novembre, au bois de Vincetmes. — Phi-
lippe VI, roi de France, déclare avoir reçu

Guillaume, comte de Hainaut, en l'hommage
de l'Ostrevant, pour ce qui est du royaume
de France, ainsi que de la rente due à ce
comte par le trésor, à Paris; il charge l'évêque

d'Arras et Pierre de Cugnières, chevalier,

d'informer des parties de l'Ostrevant qui sont

tenues du royaume et de celles qui relèvent

de l'Empire
j g

* Même date. — Le même roi commet Jean,

évêque d'Arras, et Pierre de Cugnières, che-

valier, pour faire une semblable information

au sujet de Solesmes et de Fenain . . . I, 10

* Même date. — Il mande à tous ses justiciers

de ne point exploiter, en la terre d'Ostrevant

appartenant au comte de Hainaut, plus avant

que ne l'ont fait les rois ses prédécesseurs. I, 11

Même date. — Il mande à Robert le Chat, com-
missaire pour la levée des décimes en la

province de Reims, de surseoir jusqu'à la

fête de la Madeleine à l'exécution des con-

traintes à exercer contre des religieux et gens
d'église au pays d'Ostrevant 1, il

30 novembre. — Jean de Hainaut, sire de Beau-

mont, et Guillaume, sire de Gommegnies,

promettent de laisser Jeanne de Valois, veuve

du comte de Hainaut Guillaume I", jouir de

tous les revenus de son douaire, qu'elle leur

avait transportés, à la réserve de ce qu'elle

avait cédé à son Dis Guillaume, comte de

Hainaut 1,12

1336-1337.



503 TABLE CHRONOLOGIQUE ET ANALYTIQUE

1337-1338. 28 décembre, à Paris. — Philippe, roi de France,

ratifie l'accord fait avec les comm'ssaires du

comte de Hainaut, au sujet de quarante bour-

geois de ce comte que le gouverneur de

Tournai avait fait arrêter 1,17

Sans indication du jour. — Guillaume, comte

de Hainaut, de Hollande, de Zélande et sei-

gneur de Frise, amortit les biens affectés à la

chapellenie de Thôpilal de Braine-le-Comle.IlI, 569

1338.

2 janvier, à Valenciennes. — Sentence par

laquelle Guillaume, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et sire de Frise, avec le

consentement du magistrat de Valenciennes,

condamne certains bourgeois à des confisca-

tions et à des bannissements, pour remédier

aux abus qui existaient dans le gouvernement

de cette ville 1,19

i janvier. —[Lettres du même comte, par les-

quelles il absout les jurés de Valenciennes

qui n'avaient point adhéré au ban condamnant

à mille livres d'amende ceux qui auraient

recours au seigneur 1,26

b janvier, à Valenciennes. — Acte par lequel

les gens de la loi de Valenciennes déclarent

que Jean Bernier, l'aîné, ayant été banni du

comté de Hainaut par le comte, ils le tiennent

aussi pour banni de leur ville, à toujours et

sans appel 1, 27

l" mars, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Guillaume, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et sire de Frise, affranchit

de servage Jean de Marsabile, de Soignies. I, 242

3 mars, à Valenciennes. — Le même comte

reconnaît devoir à Bernard Royer 19,155 flo-

rins et 5 gros, somme pour laquelle 11 lui

assigne les premiers payements que lui feront

le roi de Bohêmeet le ducde Brabant . . .1,28

4 mars, à Valenciennes. — II promet de payer

au même la somme précitée, qui lui restait

due 1,29

5 mars.— Il autorise la ville de Valenciennes à

lever une taille et à faire vendre du vin à son

profit pendant trois ans, et agrée l'annexion à

Pagri.

l'échevinage de cette ville, du Grand-Bourg,

des justices, mairies et échevinages du Neuf-

Bourg et autres situés dans ladite ville et sa

banlieue, sous la condition y exprimée. Ces

lettres sont insérées dans l'acte qui suit . I, 30

6 mars, à Valencien7ies. — Acte des prévôt,

jurés, échevins, consaux et communauté de

la ville de Valenciennes, par lequel ils recon-

naissent avoir reçu du comte de Hainaut, ses

lettres datées de la veille 1,30

* 19 mars, à ffaelen. — Guillaume, comte de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et sire de

Frise, déclare que l'abbé de Saint-Trond lui a

fait hommage des biens qu'il tient de ses pré-

décesseurs I, 480

* 22 mars, à Saint-Trond. — Il ratifie le privi-

lège que Guillaume, roi des Romains, a accordé

à l'abbé et au monastère de Saint-Trond, en

1250 L 481

* 1er avril, à Mons. — Donation faite par Guil-

laume, comte de Hainaut, à Marie, fil|e de

dame Julienne d'Elh, religieuse à Fontenelle,

d'une rente sur les revenus de Trlth et

Maing , . I, 693

Avril. — Réponse du comte de Hainaut aux

plaintes de Gui de Châlillon, comte de Blois,

sire d'Avesnes, touchant ses droits et hau-

teurs eu la terre d'Avesnes 1,33

6 mai, à Hasselt. — Guillaume, comte de Hai-

naut, de Hollande, elc, ordonne à ses gens de

laisser l'abbé de Saint-Trond dans la jouis-

sauce des biens qu'il tient à Heusden . . 1, 481

6-8 juillet. — Acte de l'appel fait en cour de

Reims par Nicolas Slijc, de Dordrecht, cha-

noine d'Utrecht, au nom de Guillaume, comte

de Hainaut, de Hollande, de Zélande et sei-

gneur de Frise : 1° de l'excommunication

publiée à Valenciennes par Guillaume, évêque

de Cambrai, contre ceux qui avaient con-

damné et fait exécuter à mort, un clerc, Jeau,

fils de Bauduin de Resignies, coupable d'as-

sassinat; 2''de l'interdit prononcécontre l'église

de Binche, à cause que deux prêtres s'y

étaient battus; 3» de l'interdit lancé contre

l'église de Soignies, à l'occasion d'un meurtre
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commis dans le cimetière de cette ville et

dont les auteurs n'avaieni pu être décou-

verts 1,51

9 juillet, à Valenciennes. — Guillaume, comte

<ie Hainaut, de Hollande, de Zélatide ei sire

de Frise, ratifie le don d'une rente de

4,000 livres tournois, qui avait été fait par

son père à sa sœur Marguerite, lors de son

mariage avec l'empereur 1,57

24 juillet, à Cambrai.— Relation de la somma-

tion adressée à l'évêque de Cambrai, de

l'appel que le comte de Haina !t avait fait à la

cour métropolitaine de Reims, au sujet de

l'interdit mis sur le Hainaut par cet évêque . 1,58

13 août, à Cambrai. — Acte de la sominalion

précitée 1,59

17-18 août, à Cambrai. — Sommation faite à

l'officialilé de Cambrai par le procureur du

comte de Hainaut,^ de l'appel interjeté par

celui-ci devant la cour métropolitaine de

Reims 1,61

19 août, — Cédule adressée à l'officialilé de

Reims, d'avoir à juger en fait le procès intro-

duit par Guillaume, comte de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et seigneur de Frise,

contre l'évêque de Cambrai 1,63

20 août. — Acte portant acceptation de Jean

Hardis et Guillaume Ouret, clercs, comme
procureurs des [>arties précitées auprès de la

cour de Reims 1,64

21 août, à Reims. — Sentence de l'officialilé de

Reims, décidant que le différend entre le

comte Guillaume et l'évêque de Cambrai sera

examiné en fait, sous réserve de la question

des dépens 1,65

18 septembre. — Mandement des officiaux de

Reims à tous les prêtres, chapelains, recteurs

et tabellions publics du diocèse de Cambrai,

dûment constitués, de citer l'évêque de ce

siège devant la cour de Reims 1,66

25 septembre.— Citation faite dans le chœur de

la cathédrale de Cambrai, en vertu du man-

dement des officiaux de Reims, par Élienne

Malion, chanoine de Saint-Germain de Mons. I, 67

Pages.

* Septembre. — Extrait des lettres de sauve-

garde accordées à certains lombards par la

ville de Valenciennes 1,69

7 octobre. — Sauf-conduil accordé par Guil-

laume, comte de Hainaut, de Hollande, etc.,

à tous marchands et autres gens qui se ren-

dront à la foire de Mons 1,69

12 octobre. — Acte des officiaux de Reims rela-

tif aux frais du procès du comte de Hainaut

contre l'évêque de Cambrai 1,68

* 27 novembre, à Valenciennes. — Certificat

portant que les échevins de Valenciennes ont

déclaré que la remise, faite par le comte de

Hainaut, d'un bourgeois de leur ville, ne peut

porter aucun préjudice audil comte . . I, 694

6 décembre. — Lettres du comte Guillaume,

assignant certains revenus à la ville de Valen-

ciennes en garantie de ce qu'il lui redoit,

sous réserve d'une somme de trente livres par

mois destinée à payer les travaux du tombeau

du comte, son père, et de la chapelle de la

Salle . .
'

. I, 643

27 décembre, à Quiévrain.— Lettres de Colard,

sire de Lalaing, au sujet des arrérages d'une

rente due à lui et à ses sœurs par leur aïeule

Isabelle de Quiévrain, dame d'Aspremont. . 1,70

1539.

8 février, à Daileux. — Lettres de l'adhéritance,

faite au profil de Waiier Bourlet, pour le terme

de dix-huit ans, des fruits du lief que Baude-

chou de Boussut tenait à Chimay, à Robechies

et à Salles, et surlequel était assigné le douaire

de Marie, épouse en premières noces de Gilles

de Maçon et en secondes de Jean de le Mal-

taise VI, 114

5 avril. — Lettres par lesquelles Jeau de Lisse-

reuil est adhérité d'un fief démembré de la

terre de Preux VI, 119

14 avril, à Poissy. — Lettres de Philippe, roi de

France, nommant Jean Bernier, l'aîné, con-

seiller de la chambre des enquêtes . . . I, 74

1338-1339.
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1339-1340. 1S avril, à nérenthals. — Reconnaissance, faite

par Ingelbert, dit de Caslerlé, médecin, que

son père, Ingelbert, dit de Loe, devait une

somme de 6,000 livres tournois au comte de

Hollande 1,74

18 mai. — Lettres par lesquelles Guillaume,

comte de Hainaul, de Hollande, de Zélande et

sire de Frise, autorise la ville de Mons à vendre

à ses bourgeois et masuyers cent livrées de

terre en rentes viagères, pour en employer le

produit aux fortifications de cette ville . . 1,76

i et 31 mat et 1" jutn, à Mons. — Règlement,

fait par la cour de Mons, à l'occasion d'un

combat en champ clos entre Jean de Mous-

liers et Jean de Thians, dit Waufflarl de

Crois 1,77; VI, 260

23 juin, mi Bois de Vincennes. — Le roi de

France prie le comte de Hainaul d'empêcher

qu'à l'avenir certains de ses sujets, alliés du

roi d'Angleterre, ne pillent les siens . . . I, 81

^^ juillet — Guillaume, comte de Hainaut, etc.,

règle le payement des rentes constituées parla

ville de Valenciennes, et assigne certains de

ses revenus à celte ville, sous réserve de la

somme de trente livres par mois destinée à

payer les travaux du lonibeau de son père et

de la chapelle de la Salle I, 82

* 10 août, à Bavai. — Mandement du comte de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Bavai par lui, la comtesse et leurs gens . I, 592

14 noût, à Vincennes — Mandement adressé par

Philippe, roi de France, à Jacques Rousselot,

conseiller, et à Jean de Cayen, chevalier, à

l'effet de s'enquérir, avec les deux commis-

saires du comte de Hainaul, des faits commis

par les officiers royaux en la terre du Pont-de-

Saint-Amand et en la chàlellenie d'Ath . . I, 8S

20 août, à Bruxelles. — Lettres de non-préju-

dice, délivrées par le roi d'Angleterre au comte

de Hainaut, au sujet de la guerre que ce roi se

propose de déclarer au roi de France . . I, 87

Même date. — Lettres par lesquelles le roi

d'Angleterre promet que, quand ses troupes

passeront par le comté de Hainaul, pour aller

faire la guerre en France, elles n'entreront

point dans les villes ni dans les forteresses de

ce comté, sans la permission du comte et des

habitants desdites villes; qu'elles ne causeront

aucun dommage et ne prendront rien sans

payer I, 87

* 7 septembre. — Protestation, faite par l'abbé

d'Anchin, au sujet d'un chevalier venu de la

part du roi de France, pour garder l'abbaye

d'Anchin et la ville de Pesquencourl . . I, 694

8 octobre. — Procuration délivrée par le comte

de Hainaut, pour la défense de ses droits . I, 89

* 13-19 octobre.— Acte notarié contenant l'appel

fait en divers endroits, au sujet de l'interdit

qui avait été publié par l'évêque de Cambrai,

au détriment du comte el du comté de Hai-

naul 1,91; VI, 260

13 octobre, à Valenciennes. — Procuration

délivrée par Gilles li Clers d'Iitre, prévôl le

Comte à Valenciennes, au sergent Jean l'Oli-

vier I, 91 , note 1

2 ei 3 novembre, à Maubeuge. — Vidimus, déli-

vré par Jean de Harchies, bailli de Hainaut,

des lettres par lesquelles Guillaume, comte de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et sire de

Frise, accorde plusieurs privilèges à la ville

de Maubeuge I, 92

3 novembre, à Valenciennes. — Protestation,

faite au nom du comte de Hainaut, par Jean

de Revin, clerc, son procureur, au sujet de

l'inierdit publié par Guillaume d'Auxonne,

évêque de Cambrai. ". 1, 96

1340.

* ^b janvier, à Landshut. — Lettres par lesquel-

les Louis V, empereur, commet Edouard III,

roi d'Angleterre, comme vicaire de l'Empire,

Jean, duc de Brabant, Renaud, duc de Gueidre,

Guillaume, marquis de Juliers, Guillaume,

comte de Hainaut, et d'autres princes, pour

causer toutes sortes de dommages à l'évêque,

au chapitre de Cambray et au pays de Cam-

brésis rebelles à l'Empire F, 694
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* 13 février, à Mons. — Mandement da comte

de Hainaut, pour le payement des dépenses

par lui faites à Mons I, 592

* 15 mars, à Valenciennes. — Lettre close du

comte de Hainaut, pour le payement des frais

de son conseil à Braine, à Bruxelles, etc. . I, 593

* Mars. — Lettres do Philippe de Valois, roi de

France, par lesquelles il accorde une rente

de 200 livres parisis à Henri d'Anloing . 1, 695

* 1" avril, à Bavai. — Mandement de la com-

tesse de Hainaut, pour le payement de ses

dépenses à Bavai durant quatre jours . . I, 695

* 2 avril, à Mons. — Lettres de défi adressées

au roi de France par Guillaume, comte de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et sire de

Frise I, 100

* 5 avril, à Ath. — Mandement du comte de

Hainaut, pour le payement de ses dépenses

à Mh I, 593

* 16 avril, à Valenciennes.— Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement de

dépenses faites à Valenciennes du 20 février

au 16 avril I, 593

19 avril, à Mons.— Lettres par lesquelles Guil-

laume, comte de Hainaut, etc., acquitte la ville

de Mons de certaines rentes qu'il possédait sur

des maisons de la rue de Berlaimont qui ont

été ou seront incorporées dans les fortifica-

tions de celte ville 1, 101

23 avril.— Lettres de Tristan d'Oisy, renvoyant

au comte de Hainaut l'hommage qu'il tenait de

lui en Oslrevant I, 102

Même date. — Lettres par lesquelles Berioul

Barré, chevalier, se déshérite en faveur du

comte de Hainaut, de huit boniers d'alleux,

situés à Voroux I, 102

* 26 avril, à Paris. — Lettres par lesquelles

Pierre de Maubuisson renvoie au comte de

Hainaut l'hommage qu'il tenait de ce prince. 1, 104

* Avril. — Extrait des lettres par lesquelles

Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et sire de Frise, assigne à la ville de

Mons, en garantie de renies constituées à son

Tome VI.

Pagei.

profit sur le crédit de cette ville, ses cens et

cerquemanages de Mons, son revenu du vivier

d'IIyon et toutes les rentes qu'on lui devait

à Mons I, 105

* Avril. — Lettres de Philippe de Valois, roi de

France, par lesquelles il donne à Henri d'An-

loing, chevalier, la basse Justice sur les viviers

de Rodignies et cent arpents de la forêt de

Glançon, à charge de les tenir en flef des rois

de France I, 696

2 mai. — Lettres par lesquelles Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, etc., pour

dédommager Henri d'Antoing de la perle de

ses terres en France, lui accorde d'autres

terres en Hainaut I, 106

* Même jour, à Soignies. — Mandement du

même comte, pour le payement des dépenses

par lui faites à Soignies 1, 593

* Même jour, à Douai. — Lettres par lesquelles

Raoul, comte d'Eu, connétable de France, etc.,

invite la ville de Valenciennes à exécuter les

traités d'alliance qu'elle avait faits en 1292

avec Philippe le Bel, et l'engage à ne soutenir

en aucune manière le roi d'Angleterre et ses

alliés I, 108

* i mai, à Valenciennes. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites en cette ville depuis le

16 avril . I, 593

* 6 mai. — Lettres par lesquelles le seigneur

de Ham en Vermandois renvoie au comte de

Hainaut l'hommage qu'il tenait de lui . . I, 109

8 mai. — Lettres par lesquelles Wautier de

Warfuzée et Hubin Barré, chevaliers, décla-

rent que Bertoul Barré, chevalier, les a mis

en possession, au nom du comte de Hainaut,

de huit boniers de terre labourable à Voroux. 1,110

* Même date. — Lettres par lesquelles Raoul,

comte d'Eu, connétable de France, promet à

l'abbé et aux religieux d'Anchin, de ne point

mettre des gens de guerre en leur abbaye, ni

en la ville de Pesquencourt, durant la guerre

entre la France et le Hainaut, pourvu toute-

fois que le comte de Hainaut n'y en envoie

point de son côté I, 696

39

1340.
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1340. * 9 fnai, à Valenciennes. — Mandement de

Guillaume, comte de llainaut, etc., pour le

remboursement d'une somme à lui prêtée par

Jean Buryne, mayeur de Quiévrain . . VI, 126

* 12 mai, à Douai. — Lettres par lesquelles le

seigneur de Naast rend au comte de Hainaut

le fief qu'il tenait de lui I, 111

* 17 mai, à Verberie. — Lettres par lesquelles

Jean, vicomte de Melun, chambellan de

France, rend au comte de Hainaut l'hommage

qu'il tenait de lui I, 111

* 1 8 mai. — Lettres par lesquelles Jean, sire de

Walincourt, renvoie au comte de Hainaut

l'hommage du donjon de Walincourt et de la

rente de quatre cerfs en la forêt de Mornial. I, 112

19 mai, à Binche. — Lettres par lesquelles

Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande,

de Zelande et sire de Frise, permet de prendre

à Frameries et à Quaregnon, les pierres qui

seront nécessaires aux fortifications de la ville

deMons I, 113

Même date. — Lettres par lesquelles le même
comte autorise les échevins de Mons à vendre

200 livres de rentes, pour en appliquer le capi-

tal aux travaux des fortifications de cette ville. 1,113

Même date. — Il autorise la même ville à ériger

un moulin à vent, dont les profits lui appar-

tiendront, moyennant de rembourser à cette

ville, les frais qu'elle avancera du chef de la

dite construction I, 114

Même date. — Il donne pouvoir aux bonnes

gens de sa ville de Mons, de requérir, lors-

qu'ils seront à son service, des chariots et

des chevaux, moyennant d'en payer le loyer

à leurs possesseurs et d'acquitter les frais

d'entretien des conducteurs et des chevaux. 1, 115

* 20 mai, à Esne.— Lettres par lesquelles Man-

sars d'Aysue renvoie au comte de Hainaut

l'hommage qu'il tenait de lui 1,116

25 mai, à Mons. — Lettres par lesquelles Guil-

laume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et sire de Frise, promet de maintenir

les chartes et privilèges du chapitre de Sainte-

Waudru, et reconnaît que c'est sans préjudice

Pagcf.

et en pur don que ledit chapitre lui a accordé

la somme de 500 livres tournois. ... I, 787

* 3 juin, à Escaudœuvres. — Lettres par les-

quelles le duc de Normandie requiert la ville

de Valenciennes de se séparer du comte de

Hainaut et des autres ennemis du roi de

France, etc I, 116

* 27 juin, à Ath. — Mandement du comte de

Hainaut, pour le payement des dépenses par

lui faites à Ath I, 593

* 20 juillet, à Braine {-le-Comte). — Idem,

pour le payement des dépenses faites par lui

et ses gens à Braine I, 593

* 21 juillet, à Ath. — Idem, pour le payement

des dépenses faites ce jour, au dîner . . 1,593

* 25 juillet, à Golzinne. — Lettres par les-

quelles Werner, sire de Dave et de Ligny,

déclare avoir été mis en possession de la sen-

tence rendue le 30 août 1534 par le roi de

France VI, 254

12 août, devant Tournai. — Lettres par les-

quelles Guillaume, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et sire de Frise, déclare

que la ville de Mons a levé, pour lui, la somme

de 1,875 livres 10 sols tournois qui lui a été

payée I, 117

* Août. — Extrait des lettres par lesquelles le

même comte engage à la ville de Mons, pour

sûreté de rentes viagères constituées, à sa

requête, sur le crédit de cette ville, les reve-

nus de ses moulins de Ville-sur-Haine, de ses

terres, prés, cens et rentes audit lieu et à

Gotiignies, et sa part des charbonnages des

communes de Quaregnon I, 118

* 16 août, devant Tournai. — Mandement du

comte de Hainaut, pour le payement des frais

du charroi des provisions amenées d'Ath au

siège devant Tournai, etc I, 593

* 19 août, devant Tournai. — Waulier de

Mauny, sire de Jenlain, s'oblige à restituer

la seigneurie de Wasnes, dans le cas oh Jean

de Hanières, chevalier, serait rétabli en ses

biens par le comte de Hainaut . . 1, 120 et 712,

note 1 ; VI, 260
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* 19 septembre, à Binche. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Biuche du 1" au 17 dudit

mois I, 594

* 25 septembre, à Esplechin. — Traité entre

la France et l'Angleterre ...... I, 120

2 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande,etc.,

abandonne à Thierri de Walcourl, maréchal

de Hainaut, toute la justice sur les biens

situés à Houdeng, qu'il tenait de lui en fief. V, 367

* 16 octobre, à Valenciennes. — Mandement de

la comtesse de Haiuaut, pour le payement des

dépenses de son hôtel I, 594

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes, du 4 au

16 octobre I, 594

* 17 octobre, à Binche. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à Binche ... I, 594

* 22 octobre, à Mons.— Idem, pour le payement

des dépenses de son hôtel I, 594

* Mêmejour, à Valenciennes. — Idem, pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes,

depuis le 19, au souper, jusqu*aa 22 octobre,

au dîner I, 594

* 27 octobre, à Binche. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses de son hôtel .... I, 594

3 novembre.— Lettres par lesquelles Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

sire de Frise, assigne certains revenus en

garantie des rentes constituées à son proGl

par la ville de Valenciennes 1,121

* 16 novembre, à Valenciennes — Mandement

du même, pour le payement des dépenses de

la reine d'Angleterre, de la comtesse et de

leurs gens, du 11 au 16 dudit mois ... I, 594

* Même jour, à Jlh.— Idem, pour le payement

des dépenses de la reine d'Angleterre, du

comte, de la comtesse et de leurs gens à Ath,

au soir . 1,594

* 24 novembre, à Alh. — Mandement de la com-

tesse, pour le payement des dépenses faites

à Ath par elle el ses gens, depuis le 17 dudit

mois 1, 595

* 5 décembre, à Mons. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses de son hôtel .... I, 595

* Même jour, à Valenciennes. — Idem, pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes,

depuis le 24 novembre I, 595

* 12 décembre. — Commission donnée par le

comte de Hainaut à Gillion le Ramonneur,

prévôt-Ie- Comte à Valenciennes, pour l'admi-

nistration de la maison de Saint-Saulve . F, 696

31 décembre. — Acte relatif au poids de la ville

de Valenciennes I, 124

Sans date (vers 1341). — Mémoire au sujet des

entreprises faites par les oflSciers du comte

de Hainaut, sur les droits et justice du comte

de Flandre dans les terres de Blaton et

Feignies J, |25

1341.

l'5 janvier, à La Haye.— Lettres par lesquelles

Bertoul Barré, chevalier, reconnaît avoir reçu

les deux cents florins de Florence pour lesquels

il était devenu homme de fief du comte de

Hainaut I, 645

* 30 janvier, à Valenciennes-— Mandement de

la comtesse de Hainaut, pour les dépenses de

son hôtel I, 595

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites depuis le 28, au soir, jusqu'au

50 dudit mois I, 595

21 mars. — Lettres par lesquelles Gérard, sei-

gneur de Blaukenhem, déclare tenir el devoir,

lui cl ses héritiers, tenir en fief de Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande,

el sire de Frise, et de ses successeurs au

comté de Hollande, le château de Gérarslein, 1, 128

* 26 mars, à Shere.— Mandement du roi d'An-

gleterre, pour le payement d'une quotité de la

somme de 23,000 florins par lui due au comte

de Hainaut, à cause des chevaux de ce comte

perdus à Bulronfosse el ailleurs .... 1, 138

1340-1341.
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1341. 2 avril, à Middelbourg. — Lettres par lesquelles

Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et sire de Frise, charge Annibal,

évêque de Frascati, Pierre, évêque de Peneslre,

vice-chancelier du pape, et Bernard de Rodeys,

cardinal de l'église de Rome, de terminer à

l'amiable le différend qu'il avait avec Guillaume

d'Auxonne, évêque de Cambrai, et avec son

chapitre, à l'occasion des guerres qui avaient

éclaté entre les rois de France et d'Angle-

terre, elc 1,129

Même date. — Lettres par lesquelles le même

comte délègue cinq personnages à l'effet de

se rendre auprès des arbitres du différend qui

existait entre lui et l'évêque de Cambrai, avec

pouvoir de se faire aider par des substituts,

pour la défense de ses intérêts .... 1, 130

* Même date.— Lettres par lesquelles il accoide

à la ville de Valenciennes, en sûreté des rentes

viagères qu'elle a vendues, toute la terre et les

revenus de Raismes I, 646

* 7 maif à Binche. — Mandement du même,

pour dépenses faites à Binche, par deux

fois 1,593

12 mai, à Valenciennes. — Lettres par lesquelles

il nomme Jean, seigneur de Harchies, Gérard

de Jauche, seigneur de Mastaing, chevaliers,

Pierre de Saint-Amand, professeur de droit,

Arnoul de AUonitis de Florence, docteur en

décrets, Jean de Fumone, chanoine de Saint-

Géry de Cambrai, et Etienne Malion, prêtre,

ses procureurs près des trois arbitres chargés

de terminer le différend qu'il avait avec

l'évêque de Cambrai ........ I, 132

Même date. — Lettre^ du même comte, au sujet

des biens des chapelienies de l'église deSainte-

Waudru qui sont à sa collation. . . . 111, 572

* 23 mai, à Valenciennes. — Mandement du

comte de Hainaut, pour le payement des dé-

penses faites en cette ville par lui et ses gens,

depuis le 18 mai, au souper 1,595

* 4 juin., à la tour de Londres. — Mandement

du roi d'Angleterre, pour le payement d'une

quotité de la somme de 2oj000 florins par lui

Pagn.

due au comte de Hainaut, à cause des chevaux

perdus à Buironfosse et ailleurs .... 1, 158

* 9 juin, à Valenciennes. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses de son hôtel |, 595

20 juin, au bois de Vincennes, — Vidimus des

lettres |»ar lesquelles Louis, duc de Bourbon-

nais, comte de Clermont et de la Marche, et

chambellan de France, Eudes, duc de Bourgo-

gne, comte d'Artois et de Bourgogne, palatin

et sire de Salins, Raoul, comte d'Eu, conné-

table de France, et Gautier, duc d'Athènes et

comte <le Brienne, consentent à ce que la trêve

arrêtée entre la France et l'Angleterre se

prolonge jusqu'au 29 aoiît 1,139

Même date. — Lettres par lesquelles Philippe,

roi de France, accède à la prolongation de la

trêve 1, 141

* 24>Mm, à Binche. — Mandement de la com-

tesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Binche par elle et ses gens,

depuis le 20 avril, et par le comte et ses gens,

en plusieurs fois J, 396

30 juin. — Lettres par lesquelles Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande

et sire de Frise, charge Etienne Malion, son

chapelain, de faire connaître à la cour de

Cambrai qu'il a donné ordre au receveur de

Hainaut, de garder eu séquestre les revenus

des biens de l'évêque et du chapitre de Cam-

brai, pouren disposer après l'arbitrage des car-

dinaux nommés pour terminer leurs débats 1, 142

2 juillet, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles le même comte charge des commis-

saires spéciaux de recevoir du Pape l'absolu-

tion de la sentence d'excommunication qu'il

avait encourue, à l'occasion de ses différends

avec l'évêque de Cambrai 1, 143

* 4 juillet, à Valenciennes. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement de

dépenses de son hôtel, à Valenciennes . . 1, 596

* ù juillet, à Binche.— Semblable mandement. 1, 596
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12 juillet, d Biiiche. — Lettres par lesquelles le

comte Guillaume assigne sur certains de ses

revenus le payement du fief viager que son

père et lui avaient donné à Mul de Binsvelt,

chevalier, en considération de ses bons ser-

vices '» l't^

* {^juillet, à Draine (-le-Comte). — Mande-

ment du même comte, pour le payement des

dépenses faites à Braine par lui et ses gens. I, 596

* 20 juillet, à Binche. — Idem, pour le paye-

ment de ses dépenses à Mons 1,596

* Même date. — Idem, pour le payement de

ses dépenses à Morlanwelz I, 596

* 22 juillet, à Binche. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Mons par elle et ses gens. I, 596

* "i^ juillet, à Valenciennes. — Mandement du

comte de Hainaut, pour le payement de ses

dépenses à Valenciennes, du 27 au 29 dudit

mois I> 596

12 août, à Antoing. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant et de Limbourg, et

marquis du Saint-Empire, Renaud, duc de

Gueldre et comte de Zulphen, et Guillaume,

marquis de Juliers, prorogent jusqu'au jour

de TExaltation de la Sainte Croix la trêve

par eux conclue entre les rois de France et

d'Angleterre I. l-iT

Même date.— heures par lesquelles Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, etc., proroge

la trêve conclue avec le roi de France et ses

alliés I> l-iS

Même jour, à Tournai. — Lettres par les-

quelles Jean, archevêque de Reims, André,

évêque de Tournai, Aymes, comte de Savoie,

et Gautier, duc d'Aliièneselcomtede Brienne,

adhèrent à la prolongation de la trêve . . I, 150

* 13 août, à Binche. — Mandement de la com-

tesse de Hainaut, pour le payement des dé-

penses faites par elle et ses gens à Ath, du

8 au 10 aoiîl I, 596

* 19 août. — Mandement du comte de Hainaut,

pour le payement des dépenses faites par lui et

ses gens à Antoing, du 1" au 5 dudit mois. I, 596

Pa^es.

* 21 août, à Bavai. — Mandement de la com-

tesse de Hainaut, pour le payement de dé-

penses de son hôtel à Bavai I, 597

Même date.— Mandement du comte de Hainaut,

pour le payement de ses dépenses à Valen-

ciennes, du 19 au 21 août I, 597

* 27 août, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites au

Quesnoy par lui et ses gens, depuis le 21 août,

au souper, jusqu'au 27 du même mois, au

dîner I, 597

* 50 août, à Binche. — Mandement de la com-

tesse de Hainaut, pour le payement de dé-

penses de son hôtel à Binche I, 597

l*' septembre. — Lettres par lesquelles Conrad,

seigneur d'Esch, déclare tenir en iief du comte

de Hainaut et de Hollande, le village de Ha-

line nommé Derenbach, avec bois, moulin et

dépendances à Esch I, 151

* 3 septembre, à Ath. — Mandement du comte

de Hainaut, pour le payement de ses dépenses

à Ath 1,597

* 7 septembre, à Antoing.— Idem, des dépenses

faites à Antoing par lui et ses gens, du 4 au

7 septembre 1, 597

* 10 septembre, à Valenciennes. — Idem, des

dépenses faites à Valenciennes par lui et ses

gens, du 8 au 10 septembre I, 597

* 11 septembre, à Binche. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par elle et ses

gens, le 27 août, au souper ...... I, 597

* 12 septembre, à Antoing. — Mandement du

comte de Hainaut, pour le payement des dé-

penses faites à Antoing par lui et ses gens, le

10 septembre, au souper, le 11 et le 12 . I, 597

12 septembre, à Tournai. — Jean, archevêque

de Reims, André, évêque de Tournai, OEdes,

duc de Bourgogne, comte d'.Arlois et de Bour-

gogne, palatin et sire de Salins, Aymes, comte

de Savoie, Raoul, comte d'Eu et connétable

de France, consentent à la prolongation de la

trêve conclue entre la France et l'Angleterre. 1, 152

1341.
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1341-1342. * 13 septembre, à Mons. — Mandement du

comte de Uainaul, pour le paj'ement de ses

dépenses à Mons I, 598

* 18 septembre, à Binche. — Idem, pour le

payement de ses dépenses à Bincbe, du 12 au

18 mars 1340 I, 398

* 19 septembre, à Binche. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Binche par elle et ses gens,

du 26 août au 1" septembre I, 398

* 25 septembre, à Maubeuge. — Mandement du

comte de Hainaut, pour le payement de ses

dépenses, de celles de la comtesse et de leurs

gens à Maubeuge I, 598

* 2 octobre, à Binche. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Binche par elle et ses gens,

du 24 juin au 2 octobre, après dîner . . I, 398

* \'ioctobre,à Valenciennes. — Mandement de

la comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Binche par elle et ses gens,

du 9 au 13 septembre I, 398

* 28 octobre, à Valenciennes.— Mandement de

la même, pour fourniture de paille à son

hôtel 1, 398

9 novembre, à Avignon. — Bulle du pape Be-

noît XII, dont le texte est inséré dans les

lettres du chapitre métropolitain de Cambrai,

du 1" février 1342 (voyez celte date) . . I, 167

' Même date. — Autre bulle du pape, chargeant

l'abbé de Saint-Nicaise de Reims et l'oGQcial

de Cambrai de lever linlerdit jeté sur le

comte et le comté de Hainaut, à l'occasion des

différends qui avaient eu lieu entre le comte

Guillaume et l'évéque de Cambrai, lorsque

Edouard, roi d'Angleterre, avait été établi

vicaire de l'Empire par Louis de Bavière,

accusé de schisme et d'hérésie par le Siège

Apostolique I, 134

* 1 3 novembre, à Valenciennes. — Mandement

de la comtesse de Hainaut, pour le payement

des dépenses de son hôtel à Valenciennes. I, 398

P»ge«.

* 11 décembre, à Valenciennes. — Mandement

de la comtesse de Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Mons par elle et ses gens,

le 2, au souper, et le 3 octobre, au dîner . I, 398

* 14 décembre. — Lettres par lesquelles Guil-

laume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et sire de Frise, reconnaît que la ville

de Valenciennes lui a prêté la somme de

3,00t) florins d'or à l'écu I, 646

* 16 décembre, à Bavai. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de son

hôtel à Bavai I, 399

* 27 décembre. — Lettres par lesquelles il

autorise la ville de Mons à lever en consti-

tutions de rentes viagères, une somme des-

tinée à payer le prêt que cette ville lui avait

fait et les travaux des fortifications ... I, 139

Même date. — Lettres par lesquelles le même
comte acquitte la ville de Mons, moyennant .

une redevance de deux deniers blancs à payer

à la Saint-Jean- Baptiste, de trente-cinq rentes

et demie qu'il possédait sur des maisons au

dehors de la porte de Bertaimonl qui ont été

incorporées, en tout ou en partie, dans les

fortifications I, 160

* 29 décembre. — Mandement des vicaires géné-

raux de Guillaume, évêque de Cambrai, pour

la levée de l'excommunication fulminée contre

les personnages (y dénommés) qui avaient,

avec une foule de gens armés, incendié et

détruit des maisons de cet évêque, assiégé

Cambrai et pillé le Cambrésis I, 162

30 décembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Daniel de Bouchout, chevalier, sire de Hum-
beek, promet de garder, toute sa vie, foi et

loyauté au comte de Hainaut, en considération

de ce que ce comte lui avait donné, comme
fief ample, une somme de 400 florins de Flo-

rence I, 163

1342.

* 6 janvier. — Acte par lequel les curés de

Valenciennes déclarent avoir levé l'excommu-

nication, dans leurs églises, en conformité du
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mandement des vicaires généraux du 29 dé-

cembre précédent. I, 164

* 23 janvier, à Dijon. — Lettres par lesqueîles

Guillaume, évéque de Cambrai, ratifie l'accord

avec Guillaume, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zéiande et seigneur de Frise, arrêté

par la bulle du pape Benoît XII . . . , I, 163

'Hjanmer, à Dijon. — Acie notarié contenant

la ratification, faite par i'évêque de Cambrai,

de l'accord conclu entre lui et son chapitre,

d'une part, et Guillaume, comte de Hainaut et

de Hollande, d'autre part I, 165

* 28 janvier, à Vaknciennes. — Mandement de

la comtesse de Hainaut, pour le payement de

ses gants de l'an I, 599

!«•• février, à Cambrai. — Lettres du chapitre

métropolitain de Cambrai, ratifiant la bulle,

y insérée, de Benoît XII, par laquelle ce pape,

ensuite de la soumission que les parties

avaient faite au Saint-Siège Apostolique, décide

que I'évêque et le susdit chapitre de Cambrai

seront rétablis dans les villes, forteresses, châ-

teaux et possessions qu'ils avaient en Hainaut;

que le comte Guillaume payera 5,000 livres à

I'évêque et 8,000 au chapitre, pour les dédom-

mager des pertes subies par eux, et qu'il fon-

dera deux chapellenies, l'une à Cambrai et

l'autre à Cambron I, 167

* 5 février, à Valenciennes. — Mandement du

comte de Hainaut
,
pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et ses gens. I, 599

* 6 février, à Condé. — Idem, des dépenses des

gens de son hôtel, faites à Braine le 31 janvier

précédent I, 599

* 13 février, à Valenciennes.— Mandement de

la comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par elle et ses

gens,du21décembrel541au25janvierl542. 1, 399

23 février,à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Loi hier, de Brabant et de Lim-
bourg, promet d'assigner à sou gendre, le

comte de Hainaut et de Hollande, une rente

de 4,000 livres, ainsi qu'il y était obligé,

d'après le traité de mariage du comte avec sa

fi"e
I, 178

Pagei.

* 25 avril, à Condé. — Lettres par lesquelles

Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zéiande et sire de Frise, promet d'agréer l'arbi-

trage concernant le droit du seigneur d'Havre

en la terre de Lens |, 178

* Même date. — Lettres par lesquelles le même
comte assigne sur ce qu'il possédait à Hon,

près de Bavai, une renie de 25 livres pour la

fondation d'une chapelle en l'église de Cam-
brai I, 179

1"" mai, à Valenciennes. — Lettres par lesquel-

les il permet qu'Alard du Cardin puisse faire

partie du conseil et remplir l'un des offices de

la ville de Valenciennes, à condition que son

rétablissement ne porte point préjudice à l'or-

donnance qui concerne le gouvernement de

celte ville |, 647

* 27 juin, à Mons. — Lettres de Jean, sire de

Harchies, chevalier, bailli de Hainaut, con-

cernant la vente faite à Bauduin de Polies,,

chevalier, des trois fiefs que Gérard, sire de

Noirchain, tenait du comte de Hainaut à Noir-

chain et à Bougnies VI, 154

19 août, à Valenciennes. — Vidimus, délivré par

Pierre, évêque de Peneslre,et Annibal, évêque

de Frascati, légats du Saint-Siège, des lettres

par lesquelles le duc de Brabant et le comte

de Hainaut promettent de ne point agir contre

le roi de France, qu'ils n'aient prévenu, un

mois auparavant, le prévôt de Tournai . I, 180

Même date. — Lettres par lesquelles les mêmes
légats déclarent, au nom du roi de France,

qu'il n'entreprendra rien contre le duc de Bra-

bant et le comte de Hainaut, sans les avoir

fait avertir, un mois auparavant, le duc à

Bruxelles et le comte à Valenciennes . . J, 181

* 27 septembre.— Vidimus, délivré par le doyen

et le chapitre de Saint-Pierre de Douai, des

lettres du 27 septembre 1323, au sujet de la

fondation faite par Adam Huret en la chapelle

castrale du Quesnoy VI, 257, note 1

7 octobre. — Lettres par lesquelles Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zéiande et

sire de Frise, prend à sa charge les rentes

dues par des personnes de Valenciennes au

1342.
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1342-1343, royaume de France et dans le Cambrésis, et * iO février, à Binche. — Lettres patentes du

dont il a reçu les arrérages montant à la chapitre de Condé en faveur de Nicolas de

somme de 2,183 écus et 4 gros . ... 1, 649 Quaregnon I, 237

!" novembre, en Vabbaye de Saint-Aubert, à * Même date. — Lettres du comte de Hainaut,

Cambrai. — Acte de la consignation faite au sujet de l'achat fait à l'abbaye de Lobbes

eu l'abbaye de Saint-Aubert, de la part du par Gérard d'Écaussines, d'une rente viagère

comte de Hainaut, d'une partie de la somme de SO livrées de terre I, 237

de 2,000 livres tournois, à compte de 11,00011- ^ ., -.^,. ^ d.„ . . , .. ,
' .

, . . *i février, a Btnche. — Lettres du même
vres qu'il devait payera leveque et au cna- ^ , „ . , j .. « ., ,^ I j H comte, confirmant la donation faite par le

nitre de Cambrai, suivant la bulle du pape ..,^ j„ i • • i i • j,*iwc vi v>
,

Il
jjyg jg Lorraine au seigneur de Ligue, de

^^"°^'^" '

200 livrées de terre à Wallers .... I, 237

* il/^wie jour. — Quittance, délivrée par le pré- ^, „._ j , i .. . • o
•^ ^ ,„.... ^ /l!/emeda/e. — Lettres du même comte, confir-

vôt, le doyen et le chapitre de 1 église de Cam-
^^^^^ ,^ ^^^^^.^^^ ^.^.^^

. ^ .^^^^ ^,j^^^^. ^^
brai, d'une somme de 1,454 livres 10 sols

cent livrées de terre à Wallers . . . . 1,237
et 11 deniers tournois qui leur était due pour

leur part dans la somme précitée de 2,000 li- * 14 février. — Lettres du même comte, confé-

vres I» 188 rant à maître Henri de Jodoigne la prévôté

. . j ,
des églises de Mons, vacante par la mort de

* 27 rf^c-em&re. - Lettres de provision de la
demoiselle Ysabeau d'Escleyde . . . . 1,237

chapelle ou personnat de Bouchain, en faveur

de Sandrin Brisse. . . . . . 1, 189; VI, 260 * Même date. — Lettres du même comte, con-

férant à Jeanne de Rubempré la prébende du

1543. chapitre de Sainte-Waudru, vacante par la

. „ , . . mort de ladite demoiselle d'Escleyde . . I, 237
* 19 janvier, au monastère de MaleslroU. —

Traité fait par Pierre, évêque de Peneslre, et * 27 février, à Binche. — Lettres du même

Annibal, évêque de Frascali, nonces du Saint- comte, relatives au payement fait par la ville

Siège Apostolique, pour une trêve entre les de Valenciennes, des rentes à vie qu'elle a

rois de France, d'Angleterre et d'Ecosse, le vendues I, 238

comte de Hainaut et ses alliés, savoir : le duc ^ ^^^^^ ^^^^_ _ ^^^^^^^ ^^ ^.^^ ^^^^^^^ ^^^^
de Brabant, les comtes de Gueldre et de

faire jugement des fiefs situés en la terre de
Juliers, Jean de Hainaut et les habitants de

hmie I 238
Flandre 1, 198, note 2

* Même date. — Lettres du même comte, au
21 janvier. - Lettres de Guillaume, comte de

^^.^^ ^,^^^ autorisation accordéeàHanekoene,
Hainaut, etc., mandant au mayeur et aux eche-

pour sa maison 1,238
vins de la ville de Mons de recevoir la déshéri-

tauce que Jean Horguesd'Ostergnies doit faire 2 mars, à Binche — Lettres de Guillaume,

en faveur de Jean Lambescot, d'un cens comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

annuel sur une maison en la rue du Château, sire de Frise, octroyant à la ville de Mons de

en cette ville I") 617 pouvoir lever de l'argent, en constituant des

, „ . , rentes viagères et perpétuelles, jusqu'à con-
* 7 février. — Lettres du comte de Hainaut, f \ \ . ' ^

.

' ^ . ., • currence du prêt quelle lui avait promis pour
qui confirment l'acquisition, faite par Henr,

^^^^.^
.

^^^ ^,^ ^^^ ^^ ^^^^. ^^
d'Antoine, de 40 livrées de terre sur la cour , . . , ,, ,, ,., ..u «iiiu ft, continuer a faire de semblables constitutions
de Hon, pour eu jouir viagèrement . . . I, 2o7 j . •.. , . , n

' ^ j & 'de rentes, pour acquitter les emprunts qu elle

* Même date. — Lettres patentes de collation avait contractés ou qu'elle devrait contracter,

d'une prébende du chapitre de Sainle-Waudru à l'avenir, du chef des ouvrages, le tout jus-

en faveur d'Alix de Gommegnies ... I, 237 qu'à rappel et sous le consentement du sei-
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gneur d'Havre, du l)ailli de Hainaul el du

prévôt de Mous I> 190

mars. — Lettres d'obligation, délivrées par

le comte de Hainaut à des banquiers de

Malines, de Bruxelles el d'Anvers, pour une

somme de 548 livres tournois I, 238

H mars. — Deux lettres, délivrées sous le

grand sceau du même comte, aux mariniers et

aux gens qui allèrent par mer en Grenade. I, 238

18 mars. — Lettres par lesquelles le même

comte octroie à la ville de Valenciennes de

continuer la perception, durant quatre ans, de

deux deniers tournois au lot de vin, outre les

trois deniers accoutumés, afin de mettre celte

ville à même de payer ses dettes ... I, 632

* 19 mars, à Valenciennes. — Lettres touchant

la continuation des maliôles de la ville de

Valenciennes et le prêt de 3,000 livres fait par

cette ville au comte de Hainaut .... I, 238

* Même date. — Lettres délivrées par le comte

de Hainaul à la dame de la Longueville, à

Louis du Bois-de-Haine, aux lombards de

Mons et de Reimerswael I, 238

Même date. — Idem, à Henri de le Glisuele,

au sujet d'une renie de 30 sols ....!, 239

Même date. — Leilres au sujet d'une dona-

tion, faite par le comle à l'abbaye de Fonte-

nelle, d'une rente de cent livrées de terre

assignée sur les lerrages de ïrith ... 1, 239

* Même date. — Leilres de Guillaume, comte

de Hainaul, etc., priant le receveur de Drabant

de payer cenl florins au seigneur de Villers

{Villeir) VI, 126

* 20 mars, à Valeticiennes. — Leilres par les-

quelles Guillaume, comte de Hainaul, etc.,

rend à son cousin le roi de Bohême les châ-

teaux, villes el terres d'Aymeries, Pont,

Douriers el leurs dépendances, à charge de

satisfaire Jean de Beaumont, son oncle, et la

ville de Valenciennes, de ce qui leur était dû

sur ces terres I, 191, 239

Pages.

20 mars, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Guillaume, comte de Hainaut, etc.,

établit le seigneur de Beaumont gouverneur

de ses comtés, terres et pays de Hainaul,

de Hollande, de Zélande el de Frise, pen-

dant le séjour qu'il se propose de faire en

Grenade I, 192

Même date. — Lettres par lesquelles le même
comte promet de payer aux lombards de Va-

lenciennes la somme de 3,693 florins et 3 gros

qu'il leur devait 1, 193, 239

* Même date. — Lettres relatives à un fief

donné par le comte de Hainaut à Marie d'Agi-

niont i^ 239

* Même date. — Procuration donnée par le

comte de Hainaut à des commissaires, afin de

comparaître devant le pape, pour traiter de

la paix avec le roi de France I, 239

* 20 mars, à Cambrai. — Acte de l'évêcbé de

Cambrai, qui confirme les lettres d'amortis-

sement de la chapellenie fondée par Jacques

Bellepaume et sa femme à l'hôpital de Braine-

le-Comle 111,371

* 27 avril. — Lettres par lesquelles Louis de

Hohenloch déclare avoir repris en fief de

Guillaume, comle de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et seigneur de Frise, la maison

d'Oslheim, à Gollach 1, 194

* Même date. — Lettres par lesquelles Thierri

de Habolizheim déclare avoir repris en fief, du

même comte, la maison de Frickenhausen. 1, 193

* Avril, à Binclte. — Mandement adressé par

le comte de Hainaut au prévôt de Mons, pour

le payement de la procuration des cardinaux.

(Compte du chapitre de Sainte-Waudru, de la

Saint-Remi 1342 à la Sainl-Remi 1343; ex-

trait no 9.) I, 780

17 mot", à Binche. — Lettres patentes de cha-

noinesse de Sainte-Waudru, délivrées par

Guillaume, comle de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et sire de Frise, à Marguerite, fille de

Florent de Beaumont *
|, 195

1343.

1 Ces lettres sont indiquées à la page 839 du tome premier, sous la date erronée du tO mai 1345.

ÏOME VI 40
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184S. 20 mai, à Binche. — Lettres de Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

sire de Frise, par lesquelles sont exemptés du

droit d'aubaine les sujets du royaume de

France qui s'établissent en la ville d'Ath,

sous réserve du droit de meilleur catel à leur

mort I, 196

Mention des mêmes lettres et des lettres sui-

vantes I, 239

* Même date. — Semblables lettres en faveur

de ceux qui s'établiront au Quesnoy . . I, 239

* 31 mai, à Valenciennes.— Lettres des trêves

conclues entre le roi de France et le comte

de Hainaut J, 239

8 juin, à Châteauneuf-sur-Loire. — Lettres de

Philippe, roi de France, accordant une trêve

de trois ans au comte de Hainaut et à ses

alliés I, 197

Même date. — Lettres par lesquelles le même
roi consent à ce que les habitants du Hainaut

soient remis en possession des biens qu'ils

avaient en France, et dont ils avaient été

privés par suite de la guerre, à condition que

ceux de Tournai et de Douai soient rétablis

dans la possession de leurs biens en Hainaut.

H déclare, en outre, que les habitants de

Cambrai et du Cambrésis pourront être com-
pris dans la trêve par lui faite avec le comte

de Hainaut I, 200

* 19 juin. — Lettres d'Antoine du Molinel,

lieutenant du gouverneur du bailliage de

Lille, Douai et Tournésis, mandant aux offi-

ciers royaux de ce bailliage, de mettre à

exécution les lettres qui précèdent . . . 1,202

* 22 juin, à Binche. — Lettres du comte de

Hainaut,renouvelantune constitution de rente

viagère en faveur de Heynemau Goerix . I, 239

29 juin, à Amiens. — Lettres par lesquelles

Olivier de Laye, chevalier, bailli d'Amiens,

charge les oCBciers royaux de son bailliage

d'exécuter le mandement du roi qui ordonne

de remettre en possession de leurs biens tous

ceux qui en auraient été privés par suite de

la guerre entre la France et le Hainaut . I, 202

Pa(M.

* 17 juillet, à Liège. — Lettres de l'ordonnance

du pays de Liège I, 219, 240

20 juillet. — Acte par lequel Gérard Dannay,

sergent du bailliage d'Amiens, déclare s'être

transporté à Esquerchin,pour rétablir Mathieu

et Gilles de Chaudeville dans les biens qu'ils

avaient audit lieu et qu'ils tenaient en fief de

la veuve de Bauduin de Méricourt, écuyer,

et d'avoir signifié mandement à Jean le Mier-

chier et à Ernoul Maillart, bourgeois de Douai,

qui avaient joui de ces biens pendant la

guerre 1, 203

4 août. — Compromis en vertu duquel Guil-

laume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et seigneur de Frise, et Jean de

Hainaut, seigneur de Beaumont, son oncle,

sont déclarés par la ville de Huy arbitres du

différend qui existait entre celte ville et l'évê-

que, le chapitre et les échevins de Liège. 1, 20S

* 6 août. — Lettres par lesquelles Adolphe,

évêque de Liège, déclare remettre la solution

de ses différends avec le duc de Brabant à

Guillaume, comte de Hainaut, et à Jean de

Hainaut, seigneur de Beaumont, feudataires

de l'église de Liège I, 206

* Même date. — Acte par lequel, à la requête

du même évêque, les personnages dénommés

dans celle-ci déclarent apposer leurs sceaux

avec le sien au compromis précité ... 1, 207

* Même date. — Acte semblable, émané d'autres

personnages , 1, 207

* Même date. — Acte par lequel Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

sire de Frise, accepte de remplir avec son

oncle Jean de Hainaut, seigneur de Beaumont,

les fonctions d'arbitre entre l'évêque de Liège

et le duc de Brabant 1,207

* 8 août, à Duras. — Sentence rendue par

Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et sire de Frise, et Jean de Hai-

naut, seigneur de Beaumont, sur les points

soumis à leur arbitrage pour apaiser les diffé-

rends entre l'évêque de Liège, d'une part, et

le duc de Brabant, les comtes de Namur et de
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Looz, la ville de Huy et leurs alliés, d'aatre

part I, 208 et 240; VI, -26i

Un original de cette sentence est conservé dans

la Trésorerie des chartes des comtes de

Namur *.

Sans date. — Avis du comte de Hainaut, pour

maintenir la paix de Liège . . . . 1,208, note

* 8 août, à Duras. — Lettres « de commission

sur monsigneur de Biaumont, que mesire li

commanda * ses pays » I, 240

* 8 août, à Tirlemont.— Scellement des lettres

contenant la sentence ci-dessus, pour ceux de

Huy I, 240

* 9 août. — Scellement des mêmes lettres pour

le comte de Looz et le comte de Namur . I, 240

* 10 septembre, à Valenciennes.— Copie, déli-

vrée au duc de Urabant, du compromis de

l'évèque et du chapitre de Liège. ... I, 240

* Même jour, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le comte de Hainaut accorde à Robert

de Ligne la prébende de chanoine de Sainte-

Waudru, à Mons, vacante par la mort de

Jean de Cury I, 240

"20 septembre.— Mandement du vicaire général

de révéché de Cambrai, en l'absence de

l'évèque Gui, ordonnant de surseoir à la levée

de la dîme pour le subside de charité accordé

à cet évêque, ainsi qu'à l'exécution des sen-

tences rendues contre ceux qui tenaient des

chapelles fondées par le comte de Hainaut et

non conQrmées I, 209

* 6 octobre, à Binche. — Lettres de Jean de

Hainaut, sire de Beaumonl, concernant les

monnaies qui devaient avoir cours en Hai-

naut, elc I, 210

1" novembre.— Lettres par lesquelles le prévôt,

le doyen et le chapitre de Cambrai déclarent

avoir reçu leur part dans la somme de 2,000

livres due par le comte de Hainaut, pour

second acompte des 11,000 livres qu'il avait à

Page*.

payer à l'évèque et audit chapitre de Cambrai, 1343-1344.

en conformité de la bulle de Benoit XII . I, 211

Sans date (vers 1344). — Réclamations adressées

au seigneur de Beaumont et à tout le conseil

dn comte de Hainaut, par Henri de Maubeuge,

au sujet de son 6ef de la vénerie de Hainaut. I, 212

Sans date.— Réponse faite par le receveur de

Hainaut à l'écrit qui précède I, 214

1344.

2^ janvier, à Mons.— Enquête faite par Sausset

d'Aysne et Bernard Royer, au sujet des droits

prétendus par Henri de Maubeuge, du chef de

la vénerie héréâitaire de Hainaut. ... I, 217

7 février, à Binche. — Lettres par lesquelles

Jeanne de Rrabant, comtesse de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et dame de Frise, recon-

naît avoir pris l'engagement de rembourser

aux prévôt, échevins et conseil de sa bonne

ville de Valenciennes, la somme de 1200 flo-

rins à l'écu, qu'ils lui avaient prêtée . . I, 6o4

* 7 avril. — Lettres concernant les hommages

dus par le comte de Hainaut au seigneur de

Bailh'ul 1,240

* 3 mai. — Acte par lequel Louis, comte de

Blois,el Jeanne de Hainaut, sa femme, rendent

à Jean de Hainaut, seigneur de Beaumont, et

à Marguerite de Soissons, sa femme, le comté

de Soissons, pour la dame de Beaumont en

jouir sa vie durant, mais sous réserve de

535 livrées de terre, pour supplément de la

terre de Dargies I, 660

* 4 mai, à Dordrecht. — Lettres du comte de

Hainaut et de Hollande, touchant une somme

de 240 livres de gros par lui due à la ville de

Dordrecht, du chef de constitution d'une rente

viagère de 30 livres de gros faite par cette

ville 1,240

* Ch. PioT, Inventaire det charlei des comtes de ^'amurf p. 198, n» 678.

* Recommanda.



516 TABLE CHRONOLOGIQUE Eï ANALYTIQUE

1344-1345.
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* 13 mat" — Mandement de madame Jeanne de

Brabant, comtesse de Haitiaut, etc , pour le

payement des dépenses faites au Rœulx par

elle et ses gens I, 399

19fna«,d Valenciennes. — Lettres de Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

sire de Frise, octroyant aux échevins et à la

communauté de Mons, de constituer jusqu'à

600 livres de rentes, pour racheter d'autres

pensions à charge de ses héritages et appli-

quer le reste du capital aux ouvrages de la

ville 1,233

20 inai^ à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles le même comte accorde à Ârnould

d'Aginiont une rente de 40 livres tournois

assignée sur les revenus du bois de Mons. V, S15

* 27 mai, à Valericiennes. — Lettres relatives à

la même assignation, qui a été faite du chef

de trente livrées de terre que ledit Arnould

d'Agimont avait sur la terre du Rœulx et de

dix que le comte de Hainaut lui donna. 1,241;
VI, 261

* Même date. — Lettres de constitution d'une

rente viagère sur la ville de Valenciennes,

en faveur de Heyneman Goris I, 241

* Même date. — Lettres d'obligation pour la

somme de 5,073 florins à l'écu due par le

comte de Hainaut à Simon de Lille ... I, 241

* Même date. — Lettres de constitution d'une

rente viagère de 60 royaux, en faveur de

Pierre le Panetier I, 241

* l" juin, à Binche. — 21 lettres de constitu-

tions de rentes au montant de 30 livres de

gros, faites pour le comte par la ville de Dor-

drecht et rachetables au denier sept. . . I, 241

* 5 juin. — Acte par lequel Conrard de la

Marke, seigneur de Hourde, déclare tenir du

comte de Hainaut la cour d'Adène ... I, 233

* 12;um. — Lettres de créance, délivrées à

Gérard de Florence et à Etienne Malion, en-

voyés vers le pape 1, 241

* Même date.— Lettres concernant la rente due

aux frères mineurs de Valenciennes, pour

l'obJt du comte Guillaume 1" de Hainaut. I, 241

Pag**>

25y«»n, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Guillaume, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et sire de Frise, reconnaît

avoir reçu en prêt de la ville de Valenciennes

la somme de mille florins d'or I, 634

Même date. — Autres lettres du même comte,

au sujet de la somme de 600 florins d'or que
lui avait prêtée ladite ville de Valenciennes. l, 655

26 juin, à Valenciennes. — Lettres du même,
autorisant les maire et échevins de la ville de

Mons à obliger les personnes aisées à acheter

des rentes à vie, sans pouvoir contraindre

toutefois celles qui se trouvent dans l'impossi-

bilité de le faire J, 235

* 7 juillet. — Reconnaissance donnée par les

prévôt, jurés et échevins de Valenciennes,

d'avoir reçu du comte de Hainaut 2,433 écus

en payement de ce qu'il devait à cette ville. I, 236

Sans date. — Lettres par lesquelles Guillaume,

comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

sire de Frise, approuve la donation faite par

Sausset, seigneur de Boussoit, et en amortit

les biens |, 243

* 19 juillet^ à Binche. — Lettres du même
comte, portant nomination de Bauduin de

Roisin en qualité de bailli de Hainaut . . I, 242

i^^août, à Fontenelle. — Lettres par lesquelles

le même comte reconnaît devoir aux exécu-

teurs du testament de Sausset, seigneur de

Boussoit, la somme de 1,091 florins royaux

d'or, en garantie de laquelle Jean de Hainaut,

seigneur de Beaumont,et d'autres personnages

se déclarent cautions du comte .... I, 245

i" novembre. — Quittance délivrée par le pré-

vôt, le doyen et le chapitre de Cambrai, de la

somme qui était due par le comte de Hainaut

à ce chapitre, en vertu des lettres Apostoliques,

pour le terme de la Toussaint 1344. . . I, 247

134S.

* 12 mars, à Villeneuve. — Bulle du pape

Clément VI, permettant au comte de Hainaut

de faire dire la messe avant le jour, en cas de

nécessité I, 590



DES SIX VOLUMES. 317

Paget.

^" avril. — Leiires adressées par la ville de

Bruges aux prévôts, échevins el lois des villes

du comté de Hainaut, pour les requérir de

jurer le traité d'alliance conclu autrefois entre

le comte de Hainaul el la Flandre ... 1, 249

4 avril. — Lettres adressées par la ville de

Gand aux mêmes el pour le même sujet . I, 248

* 9 avril, à Weslminster. — Ordonnance de

payement délivrée par le roi d'Angleterre en

faveur de Jean de Hainaul VI, 254

23 avril. — Lettres par lesquelles Jean de

Hainaut, sire de Beaumont, déclare avoir reçu

en prêt de la ville de Valenciennes 3,000 tlorins

d'or, qu'il lui remboursera endéans le 1" mai

1346 I, 6o6

* 26 avril, à Mons. — Deux mandements de

Guillaume, comle de Hainaut, etc., concernant

des sommes payées par le bailli de Hainaul,

Bauduin de Roisin VI, 127

* Mai. — Requête présentée au comte de Hai-

naut par les nobles et les religieux de ce pays,

pour le redressement de plusieurs infractions

faites aux chartes, lois et anciennes cou-

tumes I, 2S0

* 8 mai, en l'hôtel de Beaumont, à Valen-

ciennes. — Réponse du comte de Hainaut à

la requête des nobles I, 250

* 18 mai, à Mons. — Acte contenant les points

arrêtés par les nobles I, 250

* Sans date. — Lettres délivrées par Guillaume,

comte de Hainaut, etc., à Alard du Gardin,

bourgeois de Valenciennes, pour le prêt fait

par ce dernier pour les provisions de l'armée

dudit comte devant Uirecht I, 600

10 juillet, au camp d'Vtrecht. — Lettres de

Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande,

de Zélaride el seigneur de Frise, chargeant

Etienne Malion, chanoine d'York et de Soi-

gnies, de détruire les mauvais brails que l'on
.

avait fait courir contre son honneur et sa

répulation l, 250

* ^^ juillet, devant Dordrecht. — Mandement

du même comle, pour le payement de 1 1 vieux

Page».

écus à monse'- de Hamale. (Compte des exploits

du bailliage de Hainaut, du 1" août 13,i9 au

12 janvier 1360; extrait n» 13.) . . . . L 778

* 26 juillet, à Dordrecht. — Lettres par les-

quelles Guillaume, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et seigneur de Frise, recon-

naîldevoirau comte deSaarbruck(5a/efcrwgres)

la somme de 405 écus, pour les frais faits

devant Utrecht par lui et ses gens . . VI, 127

* 2<? juillet. — Lettres par lesquelles il recon-

naît devoir au comte de Namur la somme de

2,000 florins d'or à l'écu, pour le rembourser

de semblables frais VI, 233

23 octobre, à Aymeries.— Lettres par lesquelles

Jean de Hainaut, sire de Beaumont, promet

de garantir et soutenir les jugements que les

échevins de la ville de Mons porteront, selon

la loi et la coutume, pour toute affaire de leur

compétence l, 2ol

31 octobre. — Lettres par lesquelles le prévôt,

le doyen el le chapitre de Cambrai reconnais-

sent avoir reçu la somme de 1,454 livres

10 sols et 11 deniers tournois, à eux due par

le comte de Hainaut, au terme de la Toussaint,

en vertu de la bulle du pape Benoit Xil . I, 232

1346.

* 3 janvier, à Mons.— Sentence arbitrale met-

tant fin au différend entre le seigneur d'Havre

el l'abbaye de Cambron, au sujet des droits

qu'ils avaient en la terre de Lens . . . I, 179

* 15 janvier, à Nuremberg. — Lettres de l'em-

pereur Louis de Bavière, par lesquelles il

déclare avoir donné à Marguerite de Hainaut,

sa femme, l'investiture des comtés de Hollande,

de Zélande et de la seigneurie de Frise, à elle

dévolus comme sœur et plus proche héritière

du comte Guillaume, et avoir reçu d'elle l'hom-

mage de ces comtés et seigneurie ... I, 253

* Même date.— Lettres du même, par lesquelles

il s'engage à ne vendre ni séparer lesdits

comtés el seigneurie, sans le consentement de

sa femme l.*^234

1345-1346.
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1340. * 29 yanv/er.— Letlres de Reuier, chevalier de *i8 avril, à Middelbourg. — Lettres de l'im-

Berghes, par lesquelles il déclare avoir rap- pératrice Marguerite, au sujet d'Olhon, son

porté en mains du comte de Hollande deux Ois, et de la terre de Zélande I, G97

boniers de terre sis à OIrsbeek .... 1,387 » oa „.,«;; ^ tj/^ „».„-•., „#-,^ t .. i' zO avril, a Weslmtnster. — Lettres par les-

* Janvier. — Lettre adressée par la ville de quelles Edouard, roi de France et d'Angleterre

Mons à monseigneur de Beaumont, pour la
^^ seigneur d'Irlande, confie à deux person-

réception de l'impératrice Marguerite. (Men- "'"g^^ '^ défense des droits de la reine Philip-

tionnée dans l'extrait n» 3 du compte du Pi"<^' son épouse, sœur de feu Guillaume,

massardde Mons, du 1" janvier au 29 juin ^^^^^ ^^ Hainaut, etc., à la succession des

1346) I 759 biens de celui-ci en Hainaut, en Hollande, en

Zélande et en Frise I, 261
Février. — Mémoire contenant les raisons pour

lesquelles l'impératrice Marguerite doit venir
* ^ '""*' "" château de Mons. — Articles

sans retard en ses pays de Hainaut, de Hol-
^"^^^^ P^' '^'^ commissaires de la comtesse

lande, de Zélande et de Frise 1,234
Marguerite, pour la conservation des coutumes,

Charles, privilèges et usages du pays, et afin

14 mars, à Mons.— Acte du serment prêté par de faire droit aux plaintes que les nobles et

l'impératrice Marguerite, à son avènement les religieux avaient présentées au comte

à la souveraineté du comlé de Hainaut . I, 257 Guillaume I^ 262

23 mars, à Valenciennes. — Relation du ser- 'Après le ô juin. — Articles présentés à l'im-

ment prêté en la ville de Valenciennes par pératrice Marguerite, en la ville de Valen-

l'impératrice Marguerite I, 2S9 ciennes, comme contraires as boines villes '.

(Extrait n» 6 du compte du massard de Mons,
* 28 mars. - Mandement de la comtesse de ju 29 juin 1346 au 1" janvier 1347.) . . I, 7S9

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes et au Quesnoy par elle et ses
* 17 ;t«n, au Quesnoy. — Déclaration de Jean

^e„g » j 6Q0 . VI 264 ^^ Hainaut, seigneur de Beaumont, au sujet

des blessures et des homicides faits par les

* 29 mars, à Valeiiciennes. — Mandement de chevaliers 1, 262

la comtesse de Hainaut, pour le payement des • -^ •

-ii t a iir a
•

dépenses faites à Valenciennes par elle et ses . ' , , '
, .

I, 600 • VI 264
seigneur de Lens et l'abbaye de Cambron, sur

' ' les bornes du territoire de Lens . ... 1,179

30 mars, à Lessines. - Lettres par lesquelles ,
^^ j^.^^^^^ ^ ^^^^^.^^ ^^.^ Valenciennes. -

Marguerite, impératrice des Romains, corn-
lettres par lesquelles Jean de Hainaut.

tesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et
^^.^^^^^ ^^ Beaumont, se reconnaît vassal du

dame de Frise, concède à la prieure et aux • . c , ,^_
j „^^ . , j w . , . , j roi de France 1,265

sœurs de 1 hôpital de Lessines la pèche dans

la rivière de Tenre, depuis le moulin d'Or- Même jour, au bois de Vincennes. — Lettres par

hain jusqu'à la cuisine dudit hôpital, oii le lesquelles Philippe, roi de France, fait con-

moulin était auparavant, et dans la vieille naître qu'il a accordé à Jean de Hainaut,

Tenre, au-dessus et le long des murs de la seigneur de Beaumont, chevalier, une rente de

ville jusqu'au seuvoir. Elle se réserve toute- 3,000 livres tournois sur sa recette de Ver-

[ fois le droit d'y faire pêcher pour elle et son mandois, rente pour laquelle ledit Jean lui a

hôtel l, 260 fait hommage et lui a promis foi et loyauté. I, 263

< Certains articles avaient été arrélés par des commissaires, le 3 juin 1346, pour faire droit aux plaintes des nobles

cl du clergé. Voyez ci-dessus.
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21 juillet, au bois de Vincennes. — Mande-

ment adressé par le roi de France à ses

receveurs de Vermandois, pour le payement

à faire à Jean de Hainaut, seigneur de

BeaumoDt, de la renie viagère précitée . I, 266

* 29 août. à Geertruidenberg.— Lettres par les-

quelles l'impératrice Marguerite permet aux

aubains de s'établir au Quesnoy, sans y être

assujéiis à d'autres droits qu'à ceux dus par

les habitants de cette ville 1,697

7 septembre, à Francfort. — Lettres par les-

quelles l'empereur Louis de Bavière promet,

tant pour lui que pour l'impératrice Margue-

rite, de ne jamais vendre, séparer ni engager

les comtés de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et la seigneurie de Frise, qui appar-

tiendront à ladite Marguerite, sauf les droits

de ses sœurs, d'après les coutumes des pays,

et si elle venait à mourir, à Guillaume, duc de

Bavière, leur deuxièpie fils, et à son défaut à

Albert, duc de Bavière, leur troisième fils, et

ainsi de degré en degré, sans pouvoir jamais

aliéner ni séparer lesdits pays 1,268

* Même date. — Lettres du même, confirmant

les privilèges que l'impératrice Marguerite a

concédés ou concédera dans la suite aux

nobles, aux villes et aux habitants des comtés

de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de la

seigneurie de Frise 1,269; VI, 261

Même date. — Lettres du même, contenant que

son fils aîné, Louis, duc de Bavière, a renoncé

en faveur du duc Guillaume, son second fils, à

tous les droits qu'il pourrait avoir du chef de

sa mère, l'impératrice Marguerite, sur les

comtés de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

sur la seigneurie de Frise, qui, après la mort

de l'impératrice, devaient appartenir audit duc

Guillaume, elc 1,270; VI, 261

Même date. — Lettres du même, confirmant les

privilèges qui sont ou seront accordés par

l'impératrice Marguerite à Guillaume, duc de

Bavière, leur second fils, touchant le gouver-

nement des comtés de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et de la seigneurie de Frise. 1, 271 ;

VI, 262

7 septembre^ à Francfort. — Lettres par les-

quelles l'empereur Louis de Bavière ratifie

la promesse faite par Marguerite, son épouse,

de n'exercer aucun pouvoir dans les comtés

de Hainaut, de Hollande, de Zélande et dans

la seigneurie de Frise, lorsqu'elle en sera

absente. ... I, 272; texte, Vf, 1S5, 262, 276

8 septembre, à Geertruidenberg. — Lettres par

lesquelles Marguerite, impératrice des Ro-

mains, comtesse de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et dame de Frise, charge son

fils Guillaume, duc de Bavière, de gouverner,

en son nom, les pays de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et de Frise, tant qu'elle sera

absente de ces pays. (La traduction latine

de ces lettres est insérée dans celles du

16 mars 1547, concernant la collation d'une

prébende du chapitre de Soignies en faveur

de Michel de Bayves, curé de Nismes et cha-

pelain du seigneur de Beaumont.) ... I, 297

21 septembre, à Mans.— Lettres par lesquelles

l'impératrice Marguerite fiùt abandon de ses

droits sur la terre de Bois-de-Lessines en

faveur de Jean de Lestriverie, chevalier . 1,657

22 septembre, à Mons. — Mandement de la

même, accordant sauf-conduit à tous ceux qui

se rendront à la prochaine fête (foire) de

Mons I, 272

2S septembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

elle permet aux béguines de l'hôpital de Can-

timpret de Mons de faire moudre leurs grains

partout où elles le voudront I, 273

* Même date. — Lettres par lesquelles elle

donne à sou cousin Gérard de Fontaines,

seigneur de Sebourg et de la Morée, pour en

jouir viagèrement, la terre qu'elle avait à

Saint-Saulve 1,274

2 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles elle

accorde au sire d'Enghien et à ses succes-

seurs, un droit de chausséage en la ville

d'Enghien 1,273

5 octobre, à Mons.— Lettres par lesquelles elle

charge Gérard d'Enghien, châtelain de Mons

et seigneur d'Havre, et Bauduin dit Bascol,

d'examiner les titres et privilèges du chapitre

1346.
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1346. ^^ Sainte-Waudru de Mons et de le faire jouir

de ses droits I, 276

4 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

l'impéralrice Marguerite agrée et confirme

les lettres que le comie Guillaume, son frère,

avait délivrées à Bernard Royer, en garantie

des dettes qu'il avait contractées envers ce

dernier 1, 277

* 6 octobre. — Mandement de l'impératrice

Marguerite, pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par elle et ses gens. I, 600

* 12 octobre, à Mons. — Lettres délivrées par

l'Impératrice Marguerite à Jacques de Hoisin,

pour l'indemniser d'un cheval qu'il avait

perdu devant Utrecht au service du feu comte

de Hainaut . 1, 600

* Même date. — Lettres délivrées par l'impéra-
'

trice Marguerite à Gossel du Lardier . . I, 601

* 17 octobre, à Ypres. — Lettres qui paraissent

îivoir été munies des sceaux de l'impératrice

Marguerite et de Philippine, reine d'Angle-

terre, et contenir un accord au sujet de la

succession du comte Guillaume, leur frère. 1, 278

20 octobre, à Alh. — Lettres de Marguerite,

impératrice des Romains, comtesse dellainaul,

de Hollande, de Zélande et dame de Frise,

assignant à Woulftu-t de Ghistelles, chevalier,

la justice de Wadimpreau et un muid de bois

de chaque taille qui se fera en la forêt de

Mormal, tant qu'il sera pa^-é du prix d'un

cheval, d'une somme qu'il avait avancée au

comte Guillaume II de Hainaut, et des

dépenses du voyage qu'il avait fait en Prusse

avec ce comte I, 279

* Mévie date. — Quittance de Jacques du Sari,

de tout ce qui pouvait lui être dû par feu le

comte Guillaume, en considération du trans-

port à lui fait, sa vie durant, du droit des

aflbrages de Maubeuge, d'un muid de bois en

la forêl de Mormal, etc 1,280; VI, 262

Pages.

* 22 octobre, à Ath. — Lettres par lesquelles

Marguerite, impératrice des Romains, com- '

lesse de Hainaut, etc., déclare affecter cer-

taines sommes en déduction des 20,1 16 florins

qu'elle devait à la ville de Valenciennes, J, 281;

VI, 262

* Même date. — Lettres par lesquelles elle

assigne sur la recette des exploits du bailliage

le payement de ce qui est dû à son bailli

de Hainaut, Bauduin de Roisin . . . . VI, 127

* 24 octobre. — Lettres délivrées par la même à

Gérardin de le Wardereube I, 60M

* Mêmejour, à Alh.— ldem,à Jehennet le Noir. 1, 601

* 27 octobre, à Alh. — Mandement de la même,

accordant h Jean le Mulier une somme de

68 livres 10 sols, pour son mariage avec Marie

de Severi 1,596, noie 1

27 octobre-'^ novembre. — Vidimus, délivré sous

le sceau de la prévôté de Paris, d'une cédule

concernant la somme que le roi de France

devait à Jean de Hainaut, sire de Beaumonl,

pour la perte de 63 chevaux à la bataille de

Crécy 1,281

* 28 octobre, à Enghien.— Mandement de l'im-

pératrice Marguerite, pour le payement d'un

cheval à acheter par Gérard de Severi. I, 596, note

31 octobre. — Quittance, délivrée par le prévôt,

le doyen et le chapitre de Cambrai, de la

somme qui lui était due par Marguerite, com-

tesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

dame de Frise, en vertu de la bulle du pape

Benoit XII, pour le terme de la Toussaint

1316 1,282

25 novembre. — Acte du prévôt et des jurés de

la ville de Valenciennes, ajournant Jean de

Soire, chevalier, Sandrart d'Escarmaing,

écuyer, et ceux qui les avaient aidés à s'em-

parer d'un bourgeois de ladite ville de Valen-

ciennes Ii 283

12 décembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jean de Hainaut, sire de Beaumont, commet

le cliâtelain d'Ath et le receveur de Hainaut,

* A la septième ligne de celle page, au lieu de Warde, reube lisez Wardereube (garde-robe).
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pour assigner sur les châtellenies d'Alb, de

Flobecq el de Lessines, au nom de l'impéra-

trice, comtesse de Hainaut, de Hollande, de

Zélande el dame de Frise, une rente de

1,100 livres au profit de la comtesse sa mère,

qui devait en jouir à cause de son douaire, él

750 livres tournois et 200 muids de blé par an,

qu'Isabelle de Hainaut, sa sœur, devait pos-

séder suivant les avis de leurs père et mère. I, 285

Décembre. — Lettres par lesquelles Marguerite,

impératrice des Romains, comtesse de Hai-

naut, de Hollande, de Zélande et dame de

Frise, assigne à Isabelle de Hainaut, sa sœur,

les revenus de Braine- le -Comte, Quenaasl,

Étrœungt, etc I, 287

Sans date — Mandement par lequel Louis,

comte de Flandre, etc., ordonne de rendre à

la comtesse de Hainaut el à son fils Guillaume

de Bavière le château de Viane .... 1, 296

Date non indiquée. — Lettres de madame de

Fonlenelles et de monseigneur de Beaumonl

au roi de France, au sujet de l'octroi accordé

par ce souverain à la ville de Mons, l'exemp-

tant d'acquitter les droits pour trois cents

tonneaux de vin. (N»» 9 à 11 du compte du

massard de Mons, du 29 juin 1546 au 1" jan-

vier 1547.) I, 759

1347.

16 mars. — Lettres par lesquelles Guillaume,

duc de Bavière, comte palatin du Rhin, héri-

tier des comtés de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et de la seigneurie de Frise, confère,

en vertu des pouvoirs qu'il avait reçus de

l'impératrice Marguerite, sa mère ', une pré-

bende de l'église de Soignies I, 296

31 mars, à Nuremberg.— Lettres par lesquelles

Marguerite,impératrice des Romains, comtesse

de Hainaut, de Hollande, de Zélande et dame

de Frise, déclare que nul ne pourra redevenir

prévôt, juré de la paix ou échevin de la ville

de Valenciennes qu'après un intervalle de

quatre ans. Celte ordonnance sera en vigueur

pendant le lerme de douze ans . . . .1, 660

Pages.

31 mars, à Nuremberg. — Lettres par les-

quelles Louis, empereur des Romains, comte

de Hainaut, de Hollande, de Zélande et sire

de Frise, ratifie celles de Marguerite, impéra-

trice des Romains, comtesse de Hainaut, de
Hollande, de Zélande et dame de Frise, con-

cernant le prévôt et les jurés de la paix ou

échevins de la ville de Valenciennes . . I, 661

Même date.— Lettres par lesquelles Marguerite,

impératrice des Romains, comtesse de Hainaut,

de Hollande, de Zélande et dame de Frise,

ordonne des représailles en cas de vexations

de la part des rentiers de Reims, d'Arras et

d'autres personnes du royaume de France
ayant des renies à Valenciennes .... I, 662

* 24 avril, à Braille lez-Binche. — Lettres de

Bauduîn de Roisin, chevalier, bailli de Hai-

naut, concernant la déshéritance du fief tenu

par Jean de Maude au territoire de Bleau-

gies Vf, 1S6

Mai.— Lettres par lesquelles Marguerite, impé-

ratrice des Romains, comtesse de Hainaut, etc.,

accorde à .lacques de Maubeuge, chanoine de

Cambrai, une maison située en cette ville,

pour la fondation d'un obit anniversaire en

faveur des âmes "des comtes et comtesses de

Hainaut et de Hollande VI, 166

4 mai, à Zierikzée. — Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, héritier des

comtés de Hainaut, de Hollande, etc., défend

à tous les habitants du Hainaut de quitter

le pays pour aller servir des princes étran-

gers IV, 681

17 juin, à Munich. — Lettres par lesquelles

Marguerite, impératrice des Romains, com-

tesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

dame de Frise, informe les bonnes gens des

villes de Valenciennes, de Mons, de Binche, de

Maubeuge et d'Alh,que son intention est d'ob-

server les alliances de Brabant el de Flandre

telles qu'elles ont été approuvées par son

frère le comte Guillaume et par lesdites bonnes

villes. Celles-ci sont autorisées à jurer de nou-

1346-1347.

* Par lettres du 8 septembre t3i6.

Tome VI. 41
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j347_1348. veau lesdites alliances el à y mettre leurs

sceaux, si elles en sont requises par les bonnes

villes de Brabanl et de Flandre .... 1, 300

17 juin, à Munich. — Lettres par lesquelles

Marguerite, impératrice des Romains, com-

tesse de Hainaut, de Hollande de Zélande et

dame de Frise, confirme les privilèges dont la

ville d'Ath jouissait sous ses prédécesseurs. I, 301

* 6 juillet. — Lettres par lesquelles elle con-

firme la promesse qu'elle avait faite avec l'em-

pereur de ne point séparer les pays de Hol-

lande, de Zélande et de Frise .... 1, 697

* ii juillet, à Nuremberg. — Lettres de l'em-

pereur Louis de Bavière, confirmant la pro-

messe faite par l'impératrice de ne point

séparer les comtés de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et la seigneurie de Frise. 1, 502; VI, 262

* 17 juillet, à Nuremberg. — Semblables let-

tres I, 698

* 21 septembre, — Record du règlement des

4 et 31 mai et l»"" juin 1359, délivré par la

Cour souveraine de Hainaut aux hommes de

fief du seigneur de Beaumont, pour servir à

un duel qui devait avoir lieu en celte dernière

ville 1,709, note 1

31 octobre, à Cambrai. — Quittance, délivrée

par le prévôt, le doyen et le chapitre de l'église

de Cambrai, du dernier payement de la somme

qui lui était due par le comte de Hainaut, en

vertu des lettres Apostoliques du 9 novembre

1341 . . : 1,307

2 novembre^ à La Haye. — Lettres par les-

quelles Guillaume,duc de Bavière, comte pala-

tin du Rhin, héritier des comtés de Hainaut,

de Hollande, de Zélande et de la seigneurie de

Frise, demande une aide au clergé et aux

villes de Hainaut, pour subvenir aux affaires

qu'il énonce et que leur exposeront plus plei-

nement ses envoyés I, 308

* 5 novembre. — Acte du dépôt des lettres de

la fondation d'Adam de Denain, chanoine de

Cambrai, de deux chapelles au château du

Quesnoy 1, 98

^ Pages.

13 novembre, au château de Chimay. — Acte

passé en présence de plusieurs hommes de

fief de Hainaut et par lequel Guillaume, comte

de Namur, cède à Jeanne, comtesse de Blois,

qu'il devait épouser, une rente due sur le

comté de Hainaut I, 302

* 6 décembre. — Condilions proposées à Louis,

comte de Flandre, de Nevers et de Rethel,

pour la rentrée en possession de ses terres de

Blaton et de Feignies . . .... 1,126,310

13 décembre, à Maizières-sur-Meuse.— Lettres

par lesquelles Louis, comte de Flandre, de

Nevers et de Rethel, promet d'entretenir l'ac-

cord fait entre le comte Guillaume I" de

Hainaut et son père, au sujet des terres de

Blaton el de Feignies J, 31 1

i548.

* 15 janvier, à Munich. — Lettres par les-

quelles Marguerite, impératrice des Romains,

comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande

el dame de Frise, donne à son fils Othon la

vicomte de Zélande, la seigneurie de Vorne,

des rentes et la terre de Baudour . . . I, 312

Même jour, à Paris. — Lettres par lesquelles

Philippe, roi de France, mande au receveur

de Vermandois de payer à Jean de Hainaut,

sire de Beaumont, les arrérages de la rente

viagère de 3,000 livres tournois assignée sur

sa recette ï, 513

* 8 février, à Damvillers. — Béatrix de Bour-

bon, reine de Bohême, offre de donner des

lettres pour rentrer en possession des terres

de Raismes, Aymeries et autres qui avaient

été vendues au comte de Hainaut ... I, 314

* 13 février, à Viesville. — Lettres par les-

quelles Guillaume, comte de Namur, et Jeanne

de Hainaut, comtesse de Blois, sa femme,

rendent à Jean de Hainaut, seigneur de Beau-

mont, et à Marguerite de Soissons, sa femme,

le comté de Soissons, i» l'effet de garantir à

ladite Marguerite de Soissons la jouissance

viagère de ce comté, sous réserve de 535 livres

assignées au comte de Namur -el à sa femme. 1, 659
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8 mars, à Mons. — Privilège accordé par Jean,

sire de Harcliies, chevalier, bailli de Hainaut,

aux habitants de Mons, d'arrêter les étran-

gers faisant débals en celte ville. . . . 1,314

* 22 avril, à Mauhuisson. — Lettres par les-

quelles Philippe, roi de France, mande à ses

trésoriers de Paris, d'assigner sur la monnaie

de Sainl-Quentin le payement de la somme

due à Jean de Hainaut, sire de Beaumont, pour

reste des gages dudil Jean et des gens d'armes

de sa compagnie qui ont servi dans la der-

nière expédition de Calais I, 316

20 août, à Mons. — Lettres par lesquelles Jean

de Hainaut, sire de Beaumont, bail et gou-

verneur du comlé de Hainaut, accorde aux

échevins de Mons ou à leurs commis, l'auto-

risation d'estimer et de faire démolir les mai-

sons dont l'emplacement était nécessaire à

l'agrandissement du marché de cette ville . J, 316

* 23 octobre, à Geertruidenberg. — Lettres

par lesquelles Guillaume, duc de Bavière,

comte palalin du Rhin, attendant des comtés

de Hainaut, de Hollande, etc., reconnaît devoir

au comte de Namur 1313 écus d'or et un gros,

pour les services qu'il lui a rendus, avec le

comte de Beaumont, dans la chevauchée contre

révoque et la ville d'Utrecht .... VI, 23S

1349.

* 12 janvier.— Quittance de Guillaume, comte

de Namur, par laquelle il reconnaît avoir reçu

3,000 florins d'or que lui devait la comtesse

de Hainaut, pour les arrérages d'une rente

qu'il tenait d'elle eh fief, et 2,000 florins en

récompense des services par lui rendus au

comte de Hainaut, lors de son voyage

d'Utrecht I, 698

* 27 janvier, à Mons. — Ordonnance de Jean,

sire de Béuvrages, chevalier, bailli de Hainaut,

au sujet d'une tempête arrivée le 14 août

1348 1, 320

1 5 juin. — Arrêt de la cour de Mons concer-

nant les droits que la comtesse douairière de

Hainaut prétendait avoir dans les terres de

Page!.

la prévôté de Bincbe dont elle avait l'usufruit 1348-1330.

viager I, 320

* 5 juillet, à Pontigny. — Lettres de Philippe,

roi de France, par lesquelles il nomme des

commissaires qui, avec ceux du comte de

Hainaut, s'informeront des parties de la ville

de Solesmes qui sont du royaume de France

et du ressort de Saint-Quentin, et de celles

qui sont de l'Empire I, 663

* IS juillet. — Mandement délivré par le sei-

gneur de Beaumont à Ernoul Dorek (d'Orek),

seigneur de Rumines (Rummen), pour le

payement des frais qu'il avait supportés lors-

qu'il était au service du comte défunt, au

siège d'Utrecht I, 601

18 juillet. — Mandement délivré par le même
à Simon de Lalaing, pour semblable paye-

ment I 601

27 juillet, à Munich. — Lettres par lesquelles

l'impératrice Marguerite accorde à Elisabeth

duRœulx la prébende du chapitre de Sainte-

Waudru, de Mons, vacante par le décès de

Béatrix de Walincourt 1, 321

17 décembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jean de Hainaut, sire de Beaumont, gouver-

neur du comté de Hainaut, accorde aux

mayeur, échevins et conseil de la ville de

Mons l'autorisation de faire un ban concer-

nant les maltôtes J, 322

13IS0.

* 21 mars au i" mai. — Mention de lettres de

l'impératrice Marguerite, qui, depuis sa venue

en Hainaut, furent portées en Brabant, en

Hollande et dans sondit comté de Hai-

naut 1, 602, note 2

* S avril, à Paris. — Lettres par lesquelles

Jean II, roi de France, assigne à Jean de Hai-

naut, sire de Beaumont, en déduction de la

rente viagère à lui donnée, les villes de Vailly,

Condren et Vaucelle, le reste de la rente

devant lui être payé sur la recelte de Ver-

mandois i, 333
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* 25 avril, au Quesnoy. — Mandement de

rinipératrice Marguerite, pour le payement

des dépenses faites à Mons par le duc Guil-

laume, le dimanche 18 dudit mois ... I, 601

* 2 mai. — idem, pour rapprovisionnement

de son hôtel, au Quesnoy, depuis le

18 mars 1, 602

* ûmo/.awQMesno?/. — Idem, pour ses dépenses

et celles de son hôtel, au Quesnoy, depuis le

10 avril jusqu'au 4 mai 1, 602

* 16 mai, au Quesnoy.— Deux mandements de

la même, pour le payement des frais de sa

menue cuisine, durant un mois à partir de ce

jour (fête de la Pentecôte) ..... VI, 127

* 17 mai. — Quittance délivrée par la même,

au receveur de Hainaul. (Compte des exploits

du bailliage de Hainaut, du 11 avril au 15 sep-

tembre 1550; extrait u" 3.) 1,763

* l""- 71/t/*, au Quesnoy. — Lettres de la même,

relevant Guillaume, duc de Bavière, son fils,

du gouvernement des comtés de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et de la seigneurie de

Frise VI, 236

* 12 juin, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement des frais de sa

menuie cuisine, du 12 juin au 12 juillet . VI, 128

* 19;Mtn. — Lettres de la même, délivrées à

Rogier d'Elh et à Philippe d'Alh, curé de la

Longueville, pour le payement d'une partie

des frais par eux faits quand ils allèrent parler

à l'évêque de Liège I, 602

* 24 juin, au Quesnoy. — Lettres de la même,

délivrées à Jean Semeder et à Hugues Block,

pour le payement des frais de leur voyage du

Quesnoy en Zélande, pour parier aux Anglais

qui s'y trouvaient I) 602

* Même date. — Idem, pour leur voyage en Hol-

lande, à l'effet de proroger la journée à tenir

avec ceux d'Utrecht I, 602

* ^^ juillet, à Mons. — Lettres délivrées par

monseigneur de Beaumont à Bauduin Bascot,

pour le payement de i\ journées qu'il avait

été avecledil seigneur et le conseil. . . 1,602

Pagef.

* 12 juillet, au Quesnoy. — Mandement de

l'impératrice Marguerite, pour le payement

des frais de sa menue cuisine, du 12 juillet

au 10 août VI, 128

* 25;u»7/ef, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement d'une partie des

dépenses de son hôtel I, 603

* 10 août, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment des frais de sa menue cuisine, du 10 août

au 8 septembre VI, 128

* 18 août. — Idem, pour le payement des dé-

penses faites à Yalenciennes par elle, le duc

Guillaume et leurs gens, depuis le 8 jusqu'au

18 août I, 603

* 29 août. — Lettres de la même, délivrées au

seigneur d'Estrumiel, pour les frais par lui

faits devant Utrecht et en Frise .... I, 603

31 août. — Lettres de l'impératrice Marguerite,

autorisant les échevins de Mons à constituer

des renies viagères jusqu'à concurrence de

200 livres tournois, pendant le terme que

dureront les maltôtes, pour en employer le

capital aux travaux des fortifications, qu'il

convenait de hâter 1, 324

Même date. — Lettres de la même, accordant

pour le terme de douze ans la continuation

des assises de la ville de Mons, pour en

employer le produit au payement des renies

et aux travaux des fortifications de cette

ville I, 32S

4 septembre, au Quesnoy.— Lettres de la même,

accordant à Jean le Panetier, maître valet de

son hôtel, divers revenus sur les assennes de

la ville de Mons I, 327

9 septembre, au Quesnoy.— Lettres de la même,

par lesquelles elle défend au prévôt, aux jurés

et au sergent de la paix de sa ville du Ques-

noy, de se rendre à l'ajournement auquel ils

étaient signifiés par le conseil de la ville de

Valenciennes, sous peine de bannissement de

cette dernière ville, à l'occasion de la prise

d'un bourgeois du Quesnoy par François Turk,

sire de Bermerain, et de la délivrance qui en

avait été ordonnée par jugement de la cour.
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que ledit Turk ne voulait pas reconnaîire,

étant devenu bourgeois de Valenciennes. Elle

bannit du pays de Hainaut les gens du conseil

et office de Valenciennes jusqu'à ce que le pré-

vôt, les jurés et le sergent du Quesnoy et leurs

valets puissent rentrer dans Valenciennes. I, 328

* lo septembre. — Mandement de Timpératrice

Marguerite, pour le payement des frais de son

voyage en Hollande I, 603

* Même date. — Lettres données par la même à

Hugues Block, pour les frais du voyage par lui

fait en Zélande, à l'effet de porter des lettres

de la comtesse à Gérard d'Œstende et à ceux

de Middelbourg I, 603

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement des dépenses faites au Quesnoy

par elle et ses gens, du 2 mai au 17 août. I, 603

* Même date. — Idem, pour le payement de ses

dépenses et de celles de son hôtel, à Valen-

ciennes, du 17 août au 9 septembre . . f, 603

* Même jour, à Mons. — Idem, pour le paye-

ment de 16 florins à Huet de Sairfoni aines,

pour un cheval qu'il perdit VI, 128

* 17 septembre, à Mons. — Idem, pour le paye-

ment de ses dépenses et de celles de son

hôiel, depuis le jeudis septembre, au souper,

jusqu'au jeudi 16 du même mois, au dîner . I, 603

* 27 septembre, à Geertruidenberg. — Lettres

de Guillaume, duc de Bavière, comte palatin

du Rhin, attendant des comtés de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et de la seigneurie de

Frise, par lesquelles il se déporte du gouver-

nement des pays et comtés de Hollande, de

Zélande et de la seigneurie de Frise . . VI, 236

* 2 octobre, à Laudun. — Lettres par lesquelles

Jean II, roi de France, ratifie celles du roi

Philippe, son père, accordant une pension via-

gère à Jean de Hainaut, seigneur de Beaumont,

et augmentant cette pension de mille livrées

de terre I, 330

* 14 octobre, à Mons. — Mandement du duc

Guillaume, pour le payement d'une partie de

ses dépenses. (Compte des exploits du bail-

liage de Hainaut, du 15 septembre 1350 au

1" mai 1351; extrait n» 3.) 1,763

Pages.

* 17 octobre, à Mons. — Mandement du duc

Guillaume, pour le payement des dépenses

faites à Mons par lui et son hôtel, du jeudi

soir 14 octobre au dimanche 17 . . . .1, 603

* 28 octobre, à Matines. — Mandement de

l'impératrice Marguerite, concernant le paye-

ment de cent florins à l'abbé de Saint- Ghis-

lain, pour le prix d'un palefroi .... VI, 128

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait n" 2.) I, 763

* 8 novembre, à Matines. — Idem, pour le

payement de 13 florins d'or à Mickelel le

Mierchier, valet de sa garde-robe, pour ses

gages de douze semaines qu'il l'accompagna

en Hollande VI, 128

* . . à Valenciennes. — Idem, pour le paye-

ment d'une somme à Jean le Panetier, maitre

valet de son hôtel, à l'effet d'acheter un

cheval VI, 128

* 12 novembre, à Alh. — Mandement du duc

Guillaume, pour le payement des dépenses

faites à Ath par lui et ses gens, du 31 octobre

au 11 novembre I, 604

17 novembre, à Valenciennes. — Lettres du

même, par lesquelles il reconnaît avoir reçu

de Nicaise de Rochefort, prévôt de Bavai,

trois écus d'or pour servir à payer une partie

de ses dépenses I, 664

* 12 décembre, à Valenciennes. — Mandement

du même, pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par lui et son hôtel, du

12 au 26 décembre I, 604

15 décembre. — Testament de Jeanne de Hai-

naut, comtesse de Blois et de Namuret dame

d'Avesnes I, 330

* 15 décembre, à Zierikzée. — Lettres de

l'impératrice Marguerite, pour une somme par

elle offerte à Notre-Dame de Hal. (Compte des

exploits du bailliage de Hainaut, du 15 sep

tembre 1350 au l" mai 1351 ; extrait n° 1). I, 763

* 'iS décembre.— Mandement du duc Guillaume,

pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui et ses gens, depuis le dimanche

26 décembre, au souper, jusqu'au mardi 28. I, 604

1350.



326 TABLE CHROINOLOGIQUE ET ANALYTIQUE

Pagei.

1351. 15i$1.

* 7 janvier, à Ath.— Mandement de Guillaume,

duc de Bavière, comte palatin du Rhin, atten-

dant des comtés de Hainaut, de Hollande, etc.,

pour le payement de deux pièces de vin

achetées à Chièvres pour son approvisionne-

ment à Ath VI, 128

* Même date. — Mandement du même duc,

pour le payement d'une partie de ses dépen-

ses à Mons, du dimanche 26 au mardi

28 décembre 1350. (Compte des exploits du

bailliage de Hainaut, du IS septembre 1350

au 1" mai 1351; extrait n» i.) 1,763

* 9 janvier. — Lettres de Gérard d'Écaussines,

pour payement à lui fait par Coiard d'Écaus-

sines, bailli des bois, son fils, en décompte de

ce que lui devait la comtesse de Hainaut . I, 604

* Même jour, à Ath.— Mandement du duc Guil-

laume, pour le payement des dépenses faites

à Alh par lui et ses gens, depuis le mardi

28 décembre, au soir I, 604

* 10 janvier. — Mandement de Waleran, sei-

gneur de Ligny, pour le payement des dé-

penses du duc Olhon, de madame de Wargny

et des demoiselles de l'hôtel de ia comtesse

de Hainaut, du 11 au 27 septembre 1350 . I, .604

* 23 janvier, à Binche. — Mandement du duc

Guillaume, pour le payement d'une partie de

ses dépenses. (Compte des exploits du bail-

liage de Hainaut, du 15 septembre 1350 au

l""' mai 1351 ; extrait n» 5.) I, 763

* 25 janvier. — Mandement du duc Guillaume,

pour le payement des dépenses faites à Mons

ol à Binche par lui et ses gens, depuis le

21 janvier, au souper, jusqu'au 25, au dîner. I, 604

* 2 février. — Lettres de Jean Semede, maître

dhôiel de la comtesse de Hainaut, pour le

|)ayement des dépenses de l'hôtel du duc

Guillaume et de ses gens,du 26 au 30 janvier.I, 605

* Même date. — Lettres du même, pour le paye-

ment des frais faits à Valenciennes, pour

l'enlrelien des chevaux de i'hôtel du duc

Guillaume et des chevaux de ses gens, du 26

au 30 janvier I, 605

Pagei.

* 12 février, à Zierikzée. — Lettres de Margue-

rite, comtesse de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et dame de Frise, contenant les con-

ditions de sa décision au sujet de la mort du

seigneur de Moermont et de celle de Woul-

fard, bâtard de Borssele I, 665

* Mars. — Lettres de la comtesse de Hainaut à

sa mère, à Fontenelles, au sujet du différend

avec le comte de Namur et du choix d'un gou-

verneur pour le pays de Hainaut. (Compte

précité ; extrait n» 8.) I, 764

* 12 mars, à Mont-Sainte-Gertrude.— Mande-

ment de la comtesse de Haitiaut, pour un paye-

ment à faire à Rogier de Sivry, en déduction

de ce qu'elle lui devait. (Idem, extrait n« 6). 1, 763

* 19 mars. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des gages des gar-

çons du séjour de Mons, depuis le 13 novem-

bre 1350 I, 605

* Même date. — Idem, pour le payement des

gages de Henri de Pons, dit le Borgne, et de

Giliet de Bray, garçons du séjour de Mons,

depuis le 20 novembre 1550 i, 605

* Même date. — Idem, pour le payement des

frais d'entretien des chevaux dudit séjour,

depuis le 20 novembre 1350 I, 605

28 avril, d Zierikzée. — Lettres de Louis le

Romain, marquis de Brandebourg et de

Lusace, chambellan du Saint-Empire, comte

palatin du Rhin, duc de Bavière, tils aîné et

lieutenant de la comtesse de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et dame de Frise, par

lesquelles il prie les nobles, les religieux, les

villes et les non-nobles du comté de Hainaut,

d'aider sa mère et lui contre tous ceux qui

voulaient les déshériter et les chasser du

pays. Il leur mande de se rendre auprès de lui

pour s'opposer à cette injure et, sur ce que le

bruit pouvait avoir couru qu'il aurait renoncé

à la succession dudit pays, il déclare ne l'avoir

pas fait et n'en avoir pas été requis. Enfin, il

ne demandera rien tant que sa mère vivra,

mais il entend jouir, après la mort de celle-ci,

de ses droits de fils aîné. ... I, 334 j VI, 263
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* 3 mai, au Quesnoy.— Mandement de la com-

tesse de Hainaut, pour le payement des frais

d'entretien de ses chevaux à Valenciennes,

depuis le 9 mars, au soir, jusqu'au 23 avril. I, 603

"Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses failes à Valenciennes par elle et ses

gens, depuis le mardi 19 avril, au souper,

jusqu'au samedi 23 de ce mois . . . . f, 606

* S mai, à Mons. — Idem, pour le payement des

gages de Bauduin Bascot, du 10 juillet 1350

au jeudi 5 mai 1351 VI, 129

(Compte des exploits du bailliage de Hai-

naui, du 1" mai au 28 juillet 1351; extrait

no 2.) 1, 764

* 6 mai. — Lettres données par la comtesse de

Hainaut à Colard de Hasnon, pour le rem-

boursement des frais du voyage par lui fait à

Calais I, 606

Même dale. — Déclaration de Marguerite, com-

tesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

dame de Frise, portant que les bruits qui

avaient été répandus, qu'elle aurait contracté

des alliances avec le roi d'Angleterre, au pré-

judice de la France, sont mal fondés . . I, 335

* 6 mai, à Mons. — Quittance délivrée par la

même, pour une somme de cinquante écus.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 15 septembre 1350 au l^mai 1351 ; extrait

n" 7.) I, 763

* 8 mai, à Westminster *. — Manifeste d'E-

douard III, roi d'An^îleterre, par lequel il

déclare que le sire d'Enghien doit être tenu

pour excusé d'avoir poussé à l'attentat com-

mis par Taillevent* sur le comte et la com-

tesse de Flandre, pendant un voyage qu'ils

avaient fait à Haspres. . . .1, 668, lignes 1 à 4

* 14 mai, à Mons. — Lettres données par la

comtesse de Hainaut à Hugues du Mont, pour

le restant de ses comptes I, 606

P»ge».

* 14 mai, à Mons. — Mandement de la com-

tesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Mons par elle et son hcMel,

du 19 au 22 avril I, 606

* Même dote. — Lettres données par elle à

Colard d'Écaussines, bailli des bois, pour les

payements par lui faits I, 607

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement des dépenses failes à Mons par

elle et ses gens, du 4 au 8 janvier. ... I, 607

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement d'une sommede trois cents florins.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du !" mai au 28 juillet 1351 ; extrait n» 1). I, 764

* 15 mai. — Idem, pour le payement des dépen-

ses faites à Mons par elle et ses gens, du

3 au 15 mai 1,607

* Même date. — Idem, pour le payement des

frais d'entretien des chevaux I, 607

16 mai, à Mons. — Ordonnance de la cour con-

cernant la copie et la traduction en roman des

chartes du comté de Hainaut, de l'an 1200 . 1,336

* 17 mai, à Damvillers. — Lettres de Wenceslas

de Bohême, comte de Luxembourg, assignant

sur le comté de La Roche le douaire de Jeanne

de Brabant, comtesse douairière de Hainaut

et de Hollande, qu'il devait épouser ... I, 337

* 2 juin, à Zierikzée. — Lettres délivrées par

la comtesse de Hainaut à Nicolas de Ligne,

pour les frais faits à son service .... I, 607

* Même date. — Lettres de la même, pour le

remboursement dune somme de vingt florins

qu'Auseau de Sars lui avait prêtée. (Compte

précité du bailliage de Hainaut; extrait no3.) I, 764

* Même date.— Quatre mandements de la même,

pour le payement de diverses sommesàThierri

de Pottes, à Nicolas d'Obechicourt, prévôt

de Valenciennes, à Eustache de Vertaing,

chevalier, et au seigneur de Haussi, en rem-

boursement de leurs dépenses en Zélande. VI, 129

1351.

1 a Doneit à Wesmunstier, le octisnie jour de may. » — Isidore Diegerick donne à cette charte la date suivante :

« Donnes à Wesnioustier, le cetième juur de mai, de nostre règne de Franche douziesme et d'Engletièrt vintisme quint. >

Inventaire de» chartes et document» appartenant aux archives de la ville d'Ypres, t. VII, p. 79.

* Taillevent, dit M. Diegerick, n'était probablement qu'un nom de guerre ; le nom de ce varlet était Jean d"Angheriel.
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1381. * 5 juin, à Zierikzée. — Mandemenl de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses de Paon de Ruel en la guerre de

Zélande VI, 129

* 9 juin. — Lettres de Jean Semede, maître

d'hôlel de la comtesse de Hainaut, pour le

payement des dépenses du duc Olhon . . I, 607

23 /ui'n, à Zierikzée. — Lettres par lesquelles

Marguerite, comtesse de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et dame de Frise, et Louis le Ro-

main, marquis de Brandebourg, de Lusace, de

Zemplin, chambellan du Saint-Empire, comte

palatin du Rhin et duc de Bavière, prient les

avoues, échevins et conseil de la ville d'Ypres

de tenir le sire d'Enghien comme excusé des

soupçons qu'on avait fait planer sur lui, et

d'employer leurs bons oflices près du comte

de Flandre, afin qu'il admette l'innocence du

dit sire d'Enghien 1, 665

* 2 juillet. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des frais d'entre-

lien des chevaux du séjour de Mons, depuis le

5 mars jusqu'au 13 août I, 607

* 4 juillet. — Lettres de Jean de l'Estruverie,

concernant un payement en décompte de ce

que la comtesse de Hainaut lui devait pour

feu le comte, son frère I, 608

* 9 juillet, à Zierikzée — Lettres délivrées par

la comtesse de Hainaut à Roger de Semri,

pour ses frais I, 608

* Même date. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour les gages des garçons du séjour

de Mons, du S mars au 9 juillet .... I, 608

* Même date, — Idem, pour le payement des

frais d'entretien des chevaux du séjour de

Mons I, 608

* Même date — Idt^m, pour le payement des

gages de Henri de Pons, dit le Borgne, et de

Giliet des Poulains, garçons du séjour de Mons,

du 5 mars au 9 juillet 1,608

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement de 70 écus à Panniet de Ruet,

maître chevalier de son hôtel . . . . VI, 129

* 9 juillet, à Zierikzée. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

frais faits à sou service par Pieron de Ruelt,

durant les guerres de Hollande et de Zélande.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 28 juillet 1351 au 1<^' mai 1352; extrait

n» 1.) I, 764

* 10 juillet, à Zierikzée. — Mandement de la

même, pour le payement de 20 florins d'or à

Colard de Chimay VI, 130

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement de 10 florins d'or à Jean Len-

glés VI, 130

* iQ juillet, au Quesnoy — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à son retour de

Zélande. (Compte précité des exploits du bail-

liage de Hainaut; extrait n» 2.) . . . . 1,764

* 17 juillet, au Quesnoy. — Lettres de Jean

Semede, pour le payement des dépenses faites

au Quesnoy par le duc Othon et ses gens, du

dimanche 15 mai au 17 juillet .... 1,608

* 25 juillet. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement d'une partie des

dépenses faites en Zélande par elle et ses

gens I, 608

* 26 juillet, à Fontainebleau. — Lettres de

Pierre, duc de Bourbon, comte de Clermont

et de la Marche et chambrier de France, pro-

mettant d'engager la reine de Bohême, sa

sœur, mère du comte Wenceslas, à renoncer

à toutes les terres qu'elle possède en Hainaut,

pour y prendre le douaire de la comtesse

Jeanne, veuve du comte Guillaume de Hai-

naut, elc I, 337

* 27 juillet. — Mandemenl du duc Louis, pour

le rachat fait à Bruxelles, d'une ceinture qui

lui appartenait I, 608

* 29 juillet, au Quesnoy. — Quittance délivrée

par la comtesse de Hainaut, d'une somme de

cent écus. (Compte des exploits du bailliage

de Hainaul.du 28 juillet 1351 au l" mai 1332;

extrait n» 3.) I, 763
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30 juillet, dans la chapelle de la Salle le comte,

à Valenciennes.— Protestation faite par Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, de Hollande et

de Zélande, pour obtenir rabsolution de l'évê-

que de Cambrai I, 338

• 31 juillet. — Lettres de Henri de Maubeuge,

pour ses dépenses et celles de son valet, du

27 juin au 31 juillet I, 609

i" août. — Lettres du même, pour les frais

d'entretien des chiens de la comtesse à Nimy,

du 27 juin au 31 juillet 1,609

* Même date.— Lettres du même, pour les frais

d'entretien de ses chevaux,deceux de l'écuyer

el du cheval de la « pourvance », du 27 juin

an 31 juillet I, 609

• Même date. — Mandement de Marguerite,

comtesse de Hainaut, etc., pour le payement

d'une partie de ses dépenses à Valenciennes,

les 29, 30 et 31 juillet VI, 130

6 août. — Lettres de la même et de Louis le

Romain, son fils aîné, confirmant celles du

21 septembre 1346, qui concernent la cession

faite à Jean de Lestruverie, chevalier, en

échange d'une rente sur la monnaie de

Valenciennes VI, 137

9 août. — Mandement de la même, pour le

payement des dépenses faites par monsei-

gneur d'Havre et ses gens en Hollande et en

Zélande, elc. (Compte des exploits du bail-

liage de Hainaut, du 1" mai au 4 aoiît 1352;

extrait nM.) I, 766

* 10 août, à Valenciennes. — Mandement de la

même, pour le payement des étoffes achetées

pour elle à Jean du Pont-de-pierre, bourgeois

de Valenciennes. (Compte des exploits du bail-

liage de Hainaut, du 28 juillet 1351 au

l" mai 1352; extrait n" 4.) 1,765

* 1 1 août, à Valenciennefi. — Lettres closes de

la même, pour le payement d'un acompte de

soixante écus à Jean d'Enghien, et de vingt

cous au receveur de Hainaut, pour les provi-

sions. (Compte précité des exploits du bail-

liage de Hainaut; extrait n» 7.) .... 1,765

Tome VI.

Paget.

* 12 août. — Lettres de Jean Semede, pour les

dépenses faites à Valenciennes par le duc

Guillaume et ses gens I, 609

* 13 août, à Valenciennes. — Mandement delà

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par elle et ses

gens, depuis le lundi 8 août, au souper, jus-

qu'au samedi 13 I, 609

15 août.— Lettres par lesquelles la même com-

tesse autorise les prévôt, jurés, échevins et

conseil de la ville de Valenciennes à percevoir,

pendant six ans, deux deniers tournois au lot

de vin vendu en détail dans la banlieue de

cette ville, outre les trois deniers accou-

tumés I, 668

* 17 aori^ — Lettres de Henri de Maubeuge,

pour l'entretien de son cheval, du cheval de

l'écuyer et du cheval de la « pourvance », en

la forêt de Mormal, du 1" au 17 août . . I, 609

* 19 août, à Valenciennes. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Valencienpes, du 15 au

19 août I, 609

* Même date. — Vidimus, délivré par Jacques,

abbé de Saint-Jean, à Valenciennes, des lettres

de Guillaume, duc de Bavière, comte palatin

du Rhin, attendant des comtés de Hainaut, de

Hollande, etc., du 27 septembre 1350. VI, 236

* 24 août, à Valenciennes. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

frais faits à son service, en Zélande et en

Hollande, par Jean le Panetier, son maître

d'hôiel. (Compte des exploits du bailliage de

Hainaut, du 28 juillet 1351 au l"-mai 1352;

extrait n» 5.) I, 765; VI, 130

* 26 août, à Valenciennes. — Lettres closes de

la même, au sujet du payement fait par Simon

de le Hayne, pour le service d'un fief. (Compte

précité; extrait n» 6.) I, 763

* 30 août, à Valenciennes. — Lettres délivrées

par la comtesse de Hainaut, pour le payement

de ce qui était dû à la femme de Pièreltin de

le Veile, pour la lessive de l'hôtel du duc

Albert de Bavière I, 609

42

1381.
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1351. * !•' septembre, à Valenciennes.— Mandement

de la comtesse de Hainaut, pour le payement

d!une gratification de trente écus à Jacques

de Roisin, son chambellan VI, 130

* Mention du méjne acte. (Compte des exploits

du bailliage de Hainaut, du 18 juillet 1351

au l" mai 1352; extrait n" 8.) . . . . I, 763

* 4 septembre, à Valenciennes. — Quittance de

la même, pour une somme de cent écus.

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait n» 9.) 1,763

7 septembre. — Acte par lequel les seigneurs de

Baiilœul, de Morialmés et de Harcbies décla-

rent ce qu'ils savent des droits reconnus à

Henri de Maubeuge par le comte Guillaume 1"

de Hainaut I, 233

* 8 septembre. — Lettres de Jean de la Buis-

sière, pour les frais d'entretien des chevaux

de la comtesse de Hainaut et de ses gens, à

Valenciennes, du 17 juillet au 14 août. . 1,610

* ît septembre, à Valenciennes.— Deux mande-

ments deMarguerile, comtesse de Hainaut,etc.,

pour le payement de cent florins d'or au sei-

gneur de l'Estruverie ', et de 38 écus à Jean

Brouwe, son chambellan VI, 131

10 septembre, à Bavai. — Lettres de Simon de

le Cainne, lombard, par lesquelles il acquitte

la comtesse de Hainaut et de Hollande d'une

somme de 40 florins d'or à l'écu. ... I, 340

* Même date. — Lettres d'André de Leyde, pour

les dépenses du duc Louis en la voie de Hol-

lande I, 610

* 1 1 septembre. — Lettres de Jean de la Buis-

sièi'e, pour les dépenses de l'hôtel de la com-

tesse et de ses gens, du 17 au 29 juillet . 1, 610

* Mênifi date.— Lettres du même, pour les frais

d'entretien des chevaux de la comtesse et de

ses gens à Valenciennes, du 29 juillet au

1 1 septembre I, 610

* 50 septembre. — Lettres du même, pour les

dépenses faites par la comtesse de Hainaut ei

l'agcs.

ses gens, à Valenciennes et au Quesnoy, du

29 juillet au 11 septembre 1,610

* 7 octobre.— Lettres adressées par monseigneur

de Ligny à la comtesse de Hainaut, en Angle-

terre. (Compte des exploits du bailliage de

Hainaut, du 28 juillet 1331 au 1" mai 1352;

extrait n» 13.) I, 763

* 17 octobre, à Damvillers. — Lettres par les-

quelles Wenceslas de Bohême, comte de

Luxembourg, s'engage à ne jamais aliéner le

douaire que la comtesse Jeanne, veuve du

comte Guillaume, a en Hainaut, ni celui qu'il

lui assignera en ce comté et dans le comté de

Luxembourg I, 338

* \8 octobre.— Lettres de Henri de Maubeuge,

pour les frais d'entretien des chiens de la

comtesse de Hainaut en la forêt de Mormal,

du l^»- au 17 août 1,610

* Mention de lettres de convocation à un parle-

ment qui doit avoir lieu au Quesnoy, le 2i oc-

tobre I, 342

* 23 octobre, à Londres. — Lettres closes de la

comtesse de Hainaut, pour le payement à

Ernekin, valet de Rogier d'Elh el messager

de ladite comtesse, de vingt écus pour ses

peines et travaux, et de dix écus pour acheter

un cheval. (Compte des exploits du bailliage

de Hainaut, du 28 juillet 1331 au!" mai 1352;

extrait n" 10.) I, 763; VI, 131

* 10 novembre. — Lettres de Jacques de Laire,

pour les dépenses du duc Othon, de madame

de Wargny, des demoiselles de la comtesse de

Hainaut et de ses gens, qui demeurèrent à

Valenciennes Igrsque la comtesse partit pour

l'Angleterre I, 610

* 11 novembre. — Mandement de la comtesse

de Hainaut, pour le payement des frais d'en-

tretien des chevaux du séjour de Mons, du

9 juillet au 19 novembre I, 610

' Ou a imprimé VEscrimerie pour VEêlrwerie.
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* 19 novembre. — Mandement de la comtesse

de Hainaut, pour le payement des gages

des garçons du séjour de Mons, du 9 juillet au

19 novembre I, 611

* Même date. — Idem, pour le payement des

objets achetés à Gosselies pour les chevaux

dudit séjour de Mons I, 611

* Même date. — Idem, pour le payement des

objets fournis par Jean de Nimare, lormier,

pour les chevaux dudit séjour . . . . I, 611

* Même date. — Idem, pour le payement de

dépenses faites pour les chevaux dudit sé-

jour I, 611

* Même date. — Idem, pour le payement des

gages de Henri de Pons, dit le Borgne, et de

Giliet des Poulains, du 9 juillet au 19 no-

vembre I, 611

* 10 décembre, à Westminster. — Lettres du

roi d'Angleterre, touchant le règlement des

débats entre l'impératrice Marguerite de

Bavière, comtesse de Hainaut, etc , et le duc

Guillaume, son Hls II, 601

* Sans date — Lettres de la comtesse de Hai-

naut, pour le payement des gages de Willekin

de Raismes, lorsqu'il alla en Hollande avec

ladite comtesse 1, 611

1332.

* H janvier. — Lettres par lesquelles Jean

d'Enghien, chevalier, reconnaît avoir reçu de

Jean de Harchies 60 florins d'or à l'écu, en

déduction de la somme à lui due par la com-

tesse de Hainaut et de Hollande. ... I, 340

* Mention des mêmes lettres. (Compte des

exploits du bailliage de Hainaut, du 28 juil-

let 1351 au 1" mai 1352; extrait n» 11.) . I, 765

* li janvier. — Acte par lequel Jacques de Bau-

dour et Philippe Sarciaul, bourgeois de Mons,

reconnaissent avoir reçu du seigneur de Har-

chies. bailli de Hainaut, cent florins à l'écu, en

déduction de la somme qui leur était due par

la comtesse Marguerite, suivant ses lettres du

13 mai 1351 1, 341

Pogei.

* 11 mars. — Lettres de Henri de Maubeuge,

pour les dépenses des chevaux de la vénerie

à Raismes, en la saison des porcs . . . I, 612

* 17 mars, à Londres. — Mandement de Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et dame de Frise, par lequel elle con-

fère à Euslache de Trainel une prébende de

chanoinesse de Sainte-Waudru .... I, 341

* l*' mai. — Lettres expédiées par le bailli de

Hainaut depuis le 28 juillet 1351 ... I, 342

'•' 17 mai.— Quittance de Thierri de Houffalize,

pour une somme qui lui était due par la com-

tesse de Hainaut. (Compte des exploits du

bailliagede Hainaut, du l^mai au 4 août 1332;

extrait n» 2.) I, 766

* 10 juin. — Mandement de la comtesse de Hai-

naut, pour le payement des frais faits à Ath,

pour ses chevaux et ceux de ses gens, du 1"

au 10 juin I, 612

* 21 juin, à Mons. — Deux mandements déli-

vrés par la comtesse de Hainaut, sous le

sceau de Paon de Rueth en l'absence du sien,

pour le payement d'un palefroi et d'un roncin

gris, et d'autres dépenses. (Compte des ex-

ploits du bailliage de Hainaut, du 1" mai au

* 4 aoiit 1352; extrait n»» 4 et 5.) . . . . 1,766

* 24 juin. — Quittance de la comtesse, de Hai-

naut, pour une somme de cent écus Philippus

et de trente écus Johannes. (Même compte;

extrait n» 6.) I, 768

* 28 juin. — Lettres de la même, mandant à

Guillaume du Chasteler, son châtelain d'Atb,

de payer les dépenses qu'elle a faites en celte

ville, du 23 au 27 juin VI, 131

* 30 juin. — Mandement de la même, pour Je

payement des dépenses faites à Ath par le duc

OthoD, son fils, du 28 au 30 juin ... VI, 132

* ^juillet, à Mons. — Quittance de la même,

pour une somme de quarante florins. (Compte

précité des exploits du bailliage de Hainaut;

extrait n» 3.) I, 766

1351-1352.
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1352.
* i9 juillet, au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Condé par elle et ses gens.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du !"• mai au i août 1552; extrait n" 7.) . I, 766

* Même date. — Autre mandement de la même,

pour le payement d'un cheval pour Cakedore

le Boutillier, et de dix écus. (Même compte;

extrait n» 8.) I, 766

* 23 juillet. — Lettres de Henri de Maubeuge,

pour les frais d'entretien des chevaux de la

vénerie à Mons et en la forêt de Mormal, du

10 avril au 23 juillet 1,612

* Même date. — Lettres du même, pour les frais

d'entretien des chevaux de la vénerie à Mons

et à Nimy, en la saison des biches ... I, 612

* '2i juillet.— Lettres de Jean, évêqued'Ulrecht,

et des bourgmestre, échevins et conseil de

cette ville, contenant l'accord fait entre eux

et la comtesse Marguerite I, 669

* 28 juillet, au Quesnoy. ~ Quittance de la

comtesse de Hainaut, pour cent écus Philip-

pus et cinquante écus Johannes. (Compte pré-

cité des exploits du bailliage de Hainaut;

extrait n» 9.) I, 766

* 9 août, à Mons.— Mandement de Marguerite,

comtesse de Hainaut, elc, pour le payement

d'un cheval donné au barbier du seigneur de

Mauny VI, 132

* Mention du même acte. (Compte des exploits

du bailliage de Hainaut, du 4 août au 25 no-

vembre 1352; extrait n» 10.) I, 767

* 1 1 août.— Mandement de la comtesse de Hai-

naut, pour le payement des frais d'entretien

des chevaux du séjour de Mons, du 3 mars au

11 août I, 612

* 15 août, à Londres. —^ Lettres de la même,

munies de son sceau et des sceaux du sei-

• gneur de Solre et d'Etienne Maulion, pour le

payement d'une somme de trois cents livres

sterling à Bernard Dyos, de Gascogne, bour-

geois de Londres. (Compte précité; extrait

n» 6.) I, 767

P»ge«.

Avant le 3 septembre, à Mons. — Acte du ser-

ment prêté par Jean de Barbençon, sire de

Solre, en qualité de bailli de Hainaut . . I, 344

Sans date. — Lettres du sire de Harchies à Jean

de Barbençon, bailli de Hainaut, touchant sa

mission à Gand et à Bruges I, 343

Sans date. — Mandement adressé par le bailli

de Hainaut au prévôt de Mons, afin qu'il envoie

de l'argent à Jean de Harchies, à Gand. . I, 344

7 septembre, au Quesnoy. — Lettres de Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et dame de Frise, permettant aux

échevins de Mons d'élire, chaque année, deux

doyens et quatre jurés pour la régie de la

draperie de cette ville, au lieu du prévôt et

des sept hommes qui se créaient en vertu de

la charte du comte Guillaume I", de l'an

1310 1, 345

* 19 septembre. — Mandement de la comtesse

de Hainaut, pour le payement des frais d'en-

tretien des chevaux, à Mons, du 14 au 19

août 1, 612

* 20 septembre, au Quesnoy. — Mandement de

la comtesse de Hainaut, pour le payement des

frais et dépenses du bailli de Hainaut, de ses

gens et de ses chevaux, etc VI, 132

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 4 août au 25 novembre 1352; extrait

nMO.) 1, 767

* 24 septembre, au Quesnoy. — Mandement de

la même, pour le payement de dépenses faites

au Quesnoy VI, 132

30 septembre, au Quesnoy. — f^ettre close

adressée au prévôt de Mons, au sujet des frais

à faire en cas de décès de la nièce de la com-

tesse de Hainaut I, 348

13 octobre, à Valenciennes. — Lettres de con-

vocation à une assemblée qui sera tenue au

Quesnoy le 24, et à laquelle assisteront le sire

de Ligny et le conseil de la comtesse . . 1, 349

* 'iloctobre. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des frais d'entre-

tien des chevaux du séjour de Mons, du 1 1 août

au 27 octobre 1, 61

2
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1" novembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Marguerilp, comtesse de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et dame de Frise, donne

procuration à Waleran de Luxembourg, sei-

gneur de Ligny, pour rendre foi et hommage

de la terre d'Ostrevanl et de la rente qu'elle

avait sur le trésor à Paris, sous la condition

toutefois que l'on exécutera l'accord fait à

Cambrai I, 3S0

7 novembre, à Mans. — Lettres d'Agnès as Clo-

quetJes, par lesquelles elle déclare avoir reçu

de la recette de Hainaut la pension qui lui

était due sur le vinage de Maubeuge . . I, 351

12 novembre^ au Quesnoy. — Lettres adressées

au prévôt de Mons, le chargeant de convo-

quer à une assemblée qui sera tenue au

Quesnoy, le 14 de ce mois I, 354

Sans date. — Lettres d'Edouard, roi d'Angle-

terre et de France et seigneur d'Irlande,

réglant les débats qui existaient entre Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, etc., et le duc

Louis de Bavière, fils aîné de celle-ci, d'une

part, et le duc Guillaume, fils puîné de la

même comtesse, d'autre part, au sujet des

droits de succession dévolus à chacune des

dites parties sur les comtés de Hainaut, de

Hollande et de Zélande, et sur la seigneurie

de Frise 1, 333

7 décembre, à Valenciennes. — Mandement

adressé au prévôt de Mons, pour qu'il se rende

au Quesnoy, le 10 de ce mois I, 359

17 décembre, au Quesnoy. — Lettres adressées

au même, pour la convocation d'une assem-

blée qui sera tenue au Quesnoy le 23 de ce

mois I, 360

* 31 décembre, uu Quesnoy.— Mandements de la

comtesse de Hainaut, pour le payement de

diverses sommes à Ruikin et à Jean Gourliel,

valets de Pièrart du Park, bourgeois de Mons,

et à Gilbert de Rraibant, mayeur du Quesnoy.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 2 décembre 1352 au 15 juillet 1353;

extraits n«« 1 à 3 ) I, 768; VI, 132

IS6S.
Pages.

1352-1353.

* \o janvier, an Quesnoy. — Deux mandements

de Marguerite, comtesse de Hainaut,etc.,pour

le payement de 13 florins à Ernekin,son mes-

sager, et le remboursement de 408 florins au

seigneur de Fontenoi, chevalier ... VI, 133

* i^ janvier, au Quesnoy, — Mandement de la

même, pour le payement de 40 écus Jobannes

à Thierri de Villers VI, 133

* a janvier. — Mandement de la même, pour le

payement d'une somme de deux cents florins.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 2 décembre 1352 au 15 juillet 1353;

extrait n" 4.) I, 768

* 29 janvier, au Quesnoy. — Lettres de la

même, ordonnant à Gillion de Quaroube, son

prévôt de Valenciennes, de fournir un cheval

à Sandrart d'Angeriel VI, 133

* 4 février, à Mons. — Mandement de la même,

pour le payement des dépenses de la dame de

Wassignies en Zélande, etc VI, 133

* 8 février. — Idem, pour le payement des frais

d'entretien de ses chevaux et de ceux de ses

gens, à Mons, depuis le I" février . . . 1,614

* M février^ à Ath. — Deux mandements de la

même, concernant des amendes dues par Jean

Warin et par Gérard, fils de Gérard le Four-

bisseur VI, 133

* 12 février, à Ath. — Lettres de la même,

pour le payement d'une partie des dépenses

de son conseil à l'occasion de la journée tenue

à Alh, le jour des brandons (10 février;, contre

le comte de Flandre VI, 133

* Mention des mêmes lettres. (Compte des

exploits du bailliage de Hainaut, du 2 décem-

bre 1332 au 15 juillet 1353; extrait n» 8.) . I, 768

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement des frais de monseigneur d'Havre

et de Jean Bailliu, en allant en Brabant pour

les affaires de la comtesse. (Même compte;

extrait n» 6.) I, 768



334 TABLE CHRONOLOGIQUE ET ANALYTIQUE

Pag»»- i'«ge«.

1353. 12 février, à Ath. — Mandement de la com- * 29 mars, au <?ue.9nor/,— Mandement de Mar-

tesse de Hainaut, pour le payement de guerile, comtesse de Hainaut, etc., pour le

109 écus Johannes. (Compte des exploits du payement des frais faits à l'Iiôtel de Jean

bailliage de Hainaut, du 2 décembre 1352 au Henné, à Valenciennes, par monseigneur

15 juillet 1353; extrait n» 7.) 1,768 Authemant et d'autres gens du duc Albert,

* 13 /•^urier. — Mandement de la même, pour du 6 au 28 mars 1333. (Compte précité des

le payement des frais faits à Ath, pour ses exploits du bailliage de Hainaut, du 2 décem-

chevaux et ceux de ses gens, depuis le 9 jus- bre 1352 au 15 juillet 1353; extrait n* 14.) I, 768

qu'au 13 février I, 614
.,-,,.,,, ,, , ,

* Sans da/e. - Lettres délivrées par la même à
* i9 février, a Morts.— Idem, pour le payement „ , ,„..,. ...

,, . ^,/^ n • ,/> Baudour et à Philippc Sarliel dc MoHS, pour le
dune somme de 50 florins. (Compte précité; ,

' ,
,

, ., „ . , __„ payement de ce qui leur reste du a 1 occasion
extrait n» 5.) I, 768

_, \ ^ . , « ,

de la rançon payée par eux au sue de Rode-
* 23 février, à Valenciennes. - Mandement de ^j^k. (Même compte; extrait n» 15.) . . 1, 768

la même, pour le |)ayement des frais faits à

^ Malines par Ernoul de Cruininghe et Pierre jer avril. — Ordonnance de la cour de Mons au
de Baersdorp, ses otages. (Compte précité; sujet des meubles de la comtesse douairière

extrait n» 9.) J, 768; VI, 134 de Hainaut, femme de Guillaume 1", qui

* 3 mars. — Idem, pour les frais faits pour les étaient déposés en l'abbaye de Fontenelles. I, 394

chevaux, à Mons, du 15 au 19 février . . I, 614

* .Q „ j tr I „ • „ n •.!„ «« A^ i^
* 4 avril, au Quesnoy. — Mandement de Mar-* 12 mars, a Valenciennes. — Quittance de la > v »

même, pour une somme de 12 florins à l'écu
8"^"»^' '=«'»^«'^«« '^« "^'"»"^' «''^•' «*>nc^"i!«>t

Philippus et de 43 florins à l'écu Johannes,
uneamende due au prévôt de Valenciennes. VI, 134

délivrée en ses propres mains. tCompte pré- „ ., , „ ,, . . , .

,' , ^^r. 5 avrtl, à Mons. — Protestation faite par le
cite; extrait n» 10.) I, 768 ^ .' ^ „ . . „, j • . , .

chapitre de Sainte-Waudru, au sujet du trans-

* Même date. - Mandement de la même, pour fèremeni des marchés sur la Grand'piace de
le payement des dépenses faites par le sei- cène ville I 670
gneur de Harchics et Jean Leslruve, en allant,

le 7 dudil mois, vers monseigneur de Beau- g avril. — Lettres par lesquelles Marguerite,

mont. (Même compte; extrait n" 11.) . . I, 768 comtesse de Hainaut, de Hollande et de Zé-

15 mars. — Voyez 27 mars. lande et dame de Frise, déclare qu'elle a fait

* 18 mars, à Valenciennes. - Mandement de »« compromis avec Englebert, évêque de

la comtesse de Hainaut, pour le payement de ^^'^ge, au sujet d'un différend qui existait

plusieurs choses que Jacques de Roisin doit
entre eux sur les limites des pays de Liège et

acheter pour elle. (Compte précité; extrait ^^ Hainaut I, o60 et 673

n- 12.) I, 768
9 avril. — Lettres par lesquelles les arbitres

27 mars, à Valenciennes. - Enquête faite en
^^ mévenA entre l'évêque de Liège et la

vertu du mandement (y inséré) de Marguerite,
^^^^^^^^ ^^ ^^^^^^^ ^^^^ connaître que le

comtesse de Hainaut, etc., du 15 mars, au
^^^^^ ^^^^ ,^^^^1 ^^ ^^j^^^^ ^^rêter leur

sujet des biens qui devaient appartenir à la ^ .^.^.^,^^ ^ ,^. pj.^,^^^^ .^g^^.^^ j„ ^^^^^^^
principale chapellenie du château du Ques- .-^^ j jgj
noy VI, 237, 265

'

* 29 mars., au Quesnoy. — Quittance de la * 13 avril, à Valenciennes. —^ Mandement de

comtesse de Hainaut, pour la somme de douze Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour

florins qu'elle a reçue. (Compte précité des le payement de 13 écus d'or à Jean Goidedatb,

exploits du bailliage de Hainaut, du 2 décem- en indemnité d'un cheval qu'il perdit à son

bre 1352 au 15 juillet 1353; extrait n» 13.). 1,768 service en Zélande VI, 134
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14 avril, à Avignon. — Bulle du pape Inno-

cent VI, par laquelle il charge le doyen d'Ar-

ras, l'écolàtre de Reims el l'oflicial d'Arras,

de faire payer à l'évèque de Cambrai les

3,000 lii?res mises en dépôt dans l'abbaye de

Sainl-Aubert, à Cambrai, el provenant du ver-

sement qui avait élé fail de la part du comie

de Hainaul, en conformité de l'accord arrêté

par le pape Benoît XII I, 361

* 20 avril.— Deux mandements de la comtesse

de Hainaul, pour le payement des fraits faits

par Hawiel de Quiévrain, seigneur de Fonle-

noi, et par le seigneur de Harchies, aux

journées du conseil et autrement, du 6 août

1552 au 20 avril 13S3. (Compte précité du

bailliage de Hainaul, du 2 décembre 1532 au

15 juillet 1355; extraits n°" 16 et 17.) • • I, 769

* 3 mai. — Quittance donnée par Béatrix de

Launois, dame du Vivier I, 352

* 5 mai, à Paris.— Lettres par lesquelles Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, de Hollande, de

Zélande el dame de Frise, promet de tenir en

foi et hommage lige, du roi de France, la

partie de l'Ostrevant qui sera déclarée être

du royaume de France 1, 363

Mai, à Paris. — Lettres par lesquelles Jean,

roi de France, déclare avoir reçu Marguerite,

comtesse de Hainaut, à l'hommage de la terre

d'Oslrevanl située en France, et promet de

s'en tenir à ce que décideront les commis-

saires chargés de s'enquérir des limites de

cette terre I, 364

3 mai, à Paris. — Lettres par lesquelles Mar-

guerite, comtesse de Hainaul, de Hollande, de

Zélande el dame de Frise, consent à ce que

deux commissaires de sa part el deux de la

part du roi de France fixent avec Jacques de

Bourbon, comte de Ponthieu, les limites de

la terre d'Oslrevanl 1, 366

Même date. — Lettres de la même, nommant

ses commissaires au sujet de l'Ostrevant . I, 368

Mai, à Paris.— Lettres de Jean, roi de France,

remettant sa cousine Marguerite, comtesse de

Hainaul, etc., en possession de la rente de trois

P»ge«.

mille sept cents livres tournois que les comtes

Guillaume l^' et Guillaume II touchaient sur

son trésor, à Paris, avant la renonciation faite

par ce dernier à cause des guerres . . . 1,370

o mai, à Paris. — Lettres par lesquelles Mar-

guerite, comtesse de Halnaut, de Hollande,

de Zélande el dame de Frise, déclare être en

la foi el hommage lige du roi de France, pour

la renie assignée sur son trésor .... I, 372

* 6 mai.— Lettres de Henri de Maubeuge, pour

les frais d'entretien des chiens de la comtesse

de Hainaut, à Mons, depuis le 29 septembre

1552, des chevaux de la vénerie en la forêt de

Mormal, etc I, 613

* 18 mai, au Quesnoy. — Quittance de Mar-

guerite, comtesse dé Hainaut, etc., pour une

somme de 45 florins. (Compte des exploits du

bailliage de Hainaut, du 2 décembre 1352 au

15 juillet 1355; extrait n» 19.) I, 769

* 23 mai, à Valenciennes. — Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour

le payement de vingt florins par elle donnés à

Russelinne de Bavière, qui fut nourrice des

ducs Albert el Othon .VI, 134

* 23 mai. — Quittance donnée par Hugues

d'Ausnoit, écuyer, aux mayeurs de Valen-

ciennes Jean Muichon et Lotart le Clerch . I, 352

5 juin, à Ath. — Lettres de Marguerite, com-

tesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

dame de Frise, par lesquelles elle promet

d'entretenir la décision qui sera prise au suje^

de l'Ostrevant. (Ces lettres sont insérées dans

celles des conseillers du roi de France, com-

missaires pour l'enquête d'Oslrevanl.) . . I, 373

* 3 juin, à Ath. — Lettres de Marguerite,

comtesse de Hainaut, etc., pour ie payement

d'une partie de ses dépenses à Quiévrain, les

25 et 26 mai VI, 154

* Mention des mêmes lettres. (Compte des

exploits du bailliage de Hainaul, du 2 décem-

bre 1352 au 15 juillet 1553; extrait n» 20.) . I, 769

3 juin. — Lettres de Gilles de Montrœul, par

lesquelles il reconnaît avoir reçu la somme de

13S3.
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1353. «-'Cil livres tournois, pour l'assenne que dame

Anne, sa femme, avait sur les revenus de

Maubeuge I, 674

* i juin, à Valenciennes. — Quittance donnée

par Sandrars d'Angheriel, écuyer . . . . 1,352

* 6-10 juin. — Dépositions des témoins et

records de la cour de Hantes et de la cour

de Fontaine-Valmont, faits à la requête ou de

la pan de l'évéque de Liège pour prouver que

Hantesest de sa principauté 1,376

* Sans date. — Dépositions des témoins que la

comtesse de Hainaat a fait ouïr, pour prouver

que Heigne, Jumet et Roux sont du comté de

Hainaul 1, 376

* M juin. — Lettres par lesquelles Marguerite,

abbesse de Fontenelles, reconnaît avoir reçu

une somme due à son monastère, à cause de

feu la comtesse douairière de Hainaut, femme

du comte Guillaume l" J, 377

18 juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

Marguerite, comtesse de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et dame de Frise, nomme des

procureurs pour défendre et soutenir ses

droits par-devant les commissaires chargés

de faire l'enquête d'Ostrevant 1, 378

* 20 juin, au Quesnoy. — Lettres de la même,

permettant aux arbitres du dififérend qui

existait entre elle et l'évéque de Liège, de

prolonger d'une année le terme lixé pour

prononcer leur jugement 1, 380

* 23 juin, au Quesnoy. — Mandement de la

mêAie, pour le payement de trente et une

livres douze sols et deux deniers à Guyot

l'épicier VI, 134

* 25 juin, à Douai, en l'hôtel des frères mi-

neurs. — Acte par lequel les commissaires

pour rOstrevanl conviennent de s'assembler à

Saint-Amand en Pévèle, le 29 août ... I, 700

Même date. — Lettres des commissaires du

roi de France, par lesquelles ils reconnaissent

avoir reçu celles (y insérées), du 3 juin pié-

cédent, qui contiennent la promesse, faite par

la comtesse de Hainaut, d'entretenir la déci-

sion qui sera prise au sujet de l'Ostrevant , 1, 373

Page».

* 28 ;«»«. — Quittance donnée par Happars de

Biévène 1,352

* 6 juillet, au Quesnoy. — Deux mandements

de Marguerite, comtesse de Hainaul, etc.,

pour le payement des dépenses du seigneur

de Harcliies et de Rogier d'Eth, à l'occasion

de l'enquête pour les limites du pays de Hai-

naut vers l'évêché de Liège, et d'une sonmie

de vingt-six écus à Jean de Signies, bourgeois

de Valenciennes, pour un drap vert de Ma-
lines VI, 135

Mentions des mêmes actes. (Compte des

exploits du bailliage de Hainaul, du 2 décembre

1352 au 13 juillet 1353; extraits n»' 21 et 22.) I, 769

* 11 juillet, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement des vins achetés

par ses boulilliers. (Même compte; extrait

n» 23.) I, 769

* 20 juiliel, à Mons.— Idem, pour le payement

des frais faits par le curé de Mons et Jacques

du Mortier, à Gand, oîi elle les avait envoyés.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 15 juillet au 21 novembre 1353; extrait

n» 1.) I, 769

* '2b juillet, à Valenciennes. — Idem, pour le

payement mensuel des dépenses de la com-

tesse. (Même compte; extrait n" 2.) . . .1,770

* 25 juillet, à Valenciennes.— Quittance donnée

pareilles de le Sauch 1,352

* 27 juillet. — Lettres de sœur Jeanne d'Aspre-

mont, prieure de la maison de Beaumont, à

Valenciennes, par laquelle elle reconnaît avoir

reçu cent livres, pour une année de la rente

à elle due sur les bois de Raismes. . . . 1,700

* 30 juillet, au Quesnoy.— Mandement de Mar-

guerite, comtesse de Hainaul, etc., pour le

payement des frais faits par le seigneur de

Warlhaing, châtelain de Bouchain, et par Jean

Bailliu, lorsqu'ils allèrent en France, pour plu-

sieurs affaires importantes, et par Jacques du

Mortier, en se rendant auprès de l'évéque

d'Arras et de l'abbé d'Anchin. (Compte pré-

cité des exploits du bailliage de Hainaut;

extrait no 3.) I, 770
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* 31 juillet, au Quesnoy. — Mandemenl de

Marguerite, comtesse de Hainaul, etc., pour

le payomenl de deux cents livres due à Nicole

d'Auberchicour(, du ciief des services de

Sausseï d'Aubercliicourl, son frère, dans les

guerres de Zélande. (Compte précité des

exploits du bailliage de Hainaul, du 13 juillet

au 21 novembre 1555; extrait n» i.). . . 1,770

Juillet. — Lettres par lesquelles le chapitre de

Sainle-Waudru cède en arrentement perpé-

tuel, à la ville de Mons, le droit seigneurial

qu'il possédait sur des maisons emprises pour

l'agrandissement du marché de celte ville. I, 317

* Juillet, à Valencienncs. — Quittance donnée

par Isabelle de Fontaine I, 352

* 9 août, ou Quesnoy. — Mandement de Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, etc., pour le

|)ayemenl des frais d'Etienne Maulion et de

Pierre de lîraibant, envoyés vers l'évêque

d'Arras, pour l'afTaire d'Anchin, et de l'abbé

de Liessies et dudit Pierre, à leur retour

vers le même évêque. (Compte précité des ex-

ploits du bailliage de Hainaut; extrait n" 3.) l, 770

12 août, à Paris. — Lettre missive par laquelle

JeanII,roi de France, prie la comtesse de Hai-

naut de différer jusqu'au 2 octobre la confé-

rence qui devait avoir lieu à Cambrai, au sujet

de rOslrevanl I, 381

* 22 août, au Quesnoy. — Mandement de Mar-

guerite, comtesse deHainaul, pour le payement

mensuel de ses dépenses. (Compte précité ; ex-

trait no 6.) I, 770

5 septembre. — Quittance donnée par Jean du

Plouich 1, 332

i septembre. — Idem, par Gérard de Sevri,

écuyer I, 332

* 3 septembre, au Quesnoy. — , Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour

le payement des frais faits par l'abbé de

Liessies, Simon de Lalaing et TailleQer de

Rone, en allant à Arras. (Compte précité des

exploits de bailliage de Hainaut; extrait

n»7.; 1,770

Tome VI.

Page*.

* S septembre, à Gâteau- Cambrésis.— Acte par

lequel l'évêque de Cambrai et le seigneur de

Ligny règlent les débats au sujet des exploits

faits par les gens de la comtesse de Hainaut

à Anchin,Pesquencourt,Marchiennes, Fenain,

Wandignies, Solesmes et ailleurs, depuis

qu'elle avait fait hommage au roi, de la terre

d'Ostrevant I, 382

* 9 septembre, à Fa/e/ic«e«nes.— Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement de ses dépenses à Valenciennes, du

samedi 7 au lun 11 9 septembre. ... VI, 133

10 septembre. — Lettres d'Isabelle de Hainaul,

promettant à la comtesse de Hainaul et de

Holland»», sa sœur, que tant que le duc

Guillaume, son neveu, la laissera jouir des

2,000 livres de rente qu'elle avait en Hollande,

elle lui rendra lous les profils de la terre de

Hal I, 382

13 septembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Marguerite, comtesse de Hainaul, de

Hollande, de Zélande et dame de Frise,

nomme des commissaires pour faire une en-

quête sur les griefs commis par ses sujf^ts et

officiers au préjudice de l'église de Cambrai. 1, 383

* i^ septembre, à Arras et à Câteau-Cambrésis.

— Mandement adressé à l'abbé et aux reli-

gieux de Saint-Aubert, à Cambrai, par le

doyen d'Arras, et procuration donnée par

l'évêque de Cambrai, pour l'exécution de la

bulle du pape Innocent VI datée d'Avignon, le

14 avril précédent I, 563

* \S septembre.— Quittance donnée par Béatrix

de Launois, dame du Vivier I, 332

* 19 septembre, au Quesnoy. — Mandemenl de

Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement mensuel de ses dépenses. (Compte

précité des exploitsdu bailliage de Hainaut, du

1 3 juillet au 21 novembre 1333; extrait n» 8.) I, 770

* 20 septembre.— Quittance de Jean d'Avignon. 1, 352

'i] septembre, à Câteau-Cambrésis. — Lettres

par lesquelles Pierre, évêque de Cambrai,

déclare avoir reçu du comte de Hainaul, la

somme de 3,000 livres qui avait été consignée

43

1333.
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1353. en l'abbaye de Saint-Aubei t, de la part de

Guillaume II, comte de Hainaul, en exécution

des lettres apostoliques y rappelées. . . I, 385

* 21 septembre, au Quesnoy. — Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaul, etc., pour le

payement de plusieurs parties.( Compte précité

du bailliage de Hainaul; extrait n» 9.) . . I, 770

* 28 septembre.— Quittance donnée par Hugues

d'Ausnoitauxmayeurs de Valenciennes . 1,352

* 1" octobre, au Quesnoy.— Quittance donnée

par Sandre la Cordonnière 1,353

* Vers le 4 octobre.— Lettres de la comtesse de

Hainaut aux échevins et au conseil de la ville

de Mons, apportées par le bailli de Hainaut et

le seigneur de Harchies. (Compte précité des

exploits du bailliage de Hainaut; extrait

no 14.) I, 770

* 4 octobre, à Mons. — Quittance d'Isabelle de

Mauny, dame de Soire.et de Renaud de Bar-

beiiçon, chanoine de Liège, exécuteurs testa-

mentaires de Jean, seigneur de Soire, pour

une somme en déduction de ce que la com-

tesse de Hainaut devait audit seigneur.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaul,

du 21 novembre 1353 au 24 août 1554, n» 3.). 1, 771

* 9 octobre.— Quittance d'André de Leide, cha-

noine de Sainte-Waudru, à Mons. ... I, 353

* Même date.—Quittance de Chrispienne de Ros,

pour sa pension I, 353

* 10 octobre. — Quittance de Gilles de Saint-

Yllaire, pour la pension viagère de Jeanne de

Bial, sa femme I, 353

* 1 5 octobre, à Valenciennes.— Quittance de Jean

de Hennin, sire de Boussu, chevalier, pour sa

pension viagère sur le vinage du Pourcelel. I, 353

* 15 octobre, au Quesnoy. — Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement des dépenses faites par l'abbé de

Liessies et le seigneur d'Estrumiel, en allant

à la cour de Rome. (Compte des exploits du

bailliage de Hainaut,du 15 juillet au 21 novem-

bre 1353; extrait n» 10.) 1,770

i*»g»i.

16 octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Marguerite, comtesse de Hainaul, de

Hollande, de Zélande et dame de Frise, pro-

met de payer à Renier de Berghes, chevalier,

une rente de 30 florins de Florence, jusqu'à

ce qu'il ail été remboursé de la somme de

320 florences, et moyennant qu'il demeure

toujours en la foi et hommage des comtes de

Hainaut I, 386

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement mensuel des dépenses de son

hôtel VI, 135

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaul; extrait n" 11.) 1,770

* 28 octobre.— Quittance donnée par le procu-

reur de Nicaise de Main, chapelain de la cha-

pelle fondée par le comte de Hainaut, en

l'église Notre-Dame, à Cambrai .... 1, ôS-")

* Octobre. — Quittance donnée par Gilles de

Monsteruel (Monlrœul) I, 355

* 4 novembre, à Maxtbeuge. — Idem, par Gilles

de le Sauch 1, 353

* Même date. — Idem, par Isabelle, dame de

Quiévelon I, 553

* 7 novembre, à Mons.— Idem, par Happars de

Biévène I, 353

* Même date.— Idem,par Thierri de Houflalize,

chevalier 1,353; VI, 265

* 8 novembre.— Idem, par Jacques du Mortier. 1, 354

* 16 novembre, à Maubeuge. — Idem, par la

ville de Maubeuge I, 334

* 26 novembre, à Bavelingheham. — Sauf-con-

duit, délivré par le roi de France à Nicolas,

sire de Lalaing, et à ses associés, pour venir

s'excuser par-devant lui des forfaits commis

en l'église d'Anchin et à Pesquencourt. . I, 700

'* 29 novembre, au Quesnoy. — Mandement de

la comtesse de Hainaul, pour le payement

d'un drap de lalivrée de ses chapelains el de

ses clercs. (Compte des exploits du bailliage

de Hainaut, du 21 novembre 1353 au 24 août

1354; extrait n» 1.) 1,771
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10 décembre, à Avignon.— Bref par lequel le

pape Inuocenl VI accorde à Marguerite, com-

tesse de Hainaul, d'entrer une fois par an

dans les monastères de femmes, à la condi-

tion de n'y point manger ni coucher . . I, 388

Même date. — Il lui permet de faire dire la

messe basse, pour elle et ses domestiques,

dans un lieu interdit I, 389

Même date.— Il l'autorise à faire dire la messe

avant le jour, en cas de nécessité ... I, 390

* Sans date.— Déclaration des commissaires du

roi pour la séparation de l'Oslrevant, portant

que le roi ne veut point adhérer au traité fait

par l'évéque de Cambrai avant la réparation du

fait d'Anchiu I, 699

* Sans date — Accord fait entre l'abbé d'Au-

chin, d'une part, le seigneur de Lalaing et ses

partisans, d'autre part, pour la réparation du

fait commis par ceux-ci contrairement aux

droits de l'abbaye à Pesquencourt ... I, 699

* 13 décembre, à Paris. — Acte par lequel le

roi de France déclare avoir reçu l'amende

honorable faite en personne par Nicolas, sei-

gneur de Lalaing, Jean, seigneur de Harchies,

Gilles dit Hoel de Quiévrain, seigneur de

Fonlenoi, chevaliers, et Guillaume du Cbas-

teler, écuyer, pour les excès commis en

l'abbaye d'Anchin et en la ville de Pesquen-

court, Cette amende honorable ne portera

aucun préjudice à la comtesse de Hainaut. I, 701

* 21 décembre.— Lettres par lesquelles Engle-

bert, évêque de Liège, déclare consentir à ce

que les arbitres choisis à l'effet de décider la

contestation relative aux limites des pays

de Liège et de Hainaut, s'adjoignent douze

personnes pour les aider à terminer cette

affaire I, 391

* 28 décembre, à Valenciennes. — Mandement

de la comtesse de Hainaut, pour le payement

d'une partie des dépenses de son hôtel.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 21 novembre 1333 au 24 août 1534; extrait

no 2.) I, 771

1354.

* i2 janvier, à Mons. — Quittance de la com-
tesse de Hainaut, pour le payement d'une

somme de cinquante vieux flowns de Florence

(Compte précité des exploits du bailliage de
Hainaut; extrait n" 4.) 1,771

20 janvier. — Lettres par lesquelles Isabelle de
Hainaut, dame de Hal, de Braine et d'Étrœungt,

déclare que la faveur que sa sœur la comtesse
de Hainaut, de Hollande, de Zélande et dame
de Frise, avait accordée aux habitants de sa

ville de Hal, de pouvoir vendre et acheter en
monnaie de Brabant, contrairement aux ordon-

nances sur les monnaies de Hainaut, ne sera

nullement préjudiciable à la comtesse ni à ses

successeurs comtes de Hainaut . I, 391 ; VI, 263

Même jour, à Hal. — Lettres des échevins et

du conseil de la ville de Hal, contenant sem-

blable déclaration 1,392; VI, 263

* 'iQ janvier, à Mons. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

frais faits par Oulfart de Ghistelle, à plu-

sieurs journées auxquelles elle l'avait envoyé.

(Compte précité des exploits du bailliage de
Hainaut; extrait n» S.) I, 771

* Même date. — Quittance de la même, pour

une somme de trente écus Johannes. (Idem ;

extrait n» 6.) . . . I, 771

* 7 février, à Valenciennes, — Mandement de

la même, pour le payement de 43 livres 3 sols.

(Idem; extrait n» 7.) I, 771

* Même date. — Mandement de la même, con-

cernant le payement de 14 florins d'or à Jean

le Doyen, physicien, pour un cheval . . VI, 135

10 février, à Valenciennes. — Quittance déli-

vrée par Marguerite, comtesse de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et dame de Frise, d'une

somme payée par Gilles de Quaroube, son pré-

vôt de Valenciennes, pour les dépenses faites

eu cette ville par le duc Othon .... I, 675

* 15 mars. — Mandement de la comtesse

Marguerite, par lequel elle charge des com-
missaires de s'enquérir des* biens et revenus

des bénéfices fondés par ses prédécesseurs

1353-1354,
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dans la chapelle du Quesnoy. Elle leur fait Relhel, el MargueriU', comtesse de Hainaut,

connaître certains de ces biens. 1,701-702; VI, 265 de Hollande, de Zélande et dame de Frise,

conviennent de nommer chacun trois arbitres,

19 mars, à Valenciennes. - Mandement
^^^^ reconnaître quelles parties des terres

adressé par la comtesse Marguerite à Gilles
^,^ V\o\^^^i\ et de Lessines dépendent des

de Quaroube, son prévôt de Valenciennes.
comtés de Flandre et d'Alost et quelles parties

pour le payement des dépenses faites en cette
^^^^ ^,„ ^^^^^ ^^ ^^^^^^^xK. ils décident, en

ville par le duc Olhon et les demoiselles de _ ^^^^^^ ^^^ ,g ^^^^^ ^^ p,^^^,^^ ^^5^ ^^.^^^^

la comtesse I, 6/6 hommage à la comtesse de Hainaut, à cause

* Même date. — Mandement de la même, pour des mille livres de rente qu'il a sur Blaton,

le payement de 13 florins à Jean Goudendach, Feignies el leurs appartenances . I, 366; men-

son sergent, pour un cheval qu'il perdit en tionnees, 11,4, note 1

Bavière VI, 135
24 avril, à Alh. — Lettres par lesquelles Mar-

27 mars, en l'église Saint- Jean, à Vale7i- guérite, comtesse de Hainaut, de Hollande, de

ciennes. — Enquête, faite par ordre de la Zélande et dame de Frise, nomme des procu-

comlesse de Hainaut, au sujet des biens de reurs pour défendre ses droits par-devant

la chapelle du château du Quesnoy. . . I, 701 ; igs commissaires à la séparation des parties

VI, 237, 265 de l'Oslrevant qui nlèvent du royaume de

* 4 avril, au Quesnoy. — Mandement de la
France I, 405

comtesse Marguerite, pour le payement de
,. , ...,,/. , ... iweme da/e. — Lettres par lesquelles elle charge
dépenses de son nolel. (Compte précité des ^ , „ , \.

, .. . . .... , ,, . . 1 a. Pierre de Saint-Amand, professeur en droit,
exploits du badliage de Hainaut, du 21 novem-

,_„., a, .. ,-.., , . „, , ,
et Nicolas de Houdaing, seigneur d'Ei)inois,

bre 1553 au 24 août 1û54; extrait n» 8.) . I, 771 ,,.... •

chevalier, de traiter avec les commissaires

* 6 avril, à Ath. — Mention de lettres de la du roi de France, au sujet de la séparation

comtesse de Hainaut, ordonnant de faire les des parties de l'Oslrevant qui sont tenues du

marchés de Mons aux endroits où ils avaient royaume de France ... ..... I, 405

lieu précédemment. (Compte du chapitre de

Sainte-Waudru, de la Saint-Remi 1553 à la 27 avril, an Quesnoy. — Deux mandements

Sainl-Remi 1354; extraits n^lOetll). I,782el783 de la même, pour le payement des dépenses

de son hôtel et d'une somme qui lui a été dé-
* 15 avril. — Lettres par lesquelles Englebert, ^^ . ,n . i i •. ^ i n- i

' '
D

» hvree. (Compte des exploits du bailliage de
évêque de Liège, déclare accorder aux arbitres ,, . . , d u in^-^ ai •.l-^•l^ ^ ' ^ Hainaut.du 21 novembre 1353 au 24 aouli354;
choisis pour terminer le différend existant •• „. n . jn\ i t-i^

extraits n°» 9 et 10.) 1, 7/1
entre lui et la comtesse de Hainaut, relative-

ment aux limites des pays de Liège et de Hai- * ^ ^^^-^ ^ Marchiennes. - Acte déclarant nuls

naut, le pouvoir de proroger de nouveau
les ajournements faits à Mastaing et à Rieulay,

jusqu'au jour de saint Rémi 1354, le terme
touchant l'Oslrevant I, 702

dans lequel ils doivent porter leur décision. I, 394

23 avril, à Ath. — Lettres de Marguerite, corn- * 25 mai, au Quesnoy. - Quittance de la com-

tesse de Hainaut, de Uollande, de Zélande et lesse de Hainaut, pour une somme de trente

dame de Frise, par lesquelles elle concède écus délivrée en ses propres mains. (Compte
^^

viagèremenl à Jean de Sottenghien, de Doi- précité ;
extrait n» 15.) 1,771

drecht, la table des jeux de dés, de trictrac, , ^^^^ ^^^^ _ Mandement de la même, pour
de brelan et des échecs de la ville d'Ath . I, 595

,^ ^^^^^^^^ ^^^ ^j^^ ^^^^^ .^ p^^ ^^^ „„^,i,_

25 avril, à Lessines. — Lettres par lesquelles liers en la semaine de l'Ascension. (Idem;

Louis, comte de Flandre, de Nevers et de extrait n» 16.) 1| 771
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28 mat, au Quesnoij. — Leilres par lesquelles

Marguerite, comtesse île Hainaut, de Hollande,

de Zélande el dame de Frise, nomme Pierre

de Saint-Amand, chanoine de Cambrai, Simon

de Lalainp:, chevalier, Robert de VVargny,

écuyer, ses commissaires au sujet des villes

de Flobecq et de Lessines I, 406

* 20 mai, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement des vins achetés pour

son hôtel. (Compte précité des exploits du

bailliage de Hainaut, du 21 novembre 13o3

au 24 août 1354; extrait n» 11.) . . . . 1,771

* 31 mai, au Quesnoy. — Mandement el quit-

tance de la même, touchant le rachat de cer-

tains de ses joyaux mis en gage. (CiOmpte

précité des exploits du bailliage de Hainaut;

extrait n» 12.) 1, 771 ; VI, 293

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement de trois cents écus Johannes h

Jean de le Hede, de Malines, pour les frais de

« l'esconghe ». (Idem; extrait n» 15.) . . I, 771

Même date. — Lettres de la même, pour le paye-

ment des frais du bailli de Hainaut, d'Etienne

Mauliou et de leurs gens, envoyés par elle à

Paris. (Compte précité des exploits du bail-

liage de Hainaut; extrait n°14.) I, 7 71 ; VI, 136

7 juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

elle charge Simon de Lalaing, chevalier, Ro-
gier d'Eth, chanoine de Mons, et Robert de

Wargny, écuyer, de s'enquérir avec les com-
missaires du comte de Flandre des droits de ce

comte el des siens dans les terres de Flobecq

el de Lessines j, 408

lo juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

elle confère à Jeanne d'Aisne la prébende du
chapitre de Sainte-Waudru, à Mons, vacante

par le mariage de Marguerite de Traze-

gnies I, 409

7 juillet. — Ordonnance de la même comtesse,

réglant le taux des salaires, le prix des objets

de consommation, et rhabillemeul des gens
de service, et défendant aux valets de porter

la barbe longue I 410

Page».

IS juillet, au Ques)ioy. — Mandement de Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, elc , à son

prévôt de Valtnciennes, pour le payement d«'S

frais faits par le seigneur d'Ai.>-ne, lorsqu'il

fut envoyé en ambassade vers le roi de France

avec Gérard de Vendegies, chevalier, el Jean

Bailliu I, 677

Même date. — Idem, pour le payement des frais

faits par Jean Caufechire, son chambellan, à

la maison de Jacques de Laire, à Valenciennes,

durant quatre mois et demi I, 678

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement d'une partie de ses dépenses.

(Compte précité dos exploits du bailliage de

Hainaut, du 21 novembre 1533 au 24 août

13o-i; extrait n" 17.) 1,771

19 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles la même comtesse nomme Simon de

Lalaing, chevalier, Pierre duCange,«coustre»

de Saint- Quentin, et Robert de Wargny,

écuyer, ses commissaires au sujet des terres

de Lessines el de Flobecq I, 417

Même date. — Lettres par lesquelles la comtesse

Marguerite nomme ses procureurs pour la

défense de ses droits dans les terres de Les-

sines et de Flobecq 1,417

Même date. — Quittance délivrée par la com-

tesse Marguerite, d'une somme payée, pour

les dépenses de son hôtel, par le prévôi de

Valenciennes I, 679

20 juillet, au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse Marguerite à son prévôt de Valen-

ciennes, pour le payement des frais faits par

Haynman I, 679

Même date. — Mandement de la même, pour

le payement de 34 écus. (Compte précité des

exploits du bailliage de Hainaut, du 21 no-

vembre 1333 au 24 août 1334; extrait n» 18.) I, 772

24 juillet, au Quesnoy. — Quittance délivrée

par la comtesse Marguerite, d'une somme de

50 florins à l'écu, pour les dépenses faites par

elle et son hôtel en la ville du Quesnoy . I, 680

* i août, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement de o7 écus et demi.

1384.
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13S4. (Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait ii" 19.) I, 772

* 13 août, au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse Marguerite, pour le payement de

cent écus Johannes à l'abbé de Liessies,

pour son voyage à Avignon. (Compte pré-

cité des exploits du bailliage de Hainaut;

extrait n» 20.) I, 772

* 15 août, au Quesnoy. — Lettres de la même,

pour le payement de 15 écus Johannes aux

messagers de Bavière, et de 15 écus Johannes

et 16 vieux écus à elle délivrés. (Idem;

n»21.) I, 772

21 août, au Quesnoy. — Quittance délivrée par

la comtesse Marguerite, d'une somme de

12 florins à l'écu, pour des dépenses de menue

cuisine I, 681

* 24 août, au Quesnoy. — Lettres de la même,

pour le payement des plats d'argent et des

cierges envoyés à l'abbaye d'Anchin . . VI, 136

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut, du 21 novembre 1355 au 24 août

1354; extrait n»2i). . 1,772

* Même date — Mandement de la même, pour

le payement d'une image en argent fournie

par Jean de Sommaing, orfèvre à Valen-

ciennes VI, 136

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut, du 21 novembre 1353 au 24 août

1354; extrait n» 23.) 1,772

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement des dépenses de son hôtel.

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut, du 21 novembre 1353 au 24 aoiit

1334; extrait n» 24.) 1,772

6 septembre, au Quesnoy. — Consentement de

lii comtesse Marguerite à la prorogation des

l)Ouvoirs accordés par le compromis fait entre

elle, d'une part, l'évêque et le chapitre de

Liège, d'autre part, et à ce que les six per-

sonnes à adjoindre par chacune des parties

aux arbitres soient remplacées par deux che-

valiers et deux clercs de droit .... 1,419

P«get.

* 6 septembre. — Lettres semblables de l'évê-

que et du chapitre de Liège 1, 420

17 octobre, à Denain. — Fixation du jour et du

lieu de l'assemblée des commissaires chargés

de traiter de l'Ostrevant I, 421

* 19 octobre, au Quesnoy. — Lettres de Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et dame de Frise, nommant des com-

missaires pour les terres de Lessines et de

Flobecq I, 421

31 octobre. — Lettres de la même, octroyant au

village de Pommerœul un marché hebdoma-

daire et une fête ou foire annuelle ... I, 422

Sans date.— Déposition de Renaud de Bousies,

demeurant à Neuvilly, au sujet de la juridic-

tion de Solesmes . . , 1, 423

* 10 novembre. — luformation faite à Soles-

mes I, 424

* 11 novembre. — Lettres par lesquelles Wen-
ceslas de Bohême, duc de Luxembourg, donne

pour douaire à Jeanne de Brabant, sa femme,

le comté de la Roche et la terre de Durbuy. I, 425

* 14 novembre, au Quesnoy. — Lettres de

Marguerite, comtesse de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et dame de Frise, par lesquelles

elle substitue trois personnages aux commis-

saires qu'elle avait nommés le 28 mai pour

les terres de Lessines et de Flobecq . . I, 425

* Même date. — Elle nomme des procureurs

pour la défense de ses droits dans les villes et

chàtellenies de Lessines et de Flobecq et dans

leurs appendances I, 426

* Même date.— Elle accorde plein pouvoir à ses

procureurs précités I, 426

16 novembre, au Quesnoy. — Elle confère à

Béatrix d'Aisne la prébende du chapitre de

Sainie-Waudru vacante par la résignation de

Jeanne, sa sœur 1, 427

* 21 novembre, au Quesnoy. — Mandement de

la même, pour le payement de ce qui est dû

à la femme de Martin Buedin . . . . VI, 136

* 27 novembre, à Ath. — Mandement de la

même à son châtelain d'Ath VI, 156
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7 décembre, au château de Mons. — Accord

fait, par l'inlermédiaire de Jean de Hainant,

sire de Beaumont, el de Waleran de Luxem-
bourg, sire de Ligny, entre la comtesse de

Hainaut et le duc Guillaume, son fils, et par

lequel les comlés de Hollande et de Zélande

et la seigneurie de Frise sont adjugés à ce

dernier, moyennant de payer une pension à

la comtesse sa mère, et de n'élever aucune

réclamation sur son comté de Hainaut, tant

qu'elle vivra I, 428

9, 10 e^ H décembre, à Lesaines. — Acte de la

comparution, en la ville de Lessines, du pro-

cureur et des commissaires de la comtesse de

Hainaut, qui s'y étaient rendus pour défendre

les droits de celle-ci dans les chàlellenies de

Lessines et de Flobecq I, 435

* 17 décembre^ à Valenciennes. — Mandement
de Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour

le payement de fagots achetés pour l'appro-

visionnement de son hôtel VI, 136

Son* date. {Décembre?) — Information concer-

nant la jaridictiou de TOstrevant ... I, 438

Sans date. — Projet de lettres de Marguerite,

comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande

et dame de Frise, concernant les contestations

surgies depuis l'accord fait entre le comte

de Flandre el ladite comtesse, sur la juridic-

tion des villes et chàtellenies de Flobecq et

Lessines, et la stricte observation de cet

accord I, 440

^sss.

* 3 janvier, à Valenciennes. — Deux mande-
ments de Marguerite, comtesse de Hainaut, etc.,

pour le payement de 58 muids 2 huilelées de

blé et de 54 muids d'avoine, pour l'approvi-

sionnement de son bôlel, depuis le 8 décembre

précédent VI, 136

* 4 janvier, à Valenciennes. — Mandement de
la même, concernant le payement de la pro-

vision de bois achetée pour son hôtel . VI 137

Page».

* 10 janvier. — Quittance de Marguerite,

comtesse de Hainaut, etc., pour une somme
de 200 florins. (Compte des exploits du bailliage

de Hainaut, du 8 janvier au 30 juin 1535;

extrait n» 1.) j^ 773

* 11 janvier, à Valenciennes. — Mandement
de la même, pour le payement des dépenses

faites pour le duc Othon (Compte précité des

exploits du bailliage de Hainaut ; extrait n'a ) I, 773

* 12 janvier, à Valenciennes. — Mandement
de la même, pour le payement de 50 florins

à Jean Minger, de Maubeuge . . . . VI, 137

* 16 janvier, à Valenciennes — Mandement
de la même, concernant le blé pour l'appro-

visionnement de son hôtel à Valenciennes,

du 4 au 16 janvier VI, 137

* 25 janvier, à Mons. — Mandement de la

même, pour le payement de vins et provisions

de l'hôtel. (Compte précité des exploits do

bailliage de Hainaut; extrait n» 3.) . . . I, 773

* 2 février, à Mons.— Mandement de la même,
pour divers payements. (Compte précité des

exploits du bailliage de Hainaut; extrait

n» *.) I, 773

* 5 février. — Mandement de la même, pour

le payement de dépenses faites à Mons et à

Valenciennes, etc (Compte précité des exploits

du bailliage de Hainaut; extrait n» 5.) . . I, 773

* 14 février, à Valenciennes.— Mandement de

la même, pour l'approvisionnement de blé de

son hôtel, à Valenciennes, durant le terme du

4 au 14 février VI, 137

* Même date. — Autre mandement de la même,
pour la provision d'avoine VI, 137

* 21 février, à Valenciennes. — Deux mande-
ments semblables, pour le terme du 15 au

21 février VI, 157

* 28 février, à Fa/enctVnne*.— Mandement de

la même, pour la provision d'avoine, du 22

au 28 février VI, 137

1354-1355.
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1355. 1*' mars, à Avignon. — Mandement aposto- * 19 mars, à Cambrai. — Acte conslatanl que
liquoaulorisanl l'abbé de Saint-Jean de Valen- les procureurs du roi de France et de la

ciennps à accorder à Marguerite, comtesse comtesse de Hainaiit ont fourni leurs écrits

de Ilainaul, des dispenses touchant l'usage louchant l'Ostrevant
| 702

de la viande, des œufs, du beurre et du lai-

,age I, i4ô
^^ "^"^^- ~ Lettres par lesquelles Marguerite,

comtesse de Hainaul, de Hollande, de Zélande
* 5 m'ars, à Valenciennes. — Mandement de la et dame de Frise, fait savoir qu'elle cousent à

comtesse de Hainaut, pour le payement des ce que les arbitres nommés pour terminer le

dépenses de son hôtel. (Compte précité des différend qui existe entre elle et l'évêque de
exploilsdu bailliagede Haiuaut

;
extrait n» 6.) I, 773 Liège, relativement aux limites de leurs pays

* i mars, à Valenciennes. —Idem, pour le rcspeclifs à Hantes, Heigne,Jumel, Roux, FoU'

payement des frais faits par ThiebaulMaulion, laine-l'Évêque et Aublain, examinent entre

sergent de Mons, en allant vers le duc de Lan- ^^^ l'enquête qui a eu lieu à ce sujet et fassent

castre, et on Hollande vers le duc Guillaume. connaître aux parties et à leur conseil ce

(Même compte; extrait n» 7.) 1,773 qu'elle établit, afin que lesdits arbitres puis-

sent plus facilement s'entendre à leur pre-
Même date. - Lettres par lesquelles Marguerite,

,„i^,,g ,^„„i^„ ^^ ,j^^t,^g ,i„ ^^ ^.^J.^^^^^ ^ ^^„
comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande

et dame de Frise, déclare consentir à ce qu'au * 21 mars, à Valenciennes. — Mandement de

lieu de douze personnes à adjoindre, moitié •» même, pour la provision de blé de son hôtel,

par elle et moitié par l'évêque de Liège, aux du lo au 21 mars VI, 138

arbitres qu'ils avaient choisis pour décider

le différend existant entre eux, il soit nommé ^^ *'''"''' " Valenciennes. - Mandement de

de part et d'autre deux chevaliers et deux
'f.

™*'™'' P«'"" '^ P^^^™*^"^ ™^"^"^' des

clercs de loi qu'elle désigne 1,444
dépenses de son holel. (Compte précité des

exploits du bailliage de Hainaut; n» 10.) , I, 773
* 7 mars, à Valenciennes. — Mandement de

la même, concernant la provision de blé de
* * '""''' ^ Valenciennes. - Mandement de la

son hôtel, du le- au 7 mars VI, 137
™ême, pour la provision de blé de son hôtel,

du 22 mars au 4 avril VI, 138
* 8 mars, à Valenciennes. — Idem, pour le

payement d'une indemnité à Jean le Panelier. * 7 avril. — Lettres des commissaires du roi de

(Compte précité des exploits du bailliage de France et de la comtesse de Hainaut, par les-

Hainaul; extrait n» 8.) 1,773 quelles ils déclarent qu'après avoir entendu

,, , . , les faits produits par les i)rocureurs au sujet
8 mars. — Lettres par lesquelles Jean, sire de j „r> . .•,,•-. . ...,,:,,, de 1 Ostrevanl, us ont ajourne a un mois les

Chàtillon.conseillerdu roide Pranceetsouve- j-. .• . ..„,*, ....
. ^, . ,

dites parties I, 446
rain maîirt; de son holel, promet d entrer le

'

plus tôt possible en la foi et hommage de 9 avn7, à Po/i<-de-/'i4rc/je.—Lettres de Jean 11,

Marguerite, comtesse de Hainaut, de Hollande, roi de France, assignant les revenus de Vailli

de Zélande et dame de Frise, à cause de en déduction de la rente que la comtesse de

300 livres de terre à tournois sises au terri- Hainaut levait sur son trésor, à Paris, et dont

toire de Monthaudon lez-Chàlillon, pour les- la recette de Vermandois acquittera le sur-

quelles il avait déjà rendu hommage à Gérard plus 1, 447; VI, -263

Flament, clerc de celte comtesse ... I, 682 ^ ^ ..,,,..
* 10 avril, à Valenciennes. — Deux raaude-

* 14 mars, à Valenciennes. — Deux mande- ments de Marguerite,comiessede Hainaut, etc.,

ments de Marguerite, comtesse de Hainaul,etc., pour les provisions de blé et d'avoine de sou

|)Our la provision de blé et d'avoine de son hôtel, à Valenciennes, du 5 au 10 avril, jour

hôtel, du 8 au 14 mars VI, 138 oii elle partit pour Mons VI, 138
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* là ûtTi7 — Vidimus, délivré par Guillaume

SUkise, garde de la prévôté de Paris, des

lettres de Jean, roi de France, du 9 avril . I, 447

* 16 avril. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des fruits achetés

à Annetle Brezine . I, 613

* 18 avril, à Vaienciennes. — Deux mande-

ments de la même, pour les provisions de blé

et d'avoine de son hôtel, du 13 au 18 avril. VI, 138

23 avril, à Cambrai. — Lettres par lesquelles

les commissaires du roi de France et de la com-

tesse de Hainaut déclarent remettre au 7 mai

la cause touchant TOstrevant I, 448

* 26 avril, à Valericiennes. — Deux mande-

menlsde Marguerite, comtesse de Hainaut, etc.,

pour les provisions de blé et d'avoine, du

dimanche 19 au samedi 23 avril . . . VI, 138

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement mensuel des dépenses de son

hôtel. (Compte précité des exploits du bailliage

de Hainaut, du 8 janvier au 30 juin 1333;

extrait n» M.) I, 773

* 3 mat, à Vaienciennes. — Deux mandements

de la même, pour semblables provisions, du

30 avril au 2 mai VI, 138

a mai.à Va/enciennes. — Lettres par lesquelles

Marguerite, comtesse de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et dame de Frise, donne pouvoir à

Jean dit Coppelés, chanoine de Sainte-Croix à

Cambrai, pour être l'un de ses commissaires

à la séparation des parties de l'Oslrevanl, au

lieu du seigneur d'Enghien I, 448

* 7 mai. — Lettres par lesquelles les commis-

saires chargés de l'affaire de l'Ostrevant accor-

dent aux procureurs du roi de France et de la

comtesse de Hainaut, un délai pour proposer

moyens et défenses, et renvoient la cause par-

devant eux, à Douai 1, 449

* 9 mai, à Vaienciennes. — Mandement de Mar-

guerite, comtesse de Hainaut, etc., pour les

provisions de blé de son hôtel, du 3 au

9 mai VI, 138

* 16 mai, à Vaienciennes. — Idem, du 10 au

16 mai VI, 138

Tome VI.

* 17 mai, à Vaienciennes. — Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour

le payement des frais faits à .son service par

le seigneur d'Épinoi. (Compte des exploits du

bailliage de Hainaut, du 30 juin au 11 novembre

1353; extrait n" 7.) I, 774

* 23 mai, à Vaienciennes.— Deux mandements

de la même, pour les provisions de blé de son

hôtel, du 17 au 23 mai, et d'avoine, du 3 au

23 mai VI, 138

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement de 300 florins. (Compte des

exploits du bailliage de Hainaut, du 8 janvier

au30 juin 1333; extrait n» 9.) .... I, 773

* 24 mai, à Vaienciennes. — Idem, pour le

payement mensuel des dépenses de l'hôlel.

(Même compte; extrait n» 12.) ... .1, 773

* 30 mai, à Vaienciennes. — Deux mande-

ments de la même, pour les provisions de blé

et d'avoine, du 24 au 30 mai .... Vf , 139

* i" juin. — Vidimus, délivré par Jacques, abbé

de Saint-Jean à Vaienciennes, des lettres de la

comtesse de Hainaut, du 24 avril 1334 et du

3 mai 1353, au sujet de l'Ostrevant. I, 404 et 449

* 6 juin, à Vaienciennes. — Mandement de la

même, pour la provision de blé de son hôtel,

jusqu'au 4 juin VI, 139

* 13yum, au Quesnoy.— Mandement de la com-

tesse de Hainaut, pour le payement d'une

somme de 18 livres 10 sols. (Compte des

exploits du bailli;ige de Hainaut, du 8 janvier

au 30 juin 1333; extrait n» 14) . . . . 1,774

* 21 juin. — Idem, pour le payement mensuel

des dépenses de l'hôtel. (Même compte; extrait

n» 13.) I, 773

* Même date. — Idem, pour le payement de

diverses parties d'argent. (Même compte;

extrait n» 13.) 1,774

* 27 juin, au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Vaienciennes par elle et ses

gens, lors du service du comte Guillaume II. I, 61S

44

1355.
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1358. 3 juillet. — Ordonnance faite, au nom de la

comtesse de Hainaut, par Jean de Hainaut,

seigneur de Beaumonl, Waleran de Luxem-

bourg, seigneur de Ligny, Robert, seigneur de

Bailleul et de Morialmé, Gérard d'Enghien,

châtelain de Mons et seigneur d'Havre, Robert,

seigneur de Wingle, connétable de Flandre,

Jean l'Allemand, bâtard de Hainaut, Nicolas de

Houdaing, seigneur d'Épinois, chevaliers et

conseillers de la comtesse Marguerite, tou-

chant les droits du veneur de Hainaut. . I, 450

6 juillet, au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

vins achetés à Ernoul Royer 1,615

9 juillet, au Quesnoy. — Idem, pour la pro-

vision de vins de son hôtel I, 616

Même date. — Idem, pour la provision de blé

de son hôtel I, 616

1 1 juillet. — Idem, pour le payement des

dépenses faites au Quesnoy par elle et ses

gens, depuis trois semaines 1, 616

10 juillet. — Idem, pour le payement des

dépenses de l'hôtel. (Compte des exploits du

bailliagedeHainaut,du30juinau 11 novembre

1355; extrait n» 8.) I, 774

18 juillet, à Valenciennes. — Semblable

mandement. (Même compte; extrait n» 9.) I, 774

Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par elle et ses

gens, depuis le dimanche 5 dudit mois. . 1,616

22 juillet, à Valenciennes.— Lettres par les-

quelles Marguerite, comtesse de Hainaut, etc
,

et Guillaume, son fils, s'engagent à s'aider réci-

proquement d'après les conseils des person-

nages y dénommés I, 452

25 juillet. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

'

à Valenciennes par elle et ses gens, depuis le

dimanche 19 de ce mois I, 616

27 juillet. — Lettres de la même, prorogeant

jusqu'au 1" mai 1356, les pouvoirs du com-

promis sur la contestation existant entre elle

et l'évêque de Liège I, 453

Pigea.

29 juillet, d Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Marguerite, comtesse de Hainaut, etc.,

nomme Pierre de Saint-Amand, chanoine de

Cambrai, commissaire pour les limites de

rOstrevant, au lieu de Bauduin de Koisin,

chevalier, décédé I, 454

* 1" août. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par elle et ses gens, depuis le

25 juillet J, 616

* 2 août, d Douai. — Lettres par lesquelles les

commissaires de la comtesse de Hainaut, pour

les limites de r0.strevanl, déclarent que les

commissaires du roi de France ne s'étant pas

trouvés à l'assemblée, ils se sont retirés sans

rien ordonner I, 455

* 6 août, à Valenciennes. — Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement de o florins à Piérart Crapedich,

qui avait présenté de sa part trois cerfs â sa

fille la comtesse de Hollande .... VI, 139

* 10 août. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par elle et son hôtel, depuis le

2 de ce mois jusqu'au 8 . . ... I, 616

* H août, à Valenciennes. — Mandement de

la même, pour le payement de ce qui est dû

à Jean Goudendach, son sergent . . . VI, 139

* 15 août. — Idem, pour le payement des

dépenses faites par elle et son hôtel à Valen-

ciennes, depuis le 9 1, 616

* 17 août, d Valenciennes. — Idem, pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes

par son confesseur, le.prieur des Écoliers de

Mons . VI, 159

* 31 août. — Idem, pour le payement des

dépenses de l'hôtel. (Compte précité des

exploits du bailliage de Hainaut, du 30 juin

au 11 novembre 1355; extrait n» 10.) . . I, 774

* l" septembre.— Idem, pour le payement des

dépenses faites par son hôtel à Mons, depuis

le 30 août ........... I, 616
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* 4 septembre. — Mandement de la comtesse

de Hainaut, pour le payement du vin dépensé

à son hôtel, à Mons, les 30, 31 août et 1"" sep-

tembre 13oD. (Compte précité des exploits du

bailliage de Hainaul, du 30 juin au 11 novem-

bre 135b; extrait n» 11.) 1,774

* 5 septembre. — Idem, pour le payement des

dépenses faites par elle et ses gens au Ques-

noy, depuis le 17 août I, 617

* 12 septembre, au Quesnoy. — Idem, au

Quesnoy, depuis le 6 de ce mois. . . . 1,617

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement de 37 florins et 3 sols tournois à

Jacques de Laire, son valet VI, 139

* 13 septembre, à Valenciennes. — Idem, pour

le payement des dépenses de l'hôtel. (Compte

précité des exploits du bailliage de Hainaut;

extrait n» 12.) I, 774

* liseptembre.—Idem, au Quesnoy, du 17 août,

après-dîner, jusqu'au 14 septembre . . 1,617

* 16 septembre. — Idem, pour le payement

d'une partie des frais qu'elle fit en allant en

pèlerinage à Tournai I, 617

* 20 septembre, à Valenciennes. — Mande-

ment de la même, pour le payement de

10 livres 8 sols 4 deniers tournois à Colard

de Chimay, son poulailler VI, 1.^9

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites au Quesnoy par elle et ses

gens, depuis le 13 de ce mois I, 617

* 26 septembre.— Idem, pour le payement des

dépenses faites par elle et ses gens à Valen-

ciennes, depuis le 20 de ce mois. ... I, 617

28 septembre, à la cour de Mons. — Acte con-

statant la nomination, faite par la comtesse

Marguerite, du sire de Ligny, comme bail * de

Hainaut I, 436

* 1*' octobre. — Mandement de Marguerite,

comtesse de Hainaut, etc., pour le payement

de 10 livres tournois à la Glle de Jean le Clerc,

à l'occasion de son mariage VI, 139

Pa(».

* 3 octobre, à Valenciennes. — Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaat, etc., pour

le payement des dépenses faites à Valen-

ciennes par elle et ses gens, depuis le 27 sep-

tembre I, 617

* 7 octobre, à Valenciennes. — Mandement de

la même, pour le payement des gages d'Agnès,

sa t bueresse -^ VI, 140

* 11 octobre, à Valenciennes. — Lettres déli-

vrées par la comtesse de Hainaut à Jean de

le Boussière I, 617

* 17 octobre. — Mandement de la comtesse de*

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par elle et ses gens, depuis le

dimanche 4 de ce mois I, 617

* Même date. — Déclaration des fiefs tenus par

Bouriau de Fechaing I, 703

* 31 octobre. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par elle et son hôtel, depuis

le 18 de ce mois 1,618

* 7 novembre. — Idem, à Valenciennes, depuis

le 2 novembre I, 618

* 1 1 novembre.— Lettres délivrées par la com-

tesse de Hainaut à Jacques d'Arras. . . I, 618

* 21 novembre. — Mandement de la comtesse

de Hainaut, pour le payement des dépenses

faites par elle et son hôtel, depuis le 13 dudit

mois I, 618

* 28 novembre. — Idem, à Valenciennes, depuis

le 22 I, 618

* S décembre. — Idem, à Valenciennes, depuis

le 29 1,618

* 11 décembre, à Valenciennes. — Idem, pour

le payement des voyages faits par Ernekin le

Messager. (Compte précité des exploits du

bailliage de Hainaut, du 30 juin au 11 novem-

bre 1333; extrait n» 15.) 1,774

1353.

1 A la 6* ligne de la page 456, on a imprimé * bailli, •> au lieu de « bail > (ou haut), qui signifie régent.
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P»ge«.

1355-1556 * ^ - décembre — Mandemenl de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

par elle et son hôtel, à Valenciennes, depuis

ie dimanche 6 de ce mois I, 618

* 17 décembre, à Valenciennes. — Mandemenl

de la comtesse de Hainaut, |»our le payement

d'une partie de ses dépenses I, 618

* 19 décembre. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par elle et son

hôtel, depuis le dimanche 13 de ce mois . [,618

* 26 décembre.— Idem, à Valenciennes, depuis

le 20 octobre 1, 619

* Même date. — Idem, à Valenciennes, depuis

le dimanche 27 décembre I, 619

* Sans date. — Articles proposés pour la conlir-

mation des lettres de la draperie de Mau-
beuge, avec un écrit adressé aux échevins de

celle ville par les marchands d'Allemagne, de

Portugal, d'Aragon et de Plaisance. . . 1,436

i586.

* 6 janvier, à Valenciennes.— Mandement de

Marguerite, comtesse de Hainaut, etc., pour

le payement des achats faits par Jacques de

Roisin, son valet VI, 140

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 11 novembre 1355 au 15 mai 1356; extrait

n»2.) I, 775

* 9 janvier. — Mandement de la même, pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes,

par elle et par ses gens, depuis le dimanche

3 de ce mois I, 619

* iô janvier.— Idem, à Valenciennes, depuis le

dimanche 10 de ce mois I, 619

* 21 janvier, à Valenciennes.— Mandement de

la comtesse de Hainaut, pour le payement de

plusieurs achats de vins et d'une partie des

dépenses faites par la comtesse depuis le

1" octobre 1355 I, 619

* 23 janvier. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes
,
par elle et

par son hôlel, depuis le dimanche 17 jan-

vier I, 619

29 jatwier, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Marguerite, comtesse de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et dame de Frise, fait

connaître que les échevins de Mons lui ont

prêté 600 livres tournois, et qu'elle a fait déli-

vrer celte somme au chapitre de Sainte-Wau-

dru pour l'indemniser du déplacement des

marchés, qui se tenaient précédemment autour

de l'église I, 437

* 50 janvier. — Mandement de la comtesse'de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par elle et son hôtel, depuis le

dimanche 24 de ce mois I, 619

* 6 février. — Idem, à Valenciennes, depuis le

dimanche 31 janvier I, 620

* Même date. — Lettres de la comtesse de Hai-

naut , pour le payement d'un acompte à

Marghe la Cordonnière I, 620

* 1 1 février, à Valenciennes. — Lettres de la

même, acquittant la femme de Jean d'Oisi

des droits dus pour le service de sa terre de

Beauvoler VI, 140

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait n» 3.) I, 775

* 12 février, à Valenciennes.— Mandement de

la même, pour le payement d'une partie de

ses dépenses et provisions 1, 620

* 20 février. — Idem, pour le payement des

dépenses faites par la comtesse et son hôtel,

à Valenciennes, depuis le dimanche 14 . I, 620

* 8 et 9 janvier, 3, 4 et 24 février, à Haspres.

— Dépositions de 50 témoins, produits par le

procureur de l'abbaye de Saint-Pierre de

Gand contre celui de Jean l'Allemand, au

sujet de Douchy 1, 465

* 27 février. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par elle et son hôlel, depuis le

dimanche 21 de ce mois I, 620

* 5 mars. — Idem, à Valenciennes, depuis le

dimanche 28 février I, 620
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* 10 mars, à Guise. — Quillaiice délivrée par

Hugaes le Gaingneur, écuyer, el Gilles de

Winry, receveurs d'Aubenlon, d'une somme

de 1,009 livres tournois à eux payée, en vertu

de la procuration de Ferri, fils aîné du comte

de Linanges, el de Marie de Blois, duchesse

et comtesse de Linanges I, 458

* 12 mars. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valencieimes par elle el son hôtel, depuis le

dimanche 6 de ce mois l, QiO

* 18 et 19 mars, à Denain. — Dépositions des

témoins produits par le procureur de Jean

rAlIemand, au sujet des droits que celui-ci

prétendait avoir à Douchy I, 463

* 19 mars. — Mandement de la comtesse de

flainaul, pour le payement des dépenses faites

à Valencieunes par elle el son hôlel, depuis le

dimanche 13 de ce mois 1,620

* 23 mafs, à la maison noble. — Lettres de

Jean II, roi de France, mandant à la Chambre
des comptes de faire l'assiette des revenus de

la ville de Vailli qu'il voulait donner à Margue-

rite, comtesse de Hainaut, eu déduction de la

rente qu'il lui avait assignée sur la recette de

Vermandois i, 453

* Même jour. — Mandement du châtelain de

Moos, seigneur d'Havre, alors gouverneur du

Hainaut, pour le jtayement d'une partie des

gages des gens de la comtesse de Hainaut. I, 621

* 26 mars. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Valencieunes par elle el son hôlel, depuis le

dimanche 20 de ce mois I, 621

* 30 mars, à Paris. — Vidimus des lettres de

Jean H, du 25 du même mois I, 4S9

* 2 avril. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

par elle et son hôtel, à Valencieunes, depuis

le dimanche 27 mars I, 621

6 avril. — Lettres de non-préjudice délivrées

à la comtesse de Hainaut par le prévôt et les

jurés de Tournai, au sujet de l'autorisation

qu'ils avaient obtenue de faire assigner des

témoins résidant eu Hainaut i, 459

P«ge».

* 9 avril.— Mandement de la comtesse de Hai-

naut, pour le payement des dépenses faites

à Valencieunes par elle el son hôtel, depuis

le dimanche 3 de ce mois I, 621

10 avril. — Lettres par lesquelles Marguerite,

comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande

et dame de Frise, prolonge, jusqu'au 1" octo-

bre 1556, les pouvoirs du compromis fait entre

elle et l'évéque de Liège, au sujet de leurs

pays respectifs I, 460

* 16 avril. — Mandement de la comtesse de

Hainaut. pour le payement des dépenses faites

à Vaienciennes par elle el son hôtel, depuis

le dimanche 10 de ce mois I, 621

* 23 avril. — Idem, à Vaienciennes, depuis

le 18 I, 621

* 30 avril. — Idem, à Vaienciennes et au

Quesnoy, par son hôtel, depuis le dimanche

24 jusqu'au 50 de ce mois I, 621

* 1" mai.— Lettres de la comtesse de Hainaut,

pourun payement à faire à Colardde Chimay.I, 621

* 13 mai. — Mandement de la comtesse de Hai-

naut, pour le payement des dépenses faites

au Quesnoy par elle et ses gens, depuis le

dimanche 1"" mai, au souper, jusqu'au sa-

medi 14. ... I, 622

* 17 mai, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment de 80 écus Jobannes, pour une partie

de sa livrée VI, 140

* 1 8 mai, au Quesnoy.— Idem, pour le payement

de 8 livres blancs pour le loyer de la maison

où son médecin, maître Gracien, demeure. VI, 140

* 21 mai. — Idem, pour le payement des

dépenses faites au Quesnoy par elle et ses

gens, depuis le 15 jusqu'au 21 de ce mois. I, 622

* 24 mai, à Mons. — Lettres de Gérard, sire de

Ville, chevalier, bailli de Hainaut, concernant

la venie faite à Colard de le Courjoie d'un cens

assigné sur la maison de Jean de Haynin, à

Jemappes VI, 158

* 25 mai, au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement d'une

partie de ses dépenses I, 622

1356.
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1356. * 28 mai, au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse de Hainaul, pour le payement des

dépenses faites au Quesnoy par elle et ses

gens, depuis le dimanche 22 jusqu'au 28 de

ce mois I, 622

* 1" juin, au Quesnoy. — Lettres délivrées par

la comtesse de Hainaut à Ernoul Royer, à

l'effet de lui payer le reliquat de la somme

à lui due pour la provision de vins de

l'hôtel I, 622

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement des dépenses de l'hôtel. (Compte

des exploits du bailliage de Hainaut.du 15mai

au H août 1356; extrait n» 4.) . . . . 1,775

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement d'une somme d'argent à son féal

chevalier, le seigneur d'Rpinoi. ... VI, 140

* 4 juin. — Mandement de la même, pour le

payement des dépenses qui se feront au

Quesnoy par elle et ses gens, depuis ce jour

jusqu'au 18. . 1, 622

Mêmejour, à Mons. — Lettres adressées au sire

de Liguy, gouverneur et bail de Hainaut, par

les commissaires chargés de l'enquête relative

au différend mû entre l'abbé et les religieux

de Saint-Pierre de Gand, d'une part, et Jean

dit l'Allemand, bâtard de Hainaut, d'autre

part, au sujet de la justice que celui-ci pré-

tendait avoir à Douchy I, 461

* 11 juin, au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement d'une

pariie de ses dépenses I, 622

* 14 juin, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement d'une partie de ses

dépenses VI, 140

* 18 juin, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement des dépenses faites

au Quesnoy par elle et ses gens, depuis le il

jus(|u'au 18 de ce mois I, 623

* 21 juin (?), au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement d'une rente viagère

à Bauduin du Gardin, bourgeois de Valen-

ciennes VI, 140

Page».

* H juillet. — Mandement du duc Guillaume de

Bavière, pour les dépenses laites à Ath par

lui et ses gens, le 13 et le 14 juillet. . . 1, 623

a juillet, à Mons. — Réception du duc Guil-

laume de Bavière au comté de Hainaut . I, 469

* 16 juillet. — Mandement du même duc,

pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui et ses gens, le 15 et le 16 . . . I, 623

iS juillet, à Valenciennes — Serment prêté à

la ville de Valenciennes par le duc Guil-

laume (III) de Bavière, comte de Hainaut. iV, 683

* i% juillet. — Mandement du même duc, pour

le payement des dépenses faites à Valen-

ciennes par lui et ses gens, les 17 et 18 juil-

let I, 623

* Même date. — Lettres du même, réglant la

fabrication des monnaies qu'on devait forger

à Valenciennes I, 471

* 25 juillet. — Mandement du même, pour

le payement d'une partie des dépenses faites

à Mons par lui et ses gens, depuis le samedi

23, au souper I, 623

* 28 juillet.— Idem, à Ath, depuis le mardi 26

de ce mois, au souper, jusqu'au jeudi 28. I, 624

* 19 août, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment à Henri Hamer, son clerc, du boni de la

recette de la prévôté de Valenciennes . VI, 141

* 22 août, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites par lui et ses gens à

Ath, du 26 au 28 juillet 1,624

* Même date.— Idem, à Mons, par trois fois. I, 624

* Même date. — Idem, au Quesnoy, par trois

fois vers le 19 juillet I, 624

* Même date. — Idem, à Valenciennes, du 28 au

30 juillet I, 624

* Même date. — Idem, au Quesuoy . I, 624

2 septembre.— Idem, à Valenciennes, du 3 au

7 septembre I, 624

4 septembre, à Valenciennes. — Idem, pour

un payement à faire à Henri de Borsèle par

le prévôt de Valenciennes VI, 141
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^ H septembre. — Lettres du duc Guillaume

de Bavière, ordonnant de réduire le poids des

pièces de monnaie dites Vailtanl etTiercelé. I, <t7I

* Même jour, à Valencienues. — Lettres par

lesquelles le duc Guillaume de Bavière promet

de faire payer tous les ans, sur les revenus de

la forêt de Mormal, à son cousin Waleran de

Luxembourg, sire de Ligny, la somme de 200

livres tournois en monnaie ayant cours à Dor-

drechl, et 20 livres pour deux faucons d'un an,

qu'il tiendra de lui en fief viager. 1, 472; VI, 263

i\ septembre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière aux prévôt, jurés et

échevins de Valenciennes, au sujet de la fabri-

cation d'une monnaie d'argent .... I, 472

Même date.— Ordonnance du même duc, adres-

sée aux maîtres de ses monnaies de Hai-

uaul I, 473

Même date. — Mandement du même duc à ses

baillis, prévôts, châtelains, sergents el autres

officiers de justice du Hainaul, au sujet des

monnaies I, 474

* 12 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, pour le payement

des dépenses faites au Quesnoy par lui et ses

gens, depuis le 21 août jusqu'au 12 septem-

bre I, 624

* 18 septembre. — Idem, à Mons, du 19 au

22 septembre I, 471 note 1, 625

* 22 septembre. — Idem, pour le payement des

dépenses à faire à Mons , à l'occasion des

joules et fêles de celte ville, du 25 au 29

septembre . .' I, 625

* 25 septembre, au Quesnoy. — Idem, pour le

payement des dépenses faites par lui et ses

gens au Quesnoy, depuis le 19 de ce mois, au

souper, jusqu'au dimanche 25 . . . .1, 625

27 septembre, à Mons.— Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naul, de Hollande, de Zélande et sire de Frise,

promet d'observer l'arbitrage à porter dans

les formes indiquées, pour mettre fin à la

Page»-

contestation qui s'était élevée entre Euglebert,

évêque de Liège, et feu la comtesse Margue-

rite, au sujet des limites de leurs pays res-

pectifs I, 475

* 8 octobre. — Mandement du duc Guillaume

de Bavière, pour le payement d'une partie des

dépenses faites au Quesnoy par lui et ses gens,

vers la Saint Bemi (1" octobre;. . . . 1,625

* Même date. — Idem, au Quesnoy, depuis le

29 septembre jusqu'au 8 octobre ... I, 625

10 octobre, à Valenciennes. — Lettres du duc

Guillaume de Bavière, par lesquelles il con-

firme les franchises el libertés de la ville d'Ath,

pour en user comme du temps du comte

Guillaume I", son aïeul, et du comle Guil-

laume H, son oncle, en astreignant toutefois les

bourgeois afTorains au payement des droits

seigneuriaux, etc I, 477

* 14 octobre, à Valenciennes.— Mandement du

même duc, pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par lui et ses gens, depuis

le 8 dudit mois jusqu'au 14 1,625

* 15 octobre. — Idem, à Valenciennes . . I, 625

* Même jour, à Mons. — Deux autres mande-

ments du duc Guillaume de Bavière, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui

et ses gens, à son départ pour la Hollande. I, 626 '

* Même date. — Deux autres mandements du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et ses gens, du 13 au 15 oc-

tobre I, 626

* . . octobre. — Mandement du même, pour le

payement de sommes dues à d'Aubechicourl,

maître chevalier de son hôtel, et à JeanWarin,

son boucher VI, 141

* 22 décembre. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites à Valenciennes

par lui et ses gens, depuis le 1 5 jusqu'au lundi

1 9 décembre I, 626

1356.

* Dans la note au bas de cette page, on a imprimé en parenthèse iS novembre pour 15 octobre, jour du départ du due.
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1356-13S7. * 23 décembre. — Mandemrnt du duc Guil-

laume de Bavière, pour le payement des dé-

penses faites à Ath par lui et ses gens, le

12 octobre précédent I, 626

* 26 décembre. — Idem, au Quesnoy, depuis le

lundi 19 décembre, au soir,jusqu'au lundi 26. 1, 626

* 27 décembre. — Idem , à Bavai , lorsqu'il

revinl des joutes de Maubeuge .... I, 626

* 29 décembre. — Mandement du même duc,

pour le payement des pains pris à plusieurs

boulangers, quand il alla aux joutes de Mau-

beuge, les 27, 28 et ii) dudit mois de décem-

bre ' 1, 626

{La date manque.) — Charte par laquelle le duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et seigneur de Frise,

confirme les privilèges accordés par ses prédé-

cesseurs aux Frères et à l'église du Val-des-

Écoliers de Mons, et prend ces religieux sous

sa protection I, 478

t3H7.

* ^janvier. — Mandement du duc Guillaume

de Bavière, pour le payement des dépenses

faites au Quesnoy par lui et ses gens, depuis

le 30 décembre, au souper, jusqu'au 8 janvier. I, 627

* 9 janvier, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment d'une partie de ses dépenses ... 1, 627

* 15 janvier. — Idem, pour le payement des

dépenses faites au Quesnoy par lui et ses gens,

depuis le 8 jusqu'au samedi 14 janvier. . 1,627

* ^Zjanvier. — Idem, à Mons, le 20 et le 21 jan-

vier, lorsqu'il se rendit à Hal à la rencontre

de son frère , le marquis de Brandebourg,

et le dimanche 22,jour où il amena ledit mar-

quis avec l'évêque d'Elbing et d'autres nobles

auxquels il donna à souper I, 627

il/^medo/e. — Idem, àMons,le20elle21. 1, 627

•'•get.

* ^i janvier. — Mandement du duc Guillaume

de Bavière, pour le payement des dépenses

faites à Hal, lors de la venue du marquis de

Brandebourg I, 627

* Même jour, au Quesnoy. — Idem, h Bavai, le

20, au retour de la lorél de Mormal . . I, 628

* 25 janvier, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Guillaume de Bavière déclare

qu'il veut laisser jouir l'abbé de Saint-Trond

des biens que celui-ci lient de ses ancêtres. I, 479

* 26 janvier, au Quesnoy.—Mandement du duc

Guillaume de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Hal par lui et ses gens, lors

de la venue du marquis de Brandebourg . I, 628

* 29 janvier. — Idem, à Valenciennes, le 27 et

le 28 I, 628

* 3 février, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de neuf écus Johan-

nes à "Watier le brodeur VI, 141

* ^février. — Idem, pour le payement des dé-

penses faites par lui et ses gens au Quesnoy,

par trois fois, du 15 janvier au 4 février . I, 628

* H février. — Idem, à Mons, le jeudi 9, au

souper, et le vendredi 10, au dîner. . . I, 629

* Même date. — Idem, à Mons, lesdits jours. I, 629

* 12 février. — Idem, à Ath, du 7 au 9 . . I, 629

* Même jour, au Quesnoy. — Idem, à Renaix

et à Ath, lorsqu'il y alla à la rencontre du

comte de Flandre I, 629

* Même date. — Idem, à Ath, du 7 au 9. . I, 629

* 13 février, au Quesnoy. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, pour le payement

d'une partie des dépenses faites à Valenciennes

par le seigneur d'Épinoi, l'Allemand de Hai-

naut, Philippart, clerc de la cour de Mons, et

Jean, clerc, chargés de l'enquête touchant le

seigneur de Chin, Nicolas de Ligne et des

habitants de Valenciennes VI, 142

• H est à remarquer (page 627, ligne 3) que, dans l'article du ccmple qui mentionne ce mandement, on a écrit

jœdi toute jour XXIX* jour d'octembre. » C'est décembre qu'il faut lire.
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* 15 février. — Mandement du dac Guillaume

de Bavière, pour le payement des dépenses

faites par lui et ses gens, au Quesnoy, du

7 au 14 I, 629

* 25 février. — Idem, au Quesnoy, depuis

le 23 I, 629

27 février, à Mons. — Lettres par lesquelles le

même duc charge les seigneurs d'Aisne et

d'Épinoy, chevaliers, et Bernard Royer, son

valet, de la garde du temporel des églises du

Hainaul I, 481

* Même date.— Mandement du même duc, pour

le payement des dépenses faites à Valen-

ciennes, du vendredi 24 au dimanche 26 . I, 629

28 février, à Mons. — Charte du même duc,

concernant les biens vacants situés dans la

juridiction du chef-lieu de Mons ... I, 483

Même date. — Charte par laquelle il accorde

sûreté d'état et répit, pour le terme de quinze

jours, aux parents de ceux qui auront causé

quelques mêlées et discordes dans la ville de

Mons I, 487

Même date. — Mandement du même duc à ses

prévôt, mayeur et échevins de Mons, défen-

dant de prêter argent sur armure quelconque

et de recevoir en gage des armes des habi-

tants de cette ville I, 491

Même djte. — Idem, à ses châtelain, mayeur
et échevins d'Ath, défendant de prêter argent

sur armure quelconque et de recevoir en gage

des armes des habitants de cette ville. . J, 492

Même date. — Idem, aux échevins de Mons et

aux doyens de la draperie de cette ville, leur

ordonnant de faire draper, chaque année . 1, 493

* 2 mars, à Alh. — Idem, pour le payement

des dépenses faites par lui et ses gens, en

retournant en Hollande I, 630

* 3 mars. — Idem, à Mons, le 13 février et le

13 du même mois, à son retour de Braine-le-

Comte I, 630

* Même jour, à Ath.— Idem, à Valenciennes,

du vendredi 24 février au dimanche 26 . I, 630

Tome VI.

P»ge«.

* 3 mars, à Alh. — Mandement du duc Guil-

laume de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par lui et ses gens à Mons,

les 27, 28 et 29 février I, 630

* Même date.— Idem, à Ath, le 2 et le 3 mars. I. 630

* Même date — Idem, à Ath, le 2 et le 3 dito. I, 630

* Même date. — Idem, à Mons, par trois fois

dont la dernière fut le 27 février. ... I, 630

* 29 mars, à Berg-op-Zoom. — Accord fait par

le duc et la duchesse de Brabant avec Guil-

laume, duc de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

par lequel ils conviennent que ce dernier aura

la maison de Heusden, elc I, 494

* Même date. — Lettres du duc Guillaume, por-

tant que le duc et la duchesse de Brabant lui

ont cédé la ville de Heasden I, 495

20 avril. — Lettres par lesquelles Ferri, comte

de Linanges, et Marie de Biois, duchesse de

Lorraine et comtesse de Linanges, déclarent

avoir reçu de leur neveu, le comte de Blois, la

somme de cinq cents écus Johannes, pour le

terme de Noël 1356 de la dotation de ladite

duchesse I, 496

* Avril — Mandement du duc Guillaume de

Bavière, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et ses gens, les 18, 19 et

20 avril I, 630

* 21 avril. — Idem, à Valenciennes, les 18, 19,

20 et 21 I, 630

* ^^meda^e. — Idem, à Ath, les 21, 22 et 23. I, 631

* 25 avril. — Idem, à Mons, les 24 et 23 . I, 631

* Même date.— Idem, à Ath, les 21, 22 et 23. 1, 631

* 3 mai, à Motxs. — Lettres par lesquelles le

duc Guillaume de Bavière confère à Philippe de

Leyden, son clerc, une prébende de chanoine

de l'église de Condé I, 497

* 4 mat, à Bruges. — Lettres par lesquelles

Louis, comte de Flandre, donne au duc Guil-

laume de Bavière plein pouvoir pour traiter

de la paix entre lui et le duc et la duchesse de

Brabant I, 497

45

1357.
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* ^ '"°'» ^ Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut,

de Hoilaude, de Zélande et seigneur de Frise,

promet d'adjuger au comte et à la comtesse de

Flandre les villes de Malines et d'Anvers, etc. 1, 497

* Même date.— Lettres par lesquelles le même

duc promet d'apposer son grand scel, aussitôt

qu'il l'aura sous la maiu et qu'il en sera requis,

au traite de [)aix entre le comte de Flandre et

le duc de Brabant 1, 498

* Même date.— Lettres par lesquelles le même
duc promet de prononcer son arbitrage sur les

débats qui existaient entre le comte de Flandre

et le duc de Brabant,dans le mois qui suivra le

dimanche 7 mai, et de le faire exécuter quand

même le duc et la duchesse de Brabant, leurs

gens, villes et pays ne voudraient pas s'y sou-

mettre 1, 498

* ^ mai.— Mandement du même, pour le paye-

ment des dépenses faites à Mons par lui et ses

gens, par trois fois I, 631

15 mai. — Lettres par lesquelles le même duc,

les nobles et les bonnes villes de Hainaut

promettent de faire tenir et observer la sen-

tence qui sera portée sur le dillérend existant

entre le comte de Flandre et le duc de Bra-

bant 1,499; VI, 159, 264

* Même date.— Lettres par lesquelles le même

duc, les nobles et les villes de Hollande et de

Zélande font la même promesse. 1, 500; VI, 162

* 1 7 mai. — Lettres par lesquelles Jean, sei-

gneur de Sleyden, Elisabeth, sa femme, et

Host de Binsweldt déclarent que ledit seigneur

de Sleyden est devenu homme du comte de

Hainaut, et qu'en garantie de sa féauté, il

assigne sa maison de Herpe . . •. . . i, 683

* 1 " juin. — Lettres par lesquelles le duc, la

duchesse, les nobles et les villes du Brabant

s'en remettent à la décision arbitrale que por-

tera le duc Guillaume de Bavière, au sujet des

différends qui existaient entre eux, le comte, la

comtesse et le pays de Flandre .... 1, 500

* Même jour, à Mons. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, pour le payement de

dépenses faites par lui et ses gens ... 1, 631

* Ijuin. — Procuration donnée par le duc el la

duchesse de Brabant à Guillaume, duc de

Bavière, comte de Hainaut et de Hollande,

pour faire la paix entre eux et leurs sujets,

d'une part, et Louis, comte de Flandre, et ses

sujets, d'autre part 1, 501

* Même date. — Mandement du duc Guillaume

de Bavière, pour le payement des dépenses

faites à Mons par lui et ses gens, du 27 avril au

9 mai I, 631

* A juin, à Ath.— Lettres contenant la sentence

arbitrale, prononcée par le duc Guillaume de

Bavière sur les différends entre le duc el la

duchesse de Brabant, d'une part, et le comte et

la comtesse de Flandre, d'auire part. 1,502; VI, 264

* 5;um, à Lessines. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, par lesquelles il fait con-

naître les additions et changements apportés

aux différents points de la sentence qui pré-

cède I, 503; VI, 264

* Hjum.— Mandement du même, pour le paye-

ment des « draps et cendaux « achetés pour

. lui et ses chevaliers au départ pour l'Angle-

terre 1, 631

* 10 juin. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par lui et ses

gens, les 7, 8 et 9 dudit mois I, 631

* Même date. — Idem, à Ath et à Lessines, les

3, 4 et 5 juin, a à grant plentet de gens

d'armes. » I, 631

* Même date. — Idem, quand il y fut pour pro-

noncer le dit entre le comte de Flandre et le

duc de Brabant, lesdiis jours..... I, 632

* Même date. — Idem, à Mons, du 30 mai au

6 juin I, 632

* Même date. — Idem, à Valenciennes, les 7, 8

et 9 juin I, 632

Même date. — Lettres par lesquelles Jean de

Sleyden ou Lescleyde reconnaît avoir reçu une

somme de mille vieux écus, pour avoir relevé

du duc Guillaume, comte de Hainaut, de Hol-

lande, etc., une terre qu'il déclare tenir en foi

et eu hommage de lui I, 504
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* 10 /»««, à Valenciennes. — Lettres du duc

Guillaume de Bavière, faisant connaître que

son prévôt de Valenciennesa délivré cent florins

à Lambekin, son valet de chambre, pour les

porter à Nimègueel acheter des harnais, et 15

florins à Eruekin, son messager, allant en

Angleterre VI, U2

* 12 juin, à Mons. — Mandement du même à

son prévôt de Valenciennes, afin qu'il paie

48 écus Johannes à Watier de Ruet, son

huissier, pour un cheval VI, 142

* 12 juin. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui el ses gens, du

30 mai au 2 juin 1,632

* Même date.— Idem, à Mons, les 6 et 7 juin. I, 632

* 16 juin. — Idem, ordonnant au receveur de

Hainaut de payer plusieurs personnes ayant

fourni des harnais de joutes et des étofles

pour la fêle d'Angleterre I, 632

* \% juin. — Vidimus, délivré par le duc Guil-

laume de Bavière, des lettres du duc, de la

duchesse, des nobles et des villes du Brabant,

du l^r juin I, 501

* 19 juin. — Mandement du duc Guillaume,

pour le remboursement, à Ernaul le Sot et à

André le Marescaud, des frais faits en allant

à Cologne chercher de grands chevaux pour

la fête d'Angleierre I, 632

* 20 ;um. — Idem, pour les payements à faire

à plusieurs personnes ayant fourni des objets

de toilette pour la fêle d'Angleterre. . . I, 632

* Même date, à Mons. — Idem I, 633

* Même date. — Mandement du même duc, pour

le payement des dépenses failesàHal par lui et

ses gens, le 25 avril I, 633

* Même date.— Idem, pour remboursement des

dépenses du sénéchal et de ses gens, quand

ii l'envoya vers le duc de Brabant, le 14 juin. I, 633

* 21 juin, à Mons, — Idem, pour le payement

des dépenses faites à Mons par lui el ses gens,

du 10 au 20 juin, quand le comte et la com-

tesse de Flandre et le duc de Brabant dînèrent

et soupèrenl avec lui I, 633

P»jef.

Juin. — Lettres par lesquelles Gilles, abbé, et

tout le couvent de Vicogne, en reconnaissance

de l'adhéritance, faite au profil de leur église,

de plusieurs terres démembrées d'un fief à

Oisy-lez-Hérin, que leur avait vendues Gilles

dit Bruyans, sire de Blicquy, chevalier, et que

celui-ci tenait de la comtesse de Hainaut, der-

nièrement trépassée, promettent, à chaque

élection d'abbé, de donner au comte de Hainaut

une certaine quantité d'avoine, el de le rendre

participant à leurs prières, particulièrement

en temps de guerre; moyennant quoi, ils seront

exempts de Vost, de la chevauchie et de tout

autre service qu'on pourrait réclamer d'eux à

cause de ces parties de fief. I, 505

19 juillet. — Charte accordée à la ville de Hal

par le duc Guillaume, au sujet du droit d'au-

baine remplacé par le meilleur catel, de la

bourgeoisie, du pouvoir des échevins, de la

justice, des bruyères et waressais, et du
chausséage . . 1, 508; mentionnée, II, 49, note 1

* 21 juillet. — Lettres par lesquelles le duc

Guillaume prend sous sa protection les biens

que l'abbaye de Saint-Trond possédait dans le '

pays de Heusden i, 512

* Même date — Lettres par lesquelles il auto-

rise l'abbé de Saint-Trond à choisir un agent

chargé de le défendre contre les imputations

qui lui sont adressées dans le pays de Heus-

den I, 512

31 juillet. — Lettres par lesquelles Ferri, comte

de Linanges, et Marie de Blois, duchesse de

Lorraine el comtesse de Linanges, son épouse,

déclarent avoir reçu du comte de Blois, leur

neveu, la somme de mille livres tournois, en

acquit de la dotation de ladite dame, pour le

terme de la Saint-Jean 1, 513

* 14 août, à Londres. — Lettres closes du duc

Guillaume, relatives au remboursement des

frais faits à Bruges et à Calais par Robert de

Wargny, avant d'aller en Angleterre . . I, 633

* 8 septembre. — Lettres par lesquelles Daniel

de Pesque, chevalier, déclare que, moyennant

la somme de 300 livres de noirs tournois, il

tiendra en hommage lige du duc Guillaume

1357.
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de Bavière les terres qu'il possédait précé-

demment en franc-alleu à Vorslein. . . I, 683

* 20 septembre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles Guillaume, duc de Bavière, comte de

Hainaut, de Hollande, etc., fonde une chapel-

lenie à la cour de La Haye, pour le repos de

son âme et de celles de sa femme, de leurs

ancêtres et de leurs successeurs, et en parti-

culier pour l'àme de Gérard de Wateringe. 1, 514

13IS8.

* 15 janvier, — Mandement de Gérard, sire de

Ville, chevalier, bailli de Hainaui,pour le paye-

ment d'une somme à Henri de Maubeuge. Vl, 142

* \~ janvier. — Lettres closes données par la

comtesse de Hainaut à Henri de Borsselle, pour

le payement des frais faits en Hainaut par un

chevalier et un écuyer du duc Albert . . 1,655

* 26 janvier, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Guillaume, comie palatin du Rhin et

duc de Bavière, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et seigneur de Frise, déclare

qu'il a fait une transaction avec son frère,

Louis le Romain, marquis de Brandebourg et

de Lusace, archichambellan du Saint-Empire

romain, comte palatin du Rhin et duc de Ba-

vière, au sujet des droits qui appartenaient à

celui-ci, à son titre d'aîné, sur le Hainaut, la

Hollande, etc I, 514

* Même date. — Lettres du même, contenant

qu'en vertu de l'accord qu'il a fait avec son

frère, Louis le Romain, il doit lui faire payer,

chaque année, en la ville de Dordrecht, une

pension viagère de 2,000 écus d'or à la Noël

et de 2,000 semblables écus à la Saint-Jean •

Baptiste 1, 515

* Même date, — Lettres par lesquelles Louis le

Romain ratifie la donation des pays de Hai-

naut, de Holiande,de Zélande et de Frise, faite

à son frère Guillaume, comte palatin du Rhin

et duc de Bavière, etc., par leurs père et mère,

et promet, pour lui et ses héritiers, d'observer

invîoiablement celte donation I, 515

lagd.

* 12 février, à Mons.— Lettres de Gérard, sire

de Ville, chevalier, bailli de Hainaut, par les-

quelles il fait connaître que Jean li Hérus ' a

vendu à Amauri li Hérus une rente annuelle

de 20 livres blancs tenue en fief du comte de

Hainaut et assignée sur son vinage de Mau-

beuge VI, 105

* 18 rnars, à Rotterdam. — Lettres par les-

quelles Mathjlde de Lancastre, comtesse de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et dame

de Frise, prie les bonnes gens de ces pays

de recevoir le duc Albert de Bavière, frère du

comte Guillaume, en qualilé de ruward . I, 516

* 25 mars, à Berlin. — Diplôme de Louis le

Romain, marquis de Brandebourg et de Lusace,

archichambellan du Saint-Empire romain,

comte palatin du Rhin et duc de Bavière,

adressé à Guillaume, comte de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, au

siijet de la transaction faite entre eux. . I, 684

* 6 avril. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par lui et ses gens, du 2 au

7 avril 1, 654

* 7 avril,— Idem, pour le payement de dépenses

faites à Valenciennes ... ... . I, 654

8 avril. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière, bail et gouverneur des pays et

comtés de Hainaut, de Hollande, de Zélande

et de la seigneurie de Frise, confère à Isabelle

du Chasteler la prébende de chanoinesse de

Sainte-Waudru , vacante par la mort d'Elisa-

beth de Douai I, 516

* 10 avril. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites au Quesnoy par

lui et ses gens, du 7 au 10 avril. . . . 1,654

* 1 1 avril. — Idem, pour le payement des dé- '

penses faites au Quesnoy, du 7 au 10 . . I, 634

* 12 avril. — Idem, pour le payement d'une

partie des dépenses faites à Mons, à sa pre-

mière venue, quand il prit le bail du comté

de Hainaut, du 30 mars au 1" avril . . I, 634

1 Le Hérut.
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16 at?n7. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le iiayemenl des dépenses faites

à Mons par lui et ses gens, du 30 mars au

1" avril I, 634

2 mai, à La Haye. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière notifie à la ville de Mons

qu'il a pris le bail et gouvernement descomlés

de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de la

seigneurie de Frise I, 518

7 mai, à Rinche. — Convention entre Louis,

duc de Bavière et marquis de Brandebourg,

et Guillaume, comte de Namur et sire de

Vaud V, 369; VI, 241

10 mai, en fabbaye de Lobbes — Lettres de

Louis le Bomain, marquis de Brandebourg et

de Lusace, archichambellan du Saint-Empire

romain, comte palatin du Bhin, duc de Bavière

et mambour du comté de Hainaut, contenant

la teneur de celles d'Engleberl, évêque de

Liège, desquelles il résulte que ledit prince

Louis a fait à l'évêque relief et hommage de

la mambournie du comté de Hainaut . . I, 530

H mai, en l'abbaye de Lobbes. — Lettres du

même, par lesquelles il fait connaître qu'at-

tendu que son frère Guillaume , comte de

de Hainaut, Hollande, de Zélande et seigneur

de Frise, ne peut, à cause de maladie, vaquer

au gouvernement de ses pays, il a supplié

Engleberl, évêque de Liège, de lui permettre

de relever la mambournie du comté de Hai-

naut, et qu'ayant été admis à le faire, il a

promis de ne se mettre d'accord avec sou frère

le duc Albert et de n'abandonner la mam-

bournie dont il s'agit, qu'après que celui-ci

aura satisfait à l'hommage dii à l'évêque et

ratifié l'arrangement relatif à la conteslalion

qui existait concernant les limites du pays de

Liège et du comté de Hainaut I, 534

Même date. — Lettres d'Engleberl, évêque de

Liège, contenant l'accord par lui fait avec

Louis le Romain, de remettre à îa décision de

six arbitres la contestation au sujet des limites

du pays de Liège et du comté de Hainaut. I, 537

H et 12 maû — Lettres de Louis le Romain,

marquis de Brandebourg et de Lusace, etc.,

contenant le mandement d'Englebert, évêque

de Liège, qui ordonne aux étals de Hainaut

de reconnaître ledit prince comme mambour,

curateur et gouverneurde son frère Guillaume

et du comté de Hainaut I, 539

12 mai. — Lettres du même, par lesquelles il

promet de donner à Euglebert, évêque de

Liège, des lettres revêtues de son grand sceau,

en échange de celles qu'il lui avait délivrées

sous son petit scel, au sujet de la mambournie

qui lui a été conférée I, 541

18 mai, à Valenciennes. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Alh par le duc Guillaume,

par elle, le duc Albert, le comte de la Marche

et leurs gens, le dimanche 13 mai . . . 1,634

Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Alh par les mêmes, du 13

au 18 mai I, 634

Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par les mêmes,

du 14 au 18 J, 635

20 mai, à Mons. — Lettres par lesquelles

Alberi, comte palatin du Rhin et duc de Ba-

vière, gouverneur des comtés de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et de la seigneurie de

Frise, fait connaître que le prévôt de Valen

ciennes a payé des frais faits par lui et ses

gens en plusieurs voyages VI, 143

24 mai. — Mandement de la comtesse de

Hainaut, pour le payement des dépenses de

plusieurs chevaliers mandés à Mons par elle

et le duc Albert, au parlement que l'on y tint

ledit jour I, 633

25 mai. — Idem, pour payement fait à Jean

Rider et à Gemmes de Halingbes, écuyer de la

comtesse, pour aller en Angleterre ... 1, 635

Même jour, à Mons. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à Lessines, à Ath, à

Condé et à Valenciennes par monseigneur de

Montigny, étant au service de ladite com-

tesse I, 633

1358.
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Page»,

13S8. * 27 mai, à Bincha. — Mandement de la com-

tesse de H.ainaut, pour le payement des dé-

penses faites à Mons par le duc Guillaume,

ladite comtesse de Hainaut, le duc Albert, le

comte de la Marche et leurs gens, du 19 au

25 mai I, 635

* 28 mai, à Mons. — Mandement de la même,

pour le payement de 37 moulons au sire d'Au-

bechicourt, en remboursement de dépenses

faites en la semaine de la Trinité Squ'and elle

fut à Binche avec le duc Albert, et à l'occasion

d'une journée avec les bonnes villes de Hol-

lande et de Zélande , et avec celles de

Flandre VI, 143

i*' juin. — Lettres de Mathilde de Lancastre,

comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande

et dame de Frise, permettant à la ville de

Valenciennes de continuer, pendant dix ans,

la perception de deux deniers tournois au lot

de vin et de l'assise ordinaire de trois de-

niers I, 542

* 2 juin, à Valenciennes — Mandement de la

même, pour le payement de cent livres tour-

nois au seigneurd'Anloing,qui lui restent dues

à cause du parlement de Binche ... VI, 143

* Même date. — Idem, de 8 moulons et 6 sols

au seigneur de Monceaux, chevalier, à cause

du parlement de Binche VI, 144

* 3 juin. — Acte par lequel les délégués du

conseil du comte de Hainaut et ceux du comte

de Namur établissent le compte des paye-

ments faits et à faire par le comte de Hainaut

au comte de Namur. .... V, 369; VI, 242

14 juin. — Lettres de Mathilde de Lancastre,

comtesse de Hainaut, etc., par lesquelles elle

abandonne, au nom du duc Guillaume, son

mari, sa part dans les tonlieux et fouées de

la ville de Valenciennes, jusqu'à ce qu'elle

ait fait rembourser à celle-ci la somme de

mille florins d'or à l'écu 1,684

20 juin, à Malines — Lettres par lesquelles

Albert, comte palatin du Rhin, duc de Bavière,

gouverneur général des comtés de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et de la seigneurie de

Frise, s'oblige à accomplir tous les engage-

ments et promesses faits au comte de Flandre,

par son frère le duc Guillaume, au sujet de la

paix contractée entre ledit comte et son pays,

d'une part, le duc et la duchesse de Brabant

et leur pays, d'autre part I, 544

20 juin, d Matines.— Promesse faite par Louis,

comte de Flandre, etc., au duc Albert de

Bavière, tuteur, gouverneur et héritier des

pays de Hainaut, de Hollande et de Zélande,

d'entretenir les alliances contractées entre la

Flandre, le Brabant, le Hainaut, la Hollande

et la Zélande I, 546

* Même date. — Compromis entre Louis le Ro-

main, marquis de Brandebourg, comte palatin

du Rhin et duc de Bavière, et Albert, comte

palatin du Rhin et duc de Bavière, au sujet

des débats mus entre eux par rapport au bail

et gouvernement des pays de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et de Frise, et à l'hoirie de

leur frère le duc Guillaume I, 547

24;wm, au citâleau de Bautersheim. — Lettres

de Louis le Romain, contenant l'accord par lui

fait avec le duc Albert, pour le cas où leur

frère Guillaume, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et seigneur de Frise, décé-

derait sans postérité. I, 347

29 juin. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière approuve, comme bail et gouver-

neur des pays de Hainaut, de Hollande, etc., et

comme frère et héritier du comte Guillaume,

l'octroi accordé à la ville de Valenciennes par

la comtesse de Hainaut, sa belle-sœur, le l""du

même mois I, 549

Même date. — Lettres par lesquelles le même

duc ratifie celles de ladite comtesse, du 14 du

même mois, par lesquelles elle abandonne, au

nom du duc Guillaume, son mari, sa part dans

les tonlieux et fouées de la ville de Valen-

ciennes, jusqu'à ce qu'elle ait fait payer à cette

ville la somme de mille florins d'or. . . I, 687

* En 155H, la Trinité tombait le 27 mai.
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Pifei.

11 juillet.— Lettres par lesquelles Ferri, comle

de Linanges, et Marie de Ulois, duchesse de

Lorraine, marquise et comtesse de Liuanges,

déclarent avoir reçu du comte de Blois, leur

neveu, la somme de 2,000 livres tournois, pour

acompte de ce qui était dij à ladite dame, à

cause de son mariage I, 550

i'i juillet.— Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière accortie à la ville de Mous le pou-

voir de consliiuer des pensions viagères jus-

qu'à concurrence de 200 livres tournois, pour

payer les ouvrages de ladite ville ... I, 551

27 juillet. — Lettres par lesquelles le même
duc s'oblige à payer la somme de 6,000 vieux

écus due par son frère Louis le Romain à

Guillaume, comte de Namur el seigneur de

Wayaux I, 553

Même date. — Lettres par lesquelles il prend

l'engagement d'acquitter une somme de 2,000

vieux écus, due par son frère Louis le Romain

à Jean de Looz,chevalier,seigneur d'Agimont

etdeWalbain I, 555

* 2 août, à Valenciennes. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement de

25 écus de Bruges à Watier de Ruet, son

huissier, pour un cheval donné à son bou-

lillier VI, 144

* iOaoût, à Dordrechl.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière reçoit pour sou vassal

Englebert, comte de la Marck, auquel il promet

de payer une pension annuelle de mille écus. i, 558

22 août, au château de Stons. — Acte passé

devant deux hommes de fief et contenant l'in-

ventaire de l'armurerie du comte Guillaume 111

de Hainaut 1, 559

* Sseptembre,à Mont-Sainle-Gertrude.— Man-

dement du duc Albert de Bavière, pour le

payement des frais faits par le seigneur de

Gommegnies. (Compte des exploits du bail-

liage de Hainaut, du 2 février au faoùl lôoS';

extrait n» 5.) I, T76; VI, 144

* 14 septembre, à Mons. — Lettres de la com-

tesse de Hainaut, mandant à son prévôt de

Valenciennes de payer la somme de 67 1. 5 s.

PagM,

et 5 d. t., pour une partie des dépenses de

son mari, le comte de Hainaut et de Hollande,

en ladite ville de Valenciennes, du 26 août au

3 septembre VI, 144

* 18 septembre, à Mont-Sainle-Gertrude. —
Mandement du duc Albert de Bavière, pour

le payement de ce qui élait dû au sei-

gneur d'Enghien, pour ses frais en Hol-

lande, etc VI, 145
(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 14 septembre 1358 au 2 février 1359; ex-

trait n» 2.) I, 77S

* 19 septembre, à Monl-Sainte-Gertrude. —
Mandement du même, pour le payement d'une

somme due au seigneur de Ville ... VI, 145

(Compte précité; extrait n'I.) .... 1,775

* 23 septembre, au Quesnoy. — Mandement de

la comtesse de Hainaut à son prévôt de Valen-

ciennes, afin qu'il délivre à Pieret, son clerc,

50 moutons d'or pour acquitter les dépenses

faites par elle et ses gens en allant en Hol-

lande vers le duc Albert de Bavière . . VI, 145

* 27 septembre, au Quesnoy —Mandement de la

même, pour le payement d'une selle. (Compte

des exploits du bailliage de Hainaut, du 2 fé-

vrier au 1" aoîit 1359; extrait n» 3.) . . I, 776

* 23 octobre, à Mont-Sainte -Gertrude. —
Mandement du duc Albert de Bavière, pour

le payement de ce qui élait dii par le comle de

Hainaut à Watier de le Crois, ouvrier brodeur,

à Valenciennes VI, 146

(Compte précite des exploits du bailliage de

Hainaut, du 2 février au l" août 1359 ; extrait

n»2.) I, 776

* 4 novembre.— Lettres du bailli de Hainaut au

duc Albert de Bavière, lui communiquant la

réponse faite par le comte de Looz au sujet de

la prise du seigneur de Floyon. (Compte pré-

cité des exploits du bailliage de Hainaut, du

14 septembre 1358 au 2 février 1359; extrait

n° 5.) I, 776

* 16 décembre.— Mandement du même aux pré-

vôts de Bavai, du Quesnoy et de Maubeuge,

1358.
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1358-1359. pour la publication d'un ban à l'effet de faire

armer et équiper, et de faire garder les forte-

resses. (Compte précité des exploits du bail-

liage de Hainaut, du 14 septembre 1358 au

2 février 1359; extrait n» 6.) 1,776

17 décembre, au Quesnoy. — Acte par lequel

Daniel de Pesque, chevalier, reconnaît avoir

reçu du comte de Hainaut la somme de 300

livres de noirs tournois, pour les 30 livres de

terre dont il avait rendu foi et hommage au

duc Albert de Bavière, tuteur et gouverneur

des comtés de Hainaut, de Hollande, de Zé-

. lande et de la seigneurie de Frise ... I, 562

155».

* 8 janvier.— Lettres du duc Albert au comte de

Looz et réponse de celui-ci. (Compte précité

des exploits du bailliage deHainaul,dul4 sep-

tembre 1338 au 2 février 1359; extrait n" 7.) I, 776

Mime date. — IVIandemenI, adressé de la part

de la comtesse de Hainaut et du duc Albert de

Bavière à Guillaume de Ligne, atin qu'il se

trouve à Ath avec d'autres du conseil, le di-

manche 3 février. (Même compte, n» 8.) . 1,776

14 janvier, à Mom. — Ordonnance détermi-

nant le serment que les avocats doivent prêter

pour pouvoir plaider à la cour de Mons . I, 563

* 16 janvier. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement d'une somme due

par le comte de Hainaut à Watier de le

Crois,ouvrierbrodeur,àValenciennes. (Compte

précité; extrait n" 3.) I, 775

* 3 févi-ier. — Lettres concernant la requête

faite au pays de Hainaut par le sire de Mauni.

(Compte des exploits du bailliage de Hainaut,

du 2 février au l"-aoùl 1359; extrait n» 11.). I, 777

* 8 février. — Lettres du bailli de Hainaut à

monseigneur d'Enghien
,
pour lui donner des

nouvelles du comte de Hainaut. (Même compte;

extrait n» 12.) I, 777

PagM.

* 27 février. — Lettres adressées au seigneur

de Gommegnies, lui mandant d'aller à En-

ghien, à cause de certaines nouvelles relatives

au duc Albert de Bavière. (Compte précité

des exploits du bailliage de Hainaut, du

2 février au 1" août 1359; extrait n» 13.). I, 777

* 13 mars. — Lettres adressées, de la part du

comte de Hainaut, à l'évèque, au chapitre et à

la ville de Liège, et à la ville de Hny,au sujet

des entreprises du sire deHarduemonl.(Même

compte; extrait no 14.) I, 777

* 16 avril, à Resinch. — Lettres closes du

duc Albert de Bavière, acquittant le sire de

Ville de ce qu'il devait payer pour le service

d'un fief acheté à Gilles du Bruek. (Même

compte ; extrait n» 4.) I, 776

* 2 mai. — Lettres par lesquelles frère Ellar-

dus, abbé de Fleurcamp, le prieur et le cou-

vent de Saint-Odulphe en Staurie, les échevlns

et consuls de la ville d'Alcmade prient Henri

d'AIcmade, bailli de Medeniblic, de différer son

voyage à Staurie jusqu'au 23 juin, parce que

les arbitres nommés pour terminer les diffé-

rends touchant les terres d'Oestergo etdeWes-

lergo ne pouvaient pas s'y rendre plus tôt. I, 565

* 20 mai, devant Delft. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de deux

chevaux donnés à deux chevaliers devant le

Rhin. (Compte des exploits du bailliage de

Hainaut, du l""" août 1359 au 12 janvier

1360; extrait n- 6) I, 778; VI, 146

* 28 mai.— Lettres de monseigneur d'Enghien,

pour le payement d'un cheval livré au duc

Albert de Bavière. (Compte des exploits du

bailliage de Hainaut, du 2 février au 1" août

1539; extrait n» 6.) I, 776

* IG juin, à Alh. — Quittance de Sohellet le

Borgne, pour le payement de quatre mois de

ga^es au service du comte de Hainaut. (Même

compte ; extrait n» 7.) I, 776

2 juillet, à Braine-le-Comte. — Lettres par

lesquelles Robert de Namur, sire de Renaix et

de Beaufort-sur-Meuse, déclare avoir reçu la
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somme de 511 florins de Florence ei 7 gros,

à compte de ce qui devait lui êlre payé pour la

dot d'Isabelle de Hatnaut, sa femme . . I, 565

9 juillet. — Sentence arbitrale prononcée par

Engleberl, évêque de Liège, sur le différend

qui existait entre le comte de Hainaut et le

seigneur de Harduemont. Ce dernier avait fait

arrêter des habitants du Hainaut, pour oblenir

le payement d'une somme qui lui était due par

le comte et le pays de Hainaut, et à cette

occasion il avait eu un valet tué. 11 accusait

de cette mort les bourgeois de Mons . . I, 567

22/U///C/, à Mons.— Promesse, faite par trois

personnes qui avaient été emprisonnées en

Hainaut, de ne réclamer aucune indemuité de

ce chef 1, 703

* Juillet. — Lettres du duc Albert de Bavière,

nommant qualre personnes pour déterminer

les limites entre le Hainaut et le pays de

Liège 1, 569

* 10 août, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par la comtesse de Hainaut et ses

gens, le 8 août I, 635

Mime date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Ath par la

comtesse de Hainaut, ledit duc Albert et leurs

gens, les 6 et 7 août I, 636

• Même date. — Semblable mandement. . I, 636

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par les

hôtels de la comtesse de Hainaut, dudit duc

et leurs gens, le 8 août I, 636

* 1 1 août, au Quesnoy. — Lettres du même,

mandant au receveur de Hainaut de payer au

seigneur d'Enghien, son conseiller, ce qui lai

reste dû de la somme de 2,880 moulons, pour

ses frais au siège de la ville de Delft . . 1, 569

14 août, au Quesnoy. — Lettres du même
duc, pour le rachat de certains joyaux de la

comtesse de Hainaut mis en gaj^e à Valen-

ciennes. (Compte des exploits du bailliage de

Hainaut, du 1" août 1359 au 12 janvier 1360;

extrait n» 2.) 1,778; VI, 146

Tome VI.

15 août. — Acte par lequel Moreau de Ladefuer,

chevalier, déclare que Godefroid de Harigny,

clerc du comte de Hainaut et de Hollande, a

reçu du châtelain d'Atb la somme de 25 florins

d'or au mouton, pour les dépenses dudit comte

et de son hôtel en la ville d'Ath, pendant un

mois I, 570

* 21 août, à Valenciennes. — Mandement da

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par la comtesse

de Hainaut, ledit duc Albert et leurs gens, les

16 et 17 août I, 637

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait n» 3.) . . . . I, 778; VI, 146

* 26 août, à Ath. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites par les mêmes

à Valenciennes, par trois fois, du 16 au

26 août I, 637

^'septembre, à Mons.— Idem, pour le paye-

ment de rhôtel du duc Albert de Bavière à

Valenciennes, les 24 et 25 août .... I, 637

Même date. — Idem , pour le payement de

40 moutons de Flandre VI, 146

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait n» 4.) 1,778

3 septembre, à J/on*.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Ath par

la comtesse de Hainaut, depuis le 27 août jus-

qu'au l" septembre, et par ledit duc Albert

de Bavière, le 31 août I, 637

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses de la comtesse de Hainaut, du duc

Albert de Bavière et de leurs gens à Ath, par

deux fois, pendant sept jours I, 638

Même date. — Idem, pour acheter trois che-

vaux pour Pierre le Keut et les « ménes-

tres VI, 146

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait n" 5.) I, 778

* 5 septembre. — Lettres du même duc, pour

le payement de ses dépenses et de celles de

ses « baiviers • (Bavarois) à la fêle qui eut

lieu à Mons les 2 et 3 septembre . . .VI, 147

(Compte précité ; extrait n« 7.) . . • . i, 778

46

1359.
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1359 * ^ septembre. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le remboursemenl à Thierri

de Faukewés de ce qu'il avait payé pour le

duc el ses gens, « en alant cacher et voler ».

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaul; extrait n» 16.) 1,778

* 7 septembre, à Ath. — Idem, pour le payement

des dépenses faites à Mons par la comtesse de

Hainaut, ledit duc Albert de Bavière et leurs

gens, du 27 août au 6 septembre. ... 1, 638

* 8 septembre, à Ath.— Idem, pour le payement

des dépenses faites à Ath par lui et ses gens,

le 7, et par certains de ses gens, le 6 . . I, 638

* 14 septembre, à Termonde. — Idem, pour le

payement de ses dépenses en allant d'Alh à

Zanlinghen VI, U7
(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut, dul"aoûH3o9 au 12 janvier 1360;

extrait n- 8.) I, 778

* 18 septembre, au Quesnoy. — Lettres de la

comtesse de Hainaut, pour le payement men-

suel de la somme de cent écus de Bruges qui

lui est assignée sur la recelte des exploits du

bailliage VI, 147

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait n" 10.) I, 778

* Même date. — Lettres adressées au duc Al-

bert de Bavière, en Zélande, en réponse aux

siennes. (Même compte; extrait n» 21.). . I, 779

20 septembre, au vieux Berlin. — Lettres de

Louis le Romain et d'Othon, son frère, mar-

quis de Brandebourg el de Lusace, par les-

quelles ils chargent des commissaires de faire

remettre entre les mains de Henri Hamart les

joyaux que feu leur mère avait laissés audit

Olhon I, S71

* 26 septembre., au Quesnoy. — Lettres de la

comtesse de Hainaut, pour le payement de

16 moutons de Flandre à Jean d'AIost, pour

une selle VI, 147

* 27 septembre, à Mons. — Cinq mandements

de Sohier, sire d'Enghien, lieutenant du duc

Albert de Bavière en Hainaut, pour le paye-

Pagei.

ment des gages de Hanin Muissart, de Hellin

du Bruck, de Jean le Ruspilleus, de Jean de

l'Estaulle et de Jean le Clerch de Prés . VI, 147

* 6 octobre — Quittance de Sohellet le Borgne,

pour un mois de ses gages au service de la

personne du comte de Hainaul, à Ath. (Compte

précité des exploits du bailliage de Hainaut;

extrait n<>ll.) I, 778

* 27 octobre, au Quesnoy. — Quittance de la

comtesse de Hainaut, pour le payement men-
suel de la somme de cent écus de Bruges.

(Même compte; extrait n» 12.) .... 1,778

* Octobre. — Mention de divers mandements du

bailli de Hainaut relatifs aux mesures à prendre

pour la sécurité du pays. (Même compte;

extrait n» 22.) I, 779

* 10 novembre. — Lettres de monseigneur de

Ladefuer, maître chevalier de l'hôtel du comte

•de Hainaut à Ath, pour les dépenses de cet

hôtel, depuis le 9 juin 1, 638

* 21 novembre. — Lettres adressées au duc

Albert de Bavière, en Hollande, pour lui don-

ner des nouvelles des Anglais qui se trouvaient

sur les frontières du Cambrésis et avaient pris

deux villes. (Compte précité des exploits du

bailliage de Hainaut; extrait n» 23.) . . I, 779

* 27 novembre,à Enghien— Lettres de Sohier,

sire d'Enghien, chevalier, par lesquelles, vou-

lant augmenter la population d'Enghien et par

là rendre plus facile la garde de la forteresse,

il abolit le droit de mortemain en cette ville,

et prie le duc Albert de Bavière de conOrmer,

au besoin, ce privilège, comme bail, gouver-

neur el héritier des comtés de Hainaut, de

Hollande, de Zélande et de la seigneurie de

Frise I, 572

* 27 novembre. — Lettres du bailli de Hainaut

aux villes de Braine, de Hal et d'Enghien,

pour avoir des nouvelles du roi d'Angleterre.

(Compte précité des exploits du bailliage de

Hainaut; extrait D» 25.) 1,779
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1" décembre. — Âcle |tar lequel François Turk,

chevalier, Antoine Turk, Boniface de Robelle,

Antoine Chaboudau, Conrard de Malavaing,

Warnier de Berlo, Mathieu de Lor et Marc

Pastel promettent de ne point poursuivre Jean

de Looz, sire d'Agimonl el de Walhain, pour

les avoir fait arrêter, sous prétexte qu'il ne

jouissait pas de la terre de Rœulx à lui donnée

par Guillaume, comte de Hainaut, etc. . I, 688

2 décembre.— Acte par lequel Bauduin de Ble-

haing, bailli du comté de Namur, déclare qu'en

sa présence el celle des hommes de loi y

dénommés, François Turk, chevalier, Antoine

Turk, Boniface de Robelle, Antoine Chabodan,

Conrarl de Malevingne et Warnier de Berlo

ont déclaré ne vouloir faire aucune plainte

contre Jean de Looz, seigneur d'Agimonl et de

Walhain, qui les avait retenus prisonniers à

Givet I, 690

* 15 décembre, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de deux

chevaux pris à Hauste Stamberghe. (Compte

précité des exploits du bailliage de Hainaul;

extrait n» 13.) I, 778; Vf, 148

* Même date. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses des

hôtels de la comtesse de Hainaut, dudit duc

et de leurs gens à Mons, par deux fois, dont

la seconde le 6 septembre I, 638

* Même date.— Idem, pour le payement de son

hôtel à Alh, le 6 décembre, au soir, el le 7. I, 638

* Même date. — Idem, pour le payement des

ouvrages de broderie faits parWautier le bro-

deur de Valenciennes VI, 293

* 14 décembre, à Mons. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à Mons par la com-

tesse de Hainaut, ledit duc Albert de Bavière

el leurs gens, depuis le H de ce mois, au

souper, jusqu'au 15, au malin .... I, 639

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites par les mêmes à Mons, du

11 au 14 1,639

Même date. — Idem, pour le payement du prix

d'un cheval donné au maître du fer . . VI, 148

Paget.

14 et IS décembre, à Mons. — Mandements

du duc Albert de Bavière, pour le payement de

chevaux. (Comptes des exploits du bailliage de

Hainaut, du 12 janvier au 24 juin 13C0, fol. 7,

et du 24 juin 1360au 10 janvier 1361, fol. 6.). I, 800

22 décembre, à Alh. — Lettres de la com-
tesse de Hainaut, pour le payement mensuel

de cent écus de Bruges. (Compte des exploits

du bailliage de Hainaut, du l^' août 1359 au

12 janvier 1360; extrait n» 14.) .... I, 778

1360.

* 19 janvier^ au Quesnoy. — Mandement de la

comtesse de Hainaut, pour le payement men-
suel décent écus de Bruges. 1, 778, note 2 ; VI, 148

i" février.— Semblable mandement. 1, 778, note 2

* 8 février, à Bruxelles. — Mandement de la

même, pour le remboursement, à faire le

15 mars au seigneur d'Enghien, de la somme

de cent écus qu'il lui avait avancée. (Compte

des exploits du bailliage de Hainaut, du 12 au

24 juin 1360, fol. 7.) I, 800

15 mars. — Lettres de Moreau de Ladefuer,

pour les dépenses de l'hôtel du comte de Hai-

naut à Alh, depuis le 11 novembre. . . 1,639

18 mars. — Lettres par lesquelles Engleberl,

évéque de Liège, promet d'aider en tout Albert,

duc de Bavière, s'il consent à lui faire hommage
pour le bail, gouvernemenl et mambournie du

comté de Hainaut. Il nommera ensuite deux

arbitres qui jugeront avec deux commissaires

du duc, des diCFérends qui existent à cause

des devoirs de cet hommage I, 573

Même date. — Vidimus, délivré par Sohier, sei-

gneur d'Enghien, des lettres qui précèdent. I, 575

4 avril. — Lettres du duc Albert de Bavière,

par lesquelles il confère à maître Rabon, son

secrétaire, la prébende de chanoine de Sainte-

Waudru.à Mons, vacante par la mort de Nico-

las Stuc I, 573

3 mai.— Lettres par lesquelles Pierre, abbé de

Lobbes, déclare que lui et son monastère sont

1359-1360.
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1360. soumis, quant au temporel, à l'évêque de

Liège et à son église, et qu'il en a relevé, de

même que ses prédécesseurs, tous les droits,

juridictions et biens de ce monasière. I, 531 , note.

18 mai, à Straubing. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Gilbert dit

Otbuin, clerc du damoiseau de Blois, la pré-

bende de chanoine de Sainie-Waudru, à Mons,

vacante par la promotion de Guillaume de

Mylli à la chevalerie I, S77

20 mai. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière confère à Gerlrude du Bos, fille de

Siger, seigneur de Hoves, la prébende de cha-

noinesse de Saint e-Waudru, à Mons, vacante

• par le mariage de la demoiselle deTraisnel. I, 379

tl juin. — Lettres de Moreau de Ladefuer,

pour les dépenses de l'hôlel du comte de Hai-

naut à Alh, depuis lelo mars 1,639

* 15 juillet, à Straubing. — Lettres du duc

Albert de Bavière, accordant àMarguerite,011e

de la dame de Braine *, la prébende de cba-

noinesse de Sainte-Waudru, à Mons, vacante

par le mariage de la demoiselle de Barben-

çoD I, 380

• 10 octobre, à Hal. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des dé-

penses faites à Hal, par lui et ses gens, le

dimanche 11 octobre, au gîte, et le lundi 12,

au déjeuner, quand il revint de Bavière . I, 640

* 15 octobre^ à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de 200

moutons de France. (Compte des exploiis du

bailliage de Hainaut, du 24 juin 1Ô60 au

10 janvier 1361, fol. 6.) 1,800

• Même date. — Idem, pour le payement de

250 livres VI, 148

16 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière confère à Elisabeth,

tille du seigneur de Trazegnies, la prébende

de cbanoiuesse de Sainte-Waudru, à Mons,

vacante par la mort d'Agnès de Baudignies. 1, 380

Pifff.

20 octobre, à Braine-le-Comle.— Mandement

du duc Albert de Bavière, pour le payement

de ses dépenses au Rœulx et à Braine, du

samedi 17 au mardi 20 I, 640

Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Ath.parlui et ses gens, le 13,

au souper, et le 14 I, 640

Même date.— Idem, à Mons, du 14, au souper,

au 17 I, 640

Même date. — Idem I, 640

lUême date. — Idem, à Ath, du mardi 13, au

soir, au 14, au dîner. I, 640

23 octobre.— Lettres par lesquelles Sohier, sei-

gneur d'Enghien, Gérard d'Enghien, châtelain

de Mons et seigneur d'Havre, Jean de Wer-
chin, sénéchal de Hainaut, Simon de Lalaing,

bailli de Hainaut, chevaliers, Etienne Malion,

prévôt des églises de Mons, Jean Moyset et

Jean Partit, bourgeois de Valenciennes, font

connaître le compromis qui a été conclu de-

vant eux, entre Louis le Romain, marquis de

Brandebourg et de Lusaco, souverain cham-

bellan du Saint-Empire, comte palatin du Rhin

et duc de Bavière, et le duc Albert de Bavière,

comte palatin du Rhin, bail et gouverneur des

pays et comtés de Hainaut, de. Hollande, de

Zélande et de la seigneurie de Frise, ainsi que

l'ordonnance des états de ces pays, approuvée

par le duc Louis I, 582

24 octobre, à Fontaine-l'Évêque. — Lettres par

lesquelles Englebert, évêque de Liège, déclare

avoir reçu l'hommage du duc Albert de Ba-

vière pour le bail et la mambournie du Hai-

naut, et fait alliance avec lui .... I, 383

23 octobre.— Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière promet qu'avant la fête de saint

André prochaine, il certifiera à l'évêque de

Liège, que Louis le Romain s'est soumis à la

décision des pays de Hainaut, de Hollande et

de Zélande, au sujet de la mambournie de leur

frère Guillaume et du gouvernement de ces

trois pays, ainsi que de la succession de leur

dit frère, s'il meurt sans postérité ... I, 386

' Braine-Ie-Château.
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25 octobre. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses failes

à Braine-le-Comle par lui et ses gens, du 20

au 25 dudJt mois d'octobre I, 640

* 27 octobre, à Braine-le- Comte.— Idem, pour

le payement des dépenses failes à Binche par

lui et ses gens, du 23 au 26 I, 640

iS octobre, à Hat. — Idem, pour le payement

des dépenses failes à Braine-le- Comte, par lui

et ses gens, depuis le 26, au souper, jus-

qu'au 28 I, 641

3 novembre, à La Haye.— Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à Hal par lui et ses

gens, à son retour de Bavière, le 8 oclobre,

au souper, et le 9, au déjeuner, et le 28 dudit

mois d'octobre, quand il retourna en Zé-

lande 1, 641

* 19 novembre.— Reconnaissance, délivrée par

Anseau de l'Espinoy, demeurant a Liilers, de

plusieurs sommes qu'il devait au comte de

Blois, pour le règlement des comptes des terres

de Dargies el de Calheu, dont il avait été rece -

veur . I, 703

* 25 * novembre. — Mandrment du duc Albert

de Bavière, pour le payement de ses dépenses

et de celles de ses gens, depuis le mer-

credi 18 I, 641

25 novembre, d La Haye — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière confère à

Isabelle de Rochehoven la prébende de cha-

noinesse de Sainte-Waudru, à Mons, vacante

par la mort de Marie de Beaurieu . . . I, 588

29 novembre. — Lettres d'Englebert, évêque de

Liège, faisant connaître que le duc Albert de

Bavière, bail el gouverneur des comtés de

Hainaut, de Hollande, de Zélandeetde la sei-

gneurie de Frise, lui a dûment cerliûé que

Louis le Romain, marquis de Brandebourg et

de Lusace, etc., son frère aîné, a suffisamment

renoncé au bail et mambourniedu comte Guil-

laume et du comté de. Hainaut
;
qu'en consé-

quence, leditduc Albert a rempli l'engagement

Pa(W.

qu'il avait pris par ses lettres du 35 octobre 1360-1361.

précédent I, 589; texte, VI, 243

30 novembre, en la halle de Tournai. — Juge-

ment par lequel les prévôl, jurés el conseil de

la ville de Tournai adjugent au comte de Hai-

naut la succession d'un prêtre, sejrf d'origine,

mort en cette ville I, 590

* San.i date.— Lettres du seigneur d'Enghien,

pour le payement des dépenses failes par San-

drars d'Esquarmaing. en gardant la tour de

Viesly 1,641

1561.

* 3 février, à Hal.— Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement des dépenses

faites à Hal par lui el ses gens le 1" février. V, 554

* 6 février. — Idem, pour le payement des dé-

penses faites à Mons par lui el ses '> bai-

wiers, » le mercredi et le jeudi après la Chan-

deleur (3 et 4 février) V, 554

* 8 février, à Bruxelles.— Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à Mons par lui et

ses gens, du 2 au 7 février V, 534

* Mime date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites en sa maison de Braine par lui

el ses gens, le dimanche 7 février... V, 335

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses failes à Hal par lui et ses gens, du

dimanche 7 février, au souper, au lundi 8, au

dîner V, 555

* 1 1 février, à Bruxelles — Lettres du même,

concernant le payement fait par le receveur

de Hainaut pour deux draps d'argent et an

drap bleu de Tarse, et de trente moutons don-

nés aux hérauts à l'occasion des joutes dont

le duc remporta le prix V, 553

* 14 février, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses failes à Hal

par lui et ses gens, le jeudi soir 1 1 du même
mois V, 555

* Od a écrit, dans le compte, m* jour, au lieu de nm* joar.
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1361-1362. * H février, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Bruxelles par lui et ses gens,

du lundi 8 au jeudi il février V, 5S6

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et ses gens,

du mardi 9 au samedi 13 février ... V, S56

15 février^ à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc All)ert de Bavière confère à Béalrix de

Launais une prébende du chapitre de Sainle-

Waudru, à Mons II, 1

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites à Mons par

lui et ses gens, du vendredi 12 février au

mardi suivant. . V, 536

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de 245 livres H sols à Geucbe, son

maître du fer V, 5S6

* 16 février, à Hal.— Idem, pour le payement

des dépenses faites par lui et ses gens à Hal,

du lundi 15 février, au souper, au lendemain,

au dîner V, 556

* 5 avril, à Enghien. — Mandement de monsï'

d'Enghien, pour le payement des dépenses

faites par lui étant lieutenant du duc Albert

de Bavière, lorsqu'il l'accompagna à la fête de

Bruxelles et lors de l'arreslalion des oQiciaux

de Carabrar '"T l'
\'' V, 557

* 19 avril, à Mont-Sainte-Gerlrude. — Man-

dement du duc Albert de Bavière, pour le

payement des frais de route et de séjour du

seigneur d'Enghien en allant au parlement

tenu à Mont-Sainte-Ger^E^^^,e^,^,^ne assem-

blée du conseil à Mons,..,.^.„)ij
fi ^j„g, . V, 557

* 'i'^ avrilyà Mont-Sainte-Gertrude. — Idem,

pour le remboursemeni de 400 florins d'or à

son féal chevalier Frédéric Camerouwer. V, 557

•'48 viai, à Cambron» — Idem, pçur le paye- •

ment des dépenses faites à Mons par lui et

ses gens, du 26 au 29 mai V, 557,,,

•••gti.

* 6 juin, à Mons. — Mandement de Mathilde

de Lancastre, comtesse de Hainaut, etc., pour

le payement des dépenses faites au Quesnoy

par elle et ses gens V, 558

* IQjuin, à Mons. — Idem, pour le payement

des dépenses faites à Mons par elle et ses

gens, le mercredi 5 mai V, 558

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par elle et ses gens,

quand elle y fut au parlement, du 7 au

16 juin . . • V, 558

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par elle et ses gens,

lors dudit parlement V, 558

* 28 juin, à Bruges. — Mandement de la même
à son bailli de Hainaut, afin qu'il délivre à

Hannekin Canebustin, clerc, la somme de

vingt-quatre moutons de Brabanl, pour un

cheval donné à Philippe d'Auth,quidoitaccom-

pagner la comtesse en Angleterre. V, 538; VI, 148

1362.

* {2janvier,à Mons.— Mandement de Mathilde

de Lancastre, comtesse de Hainaut, etc., pour

le payement d'une partie des dépenses faites

à Mons par elle et ses gens V, 359

* 14 janvier, à Mons. — Lettres de la même,

promettant au seigneur de Sars, bailli de Hai-

naut, de lui rembourser la somme de 500 florins

par lui avancée pour payer des marchandises

achetées à Bruges, et les dépenses faites par

le seigneur de Gommegnies, Robert de Namur
et Etienne de Coisnon en allant à la journée

de Bréda V, 3o9; VI, 149

* 1 7 janvier. — Mandement de la même, pour

le payement des dépenses faites à Mons par

elle et ses gens, du mercredi 3 janvier au lundi

17 du même mois V, 560

Janvier, à Bréda. — Accord entre Mathilde de

Lancastre, comtesse de Hainaut, de Hollande,

de Zélaude et dame de Frise, et le duc .\lbert

de Bavière VI, 277
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* 4 février, à Mons. — Lettres de la comtesse,

faisant connaître que le bailli de Hainaul a payé

six moutons à un ménestrel, à Viivorde, et dix

moutons aux chambellans de la duchesse de

Brabant, à Bruxelles V, 560; VI, 149

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement des dépenses faites par le bailli de

Hainaut et ses gens en allant au parlement de

Bréda V, 560; VI, 149

* 6 février. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses faites

à Braine-Ie-Comte par lui et ses gens, le

1" février . V, 360

* 7 février, à Mons.— Mandement de Malhilde

de Lancastre, comtesse de Hainaut, etc., pour

le payement des dépenses faites à Braine-le-

Comte par elle et ses gens, le jeudi 3 février,

au dîner . V, S61

* 8 février, à Mons. — Mandement de la même,
pour le remboursement des sommes avancées

par le sire de Sars, bailli de Hainaul, au sei-

gneur de Gomniegnies, eu déduction de ses

frais faits avec la comtesse au parlement de

Bréda V, 561 ; VI, 150

* 11 février. — Mandement de la même, pour

le payement des dépenses faites à Mons par

elle et ses gens, quand elle fut à la fête des

joutes *. . V, 56!

* 15 février, à Valenciennes. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et ses gens, du

mardi soir l" février au samedi 5. . . V, 561

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites à Mons par

PafM.

lai et ses gens, du dimanche 6 février au

jeudi 10 V, 562

13 février, au Quesnoy.— Mandement du duc

Albert, pour les dépenses de son hôtel à Mons,

du mardi l"février au jeudi 3, après-dîner, V, 362

15 février, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Jeanne de

Lalaing une prébende du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons |I, 3

20 février, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il confirme l'accord fait entre sa mère et le

comie de Flandre, au sujet des terres de

Flobecq et de Lessines; et nomme des commis-

saires pour terminer l'enquête relative à ces

terres |I^ 4

Même date. — Procuration donnée par le duc

Albert à six personnages, poour la défense de

ses droits sur les villes et cbàtellenies de

Flobecq et Lessines . , IJ, 6

20 février. — Mandement de Malhilde de

Lancaslre, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement des dépenses faites au Quesnoy par

elle et ses gens y, 562

21 février, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière Domme Thierri de

Villers châtelain d'Ath II, 147

^i février, au Quesnoy.— Lettres délivrées par

le même en faveur de Tabbayede Fontenelle*. II, 8

26 février '. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement des dépenses

faites au Quesnoy par lui et ses gens, depuis le

13 février jusqu'au 22 février suivant . . V, 539

i36i.

• Voici quelques souvenirs sur les joutes qui furent données à Mons, en février 1362 :

€ A yaulsxiiij(nrbalestriers), pour waitier par nu nuits chou que les joustes furent ou Markiet, environ leCandeller. cxus.

» Donnet à yauls adont en pain et en cliiervoise ^ a.

> A xxij arbaleslriers, pour waiticr par nu jours aval le ville le tanips des joustes devanldites, parmi u sols

vj deniers le jour à cascun et parmi les II niaistrcs double xij I,

> Au vallet Aliavre, pour une partie des tiens rosier des joustes qui furent en le rue de Havrech . . . tj s. >

(12« compte de Colard de le Porte, ma$$ard de Mons, du l" janvier au ZO juin 1362.^

* Voyez les lellres du 21 mai 1302.

' La mention de ces lettres a été produite, par erreur, sous la date du 22 septembre 1361. Il faut traduire : « lende-

naindou jour saint Mahieu * par : le lendemain du jour saint Malhias.
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iZ6i. * 28 février, à Bruxelles. — Mandement du fail entre le conale Guillaume, son aïeul, et le

duc Albert, pour le payement des dépenses comte de Flandre, et nomme des commissaires

faites à Mons par lui et ses gens, du vendredi au sujet des terres de Flobecq et de Les-

2S février au dimanche suivant . . , . V, 562 sines II, 23

* 28 février. — Mandement de Mathilde de Ma ^ , . . .

, „ . , li mat, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles
Lancasire, comtesse de Hainaut, etc., pour le /> ... . ... ... ...

, , ,, , .,. ,, ' Gauthier, sire de Mauny, chevalier, déclare
payement des dépenses de son hôtel a Mons en

, . ,„„ „
, . , , „ ,^«a <l"e» moyennant la somme de 16,000 florins
la semame du carnaval V, 562 ,, . ... . . . - .

d or vieux, qui lui sera payée, du chef des

* . . février. — Idem, pour le payement des services par lui rendus à feu la comtesse

dépenses faites au Quesnoy par elle et ses gens, Marguerite, en Hollande, eu Zélande et en

du vendredi 11 février au mardi 22, après- Angleterre, et pour laquelle le duc Albert lui

dîner V, 563 a fait spéciale assenne, il renonce à toute

,~ „ A r u !.. 1 11
réclamation à la charge de ladite dame et de

13 mars, a La Haye. — Lettres par lesquelles , "
, , 4 11 . j r. •• /•• • n-u- . ses hoirs et successeurs II. 25
le duc Albert de Bavière confère a Thiern '

Voppezoeime une prébende de chanoine de * . . ^. „„ ^. „„„„ ». . . a a
„ y ' * 14 mat, au Quesnoy. — Mandement du duc
Sainte-Waudru, a Mons H, 10 a ik-. . ^-. d • •

i . j j
' >

w
Albert de Bavière, pour le payement des de-

* 14 mars, à Bruxelles. — Lettre du même, de penses faites au Quesnoy par lui et son hôtel,

Nicole de Lalaing, de monseigneur de Grom- du mardi 10 mai au samedi suivant . . V, 564

megnies, d'Eusiache son frère et de Pierre

Cambrowe, concernant une somme prêtée par
-* "*"'' '^ ^'«"'^»«^^''- ^ ^^^e par lequel l'ab-

Jean Mikiel, bourgeois de Bruxelles, pour
^'''^ ^' '"' religieuses de Fonlenelle recon-

payer une partie des frais faits à la fête de
"'''''"' ^"" *^'''' '^^ 8''^'=^ 'P*^"*'^ ^"«' P"

cette ville V 563
l^ll^es du 22 février précédent, dont elles

produisent la teneur, le duc Albert de Bavière

* 17 avril, à Enghien. ~ Lettres délivrées par leur laisse la jouissance jusqu'à rappel, des

le ducAlberl de Bavière aux lombards de Mons, biens donnés à leur abbaye par Jeanne de

pour un prêt par eux fait de 600 moutons. V, 563 Valois, sa grand'uière, et par Anne, sa sœur,

* Même date. - Lettres délivrées par le même ^^\ ^^^'^"' ^'^ religieuses professes de cette

aux lombards de Lessines, pour un prêt de maison II, 8

200 moutons V, 563 * 22 aod^- Lettres par lesquelles Jean Moyset,

* 23avn7,d£'ngf/iten.— Lettres du même, pro- prévôt de la ville de Valenciennes, au sujet

mettant d'acquitter le prévôt de Valenciennes d'une somme que le receveur de Hainaut lui

de la somme de 100 moutons de Brabant. V, 563 remit pour le duc Albert qui séjournait à

8 mai, au Quesnoy. - Lettres du même accor-
P«"^' ^ »«« '"e^""'^ ^^ ''^y^S^ d'Aragon

.
V, .%4

dant des statuts à la corporation des drapiers jg septembre, au Quesnoy. - Lettres du duc
de la ville de Hal 11,11 Albert de Bavière, conférant à Marie du Bos une

10 ma», au Ouesrioy. —, Octroi accordé par le prébende du chapitre de Sainte-Waudru. II, -28

duc Albert au mayeur et aux échevins de la

ville de Mons, de vendre des pensions jusqu'à
* ^^'"« ^«'«- " Mandement du même, pour le

concurrence de 200 livres tournois annuelle-
payement des dépenses faites par la duchesse

ment, pour en emplover le capital au payement ^^ ^^"^'«' '=* '^'''^ ''^ "«"«"^ ^^ '^"''« «^"».

des dettes et au parachèvement des fortifica-
«" »"'»»l ^^ «"««««^ ^«^ »«''''"''«

• • •
V, 564

tiens de cette ville 11,22 * if^me rfatp. - Idem, pour le payeiiienl des

12 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles dépenses de la duchesse de Bavière et de ses

le duc Albert de Bavière conGrme l'accord geus au Quesnoy, du samedi 14 mai au mardi
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26 juillet, qu'elle y fut avec monsP" le comle, * 16 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

« qui là est » V, 564 duc Albert de Bavière, pour le payement des

* 12 sentembre, au Quesnor/. — Lettres par dépenses faites à Mons par lui, la duchesse,

lesquelles le duc Albert de Bavière reconnaît '^ reine de Hongrie et leurs geus, le lundi 12

devoir à Jean de le Court, bailli de Flobecq de ce mois et le lendemain V, 566

et Lessines, le prix d'un cheval par lui vendu * jj/^^,^ (j^te. — Mandement du même, i)0ur le

pour Arnould du Chasteler, maiire du séjour payement des dépenses faites à Hal par la

en Hainaut V, 564 duchesse de Bavière, la reine de Hongrie et

* 13 septembre, au Quesnoy. — Mandement leurs gens, depuis le dimanche 11 septembre. V, 566

du même duc, pour le pavement des dépenses * ua j , u i . juu iiiciuc uui,,
1
uu

1 . , t Même date. — Idem, pour le pavement des
faites an Ouesnov par lui et ses gens, du ,, <• •. • n • i • i* j i.«u V .1

.

'
, „„„ dépenses faites a Brame par lui, la duchesse,

dimanche 28 août au 1" septembre . V, b6o i„ • u • . i i j j-'la reine de Hongrie et leurs gens, le vendredi
* ,Wme da<e.— Idem, pour le payement des dé- 9 septembre V, 567

penses faites à Valenciennes par lui et ses gens,

dujeudil"septembreaudimanchesuivanl V, 565 * Même date. - lâem, pour le payement des

,
dépenses faites à Mons par l'hôtel de la du-

* M septembre, au Quesnoy. — Idem, pour le , i i, •- . j u^ 1 V j » I chesse de Bavière et de la reine de Hongrie,
pavement des dépenses faites à Bavai par lui

i i j- j i . i , i •
• \r ao-,

' '
' '

le lundi 12 septembre el le lendemain . V, 567
et son hôtel, le lundi 12 septembre . . V, 56a

* Même date. - Idem, pour le payement des
* ^^ septembre, au Quesnoy. - Idem, pour le

dépenses de son hôtel à Mons, du jeudi 8 sep-
payement des dépenses faites au Quesnoy par

, 1 j- . •„„„, V KRA luii la duchesse, la reine de Hongrie et leurs
lembre au lundi suivant v, obtj ' ' "

gens, du Irî au 17 septembre V, 567
* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses de son hôtel à Valenciennes, du * 24 septembre, au Quesnoy. — Idem, pour le

1" au 3 septembre V, 566 payement des dépenses fiites au Quesnoy par

^ ... , , ,. „„„„ 1, .«..O.V.Û.1I /lûc les gens de son hôtel et ceux de la duchesse
* Même date. — Idem, pour le pavement des "

,. , . o .. „ „iu„i X i„ fAio Aa et de la reine de Hongrie, du dimanche 18 au
dépenses par lui faites en allant a la tele de °

P . y ggg samedi 24 septembre V, 567

15 septembre. — Procuration donnée par l'ab- * 25 sepembre, à Mons. — Idem, pour le paye-

baye d'Anchin à Waleran d'Estourmel, prieur, ment des dépenses faites à Mons par lui et ses

et à Jean Bescol, religieux, |)Our supplier le gens, depuis le 20 septembre V, 568

duc Albert de Bavière de remettre entre leurs
^g septembre. - Défi adressé au duc Guil-

mains la justice de Pesquencourt et d'Auber-
,^^^^^ ^^^^^^ ^^ „^i„.,^^^ j^ Hollande, de

chicourt dont il s'était sais. il, 29
Zélande et seigneur de Frise, au duc Albert

Même date. — Acte par lequel la grâce deman- Je Bavière, à leurs lieutenants et à leurs pays

dée par les procureurs de l'abbaye d'Anchin par Robert de Namur, sire de Beaufort et de

est accordée Il, 30 Renaix » V, 516; VI, 281

' On lit dans le compte du ma'sard de Mons, du jour saint Pierre et saint Paul 15C2 au l" janvier I3G3 :

c Donnet à Colin de Lens et à Colin de le Court, pour aidier à escripre les lettres que Jehan de Chipli porta, de par le

ville, au conte de Flandre et as bonnes villes, pour le cause de le wière monseigneur Robiert de Nimur . . . . ix s.

» As frais Jehan de Cliipli et à sen vallel par-deviers le coale de Flan Ire et le» bonnes villes, avœch nions?'' Ferry de

Ham et Piérarl de Biermeraing, remonslrer le grief que messire Loeys de ^araur faisoit au pays de Haynuau; demora

par X jours, parmi u keviius leuwés xxxj l. ii) s. z d.

» A xx\ arbalestriers qui furent emprunlet par le bailliu de Hayanau, pour envoyer à Eskanaffle . . . vu 1. zt s.

> Payet pour leur liariias mener es.

» Payet en l'ayuwe des frais que messire Ferris de Ham iist en Flandre, quant il y fu envoyet de par le pays

pour l'occoison de inonsK"" Robiert de Namur lxj s »

Tome VI 47

1362.
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1362. ' * 29 septembre, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des dé-

penses faites au Quesnoy par lui, la duchesse,

la reine de Hongrie et leurs gens, du dimanche

2S au mardi 27 septembre. V, 568

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites au Quesnoy par le duc, la

duchesse, la reine de Hongrie et leurs gens,

du mardi 13 au mardi 27 septembre . . V, 368

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses de leur hôtel au Qi;esnoy, du mardi

13 au mardi 27 septembre V, 568

* 4 octobre.— Sentence d'Englebert, évéque de

Llège,sur le différend qui existait entre Albert,

comte palatin du Rhin et duc en Bavière, bail

et gouverneur de Hainaut, de Hollande, etc.,

et Jean de Looz, seigneur d'Agimont et de

VValhain V, 534

* 7 octobre, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui, la duchesse et

leurs gens, du mardi 27 septembre au 1" oc-

tobre V, 568

* Même date. — Lettres du même, pour un drap

dont on couvrit son harnais, en allant à la fête

de Nivelles V, 569

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites à Braine par

la duchesse de Bavière, la reine de Hongrie

et leurs gens, le 7 octobre V, 569

* 9 octobre. — Idem, pour le payement des dé-

penses faites à Mons par lui, la duchesse, la

reine de Hongrie et leurs gens, le lundi 12 sep-

tembre et le lendemain V, 569

* 10 octobre. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui, la duchesse

et'leurs gens, du dimanche 2 octobre au di-

manche 9 V, 569

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par ses gens et son

hôtel, le 10 octobre V, 570

* Même date.— Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par son hôtel et celui
^

l'agf».

de la duchesse, du 27 septembre au 10 oc-

tobre V, 570

* 22 octobre, à Mons. —^ Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses de son hôtel, du 19 au 21 octobre. V, 570

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Braine par lui et ses gens, le

vendredi 21 octobre V, 570

* 30 octobre, à Mons. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à Biiiche par lui et

ses gens, le 26 et le 27 octobre . . .
'. V, 570

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par son hôtel, du sa-

medi 22 au dimanche 30 octobre ... V, 571

* 31 octobre. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et ses gens, du

22 au 50 octobre V, 571

15 novembre, à Mons. — Lettres de Jean de

Launais, chevalier, bailli de Hainaut, conte-

nant la sentence rendue au conseil du comte,

en faveur de Jacques Gochillies, chapelain de

la chapelle Saint-Jacques dite de Liedekerque,

au sujet des meubles de Gilles Renoud,accusé

d'homicide, qui lui appartenaient en qualité

de haut-justicier du territoire situé entre la

maison de Saint-Pierre de Lobbes, à Hyon, et

la Motte Harduin H, 30

* 21 novembre, à Prague. — Diplôme de l'em-

pereur Charles IV, mandant aux prélats, aux

baillis, aux juges et à toute la communauté

de l'Oosl-Frise, d'obéir au duc Albert de

Bavière II, 34

* 8 décembre, à Mons. — Lettres du bailli de

Hainaut, contenant l'adhéritenienl, fait par

Jean de le Hove, en faveur d'Obert de Haul-

chin,écuyer,d'un fief situé à le Hove, paroisse

de Mignault,relevantducomtedeHainaut. VI, 163

* 9 décembre, à Mons. — Lettres de la trêve

conclue avec Robert de Namur et Louis, son

frère VI, 282

* 25 décembre. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement de la somme de

192 livres 10 sols au seigneur de Floyon, ayant

été avee lui à Monl-Sainle-Gerlrude el ayant

tenu garnison à Hal V, 571
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P»ge».

2 janvier. — Lettres par lesquelles le duc Al-

bert de Bavière et Gui de Laval , seigneur de

Vilrj' et de Châleaubrjant, autorisent l'élablis-

semeut d'une taille sur lous les héritages de

la ville et du Sari de Cbièvres, en acquit de

la somme de 92 livres à eux due.par cette ville

et par ledit Sari IV, 684

* ^janvier, au Quesnoy.—Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des frais

d'eutreiien des chevaux de son hôlel, depuis

le 19 décembre V, S72

* S janvier. — Mandement du même, pour le

payemenl des frais d'entretien de ses chevaux

el de ceux de ses gens, du 4 au 8 janvier. V, 572

* 22 janvier. — Idem, pour le payement des

dépenses de son hôtel el de celui de la du-

chesse et de la reine de Hongrie ... V, 372

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses d'entretien de ses chevaux, de ceux

de la duchesse et de leurs gens, du 19 au

22 janvier V, 572

* 4 février. — Idem, pour le payement de

dépenses faites à Hal par la duchesse de Ba-

vière et par la reine de Hongrie, en venant de

Hollande V, 572

* 9 février, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles il mande que Piérarl Broustarl, lieute-

nant du receveur de Hainaul à Valenciennes,

lui a délivré 13 livres 5 sols V, 573

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de son hôlel et de celui

de la duchesse et de la reine de Hongrie, à

Valenciennes, du 17 janvier au 9 février. V, 573

FagM.

* 9 février, à Valenciennes. — Mandement du '

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites pour l'entretien des chevaux

du 17 janvier au 9 février V, 573

* 14 février, au Quesnoy.— Lettres de prolon-

gation des trêves VI, 282

* 15 février, à Mons. — Mandemenl du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Braiue par la duchesse, la

reine de Hongrie, leurs demoiselles et hôtels,

en revenant de Hollande V, 573

* 17 février. — Idem, pour le payement d'une

somme d'argent à Jean du Lardier. . . V, 574

* 18 février, au Quesnoy. — Idem, pour le

|)ayemeut des dépenses faites à Mons par

madame de Werchin, au behourd qui se fit au

carnaval V, 574

* Même date. — Idem, pour une gralificatioD

aux ménestrels, hérauts el autres qui furent

aux joutes à .Mons '
V, 574

* 19 février, à Mons. — Lettres par lesquelles

il reconnaît que le receveur de Mons a délivré

73 muids et demi d'avoine pour ses chevaux,

ceux de la duchesse et de la reine de Hongrie,

et ceux de son hôtel, lors de leur séjour à

Mons, du 11 au 19 février V, 574

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites pour les chevaux

de son hôtel et de ceux de l'hôlel de la du-

chesse et de l'hôtel de la reine de Hongrie. V, 575

10 mars. — Lettres par lesquelles Ferri, aîné,

comte de Linanges, autorise sa femme, Marie

de Blois, duchesse de Lorraine, elc, à donner

quittance à Louis, comte de Blois, son neveu.

1363.

> On lil dans le compte des ouvrages faits pour la ville de Mons, du 4" janviar au jour saint Pierre el saint

Paul 1363 :

» A viiJ arbaieslriers, pour wailier as portes par v jours à le Geste des jousles qui furent xv jours en février l'an

LXIJ (1303, n. st.)
c 9. t.

» A xxiij autres arbaieslriers, pour olel wailier par nuit aval le ville, le terme durant desdiles jousles, parniy
le congne^able double. . .' xv 1 xij s vj d

» A xij autres, pour otel, par iiu jours. i

» A Jakes de le Seuwe, pour xxij rasières de carbon de terre pour les wardes el pour cliiauis qui wailièrenl as
jousles que li dux Albiers fist à Mons, montant à uij sols le rasière nu 1. viu s. »
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1363. pour 'a somme de 20,000 livres, qui avait été comte de Linanges et de la duchesse de Lor-

promiseà ctlte dameparGui, comte de Blois, raine, sa femme, la somme de 2,000 écus

son père, et par Louis, son frère, lors de son Johannes, pour acompte sur ce qui restait dû

mariage avec Raoul, duc et marquis de Lor- par le comte de Blois à ladite duchesse de

raine, son premier mari II, 34 Lorraine, à cause de son mariage . . . Il, 40

* 26 marsy à Motis. — Lettres de Jean de Mau- 5 juin. — Mandement du duc Albert de Ba-

beuge, concernant les dépenses faites pour ses vière, pour le payement des dépenses faites au

chevaux et ceux delà «pourvance», lorsqu'ils Quesnoy par lui et son hôtel, du 21 mai au

furent à Nimy, pour la chasse, du 22 juillet au 3 juin V, 375

22 septembre, et en la saison des biches, du

51 janvier au 13 février V, 57S * \9juin.—Mandement du même, pour le paye-

ment des dépenses faites à Mons par lui et ses

* 19 avril. — Reconnaissance, faite par Marie gens, le 8, le 9, le 18 et le 19 juin ... V, 576

de Blois, duchesse de Linanges, d'avoir reçu

la somme de 20,000 livres qui lui avait été * i*^ juillel. -Mandement du même, pour le

promise par son contrat de mariage avec payement des dépenses faites au Quesnoy par

Raoul, duc de Lorraine, son premier mari. V, 535 1"'» '» duchesse et leurs gens, du dimanche

4 juin au samedi l" juillet V, 576

* * mai.— Mandement du duc Albert de Bavière,

pour le payement de ses dépenses, de celles
* \Q juillet. - Mandement du même, pour le

de la duchesse et de leur hôtel au Quesnoy, payement des dépenses faites à Hal par lui et

du 1" au 6 mai. . . .
V, 573 ses gens, du 6 au 11 juillet . . . . . V, 576

*
l.ï mai, à Courtrai. — Arbitrage de Louis, * ^^""^ ^"''' ^ ^o"«- " "em, pour le paye-

comte de Flandre, duc de Brabant, comte de ment de 26 livres 10 sols à Jean de Louvaing,

Nevers et de Relhel, seigneur de Malines, sur le poindeur Vf, 293

le ditrérend entre le comte de Hainaut, le duc

Albert, sou frère, et le pays de Hainaut, d'une ^^ ^''"''^^ ^ ^^"'- " lettres par lesquelles le

part, et Robert de Namur et ses associés,
^^"^ Albert de Bavière donne à Jean, seigneur

j- . . . i„ .„w,.v,„ A^ z.:.^
de Gommegnies,clievalier, à l'occasion de son

d autre part, concernant la somme de cin-
. ^ , ^.r

.,, ,. , . 1 • „• ^A manage avec Cunegonde de Weischx de Ba-
quante mille livres tournois que celui-ci re- .,

*> .
°

. . , , f viere, une rente de 200 floruis d or au mouton
clamait a cause de son mariage avec feue

,
^'

, ^ ,, , „ . \T K-K VI ojj de France a recevoir sur la haie d'Artois dite
Isabelle de Hainaut V, 5o5;VI, 244

, u i i , ,, ., v. -.«^
le Haourdiaul, etc 'I, 41 j VI, 265

* 14 mai.—Procuration donnée par Ferri, comte

de Linanges, et Marie de Blois, duchesse de * ^^^"'^ ^«'«- - Mandement du même, pour le

Lorraine, comtesse de Linanges et dame de payement des dépenses faites au Quesnoy par

Florennes, à Jean de Mante et à Hugues le
^^ duchesse de Bavière et son hôtel, du 2 au

Gaingneur IF, 41 » i"i"et V, 577

* 15 mai. — Lettres du duc Albert de Bavière, * ii juillet, à Mons. — Mandement du même,

certifiant que le lieutenant du receveur de pour le remboursement d'une somme d'ar-

Haiuaut, à Valeiiciennes, a envoyé au Quesnoy gent avancée par monse'" de Gommegnies. V, 377

vingt muids de blé pour l'hôtel du duc et de

la duchesse en cette ville, du 7 au 13 mai. V, 575 * *^ >"'"''«'• - Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui,

28 mai, à Cambrai. — Lettres par lesquelles la duchesse et leurs gens, en la semaine du

Jean de Mante et Hugues le Gaingneur décla- grand carême, en lasemaineaprèslaSaiut-Jean

rent avoir reçu, en vertu de procuration du et depuis le samedi 8 juillet jusqu'au 16. V, 577
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* 17 juillel, à Mans. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le remboursement

de la somme de 109 livres i sols que Jean

du Lardier avait avancée pour ofl'randes et

aumônes V, 577

* 12 août. — Lettres par lesquelles l'abbé et

les religieux d'Anchin reconnaissent que l'em-

prisonnement de Jean Davron, bâtard, valet de

leur censé de Vred, a eu lieu à Anchin comme
dans une prison empruntée, ce bâtard étant

justiciable de Vred et non d'ailleurs . . V, 536

5 octobre. — Lettres du duc Albert de Bavière,

approuvant les comptes, présentés par la ville

de Valenciennes, des assennes de celle ville,

pour le terme du 25 novembre 1558 au 8 sep-

tembre 1565, elc M, 45; VI, 265

* Même date. — Lettres de la ville de Valen-

ciennes, pour l'apurement des comptes pré-

cités 11,-45; VI, 266

* 16 décembre, sous les « Monlengnes d'Oste-

rice ». — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour un cheval par lui donné à

Lotart le clerc V, 577

17 décembre, en la Salle de Valencien7ies. —
Jugement rendu par le conseil du duc Albert

de Bavière sur le différend qui existait entre

le chapitre de Sainte-Waudru et le comte de

Hainaut, au sujet des lois et amendes et des

charbonnages de Quaregnon, des franches

masures de Mons et des fiefs de Hal et d'en

deçà de la Haine II, 46

* 19 décembre, à Valenciennes. — Mandement
de Jean de le Fauchille, trésorier de Hainaut,

de Hollande et de Zélande, pour le payement

de cent moutons et de quatre livres tournois

à messire l'Allemand V, 578

* 21 décembre, à Valenciennes. — Mandement

du sénéchal de Hainaut, pour le payement de

^16 moutons et demi de Flandre à monst' de

Ligne V, 378

1364.

* 19 février, à Mons. — Sentence de la cour

de Hainaut, portant que la rente héritière de

cent livres attribuée à Fastré, seigneur de

p»gt».

Ligne, par Jean, roi de Bohème, de Pologne

et comte de Luxembourg, sera payée à Michel,

sire de Ligne et de Briffœuil, malgré l'opposi-

tion faite par Jean de Raing, procureur de

Wenceslas de Bohême, duc de Luxembourg

et de Brabant V, 556

15 mars, d Mons. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Pierre Ker-

visse dit de Brali une prébende de chanoine

de Sainte-Waudru, à Mons 11,68

* 28 mars, à Mons. — Mandement du même,
pour le payement des dépenses faites en la

maison de Jean de Ciply V 578

* 31 mars. — Mandement du même, pour les

payements faits à Pierre d'Aynne, prévôt de

l'église Notre-Dame de Cambrai ... V, 578

7 avril, à La Haye. — Lettres du même duc,

par lesquelles il promet de payer au seigneur

de Gommegnies une certaine somme d'argent

pour son mariage et en indemnité des frais

qu'il avait faits pendant la guerre . . . IJ, 69

* 10 avnV, à Valenciennes. — Mandement du

même, pour le payement d'une somme due

à Robert de Namur V, 579

* 11 avril, à Falenciennes. — Idem, pour le

payement des dépenses faites par la duchesse,

en juillet 1363, quand elle alla en Hollande et

le duc en Bavière V, 379

14 avril, à Valenciennes. — Lettres du même
duc, permettant à la ville de Mons de vendre

jusqu'à concurrence de 400 livres tournois

de pensions viagères, et d'en faire servir le

capital à l'acquit des dettes contractées ou

à contracter par elle, du chef de ses fortifica-

tions Ji, 34

* 18 avril, à Ath. — Lettres de Jean de Mau-
beuge, au sujet des frais faits à Ath pour les

grands chiens du comte de Hainaut . . V, 580

* 24 avril, au Quesnoy. — Mandement de Jean

Regnart, lieutenant du receveur de Hainaut,

pour le payement des gages du loutrier du
duc Albert de Bavière V, 380

1363-1364.
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1364. * 5 moi. — Mandemenl du duc Alberl de

Havière, pour le payement des dépenses faites

au Quesnoy et à Mons par plusieurs seigneurs

et compagnons en armes qu'il retint près de

lui, du lundi 18 mars au mardi 2 avril. . V, 880

* 4 mai, à Mons.— Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites à Mons par

lui et ses gens, du mardi 50 avril au vendredi

suivant V, 580

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et son hôtel, du

50 avril au 3 mai V, 380

* 1-2 au 18 mai. — Acte des étals de Hainaui,

au sujet des prélenlions d'Edouard III, roi

d'Anglelorip, sur les pays de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande et de Frise . . Il, 53; VI, 266

* 20 mai. — Mandement du duc Alberl de

Bavière, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et ses gens, durant dix-sept

jours V, 581

* 2-2 mai, à Mons. — Lettres par lesquelles il

reconnaît que l'abbé et les religieux de Cres-

pin lui ont prêté trois cents francs de Hai-

naut V, 581

* 25 mai. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Biuche, à

l'hôlel du Cygne, par lui et ses gens, (|uand

il y alla à la rencontre du duc de Brabant. le

vendredi 24 mai, au dîner V, 381

27 vtai.— Déclaration des prévôt, jurés et éche-

vins de la ville de Valenciennes, au sujet de

la succession aux biens de mainferme venant

des comtes de Hainaut, et de ceux que la dame

de Reuaix, femme de Robert de Namur, avait

dans la juridiction de ladite ville ... Il, 63

* 28 mai, à Mons. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour une somme payée par le

receveur de Hainaut à .lacques Pièrechon,

orfèvre V, 382

2 juin, à Mons. — Octroi accordé par le duc

Alberl de Bavière à la ville d'Enghien, pour la

levée, pendant le terme de trois ans, des mal-

tôtes sur le vin, la bière, le pain, etc. . II, 56

faget.

12 juin. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses de son

hôtel et de celles de la duchesse, faites à

Mons du vendredi 7 juin au mercredi 12. V, 582

* 19 juin. — Idem, pour le payement de ses

dépenses à Mons, du dimanche 16 au mer-

credi 19 juin V, 582

* 25 juin. — Idem, pour le payement des

dépenses de la duchesse de Bavière et de ses

gens au Quesnoy, du dimanche 16 au mardi

25 juin V, 582

* Wjuin, à Mons. — Mandement de la duchesse

de Bavière, pour le payement des dépenses

de son hôtel à Mons le mardi 23 juin, au soir,

et le lendemain, au dîner V, 382

* Même date. — Mandement de la même, pour

les dépenses d'elle et ses gens en allant de

Hal en Hollande V, 583

Juin. — Lettres du duc Albert de Bavière, per-

mettant à la ville de Mons, qui lui avait prêté

2,000 francs d'or, de constituer des pensions

viagères jusqu'à concurrence de 200 livres

annuellement, en sus delà somme précédem-

ment levée II, 37

* Juin. — Lettres par lesquelles Jean de Mor-

tagne, seigneur de Potelles, est élu capitaine

du Quesnoy par le duc et son conseil . . V, 583

* 2 juillel. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses faites

à Bavai par lui et ses gens, le jeudi 30 mai. V, 383

* 3 juillet. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui

et son hôlel, depuis le dimanche jour de la

Trinité 19 mai, au souper, jusqu'au 29 mai. V, 383

* Même date. — Mandement semblable . . V, 383

* 6 juillet. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui

et son hôtel, du samedi 1" juin, après dîner,

au jeudi suivant V, 583

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et ses gens, da

I" juillet au jeudi suivant V, 584
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7 juillet, à La Haye. — Lctires par lesquelles

le duc Albert de Buvière promet de rembour-

ser à la ville de Valenciennes, au moyen des

assignations y spécifiées, la somme de 4,000

francs de Hainaut que celte ville lui avait

prêtée Il, 59

* 8 juillet. — Mandement du même duc, pour

le payement des dépenses faites au Quesnoy

par lui et ses gens, le jeudi 6 juin et le lende-

main V, 584

* i8juillet.— Leitresde Nicole d'Obrecbicoui t,

capitaine d'Enghien V, 58-4

* 27 juillet. — Lettres de Jean de Bourbon,

comte de la Marche, pour le service à gens

d'armes qu'il devait faire au duc Albert de

Bavière, durant un demi-mois .... V, 584

* Sans date. — Lettres de monss' l'Allemand,

bâtard de Hainaut, pour être capitaine d'En-

ghien, en juin et eu juillet V, 584

* Sans date. — Lettres de monse^ d'Obrechi-

court, pour trois glaives quand il fut capitaine

de Bouchain. en juillet V, 585

* Sans date. — Idem de Baudri de Roisin,

écuyer, du seigneur de Trazegnies et de Silly,

qui furent au service du duc, en juillet . V, 585

* Sans date. — Idem de Jean de Looz, seigneur

d'Agimonl et de Walhain, qui servit le duc

avec cent-sept glaives, en juillet ... V, 585

* Sans date. — Idem de Wautier, seigneur de

Mauny, pour les dépenses faites par lui et ses

gens à Mons, du mardi 30 juillet au vendredi

suivant V, 585

* Sa'is date. — Idem de Baudri, seigneur de

Roisin, pour quinze jours qu'il fut à Valen-

ciennes avec six glaives, eu juillet ... V, 585

* Sans date. — Idem de Jean de Saint-Martin,

écuyer, pour être à Braine-le-Gomte avec trois

glaives V, 585

* Sans date. — Idem du seigneur de Ville,

pour cent-vingt et un glaives qui furent à

Mons, du mardi 30 juillet au jeudi suivant. V, 385

Pige».

* Sans date. — Let'res du seigneur d*Éclai-

bes, qui fut capitaine à Maubeuge, par

ordre du duc et de son conseil, en juin et

juillet V, 585

* Sans date. — Idem de Mathieu de Launais,

qui fut à Uraine-le-Comte avec quatre glaives

et une pancière, en juillet V, 588

* Sans date. — Idem de Le Belon de Plertoul,

écuyer, qui fut à Al h en la compagnie du

seigneur de Trazegnies, du 29 juillet au

10 août V, 586

* Sans date. — Idem de Porus de Laviersme,

chevalier, pour service à gens d'armes fait

pour le duc V, 586

* Saus date. — Idem d'Arnould de Gavre, sei-

gneur de Lens, qui fut à Mons avec Jean de

Houtain et quatre glaives V, 586

* Sans date. — Idem d'Arnould, seigneur de

Boulant, pour le service par lui fjit avec

soixante-huit glaives dont troischevaliers. V, 586

* 14 août. — Idem de Thomas, seigneur de

Canlaing, pour deux jours qu'il fut avec le

conseil du duc à Nivelles à une journée tenue

contre les gens du duc de Brabant ... V, 586

* 21 août. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement de 120 francs au

seigneur de Floyon, maréchal de Hainaut, qui

lui avait vendu un coursier, et de 20 francs

pour un roussin V, 586

22 août, à Binclie. — Lettres par lesquelles le

même duc permet que les portiers et les

sergents de la ville de Mons puissent arrêter

toute personne arrivant en cette ville qui

leur paraîtrait suspecte, et se défendre contre

quiconque les molesterait à cette occa-

sion II, 61

* Sans date. — Lettres de Lambert, seigneur

du Peel, pour le service par lui rendu avec

quatre glaives, en juillet et août ... V, 587

* Sans date. — Idem de Baudart de Henin, sei-

gneur de Cuvillers, qui tint garnison à Soi-

gnies, en août V, 587

1364.
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i364-136S. * '^ûns date. — Lettres de Renaud, seigneur

(le Cologne et de Hargival, pour avoir servi

le duc six jours à partir du 16 août, avec

quatre glaives et deux pancières. ... V, S87

* Sans date.— Idem de Gilles Cabol, pour avoir

servi le duc à cinquante glaives, en août . V, 587

* Sans date. — Idem de Rasse de Jemeppe,

pour avoir servi le duc avec trente-deux

glaives, en août V, 587

* Sans date. — Idem d'Euslache de Seraing,

pour service durant une quinzaine, avec qua-

torze glaives, à partir du 6 août ... V, 587

* Sans date. — Idem de Louis d'Agimont,

pour servir le duc avec douze glaives. Idem

de monsB"" de Floyon, étant capitaine à Draine,

en juin, juillet et août. Idem de Léon de

Marbais, en garnison à Draine avec douze

glaives, en août V, 588

* Sans date. — Idem de Hernut du Lusoit,

écuyer, qui fut capitaine à Soignies, en juillet;

d'Eustache de Sisci, retenu au service du duc

avec huit glaives, en aoijt; de Thomas, sei-

gneur de Cantaing, retenu à douze glaives en

la compagnie du seigneur de Ville, bailli de

Hainaut; du seigneur de Warlain, capitaine

en la ville d'Ath avec dix glaives ... V, 588

* 5 septembre, à Ath. — Lettres de Jean de

Jauche, sire de Gommegnies, et de Nicolas,

sire de Lalaing, lieutenant du duc Albert de

Davière en Hainaut, contenant la déclaration

faite par Jean de Derlaimont, sire de Floyon,

chevalier, maréchal de Hainaut, des pertes

essuyées par Othon, sire de Trazegnies, et

Jean de Montigny dit l'Étendard, à la bataille

des Hainuyers contre les Flamands, le diman-

che 1" septembre V, 588

* 8 septembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

96 francs de Hainaut au seigneur d'Éclaibes,

pour ses services V, 588

6 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jean de Berlaimont, sire de Floyon, chevalier,

maréchal de Hainaut, déclare que Baiekins de

PagM.

Melin, valet de Nicolas d'Espinoy, a perdu un

cheval à Tripont *, étant au service du duc

Albert de Bavière et du pays de Hainaut. III, 573

19 octobre, à Douvres. — Edouard III, roi

d'Angleterre, transporte à Edmond, comte de

Cambridge, son fils, en faveur de son mariage

avec Marguerite, fille de Louis, comte de

Flandre, les terres et comtés de Ponthieu,

Guines, etc., et les droits qu'il a et peut avoir,

à cause de la reine, sur les comtés de Hainaut,

de Hollande et de Zélande, et sur la seigneurie

de Frise II, 62

20 octobre, au château de Douvres. — Sauf-

conduit accordé par le roi d'Angleterre aux

personnages que le duc Albert de Bavière, les

nobles et les bonnes villes de Hainaut enver-

ront à la cour d'Angleterre II, 65

15 novembre, à La Haye. — Lettres du duc

Albert de Bavière à la ville de Valenciennes,

touchant la trêve conclue avec Jean d'Enghien,

seigneur de Liches, le comte de Flandre, Louis

de Namur et les terres de Le.ssines et de

Flobecq II, 144

Sans date. — Points arrêtés en assemblée des

prélats, des nobles et des bonnes villes des

pays de Hainaut, de Hollande, de Zélande et

de Frise, au sujet des prétentions élevées par

le roi d'Angleterre, du chef de la reine Philip-

pine II, 65

Sans indication du jour. -^ Lettres du duc

Albert de Bavière, concernant le marché aux

toiles de la ville de Braine-le-Comte . . II, 567

1365.

27 janvier, à Bavai. — Lettres par lesquelles

les états de Hainaut prennent l'engagement

de payer, pour le comte de Blois, la somme

de 6,000 moutons d'or de Brabant au duc et

à la duchesse de Luxembourg et de Brabant. II, 70

Même date. — Lettres par lesquelles les mêmes

états promettent de payer au duc de Luxem-

bourg et de Brabant une somme de 22,000

' Tn'piinl, Trimporit, liameau du villiige de Papignies, à une lieue S. de Lessincs.
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florins, pour le dédommager de la terre el du

château de Heusden, qu'il prétondait être à

la charge du duc Albert de Bavière, el aussi

pour le douaire de la duchesse de Luxembourg

el de Brabant, son épouse, auparavant com-

tesse de Hainaut Il, 72

* 5 février, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de cent

moutons de Brabant à monss'Gollingher, che-

valier, son maître d'hôlel V, 389

15 février, aux boi< de Heigne. — Acte consta-

tant qu'en présence de deux hommes de fief,

le procureur de l'abbaye de Lobbes a rétabli

le comte de Hainaul et le duc de Luxembourg

et de Brabant dans leurs droits, à l'occasion

de 37 chênes qui avaient été coupés, sans leur

permission, dans les bois de Heigne dits En

gros Aulnois Il, 74

20 féi^rier — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière octroie au chapitre de Saint-

Vincent le pouvoir de fortifier la ville de

Soignies et de percevoir, pendant quinze ans,

une 'imposition extraordinaire .... II, 76

Uéme date. — Lettres des prévôt, doyen et

chapitre de Saint-Vincent, par lesquelles ils

prennent rengagement de faire fortifier la

ville de Soignies 11, 77

24 février, à Mons. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière accorde à Jean Mâr-

/ liaus, chevalier, et à son oncle, Jean Martiaus,

écuyer, une somme de 985 francs de Hainaul,

pour leurs services pendant les guerres tie

1364 H, 79

* 24 mars. — Mandement du même duc, pour

le payement des dépenses faites par Mule de

Binzeselle et auires en l'hôtel de la Coupe, au

Quesnoy V, 589

Mars. — 3Iandement adressé par le même au

prévôt de Bavai, pour la rédaction du dénom-

brement des feux de sa prévôté. . . . 11,568

* 9 juillet, à Middelbourg. — Mandement du

même, pour le payement des frais de route

du seigneur de Commcgnies en allant en

Zélande et en revenant en Hainaul. . . V, 589

Tome VI.
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9 août, à La Haye. — Lettres du duc Albert de

Bavière, exemptant les religieux de Liessies

et leurs censiers de logements et de corvées. Il, 80

* 11 août, à La Haye. — Mandement du même,

pour le payement de trente moulons de Bra-

banl, prix d'un cheval cédé par sire Jean de

le Gauchie, son chapelain, à Jacques de le

Ruelle, ouvrier brodeur du duc. . . . V, 389

* 21 août. — Mandement du même, pour le

payement de 140 francs de Hainaul à mons*""

de Floyon, pour un coursier el un roussin

perd as à son service V, 590

10 septembre, à Straubing. — Lettres par les-

quelles le même duc confère à Jeanne d'Aisne

une prébende de chaiioinesse de Sainte-

Waudru, à Mons II, 82

6 décembre, à Westminster. — Sauf-conduit

accordé par Edouard, roi d'Angleterre, au duc

Albert de Bavière el à cenl-vingl personnes

qui devaient se rendre à sa cour, pour traiter

des droits de la reine Philippine, à condition

que le duc devra être muni des pouvoirs des

princi|)aux seigneurs et des villes de Hainaul,

de Hollande, de Zélande et de Frise, à l'effet

d'arrêter un accord définitif 11,83

14 décembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière confirme à

Jeanne d'Aisne la collation de la prébende du

chapitre de Sainle-Waudru vacante par le

mariage de Béatrix, sa sœur Il, 84

* 13 décembre, à Mons. — Mandement du

même, fK)ur le [layement des dépenses de plu-

sieurs chevaliers et gens d'armes par lui

mandés à Mons à l'occasion du comte de

Liches V, 590

* 17 décembre, au Quesnoy. — Idem, pour le

payement des dépenses faites au Quesnoy par

le seigneur d'Agimoul, Louis et Jean, ses

frères, Jacques d'Eure el Gilles de Hannut,

lorsqu'ils y furent mandés V, 590

* 28 décembre, au Quesnoy. — Idem, pour le

payement des dépenses faites au Quesnoy par

le seigneur de Floyon el le seigneur de Chin,

quand il les v manda, el de celles d'un ch ipe-

* 48

1365.
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1365-1366. lain de l'évêque de Cambrai qui lui apporta

des lellres concernant le traité commencé

avec le comte de Flandre V, 591

1366.

* 5 janvier.— Lettres de Jeanne de Saint-Paul,

comtesse de la Marche, dame de Leuze et de

Carenchy, par lesquelles elle déclare avoir

donné, pour le terme de six ans, à son fils

Jacques de Bourbon, chevalier, le bail, gou-

vernement et administration de ses terres et

revenus de Leuze et de Condé, aux conditions

exprimées V, 537

* Même date. — Lettres de Jacques de Bourbon,

chevalier, par lesquelles il reconnaît avoir pris

le bail et gouvernement des terres de Leuze

et de Condé aux conditions reprises dans les

lettres précédentes ^ V, 538

* 5 janvier, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par les seigneurs d'Agimonl

et de Gommegnies, Philippe de Poulanne,

Thierri Vapeson, Jean le Doucli et leurs gens,

en allant au parlement qui se tint à ^'ivelles

avec le conseil du duc de Brabant ... V, 591

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites par le seigneur de Lalaing et

ses gens, en allant à Paris pour parler au roi

de France, de la part du duc Albert de
*

Bavière V, 591

* 6 janvier, à Mons. — Idem, pour le payement

des dépenses du comte de Spainehem, de

Guillaume Doren et de leurs gens, qu'il avait

mandés à Mons V, 592

* 8 janvier, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à Mons par lui, la

duchesse et leurs gens, du 3 au 6 janvier . V, 592

* {2janvier, à Mons.— Idem, pour le payement

des dépenses faites à Mous, durant quatre

jours, par Ghiselebreck de Grikebeck, du

duché de Gueldre, qu'il avait mandé en cette

ville V, 592

l'âgei.

* lo janvier, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses de son hôtel à Mons, le dimanche

il janvier, au souper V, 592

18 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles

les seigneurs de Barbençon et de Lalaing

reconnaissent que la ville de Mons leur a

avancé cent florins de Brabant, pour payer

les frais du voyage qu'ils doivent faire en

Flandre, avec le doyen Maulion, à l'occasion

du traité de paix relatif à la mort de Sohier

d'Enghien III, 574

* 20 janvier, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour l'approvisionne-

ment de son hôtel et les joutes qui eurent lieu

au Quesnoy V, 592

* 2 février, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jacques de Bourbon, chevalier, ratifie celles

du 3 janvier 1566, analysées plus haut. V, 538-339

6 février, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles V, roi de France, remet le duc Albert

de Bavière en possession de la rente de 4,000

livres, pour laquelle les comtes de Hainaul

rendaient hommage aux rois, ses prédéces-

seurs II, 86

* Même date. — Lettres par lesquelles le même
souverain octroie au duc Albert de Bavière de

tirer de France deux cents queues de vin. Il, 88

7 février, à Paris. — Lettres par lesquelles

il reconnaît que le duc Albert de Bavière

lui a fait hommage de l'Ostrevanl, pour la

partie qui relève du royaume, et que des

commissaires s'enquerront de l'étendue de

celte partie Il, 88

* 9 février, à Paris. — Vidimus, délivré par

Jean Bernier, chevalier du roi, garde de la

prévôté de Paris, des lettres de Charles V,

du 6 du même mois, octroyant au duc Albert

de Bavière de tirer de France deux cents

queues de vin II, 88

1 A la quatorzième ligne de la page S58, au lieu de « terres de noble homme », liiez « lellres de noble homme ».
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* 9 février^ à Paris. — Vidimus, délivré par

Jeau Beruier, chevalier du roi, garde de la

prévôté de Paris, des lettres de Charles V,

du 7 février, au sujet de l'hommage de

rOstrevant par le duc Albert de Bavière . II, 89

* 23 février, au Quesnoy. — Lettres du duc

Albert de Bavière, reconnaissant que le rece-

veur de Hainaul a payé les dépenses faites à

Mons par monseigneur de Barbençon, à son

retour du parlement de Maliiies, et celles de

l'abbé de Saint-Denis au Quesnoy, qui reve-

nait d'Angleterre V, 593

* 24 février. — Lettres du duc Albert de Ba-

vière, par lesquelles il accorde aux échevins,

jurés et communauté de la ville de Chièvres

l'autorisation de lever des accises et maltôles

sur le vin, la cervoise, etc., pour les aider à

foriiOer cette ville .... Il, 312, note i, 513

* 24 février, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour faire les dépenses de l'hôtel,

quand il fut à Paris V, 595

* Mime date. — Idem, pour le remboursement

des avances faites par Thierri de Villers,

lorsqu'il fut châtelain d'Ath V, 393

* Même date. — Lettres du même, confirmant

l'institution d'une foire à Chièvi es . . VI, 269

* 2 mars, à Mom. — Idem, pour le payement

des dépenses l'aiies à Mons par lui, la duchesse

et leurs gens, du lundi soir, 2 mars, au len-

demain V, 395

* 3 mars, à Mons. — Lettres par K^squelks il

reconnaît avoir reçu de sire Allemaud, sou

oncle bâtard, bailli de Hainaul, la .somme de

cent francs V, 394

* 27 mars, à Middelbourg. — Mandement du

même, pour le payement de cinquante francs

à Jean d'Éclaibes V, 594

29 atT/7. — Lettres par lesquelles Guillaume de

Saint-Disier, sire de Roche, chevalier, con-

stitue, au profit de Jean Partit, bourgeois de

Valenciennes, une rente viagère de 400 francs

d'or Il, 90

Page».

4 mai. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière assigne à la ville de Valenciennes

certains revenus en garantie du payement des

rentes, y spécifiées, que cette ville avait ven-

dues an profit du comte de Hainaut et de

lui . . Il, 92; VI, 266

10 mai. — Lettres par lesquelles le même duc,

agissant pour le comte de Hainaut et pour lui,

engage à Wenceslas, duc de Luxembourg et

de Brabant, pour la somme de 50,000 vieux

écus qu'ils devaient à celui ci, la ville et la

prévôté de Binche, les châteaux et les maisons

de Rossoit et de Morlanwelz, dont le duc

Wenceslas conservera viagèrement la jouis-

sance s'il survit à la duchesse, sa femme. Il, 95

1366.

13 mai, à Westminster. — Mandement du roi

d'Angleterre, au sujet d'un sauf-conduit par

lui donné au duc Albert de Bavière . . II. 98

20 mai, à Monl-Sainte-Gertrude. — Lettres

par lesquelles le duc Albert de Bavière accorde

à la ville de Mons, en indemnité du prêt

qu'elle lui a fait à l'occasion des Allemands

qui ont été à son service, l'autorisation de
vendre des rentes viagères Il, 99

Même date. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière assigne à la ville de Mons
les tonlieéix, le hallage et le poids de cette

ville, en sùrelé de deux prêts qu'elle lui avait

faits, l'un de 200 florins dits francs de Hainaut,

pour la défense du pays, et l'autre de 800 flo-

rins de même monnaie, pour payer les Alle-

mands que le duc avait pris à son service, au

temps des guerres IJ, 320

* Même date. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière déclare que le receveur de

Hainaut a payé ce qui était dû à Jean de Lou-
vaing, le poindeur de Mons, pour les travaux

qu'il fit à l'occasion des joutes qui eurent lieu

à Mont-Sainte-Gerlrude V, 594

* Mai.— Lettres du duc Albert de Bavière, pour

la fabrication d'une monnaie d'argent . 11,100

23 juin, à Enghien. — Jean d'Enghien, comte

de Liches, en considération des lettres que le

roi de France lui avait envoyées par son chà-
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1366. tt'lain de Lille, promet, pour lui, son frère, ses

amis et ses villes et châteaux dTugbien et

de la Folie, d'observer une trêve jusqu'au

l'r août avec le duc Albert de Bavière, en y

comprenant le sénéchal de Hainaut, le sei-

gneur de Ville, le seigneur de Roisiii et Gilles

d'Écaussines Il,

* 27 juin, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par le sénéchal de Hainaut et

par plusieurs chevaliers et gens d'armes qui

allèrent à Hal, vers lui, à sou retour de Hol-

lande, le dimanche 21 juin V,

* 2 juillet, nu Quesnoij. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de son

hôtel et de la duchesse à Mons .... V,

100

594

594

* 5 juillet. — Lettres par lesquelles l'abbé et

les religieux de Saint-Ghislain prennent l'en-

gagement d'indemniser les villages de Boussu,

de Hornu et de Saint-Ghislain, à cause des

parties de marais qui ont été enclavées dans

les foitifications de la ville de Saint-Ghis-

lain Il, 101

* 14 juillet, au château de Blois. — Lettres

de Louis de Ghâlilion, comte de Blois, sire

d'Avesnes, de Ghimay et de Fumay, déclarant

en quelle monnaie les deux rentes (Jues sur

son vinage dudit Fumay aux religieux d'e

Bonnefontaine, seront payées à ceux-ci . V, 539

23 juillet, à Paris. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière fait don au comte d'Eu

d'une rente de mille livres tournois à prendre

sur celle que le roi de France avait assij-née

audit duc sur les revenus du Vermandois.

H, 10-2; VI, 266

Page».

* 3 août, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses de son hôtel à Mons •. . . . V, 595

10 septembre, à Malines. — Traité d'alliance

entre Louis, comte de Flandre, et le duc

Albert de Bavière Il, 103

* \\î septembre, a Nuremberg. — Mandement

adressé par l'empereur à Wenceslas, duc de

Luxembourg, de Limbourg et de Brabant, le

chargeant d'inveslir Etienne, abbé de Saint-

Ghislain, des Oefs de ce monastère qui rele-

vaient de l'Empire et de recevoir de cet abbé

l'hommage et le serment de fidélité. II, ISO, note 1

24 septembre, à Bincfie. — Promesse faite par

Englebert d'Enghieu, tant pour lui que pour

ses frères, et spécialement pour Jean d'En-

ghieu, seigneur de Liches, et pour les villes,

châteaux, forteresses et terres d'Enghien, de

la Folie et de leurs dépendances, d'entretenir

la trêve avec le duc Albert de Bavière, daus

laquelle sont compris le comte et les pays de

Hainaut, de Hollande et de Zélande, et les

(juatre chevaliers de Hainaut: le sénéchal, les

seigneurs de Ville et de Roisin et Gilles

d'Écaussines, et ce, jusqu'au jour de Noël. II, 109

* 27 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour la fourniture

d'avoine faite à Mons pour ses chevaux et

ceux de ses gens V, 595

* 4 octobre, au Quesnoy.— Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites au Quesnoy par lui,

la duchesse et leur hôtel, le jour saint Bavon

(l»' octobre) V, 595

1 Le 9 août, un parlement fut tenu sous les Chênes d'Hornu, au sujet de la gabelle ou taille que le duc Albert

prétendait imposer. On trouve, en effet, (dans le compte de Colard de le Porte, massard de Mons, du second semestre

de 1366, l'article suivant : « As frais Jehan Couvet, Piérart de Biermeraing, Jehan de le Porte, Gérart as Clockeltes,

» Jehan fiu Jakes Gallon, Gillot dou Capperon et leur vallés as Cainsnes à Hornul, à j parlement monsK' le duc, le

» ix« jour d'aoust, pour le taille nu 1. xviu s. vj d. »

Le 3S juin 1367, on délibéra sur sa requête, ainsi que le fait voir cet extrait du compte du même massard, pour le

premier semestre de 1367 : « As frais Jehan Couvet, Piérart de Bermeraing, Jehan le Kat, eskevins, Jehan Galon

» et autres, le jour que on fu au parlement as Caisnes à Hornut, lendemain de le Saint-Jehan, pour le cause de le

» gabelle u de le taille que messire li dux requist au pays vi 1. x s. >

Jamais le Hainaut n'avait été soumis à de semblables contributions. Aussi la proposition du duc rcncontra-t-elle

une vive opposition, particulièrement de la part da villes du Hainaut.
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* 12 octobre, à Alons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites au Quesnoy par lui, la duchesse

et leur hôtel, du dimanche 20 septembre au

samedi 10 octobre V, 595

* 16 octobre, à Mons. — Idem, pour la fourni-

ture d'avoine faite à Mons pour ses chevaux

et ceux de la duchesse et de leurs gens . V, 593

* 25 décembre, à Mens. — Mandement du

même au prévôt de Màubeuge, pour la publi-

cation d'un ban relatif à la levée de la mi-

lice V, 595

1367.

2 janvier. — Ordonnance des prévôt, jurés et

grand conseil de la ville de Valenciennes, pour

l'expédition d'Enghien. . . . II, 110; Vf, 282

* li janvier, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, au sujet des provisions et

des dépenses de l'hôtel à Valenciennes, du

samedi 26 décembre au lundi suivant, au

dîner V, 596

* IQ janvier, à Mons. — Mandement du même,

pour la fourniture d'avoipe faite à Mons

pour ses chevaux et ceux de ses gens, du

23 décembre au samedi suivant .... V, 596

* Même date. — Idem, pour semblable four-

niture, faite du 26 décembre au i" jan-

vier V. 596

23 janvier, à Moiu. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière confère à Guillaume

de Donslievène, clerc, une prébende de cha-

noiue de Sainle-Waudru, à Mons . . . Il, 111

* '24 janvier, à Mons. — Mandement du même,

pour la fourniture d'avoine faite pour ses che-

vaux et ceux de ses gens, du mardi 12 janvier

au dimanche suivaul V, 597

ragf».

* 'a janvier, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour semblable fourniture,

du dimanche 17 janvier au dimanche sui-

vant V, 397

2^ janvier, à Mons.— Lettres par lesquelles le

même duc donne pouvoir au seigneur de

Werchin, sénéchal de Hainaut, à Etienne

Maulion, doyen de Cambrai, et à Bernard

Royer, de négocier avec les d'Enghien la

conclusion de la paix Il, 112

* 26 janvier, à Bruxelles. — Mandement du

même, pour la fourniture d'avoine de ses

chevaux et de ceux de ses gens, les 24 et

23 janvier V, 397

3 février. — Lettres par lesquelles Gérard, sire

d'Éclaibes, déclare avoir reçu 163 livres en

déduction de la somme qui lui était due pour

la rançon à laquelle la comtesse de Bar l'avait

assujéti . . , il, 114

* il février. — Sentence rendue par la cour

des mortemains de Hainaut en faveur du Val-

des-Écoliers de Mons, au sujet du meilleur

calei d'un clerc de la cour de Mons que Jean

Machon, sergent des mortemains, réclamait. IV, 686

* 14 février, au Quesnoy.— Prolongation de

la trêve entre le duc Albert de Bavière et les

d'Enghien' Il, 111

* 13 mars, à La Haye. — Lettres du duc

Albert de Bavière, ordonnant à tous les habi-

tants du Hainaut de ne point partir de ce pays,

sans son autorisation V, 597

\" avril. — Mandement du duc Albert de

Bavière à Jean Longies, maître des monnaies

de Hainaut, pour la fabrication de différentes

espèces If, 113

11 avril, à Bru.velles. — Lettres du duc et de

la duchesse de Brabaut, contenant les condi-

tions de la paix conclue entre le duc Albert

de Bavière et les d'Enghien II, 117

1566-1367.

1 Voici le passage des Mémoiret de Jean Cocqueau, t. I, fol. 359 vo, qui concerne cet acte : « Audit livre (nommé

i> Duri), fol. 35, est la lettre de ralongement des triéves entre le duc Aubiert, au nom de son frère, et arec lui les

» iiij chevaliers, d'une parte, contre sire Jehan d'Enghien, comte de Lices, et ses aiuys, etc. Donné au Kesnoit,

» le xiiij* febvrier. »
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1367. ^ ^ avril, à Bruxelles. — Lettres par lesque'Ies

Jean d'Enghien, comte de Lich.es, déclare que,

bien qu'il ne soit obligé de rendre hommage

au duc Albert de Bavière que par un cheviilier

ou un écuyer de bon lignage, il promet de le

faire de la même manière que du temps des

seigneurs d'Enghien, ses prédécesseurs. If, 123

Même date. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière, à la requête du duc de

Luxembourg et de Brabanl, renonce aux

amendes encourues ou h encourir par les

manants et habitants de la ville d'Enghien

pour défaut de fourjures, depuis la mort du

seigneur d'Enghien et durant le terme de

quatre ans à dater des présentes . . . 11,125

* 19 avril, à Alh. — Lettres de Jean de Mau-

beuge, concernant les dépenses faites pour les

chiens du duc qui séjournèrent au Vieux-Alh,

du 29 octobre 1366 au jour de Pâques

18 avril 1567 V, 597

* 4 mai, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de vingt

moutons à Willekin, son messager. . . V, 398

* 7 moi, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment de fournitures faites à l'hôtel du Ques-

noy par Jean du Ponl-de-pierre. ... V, 598

* 22 mai, au Quesnoy. — Idem, pour la fourni-

ture d'avoine faite à Mons pour ses chevaux

et ceux de la duchesse et de leurs gens . V, 598

* 6 juillet, à Westminster. — Sauf-conduit

accordé par le roi d'Angleterre au duc Albert

de Bavière II, 126

* iH juillet, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour la fourniture d'avoine

faite à Mons pour ses chevaux et ceux de la

duchesse et de leurs gens V, 598

* 30 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il assigne certains revenus au seigneur

de Trazegnies, pour les pertes qu'il avait

essuyées dans la guerre contre les Flamands,

en 1364 V, 370

* 6 août, à Mons. — Mandement du même,

pour la fourniture d'avoine faite à Mons |)our

ses chevaux et ceux de la duchesse et de

leurs gens V, 599

8 septembre, à Berlin. — Lettres par lesquelles

Othon, marquis de Brandebourg et de Lusace,

renonce, moyennant la somme de 19,000 flo-

rins au mouton de Brabanl, à ses prétentions

sur les comtés de Hainaut, de Hollande et de

Zélande, cl sur la seigneurie de Frise, et à

celles qu'il pourrait avoir, après la mort de sa

tante, la dame de Vorne, sur la seigneurie de

Vorne et sur le burgraviat de Zélande . II, 127

* 14 septembre, à Bruges.— Quittance délivrée

par Mornel Prouana, marchand deCargnanon,

associé de Pierre Prouana, marchand de Cari-

gnan, établi en Angleterre V, 339

21 septembre, à Prague. — Diplôme de l'empe-

reur Charles IV, confirmant les lettres d'Othon,

du 8 du même mois II, 131

24 septembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière accorde à la

ville de Mons de pouvoir constituer des renies

viagères II, 132

* 1" octobre, à Mons. — Lettres de Jean de

Maubeuge, concernant les dépenses faites à

Mons et à Nimy pour ses chevaux, celui de

Jacques d'Ath et ceux de la « pourvance »,

lorsque l'on chassa dans les bois de Mous V, 399

* 15 octobre, au Quesnoy. — Mandemtnt du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

ce qui est dû à mons?' de Wargny, pour les

services de Hugues de Wargny, son frère,

durant la guerre, étant à Hoves où il mourut. V, 399

3 novembre, à Mons. - Lettres par lesquelles

Mathieu de Launais reconnaît avoir vendu au

comte de Namur une rente de soixante cha-

pons qu'il tenait eu fief de ce comte et qu'il

prélevait sur la terre de Trivières . . . II, 135

Même date. — Lettres par lesquelles Mathieu

des Camps, bourgeois de Mons, et Jean d'Offe-

bais, demeurant à Thieusies, s'obligent à la

garantie de la renie précitée de soixante cha-

pons assignée sur la terre de Trivières . II, 155

23 novembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jean de le Poe^e, bâtard et bailli de Hainaut,

décide que Jacques et Colard, enfants de
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Bisloal de Thieusies, qui avaient été condam-

nés à l'amende par la jusiice de l'abbé

d'Hasnon à Neufville, sont déchargés d'une

seconde poursuite que le châtelain d'Ath fai-

sait contre eux II, 158

* 25 novembre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

diverses fournitures de draps, etc. . . V, 599

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de lOo francs d'or pour un coursier

que le sénéchal de Hainaut lui a fourni . V, 599

* 27 novembre, à Mans. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites au Quesnoy par lui,

la duchesse et leurs gens, du dimanche 12 sep-

tembre au samedi 27 novembre.... V, 600

29 novembre, à Mans. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière amortit la rente de

quatre muids de blé, assignée par Gérard de

le Maleslede, seigneur d'Inchy, sur un fief

qu'il avait à Asquillies, ei par lui donnée

pour augmenter la fondation de la chapelle

qui avait été établie par Henri de Liedekerque,

chevalier, dans l'église de Sainle-Waudru, à

Mons H, 139

* Même date. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui, la duchesse et leurs gens, du

samedi 27 novembre au 29 du même mois. V, 600

20 décembre. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière reconnnaîl avoir reçu de

la ville de Valenciennes la somme de 12,000

francs, tant pour l'aide accordée par cette

ville que pour la redevance de la maitôte du

vin II, 141

Même date.— Lettres de non-préjudice déli-

vrées par le duc Albert de Bavière à la ville

de Valenciennes, au sujet de l'aide payée par

celle ville, pour sa quote-part dans les frais de

la guerre soutenue contre le comte de Liches

et ses alliés, et dans la composilion faite avec

le duc de Luxembourg et de Brabant. . II, 142

* 28 décembre, à la Haye.— Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de ce

qui était dû à Winnerick van Orrem, Thiele-

Pages.

man Wre et Godefroid Hane, écuyers aile- 1367-1368.
mands, à cause des services par eux rendus

lors de la guerre contre ceux d'Enghien . V, 600

Décembre, à la Haye. — Lettres du duc Alberl

de Bavière, accordant à la ville de Mons la

continuation durant dix ans des mallôtes,

et l'autorisation de constituer des renies via-

gères Il, 143

* {La date manque.) — Lettres par lesquelles

il octroie à la ville de Valenciennes le droit de

percevoir, pendant le terme de douze ans, à

commencer le 12 septembre 1367, 3 deniers

au lot de vin outre les trois deniers accou-

tumés Il, 569

* Sans indication du lieu, ni du jour.— Lettres

du duc Albert de Bavière, au sujet de l'aide

accordée par la ville de Valenciennes pour la

composilion faite avec le duc de Luxembourg,

pour la guerre avec le comte de Liches. VI, 293

* Sans indication du jour. — Accord d'une

aide de 12,000 francs de France, fail au duc

Albert de Bavière par la ville de Valen-

ciennes II, 569, note 1

136B.

* 3 avril, d Maubeuge. — Lettres de collation

du cantuaire fondé en la chapelle Saint-

Nicaise, dans l'église paroissiale de Maubeuge,

par Nicolas Cammare V, 340

* 10 avril. — Lettres de Jean de Maubeuge,

concernant les dépenses faites pour les grands

chiens du duc Albert de Bavière au Vieux-

Ath, du 1" octobre 1367 au 31 mars 1368. V, 600

* \Q avril, à Mons.— Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement de ses dépenses

à Alh, depuis le samedi 15 avril, au souper,

jusqu'au lendemain, au dîner .... V, 601

!«' mai. — Déclaration, faite par le chapitre de

Chimay, des biens et rentes qui lui avaient été

donnés depuis quarante ans, à charge d'obils, et

qui avaient élé amortis par le comte de Blois,

sire d'Avesnes et de Chimay II, 148
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1368. * 1 w»o», à Mans.— Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement des dépenses

faites à Alh par la duchesse, depuis le mer-

credi 26 avril, au souper V, 601

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de ses dépenses à Atb, depuis le

mercredi 3 mai, au souper V, 601

* Même jour, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et ses gens, du vendredi

28 avril au mardi 2 mai V, 601

* \0 mai, au Quesnoy. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses laites à Mons

par lui, la duchesse et leurs gens, du mardi

2 mai au vendredi suivant V,'601

y" juin, au Quesnoy — Lettres par lesquelles

il accorde à Ermengarde de Rochehoven une

prébende de chanoinesse de l'église de Sainte-

Waudru, à Mons II, 152

* ^i juin, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement de .3,757 livres 10 sols,

montant de la rançon de monse"" Allemand. V, 601

Même date. — Leilres par lesquelles Aymeri

de Tharsée, chevalier, déclare être entré en

l'hommage du duc Albert de Davière et |)ro-

mei de lui rendre tout service féodal . . Il, 155

* ^ijuin. — Lettres du duc Albert de Bavière,

mandant le bailli de Hainaul au Quesnoy. V, C02

26 juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

il accorde sa sauvegarde à l'abbaye de Ma-

roilles et charge Bernard Royer de l'admi-

nistration de cette abbaye . . II, 154; VI, 266

27 juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

il mande aux échevins, jurés et conseil de

la ville de Mons, de rembourser à Piérarl du

Parch, bourgeois de cette ville, la somme

de 983 francs de Hainaut par lui avancée à

Jean Marliaul, à qui celle somme était due

par le duc, pour services rendus pendant les

guerres II, 155

il juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière accorde des fran-

chises aux étrangers qui fréquenteront le

marché d'Ath, et le |)rivilège aux habitants

de cette ville d'être traités par la loi et le

jugement de ses échevins II, 156

* 8 juillet. — Lettres par lesquelles il mande

le bailli de Hainaut à son entrevue avec le duc

de Brabant, à Mons V, 602

'2i juillet, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il accorde à Jeanne d'Écaussines une prébende

de chanoinesse de Sainle-Waudru, à Mons. Il, 157

Même date. — Leilres par lesquelles il accorde

à Louis de Lille une prébende de chanoine de

Sainle-Waudru, à Mons II, 159

* Même date.— Leilres par lesquelles il mande

le bailli de Hainaut au Quesnoy oii était le duc

de Brabant V, 602

* 5 août. — Lettres par lesquelles il mande le

bailli de Hainaut à Mons, pour ce^ix de Tour-

nai V, 602

* 6 août. — Lettres par lesquelles il mande le

bailli de Hainaul V, 602

* 8 ood/.— Lettres semblables .... V, 602

* 25 août. — Lettres semblables . . . . V, 602

* 3 septembre, à Cambron. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de la

duchesse et de son hôtel, vers le 29 août. V, 603

* 5 septembre, à Cambron. — Idem, pour le

payement des dépenses faites à Alh par le

conseil, le dimanche 3 de ce mois, à une

journée tenue avec le conseil du comte de

Flandre, à cause de Lessines .... V, 603

* 7 .septembre, à Cambron. — Idem, pour le

payement des dépenses de son hôtel et de

celui de la duchesse à Cambron ... V, 603

10 septembre. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière reconnaît que l'aide accor-

dée par les élals de Hainaut, à l'occasion de

la paix faite par le duc de Brabant à la ville

d'Enghien, ne peut porter aucun préjudice

auxdits états il, 160
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10 septembre, à Matines. — Traité d'alliance

entre le duc Albert de Bavière et Louis,

comte de Flandre II, 161

Même date. — Compromis de Louis, comte de

Flandre, duc de Brabant, comte de Nevers et

de Relhel, et sire de Malines, par lequel il

déclare que lui et la comtesse, sa femme, se

soumettront à l'arbitrage que doit rendre le

duc Albert de Bavière. (Inséré dans les lettres

analysées ci-après.) II, 168

Même date. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière, arbitre des dififérends qui

pourraient s'élever entre le comte de Flandre

et le duc de Luxembourg, si ce dernier survit

à la duchesse de Brabant, son épouse, promet

de n'adjuger audit duc, pour toutes ses préten-

tions de partage sur les duchés de Lot hier,

de Brabant, de Limbourg et de Dalem, que la

somme de 500,000 florins II, 168

Même date. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière, bail et gouverneur des

comtés de Hainaul, de Hollande, etc., et Louis,

comte de Flandre, duc de Brabant, comte de

Nevers et de Réthel, et sire de Malines,

arrêtent les points d'un accord définitif au

sujet des terres de Lessines et de Flobecq. IV, 687

18 septembre, à Gand. — Quittance de Louis de

Namur. (Insérée dans les lettres du comte de

Flandre, du 26 novembre suivant.). . . II, 172

* l" 7iovembre. — Contrat de mariage entre

Edouard, duc de Gueldre et comte de Zutphen,

avec Catherine, fille aînée du duc Albert de

Bavière II, 172

24 novembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jean, sire de Werchin, sénéchal de Hainaut,

et Jean, sire de Barbençon, chevaliers, décla-

rent avoir reçu la somme de 3,500 francs en

déduction du montant du compte de l'aide des

états que le sire de Reumont, prévôt le Comte

de Valenciennes, Henri du Parch et Jean

Machon, bourgeois de Mons, avaient rendu. III, 375

26 novembre, à Anvers.— Lettres par lesquelles

Louis, comte de Flandre, etc., déclare que

Jean de la Faucille lui a délivré une quittance

par laquelle Louis de Namur, sire de Peteghem

Tome VI.

et de Baillœul en Flandre, reconnaît avoir

reçu du duc Albert de Bavière une somme

de 12,000 francs, à lui due à cause de la terre

de Lessines et de ses appartenances . . 11,172

1369.

6 janvier, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

Jean dit Allemand, chevalier, bâtard et bailli

de Hainaut, reconnaît avoir reçu des lombards

de Bavai cent francs d'or, somme qu'il a déli-

vrée au receveur de Hainaut .... II, 173

* 3 mars {?). — Lettres par lesquelles Jean de

Jauche, sire de Gommegnies, reconnaît avoir

reçu de Jean Bougier une certaine somme en

déduction de ce qui lui était dii pour les ser-

vices par lui rendus au pays II, 174

* 16 mars, à Gommegnies.— Acte de la vente,

faite par Guillaume dit Baras de Sars, sire du

Maisnil, à Jean de Mastaing, chevalier, d'un

fief de quarante livres blancs V, 540

20 mars, à Middelbourg. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière accorde à

Gerlrude de le Merwede une prébende de

chanoinesse de Sainte-Waudru, à Mons . II, 17S

* 2 avril, à Ath. — Lettres de Jean de Mau-

beuge, pour le payement des dépenses faites

au Vieux-Ath pour les grands chiens de mon-

seigneur V, 603

* 9 avril, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses de la duchesse et de son hôtel à

Ath, le 5 avril V, 604

* 20 mai, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment des provisions de l'hôtel, au Quesnoy. V, 604

* 20 mai, à Compiègne. — Quittance, délivrée

par Simon de Lille, bourgeois de Paris, d'une

somme de deux cents livres en déduction de

ce que lui doit le duc Albert de Bavière . V, 541

* 9 juin, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement d'un

che\'al cédé à un chevalier allemand par Jean,

bâtard de Hainaut V, 604

49

1368-1369.
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4369-1370. * 17 y"»". — Mandeinent du duc Albert de

Bavière, pour le payemeot des dépenses de

son hôtel V, 604

* A juillet, au Quesnoy. — Lettres closes du

même, pour le payement de -25 livres 1 2 sols. V, 604.

* ^0 juillet, au Quesnoy. — Lettres du même,

pour un payement à lui fait V, 60S

* 26 juillet, à Beusden. — Idem, pour le paye-

ment du prix d'un cheval par lui donné à Jean

Gauchie, son chapelain et clerc .... V, 60S

* 19 août, au Quesnoy. — Idem, pour un paye-

ment à lui fait par son prévôt de Valen-

ciennes V, 605

* 28 août, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des frais de voyage de Jean

li Priesteres, son chapelain et secrétaire. V, 605

* 29 août, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment des dépenses faites à Hal par lui et la

duchesse, le 20 août V, 605

* 19 septembre. — Lettres par lesquelles il

mande le bailli de Hainaul au Quesnoy . V, 605

24 septembre, à Mons. — Record des féodaux

de la cour de Mons, au sujet de la rente de

200 livres constituée en avril 1282, sur la terre

de Rœulx, par Eustache, sire de Rœulx et de

Trazegrii( s, au profit de son oncle Ernoul dit

du Rœulx II, 176

1" octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière consent à la

nomination d'arbiires pour terminer ses débals

avec le chapitre de Cambrai, touchant la

haute et ta basse justice à Onnaing et à

Quaroube, et les prisons de la Feuillie à

Cambrai IF, 182

* 6 octobre, à Saint-Ghislain. — Mandement

du même, pour le payement de ce qui est dû

à Jean d'Alost V, 606

* 9 octobre, à Hal. — Idem, pour le payement

des dépenses faites à Hal par lui et la duchesse,

du dimanche 7 octobre au mardi 9. . . V, 606

* 14 novembre, à La Haye. — Idem, pour

Tacquisition d'un cheval V, 606

raiei.

4 décembre, en la chapelle de Saint-Élienne

de l'église de Sainte-Waudru, à Mons. —
Lettres du bailli de Hainaut, concernant la

vente, faite à Simon de Lalaing, sire de Hor-

daing et sénéchal d'Ostrevant, chevalier,

d'une rente assignée sur la seigneurie de

Quiévrain et tenue en fief du comte de

Hainaut VI, 165

\S décembre, à Mons. — Vidimus, délivré par

le bailli de Hainaut, de ses lettres précitées

du 4 de ce mois VI, 166

1870.

* 2 février, à Maubeuge. — Acte du refus fait

par le prévôt de Maubeuge d'admettre les

trois officiers du courtage de la draperie de

cette ville élus par les échevins. . . . Il, 184

* 3 février, à Maubeuge. — Ac(e contenant la

réponse, des échevins de Maubeuge aux

reproches faits par le prévôt de cette ville

contre les trois personnes qu'ils avaient

élues II, 5

6 mars. — Lettres de Jean, sire de Werchin,

sénéchal de Hainaut, reconnaissant avoir reçu

la somme de 400 francs de Hainaut en déduc-

tion de ce qui lui était dû par le duc Albert

de Bavière II, 185

21 mars.— Lettres de Foulques d'Alchiac, che-

valier, s'engageant à rendre à Jean et à Gui

de Blois, seigneurs de Beaumont, la somme de

600 écus qu'ils avaient payée pour lui à deux

marchands prussiens II, 186

* 6 avril, à Soignies, — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de cent

francs de Hainaut à monss' Conrard . . V, 606

* 25 avril, au Quesnoy — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Hal par lui, la duchesse et leur hôtel, le

22 avril V, 606

* \" juin. — Quittance, délivrée par le comte

de Namur, pour le terme échu de la pension

à lui due sur les bois de Flobecq ... V, 607
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20 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement du

prix d'un cheval donné à Jean de Croninghes,

son valet V, 607

24 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement, fait par le receveur

de Valenciennes, des éloffes achetées par lui

et la duchesse V, 607

!«' août. — Vidimus, délivré sous le sceau de

Nicolas de Tournay, abbé de Crespin • . 11,182

3 août. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière reconnaît avoir reçu de son prévôt

le Comte à Valenciennes soixante francs de

Hainaut pour les dépenses de son hôtel à par-

tir du!" août V, 607

6 août. — Mandement du même, pour les

dépenses de l'hôtel V, 607

20 août, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

il charge le seigneur de Werchin, sénéchal de

Hainaut, et le seigneur de Barbençon de gou-

verner le pays de Hainaut pendant le voyage

qu'il va faire en pays éloigné . . . . II, 189

. . août, au Quesnoy. — Mandement du

même, au sujet du payement de diverses

fournitures V, 608

19 novembre, à Prague. — Diplôme de l'em-

pereur Charles IV, autorisant le duc Albert de

Bavière à donner, au nom de l'Empire et

toutes les fois que l'occasion s'en présentera,

aux abbés de Saint-Ghislain.les fiefs et régales

de ce monastère, et à recevoir les serments de

fidélité el l'hommage que ces abbés doivent

à l'Empire II, 190

Même date. — Diplôme de l'empereur, par

lequel il donne commission au duc Albert de

Bavière de conférer aux évêques de Cambrai

les fiefs el régales de leur église, et de recevoir,

toutes les fois que l'occasion s'en présentera,

les serments d'obéissance et les hommages

que ces évêques doivent à l'Empire . . II, 192

28 novembre, à Straubing *. — Lettres du duc

Albert de Bavière, conférant à Conrard dit

Silex, son chapelain, une prébende de cha-

noine de Sainte-Waudru, à Mous ... II, 192

29 novembre, d Straubing. — Lettres du même,
contenant la procuration donnée à Jean Amor-
sai, doyen et chanoine de Saint-Germain, et

à Robert de Brabant, à l'effet de prendre

possession de la prébende et du canonicat de

l'église de Sainte-Waudru, à Mons, conférés à

Conrard Silex II, 193

*
, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles il permet à Jean Moyset de rentrer

en Hainaut y, 608

\ers Van 1371.— Diplôme de l'empereur, par

lequel, à la demande du duc Albert de Bavière,

il l'institue vrai et légitime héritier des comtés

de Hainaut, de Hollande, elc II, 195

1371.

8 février, à Mons. — Reconnaissance délivrée

au chapitre de Sainte-Waudru, par le rece-

veur de Hainaut, pour la construction d'une

clôture à la maison de la basse-cour du châ-

teau du comte, à Mons II, 195

10 mars, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Jeanne,

fille de Ferri de Hem, une prébende de cha-

noinesse de Sainte-Waudru, à Mons . . II, 196

5 avril, à Avignon. — Bulle du pape Gré-

goire XI, par laquelle il accorde à Guillaume,

comte de Hainaut, attendu qu'il est grave-

ment malade, la permission d'avoir un autel

portatif pour y faire célébrer la messe, dans

son hôtel, en sa présence et celle de dix de

ses domestiques H, 570

* Même date. — Autre bulle du même, auto-

risant Guillaume, comte de Hainaut, à faire

1370-1371.

* Le compte du massard de Mons, du second semestre de 1S70, contient un souvenir du voyage fait en Bavière par

le duc : « A iJ variés qui aportèrent nouvielles de moDsS'' le duk Aubiert, quant il fu en Baivière, > franch de ix s. »

Dans le compte du premier semestre 1371, on lit : c A monsKr Gille d'Escaussinnes, quant il revint de Baivière

» avœch monseigneur le duk, pour iiu los de vin viu s. viw d. >
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1371-1372. dire la messe en secret dans des lieux

interdits, en sa présence et celle de dix de

ses domestiques II, 371

* 26 mai^ au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses de la duchesse et de son hôtel, à

Hal, le 21 mai V, 608

* 31 mai, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de ses dépenses et

de celles de son hôtel, à Haï, le mercredi

28 mai V, 608

* 4 juin, au Quesnoy. — Idem, pour le paye-

ment de ses dépenses, de celles de la duchesse

et de leur hôtel, à Valencieunes, du lundi soir

2 juin au mardi au dîner V, 608

* Qjuin, à Mons. — Lettres par lesquelles il

fait connaître que sire Allemand, son oncle

bâtard et bailli de Hainaut, a délivré au pré-

vôt *, son chapelain, 75 doubles francs de

Hainaut V, 609

* H juin, au Quesnoy.—Mandement du même,

pour le payement de ses dépenses et de celles

de la duchesse et de leur hôtel, à Braine, le

mardi 10 juin V, 609

13 juillet, à Binche. — Lettres du même, sur

le différend qui existait entre Roland de Bor- •

gnevaulx, chevalier, et Jean d'Ittre, écuyer,

et leurs alliés II, 197

* 24 (?) juillet, à Mons (?). — Mandement du

même, pour le payement de ses dépenses et

de celles de la duchesse et de leur hôtel, à

Valenciennes, le l" juin V, 609

* Juillet.— Mandement du même, pour le paye-

ment de ce qui était dû à certaines personnes

à Hal, à la date du 14 juillet V, 609

* 6 août, au Quesnoy. — Lettres du même, pour

le payement de 200 francs de Hainaut par la

recelte des exploits du bailliage de ce pays. V, 610

Pagïj.

* 16 août, à Monl-Sainle-Gerlrude. — Mande-

ment du duc Albert de Bavière, pour le paye-

ment des dépenses faites par lui, la duchesse

et leur hôtel, à Mons, le dimanche 10 août et

le lendemain V, 610

* 26 août, à La Haye.— Lettres par lesquelles

il reconnaît avoir reçu 1 20 francs de France

pour le voyage de sa fille la duchesse de

Gueidre * en Hollande V, 610

* 27 août, à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Mons,

le 11 août, par la duchesse de Gueidre et son

hôtel V, 610

* 24 septembre, au château de Landrecies. —
Lettres par lesquelles Jean de Blois, sire de

Schonhove et de la Goude, et Jean Breye, son

écuyer, donnent plein pouvoir à Alard de Bar-

bençon, vicomte de Blois et gouverneur de la

Comté, de contraindre trois chevaliers y

dénommes, à payer audit Jean Breye la somme

de 600 mailles d'or, ainsi qu'ils s'y étaient

engagés solidairement II, 569

16 octobre, à Zierikzée.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Gérard

Mont une prébende de chanoine de Sainte-

Waudru, à Mons II, 199

1372.

* 1" janvier. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière reconnaît avoir reçu douze

francs de Hainaut pour les dépenses de son

hôtel V, 610

* Même date. — Lettres par lesquelles la du-

chesse Marguerite de Bavière reconnaît que

le châtelain d'Ath a délivré à ses clercs cin-

quante francs de Hainaut, pour les dépenses

de la cuisine de son hôtel, en janvier . . V, 611

* Le prévôt des églises de Mons.

* Catherine, fille aînée du duc Albert de Bavière et de Marguerite de Lichnilz, avait été fiancée à Edouard, duc de

Gueidre, en 1368. Elle était née en 1363. Edouard, duc de Gueidre, étant mort en 1371, cette princesse épousa Guillaume,

fils du duc de Juliers. Voyez les lettres du duc Albert, du 7 avril 1377.
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* 10 janvier, au Quesnoy.— Deux mandements

du duc Alberl de Bavière, pour des payements

faits par le receveur de Hal V, 6H

* i6janvier,au Quesnoy '.— Lettres du même

duc, pour le payement des dépenses de la

duchesse et de son hôtel, à Mons, le jeudi 8 de

ce mois V, 611

* Même date. — Lettres du même, pour le paye-

ment des dépenses faites par lui et son hôtel,

à Mons, le mercredi 14 V, 611

* i" février, au Quesnoy. — Idem, pour le

payement de la somme de deux cents francs

de Hainaut V, 611

* 15 février, à Vihiorde. — Deux mandements

du même, pour le payement de dépenses faites

en la ville de Hal V, 612

* i avril, à Prague. — Diplôme de l'empereur

Charles IV, donnant pouvoir au cardinal Jean

des Quatre-Couronnés de célébrer le mariage

entre le fils du duc de Juliers et la fille du

duc Albert de Bavière, et de donner en fief

audit fils du duc de Juliers le duché de Guel-

dre, sous la condition y exprimée • . . 11,201

* Mai. — Lettres par lesquelles Jean de Has-

tinghes, comte de Pembroke, sire de Wefors

et de Berghenemin, et Anne de Mauny ', sa

femme, déclarent avoir fait hommage au duc

PsRej.

Albert de Bavière, gouverneur de Hainaut, 1378.

de quatre fiefs échus à cette dame, comme

héritière de Wautier, sire de Mauny, son père,

savoir : les fiefs de Wamiez, de l'Hôpital, de

Roucourt, de Briastre et d'une partie de

Mauny V, 541

17 mai, â Mons. — Jugement de la cour de

Mons, au sujet du différend entre le comte

de Fauquemberg et le seigneur de Soriel.

II, 201, note 1

2 juin, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Hal par lui, la duchesse et

leur hôtel, le dimanche 30 mai . . . . V, 612

* Z juin, au Quesnoy. — Mandement du même

duc, certifiant que le lieutenant du receveur

de Hainaut à Braine-le-Comte a fourni ce qui

était nécessaire pour l'entretien de ses che-

vaux et de ceux de la duchesse . . . . V, 612

* 8 juin, au Quesnoy. — Mandement du même
duc, pour un don de huit francs de Hai-

naut aux arbalétriers de Braine-le-Comle. V, 612

14;Min, à Mons. — Ordonnance de la cour de

Mons, concernant l'armure dont le seigneur de

Fauquemberg et le seigneur de Soriel doivent

faire usage pour se battre en champ clos *. H, 201

* Voici an souvenir sur ce séjour du duc et de la duchesse au Quesnoy : < Payet, dou command monssi' le duck et.

» medame, le xti< jour de janvier (1372, n. st.), à deux ménestreulx qui jeuwèrent adont d'un instrument et d'une vielle

» au castiel au Kesnoit it» s. »

(Compte de la recette générale du comté de Haioaut, du 15 aoiît 1371 au i" juillet 1372, fol. 31. — Archives départe-

mentales du Nord, à Lille.)

2 Voyez la note 2 au bas de la page précédente.

5 Dans son inventaire, Godefroy a écrit Mantiy.

* Le compte du massard de Mons, pour le premier semestre 1372, contient ces articles de dépenses : « Pour frais faits

» par le maieur, les eskevins, le niassart, le clerch, les siergans de le ville et pluiseurs autres, le lundy nuit saint Pière

•> au disner et le mardy ensuivant toute jour, quant II assanlée dou camp de nobles hommes monseigneur le conte de

» Faukemberghe, appiellant, et monseigneur de Soriel, deffendant, estoit à Mons, despendirent . . . ix l. xn s. t. »

« A v)ij arbalicstriers, pour yestre as nu portes, le jour que messire H comte de Faukemberghe et messire de Soriel se

» remonslrèrent xxiu s. »

« A Colart Gervaise, leur maistre, pour ces arbalicstriers là estaulir viii s. »

« Pour olel, de viu autres arballestriers as nu portes, le diemence devant le camp xxxu s. »

« A xvij arbalicstriers, pour otel de waitier ou markiet, le mardy lxtui s. »

« A yaulz, pour otel le mardy, jour dou camp un I. xvj s.

< A Jehan de Braibant, pour une livre de candelles de sui pour lumer à le maison de le pais les eskevins et les arbal>

» lestriers, le lundi au nuit devant le camp et le mardy au nuit que H camps fu ijs. iiud. »
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1572. * 13 Juin^ à Westminster. — Lettres par les-

quelles le roi d'Angleterre charge des procu-

reurs de renoncer en son nom, en faveur du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut,

de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise,

et du duc Albert de Bavière, ballet gouverneur

de ces pays, à tous les droits qu'il avait ou qu'il

pouvait avoir sur ceux-ci, du chef de feu la

reine Philippe II, 203

24 juin, à Aix-la-Chapelle. — Diplôme de l'em-

pereur Charles IV, par lequel il cède au duc

Albert de Bavière le droit qu'il avait ou pou-

vait avoir sur les villes et châteaux d'Ayme-

ries, de Pont, du Sart-de-Dourlers et de

Raismes. . II, 203; VI, 267; mentionné, V, 541

5 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par lui et son hôtel à Mal, le

12 juin précédent V, 612

AJême date. — Idem, pour le payement des

dépenses de son hôtel et de celui de la

duchesse, à Mous, par trois fois, en juin . V, 613

Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses de la duchesse à Saint-Ghislain et à

Cambron, durant deux jours, en juin . . V, 613

H juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même duc, pour le payement des dépenses

faites à Mons le 7 juillet par le duc Henri et

le landgrave V, 613

Même date. — Idem, pour les dépenses

faites par les mêmes à Braine-le-Gomte, le

7 juillet/ V, 613

\Z juillet, au Quesnoy. — Lettres du même

duc, au sujet du payement des dépenses faites

par certains de ses sergents à Gand oh ils ont

été à l'occasion des sergents arrêtés en

cette ville V, 613

14 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des sommes qui

étaient dues à Jean du Pont-de-pierre, à

Valenciennes V, 613

1 Le compte porte le xvij"; mais il y a évidemment erreur.

P*ge«.

28 juillet. — Lettres par lesquelles les com-

pagnons lombards de la table de Benoit de le

Gaisne, à Bavai, déclarent avoir reçu de

Mathieu Ramon, prévôt de cette ville, sur

la recetle des droits de quint, 33 petits francs
'

de Hainaut qui restaient dus à leur maître

de cent francs qu'il avait prêtés au duc

Albert de Bavière Il, 205

* 22 août, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement d'une

somme due à Hustin de Dour .... V, 614

5 septembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

le même duc accorde à Isabelle de Gomme-
gnies une prébende de chanoinesse de Sainte-

Waudru, à Mons Il, 206

* Même date. — Lettres par lesquelles le même
ducconfèreà Alix de Gommegniesla «constrie»

de l'église de Sainte-Waudru, à Mous. 11,207-208

* 6 septembre, à Hal. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par lui,

la duchesse et leurs gens à Mons, pendant trois

jours en la première semaine de septembre. V, 614

• 16 septembre, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

par lui, la duchesse et leurs gens à Hal, en

retournant en Hollande V, 614

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites par ses gens et ceux de la

duchesse à Braine-le-Comte, le 4 septembre. V, 614

20 septembre.— Lettres par lesquelles le même
duc donne à l'abbesse et aux religieuses de

l'hôpital de Sainte-Elisabeth du Quesnoy une

rente de cinquante livres tournois assignée

sur la recetle des fournages de celte ville. IV, 689

21 septembre. — Acte de la réception d'Isabelle

de Gommegnies à la prébende du chapitre de

Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la mort

de Jeanne d'Aisne H, 207, note 2

* 17 octobre. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses

faites au Quesnoy par lui, la duchesse et

leurs gens V, 614
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20 octobre. — Lettres par lesquelles Huarl de

Blicquy, Jean de Louvignies et Lupart Plan-

choD reconnaissent avoir reçu du châtelain de

Boucbain et de Gérard de Féchain dit le

Borgne une cédule contenant le dénombre-

ment du fief que ledit Gérard tenait du comte

de Hainaut V, S42

* 21 octobre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière accorde au

chanoine Silex la prévôté de l'église de

Sainte-Waudru, à Mons, vacante par le mariage

de Hugues Gaite II, 208

* 13 novembre, à Bruxelles. — Lettres de

Wenceslas, duc de Luxembourg, de Bra-

bant, etc., par lesquelles il se reconnaît rede-

vable envers Waleran de Luxembourg, le sire

de Blois, Jacques de Werchin, sénéchal de

Hainaut, Jean, sire de Morialmé, et autres,

d'une somme de 20,000 florins d'or dits francs

de France qu'ils avaient levée pour payer sa

rançon V, 370 et 342

* il novembre.— Lettres par lesquelles Waleran

de Luxembourg, sire de Ligny, déclare avoir

reçu à son profit les sommes pour lesquelles

les seigneurs dénommés se sont engagés, par

les lettres précédentes du 13 novembre, envers

des bourgeois de la ville de Valencieunes. V, 543

24 novembre. — Acte de la réception à la pré-

vôté des églises de Mons, de Jean Amorsai ou

Amoursai, procureur du chanoine Conrard

Silex Il, 209, note l

Mime date. — Acte de la réception de Jean

Priestrieau au canonicat de l'église de Saiute-

Waudru, à Mous, vacant par le mariage de

Hugues Gaite II, 209, note 2

1375.

* 2i janvier, à Mons.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière accorde quarante

francs à Simon de le Motte, pour acheter an

cheval « V, 614

* 17 février, à Mons *. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Bal par lui, la duchesse et leurs gens, le

IS février V, 613

* 19 février, au Quesnoy — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

au Quesnoy par lui, la duchesse et leurs gens,

durant six jours en février V, 615

* 24 février, au Quesnoy, — Mandement du

même, pour le payement d'un cheval fourni à

Simon de le Motte V, 615

* 7 mars, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement du prix d'une haquenée

fournie à la duchesse par Grey .... V, 615

* 9 mars, au Quesnoy. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses de son hôtel

et de celui de la duchesse à Mons, du 23 février

au vendredi 4 mars V, 615

Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de sou hôtel et de celui

de la duchesse à Valenciennes, durant deuK

jours en mars V, 615

* 12 mars. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites, ce Jour, par lui

et ses gens à Ath V, 616

* 13 mars, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de son

hôtel et de celui de la duchesse au Quesnoy,

du vendredi 4 au samedi 12 mars ... V, 616

I37Î-1373.

' Voyes, sous la date du 24 février 1573, un autre mandement pour le même objet.

* En ce jour, les échevins de Mons altèrent saluer le duc Albert. On lit dans le compte du massard de cette ville, du
premier semestre 1375 : « Pour > escot des eskievins et de pluiseurs autres à le maison Baudour, avœch le prévost, .!•

» maieur et pluiseurs autres, le xyii' jour de février, que on fu à le maison de le pais, pour ordener des ciervoises et dou

« pain, et ossi ke adont on fu par-deviers monseigneur le duck Abbiert, lui bienvingnier pour chou que grant tamps il

» n'avoit estet ou pays .....*. izs. »
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1573. * 20 mars, au Qttesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses de son hôtel et de celui de la du-

chesse au Quesnoy, du 13 mars au samedi 19

du même mois V, 616

* 27 mars, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de

l'hôlel, du 20 au samedi 26 mars ... V, 616

* 31 mars, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de son

hôlel, à Alh, le 28 mars V, 616

* 3 avril., au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses de son hôlel et

de celui de la duchesse au Quesnoy, durant

sept jours en la dernière semaine de mars. V, 616

* 10 avril. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de l'hôtel, au Quesnoy,

en la première semaine d'avril .... V, 616

* 17 avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de

rhôtel, au Quesnoy, en la deuxième semaine

d'avril V, 617

* 23 avril, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses de l'hôtel, à

Valenciennes, en avril V, 617

* 24 avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de

l'hôtel au Quesnoy, en la troisième semaine

d'avril V, 617

* 50 avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses du

châtelain d'Escaudœuvres et de ses com-

pagnons V, 617

30 avril. — Lettres par lesquelles Gérard Mau-

voisiu, sire de Soriel, chevalier, promet de

rentrer en prison pour attendre les suites des

soupçons que le duc Albert de Bavière avait

contre lui, comme complice du fait commis par

les d'Éclaibes II, 210

* 1" maif au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses de l'hôtel au Quesnoy, en la der-

nière semaine d'avril V, 617

page».

* 8 mai, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses de l'hôtel, au Quesnoy, en la pre-

mière semaine de mai V, 617

* 1 5 mai, au Quesnoy.— Mandement du même,
pour le payement des dépenses de l'hôtel, à

Saint-Ghislain et à Mons, en la deuxième

semaine de mai V, 618

* 22 mai, au Quesnoy.— Mandement du même,
pour le payement des dépenses de l'hôtel, au

Quesnoy, en la troisième semaine de mai. V, 618

24 mai, à Gorcum. — Lettres par lesquelles

Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et seigneur de Frise, cède et trans-

porte à Jean de Cruyninghe la vicomte de

Zélande VI, 168

23 mai. — Lettres par lesquelles Gérard

d'Éclaibes déclare se soumettre avec son

frère et leurs alliés à ce qu'ordonneront le

duc Albert de Bavière et la duchesse, et pro-

met de se rendre dans les prisons du duc avec

sondlt frère H, 211

Même date. — Lettres par lesquelles Gérard,

sire d'Éclaibes, promet de mettre entre les

mains du sénéchal de Hainaut et du seigneur

d'Anloing les lettres et écrits qu'il a du duc

Albert de Bavière, et de n'entrer dans le pays

de Hainaut que lorsqu'il plaira au duc. Il supplie

celui-ci de le laisser, en attendant, habiter pai-

siblement près des limites du comté de Hai-

naut II, 212

28 mat. — Traité de paix accordé à la famille

d'Éclaibes II, 213

* 29 mai, au Quesnoy.— Mandement du duc

Albert de Bavière, pour les dépenses de l'hôtel,

au Quesnoy, en la dernière semaine de mai. V, 618

* Après mai. — Lettres par lesquelles le bailli

d'Alost rétablit, au nom du comte de Flandre,

le bailli de Hainaut, Simon de Lalaing, dans

les droits du comte de Hainaut, à l'occasion

de l'enlèvement et de l'exécution d'un prison-

nier qui était détenu à Flobecq. . . . II, 2U
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5 juin, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de l?avière, pour le payement des

dépenses de l'hôtel, au Quesnoy, en la pre-

mière semaine de juin V, 618

* S juin, au Quesnoy. —Lettres par Ii'squelles

le même duc reconnaît avoir reçu de son bailli

de Hainaut un cheval gris pour l'altelage da

char par lui donné à la reine de France et

dont le prix est de 72 francs V, 618

1 J juin, au Quesnoy. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses de l'hôtel, au

Quesnoy, en la semaine de la Pentecôte (du

5 au 11 juin) V, 618

26 juin, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses de l'hôlel, à

Mons, du 10 au 13 juin ...... V, 618

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de l'hôtel, au Quesnoy,

en la dernière semaine de juin .... V, 619

9 juillet, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il confère à Isabelle de Trazegnies une pré-

bende de chanoinesse de l'église de Sainte-

'Waudru, à Mons il, 215

21 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour les approvisionnements faits à

Mons par le receveur de Hainaut . . . V, 619

* 29 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Jacques de Werchin, sire de Walin-

court et de Cisoing, ber de Flandre, déclare

avoir relevé en fief du comte de Hainaut le

donjon de Walincourt, qui était autrefois

franc-alleu et que son grand-père avait relevé

le premier dudit comte en considération de la

promesse qui lui avait été faite de recevoir tous

les ans quatre cerfs entiers de saison à pren-

dre dans les bois de Hainaut V, 543

* i août, à Mont-Sainte- Gertrude. — Mande-

ment du duc Albert de Bavière, pour le paye-

ment de ses dépenses et de celles de son hôtel,

à Braine-le-Comte, le samedi 30 juillet, au

souper V, 619

7 août. — Acte de la réception d'Isabelle de

Trazegnies à un canonicat de l'église de Sainte-

Waudru, à Mons Il, 216, note 1

Tome VI.

Paget.

* 30 octobre, à La Haye. — Deux mandements

du duc Albert de Bavière, pour le payement de

la somme due à Pierre du Tordoir, marchand

de bois, par Philippot du Cabaret, demeurant

au Quesnoy, et par Jean Hovenaire. . . V, 619

29 novembre. — Lettres par lesquelles Gérard,

sire d'Éclaibes et de Viellis, chevalier, Gérard,

Jean et Fasiré, ses fils, déclarent acquitter le

duc Albert de Bavière et le receveur Colard

d'Ango, de tout ce qui pouvait leur être dû par

eux, à cause de la prise dudit Colard . . II, 216

* 5 décembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de 140 livres 16 sols tournois à Jacque-

mart le poindeur de Mons V, 619

* 18 décembre. — Mandement du même, pour

le payement à faire à Robert d'Arbre, en aide

de sa rançon V, 620

1374.

6 février, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles V, roi de France, charge des commis-

saires de traiter, en son nom, du mariage de

Marie, sa fille, avec Guillaume, fils aîné du duc

Albert de Bavière. (Ces lettres sont insérées

dans celles du 16 mars 1375.). . . II, 218, 227

10 février, à La Haye. — Procuration donnée

par le duc Albert de Bavière à cinq de ses

conseillers, à l'effet de procéder au traité de

mariage de Guillaume, son fils aîné, avec Marie

de France. (Insérée dans les lettres ci-après.)

11,219,220

3 mars, à Saint-Quentin. — Lettres des com-

missaires du duc Albert de Bavière, contenant

le traité de mariage entre Marie de France et

Guillaume, fils aîné dudit duc .... II, 219

Même date. — Semblables lettres des commis-

saires du roi de France. (Insérées dans celles

du 16 mars 1375.) 11,227

1373-137i.

50
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1374. * -4 fnars, à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu du

bailli de Hainaui la somme de quarante dou-

bles francs de ce pays V, 620

* 7 avril, à Alh. — Lettres par lesquelles le

même duc fait savoir que Jean de le Rosière,

lieutenant du receveur de Hainaut à Alh, lui

a délivré, pour lui, la duchesse et leur hôtel,

quatre muids et deux rasières et demie

d'avoine V, 620

18 mat, devant Ghildenbourg. — Lettres par

lesquelles il acquitte Antoine Turck et d'autres

personnes qui ont été inculpées dans l'assas-

sinat commis au pays de Liège par Hanekin

de Rebelle, Masset et leurs complices . 111,618

* 28 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

il reconnaît que les lombards de Davai lui ont

prêté cent francs V, 620

* 5 juin. — Charte par laquelle il ratifie et

augmente les privilèges accordés par ses pré-

décesseurs à l'abbaye de Sainl-Trond. . II, 223

13 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

Antoine Turck déclare avoir reçu les lettres du

duc Albert de Bavière, du 18 mai précédent,

au sujet des personnes inculpées dans l'assas-

sinai commis au pays de Liège par Hanekin de

Robelle, Masset et leurs complices, et promet

de ne jamais rien réclamer du chef de la déten-

tion qu'il a subie et de la diffamation dont il a

été l'objet III, 620

* Même date. — Lettres par lesquelles Antoine

de Frexiniel, Ruffin de le Chielle * et Piètre,

valet d'Antoine Turck, font la même déclara-

lion que ci-dessus II I, 621

* Même date. — Acte, passé devant le notaire

apostolique Nicaise Jonniauls et en présence

de témoins, contenant la déclaration précitée

d'Antoine Turck III, 621

* Même date. — Acte, passé devant le même

ootaire, contenant la déclaration d'Antoine de

Frexiniel, fils de Martin, de Ruf&n de Celles et

de Piètre, valet d'Antoine Turck . . . III, 622

l'»gef.

* \A juillet, à Binche. — Acte, passé devant le

notaire apostolique Nicaise Jonniauls et en

présence de témoins, contenant la déclaration,

faite par Guillaume Frexiniaul, demeurant à

Binche III, 622

* 22 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière reconnaît que

le bailli de Hainaut lui a délivré cent mailles

d'or V, 620

* 19 août, à GertruideJiberg.— Lettres conte-

nant les conditions de la réconciliation du duc

et de la duchesse de Luxembourg et de Bra-

bant avec le duc Albert de Bavière ... II, 226

* 26 août. — Lettres par lesquelles Jean de

Blois déclare renoncer, en considération du

mariage de son frère Gui avec Marie de Namur,

à ce qu'il pouvait prétendre sur la terre de

Beaumont H, 186, note 1.

* 18 octobre, à Bréda. — Sentence des quatre

arbitres nommés par le duc et la duchesse de

Brabant, d'une part, et le duc Albert de Ba-

vière, d'autre part, pour apaiser les différends

qui existaient entre eux II, 226

* 23 octobre, à Laye.— Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière déclare que son receveur

de Hainaut a approvisionné de blé son hôtel,

le i août 1373 V, 621

* 31 décembre, à Reimerswael. — Mandement

du même duc, afin que le prévôt le Comte à

Valenciennes lui délivre la somme de deux

cents francs V, 621

* Même date. — Mandement du même, au châ-

telain d'Ath, pour qu'il lui envoie cent francs. V, 621

* Vers 1375. — Requête présentée au duc

Albert de Bavière, gouverneur et héritier du

Hainaut, par les religieux et religieuses de ce

pays, pour être exempts des corvées qu'on

leur demandait et des frais que faisaient

dans les monastères les braconniers et faucon-

niers V, 544

i Dans un autre acte : Ruffin de Celles.
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* 2 février, à Maestncht. — Lettres de Jean,

évêque de Liège, permettant à tout ecclé-

siastique de marier en tout temps Gui de Blois,

seigneur de Beaumont et de Cliimay, avec

Marie, Olle du comte de Namur, après toutefois

qu'un ban aura été publié V, 54'4

* !"• mars, à Middelbourg. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement du prix

d'un étalon à mettre en la forél de Mormal. V, 621

* IS mars, à Middelbourg. — Mandement du

même, pour le remboursement de la somme

de vingt-six francs à Willekin.son messager. V, 622

16 mars, à Paris. — Lettres de Charles V, roi

de France, par lesquelles il confirme le contrat

de mariage de Marie, sa lille, avec Guillaume,

fils aîné du duc Albert de Bavière. . . II, 227

Même date. — Autres lettres du roi de France,

par lesquelles il promet de ne rien entre-

prendre contre le duc Albert de Bavière, son

fils aîné et les pays de Hainaut, de Hollande et

de Zélande, et de faire en sorte que les princes

auxquels il mariera ses enfants agissent de

même : semblable promesse lui ayant été faite

par le duc Albert, tant pour lui que pour son

fils aîné et les pays précités II, 233

* 7 avril, à Ath. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement des dépenses

faites à Ath, le 7 avril, par lui, la duchesse et

leur hôtel V, 622

* 25 avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Haï par lui, la duchesse et leur hôtel, le

samedi 7 avril V, 622

*
. . avril. — Mandement du même, pour le

payement de semblables dépenses ... V, 622

Pagei.

* 6 mai, au Quesnoy (?).— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière fait connaître que le

prévôt de Maubeuge a délivré la somme de

cinquante francs pour une partie des dépenses

faites à la fête de Gand » V, 622

* Même date. — Lettres par lesquelles il fait

connaître que le prévôt le Comte à Valen-

cieniies a délivré la somme de trois cents

francs, pour le payement d'une partie de ses

dépenses à la fête de Gand V, 623

20 mat, à Mons. — Lettres par lesquelles il

confère à Isabelle de la Marck une prébende

de chanoinesse de l'église de Sainte-Waudru,

à Mons H, 233

* 23 mot, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le même duc reconnaît avoir reçu de Jean de

le Kainne, lombard, et de ses compagnons de

la table de Bavai, la somme de cinquante

florins V, 623

26 mat. — Acte de la réception d'Isabelle de la

Marck au canonicat de l'église de Sainle-

Waudru, à Mons, vacant par la résignation de

sa sœur Yolende II, 236, note 1

20 juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière accorde une prébende

du chapitre de Sainte-Waudru à Marie d'An-

toing Il, 236

* 30 juin, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement du prix d'un cheval. . V, 623

Juin, à Paris.— Lettres par lesquelles le roi de

France s'engage à remplir les conditions du

traité de mariage entre sa fille Marie et Guil-

laume, fils aîné du duc Albert de Bavière, rela-

tivement à la dot de cent mille francs d'or,

par lui promise à cette princesse . . . II, 237

Même date. — Lettres par lesquelles le même
souverain renonce, pour et au nom de sa fille

Marie, à toutes les prétentions qu'il pourrait

avoir, à cause de ce mariage, sur les comtés

1378.

* « Pour ouvrages fais au harna8 de joustes et de wière monsigneur, de se armorie de Mons, pour une fieste de joustez

« faite à Gant, au my-may l'an lxxv, et pour estoffez accatéez pour cesdis ouvrages, . . u" nii^'^ xix I. xvu s. iiu d. >

(Compte de la recelte générale de Hainaut, du 11 janvier au l** août 1375, fol. 33.— Archives départementales du Nord,

à Lille.)
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1375-1376. de Hainaut, de Hollande el de Zélande, el sur

la seigneurie de Frise, en exceplanl toutefois

l'adiiérilement qui devait être fait en faveur de

Guillaume de Bavière, de la moitié du comté

de Hainaut, ainsi que le douaire de la prin-

cesse H, 240

11 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière mande à

Renier du Vivier, receveur de Hal et de Braine,

de payer les dépenses faites en ces deux loca-

lités par lui, la duchesse et leur hôtel, le

mardi, le mercredi et le jeudi 26, 27 et

28 juin V, 625

23 juillet. — Déclaration de la cour de Mons, au

sujet de l'arsin ou incendie judiciaire d'une

maison à Soignies, pour cause d'homicide. II, 245

25 juillet, au Quesnoy.— Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de cin-

quante livres tournois à Jacquemart de le

Ruielle V, 625

26 juillet. — Acte de la réception de Marie

d'Antoing à un canoniciit de l'église de Sainte-

Waudru, à Mons, vacant par la résignation de

sa sœur Marguerite II, 257, note 1

* 25 août, à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu du

prévôt le Comte à Valenciennes la somme de

soixante livres pour un cheval donné à son

valet Salebogart V, 623

* 4 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de soixante-dix francs

à son pelletier Jean Moriel, de Valenciennes. V, 624

10 septembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

le même duc assigne certains revenus à la

ville de Mons en garantie d'une somme de

2,000 francs d'or que cette ville avait levée

pour lui en constitution de renies ... H, 245

17 septembre, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles V, roi de France, promet d'observer et

de faire observer par sa fille Marie le contrat

de mariage de cette princesse avec Guillaume,

fils aîné du duc Albert de Bavière, contrat que

ce duc el sondit fils avaient promis d'exéculer,

en jurant sur les saints Évangiles, en présence

du roi, près de qui ils s'étaient rendus à cet

effet II, 247

* 16 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Hal par lui, la duchesse et

leurhôlel, le ..'septembre et le 13 octobre. V, 624

* . . novembre, au Quesnoy. — Mandement du

même duc, pour le payement des dépenses

faites par lui et son hôtel à Hal, le 5 et le

17 novembre, au retour de Hollande . . V, 624

* 20 novembre, au Quesnoy. — Idem, pour le

payement de la somme de vingt francs à Simon

de Lille, orfèvre de Valenciennes ... V, 624

* 25 novembre., au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de certaines dé-

penses V, 624

* 24 novembre, au Quesnoy. — Idem . . V, 625

* 26 novembre, à Hal.— Mandement du même,

pour le payement du louage d'un chevaL V, 625

* 8 décembre, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement des frais fails par

lui à Hal le dimanche 25 novembre au souper

et le lendemain au dîner V, 625

1376.

* 6 février, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de soixante-deux francs d'or et quatre

sols tournois déboursée pour le fils du land-

grave étant en la compagnie de Guillaume de

Bavière V, 625

* . . mars, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement de dépenses faites à Hal

par lui, la duchesse et leurs hôtels. . . V, 625

* 2 avril. — Idem, pour le payement de

dépenses faites à Braine-le-Comte ... V, 626

1 Mot illisible.
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* 13 avril, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de vingt-

deux francs et demi à Simon de Lille. . V, 626

* 17 avril, au Quesnoy. — Idem, pour le rem-

boursement à Colard du Gardin de la somme

de cent-vingt francs V, 626

* 3 mai, au Quesnoy. — Idem, au sujet du

don par lui fait à Jean Hovenare, son cham-

bellan, pour la reconstruction de sa maison,

qui avait été incendiée en 1374 * ... V, 626

* Même date. — Lettres par lesquelles la du-

chesse Marguerite de Bavière mande au prévôt

le Comte, à Valenciennes, de payer la somme

de trente-quatre francs dix-sept sols et

trois deniers à son valet Guillaume Doghe. V, 626

* 9 mai, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de quinze francs et six sols tournois

à Guillaume Doghe précité V, 627

* 10 mai, au Quesnoy. — Mandement de la

duchesse Marguerite de Bavière, pour le paye-

ment de divers achats faits pour elle par le

prévôt le Comte à Valenciennes. ... V, 627

* 24 mai, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu

du prévôt le Comte à Valenciennes la somme
de trois cents francs V, 627

* Même date. — Lettres par lesquelles le même
duc reconnaît avoir reçu du châtelain d'Alh

la somme de deux cents francs .... V, 627

* 30 mai. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites en son hôtel,

à la fête des joutes qui eurent lieu à Bruxelles,

du lundi au mercredi devant la Pentecôte (26

au 28 mai), et à son retour à Hal, le jeudi et

le vendredi de la même semaine (29 et

30 mai.) V, 627

* l"juiny au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il acquitte le bailli de Hal de la somme de

vingt-quatre francs V, 628

1 A la page 62G du tome Y, (n a iniprimé 1474 pour 1374.

Page».

* 4 juin, au Quesnoy. — Deux mandements

du duc Albert de Bavière, pour le payement

de dépenses faites à Braine-le-Comte et à

Hal V, 628

* 1 juin, au Quesnoy. — Mandement du même,
pour le payement de deux cents francs à

Colard du Gardin V, 628

* 24 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il reconnaît que Renier de Hal, lieute-

nant du receveur de Hainaut, a payé les

dépenses faites par lui et la duchesse en la

ville de Hal, par deux fois V, 628

* ^9 juillet, à Hal. — Convention entre Wen-
ceslas, duc de Luxembourg et de Brabant, et

le duc Albert de Bavière, au sujet des limites

de leurs pays respectifs II, 248

* Même date. — Lettres de Jeanne, duchesse

de Brabant, et de. Marguerite, duchesse de

Bavière, par lesquelles elles s'engagent à res-

ter unies d'amitié, comme leurs époux Wen-
ceslas et Albert de Bavière II, 249

* . . août, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par lui et la duchesse à Hal. V, 628

* 23 septembre, au Quesnoy. — Mandement

du même, au sujet du droit de quint dont il

a acquitté Colard Walet V, 628

* 23 septembre, nu Quesnoy. — Mandement

du même, pour le payement du prix d'un

cheval donné à son écuyer Oltehove . . V, 629

* 12 octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le même duc déclare que son bailli de

Hainaut redevait de son compte la somme de

775 francs 1 4 sols 6 deniers tournois, dont il

a remis à Colard du Gardin 673 francs 14 sols

6 deniers tournois, et le reste à lui duc. . V, 629

19 octobre, au Quesnoy. — Lettres du même
duc, par lesquelles il confère à Pierre Cra-

mette, secrétaire du roi de France, une

prébende de chanoine de Sainte-Waudru, à

Mons iij 249

1376.
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1376-1377. 2i oc<o6re,auOwesnoj/.— Lettres par lesquelles 1577.
Gui de Blois, sire de Beaumont et de Chimay,

promet qu'à moins d'y être autorisé par le

duc All,ert de Bavière ou ses successeurs, il ne * ^ ^«"^'^'•' °" ^""'"^î'- " ^«"''«'' P^'" >^«-

fera plus battre monnaie dans son château de
^"«"^« '« '^"^ ^^^'' ^« ^^^'^'"•^ "'«"•^« ^ ^o°

Fumay. qu'il tient en fief et hommage du
châtelain de Bouchain de lui envoyer la somme

comte de Hainaut 11,252
de dix francs français V, 630

* 17 janvier, à Mont-Sainle-Gertrude. —
26 octobre. — Acte de la réception de Pierre Lettres par lesquelles le même duc fait con-

Cramelte, secrétaire du roi de France, à un naître qu'il a donné au seigneur de Monligny
canonicat de l'église de Sainte-Waudru, à la somme de cent-vingt-deux francs et demi à
Mons, vacant par la mort d'Etienne de Maulion laquelle était tenu le sire de Solre pour le ser-
ou Malion Il, 2S0, note 2 vice de l'assignation par lui faite à sa femme. V, 630

27 octobre, d fumay.— Acte constatant que le * ''^^'neda'e. — Lettres par lesquelles il acquitte

prévôt de Maubeuge a saisi les outils et les le seigneur de Montigny de la somme de cent-

coins à faire monnaie qui se trouvaient au soixante écus Philippus due pour le service

château de Fumay 11,253 de l'assignation par lui faite à la dame de Solre,

sa sœur V, 630
* 4 novembre, au Quesnoy. — Lettres par les- _,, . ,o.,/-.l,-

„ .
' .,^ ^ „ .. . 3 février, à Sainl-Ghtslam. — Lettres par

quelles le duc Albert de Bavière reconnaît , ,, „, ,. ,,_ ,

.

.. . . „. , ,
lesquelles Wautier d Enghien, parvenu a sa

avoir reçu de son châtelain d Alh la somme :., ... ,,
, . . . , „ „a,n majorité, ratilie le traite de paix qui avait été
de viDgt-cinq francs V, 629 ,

' ,
; , .

conclu entre ses oncles et le duc Albert de

* 27 novembre, à Bavai. — Lettres par les-
Bavière • II, 254

quelles le même duc reconnaît avoir reçu du 7 février, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

lieutenant du receveur de Hainaut à Bavai la le duc Albert de Bavière ratifie derechef le

somme de vingt-quatre florins dits francs fran- traité de paix conclu avec les d'Enghien ', et

Ç^'s V, 629 acquitte les personnes qui s'étaient obligées

envers lui au payement de 14,000 florins d'or
* 2 décembre, à Hal. — Lettres par lesquelles de Brabant, dans le cas où Wautier d'Enghien,

il mande au lieutenant du receveur de Hainaut devenu majeur, n'aurait point voulu tenir ce

à Hal d'acquitter les dépenses faites en cette traité H 256
ville par lui, la duchesse et leur hôtel, du lundi

matin l*' décembre au mercredi 3. . . V, 629 * '^ ^'^'^^'" ~ Lettres par lesquelles le même
duc déclare consentir au mariage de Catherine,

* Même date. — Lettres par lesquelles il mande sa fille aînée, avec Guillaume de Juliers, duc

à Mathieu Ramon, lieutenant du receveur de de Gueldre et comte de Zutphen ... II, 257

Hainaut à Bavai, de payer les dépenses faites * ^<^ „^„.; „„ Quesnoy. - Mandement du
en cette ville par lui. la duchesse et leur hôtel. ^^me duc, pour le payement des dépenses
lejeudi 27 novembre V. 630

faites par lui, la duchesse et leur hôtel à Hal,

^ . . , . . ^ le mercredi 8 avril V, 631
* 16 décembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il reconnaît que son châtelain de Bou- * 6 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

chain lui a délivré cinquante francs fran- le même duc fait connaître que le châtelain

çais V, 630 d'Ath a délivré cinquante francs pour payer

une partie de ses dépenses à la fête de Gand. V, 631

* Voyez tome II, page 117.
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* 7 oifli, à Valenciennes. — Leilres par les-

quelles le duc Albert de Bavière déclare que

Jean Parli lui a prêté deux cents francs . V, 631

* 6 juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

il fait savoir que Jean du Lardier, lieutenant

du receveur de Hninaut, à Valenciennes, a

fourni les provisions d'avoine pour ses che-

vaux, ceux de la duchesse et de leur hôtel à

Valenciennes, depuis le 6 juillet 1376 jusqu'au

6 juin 1377 V, 631

* 8 juin. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de son hôtel à Paris,

en juin V, 631

* iO juin. — Avis de père et de mère fait par

le duc Albert de Bavière et Marguerite de

Lichtnitz, son épouse II, 257

* Ujuin, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière mande à son châte-

lain d'Alh de délivrer la somme de quarante

francs à Claiskin, chambellan de son fils Guil-

laume V, 632

* 2 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même duc, au sujet du payement de la somme

de 119 livres 16 sols tournois à diverses

personnes V, 632

* iO juillet, à Ual. — Lettres par lesquelles il

fait connaître au bailli de Hainaut qu'il a

acquitté Gilles Favialz, chevalier, et trois

charpentiers convaincus d'avoir incendié une

maison V, 632

* \% juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

il confère à Anne de Gommegnies une pré-

bende du chapitre de Sainte -Waudru, à

Mons II, 239

* 23 juillet, à Mons. — Mandement du même
duc, pour le payement des dépenses faites k

Hal, le mercredi 8 juillet et quatre jours après,

par lui, la duchesse et leur hôtel ... V, 632

* 23 juillet. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de son hôtel et de

celui de la duchesse à Mons età Saint-Ghislain,

au mois de juillet V, 632

Pa{n.

* 23 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière certi6e que

Jean du Lardier a payé les dépenses faites par

lui, la duchesse et leur hôtel à Valenciennes. V, 633

* 25 juillet, à Mons. — Lettres de la duchesse

Marguerite de Bavière, mandant au bailli de

Hainaut de payer à Ghiskin, chambellan du

duc, la somme de cinquante francs, prix des

joyaux qu'il rapporta de Paris .... V, 633

* 27 juillet. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement des dépenses faites

à Mons, durant la troisième semaine de juillet,

par son hôtel et celui de la duchesse . . V, 633

* Même date. — Mandement du même duc, pour

le payement des dépenses faites à Saint-

Ghislaiu par lesdils hôtels V, 633

2 août.— Acte de la réception d'Anne de Gom-
megnies à la prébende du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons, vacante par la mort de

Jeanne de Saint-Aubin .... II, 360, note 1

* 3 août. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement de sommes dues à

diverses personnes V, 633

* 4 août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il fait connaître qu'à sa demande, le bailli de

Hainaut a délivré la somme de cinquante

francs français qui a été donnée à Jean, se

disant bâtard de Hollande V, 634

* 9 août, au Quesnoy. — Mandement du même
duc, pour le payement des dépenses par lui

faites à Valenciennes, le mardi 30 juin . V, 634

* 18 août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il reconnaît que son châtelain de Bouchain

lui a avancé la somme de 75 francs et demi,

2 sols et 3 deniers V, 634

* 23 août, au Quesnoy. — Mandement du même
duc, pour le payement de certaines sommes à

son conseiller Bernard Royer V, 634

* 29 août, au Quesnoy. — Mandement du même,
pour le payement des fourrures, étoffes et

façons des coites de plusieurs variés de sa

cuisine V, 634

1377.
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1577-1378. * 23 septembre, au Quesnoy. — Mandement S mai, au Quesnoy. — Lettres du duc Albert

du duc Albert de Bavière, pour le payement de Bavière, par lesquelles il attache à son

de 61 francs 3 sols 9 deniers tournois à Jean conseil maître Jean de Fontaines ... V, 371

Marlin, son cordonnier du Quesnoy . . V, 63S .v •/-> f .. i •• i' 13 mat, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles le

* 26 septembre, au Quesnoy. — Lettres par même duc accorde à Wiarl le lombard d'Alh

lesquelles la duchesse Marguerite de Bavière spéciale assenne sur ses terres de Flobecq et

reconnaît que le bailli de Hainaut lui a fait Lessines, en garantie de la somme de 4,000

remettre la somme de quatre cents francs francs de France II, 260

français d'or V, 633
Même date. — Lettres par lesquelles il assigne

* 3 octobre, au Quesnoy. — Lettres par les- sur ses revenus de Flobecq et Lessines le rem-

quelles la même duchesse mande au prévôt le boursement de la somme de 300 francs que

Comte à Valenciennes de satisfaire diverses les lombards d'Ath lui ont avancée . . 11,261

personnes qui ont fourni des draps. . . V, 635
* 24 maj, à la cour de Mons.— Ordonnance du

Même date. — Lettres par lesquelles le duc
(j„(. Albert de Bavière et de son conseil, du

Albert de Bavière mande à son prévôt le Comte
jjgjjij jg Hainaut et de la cour de Mons, sur le

à Valenciennes de payer la somme de 76 francs salaire des avocats et les frais de justice. II, 602

'/j du roi, pour une fontaine d'argent. . V, 633
* 31 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

25 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles le
,g ^^^^^^ ^^^ f^^H connaître que le prévôt le

même duc mandeau bailli des bois de Hainaut,
^^^^1^ ^ Valenciennes lui a délivré la somme

à son lieutenant et à ses sergents, de laisser le
de soixante francs V, 636

chapitre de Sainte-Waudru jouir du droit de

chasser les lapins dans les bois de i\imy et de * i" juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

Maisières qui sont sous la juridiction de ce il fait connaître que Jean de le Porte, receveur

chapitre 11,301 de Hainaut, lui a fourni l'avoine nécessaire à la

^ .. j . j nourriture de ses chevaux et de ceux de la
* 27 au Ouesnoy. — Mandement du „ . • m- i

' ^ , ,. , 1 duchesse a Mous, en allant a Ninove, en la

même, pour le payement de dix francs à ses .... j v o-xc'' ^^
. . „ troisiemeetenlaquatnemescmamedemai. V, 636

ménestrels à l'effet d'acheter de nouvelles

cornemuses V, 633 * 2 ;Min, au Quesno?/. — Lettres par lesquelles

^ .. , . il fait connaître que son prévôt le Comte à
*5 au Quesuoi/. — Mandement du . '. .._.,, . . ,

' ... c . Valenciennes a délivre a Caille, son chambel-
même, pour le payement des dépenses faites

, . . • , i
' '

, . , j t. .1 lan, la somme de trente-six francs, pour le

à Valenciennes par lui, la duchesse et leur
. „ , , v a-a

, . . , ^ , „ . . . , V c-o prix d un cheval V , bob
hôtel, du 20 au 6 juin suivant. V, 6d6 ^

* 23 décembre, à Cambrai. - Diplôme de * 5 ;u»n, au i^uesnoj/.— Mandement du même

l'empereurCharlesIV,parlequelil met l'église duc, pour le payement de quarante-deux

de Cambrai sous la protection de l'évêque de francs à Jean d'Alosl, pour des ouvrages de

Liège, du duc de Brabant, des comtes de Flan- sellerie V, 637

dre et d'Alost, de Hainaut et de Ligny, du
^^ ^^ Quesnoy. - Lettres par lesquelles

seigneur de Beaumont, du sénéchal de Hainaut
.^ ^^^^.^^ ^ ^^^^^^ ^^ „.^j^.^ ^^^ prébende

et de ses féaux du Saint- Empire . . .
VI, 170

du chapitre de Sainte-Waudru, à Mons . 11,263

1378, * 16 juin, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

la duchesse Marguerite reconnaît que le prévôt

* 7 mars, à Mons, — Lettres du duc Albert de le Comte à Valenciennes a payé pour elle

Bavière, faisant connaître qu'il a reçu la som- à Henri le Flament, mercier, quarante francs

me de dix francs de son châtelain d'Ath . V, 636 et demi V, 637
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i^" juillet, à Mons. — Lelli-es par lesquelles

le duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu

cinquante francs du bailli de Hainaut. . V, 637

5 juillet. — Acte de la réceplion de Jeanne

de Hérimés à la prébende de chanoinesse

de Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la

mort de Jeanne de Semeries . . Il, 264, note 1

* 12 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses par lui faites à Valenciennes, durant

six jours V, 637

* 17 juillet, au Quesnoy. — Lettres |)ar les-

quelles le même duc alloue trente-cinq francs

à son châtelain d'Ath, pour un cbeval. . V, 637

31 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

il fait connaître que le receveur de Hainaut a

fourni 47 muids et 4 rasières d'avoine pour

la nourriture de ses chevaux et de ceux de la

duchesse, en allant à Fontaine-l'Évéque . V, 638

* 13 aoiîl, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement de seize francs à Guillaume

Repiu, pour courroies, « tourés » d'oiseaux,

colliers, etc V, 638

28 août, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il fait connaître que son châtelain

d'Ath lui a délivré quarante francs. . . V, 638

31 octobre, au Quesnoy. — Octroi accordé par

le duc Albert de Bavière à la ville de Mons,

pour le payement des rentes et l'avancement

des fortifications de cette ville .... If, 264

2 novembre, à Fondi. — Bulle par laquelle

Clément VII notifie son élévation au ponti-

ficat au duc Albert de Bavière, en le priant

de le reconnaître pour chef de l'Église et

d'ajouter foi à ce que lui dira l'abbé de Fon-

tenay, qu'il lui envoie en qualité de nonce

apostolique Il, 282

* il novembre, au Quesnoy. — Mandement

adressé par le duc Albert de Bavière à son

châtelain de Bouchain, afin qu'il lai envoie

cinquante francs du roi VI, 150

* 17 novembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles le duc Albert de Bavière fait con-

naître que le lieutenant du receveur de Hai-

naut à Alh a fourni 19 rasières et un demi-

quartier d'avoine pour ses chevaux et ceux

d'une partie de son hôtel en celle ville, en

allant à Audenarde et à son retour. . . V, 639

* 14 décembre, au Quesnoy, — Lettres par

lesquelles il reconnaît que son châtelain d'Ath

a délivré vingt-cinq francs français à Jean Aie-

main, valet de son fer, pour le payement d'une

partie des frais de son armure, à Bruxelles V, 639

1379.

1378-1379.

* 27 août, au Quesnoy. — Mandemenl du même
duc, pour le payement de 75 francs frauçais à

Jean MoiUon, sergent de la ville d'Ath . V, 638

* 8 septembre.— Lettres par lesquelles le même
duc ratifie les coutumes et privilèges de la

ville du Rœulx . II, 388, note 1 ; V, 170, note 1

* 27 septembre, au Quesnoy.— Mandement du

même duc, pour le paiement des dépenses

faites au Quesnoy par la comtesse de Wur-

temberg V, 638

Tome VI

4 janvier, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière fait connaître

que le lieutenant du receveur de Hainaut, à

Valenciennes, a payé, pour lui et la duchesse,

à plusieurs per^on^es la somme de 556 livres

6 sols et 3 deniers tournois V, 639

1 "• février, à Mons. — Quatre mandements

du même duc, concernant ses dépenses, celles

de la duchesse et de leur hôtel à Valenciennes

le vendredi 21 janvier, et à Hal le 26 du même
mois V, 640

51
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1379»
* ^^ février, à Mons *. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le remboursement de

la somme de soixante francs français à Jean

Ghelet, clerc du receveur de Hainaut. . V, 640

3 mars, à Nivelles.— Lettres <Iu même, con-

cernant les dépenses de son hôtel et de celui

de la duchesse à Nivelles V, 640

8mars,àMons.— Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites à Hal par lui,

la duchesse et leur hôtel, le jeudi soir 3 mars

el les deux jours suivants V, 640

4 juin, à Audenarde. — Lettres de Wenceslas

de Bohème, duc de Luxembourg el de Brabanl,

du duc Albert de Bavière et de Philippe, duc

de Bourgogne, contenant la déclaration, faite

en leur présence par Waulier de Zanlberghe,

de la correspondance et des entreliens qu'il

avait eus avec Louis de Namur, pour mettre

à mort Guillaume de Reiughersvliet . . II, 268

6 juin, à Mons. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement de ses dépenses

et de celles de son hôtel à Alb, le mardi

51 mai el le dimanche 5 juin, en allant à Aude-

narde et en revenant V, 640

8 yuir», à Mons. — Mandement du même, pour

le payement de ses dépenses et de celles de

la duchesse et de leur hôtel, à Hal, le samedi

21 mai el le lendemain V, 641

H juin, à Beaumonl — Acte par lequel Gui

de Blois transporte à Guillaume, comte de

Namur, des fiefs tenus du comte de Hainaut

et situés à Tongre-Sainl-Marlin, à MatQes, à

Gbissignies, etc VI, 244

23 juin. — Quittance délivrée au receveur de

Hainaut par Jean de Maubeuge, veneur héré-

ditaire de ce comté 11,271

Paget.

24 juin. — Charte du duc Albert de Bavière,

portant règlement pour la navigation des

rivières de Haine et de Trouille. Il, 272; men-

tionnée, V, 26, note 1

28 /««n, à Mons.— Acte par lequel le receveur

de Hainaut diminue de vingt sols blancs les

renies que Piérart du Parcq, bourgeois de

Mons, devait au comte de Hainaut, et ce, en

considération de l'abandon que fait ledit du
Parcq de la rente de vingt sols blancs que le

comte lui devait sur sa halle de Mons. . Il, 276

* 1 6 juillet, au Quesnoy.— Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Hal, le lundi soir 11 juillet,

par lui, la duchesse et leur hôtel ... V, 641

* 17 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le même duc reconnaît avoir reçu de

son châtelain de Bouchain la somme de vingt

francs V, 641

* 9 août, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles il reconnaît que Jean du Lardier a payé

à plusieurs personnes de Valenciennes la

somme de 221 livres et 3 sols tournois . V, 641

* 13 août, à Mons. — Lettres par lesquelles il

reconnaît que le même receveur a fourni trois

muids el demi de ble pendant son séjour avec

la duchesse à Valenciennes V, 641

20 août, à Liège. — Accord conclu au sujet de

la mort de Jacquemart Joset, bourgeois de

Thuin 2
II, 278; VI, 267

4 septembre.— Accord conclu par les conseils du

duc Albert de Bavière, du mambour et du cha-

pitre de Liège, des villes de Liège, de Huy el

de Dinani, sur les débats qui existaient entre

le seigneur de Beaumonl et la ville de Thuin. Il, 280

i Le 22 février (379 était le mardi gras. Il y eut alors des joutes à Mons.

a A X arbalestriers qui furent ordenet à waitier as portes as jouîtes des quaresmiauls, par T jours x 1. »

« A Piérart le Crieur, pour faire buer les nappes de le maison de le pais qui furent honnies as joustes des quares-

> miaux zt d. »

« A xiiij autres arbalestriers qui adont furent ordenet à waittier ou Markiet el par le ville, par nu jours, parmi le

» connestable xn 1. >

(Compte de Jean du Parcq, massard de la ville de Mons, du l*' janvier au S9 juin 1379
)

s Voyez les lettres du 15 octobre 1380, accordant rémission de l'homicide commis sur ce bourgeois.
'

i / • •? i
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15 septembre, à Malines. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement des

travaux de sellerie faits par Jean d'Alost . V, 641

22 septembre, à Mont-Sainte- Gerlrude '. —
Mandement du même duc, pour le payement

des dépenses faites à Mons, le dimanche 1 1 sep-

tembre, par la duchesse de Gheidre et son

hôtel V, 642

14 octobre, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

par son médecin, maître Jean Boutevillain, en

rhôle! Piérarl du Gars, du 17 août 1378 au

jour où le duc partit du Quesnoy . . . v, 642

17 novembre, à La Hai/e. — Mandement du

même, pour le payement de vingt francs à

Boistiel de Weulen, en récompense de ses

services V, 642

2 décembre, à Mons.— Lettres du même duc,

concernant la réduction de l'amende à laquelle

Jean le Carlier, de Crespin, avait été con-

damné par les prévôt et échevins de Valen-

ciennes V, 642

14 décembre, à La Haye. — Lettres du même

duc, contenant le déshéritement fait par Guil-

laume d'Abcoude, seigneur de Gaesbeeke et

maréchal de Hainaul, du fief de Houdain et

de la maréchaussée de Hainaut, au profit de

Sueder d'Abcoude, sire de Putte ... II, 285

Sans date. — Requête adressée au duc Albert

de Bavière et à la duchesse par les béguines

de Saint-Germain, à Mons, afin d'obtenir la

confirmation de leurs droits et privilèges. II, 575

1580.

* 14 février, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Hal par lui, la duchesse et

leur hôtel, le jeudi 9 février et le lendemain. V, 643

* 17 février, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement du

prix d'un cheval qu'il a donné à Heureman,

son « ostrechier » V, 643

* 20 février, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il reconnaît avoir reçu de son châtelain

de Bouchai n la somme de vingt francs . V, 643

* iO mars, au Quesnoy. — Mandement du même
duc, pour le payement des travaux faits par

Jean Martin, son cordonnier du Quesnoy. V, 643

11 mars, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles le même duc, après avoir énuméré les

revenus affectés aux obits fondés en l'église des

frères mineurs, à Valenciennes, pour les mem-

bres de sa famille qui sont inhumés dans celte

église, règle la fondation du service anniver-

saire de la comtesse Marguerite, sa mère. II, 602

* 14 mars, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il reconnaît que Jean du Lardier a

délivré le blé nécessaire, lors de son séjour

avec la duchesse à Valenciennes, le dimanche

11 mars V, 644

* Même date. — Mandement du même duc, pour

le payement des dépenses par lui faites à

Valenciennes V, 644

* 26 mars, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de plusieurs ouvrages

faits par Guillaume Repin V, 644

* 28 mars, au Quesnoy. — Lettres du même
duc, faisant connaître que Jean du Lardier a

payé diverses dépenses V, 644

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement de cinquante francs à Jean Martin,

son cordonnier du Quesnoy V, 644

* 31 mars, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

par lui, la duchesse et leur com|)agnie à Valen-

ciennes, le vendredi 30 mars V, 645

1379-1380

1 a Pour les frais de m vallés qui estoient au signeur de la Rivière, liquel avoient amenet à monsS'' le ducq

» II diesiriers pour le fieste qui yeslre devoit au Mont Sainte Gierlrul, ou mois de septembre .... lxv s. vid d. >

(Compte de Jean de le Porte, receveur général de Hainaut, du l*' août t379 au i" août 1380, fol. 10. — Archives dépar-

tementales du Nord, à Lille.)
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1380. a avril, d Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière augmente les assennes

faites par ses prédécesseurs à la ville de

Mons Il, 287

13 avril.— Lettres par lesquelles Louis, comte

de Flandre, etc., déclare que c'est à sa demande

que le duc Albert de Bavière lui a livré les

moteurs des troubles de Flandre qui s'étaient

réfugiés en Hainaut; qu'il remeltraitégalement

à ce duc ou à ses successeurs ceux qui cause-

raient des séditions en Hainaut, en Hollande,

en Zélande ou en Frise, et qui se sauveraient

en Flandre, et que si des troubles ou inconvé-

nients survenaient au préjudice du duc et de

ses pays, à cause de l'arrestation desdits émeu-

liers, il l'aiderait de tout son pouvoir, ainsi

,
que sesdits pays. Philippe, duc de Bourgogne,

et Wenceslas, duc de Luxembourg et de Bra-

bant, corroborent ces promesses par l'apposi-

tion de leurs sceaux 11,288

* 22 avril, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des dé-

penses faites à Mons par lui, la duchesse et leur

hôtel, du mercredi 4 au dimanche 13 avril *.

V, 643

24 avril, à Châlons-sur-Saône. — Lettres par

lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, charge

Gérard de Ghi^telles, chevalier, son chambel-

lan, de se transporter à Ath avec les commis-

saires du comte de Flandre, afin de recevoir

du duc Albert de Bavière ou de ses délégués

les trois individus qui s'y trouvent détenus et

qui ont été bannis par la ville de Gand . II, 291

* 23 avril, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement du prix

d'un cheval donné à Fuie, son messager. V, 643

P>(C(.

* 3 mai, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de ses

frais de voyage lorsqu'il se rendit en Hol-

lande avec des personnes de son conseil,

après la Noël V, 645

* H mai, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement de travaux faits par Simon

de Lille, son orfèvre de Valeuciennes . . V, 643

* 19 mat. — Statuts de la confrérie de Saint-

Georges de Mons, auxquels Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant, et d'autres per-

sonnages ont apposé leurs sceaux ... II, 292

* 23 mai, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui, la duchesse

et leur hôtel, du .samedi 19 mai au mercredi

suivant V, 646

* 30 mat, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement du prix d'un cheval donné

à l'un de ses ménestrels V, 646

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement d'un ouvrage fait par Louis le

peintre, de Valenciennes V, 646

i"^ juin. — Lettres par lesquelles le même duc

accorde à la ville de Mons l'autorisation d'aug-

menter d'un denier tournois au lot de vin les

mallôles qu'il lui avait octroyées pour .six

ans II, 294

* S juin, à Mons. — Mandement du même duc,

pour le payement des marchandises fournies

par Guillaume Doghe V, 646

* 10 juin, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui, la duchesse et leur hôtel, du mer-

credi soir 6 au dimanche 10 juin ... V, 646

1 • Pour les frais de m vallés qui estoienl au Roy, qui avoient anienct ii grans chevals à monsP' le ducq, as joustes

> qui furent à Mons, en le seconde sepmaine d'avril xxxvj s. »

(Compte précité de Jean de le Porte, receveur général de Hainaut, du l" août 1379 au 1" août 1380, fol. 12.)

« A X arbaiestriers ordenés à v portes en le iieste de joustes qui furent à Mons, en l'avril, demorèrenl par

» V jours ' X l. »

« Au maistre desdis arbaiestriers, pour ij jours cesdis arbaiestriers ordener et mettre xtj s. >

" Payet pour les frais des dessusdis (des eskcvins, dou massarl et dou clerc), sour le loge de le maison de le pais, pour

> le fies le des joustes qui furent à Mons, ouquel terme il se tinrent ensanle et villicrent de nuit . . . xiw I. xtuj d. >

(Compte de Jean du Parcq, massard de la ville de Mons, du 1" janvier au S9 juin 1380.)
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* 16 juin, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement d'un

drap acheté à Valenciennes V, 647

* 18 juin, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui, Ij) duchesse el leur hôtel, du dimanche

10 juin au dimanche suivant V. 647

* 25 juin, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui, la duchesse et leur hôtel, du dimanche

17 juin au dimanche suivant V, 647

* {"juillet. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui,

la duchesse el leur hôtel, du 24 juin au

1" juillet 1 V, 647

* 8 juillet, d Mons. — Mandement du même,

pour le payement de la somme de cent francs

à son médecin, maître Jean Boulevillain, qui

avait perdu trois chevaux V, 647

* 24 juillet, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par lui,

la duchesse et leur hôtel, du samedi soir

21 juillet au lendemain au diner ... V, 647

* 29 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement d'ouvrages faits par

Jean Martin, son cordonnier du Quesnoy. V, 648

* 51 juillet, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles il fait connaître que Jean du Lar-

dier a payé diverses dépenses .... V, 648

* 5 août, à Mons. — Mandement du même au

prévôt le Comte, à Valenciennes, aGn qu'il

n'exige point que Lolin du Hamiel paie

l'amende à laquelle il a été condamné pour

la blessure faite à JofTroy Catoul, et qu'il le

laisse en paix, de même qu'Edouard de Rais-

mes V, 648

* 3 août, à Mons. — Deux mandements do duc

Albert de Bavière, concernant les dépenses

faites à Valenciennes par lui, la duchesse el

leur hôtel, le 30 et le 31 juillet. . . . V, 648

* 4 août, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement d'ouvrages de sellerie faits

par Jean d'Alost V, 649

* o août, à Mons. — Mandement du même,
pour le payement de plusieurs selles el élofles

fournies par Jean d'Âlosl pour les demoiselles

de la duchesse V, 649

* 12 août, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement de dépenses faites par lui

et la duchesse (à Hal?), le 8 août . . . V, 649

"* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de quarante francs à lui prêtés par

le seigneur de Mastaing et Ottelet d'Écaus-

sines V, 649

* 15 août^ à Mons. — Lettres par lesquelles il

reconnaît que Jean du Lardier a fourni les

provisions d'avoine pour ses chevaux et ceux

de la duchesse à Valenciennes, le 50 et le

31 juillet V, 649

* 17 août, à Mons. — Lettres par lesquelles la

duchesse Marguerite de Bavière reconnaît

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

cent francs français V, 649

* 22 août, à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière fait savoir que le bailli

de Hainaut lui a délivré la somme de cent-

vingt-cinq francs français V, 650

* 23 août, à Mons. — Deux mandements du

même duc au châtelain de Bouchain . . V, 650

* 24 août, à Soignies. — Mandement du même,

pour le payement de vingt-quatre francs à

Thomas d'Âlb, pour un autour .... V, 650

1380.

i Le doc et la duchesse séjoumèrent à Mons jusqu'au 13 juillet. On lit dans le compte de Jean de le Porte, receveur

de Hainaut, du 1" août 1379 au l'^ août 1580 :

« Pour les despens monsS', medame et leur hostels, fais à Mons dou premier jour de jullet en vu jours enssui-

> want eu 1. iz s. Tj d. »

• Pour les despens monst', medame et leur gens, fais à Mons del viu* jour de jullet en r jours enssui-

» want ,. iiiju } I. iiij g, yn) d. »
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1380-1381. * 25 août, à Bal. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement des draps

fournis par Gilles de Batemborck, bourgeois

de Bruxelles V, 630

* 26 août, à Hal. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites à Hal par lui,

la duchesse et leur hôtel, depuis le 24 août. V, 630

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites à Soigiiies

par lui, lai duchesse et leur hôtel, le 23 août. V, 630

13 octobre, (à La Haye?). — Mandement de la

duchesse Marguerite de Bavière, pour le paye-

ment de la somme de dix francs de France à

WiUe V, 631

15 octobre. — Lettres d'ArnouId, évêque de

Liège et comte de Looz, accordant à Waulier,

seigneur de Bousies, à Gérard de Floyon, à

Maurice de Sehn et à leurs complices rémis-

sion de l'homicide commis sur la personne de

Jacquemart Joset, bourgeois de Thuin . V, 344

1381.

* Q janvier, à La Haye. — Lellies par lesquelles

la duchesse Marguerite de Bavière reconnaît

que le bailli de Hainaul lui a fait remettre

la somme de cent francs du roi . . . . V, 631

* 23 janvier, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement d'un

cheval donné à un fauconnier .... V, 631

23 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Flandre, comte de Namur et

sire de l'Écluse, Guillaume de Namur, cheva-

lier, et Jean de Namur, écuyer, ses fils, pro-

'' mettent de remettre en dépôt, dans un temps

limité, au Val-des-Écoliers, à Mons, la somme

de 3,000 francs qui avait été extraite, par

Guillaume de Namur, d'une somme de 8,300

florins d'or placée dans la trésorerie de ce

monastère pour être affectée à l'acquisition

d'un héritage à tenir en foi et hommage du

comte de Haioaut H, 293

Pifei.

iZ janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Flandre, comte de Namur, et

Guillaume, son fils aîné, promettent que Jean

de Namur, leur fils et frère respectivement,

apposera son scel aux lettres qui précèdent,

dans le mois qui suivra son retour au comté

de Namur H, 297

* 20 mars, à Miidelbourg. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement d'un

harnais de joute et de guerre .... V, 632

* 20 avril, à Hal. — Lettres du même, par

lesquelles il reconnaît avoir reçu de Lambert

de Lobbes trente-deux vieux écus d'or pour

le payement d'une partie des dépenses faites

à son retour de Zélande Y, 632

* 22 avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Hal par lui, la duchesse et leur hôtel, le

vendredi soir 12 avril V, 632

"' 2 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

il reconnaît que le bailli de Hainaut a payé la

somme de trente-huit francs pour une image

en or par lui donnée à l'église de Notre-Dame

de Hal V, 632

* 2 mai. — Mandement du même, pour le paye-

ment d'une indemnité de trente francs à son

varlet Colard Hitket V, 633

* 4 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

il reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut

la somme de cent francs français ... V, 633

* 5 mai, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il mande à son bailli de Hainaut que maître

Pierre de Wargny, doyen de l'église de Leuze,

ne doit payer que cent francs pour le service

d'un fief qu'il a acheté V, 633

* lUême date.— Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu de son prévôt le Comte, à

Valenciennes, la somme de soixante francs,

pour servir à payer les dépenses du seigneur

d'Anloing, du seigneur de Monligny et des

autres de son conseil envoyés vers le comte

de Flandre à Bruges et ailleurs .... V, 653
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* 6 mai, au Quesnoij. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le pajremenl des

ouvrages faits par Guillaume Repin . . V, 653

* 18 mai, à Mous. — Lettres par lesquelles il

reconnaît avoir reçu du bailli de Haiuaut la

somme de cent soixante-quatre francs fran-

çais V, 653

* Même date. — Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du bailli de Hainaut la somme

de qualre-vingt-six francs français . . V, 654

* 23 mai, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Hal par lui, la duchesse et leur hôtel . V, 6o4

* 31 mai. au Quesnoy. — Deux quittances de

la duchesse Marguerite de Bavière. . . V, 654

* S juin, à Mons. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement de la somme de

quinze francs français à Piérart du Gart, son

bout illier, en indemnité d'un cheval quMI a

perdu V, 654

* 1 1 juin, à Mons. — Quittance délivrée par

le même duc au bailli de Hainaut ... V, 654

12 juin, à Câteau-Cambrésis. — Lettres par

lesquelles les châtelain, échevins, connétables

et habitants de la ville de Câteau-Cambrésis

déclarent se mettre sous la protection du duc

Albert de Bavière et de Guillaume, son fils

aîné, et promettent de leur payer annuelle-

ment deux cents livres tournois, du chef de

cette protection II, 298

^Sjuin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière octroie à Jean, sei-

gneur de Montigny-Saint-Chrislophe et de

Gammerages, qu'il y ail un marché le jeudi

de chaque semaine et une fête marchande ou

foire annuelle le dimanche après le jour saint

Rémi, à Gammerages. . . V, 517; mentionnées,

V, 421, note

* G juillet, au Quesnoy. — Quittance délivrée

au bailli de Hainaut par la duchesse Mar-

guerite de Bavière V, 655

PafM.

* i9 juillet, à Ath. — Deux quittances du duc

Albert de Bavière, pour la fourniture faite à

son bôlel par le lieutenant du receveur de

Haiuaut, à Ath, depuis le 14 juillet . . 11,571

* 20 juillet, à Ath. — Quittance délivrée par

le même au bailli de HainauU .... V, 655

* 22 juillet, à Mons. — Cinq actes du même,

relatifs aux dépenses de son hôtel, à Ath, et

aux fournitures faites par Lambert de Lobbes,

pour la compagnie envoyée au siège de Gand

sous le commandement du seigneur de Bréde-

rode II, 571, 572

* 31 juillet, à Mons. — Quittance délivrée au

bailli de Hainaut par la duchesse Marguerite

de Bavière V, 655

* 2 août, au Quesnoy. — Lettres du duc Albert

de Bavière, pour le payement d'une courroie

d'argent par lui donnée à Jean de le Veene,

bâtard de Brabant VI, 294

* 3 août, au Quesnoy. — Mandement de la

duchesse Marguerite de Bavière, pour le

payement d'un drap de soie fourni par Henri

le Flament, mercier à Valenciennes . . V, 655

* 7 août, à Mons. — Lettres du duc Albert de

Bavière, faisant connaître qu'il a reçu de son

bailli de Hainaut la somme de trois cent-cin-

quante francs français V, fô5

20 août, à Mons. — Lettres par lesquelles le

même duc ordonne au bailli des bois de Hai-

naut de faire amender quiconque portera

dommage au chapitre de Sainte-Waudru, en

prenant des lapins dans le bois de Mmy . il, 300

* 31 août, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites, le

13 août, par des commissaires chargés de

traiter de la paix entre le comte de Flandre

et ceux de Gand, qui avaient été à Bruges,

près du conseil Uudit comte. V, 631, 655; VI, 294

* 4 septembre, au Quesnoy. — Lettres du

même, faisant connaître qu'il a reçu de son

bailli de Hainaut la somme de cent francs

français V, 635

1381.
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1381. 13 septembre, à Lille. — Poinls arrêtés entre

les conseils da duc Albert de Bavière et de

Louis, comte de Flandre, pour parvenir à une
' décision au sujet de la mouvance de la terre

de Raimbeaucourt II, 305

* 16 .septembre, au Quesnoy. — Mandement de

la duchesse Marguerite de Bavière, pour le

payement de trente-neuf francs à Jean Moriel,

» vairier, » bourgeois de Valenciennes . V, 655),,.
21 septembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière confère à

Marguerite d'Écaus.sines une prébende du cha-

pitre de Sainte-Waudru, à Mons ... H, 306

* 1" octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le même duc fait savoir qu'il a reçu

de son bailli de Hainaul la somme de cent-

quarante francs fi-ançais, pour Tapprovisionne-

raent de son hôtel . . . . . . . .V, 656

*, 6 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le paiement de ce qui reste dii

au seigneur d'Antoing, son conseiller, en

récompense de ses services V, 656

* Même date.— Quittance délivrée par le même
à son bailli de Hainaul V, 656

* 10 octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il reconnaît avoir reçu du même

bailli la somme de quatre-vingt-cinq francs

français V, 656

* 19 octobre^ au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement d'une somme de

6 livres 16 sols tournois à l'un de ses servi-

teurs qui l'a accompagné à Goucy et ail-

,1 leurs V, 656

20 octobre. — Acte de la réception de Margue-

rite d'Écanssines à la prébende du chapitre

de Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la

II, 307, note 1

23 octobre, au Questwy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement
de trente-trois francs de France à Ghiskin de
Vorne y

Pagei.

637

mort d'Ermeugarde de Cologne

* Octobre. — Lettres de Jean de Maubeuge,
pour les dépenses faites à Baudour, pour ses

chiens, à la saison du cerf y, 657

* 6 novembre, au Quesnoy. — Mandement du
duc Albert de Bavière, pour le payement de

ce qui est dû à diverses personnes. . . V, 657

* 18 novembre. — Acte constatant la présence

du duc Albert de Bavière et de son fils Guil-

laume aux plaids de la cour, à Mous . . Il, 307

* 19 novembre, à Mons. — Mandement du duc
Albert de Bavière, pour le payement de tra-

vaux de sellerie faits par Jean d'Alost . V, 657

* 'ii novembre, à Mons. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites,

à Al h, par lui, la duchesse et leur hôtel, à la

venue de la reine d'Angleterre, du 20 au

samedi 23 novembre • V, 657

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses de la reine d'Angle-

terre, de ses gens et de leurs chevaux, à Ath,

depuis le mercredi 20 novembre, au dîner,

jusqu'au vendredi 22 V, 638

* Vers le 25 novembre.— Mandement du même,
pour le payement du prix d'achat d'un cheval. V,658

26 novembre. — Procuration délivrée par les

maîtres et gouverneurs de vaisseaux y dénom-

més à Guillaume de la Hogue, pour accorder

et recevoir la rançon de Henri de Borssèle,

chevalier, seigneur de la Vère, de Nicolas de

Borssèle et de Guillaume de Willemont, che-

valiers, et d'autres Zélandais et Anglais pri-

sonniers en France H, 309

< << A Colarl Joveniel, pour sen solaire de mener sur sen kar à nu chevaU une karte de harnas de joustes, de Mons à

» Atli, en le liercho sepmaine de novembre, que H roync de Engletière y fu ixxv g. »

« A Jehan Joveniel, pour otel faire par sen kar adont xxxt s. »

• A Willaume de Berghes, pour otel faire adont par sen kar xxxt s. »

(Compte de Jean de le Porte, receveur de Hainaut, du 15 août 1381 au 18 août 158», fol. 38-39. — Archives générales

du Royaume, à Bruxelles.)
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20 décembre. — Nominalion de subsliluls, faite * 2 février, au Quesnoy — Mandement du duc

par Guillaume de la Hogue, en vertu de l'acte Albert de Bavière, pour le payement d'une

qui précède H, 308 somme do 38 francs '/i pi H sols ... V, 659

26 décembre, au Quesnoy. — Lettres par les- q février, à Beaumont. — Lettres de Gui de

quelles le duc Albert de Bavière reconnaît Châtillon, comte de Blois, sire d'Avesnes, de

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de Beaumont, elc , concernant les étrangers qui

soixante-dix francs français V, 638 s'établiront à Beaumont et en deviendront

bourgeois H, 315
IS83.

* 7 février, à Mons *. — Mandement du duc

A janvier^ au Quesnoy. — Lettres par lesquelles Albert de Bavière, pour le payement des

le duc Albert de Bavière accorde la liberté à ouvrages faits par Guillaume de le Salle,

Jean de la Faucille qu'il avait retenu prison- ouvrier brodeur V, 639

nier à la prière du conseil du comte de Flan- 9 f^^igr, _ Lettres scellées par le duc Albert
•^''^ Il, 311

jjj 13 (juchegse Marguerite de Bavière, tou-

Mime date. — Acte par lequel Jean de la Fau- chant les corvées et frais à la charge des rao-

cille déclare que c'est par grâce que le duc nastères et de leurs fermes III, 18

Albert de Bavière l'a fait sorlir de prison et , ,q ^^^,^.^^^ ^ ^^^^ _ Mandement du duc
promet de se soumettre à ce qu. «era decde

^^^^^ ^^ ^ ^^ ^^^^^^^ ^^^
par la cour de Hainaut .... 11,313; VI, 267 '

.
.,*^ dépenses faiies pour les chevaux de maître

* 12;anv/er, au 0«<*«no.y-— Mandement du duc j^^^ Boutevillain, son médecin, depuis le

Albert de Bavière, pour le payement de dix
^ g^g^ùt ijgj jusqu'au 3 février suivant . V, 639

francs à Henriet le fauconnier .... V, 638 ^ ,^ , . . .,
12 février, a Mons. — Lettres par lesquelles

* 20 janvier, au Quesnoy. - Lettres de la
il mande à son prévôt le Comte, à Valenciennes,

duchesse Marguerite de Bavière, faisant con-
^^ rembourser la somme de210 francs à Lotart

naître que le prévôt le Comte à Valenciennes
q^^^^,^ bourgeois de celle ville. ... V, 639

a payé diverses sommes pour des draps et

des pelleteries achetésà Henri le Flamenl et à
* ^'^"»« ^^''- " O"'"»»^^^ délivrée par la

JeanProuvost V, 638
duchesse Marguerite de Bavière. . . .

V, 660

* a- /a> r> „«. T»<(.»o .xot.
* 13 février, à Hal. — Mandement du duc

* 27 (?) janvier, au Quesnoy. — Lettres par ..,,...
1. Il i- •. ^'4 « „..^ i-> .v,A«»« Albert de Bavière, pour le payement de quatre-

lesquelles elle fait connaître que le même . ". , ., .
^ „ „„^.... . ,, ,

vingts francs au seigneur de Maslaing . V, 660
prévôt a paye a plusieurs personnes de Valen-

ciennes diverses sommes pour des fournitures * 20 février, à Bruxelles '. — Mandement du

semblables V, 639 même, pour le payement du prix d'un cheval. V, 660

1 a A Hélin, vallet de le wardereube monsS', délivreit le vu* jour de février pour aceater u* de poires pour monsS' et

> pour medame, qui esloienl à Mons xvj s. viii d. »

(Compte de Jean de le Porte, receveur de Hainaut, du 15 août 1381 au 15 août 1382, fol. 20.}

^ Le 18 février, jour du mardi gras, des joutes avaient eu lieu à Bruxelles. On lit, dans le compte précité du receveur

de Hainaut, fol. 25 et 39 :

• Pour pluiseurs ouvraiges fais au harnas de jousie et de wière monsf, de sen armoerie de Mons, et pour esloffes

» accalées, tant pour le cause de le fîeste de joustes qui fu à Broutielle, as quaresmiauls, comme en autre ma-

s nière clxiiij I. xj s. vu d. »

« A Leurent le pouletier de Mons, pour uu"^ ztiu eapons à m s. viu d. le pièce, sont .... svu I. xix s. iiu d. »

« A lui, pour c oisiauls de rivière, u xx d. le pièce viu 1. vj s. viu d. •

• A lui, pour XXX poules, à xxu d. le pièce tv s. »

« Et pour uij oisons xxx s.

- C'est en somme pour ces parties, lesquelles lidis Leurens mena et livra à sen frait al hostel monsS' à Brouxielle, à le

> fieste de joustes qui fu ai quaresmiauls xxx I. xj s. •

Tome VI. 52

1381-1382.
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i382-i383. * 20 février, à Bruxelles. — Mandement da

duc Albert de Bavière, pour le payement de

travaux rails par Guillaume Repus. . . V, 660

Même date. — Mandement de la duchesse

Marguerite de Bavière, pour le payement du

prix d'un coursier . V, 660

IS mars, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de vingl-

cinq francs à son écuyerOsteletd'Écaussines.V,660

28 mars, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le même duc renouvelle et augmente, pour

un terme de douze ans, les maitôtes de la

ville de Mons II, 316

Même date.— Lettres par lesquelles il autorise

la même ville à vendre dos rentes viagères

jusqu'à concurrence de la somme de 300 fr.,

dont le capital sera employé aux ouvrages des

fortiGcations et aux autres besoins de celte

ville II, 319

* Juin.— Lettres de Jean de Maubeuge, coLcer-

nant les dépenses faites à Baudour pour les

chiens du duc, vers les Pâques .... V, 661

1" ittillet, au château de Voorn. — Lettres par

lesquelles le duc Albert de Bavière confère à

Marguerite d'Arnemude la prébende du cha-

pitre de Sainte-Waudru, à Mons, vacante par

la mort de Jeanne de Hérimés .... II, 322

31 juillet. — Acte de la réception de Marguerite

d'Arnemude au chapitre de Sainte-Waudru, à

Mons Il, 323, note 1

* 12 août, à MontSainte'Gertrvde. — Lettres

par lesquelles le duc Albert de Bavière confère

à Alix de Dronghelen une semblable pré-

bende II, 324

19 août, au château de Blois. — Lettres par

lesquelles Gui de Chàtillon garantit le paye-

menl d'une somme de 3,700 francs d'or à Jean

de Vienne, chevalier, amiral de France, à Guil-

laume de la Hogue, à Jean Rose, à Jean

Brumen, à Guillaume Langlois et à leurs

consorts, pour la rançon de Henri de Borsséle,

sire de la Vère, et de quatre écuyers, ses

serviteurs Il, 325

* 13 septembre, à Mont-Sainte-Gertrude. —
Mandement du duc Albert de Bavière, pour le

payement des frais de roule et de séjour de

Thierri de (Sommaing?) ...... V, 661

* 20 septembre, à Mont-Sainte-Gerlrude. —
Mandement du même, pour le payement de

vingt-sepl francs à son écuyer Ansseau de

Trazegnies V, 661

24 septembre, à Hesdin.— Lettres par lesquelles

Louis, comte de Flandre, charge Gérard de

Resseghem, gouverneur de Lille et de Douai, de

terminer avec le sire d'Antoing, député par le

duc Albert de Bavière, les débats qui exis-

taient entre Gérard d'Espierre, d'une part, le

sire de Montigny-en-Gstrevant, le sire de

Lalaing et Gérard de Yendegies, d'autre

part II, 326

* 12 octobre, à Hal. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu du

bailli de Hainaut la somme de cent-cinquante

francs français V, 661

20 décembre, à Tournai. — Lettres par les-

quelles Jean de Vienne, seigneur de Rollans,

amiral de France, déclare avoir reçu du sei-

gneur de la Vère e\ de Nicolas de Borsséle

1,340 francs en déduction de la somme pour

laquelle le comte de Blois s'était porté ga-

,rant Il, 328

22 décembre. — Lettres par lesquelles Thierri

de Dixmude, chevalier, se soumet à ce que le

comte de Blois et le seigneur de Coucy ordon-

neront sur son différend avec les bourgeois

de Valenciennes, touchant la mort de Daniel

Dusse, son écuyer, tué dans ladite ville . H, 329

* 29 décembre. — Vidimus, délivré par Jean de

Brueil, doyen delà chrétienté de Valenciennes,

des lettres du duc Albert de Bavière, du 4 jan-

vier 1382 Il, 3J3

1583.

* 9 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière reconnaît que son

prévôt le Comte à Valenciennes a payé les draps

achetés pour parfaire ses livrées. ... V, 661
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* 18 mai, à Paris. — Sauf-conduil accordé par

Charles VI, roi de France, à Jean de la Fau-

cille, pour comparaître, à la Chandeleur de

l'année suivante, devant lui et .«a cour . II, 330

* 27 tnaif à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu du

bailli de Hainaut la somme de deux cents

francs français, pour des voyages en France. V, 662

* 31 mai, à Paris.— Lettres de non-|iréjudice,

délivrées par le roi de France, au sujet des

exploits faits par ses officiers et ceux de

Tabbave de Saini-Amand, dans la partie de la

ville de Sainl-Amand en Pevèle qui est

demeurée contentieuse entre ses prédéces-

seurs et ceux du comte de Hainaut. . . H, 331

20 juin, à Parti.— Lettres par lesquelles le roi

de France, pour maintenir la concorde entre

les villes de Tournai et de Valenciennes et être

agréable au duc Albert de Bavière, supprime

l'impôt de 40 sols tournois qu'on levait à

Tournai sur chaque tonneau de vin qui venait

du bas de l'Escaut pour remonter vers Valen-

ciennes et ailleurs Il, 331

21 juin, au Quesnoy. — Sentence arbitrale ren-

due par le duc Albert de Bavière, sur le

différend qui existait entre les abbayes de

Saint-Ghislain et de Crespin, au sujet des

dîmes qui étaient dues à la première par le

censier de l'abbaye de Crespin, à Harmigny . il, 333

* l" juillet, au Quesnoy.— Mandement du duc

Albert de Bav.ère, pour le payement de vingt-

six francs français à Wannekin, son fau-

connier V, 662

* Même date.— Lettres par lesquelles le même
duc reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut

cent francs fiançais pour les dépenses de la

menue cuisine de sou hôtel, en juillet. . V, 662

* 14 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

il fait savoir qu'il a reçu du même bailH la

somme de soixante francs français. . . V, 662

* JUéme date. — Acte de la réception d'Alix de

Dronghelen à la prébende du chapitre de

Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la mort

de Marie de Son II, 324, note 1

l'afei.

* \S juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière déclare avoir reçu

du bailli de Hainaut la somme de trois cents

francs français V, 662

* 16 juillet, à Mons. — Mandement du même
duc, pour le payen^pnt des ouvrages faits par

Jean Martin, son cordonnier V, 662

* 18 juillet, à Paris. — Lettres par lesquelles

le roi Charles VI donne au comte de Blois le

tiers des aides établies au comté de Blois, au

sujet de la guerre V, 54S

* 21 juillet, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement du prix

d'un cheval V, 663

* 24 juillet, à Hal. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Soignies

par lui, la duchesse et leur hôtel, le 21 juillet. V, 663

* Même date — Mandement du même, pour le

payement de ses dépenses et de celles de la

duchesse et de leur hôtel à Tubize. . . V, 663

* 25 juillet, à Hal. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par lui,

la duchesse et son hôtel (à Hal), le 23 juillet. V, 663

* 1" août, à Mons. — Lettres par lesquelles il

reconnaîl avoir reçu de son bailli de Hainaut

la somme de cent francs français, pour les

dépenses de la menue cuisine de son hôtel, en

août V, 663

* 9 août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

la duchesse Marguerite de Bavière fait con-

naître qu'elle a reçu du bailli de Hainaut la

somme de deux cents francs français . . V, 664

* 22 août, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière ordonne que

Jean de Mastaing, seigneur de Sassegnies, soit

remboursé, par la prévôté le Comte de Valen-

ciennes, de la somme de sept cents francs fran-

çais qu'il avait avancée pour les besoins de la

duchesse V, 664

* 26 août, à Hal.— Mandement du même duc,

pour le payement des dépenses faites à Soignies

par lui et son hôtel, le 23 aoiit . . . . V, 661

1383.



M^ TABLE CHROJNOLOGIQUE ET AINAL\T1QUE

lS83. * 28 août, au Quesnoy. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Hal, le 23 août, par le

seigneur de Gommegnies, le prévôt des églises

de Mons, son chapelain, et d'aulres de son

hôtel, qui ont accompagné son cousin le duc

Frédéric V, 664

30 août, au Quesnoy. — Lettres de Marguerite,

duchesse de Bavière, comtesse palatine du

Rhin, ordonnant au prévôt le Comte, à Valen-

ciennes, de payer à Jean de Faukés, orfèvre, la

somme de vingt francs, pour la façon de son

grand sceau V, 371

* Sans date. — Enquête relative à la souve-

raineté de Raimbeaucourt et de l'Espaul. 111, 132

* 1" septembre, à Mons *. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière fait savoir

qu'il a reçu du bailli de Hainaul la somme de

cent francs français pour les dépenses de la

menue cuisine de son hôtel, en septembre. V, 664

* 3 septembre, à Mon».— Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Valen-

ciennes, le jeudi 27 août, par le duc Frédéric

et sa compagnie * V, 66S

* i septembre, à Cambrai.— Charte de Gui de

Chastillon, comte de Blois, sire d'Avesnes, de

Beaunionl, etc , accordant aux bourgeois de

Beaumonl l'exemption des droits de morte-

main et de meilleur catel, et le droit de faire

paître des pourceaux dans la forêt de Rance. Il, 335

* 4 septembre, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des étoffes

fournies par Henri le Flamench. ... V, 663

* 8 septembre, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement du prix

d'achat d'un cheval.* V, 663

* 10 septembre, à Mons. — Mandement du

même duc, pour le payement d'ouvrages faits

par Jean d'AIost, son sellier V, 663

* 17 septembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles le même duc reconnaît avoir reçu du

bailli de Hainaut la somme de cent francs

français V, 665

* 26 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

même duc, pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par le duc Frédéric et

sou hôlel, du jeudi soir 24 septembre au

lendemain matin V, 372

* 27 septembre, au Quesnoy.— Mandement du

même duc, pour le payement d'un joyau

fourni par Simon de Lille, orfèvre. . . V, 665

* ie«- octobre, à Mons.— Quittance délivrée par

le même duc à son bailli de Hainaul . . V, 666

* 17 octobre, à Mons. — Mandement du même,
pour le payement des dépenses faites à Hal

par Frédéric de Bavière, etc .... V, 666

* 18 octobre, à Mons. — Mandement du même
au bailli de Hainaut, afin qu'il délivre treize

francs frauçais à Ernoul l'Arcbier, pour des

arcs V, 666

* 19 octobre j à Mons. — Lettres par lesquelles

le même duc reconnaît que Jean du Lardier a

payé pour lui et la duchesse la somme de

53 livres 8 sols 6 deniers tournois ... V, 666

1 Le 51 août, le duc avait tenu un parlement en l'hôtel de Naast.

a Pour les frais les cskcvins, le darain jour dou mois d'aoust, fais à le maison Raoul de Brouxelle, que il furent au

> parlement qui fu de monseigneur le duk al ostel de Nauste ltj s. >

(Compte de Jean du Parcq, massard de Mons, pour le second trimestre de 1583.)

s Le duc Frédéric de Bavière étant venu à Mons, cette ville lui fît un présent de vin.

« Pour les frais des dessusdis (les eskevins el aucuns dou conseil), le jour que li dux Feidris de Baivière fu à Mons et

> adont li eskevin furent ensanible pour avoir consel quel présent on li feroit, despendirent à le maison Pierart

> Marchant - l s. »

« A Jehan Fournier, pour une keuwe de vin de France que on présenta au due Fédry, quant il vint à

Mons xxviij I. XIX s. »

(Compte précité du massard de Mons, pour le second semestre de iS83.)
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* 20 octobre, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de

40 francs français et 17 sols tournois à Jean

Martin, son cordonnier V, 666

* lUétne date. — Mandement du même, pour le

payement de la somme de dix francs à Philippe

Yzach, son « osirechier » V, 666

* 22 oclobre, à Mons.— Mandement du même,

pour le payement de vingt-quatre francs à Jean

le Five, « hiaumier », à Valencieunes . V, 667

* 25 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

il reconnaît avoir reçu du bailli de Uainaut la

somme de 90 francs français V, 667

* i" novembre, à Hat.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par lui,

la ducbesse et leur hôtel à Soignies, du ven-

dredi soir 50 octobre au lendemain . . V, 667

* i novembre, à Lierre. — Lettres du même,

mandant à son prévôt le Comte, à Valencieunes,

de délivrer lu somme de cent-cinquante francs

à son cbàtelaiu du Quesnoy, pour acheter des

provisions à envoyer à La Haye. ... V, 667

* 9 décembre, à La Haye. — Mandement du

même au cbàlelain de Douchain ... Y, 667

* 2o décembre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles il reconnaît avoir reçu de son châtelain

d'Ath la somme de vingt francs français . V, 667

1384.

* 1*' janvier, à La Haye. — Lettres du duc

Albert de Bavière, conférant à Clarisse de

Hérimes une prébende du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons Il, 335

* •* janvier, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

par les gens du duc Frédéric de Bavière, son

neveu, en la maison de Pesel, son valet . V, 668

* 8 janvier, à La Haye. — Lettres par lesquelles

il ordonrie à Renier du Gardin, maître de la

monnaie de Haiuaut, de faire des monnaies

blanches de seize, de huit et de quatre deniers,

et une monnaie noire d'un denier ... Il, 337

Page».

8 janvier, d La Haye. — Mandement du duc 1383-1384.
Albert de Bavière, pour le payement de

dépenses faites par les gens du duc Frédéric

de Bavière V, 668

* 10 janvier, à Mons. — Acte de vente d'un

fief consistant en une rente de cent livres

blancs, assignée sur les bois et revenus de

Baudour V, 543

'iO janvier. — Acte de la réception de Clarisse

de Hérimés à la prébende du chapitre de

Sainte-Waudru, à Mons, vacante par le ma-
riage d'Elisabeth de Gommegnies. II, 556, note 1

* 7 février, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, renvoie de sa cour

Jean de la Faucille, personne ne s'élant pré-

senté au nom du défunt comte de Flandre

pour soutenir l'accusation portée contre ledit

Jean 11,^337

* 24 février, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière reconnaît que

son prévôt le Comte, à Valencieunes, a payé

soixante francs pour les provisions de harnais

de joutes V, 676

* Mime date. — Lettres par lesquelles il recon-

naît que son châtelain d'Ath a payé quaiante

francs pour le même objet V, 676

* 20 mars, à La Haye.— Mandement du même
duc, pour le payement desdépenses d'entretien

des chevaux du seigneur de Verlaing, en gar-

nison à sou hôtel du Quesnoy, durant huit

jours V, 676

* 8 atTil, à La Haye. — Mandement du même
duc, pour le payement de vingt vieux écus à

son chambellan Jean Hovenare, qui perdit un

cheval en allant du Hainaut à La Haye . V, 668

20 avril, d Paris. — Vidimos, délivré sous le

sceau de la prévôté de Paris, des lettres du

26 novembre et du 20 décembre 1581 . Il, 308

* Même date. — Lettres par lesquelles Jean de

Vienne et Guillaumede la Hogue reconnaissent

avoir reçu de Henri de Borsséle, chevalier,

sire de la Vère, la somme de 1,500 francs d'or

qui restait à payer de celle de 3,700 francs

d'or dont le comte de Blois s'était porté cau-

tion par lettres obligatoires du 19 août 1382. Il, 328
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1384. * 20 avrilf à Paris.— Acte constatant l'aulhen-

licilé du sceau appendu aux lettres qui pré-

cèdeul H, 329

* lA mai, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par ses conseillers Guillaume

de Hérimés, Bauduin de Fontaine et Basse de

Quiévelon, en allant à La Haye et en revenant

en Hainaut V, 668

* 18 mat, à La Haye. — Mandement du même
duc, pour le payement de vingt francs à Ghis-

kin, son chambellan V, 668

* 11 juin, à Hal. — Lettres par lesquelles il

reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut la

somme de cent francs français, pour la menue

cuisine de son hôtel, en juin V, 668

* H juiny à Mons, en riiôtel de la veuve.de

Jean Makin. — Lettres de Simon de Lalaing,

bailli de Hainaut, concernant Tacquisitiou,

faite à Gobert Gallon, bourgeois de Mons, par

Jean, fils de Plérart du Parck, aussi bourgeois

de celle ville, d'une rente assignée sur les

vinages de Thirimont et de Cousoire, et tenue

en fief du comte de Hainaut VI, 171

* 15 /«m. — Acte passé par Gérard de Polies,

écuj'er, et Bauduin de la Motte, chevalier, châ-

telain d'Ath, louchant la justice que le pre-

mier s'était à tort attribuée sur un chemin qui

appartenait au comte de Hainaut, à Herque-

gies H, 338

Même date. — Acte constatant le rétablisse-

ment fait par Gérard de Basoncamp, entre les

mains du châtelain d'Ath et en faveur du

comte de Hainaut, au sujet de la justice et

seigneurie qu'il prétendait avoir sur un che-

min, à Maulde Il, 339

* Même date. — Acte semblable, passé par Per-

ceval de la Croix II, 340 ; VI, 267

* 18;um, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu

de son prévôt de Bavai la somme de vingt-cinq

francs V, 669

* 23 juin, à Valenciennes. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le rembourse-

ment de cent-cinquante francs à Colard du

Gardin V, 669

* i" juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il reconnaît avoir reçu cent francs

français, pour les dépenses de la menue cui-

sine de son hôtel, en juillet V, 669

* 8 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il fait savoir que Jean du Lardier a

délivré à Pièle, son fourrier, deux muids

d'avoine, le mercredi soir 22 juin et le lende-

main malin V, 669

* 18 juillet, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement du prix d'un cheval . V, 669

* 26 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

la duchesse Marguerite de Bavière reconnaît

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

quatre cents francs de France .... V, 669

* 30 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière reconnaît que son

châtelain de Boucliain a payé à ses fauconniers

la somme de dix francs français ... V, 669

* 1 '« août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut la

somme de cent francs français, pour les dé-

pensas de la menue cuisine de son hôtel, en

août V, 670

* 28 août, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par lui,

la duchessse et leur hôtel (à Hal), le 26 août. V, 670

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par lui, la

duchesse et leur hôtel, à Braine-le-Comte,

le 27 V, 670

* 31 août, à Mont. — Mandement du même,

pour le payement de vingt-deux francs à

Ernekin de Levai, son fourrier, afin qu'il

achète un cheval V, 670

* 1" septembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles il reconnaît avoir reçu du bailli de

Hainaut la somme de trente-six francs fran-

çais V, 670
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l* septembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles le duc Albert de Bavière reconnaît

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

cent francs français, pour les dépenses de la

menue cuisine de son hôtel, en septembre. V, 670

4 septembre. — Mandement du même duc,

pour le payement des dépenses faites par lui,

la duchesse el leur Lôiel, le . . * septembre. V, 670

11 septembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il exempte maître Jean Boutevillain,

son médecin, du service à lui dû pour Tac-

quisilion d'une rente viagère constituée sur

un fief V, 670

13 septembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles il reconnaît que le bailli de Hai-

naut a payé la somme de 707 francs et demi,

o sols et -t deniers tournois à son féal le prévôt

des églises de Mons V, 671

li septembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il affranchit du droit de bâtardise les

bâtards de la ville d'Aih, moyennant de payer

le droit de meilleur caiel Il, 340

Même date. — Ordonnance du même duc,

réduisant au taux indiqué les amendes, pour

défaut de fourjure, encourues en la ville d'Ath

au profit du comte de Hainaut .... Il, 343

15 septembre, au Qutsnoy. — Lettres par les-

quelles il accorde aux hiibilants de Bouchain,

d'Aniche et de Hansueiles, l'exemption d'au-

banité,moyennant de payer le droit de meilleur

catel à la mort II, 543; VI, "267

23 septembre, à Yvoy. — Lettres par lesquelles

Wenceslas, roi des Romains et de Bohême,

promet de faire, lorsque le comté de la Roche

et la seigneurie de Durbuy lui seront échus

par la mort de la duchesse Jeanne de Brabant,

ce que ses prédécesseurs ont fait à l'égard des

comtes de Hainaut 11,345

24 septembre, à Yvoy. — Lettres par lesquelles

il déclare avoir reçu le duc Albert de Bavière

h l'hommage dû pour les fiefs qu'il tenait de

l'Empire, el avoir confirmé les privilèges

accordés par les empereurs aux devanciers de

ce duc Il, 346

* 24 septembre, à Yvoy. — Mandement de

Wenceslas, roi des Romains et de Bohême,

par lequel il confirme le privilège accordé aux

prédécesseurs du duc Albert de Bavière et

en venu duquel ses sujets de Hainaut, de

Hollande et de Zélande ne peuvent point être

évoqués hors de leurs pays respectifs. , II, 347

* 28 septembre, à Maubeuge. — Quittance déli-

vrée au lieutenant du receveur de Hainaut, à

Ath, pour le payement du sixième acompte en

déduction d'une somme de 1,000 francs prêtée

au duc Albert de Bavière par les lombards de

Maubeuge, pour l'aider à racheter la rente

due au comte de Namur sur les terres de

Flobecq et de Lessines II, 348

* 28 septembre, au Quesnoy. — Mandement

du duc Albert de Bavière, pour le payement

d'une somme due à Jean Martin, son cordon-

nier V, 671

* . . septembre. — Mandement de la duchesse

Marguerite de Bavière, pour le payement de

diverses sommes à Henri le Flamencq et à

Jean de Malines, merciers V, 671

* 1*' octobre, à Mons. - Lettres du duc Albert

de Bavière, concernant la somme payée pour

les dépenses de la menue cuisine de sou hôtel,

en octobre V, 671

* 2 octobre, au Quesnoy. — Mandement du
même duc, pour le payement du prix d'achat

d'un cheval v, 671

* 5 octobre, au Quesnoy. — Mandement du
même, pour le payement de douze francs

français à Guillaume, son barbier ... V, 672

* 11 octobre, au Quesnoy. — Mandement du
même, pour le payement de quatre-vingts

francs aux lombards de Bavai .... V, 672

1384.

' L'acte est défectueux.
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1584. * 16 octobre, au Quesnoy. — Mandemenl du

duc Albert de Bavière à son prévôt le Comte,

à Valenciennes, pour qu'il fasse sortir de

prison Arnoul le Muisit, neveu de Henri

d'Aire, prévôt de Tournai V, 672

* 17 octobre. — Quittance délivrée au même
. duc, pour le payement du sixième acompte sur

la somme de 400 francs prêtée au duc Albert

de Bavière par les lombards de Soignics, pour

l'aider à racheter la rente due au comte de

Namur sur les terres de Flobecq et de Les-

sines Il, 348

* 24 octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière reconnaît

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

cent-dix mailles d'or V, 672

* 25 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même duc, pour le payement de la somme de

vingt francs à Crail, son chambellan . . V, 672

* 28 octobre. — Quittance délivrée par Boni-

face de Monlaffre, gouverneur de la table des

lombards d'Haspres, pour le payement du

sixième acompte en déduction de la somme

de trois cents francs par lui prêtée au duc

Albert de Bavière, pour l'aider à racheter la

rente due au comte de Namur sur les terres

de Flobecq et de Lessines II, 349

* Même date. — Mandement du duc Albert de

Bavière, pour le payement de la somme de

cinquante francs à Jean Partit, bourgeois de

Valenciennes V, 672

* 29 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

, même duc, pour le payement de six francs à

Herman, son « ostrisier » V, 673

* l"""" novembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles il mande à son bailli de Hainaut

que la dame d'Oliignies lui ayant donné des

quints sur le seigneur d'Aisne, il l'en a

acquitté, moyennant la somme de cent francs

de France V, 673

* Mime date. — Lettres du même, concernant

les dépenses de la menue cuisine de son

hôtel V, 673

P»gei.

* 7 novembre, à Mans. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Bavai par lui, la duchesse et

son hôtel, le dimanche 6 novembre . . V, 673

* 11 novembre, à Mons. — Lettres de la

duchesse Marguerite de Bavière, reconnaissant

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

trente et un francs français et uu quart, pour

payer des pelleteries qu'elle avait fait acheter

à la foire de Mons V, 673

* 13 novembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière fixeà quarante

francs ce qui lui est dû pour le rapport, fait

par le sire de Sars, de sa terre du Maisnil, en

faveur de ses enfants V, 673

* 14 novembre, à Mons. — Mandemenl du

même, pour le payement de vingt-quatre

francs à Hennekin de Malines .... V, 674

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement du prix d'achat d'un roussin donné à

Daniel de le Poulie V, 674

* 22 novembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles il reconnaît avoir reçu du bailli de Hai-

naut quatre-vingts mailles d'or .... V, 674

* Même date. — Lettres du même duc, par

lesquelles il donne un cheval à Wetrekin,

son fauconnier V, 674

* 23 novembre. — Lettres du même, concer-

nant le payement de huit francs français qui

furent délivrés à Greil, son chambellan . V, 674

* 25 novembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles il reconnaît que le bailli de llaiuaut a

payé le prix d'un cheval que Renier Risat,

écuyer, bourgeois de Liège, perdit à son ser-

vice durant la guerre d'Enghien ... V, 674

* 28 novembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles il réduit l'amende à laquelle Isaac le

Bocbeuls, Gossart Cboriel et Jacquemart

Plakiel ont été condamnés par le prévôt et les

jurés échevins de Valenciennes .... V, 674
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29 novembre, à Mons. — LcUres par les-

(juelles lo duc Albert de Bavière fait connaître

que le bailli de llainaut a payé les dépenses

faites par deux chevaliers de Bohême et

leurs gens en la maison de Gilles Puche,

à Mons V, 675

Mime date. — Lettres par lesquelles il fait

connaître que le bailli de Haiuaul a payé les

dépenses supportées par Jean de Ciply, mayeur

de Mons V, 675

1«" décembre.— Lettres du même, concernant

le payement de cent francs français, pour les

dépenses de la menue cuisine de son hôtel, en

décembre V, 675

9 décembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles la duchesse Marguerite de Bavière

reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut la

somme de cinq cents francs français . . V, 675

15 décembre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement d'un

cheval donné à Guillaume, son barbier . V, 675

19 décembre, au Quesnoy — Lettres par les-

quelles le même duc donne à Tabbc Jean de

Gougnies l'investiture des fiefs de l'abbaye de

Saint-Ghislain qui relèvent de l'Empire, et

confirme les privilèges de ce monastère, en

vertu des commissions qu'il avait reçues de

l'empereur Wenceslas et précédemment de

l'empereur Charles IV . . M, 349, 36-i; VI, 268

21 décembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de deux fourrures

de petit- gris V, 675

24 décembre, au Quesnoy.— Jugement rendu

par le même duc, au sujet des dédommage-

ments prétendus à cause de la blessure de

feue Marguerite, tille de Piérarlle Long, clerc

de la ville de Quiévrain II, 573

Décembre, à âlons. — Lettres par lesquelles il

assigne sur ses revenus de Maubeuge les ren-

tes qu'il doit au chaftitre de Saiule-Waudru et

viagèremenl aux chanoinesses de Gros et de

Som, pour le terrain des courtils des maisons

de l'Enclos du chapitre qui a été appliqué au

devant de l'hôtel de Naast Il, 351

Tome VI.

P»ge«.

1385. 1384-1385.

* 1"" janvier, au Quesnoy. — Lettres du duc

Albert de Bavière, concernant les dépenses

de la menue cuisine de son hôtel, en jan-

vier V, 676

* Q Janvier.— Lettres du même, pour le paye-

ment de 21 livres 5 sols V, 677

* 26 janvier, à Cambrai. — Traité de mariage

entre Jean, comte de Nevers, et Marguerite

de Bavière II, 605

^1 janvier, à Cambrai. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière donne à sa fille Mar-

guerite, en faveur de son mariage avec Jean,

comte de Nevers, la somme de cent raille

francs II, 334

i" février, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il accorde qu'à la mort des bâtards

qui habitent la ville du Quesnoy, il ne sera

perçu que le droit de meilleur catel . . II, 355

* Même date. — Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du bailli de Hainaut la somme

de cent francs, pour les dépenses de la menue

cuisine de son hôtel, en février.... V, 677

* 7 féorifir. — Lettres par lesquelles il accorde

à la ville de Chièvres la continuation, pendant

douze ans, de l'octroi dont le revenu devait

être affecté aux fortifications de celte ville.

(Lettres mentionnées dans celles du 8 décem-

bre 1391.) II, 512, note 1, 313

19 février, à Bcauté-sur-Marne. — Lettres par

lesquelles F'hilippe, duc de Bourgogne, et la

duchesse Marguerite, son épouse, déclarent

que Ja prorogation des mariages de leurs

enfants, Jean et Marguerite, et des enfants du

duc Albert de Bavière, Guillaume et Mar-

guerite, ne changera rien aux traités conclus

à ce sujet II. 336

21 février, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière assigne à la ville de

Mons tout son revenu des maltôtes et accises

qui s'y lèvent, en assurance d'un prêt de

2,000 francs d'or qu'elle lui avait fait à l'oc-

casion des mariages de ses enfants . .11, 357

53
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/5il385. * 1" mars, au Quesnoy. — Lellres par les- H avril, à Cambrai. — Déclaraliou de Pbi-

quelles le duc Albert de Bavière recounaît lippe, duc de Bourgogne, comte de Flandre,

avoir reçu du bailli de Ualnaut la somme de elc , et de la duchesse Marguerite, son épouse,
cent francs français, pour les dépenses de la au sujet du douaire de Marguerite. . . II, 369
menue cuisine de son hôtel, en mars . . V, 677

Même dote. — Lellres du duc Albert de Bavière
* 11 mars. - Lellres du même, pour le rem- et de Marguerite de Bavière, comiessepalaline

bourscmeni de T6 livres que l'abbé de Saint- du Rbin, sa lemme, contenant les conditions
Ghislain lui avait prêtées V, 677 du mariage de Guillaume, leur fils aîné, et de

* 29 murs, au Quesnoy. - Mandement du
Marguerite, Bile aînée de Philippe, duc de

même, pour le payement de draps pris à
Bourgogne 11, 371

Maubeuge V, 677 Jl/éme da<e. — Lettres du duc et de la duchesse

* l"- avril, au Quesnoy. — Mandement du ^® Bourgogne, relatives au mariage de leur

même, pour le payement de cent francs fran-
^''^ •'^^" ^^^<^ Marguerite, fille du duc Albert

çais à Ckjlard du Gardin, bourgeois de Valen-
de Bavière 11,377

^' ^" * Même date. — Lettres du duc Albert de

6 avril, à Mons. — Ordonnance pour la garde Bavière et de la duchesse Marguerite, son

de la ville de Mons, lors des mariages des épouse, contenant la déclaration des biens sur

enfants du duc Albert de BaVière et du duc lesquels ils assignent six mille livres à Mar-

Philippe de Bourgogne . . . . II, 607, note 5 guérite, fille aînée du duc de Bourgogne. 11,606

* 7 aonV, au iC'«e«"oj/.— Lettres par lesquelles Même date. — Lellres des mêmes, touchant
Guillaume, fils aine du duc Albert de Bavière, le douaire de ladite Marguerite de Bour-
renonce à la succession du duc et de la du- gogne II 606
chesse de Bourgogne, s'ils laissent un héritier

mâle, et leur donne quittance de la somme de * ^^^"'^ ^^^^- ~~ Lettres des mêmes, par les-

cent mille francs qu'ils avaient promis de quelles ils promettent de faire lalifier par les

payer pour la dot de leur fille aînée, Margue- nobles et les bonnes villes de Hainaut, de

rite. Il promet d'autoriser celle-ci à faire la
Hollande et de Zélande, le liaité de mariage

même renonciation, lorsqu'elle sera en âge arrêté entre Guillaume, leur fils aîné, et Mar-

compétent II 603 guérite, fille aînée du duc et de la duchesse de

o ., r, .
Bourgogne II, 607

8 avril, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Aibert de Bavière réduit le taux des '* 18 aviil, au Quesnoy. — Mandement du duc
amendes encourues, par défaut de fourjure, Albert de Bavière, pour le payement d'une

eu la ville de Saint-Ghislain 11,362 indemnité à mons»' de Montigny, qui perdit un

., i . /-, . . , cheval en allant, par son ordre, vers le roi de
11 avril, a Cambrât. — Lettres contenant les ^

r
.

... , . ,
.

France V, 6//
conditions du mariage entre Jean, fils aîné de

Philippe, duc de bourgogne, comte de Flan- 20 avril. — Lettres par lesquelles Guillaume
dre, etc., et Marguerite, fille du duc Albert de PosI, prévôt de l'église de Mons, fait hommage
Bavière • H^ 364 au comte de Flandre, pour une pension via-

* « A XTiu conipaingnons archiers qui furent mis à tj portes, par vu jours, ou lanips que on esloit à le fieste à Cam-
» bray, à u sois vj deniers le jour xv 1. xr s. >

« A vj arbalesliiers qui furent mis à portes quand on fu as noccbes à Canibray : se y furent vu jours entiers,

» à uij sols le jour yii, |. viii ». »

(Compte de Jean du Parcq, niassard de la ville de Mons, du premier semestre de 1585 )
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gère, el lui promet foi et loyauté contre tous,

fxcepté contre la duchesse de Brabani, le duc

Albert de Bavière, elc II, 378

21 avril, an Qiiesnoy. — .Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

joyaux que François Scol lui délivra au Mont-

Sainle-Gerlrude V, 678

22 avril, au Quesnoy. — Mandement du

même duc, pour l'achat de trois chevaux

donnés à la comtesse de Nevers. ... V, 678

Mfime date. — Mandement du même, pour le

payement des chaussures faites par Jean Mar-

tin, son cordonnier V. 678

23 avril, au Quesnoy. — Mandement adressé

par le même duc à Jean de Maslaiog . . V, 678

24 avril, à Mous. — Trois mandemenls du

même, pour le payement des dépenses faites

au Quesnoy par lui, la duchesse et leur hôtel,

lors de leur retour en Hollande .... V, 678

2S avril, à Mons. — Lettres par lesquelles il

reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut la

somme de cent francs français .... V, 678

26 avrils à Soignies.— Mandement du même,

pour le payement de plusieurs ouvrages de

sellerie faits par Jean d'Alost .... V, 678

28 avrils à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

il affranchit du droit de bâtardise les bâtards

qui sont bourgeois de Hal, à la condition de

faire lever le droit de meilleur catel à leur

décès. Il décide que si un habitant de celte

ville est en faute de fourjurer, il sera absous

moyennant une amende de cent sols blancs

au plus II, 379

Même date. — Mandement du même duc, pour

le payement des dépenses faites à Hal par lui,

la duchesse et leur hôtel, le mardi 2o avMl. V, 679

9 mai. — Vidimus, délivré sous le sceau de

la prévôté de Paris II, 376

.W^meda/c— Lettres parlesquellesJacquesde

Harcourt, sire de Monigommery et de Noyelle-

sur-Mer, promet, tant en son nom qu'en celui

de Jeanne d'Enghien, dame de Werchin et

d'Auxy, sa femme, d'entretenir les enfants de

p«re*-

Jacques, sire de Werchin, sénéchal de Hai-

naut, premier mari de ladite Jeanne d'En-

ghien, et les forteresses, maisons et édifices

qui leur appartiennent Il, 383

* 17 mai, à Heusden. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement d'une

somme par lui donnée à Guillaume,son barbier,

afin de l'aider â construire une maison . V, 679

i'f juin, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le même duc confère à Éléonore de Fontaine

une prébende de chanoinesse de Sainle-

Waudru, à Mons II, 381

il juin. — Acte de la réception d'Éléonore de

Fontaine à la prébende du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons, vacante par la mort d'Alix

de Gommegnies II, 38 2,notel

* 3 juillet, à Namur. — Convention au sujet

du différend entre le sire de Borne et Gui,

comte de Blois II, 383

* 3 juillet, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par lui, la duchesse et leur

hôtel, et de celles de Guillaume, leur fils, à

Braine-le-Gomte, le lundi 3 juillet. . . V, 679

9 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles le

même duc confère à Catherine de Fontaine

une prébende de chanoinesse de Sainte-Wan-
dru, à Mons Il, 384

i'i juillet. — Acte de la réception de Catherine

de Fontaine au canonical de l'église de Sainle-

Waudru, à Mons, vacant par suite du mariage

de Jeanne d'Aisne II, 583, note 1

* 23 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

vingt-cinq francs français â Jean Jenin, son

chapelain V, 679

* 29 juillet, à Mons. — Mandement du môme,

pour le payement de treize francs français à

Jean Martin, son cordonnier V, 679

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement d'une somme de 183 francs du roi

à Thierri de Robersart, pour son voyage en

Angleterre. V, 679

1383.
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1383-1386. * 29 juillet, à Mons ». — Mandement du duc

Allierl de Bavière, pour le payemenl de

il livres 5 sols à Ernoul l'Artillier, pour un

cheval V, 680

30 juillet, à Mor.s. — Mandement du même,

pour le payement des frais de voyage de Henri

d'Aire, prévôt de Tournai V, 680

• 31 juillet, à Mons. — Mandement du même,

pour le payemenl des dépenses faites à Diest

par ses conseillers y dénommés. . . . V, 680

31 août, à La Haye. — Lettres par lesquelles il

chaige des commissaires d'arranger les diffé-

rends que les lombards de Bavai avaient avec

ceux de Mons Il, 386

. . septembre, à La Haye, — Mandement du

même, pour le payemertl de ce qui restait dû

au comte de Liches V, 680

* 20 décembre, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement d'une somme de

quarante francs français à Gbys de Vorne,

sou valet de chambre V, 680

1386.

20 janvier, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière approuve la résolu-

tiqn du ch;ipitre de Saint-Germain relative

aux desservants des chapeilenies fondées par

Sophie de Harveng, chanoinesse de Sainte-

Waudru, à Mons II, 608

* 6 février, à La Haye.— Mandement du même
duc, pour le payemenl des dépenses faites en

été à la maison de Gilles Clinque, son hôtelier,

à Hal V. 681

Plfrl.

16 février, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Hawide de

Boeingaerde une prébende de chanoinesse de

Sainte-Waudru, à Mons II, 387

* 8 mars, à La Haye.— Mandement du même,
pour le payemenl de deux lanières. . . V, 681

5 avril, à Gènes. — Bulle du pape Urbain VI,

accordant des dispenses pour le mariage de

Guillaume, fils aîné du duc Albert de Bavière,

avec Marguerite, fille aînée de Philippe, duc
de Bourgogne Il, 359

Même date. — Bulle du même pape, pour le

mariage de Jean, fils aîné de Philippe, duc de

Bourgogne, avec Marguerite, fille du duc
Albert de Bavière H, 361

* 16 mai, à Zierikzée. — Mandement du duc
Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Hal, en la maison de Thierri

de Halle, son maître cuisinier .... V, 681

* 26 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

Marguerite de Bourgogne, comtesse d'Ostre-

vant, reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut

la somme de vingt francs français, pour les

dépenses de son hôtel au Quesnoy . . . V, 681

* 'i" juin, au Quesnoy. — Semblable quittance,

pour le mois de juin V, 681

16 juin. — Acte de la réception de Hawide de

Boeingaerde à la prébende du chapitre de

Sainte-Waudru, à Mon.s, vacante par le mariage

d'Elisabeth de Cologne .... 11, 388, note 1

* 26 juin, au château du Quesnoy. — Mande-

ment du duc Albert de Bavière, pour le paye-

ment de seize francs français à un valet de

chambre V, 681

> Un parlement fut tenu à Mons, le 29 juillet 1585. On lit, dans le compte du massard de la ville de Mons, du second

semestre de 1583 :

« Pour les frais des eskievins et le clercq de le ville, fais le xxii» iour de juingnel, que li parlemens fu à Mons,

» sour le requcstu que messire li dux fîst ou pays, pour lui faire grasce et aydc; despendirent ce Jour avec plui.seurs dou

> consel Lxv s. vj d. *

« Pour les frais desdis eskievins, le ixvu« jour d'aoust, que les boines villes furent à Mons, pour taxer l'aydc que faire

» on volloil à monsS' le duck lt s. >
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* 28 juin, au château du Quesiioy. — Mande-

nienl du duc Albert de Bavière, pour le paye-

ment des draps de soie fournis par Jean de

Malines V, 682

* 297«m, au Quesnoy. — Leilres par lesquelles

il reconnaît avoir reçu de son bailli de Hai-

naut la somme de deux cents francs fran-

çais V, 682

8 juillet, à Mons. — Ordonnance du même duc,

concernant les lombards H, 389

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de vingt-cinq francs français à Guil-

laume, son barbier V, 682

* {2 juillet, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement de dix francs français à

Henricl et à Wauirckin, ses fauconniers. V, 682

* 26 juillet, d Mons. — Lettres par lesquelles

il acquitte le seigneur de Gommegnies des

quintsdounéspar maître Jean Boutevillain. V, 682

27 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles il

autorise les échevins de Mons à faire vendre

vin, au nom de cette ville, pendaHil un an. Il, 391

* 51 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles il

reconnaît avoir reçu du bailli de Haiuaul la

somme de cent francs français .... V, 682

* 6 aotit, d Mons. — Mandement du même,
pour le payement des dépenses faites par une

partie de son liùtel et par sou fils le comte

d'Oslrevaut à Maubeuge,le mercredi l""aoùl.V, 682

* 8 aotlt, à Mons. — Lettres par lesquelles il

reconnaît avoir reçu de son bailli de Hainaut

la somme de soixante-dix francs français . V, 682

* 22 août, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Kraine-

le-Comle par lui, son lils le comte d'Ostre-

vant et leur hôtel, le lundi 20 août . . V, 683

* 26 août, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

il donne sou consentement à ce qu'Antoine

de le Kaine, lombard do Bavai, Obt rt Guitier

et Antoine Marcnck, Inniliards de Mons, se

mettent en arbitrage, et que les commissaires

nommés le 31 août i 585 cessent de prendre

connaissance de cette affaire Il, 573

Pa: rt.

* 30 août, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de quinze

francs français à Piérart Craspournient, ser-

gent de Mons V, 683

* 3 septembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il fait coimaître qu'à la prière du duc

de Bourgogne, il a gracié les personnes y

dénommées des peines auxquelles elles avaient

été condamnées V, 683

* 10 septembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles il reconnaît avoir reçu du bailli de

Hainaut la somme de six cents francs fran-

çais V, 683

* 16 .septembre. — Lettres de non-préjudice,

délivrées par le même duc, pour l'aide votée

par ceux de Valenciennes VI, 245

* 21 septembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles il reconnaît que son prévôt le Comte

à Valenciennes a payé la somme de 87 francs

français pour sept fourrures de menu vair,

etc V, 683

* 23 septembre, au Quesnoy.— Lettres par Irs-

quelles il reconnaît que son prévôt le Comte

à Valenciennes a payé dix-huit francs de

France à Jean Moriel, pelletier .... V, 683

27 septembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il accorde au chapitre de Soignies de

continuera leverdcsmaltôtes pour en employer

le produit aux fortifications et aux chaussées

de cette ville VI, 172

* 50 septembre, au Quesnoy.— Mandement du

même, pour le payement de trente francs

français à son barbier V, 685

* i octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de trenle-six francs

français à Yreus du Lay, son huissier, pour

l'achat d'un cheval V, 684

* 12 octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il acquitte Jacques Blankars d'une

amende de vingt- cintj francs français. . V^ 684

* 15 octobre, nu Queinoj/. — Deux mandements
'

du même duc, pour le payement de diverses

sommes à Jean Martin, son cordonnier, à

1386.
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1386. (lame Piéroune, religieuse du monastère de

Bi^aumont à Valencieniies, el à Henri Grau,

son varlel d'étable V, 684

* 1-t octobre, à Mans. — Qiialre mandements

du duc Albert de Bavière, pour le payement

de diverses sommes à Piérart de le Porle dit

le Borgne, pour un cheval donné à Jean de

Ployon, son écuyer; à Coiard de le Porte; à sire

Basse de Moiitif!;ny, maître du séjour, pour un

cheval, et à maître Nicole le Mie ... V, 684

* 13 octobre, à Mons el à fiai. — Cinq mande-

ments du même duc, pour le payement de

diverses dépenses de l'hôtel de la comtesse

d'Ostrevant V, 684

* 23 octobre, en son château d'Heusden.— Deux

mandements du même, pour le payement de

diverses sommes à Oste d'Écaussines, son

écuyer, pour un cheval donné au seigneur de

Gommeguies, el à Gobert Joye, pour un cheval

donné à l'un des valets de chambre du comte

d'Ostrevant V, 684

* Même date. — Mandement du même, au sujet

du quint dû par Gérard de Robersart à cause

du lief de Robersart qu'il avait vendu. . V, 684

* 24 octobre, en son château d'Heusden. —
Mandement du même, pour le payement du

prix d'une haquenée donnée à son conseiller

le prévôt des églises de Mons .... V, 683

9 novembre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles il accorde à la ville de Mons Toclroi

de lever des maltôtes et accises, et d'en appli-

quer le revenu à la réparation de certaines

églises et aux travaux de la fontaine . . Il, 392

* 13 novembre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles Guillaume de Hainaut, comte d'Ostre-

vant, reconnaît avoir reçu la somme de cinq

cents mailles d'or pour l'échéance de la Saint-

Renii de la pension annuelle de 2,000 mailles

d'or que son père lui a assignée sur le bailliage

de Hainaut V, 68S

17 novembre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière assigne aux

lombards des tables de Mons, de Valenciennes,

de Maubeuge, d'Ath, de Lessines, de Chièvres,

l'«Ue«.

de Hal, de Bavai, de Soignies et d'Haspres le

quart des mallûtes el accises de Valenciennes

et les cinq cenis livres que celle dernière

ville lui devait annuellement, et ce, en garantie

de la somme de 5,000 florins d'or (|ue lesdiis

lombards avaient prêtée pour le voyage du

comte d'Ostrevant en Prusse II, 394

* l" décembre, nu Quesnoy. — Lettres de Mar-

guerite de Bourgogne, comtesse d'Ostrevant,

reconnaissant avoir reçu du bailli de Hainaut

la somme de cinquante francs français, pour

les dépenses de la menue cuisine de son hôtel,

en décembre V, 683

* 4 décembre, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Hal le vendredi 50 novem-

bre V, 68S

* 5 décembre, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement de douze francs français à

Piéret Ladourie, afin de l'aider à acheter un

cheval V, 683

* 10 décembre, au Quesnoy, — Deux mande-

ments du même, pour lé payement de cent-

cinquante francs français à Jean Moriel,

pelletier, et de quatorze francs semblables à

son valet Ccndel, pour un cheval . . . V, 683

* 12 décembre, à Mons. — Mandement du

même, pour le payement du prix d'un cheval

donné à Henriet, son messager.... V, 686

* i^ décembre, à Mons. — Deux mandements

du même, pour des payements à faire à trois

varlets de ses fauconniers, au varlel de Guil-

laume, son « ostrisier, » et à Jacques de

Nasia, chanoine de Mons el de Soignies . V, 686

16 décembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

le même duc reconnaît que le comte de Hai-

naut, lorsqu'il vient à la seigneurie du pays,

doit faire serment de maintenir les bourgeois

el masuyers de Mons dans le privilège d'être

traités par la loi et par les échevins de celle

ville II, 396

20 décembre, à Mons. — Mandement du même
duc, pour la conduite des eaux d'une fontaine

à Mons II, 398
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20 décembre, à Rai. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement d'une

somme due à Jean d'AIosl, son sellier. . V, 686

1387.

* 14 février, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour l'achal d'un cheval. V, 686

24 février, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le même duc confère à Gerbrand le Couslre

une prébende de cbanoine de Sainle-Waudru,

àMoiiS 11,599

* 8 mars, au Quesnoy. — Mandement de Mar-

guerite de Bourjçogne, comtesse d'Oslrevanf,

pour le payement de 46 francs 9 sols 4 deniers

à Jean de Malines, mercier et bourgeois de

Valenciennes V, 686

9 mars. — Acte de la réception de Gerbrand le

Couslre au canonicat de l'église de Saiutc-

Waudru, à Mons, vacant par la mort du cha-

noine Rabon de Bavière . .. . , il, 400, note 2

* \Smars,ait Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière acquitte André de

Beaurain d'un quint V, 686

* 18 mars, à Mons. — Mandement du même
duc, pour le payement de plusieurs joyaux et

ouvrages faits par Jacques Pièreclion, or-

fèvre V, 686

* 1 avril, à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement de vingt-deux francs fran-

çais à Chrispelot, valet de sa garde-robe, pour

un cheval V, 687

* 26 avril, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il réduit à cent florins la somme due

par le prévôt de Haspres, pour iv'avoir point

relivré certains prisonniers V, 687

* 20 mai, à Mon>i. — Mandement du même,
pour le payement des ouvrages faits par Jean

Martin, son cordonnier V, 687

* 22 mai, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement de plusieurs éloDTes four-

nies par Jeau de Maliues V, 687

* 24 mai, à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu

du bailli de Hainaul la somme de douze francs

français qu'il a fait délivrer aux ménestrels

du seigneur de Gaesbeek V, 687

l»' juin, à Mons. — Lettres par lesquelles il

exemple du droit de bâtardise les bâtards qui

sont bourgeois de liouchain, et leur permet de

tester, moyennant le payement du meilleur

catel à leur mort II, 401

* ôjuin, à Mons.— Mandement du même, pour

l'achat d'un cheval V, 687

* 6 juin, à Hal. — Lettres par lesquelles il

déclare avoir reçu trente- huit francs français

du quint que Thierri de Potles donna sur le

fief de Bersillies-l'Abbaye V, 687

* Mime date.— Quittance délivrée par le même
au bailli de Hainaul V, 688

8 juin, à Mons. — Acte contenant la dona-

tion faite par Jean dit l'Allemand, chevalier,

bâtard de Hainaut, à l'hôpital de Saint-Julien,

à Mons II, 41S, note!

* 18;«!n, à Heusden. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de ses

dépenses et de celles du comte d'Ostrevanl et

de leur hôtel à Hal, le mercredi 5 juin . V, 688

* 29 juin, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le même duc reconnaît que le bailli de Hai-

naul a payé SO francs pour des gobelets qu'il

a fait faire V, 688

* 'iojuillet,à La Haye.—Mandement du même,

pour le payement d'une indemnité à Colard le

Vairier, sou sergent V,. 688

* Même date. — Quittance délivrée par le même

au bailli de Hainaut V, 688

28 juillet, à La Haye. — Lettres par lesquelles

il renouvelle, pour le terme de trois ans,

l'exemption par lui accordée à l'abbaye de

Liessies II, 402

* 11 août, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant, pour le

payement d'ouvrages de sellerie faits par Jean

d'Alost V, 689

1386-1387.
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1387. * 15 août, à Morts. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Osirevant, pour

le payement de ses dépenses et de celles de

son hôlel à Mons, les 8 et 9 août ... V, 689

19 août, à Valenciennes. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et son liôtel, du jeudi 15 août

au 19 de ce mois V, G89

â-i août. — Quillance délivrée par Antoine

Habaillon, lombard, demeurant à Maubeuge, à

la recelte domaniale de Flobecq et à Lambert

de Lobbes, receveur d'Aih . .
•

. . . Il, 403

1<^' septembre, au Quesnoy.— Mandement du

comte d'Osirevant, pour le jiayemenl de ses

dépenses et de celles de son hôlel à Mons,

depuis le dimanche 23 août jusqu'au samedi

ôl V, 689

9 septembre, au Quesnoy — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et son hôtel *. V, 689

10 septembre, à Mons. — Mandement délivré

par le même au bailli de Hainaut ... V, C88

11 septembre, au Quesnoy. — Idem . . V, 688

Satis date. — Deux mandements de la com-

tesse d'Osirevant, pour les dépenses de son

hôlel V, 688

12 septembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostre-

vanl, fait savoir que le prévôt le Comte à

Valenciennes a payé trois fourrures de petit-

gris achetées à Jean Moriel, pelletier . . V, 689

20 septembre, à Mons. — Deux mandements

du duc Albert de Bavière, pour le payement

des dépenses faites à Étroeungt le lundi 16 sep-

tembre et à Maubeuge le mercredi au dîner

18 du même mois, par lui, le comle d'Osire-

vant et une partie de leur hôlel. . . * V, 690

r»ge».

* 22 septembre, au Quesnoy, — Mandement
du duc Albert de Bavière, pour le payement

des dépenses f;iiles à Mons par lui, le comte
d'Ostrevanl et leur hôtel, depuis le mercredi

18 se|)tembre jusqu'au 22 de ce mois. . V, 690

* 24 septembre, au Quesnoy.— Mandement du
même, pour le payement de vingt francs fran-

çais à Anseau de Trazegnies et à Osted'Écaus-

sines V, 690

* 23 septembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles il acquitte Jean de Maubeuge, son

veneur, des quints par lui dus .... V, 690

* i" octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de soixante francs

français à sire Jean Prestriel, son secrétaire,

pour un poulain, et de seize francs pour une

haquenée V, 690

* 2 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

il acquitte Oste d'Écaussines du service d'une

rente féodale V, 690

* 3 octobre, à Mons, — Charte par laquelle il

modifie le privilège accordé à la ville de

Mons par le duc Guillaume, au sujet des biens

vacants situés dans la juiidiciion du chef-lieu

de celte ville JI, 404

* Même date. — Lettres par lesquelles le même
duc acquitte Gérard de Bual de l'amende par

lui due pour avoir battu un bourgeois de

Valenciennes V, 690

* Même date. — M.indement du même, pour le

payement d'un cheval pris à Princhel.sou pale-

frenier V, 691

* 20 octobre, à La fJaye. — Mandement du

même, pour le payement de souliers fournis

par Jean Martin, son cordonnier ... V, 691

* 26 octobre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles il reconnail que le bailli de Hainaut a

payé, par ses ordres, cinquante francs fran-

çais V, 691

• « Pour les despens nionst^ le ducq, monsC d'Ostrevant et leur liostel, fais à Mous le ix« jour dou mois de septembre

» l'an nu" TU nu muis de blel. •

(Compte de Jean de le Porte, receveur général de Hainaut, du 8 juillet 1387 au 8 juillet 1388, fui. KO. — Archives dépar-

teaienlales du .Nord, à Lille.)
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• i novembre, à La Haye.— Deux maudemeots

Ju duc Alberl de Bavière, pour le payement

de vingt francs français à Tbierri le Poés, son

sergent de Mons, et de semblable somme à

Pierre Jacob, son chambellan . ... V, 691

* 3 novembre, à La Haye.— Deux mandements

du même, pour le payement de vingt-qualre

francs français à Pezel, son vailet, et de qua-

rante francs à Jean de Floyon, maître de son

séjour V, 691

10 novembre, à La Hay. — Mandement du

même duc, pour le payement de seize francs

français à Henri, son messager .... V, 691

30 novembri^, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement de vingt francs fran-

çais à Cambier, son clerc V, 691

* 25 décembre, an Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Marguerite de Bourgogne, comtesse

d'Ostrevant, fait savoir qu'elle a reçu du bailli

deHainautcentfrancsfrançaispoursesbesoins

et neuf francs semblables pour la réfection

d'une couronno d'or V, 692

• 28 décembre, à La Haye. — Mandement du

duc Alberl de Bavière, pour le payement d'une

chambre rouge et verte V, 692

Même date. — Mandement du même, pour le

payement de trente francs français à son cham-

bellan Gui de Verne V, 692

1588.

6 janvier, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère "à Bauduin

Gargate une prébende de chanoine de Sainte-

Waudru, à Mons II, 407

8 janvier^ au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, pour

le payement des dépenses faites à Mons par

lui et son hôtel, le 6 janvier V, 692

20 janvier. — Acte de la réception de Bauduin

Gargate au canonicat de l'église de Sainte-

Waudru, à Mons, vacant par le déport de

Guillaume de Donstienne ... II, 408, note i

Tome VI.

* 28 janvier, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,

pour le payement des dépenses faites k Mons

par lui et son hôtel, depuis le dimanche

19 janvier jusqu'au samedi 23 de ce mois. V, 692

* 7 février, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le i)ayemenl des dépenses flites

à Mons par lui et son hôtel, depuis le lundi

3 février jusqu'au jeudi 6 de ce mois . . V, 692

* 16/(^tT/er, d Mons. — Mandement du même,
pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui et son hôtel, du mercredi soir 12 février

au samedi 15 de ce mois V, 695

* 26 février^ au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

ù Mons par lui et son hôtel, du dimanche 16

au samedi 22 février V, 693

* Sans date. — 5Iandement du même, pour les

dépenses faites à Mons par lui et son hôtel,

du 27 au 29 février V, 693

* 29 février, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de cent francs à son conseiller le sei-

gneur de Gommegnies V, 693

* 4 avril, à Mons. — Mandement de Guillaume

de Bavière, de Hainaui et de Hollande, comte

d'Oslrevaui, pour le payement des dépenses

faites à Hal par lui et son hôtel, du jeudi soir

2 avril au samedi 4 de ce mois .... V, 693

* 17 awtV, au Quesnoy. — Idem, à Mons, le o

et le 6 avril V, 693

25 avril, à Mons. — Lettres par lesquelles Jean

de Looz, damoiseau de Heinsberg, et ses com-
pagnons promettent de ne |)oint se venger du
duc Albert de Bavière, qui les avait fait mettre

en prison à Mons If, 409; VI, 268

* 29 avril, à La Haye.— Lellre^ par lesquelles

le duc Alberl de Bavière reconnaît avoir reçu

du bailli de Hainaut la somme de cent francs

français, pour le payement de ses livrées de

l'année V, 693

54

1387-1588,
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1388. 3 »w*. ^ f'*^ Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Renier

Malevier une prébende de chanoine de Sainle-

Waudru, à Mons IL, 411

16 mai. — Acte de la réception de Renier Male-

vier au cauonical de l'église de Sainte-Waudru,

à Mous, vacant par la résignation de Thierri

Rayez Il, 413, note 1

16 mai, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement d'une

somme due à Jean Martin, son cordonnier. V, 693

9 juillet, à La Haye. — Lettres par lesquelles

il reconnaît que le bailli de Hainaut a payé la

somme de dix-sept francs français pour un

cheval acheté pour Henri, son messager . V, 694

1 2 juillet, à La Haye.— Lettres par lestjuelles

il reconnaît que le même bailli a payé pour

lui la somme de quatre-vingts francs fran-

çais V, 694

20 juillet, à La Haye. — Lettres par les-

quelles il reconnaît que le même bailli a payé

la somme de trente francs français. . . V, 694

'il juillet, à Mons. — Deux mandements de

Guillaume de Hainaut et de Hollande, comte

d'Ostrevant, pour le payement des dépenses

de son hôtel à Vaienciennes, le 20 juillet. V, 694

13 août, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière approuve et garantit

la donation faite par son oncle, Jean dit l'Alle-

mand, bâtard de Hainaut, à l'hôpital de Saint-

Julien de Mons II, 413

l" septembre, à La Haye. — Mandement du

même duc, pour le payement d'une chambre

blanche et rouge que le comte d'Ostrevant a

achflée à Hoge, chambellan du seigneur de

Gommegnies V, 694

1" septembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles Marguerite de Bourgogne, comtesse

d'Ostrevant, reconnaît avoir reçu du bailli de

Hainaut la somme de cinquante francs fran-

çais pour les dépenses de son hôtel, en sep-

tembre • V, 694

* 10 septembre, au Quesnoy. — Deux mande-

ments de Marguerite de Bourgogne, comtesse

d'Ostrevant, pour le payement des dépenses

faites par elle et son hôtel à la maison de la

Salle, à Valenciennes, durant deux jours, lors

de la procession de cette ville .... V, 694

21 septembre. — Acte par lequel la ville de

Mons prend l'engagement de payer annuelle-

ment au chapitre de Saint-Germain vingt-cinq

sols tournois, à charge de l'hôpital de Saint-

Julien, pour la célébration à perpétuité de l'obil

de Jean l'Allemand et de sa femme. II, 416, note 1

* 27 septembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

quinze francs français à Gérard et à deux

autres varlets du chariot de la comtesse d'Os-

trevant V, 694

* . . septembre, à La Haye. — Mandement du

même duc, pour le payement de la somme de

cinquante nobles au seigneur de Gommegnies,

pour une chambre blanche et rouge . . V, 693

* \" octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Marguerite de Bourgogne, comtesse

d'Ostrevant, reconnaît avoir reçu du bailli de

Hainaut la somme de cinquante francs fran-

çais, pour les dépenses de son hôtel, en

octobre V, 695

* 9 octobre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles Guillaume de Bavière, de Hainaut

et de Hollande, comte d'Ostrevant, reconnaît

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

deux cents francs français V, 695

* 13 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Marguerite de Bourgogne, comtesse d'Ostre-

vant, reconnaît avoir reçu la somme de vingt-

quatre florins nommés mailles de Hollande. V, 693

* 28 octobre, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de trente francs français à son écuyer

Lamingael V, 693

* 15 novembre , à La Haye. — Mandement du

même duc, pour le payement de la somme de

seize francs à Jean Alemain, son varlel du

fer V, 693
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17 novnmbre, à La Haye — Mandement du

dac Albert de Bavière, ponr le payement de

cent-qnatorze francs français et neuf sols

tournois à Jean d'Alosi, son sellier. . . V, 695

20 novembre, à La Haye. — Fdem, pour le

payement de dix-huit francs français à Robe-

kin, son messager V, 696

27 novembre, à La Haye. — Idem, pour le

payement de plusieurs ouvrages de Simon de

Lille, orfèvre V, 696

iZ dérembre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles il reconnaît que le bailli de Hainaut

a payé la somme de trois cents francs français

pour ses livrées de l'année V, 696

25 décembre, à La Haye — Lettres par les-

quelles il reconnaît que le prévôt le Comte, à

Valenciennes, lui a prêté la somme de deux

cents mailles d'or V, 696

2i décembre, à La Haye. — Mandement du

même duc, pour l'achat d'un cheval . . V, 696

30 décembre, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement de la somme de cin-

quante francs français t son écuyer Anselot

deSommaing V, 696

Sans date. — Lettres du même, en faveur

d'un ouvrier qui avait été expulsé du corps

des monnayeurs de Hainaut 11,418

Sans date. — Mandement du même et de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,

pour l'observation des privilèges des mon-

nayeurs de Hainaut II, 418

*
, au château de Aîons, en pleins

plaids. — Jugement rendu par la cour, au

sujet de rentes dues au comte de Blois . V, 54S

138<J.

i janvier, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de vingt-quatre francs français à Jean

Cambier, son clerc V, 697

PigM.

* 2S janvier, à La Haye, — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière reconnaît

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

quarante mailles d'or V, 697

* 26 janvier, à La Haye. — Mandement du

même, pour l'achat d'un cheval. ... V, 697

* 29 mars. — Acte par lequel Jean Aulay est

assermenté en qualité de clerc de la cour de

Hainaut, sur présentation des lettres qu'il

avait du duc Albert de Bavière. . . . 11,418

ô avril. — Serment prêté à la ville de Mons par

le duc Albert de Bavière, à son avènement au

comté de Hainaut \l, 440

* 24 mai, à La Haye. — Mandement du même
duc, pour le payement de plusieurs ouvrages

de Simon l'orfèvre V, 697

* 12;utn, à Mons. — Lettres de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant, faisant savoir que

le bailli de Hainaut a payé la somme de cent-

vingt couronnes, pour les dépenses de son

hôtel, en juin V, 697

* i^ juin, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Hal

par lui et son hôtel, le dimanche 13 juin. V, 697

21 juin, à Arras. — Procuration délivrée par

le duc Philippe de Bourgogne à plusieurs de

ses conseillers et officiers, pour recevoir, en

tout ou en partie, les sommes encore dues par

le duc Albert de Bavière, pour le mariage de

Jean, comte de Nevers, avec Marguerite, fille

dudit duc Albert II, 419

Même date. — Procuration semblable, donnée

par Jean, comte de Nevers II, 421

* 23;u»/i, à Mons. — Mandement de Guillaume

de Bavière, comte d'Ostrevant, pour le paye-

ment de 72 francs français à Jean d'Alost,

sellier, à Valenciennes V, 698

^4, juin. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière promet de se rendre à Valenciennes

et d'y faire le même serment que ses prédé-

cesseurs; il accorde, eu outre, à cette ville le

pouvoir d'user de la loi concernant les ajour-

nements et l'abattis de maisons de la manière

suivie avant la suspension de ce privilège. II, 421

1388-1389.
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1389. 2i juin. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière donne en arrentemenl perpétuel à

la ville de Valenciennes la pari qu'il avait

dans les fouées ei lonlieux de cette ville, ainsi

que le droit des poids et balances ... II, 423

* Même date. — Promesse faite par les prévôt,

jurés, écbevins, conseil et communauté de la

ville de Valenciennes, de payer tous les ans au

comte de Hainaut deux rentes pour les fouées

et tonlieux, et pour les poids et balances. Il, 427

1" juillet, â Mons. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, gouverneur et héritier

de Hainaut et comte d'Ostrevant, assigne aux

lombards de Mons, de Valencieuues, etc., en

garantie de la somme de 4,250 francs, le quart

des mallôtes et accises de Valenciennes et les

.oOO livres que cette dernière ville lui devait

annuellement Il, 427

Même (laie. — Lettres du même comte, assignant

à la ville de Mons EOO livres tournois à rece-

voir annuellement sur sa part des mallôtes

jusqu'au remboursement de la somme de

4,000 francs qu'elle lui avait prêtée . . 11, 429

i"^ juillet^ au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il recontiait avoir reçu du bailli de Lessines

douze écus couronnés de Hainaut, pour

dépenses de la cuisine de son hôtel . . Il, 431

3 juillet. — Lettres par lesquelles la ville de

Valenciennes, en considération du serment que

lui fera le duc Albert de Bavière et des lettres

qu'elle doit recevoir de ce prince, renonce à

la somme de 10,000 francs à elle due par le

comte d'Ostrevant, du chef d'un prêt qu'elle

lui avait fait ......... . II, 433

A juillet. — Vidimus délivré sous le sceau de

la ville de Valenciennes II, 423

4 juillet. — Lettres par lesquelles les prévôt,

jurés, écbevins, conseil et communauté de

Valenciennes déclarent avoir reçu du duc

Albert de Bavière les lettres par lesquelles il

leur cède en arrentemenl perpétuel sa pari

des fouées el des tonlieux, el le droit des poids

et balances de celle ville 11,434

4 juillet^ à Cambrai. — Quittance donnée par

Pierre Varopel, receveur général du duc Phi-

lippe de Bourgogne, de la somme de 18,00»

francs qu'il avait reçue comme procureur de '

ce duc el du comte de Nevers, son fils, en

déduction de celle due h ce comte, à cause de

son mariage avec Marguerite, fille du duc

Albert de Bavière H, 435

7 juillet, à Paris. — Lettres de Charles VI, roi

de France, mandant à ses trésoriers, à Paris,

de faire payer au duc Albert de Bavière les

arrérages de la rente de 4,000 francs qui a

été constituée sur l'imposilion foraine du bail-

liage de Vermandois et pour laquelle ce duc

a fait hommage au roi H, 437

* 10 juillet, à Paris. — Lettres d'attache des

trésoriers du roi de France, pour le payement

de la rente prémentionnée de 4,000 francs. Il, 438

* i A juillet, au Quesnoy. — Trois mandements

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,

pour les dépenses faites par sa belle-mère

madame de Bourgogne et son hôtel, par lui el

son hôtel à Valenciennes, le vendredi 9 juillet

et le lendemain • V, 698

* 18 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de dépenses faites à

Maubeuge V, 698

* ^0 août, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement de ce qui était dû à Henri

Martin, son cordonnier V, 698

* 13 août, au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par lui et une partie de son

hôtel, le jeudi 12 août V, 698

* 17 août, au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement de plusieurs

ouvrages de sellerie faits par Jean d'Alost et

Piérarl, son frère, et de plusieurs parties

d'étoffes fournies par Jean de MaUnes. . V, 698

24 août, à La Haye.— Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière confère à Marguerite de

Borssèle une prébende du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons Il, 439
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\" septembre, à Mons. — Lettres de Guil-

laume de Ville, bailli de Hainaul,par lesquelles

il fait connaître que Thierri de Pot tes, sire

d'Aulnois, s'est désiiérilé en faveur de Jean

Bertrant, bourgeois de Mons, du fief de Sal-

monsart, et qu'il a reçu ledit Jean Bertrant en

la fol et hommage du comte de Hainaut . VI, 173

Septembre, à La Haye. — Lettres du duc Albert

de Bavière, contenant la teneur du serment

qu'il a prêté à la ville de Mons comme héritier

du duc Guillaume, son frère, le 5 avril précé-

dent Il, 440

• l" octobre. — Quittance délivrée par Guil-

laume de Bavière, gouverneur de Hainaut et

comte d'Oslrevanl, de la somme de douze

écus couronnés, pour le payement des dépenses

de son hôtel, en octobre II, 431

* Même jour, A Termonde. — Mandement du

même au bailli de Lessines, pour le payement

des dépenses de son hôtel, à Lessines. . Il, 432

• Même jour.— Quittance,délivrée par le même
au prévôt de Maubeuge, de la somme de qua-

rante couronnes de Hainaut, pour les dépenses

de la menue cuisine de son hôtel, en octobre. V, 698

14 octobre, à La Haye. — Lettres par lesquelles

il confirme les statuts de l'hôpital de Les-

sines Il, 443

• 18 octobre, à Mons. — Lettres de Guillaume

de Ville, bailli de Hainaut, par lesquelles il

reçoit en la foi et hommage du comte de Hai-

naut Jean Bertrant, fils, après l'avoir adhérité

du fief de Salmonsarl, par suite de la cession

faite par Jean Bertrant, père .... VI, 174

31 octobre.— Acte du serment prêté à la ville de

Valenciennes par le duc Albert de Bavière. Il, 444

l*' novembre, au Quesnoy. — Quittance déli-

vrée au prévôt de Bavai par Guillaume, comte

d'Ostrevant, gouverneur du Ifaiuaul, d'une

somme de vingt écus couronnés de Hainaut,

pour les dépenses de son hôtel . . . I(, 44n

Jlf^medafc— Quittance du même, de la somme

de douze semblables écus, payée par le bailli

de Lessines pour être affectée aux dépenses

de caisine de son hôtel, en novembre. . II, 432

Pa(««.

* l" novembre, au Quesnoy. — Deux mande-

ments de Guillaume de Bavière, comte

d'Ostrevant, gouverneur du Hainaut, pour le

payement des dépenses du duc Albert de Ba-

vière, son père, de son hôtel, de lui et d'une

partie de son hôtel à Valenciennes, le diman-

che 31 octobre V, 699

3 novembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Basse de

Gavre un cauonical de l'église de Sainte-Wau-
dru, à Mons II, 447

7 novembre. — Acte de la réception de Basse

de Gavre au canonicat de l'église de Sainte-

Waudru, à Mons, vacant par la mort de Clais

de Spighenaisse, bâtard de Gaesbeek. II, 448, noie 1

30 novembre, au Quesnoy. — Lettres de Guil-

laume de Bavière, gouverneur et héritier du

pays de Hainaut et comte d'Ostrevant, par les-

quelles il institue le corps de la draperie en la

ville et au Sart de Chièvres, sur le pied des

chartes de la draperie de Mons .... II, 448

* Même date. — Deux mandements du même,

pour le payement des dépenses faites à Valen-

ciennes par lui et son hôtel, le dimanche

28 novembre V, 699

* 1" décembre, au Quesnoy. — Quittance déli-

vrée au prévôt de Bavai par Guillaume, comte

d'Ostrevant, gouverneur du Hainaut, d'une

somme de vingt écus couronnés pour les

dépenses de son hôtel, en décembre . . Il, 446

* Même date. — Quittance du même, de la

somme de douze écus couronnés, payée par

le bailli de Lessines, pour être affectée aux

dépenses de cuisine de son hôtel, en décem-

bre H, 432

5 décembre, à Mons. — Quittance, délivrée par

le même à Jean d'Ittre, bailli du Rœulx, de la

somme de cinquante écus couronnés, pour les

provisions d'hiver de son hôtel . . . . II, 4ol

* 17 décembre, au Quesnoy. — Deux mande-

ments et une quittance du même, pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes

par lui et son hôtel, le 14 décembre. . . V, 699

i5é9.^»
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1389-1390. 20 décembre^ à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière confirme les

droits, possessions et privilèges de l'église et

du chapitre de Sainte-Waudru, à Mons . H, 433

Même date. — Lettres par lesquelles le même
duc mande au bailli de Hainaul, au prévôt de

Mous et à ses autres oEQciers et sergents, de

faire arrêt sur les corps et sur les biens des

paroissiens défunts de l'église de Sainte-Wau-
dru, à Mons, dont les funérailles n'auront pas

été célébrées dans celle-ci 11,454

1Ô80.

1" janvier.— Quittances, délivrées au prévôt

de Uavai et au bailli de Lessines par Guillaume

de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur

du Hainaut, de sommes payées pour les dépen-

ses de son hôtel, en janvier. . . 11, 432 et 446

Même date.— Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du bailli de Hainaul cent-vingt

couronnes pour les dépenses de la menue
cuisine de son hôtel, en janvier. ... V, 699

20 janvier, à Lessines.— Quittance, délivrée par

André, maréchal du duc Albert de Bavière,

au bailli de Lessinnes, pour une année de

pension viagère à lui assignée par le duc. II, 435

%^ janvier, au Quesnoy. — Trois mande-

ments de Guillaume de Bavière, comte d'Os-

trevant et gouverneur du Hainaut, pour le

payement de diverses sommes à Jean de Ma-

lines et à Clais Grome V, 699

*^7 janvier, à Mons.— Sentence rendue par le

receveur des mortemains de Hainaut, sur le

différend mù au sujet du meilleur calel levé à

Le Val sous Beaumont, au décès de la femme
de Lorarl dou Loroit . . . . Il, 456; VI, 268

30 janvier, à La Haye.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Marie de

Ville une prébende de chanoinesse de Sainle-

Waudru, à Mons il, 457

* 30 janvier, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

la somme de soixante francs de France . V, 699

* 1" février, au Quesnoy. — Mandement et

quittance du même, pour le payement des

dépenses de la menue cuisine de son hôtel,

en février n, 432 ; V, 700

6 février. — Acte de la réception de Marie de

Ville au canonicat de l'église de Sainte-Wau-
dru de Moris vacant par la mort de Jeanne

d'Asque . 11,438, noie 1

* 19 février. — Acle de la consignation faite

entre les mains des échevius de Dinant, en

garantie du traité de iiaix conclu entre le

comle de Blois et Marguerite de Looz, dame
de Thiennes et de Faux, au sujet de l'homicide

commis par ce comle sur la personne de Jean

d'Agimont, chevalier, frère de ladite dame. II, 458

* 9 mars, au Quesnoy.— Quittances, délivrées

par Guillaume de Bavière, comle d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, de sommes desti-

nées au payement des dépenses de la menue
cuisine de son hôtel, en mars. . 11, 432; V, 700

* l" avril. — Semblable quittance, pour le

mois d'avril H^ 452

8 avril. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière el Guillaume, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, assignent spéciale-

ment leur part dans les revenus des accjses

de la ville de Valenciennes et la rente de

300 livres blancs que cette ville leur doit à la

Saint-Martin, en garantie d'une somme de

10,000 francs qu'elle a levée pour eux en

constilulions de renies, afin de fournir la dot

de Marguerite de Hainaut II, 459

* 27 avril, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostre-

vant et gouverneur du Hainaul, fait connaître

que le bailli de Hainaul a délivré la somme
de 418 francs du roi pour le voyage de sa

sœur de Hainaut en Autriche .... V, 700

1" mai. — Lettres par lesquelles Thierri, sire

de Senzeilles, bailli de Hainaut, promet de

garantir à la ville de Mons la rente de dix
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livres lournois qu'elle devait viagèrement à

Jean de le Porte, receveur de Hainaai, et à sa

femme, et que Jean de Binche, clerc, avait

rachetée pour ladite ville Il, 573

* 1" mai. — Quittances de Guillaume de

Bavière, comie d'Oslrevant et gouverneur du

Hainaut, pour les dépenses de la menue cui-

sine de sou hôtel, en mai . . . II, 432; V, 700

* 12 mai, à Paris. — Procuration donnée par

le môme à Jean Hubert, bachelier en décrets,

pour recevoir la rente assignée au comte de

Hainaut sur les passages et issues du Ver-

mandois II, 462

* 15 mai, à Paris. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, comte de Flan-

dre, reconnaît que la moitié de la somme

promise à Marguerite, fille du duc Albert de

Bavière, à cause de son mariage avec Jean,

comte de Nevers, devait être payée comptant,

et l'autre moitié employée à Pachat des comté,

terre et seigneurie de Charolais . . . 11,462

* Même date. — Lettres par lesquelles Jean de

Bourgogne, comte de Nevers, confirme celles

qui précèdent II, 463

16 mai, à Paris — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, mande à ses tré-

soriers, à Paris, de payer à Guillaume, comte

d'Ostrevant, la rente de 4,000 livres tournois

due au duc Albert de Bavière, sur la recette

de Vermandois, et donnée par ce duc audit

comte Guillaume, son fils . . . Il, 463 et 468

* 18 mai, au Quesnoy. — Mandement et quit-

tance de Guillaume, comte d'Gstrevant et

gouverneur du Hainaut, pour les dépenses

faites à Valenciennes |)ar la comtesse, sa

femme, et son hôtel, le dimanche 1«' mai et

le lendemain V, 700

* 20 mai, au Quesnoy. — Mandement du même,

pour un cheval donné à Henri le messager. V, 700

* ^"juin, à Mons.— Quittances du même, pour

les dépenses de la menue cuisine de son hôtel,

en juin- 11,432; V, 700

* 2 juin, à Mons. — Lettres par lesquelles il

reconnail avoir reçu du bailli deLessinescin-

PtgM.

quanle-deux couronnes, du bailli de Rœulx

vingt couronnes, et du bailli de Hainaut, le

seigneur de Seuzeilles, trois cents couronnes,
"

pour les provisions de rhôlel. Il, 432 et 451 ; V, 700

9 juin, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière ratifie les lettres du

duc de Bourgogne, du 13 mai précédent, tou-

chant l'achat du comté de Charolais . . II, 610

lo juin. — Lettres concernant le payement

fiiit par le même duc, pour la dot de sa fille

Marguerite II, 610

l" juillet. — Quittance, délivrée par Guil-

laume, comte d'Ostrevant, de la somme payée

par le bailli de Lessines pour les frais de la

menue cuisine de son hôtel, en juillet 11, 433

Même date. — Lettres par lesquelles il recoa-

uait avoir reçu du bailli de Hainaut cent-vingt

couronnes, pour la uieuue cuisine de son

hôtel, eu juillet V, 701

11 juillet, à Liège. — Relief, fait par le duc

Albert de Bavière, de son comté de Hainaut. II, 464

i^ juillet. — Acte de la réception do Margue-

rite de Borssèle au canonicat de l'église de

Sainte-Waudru, à Mons, vacant par la résigna-

tion de Marguerite d'Arnemude . II, 44U, note 1

19 juillet, d Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière confère à Ulric de

Zouamberg, son chapelain, une prébende de

chanoine de Sainte-Waudru, à Mons . . U,- 463

22 juillet. — Acte de la réception d'Ulric de

Zouamberg au canonicat de l'église de Sainte-

Waudru, à Mons, vacant par la résignation de

Jean Presirel ou Priestriaul. . . II, 466, note 1

* 7 août, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Oslrevant, pour le

payement des^lépenses du duc son père, des

siennes, de celles de la comtesse d'Ostrevant

et des gens de leurs hôtels à Mous, du samedi

16 juillet au 25, et de ses dépenses, de celles

de la comtesse d'Ostrevant et de leur hôtel,

du dimanche 3 juillet au 7 du même mois. V^TOl

iseo.
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4390. * 12 aojîf, au QHe«»ot/.— Lettres par lesquelles i8 septembre, à Saint-Denis. — Lettres par

Guillaume de Bavière, comle d'Oslrevanl, lesquelles Charles VI, roi de France, mande à

recounail avoir reçu du bailli de Hainaut la ses Irésiwiers, à Paris, de payer à Guillaume,

somme de cent-vingt couronnes, pour les comte d'Oslrevant, les arrérages de la rente

dépenses de la menue cuisine de son hôtel, de 4,000 livres tournois assignée sur la recette

en août V, 701 de Vermaudois Il, i67

* U août, à jaons. - Mandement du même, * "^ ^^Ptembre.- Vidimus délivré sous le sceau

pour le payement des dépenses faites à Mons '^^ '^ prévôté de Pans II, 468

par lui el son hôtel, depuis le jeudi 18 août 2'i septembre, à La Haye. — Lettres par les-

jusqu'aa 21 V, 701 quelles le duc Albert el Guillaume de Bavière,

comte d'Oslrevant et gouverneur du Hainaut,
* 29 «od/, à Mons. - Mandement du même,

reconnaissent que c'est de grâce et sans ser-
pour le payement des dépenses faites à Mons

^i^^^^ j,^^^ l.^,^„i^ q„^ ,^^
.

,3,^ ^^ ^^^^^.^^^

par lui et son hôtel, du mercredi 24 août au
^

i^^^^ ^^„^ ^^^^^^^ „„^, ^.^^ ^^ 25 00() ^^^^^^
'^ V, 701

^j,Qj. H, 469; mentionnées, 111, 17

* ôOaod^ d yVoMs. — Lettres par lesquelles il 27 septembre. — LeUres de monsgf Gher-

fait savoir que le bailli de Hainaut a payé trente brant, pour le payement d'une partie des

francs français à Gommegnies le Héraut, pour dé|)enses faites par la comtesse d'Oslrevant et

aller en Angleterre V, 702 son hôlel, en allant vers le duc et la duchesse

* \" septembre, au Quesnoy. — Lettres par ^^ Bourgogne à Douai V, 702

lesquelles il reconnaît avoir reçu du bailli de * 28 septembre, au Quesnoy. — Mandement de

Hainaut la somme de cent-vingt couronnes, Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant,

pour les dépenses de la menue cuisine de son pour le payement des dépenses faites à Mons

hôlel, en septembre V, 702 par lui el son hôlel, du samedi 10 au 13 sep-

* 3 septembre. — Certilical, délivré par Jean,
tembre V, 702

seigneur de Folleville, chevalier, conseiller du * Même date.— Idem, à Hal, le 23 septembre. V, 703

roi de France el garde de la prévôté de Paris, * j^^^^ ^^^^ _ ,^,ç,„^ ^ Mons, le lundi 26 sep-
pouT la validité de la procuration du 12 mai tembre V 702
précédent Il, 462 ^ „ , . . ,. „

* ûO septembre. — Lettres par lesquelles Mar-
* 4 septembre. — Vidimus délivré sous le sceau guérite de Bourgogne, comtesse d'Oslrevant,

de la prévôté de Paris II, 464 renonce à la succession du comle el de la

* \jj, in ». , » j comtesse de Flandre, ses père et mère . U, 470* Même jour, au Quesnoy. — Mandement de i i
>

Guillaume de Bavière, comle d'Oslrevant, pour * 1 " octobre.— Lettres de Guillaume de Bavière,

le payement des dépenses faites à Bavai, le comte d'Oslrevant, par lesquelles il reconnaît

31 août, par lui el son hôlel V, 702 avoir reçu du bailli de Hainaul la somme de

^ ,,. . . ,, , .
cent-vingt couronnes, pour les dépenses de la

* Même date. — Idem, pour le payement des ... !.. ,. „ „«,
., ... ... ...... menue cuisine de son holel, en octobre . V, 703
dépenses faites a Mons par lui et son holel, du

dimanche 28 août au 31 du même mois . V, 702 * iS octobre, au château de Namur. — Lettres

» „ ^ , . T,r . ^ - .
par lesquelles ïhierri, sire de Senzeil les, che-

* S septembre, a Westminster.— Sauf-conduit ,. . , .

. „. ,
valier, bailli de Hamaut, reçoit le deshenle-

accorde par le roi d Angleterre au comle . . „ ... . ,,. .

,,rt . . .... ,, .„„ ment, fait par Guillnume de Flandre, comte
dOstrevant, gouverneur du Hainaul . . 11,466 ,

'
,. , „. . . „ ...

de Naniur, au prolil de son Gis aîné Guillaume

* 12 septembre. — Vidimus, délivré par Jean, de Namur, seigneur de Béthune, des château,

seigneur de Folleville, chevalier, conseiller du ville et appartenances de Walcourt, et de

rpi et garde de la prévôté de Paris. . .. 11,438 l'avouerie de Silenrieu et Fonteuelles. . 11,471
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18 octobre, au château de Namur. — Acte

du déshérilemenl, fail au profil du conile de

Hainaul par Guillaume de Namur précité, de

la souveraineté et seigneurie de Walcourt et

de l'avouerie de Silenrieu et Fontenelles, pour

être incorporées au comté de Hainaul. . 11,471

4 novembre, à Beauvais. — Lettres par les-

quelles le roi de France ordonne à la chambre

des comptes, à Paris, au bailli et au receveur

de Vermandois, de payer la rente de 4,000

livres tournois pour laquelle le duc Albert de

Bavière lui a fait hommage II, 472

* 4 novembre. — Lettres par lesquelles Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant, recon-

naît avoir reçu du bailli de Hainaul une cer-

taine somme pour Tachai d'un cheval. . V, 703

* 9 novembre. — Vidimus délivré sous le sceau

de la prévôté de Paris Il, 473

19 novembre, à Bruxelles. — Lettres par les-

quelles Jeanne, duchesse de Luxembourg, de

BrabanI, elc, renonce à la garantie qu'elle

avait des lombards de Bincbe, sur les biens de

Godefroid de le Cour V, 372

29 novembre, à La Haye. — Dénombrement,

fail par le duc Albert de Bavière, du fief con-

sistant en la renie précitée de 4,000 livres

tournois Il, 473

* Même date. — Mandement de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant, pour le payement

des dépenses faites à Mons par lui, la com-

tesse et leur hôlel, les 15 et 16 octobre et du

1" au 18 novembre V, 703

* Mime date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites k Bavai par lui,

la comtesse et leur hôtel V, 703

* 30 novembre, à La Haye. — Idem, à Hal par

la comtesse et son hôtel, le lundi 17 octobre. V, 703

* 13 décembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de quatre-vingts livres tournois à Bo-

berl Marchant, son boucher V, 703

Tome VI.

Pages.

19 décembre. — Lettres par lesquelles Guil-

laume Prost, fils majeur du seigneur de

Thiennes et de Faux, ratifié l'accord fait, pen-

dant sa minorité, au sujet de l'homicide com-

mis sur Jean d'Agimont, son oncle II, 474; VI, 268

" Même date. — Acte semblable, passé devant le

bailli et dix hommes de fief du comté de

Namur Il, 476

21 décembre, à Dînant.— Quittance, délivrée

à la ville de Dinant, de la somme de 600 flo-

rins par elle payée en l'acquit du comte de

Blois, pour réparation de la mort de Jean

d'Agimont II, 477

28 décembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

seize francs à Jacquemin, son brodeur et

chambellan V, 704

Même date. — Mandement de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant, pour le payement

de certaines denrées fournies par Jean de

Malines V, 704

1391.

* Z janvier, à La Haye. — Mandement de Guil-

laume de Bavière et de Hainaul, comte d'Os-

trevant, pour le payement de quarante francs

français à Gérard d'Écaussines, son écuyer. V, 704

* 27 janvier, à La Haye. — Lettres du duc

Albert de Bavière, mandant à son bailli de

Hainaul de ne loucher aucun droit pour l'as-

signation que le comte de Blois a l'intention

de faire à la comtesse, sa femme ... V, 704

50 janvier, à La Haye. — Charte du même duc,

confii niant les franchises, libertés, lois et cou-

tumes du Quesnoy H, 477

* 7 février, à La Haye. — Lettres du même
duc, par lesquelles il acquitte Jacques Barrés,

son conseiller, du quint dû pour l'achat d'un

fief à Ausnoit V, 703

* 10 février, au château de Chimay.— Lettres

de Thierri, sire de Senzeilles, bailli de Hai-

naut, concernant le transport du fief de Beau-

1390-1391.

55
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1391. mont, fait par Gui de Châliilon, comte de Biois, * 1" atril, à La ffai/e. — Lettres par lesquelles

sire d'Avesnes, de Beaumonl, de Chimay, de le duc Albert de Daviére acquitte Eustache

Schoonhoven et de Gouda, à Jean de Namur, de Verlaing de certains services féodaux. V, 706

son beau-frère VI, 246 * g a„n7, d La «aye. - Lettres du même duc,

* 10 février, au château de CAtmny. - Lettres ^u sujet du douaire fait à sa femme « par

par lesquelles Gui de Châliilon précité trans-
^thon, seigneur de Lalaing V, 706

porte à Jean de Namur les revenus de son fief * 25 avril, à La Haye. — Mandement du même
de Chimay, hormis ceux de la ville et de la duc, pour le payement de vingt-quatre francs

forteresse VI, 246 français, prix d'un cheval donné à Princhel,

* a, /-^ »^ , c • * /- . j s<^" palefrenier V, 706
* 21 février y au Monl-Satnte-Gerlrude. —

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière * 1" mai, au Quesnoy. — Lettres de Guillaume

reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut la de Bavière, comte d'Oslrevaut et gouverneur

somme de quarante florins V, 705 du Hainaut, reconnaissant avoir reçu cent

vingt couronnes de Hainaut, pour les dépenses
* 22 février, au Mont-Sainle-Gertrude. -

j^ j^ ^^^^^ cuisine de sou hôtel, en mai. V, 706
Idem, la somme de deux cents francs fran-

çais V 705 * 'i tnai, au Quesnoy,— Mandement du même,

pour le payement de ses dépenses à Hal, le

* \Omars,à Bruxelles \— Lettres de Guillaume 27 avril V 706
de Bavière, comte d'Ostrevant, faisant con-

naître que le bailli de Hainaut a payé soixante * ^^"^e date. — Idem, pour le payement de ses

francs français à Jean de Bon, pour un che- dépenses et de celles de la comtesse d'Ostre-

val V, 705 vaut et de leur hôtel à Mons, le dimanche

50 avril et le lendemain V, 706
* 14 mars, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de vingt- * 7 mai, au Quesnoy \ — Deux mandements du

cinq couronnes d'or de Hainaut à Jean Cam- même, pour le payement des dépenses de la

bier, son secrétaire V, 705 comtesse d'Ostrevant et de son hôtel à Hal, le

dimanche 30 avril, et à Braine, le lendemain. V, 707
* 15 mars, à La Haye. — Idem, pour le paye-

ment de douze couronnes d'or de Hainaut à {ornai, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

Henrion, son messager V, 705 le même comte acquitte Jean du Kesne, bailli

de Sebourg, d'une amende de vingt livres
* 1" avril, au Quesnoy. — Lettres de Mala-

blancs V 707
pert, maître d'hôtel du comte et de la com-

tesse d'Ostrevant, pour les dépenses de la * 15 mai. — Sentence de la cour de Mons, au

menue cuisine de la comtesse payées par le sujet de la cure du Béguinage de Valen-

châtelain d'Ath V, 705 ciennes V, 546

1 On lit, dans le compte de Pierre de Zande, chapelain et secrétaire du comte d'Ostrevant, duf mars au 30 novembre

1391, fol. 4 :

a Le premier jour de march, pour les frais de monsS' d'Ostrevant payer, en venant de Heusdam enviers Brouxello.

CXXXIJ I. lu s. »

« Item, le vin' jour de march, à Brouxelle, en ayuwe de payer les frais monsS' en leditte ville, iiu" xviu 1. z s. lu d. »

(Archives départementales du Nord, à Lille.)

* Yolende de Barbençon.

5 a Pour les frais de monsc, medame et leur bostel, fais au Quesnoit, despuis le dymence rij« jour de may, par le terme

> de vu jours nu" ri 1. sviu i. »

(Compte précité de Pierre de Zande, du t*' mars au 30 novembre 1391, fol. 6.)
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* 21 mai, d Mons. — Mandement de Guillaume

de Havière, comte d'Ostrevanl el gouverneur

da Hainaut, pour le payement des dépenses

faites à Mons par lui et son hôtel, le

10 mai » V, 707

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Maubeuge par

lui et son hôlel, du mercredi 17 mai au 19. V, 707

23 mai, à La Haye — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière confère à Jean de Gom-

megnies, clerc écolier, une prébende de cha-

noine de Sainle-Waudru, à Mous ... Il, 517

* 24 mai, à Mons. — Mandement de Guillaume

de Bavière, comte d'Ostrevanl et gouverneur

du Hainaut, pour le payement de quatre-vingts

francs français à Jean Aleraaio, son valet . V, 707

* 25 mai, au Quesnoy. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui, la comtesse d'Ostrevanl et leur hôtel,

du samedi soir 20 mai au 24 ' . . . . V, 707

* 26 mai, à Mons. — Lettres par lesquelles il

fail connaître que le bailli de Hainaut a payé

trois cents couronnes à Pierre de Zande, son

chapelain V, 708

* 29 mai, à Léau. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui et son bôiel, du mercredi 24 mai au

28 5 V, 708

* i" juin, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il reconnaît avoir reçu de son bailli de Hainaut

la somme de cent vingt couronnes pour les

dépenses de son hôlel, en juin .... V, 708

6 juin, à La Haye. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière accorde à Gerbranl de

(•(Ci.

Coster ou le Couslre la prévôté des églises et

un canonicat de l'église de Sainte-Waudru, à

Mons II, 518

1 1 juin. — Acte de la réception de Gerbrand

de Coster ou le Couslre, doyen de Nivelles,

conseiller du duc Albert de Bavière, repré-

senté par son procureur, au canonicat de

l'église de Sainte-Waudru el à la prévôté des

églises de Mons vacants par la résignation de

Thierri Minghel II, 519, noie 1

5 juillet. — Acte de la réception de Jean de

Gommegnies à la prébende du chapitre de

Sainte-Waudru vacante par la résignation de

Gerbrand le Couslre Il, 518, note 1

* 'ÎO juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, reconnaît avoir reçu

de son bailli de Hainaul la somme de cent

vingt couronnes pour les dépenses de la menue

cuisine de son hôtel, en juillet .... V, 708

* 25 juillet, à Mons. — Deux mandements du

même comte, pour le payement des dépenses

faites à Vaienciennes par le duc Albert de

Bavière, la comtesse d'Ostrevanl et Albert de

Bavière, du jeudi 13 juillet, soir, au 15. . V, 708

* 25 juillet, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement des conducteurs qui ont

mené des demoiselles de Maubeuge à une fête

de joutes, le 20 juillet V, 709

5 aoiil, à Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière octroie des statuts et

privilèges à la confrérie des merciersde l'église

de Notre-Dame de Tongre II, 484

1391,

< c Item, pour les frais de nionsP', fais à Mons en Hayonau, despuis le niierquedi x* jour de may, par le terme de

» m jours Lxvj I. xvj s. x d. »

(Compte de Pierre de Zande, du i" mars au 50 novembre 1591, fol. 7.)

^ « hem, pour les frais de madame el son hostel, fais à Bavay, le samedi au disner xx* jour de may . xtiu i. viiu s. >

« Itam, pour les frais monsC el madame, fais à Mons en Haynnau, despuis le samedi susdit au giste, par le terme de

» nu jours cluu i. xix s. vi d. »

(Compte précité de Pierre de Zande, fol. 5.)

3 « Ilem, pour les frais de monsK*' et madame, fais à Mons en Haynnau, despuis le mierquedi xxiiijc jour de mav, par

» le terme de nu jours lv l tu s tu d.

(Compte précité de Pierre de Zande, fol. 7.)
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1391. S août, à Mons. — Lettres du duc Albert de

Bavière et <Ie Guillaume, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaul, par lesquelles ils

interprètent, à la demande des étals, certains

points de la charte de la paix de l'an 1200,

l'ordonnance relative aux lombards, etc. . Il, 488

* 6 août^ à Mons. — Mandement du duc Albert

de Bavière, pour le payement de quinze francs

français à Henri Martin, son cordonnier . V, 709

* 7 août, à Mons. — Mandement du même duc,

pour le payement de quinze couronnes d'or de

Hainaut à Jean Alemain, valet de son fer V, 709

* 10 août, au Quesnoy.— Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant, pour le

payement des dépenses faites à Hal par lui, le

duc Albert de Bavière, son père, et Albert de

Bavière, son frère, le lundi 7 aoiil, au soir, et

le lendemain V, 709

24 août, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière déclare qu'ayant

donné à son fils Guillaume, comte d'Ostrevant,

le gou\ernemenl du pays de Hainaut et la

rente de 4,000 livres tournois qu'il tenait du

roi de France, il prie le roi de faire payer à

sondit fils les arrérages de cette rente . H, 493

27 aoûty d La Haye. — Lettres par lesquelles

il déclare qu'étant sommé par le roi de France

de lui faire hommage de l'Oslrevanl et que,

ayant donné ce pays à son fils Guillaume, en

considération de son mariage avec Marguerite

de Bourgogne, il consent que son fils précité

rende hommage au roi pour la partie dudit

pays qui relève du royaume 11,494

* 2 septembre, au Quesnoy. — Deux mande-

ments de Guillaume de Bavière, comte d'Os-

trevant, pour les dépenses faites à Hal par

lui et son hôtel, le dimanche 20 aoîit et le

vendredi 1" septembre, au soir. . . . V, 709

15 septembre, à Paris. — Hommage fait au roi

de France par Guillaume de Bavière, comte

d'Ostrevant II, 496

Même date. — Lettres par lesquelles Charles VI,

roi de France, déclare avoir reçu de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

Pagff.

vernenr du Hainaut, la foi et l'hommage de

rOsirevant pour la partie tenue de son royau-

me en comté et en noblesse de baronnie . H, 498

13 septembre, à Paris. — Lettres par lesquelles

(iuillaume de Havière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du H:iinaut. constitue des procu-

reurs pour recevoir ce qui peut lui être dû par

le roi de France et en donner quitt?nce . Il, 499

Même date.— Lettres par lesquelles Charles VI,

roi de France, mande à ses trésoriers, à Paris,

de payer au duc Albert de Bavière la rente

qui lui est due sur la recette de Verman-
dois %. ... II, 501

Même date. — Lettres par lesquelles il leur

mande de payer audit duc les arrérages de

la rente prémentionnée Il, 302

* 21 septembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

draps de soie V, 709

* 4 novembre, à Mons, — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant, pour le

payement de dix-sept francs français. . V, 709

6 novembre, au château de Mons. — Lettres

de Thierri de Senzeilles, chevalier, bailli de

Hainaut, contenant l'éclaircissement donné

par la cour aux points de la charte du 5 août

précédent qui se rapportent aux homicides et

aux fourjurs H, 503

* 11 novembre, à Chimay. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,

pour le payement de douze francs français à

Desramet Henaut, sergent du Quesnoy, à l'efFet

d'acheter un cheval V, 709

26 novembre, à Walcourt. — Lettres par les-

quelles la ville de Walcourt promet d'obéir

désormais au comte de Hainaut, à qui le

comte de Namur avait cédé la souveraineté

de Walcourt, pour être réunie perpétuelle-

ment au comté de Hainaut, sauf l'obéissance

due au seigneur de ladite ville . . . . 11,509
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6 décembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant et

gouverneur du Hainaut, déclare avoir fait

hommage lige au roi de France pour l'Osire-

vant II, 311

8 décembre, à Mons.— Lettres par lesquelles

il accorde à la ville de Chièvres, pour un

nouveau terme de douze ans, la con(inuation

et l'augmentation de l'octroi pour la construc-

tion des fortilications de celte ville. 11,312; VI,

268-269

26 décembre, à Zierikzée. — Mandement du duc

Albert de Bavière et de Guillaume, comte

d'Oslrevant, concernant l'observation des pri-

vilèges des monnayeurs du Hainaut. Il, .315; men-

tionné, V, 165, note 2, 321, note 1

.

* 27 décembre, à Zierikzée. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement du

prix d'un cheval V, 710

1392.

1" janvier, à Mons. — Lettres de GuilPaume

de Bavière, comte d'Oslrevant et gouverneur

du Hainaut, pour les provisions mensuelles. V, 710

11 janvier, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, au sujet du douaire de deux

cents livres tournois que Jean de Floyon,

maître de son séjour, veut faire à sa femme

Jeanne de Warnan V,

* 21 janvier, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement de quatorze francs

français à Waulre le Sellier, demeurant à

Mons V,

710

710

3 février. — Mandement de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, pour parties foraines, en janvier. V, 710

PagM.

* 7 février, à Mons. — Mandement de (iuil- 1391-1392,

laume de Bavière, comte d'Oslrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour parties foraines, en

février V, 710

* 12 février, à La Haye.— Mandement du duc

Albert de Bavière, pour l'acquit des services

féodaux dus par Jean de Floyon, maître de

son séjour, à cause du douaire par lui fait à

sa femme V, 711

* 22 févriert d La Haye. — Mandement du

même, pour le payement de quarante cou-

ronnes d'or de Hainaut à Pièrekin, valet de

sa chambre V, 71

1

* l"mars,àMoiis^.— Mandement de Guillaume

de Bavière, comte d'Oslrevant et gouverneur

du Hainaut, pour parties foraines, en mars. V, 711

* 6 mars, au Quesuoy. — Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites à Hal par lui, la comtesse d'Ostrevant

et leur hôtel, le vendretli 23 février et le

mercredi soir 28 du même mois. . . . V, 711

* 1 6 mars, à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Hal

par lui et son hôtel, le dimanche 10 mars. V, 711

22 mars, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Alberl de Bavière déclare avoir reçu

la somme de 23,000 florins d'or qu'il avait

prêtée à son fils Guillaume, comte d'Ostre-

vant II, 520

* 1" avril, à Mons. — Lettres de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, pour parties foraines, en avril . V, 711

* 4 mai, à la Haye. — Trois mandements du

même, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par lui, la comtesse * et son

hôtel, le 20 et le 23 avril, en allant à Tour-

nai V, 712

' Voyez plus loin, sous la date du 12 février.

s Le comte et la comtesse d'Ostrevant étaient à Mons le dimanche 2S février 139â, et dînèrent à la maison de la Paix.

« Pour frais le cras dimincbe, en le maison de le pais, leur messire et medame d'Oslrevant venrent au raston au

> disner : se y eut pluiseurs signeurs et dames; montèrent les parties des despens lviu I. xtiu s. iz d. «

(Compte de Gobert Joye, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1391 à la Toussaint 1392.)

3 On a imprimé, par erreur, à la troisième ligne de la page 712 du tome V, duchesse au lieu de comtesse.
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1392. * 5 mai, à La Baye. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevanl et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites par lui et son bôlel à Haï, le

dimanche 7 el le vendredi 26 avril. . . V, 712

* 24 mai, au Quesnotj. — Lcllres du même,

pour dépenses en parties foraines, en avril el

en mai V, 712

* 24 juin, à Bouchain. — Idem, en juin et

en juillet V, 712

* '^6 juillet, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière acquitte Fiérekin,

fils de Roland de Colem, de tout le service

féodal par lui dû pour le don de sa terre de

Bettignies à Marguerite, sa sœur ... Y, 712

* 28 juillet, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevanl el

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Braine p:ir son hôlel, le

mercredi 26 juin, au dîner V, 712

* 3 août, à Mons. — Lettres du même, pour

dépenses en parties foraines, de mai à aoiit. V, 713

* 6 août, au Quesnoy — Mandement du même,

pour le payement de vingt écus dits couronnes

de Hainaut à Pierre Hue, son cuisinier. V, 713

9 août, au Quesnoy. — Mandement du même,

pour le payement de treize francs français à

Jean Thonis Zoen, valet de sa paneterie . V, 713

12 août, au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par lui, la comtesse et

une partie de leur hôlel, le jeudi 8 août el les

deux jours suivants V, 713

Même date. — Mandement du même, pour le

payement de quarante francs français à Périn

de Sourbon, son écuyer, pour un cheval . V, 713

20 août, au Quesnoy. — Lettres du même,

pour dépenses en i)arties foraines, en aoiil. V, 713

24 août, au Quesnoy.— Semblables lettres. V, 714

1" septembre, à La Haye. — Idem, en sep-

tembre V, 714

Pages,

* 11 septembre, au Quesnoy.— Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevanl et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par lui, la

comte.sse et leur hôtel, depuis le samedi soir

7 septembre jus(|u'au lundi 9 .... V, 714

* 16 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de vingt-six écus

dits couronnes de Hainaut à Hansce, son

maréchal, pour un cheval bai .... V, 714

* 18 septembre, à Mons. — Lettres du même,

pour le payement de ses dépenses en allant

en Hollande V, 714

* 19 septembre, à Lille. — Lettre missive,

adressée au chancelier du duc de Bourgogne

par H. d'Espierre, concernant ce qui s'est

passé au parlement de Tournai pour la recti-

fication des frontières du Hainaut vers la

Flandre II, 321

* 23 septembre. — Arrêt de la cour de Mons

taxant le salaire des maîtres maçons et char-

pentiers qui ont été à Montrœul . Il, S22, note 1

24 septembre. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière et Guillaume, comte d'Ostre-

vanl, donnent en arrentemenl perpétuel à la

ville do Valenciennes la maison de la Vanne,

le rivage y couiigu et les droits que l'on y

percevait sur les marchandises. ... Il, 523

* Même date. — Lettres par lesquelles la ville

de Valenciennes prend rengagement d'ac-

quitter, chaque année, la rente prémen-

tionnée. II, 323

* ^" octobre, à La Haye. — Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevanl et gou-

verneur du Hainaut, pour dépenses en parties

foraines, en octobre V, 714

* 10 octobre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement

d'ouvrages de cordonnerie faits par Henri

Martin el Jacquemin, son frère. . . . V, 713

* 13 octobre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le même duc commet Jean Mehier

et sa femme gardes de son hôtel à Bruxelles.
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nuillaame de Bavière, comte d'Oslrevanl, pro-

met d'entretenir le contenu de ces lettres . V, 320

* 14 octobre, à La Haye. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

draps de soie V, 713

17 octobre, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, mande à ses con-

seillers généraux des aides de faire payer par

le receveur général la rente de quatre mille

livres tournois qui était due sur les passages

et issues du royaume au bailliage de Verman-

dois Il, 5-26

* 20 ociobre, d La Haye. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

parties foraines, en octobre et en novembre. V, 713

* 21 octobre. — Règlement de la maison de

Saint-Ladre, à Valenciennes ... 1, 23, note 1

* 16 novembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

vingt couronnes de Hainaut à Ghjs de

Vorne V, 713

* 20 novembre, à La Baye. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement

des parties foraines, en novembre . . . V, 713

* lHême date. — Mandement du même, pour

le payement de plusieurs objets. ... V, 713

* l" décembre. — Mandement du même, pour

les dépenses de son hôtel V, 716

* 6 décembre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière accorde une

renie de vingt couronnes de Hainaut à Marie,

fille de Clais le Tainlenier 1 V, 716

* 12 décembre. — Lettres par lesquelles Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, déclare que l'abbaye de

Cambron a toute justice sur la terre et sei-

gneurie de la c court à le Gauchie, * à

Neufville II, 573

17 décembre, à Paris.— Lettres par lesquelles 1392-1393.
Charles VI, roi de F«ince, mande aux conseil-

lers généraux des aides de faire payer au duc

Albert de Bavière ce qui lui est dû de la

rente à lui assignée II, 528

* 26 décembre, à La Haye. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement

de cinquante francs français à Malaperl de

Sivry, maître valet de son hôtel. . . . V, 716

* 31 décembre, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement de vingt francs fran-

çais à Théoskin, son cuisinier .... V, 716

* Sans indication du jour. — Vidimus délivré

par Mathieu, abbé de Crespin, des lettres du

13 mai 1391, contenant la seulence rendue

par la cour, sur un différend relatif à la pré-

sentation à la cure du béguinage de Valen-

ciennes V, 346

1393.

* !" janvier, à La Baye — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

cent vingt couronnes de France à Jeau de

Floyon, pour un coursier V, 716

* Même date. — Lettres du même, portant que

Gérard d'Écaussines, prévôt de Mons, a payé

cinquante et une livres à Pierre de Zande. V, 717

* S janvier, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de vingt

francs français à Jacquemart, son brodeur et

valet de chambre V, 717

* iG janvier^ à La Haye. — Lettres de Guil-

laume de Bavière,comte d'Ostrevant et gouver-

neur du Hainaut, dont l'objet est inconnu. V, 717

17 janvier, à Paris. — Deux cédules des con-

seillers généraux des aides de la guerre, con-

cernant le payement de la somme de 4,300

francs due au duc Albert de Bavière . . II, 529

* Ces lettres furent renouvelées le 15 avril 1394- Voyei tome V, page 734.
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1393. 21 janvier, à La Haye.— Lellres par lesquelles

le duc Albert de Bavière confère à Jacques

Frédérici, clerc, une prébende de chanoine

de Sainte-Waudru, à Mons Il, 530

13 février, à Paris. — Vidimus, délivré sous le

sceau de la prévoie de Paris, des deux cédules

prémenlionnées du 17 janvier .... 11,529

16 février.— Acte de la prise de possession, par

le procureur de Jacques Frédérici, de la pré-

bende du chapitre de Sainte-Waudru, à Mons,

vacante par la résignation de Thierri Voppe-

zoenne, doyen et chanoine de la Haye. 11,531 ,nolel

29 mars et 20 avril, au Quesnoy. — Lettres

de Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant

et gouverneur du Haiiiaut, pour le payement,

fait par le receveur de ce pays, de 380 livres

10 sols V, 717

10- avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de draps fournis par

Gilles de le Porte, du Quesnoy . . . . V, 717

* 13 avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de vingt-cinq cou-

ronnes de Hainaul à Pierre Hue, son valet

cuisinier V, 717

20 avril, au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement de diverses four-

nitures V, 718

* Même date. — Voyez ci-dessus 29 mars.

* \" mai, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant et

gouverneur du Hainaul, reconnaît que le châ-

telain de Bouchain a payé cinquante et une

livres à Pierre de Zande V, 718

i mai. — Lellres par lesquelles Henri dit Mul

de Binsvell, écuyer, reconnaît avoir cédé au

comte de Hainaut la rente de cent soixante

livrées de terre qu'il avait sur les bois de la

Houssière et sur les domaines de Braine-le-

Comie II, 532

Même date. — Lettres par lesquelles il déclare

avoir relevé du comte de Hainaut sa cour de

Binsvelt, qui était précédemment un franc-

alleu II, 534

* 6 mai, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant,

reconnaît que le lieutenant du receveur de

Hainaut à Valenciennes a payé diverses four-

nitures V, 718

* 17 mai, au Quesnoy. — Lellres du même,
concernant le payement de 725 livres, pour

les frais faits le 3 mai, en allant à Furnes,

vers le duc de Bourgogne V, 718

* 27 mai, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de qua-

rante francs français à Angens de Sommaing,

qui avait perdu un cheval en allant à Calais. V, 718

* 27 mai, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Oslrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Bavai par lui, la comtesse et

leur hôtel, le jeudi 22 mai, au dîner . . V, 718

* 28 mai, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par son conseiller le seigneur

de Gommegnies, en allant à Bruxelles et en

retournant à la Haye V, 719

* {(i juin, au Quesnoy — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Oslrevant et gou-

verneur du Hainaul, pour le payement de ses

dépenses à Bavai, le samedi 7juin, au dîner. V, 719

* 11 juin, à La Haye.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu

de son bailli de Hainaut deux cents francs

français qui provenaient de la somme payée

par le comte de Namur, pour le service féodal

de la terre de Walcourl V, 719

* 18 juin, à Wotidrichem. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

sire d'Althena, pour le payement de vingt-

quatre francs français à Othon de Goegnies,

écuyer, pour avoir un cheval V, 719

* 28 juin, à Woudrichem. — Lellres du

même, pour une somme de 1093 livres 1-t sols

9 deniers V, 719
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Piges.

* 4 juillet, à Tournai. — F.eltres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevanl,

reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaal la

somme de deux cenls florins d'or appelés

couronnes de Hainaut V, 720

* 6 juillet, d Mons. — Idem, du prévôt le

Comte, à Valenciennes, lasommede 382 livres

10 sols V, 720

* Même date. — Idem, du maître de la monnaie,

à Valenciennes, la somme de 2o5 livres . V, 720

* 7 juillet, à Mons.— Idem du bailli de Hainaut,

la somme de 255 livres V, 720

7 juillet, à Braine-le-Comte.— Mandement du

même, pour le payement des dépenses par

lui faites à Braine-ie-Comte 11,535

Juillet. — Instruction donnée aux envoyés du

duc de Bourgogneet deladuchessedeBrabant

vers le duc Albert de Bavière et vers Guil-

laume, comte d'Ostrevanl, son lils, pour ler-

niinor le difTérend soulevé par la mort de

Guillaume Cuser, en réparation de laquelle le

duc Albert de Bavière avait fait assiéger le

cliâteau d'AUena appartenant au comte d'Os-

trevanl Il, 535

9 juillet, au camp devant Aliéna. — Sauf-

conduit accordé par le duc Albert de Bavière

aux députés du duc de Bourgogne et de la

duchesse de Brabant If, 541

10 au 20 juillet. — Relation des députés pré-

cités II, 537-557

1

1

juillet, à Bréda. — Lettre du comte d'Ostre-

vant à ces députés II, 540

Même jour, à Bois-le- Duc. — Autre lettre du

même Il, 546

Hjuillel,au château d'Arkel — Trêve conclue

entre le duc Albert de Bavière et le comte

d'Ostrevant II, 553

* 10 août, à La Baye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement du prix

d'un cheval donné à Jorghel, son messager. V, 720

i'i|et.

* 12 aotit, à Mons. — Lettres de Guillaume de

Bavière, comte d'Ost rêvant, concernant le

pjl^ement d'une somme de 3,823 livres par

le receveur de Hainaut V, 720

* 14 août, d Mons - Lettres par lesquelles il

reconnaît avoir reçu du bailli de Hainaut la

somme de cent florins d'or nommés mailles

de Hollande v, 721

* 17 août, au Quesnoy. — Trois mandements
du même, pour le payement des dépenses faites

par lui, la comtesse et leur hôtel, à Valen-

ciennes, le dimanche 27 juillet, et à Bavai le

dimanche 10 août v 721

* 19 août, au Quesnoi/. — Deux mandements
du même, pour les dépenses faites à Valen-

ciennes par lui, la comtesse et une partie de

leur hôtel, le samedi 16 août au souper et le

lendemain au dîner y, 721

* 4 septembre, d La Haye. — Mandement du
duc Albert de Bavière, pour le payement de

soixante mailles d'or de Dordrecht à son

écuyer Lancelot de Sommaing . . , . V, 721

* 21 septembre, d Mons en Hainaut. — « Lettre

» du comte d'Ostrevanl à l'évêque d'Arras,

» chancelier du duc de Bourgogne, par

» laquelle il l'informe qu'il a défendu à Guyot
« de Lompré, écuyer, d'iller plus avant en la

» prolongation de trêve, proposée entre le

» duc son père et lui, jusqu'à ce qu'il eût la

•' réponse que ledit duc auroit faite aux
» nobles et aux villes du pays de Hainaut,

« qui avoient envoyé vers lui pour obtenir

» modération aux quatre articles qu'il exige

» de son fils *. Original, sur papier*. »

* 23 septembre, à Bréda. — Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevanl, concer-

nant le payement d'une somme de 382 livres

10 sols par le receveur de Hainaul . . V, 721

* 26 septembre, d La Hayo. — Mandement du

duc .Albert de Bavière, pour le payement du

prix d'un cheval donné à Huart le Fèvre. V, 721

1393.

* Voyez plus loin, sous la date d'avril 1394.

* Extrait des MonumtnU anciens, par le Comte i. di Siirt-Gbhois, t. II, p. iX.

Tome VI. 56
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< 393- 139^. * 9 octobre, au Quesnot/. — Deux mandements

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevanl,

pour le payement des dépenses faites à

Élroeungt-la-Chaussée par lui et la comtesse,

sa femme, le lundi 13 et le mercredi 24 sep-

tembre V, 722

* 20 octobre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

douze petites couronnes de Ilainaut à Crail,

sou cbambellan V, 722

* 20 et 29 novembre, à Mans. — Lettres de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant, dout

l'objet n'est pas connu V, 722

* 30 novembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

vingt-quatre couronnes de Hainaut à André

le Pouls, son sergent de Mons, à l'effet d'ache-

ter un cheval V, 722

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement d'une indemnité à Jean d'Armen-

tières, son sergent V, 722

* \" décembre, à Mons. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevanl, pour le

payement des dépenses de l'hôtel ... V, 722

1394.

* 3 janvier., au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant,

pour le payement du prix d'un coursier eu à

Otbon de Lalaing V, 723

* l-i janvier, à Im Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

quinze couronnes de Hainaut à Piètre, son

valet de chambre, alin de l'aider à faire le

voyage de Saint-Jacques en Galice. , . V, 723

23 janvier, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le même duc accrédite auprès de

Philippe, duc de Bourgogne, Basse de Mon-
tigny, seigneur de Quiéve Ion , et maître Jacques

Barrel II, 3S7

* 3 février, à Beaumont. — Procuration donnée

par la ville de Beaumoni, pour la défense de

l'âge».

ses droits contre les abbayes d'Aine et de Flo-

reffe, au sujet des obligations de ces monas-

tères comme patrons de l'églire paroissiale de

Beaumont II, S58

* 4 et 23 février, à Bruxelles et à Mons. —
Lettres de Jean de Barbcuçon, sire de Merle-

mont, chevalier, bailli de Hainaut, contenant

les actes par lesquels Jean de Poltes, cheva-

lier, s'est déshérite en faveur de Michel de

Haynin, bourgeois de Mons, de la terre ei

seigneurie de Noirchain, tenue du comte de

Hainaut VI, 174

8 février, au Quesnoy. — Lettres par Icf-quelles

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, accrédite auprès du

duc de Bourgogne Basse de Monligny et

maître Jacques Barret II, 539

* 23 février. — Lettres par lesquelles Nicolas,

abbé, et les religieux d'Aine chargent des

procureurs de défendre les droits de leur

monastère centre la ville de Beaumont. Il, 360

j

VI, 269

* 26 février, à Floreffe. — Lettres par les-

quelles Alard, abbé, et les religieux de Flo-

reffe nomment des procureurs pour défendre

les droits de leur monastère contre la ville

de Beaumont II, 361

* 10 mars, à Middetbourg. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

vingt couronnes de Hainaut à Henriet, son

messager, en rémunération des objets qu'il lui

avait rapportés de Paris V, 725

* 10 mars. — Mandement de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et son hôtel, le dimanche soir

23 janvier et les trois jours suivants . . V, 723

* 21 mars, à Middelbourg. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

seize couronnes de Hainaut à Casin le Holdois,

son valet de chambre V, 723

* 27 mars, à La Haye.— Lettres par lesquellt s

le même duc reconnaît avoir reçu de son bailli

de Hainaut la somme de deux cents petites

couronnes V, 723
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30 mars, à Middelbourg. — Mandemenl du

duc Alherl de Bavière, pour le pajemenl d'une

indemnité à sire Jean Cambier, son chapelain

el secrétaire, qui avait perdu un cheval . V, 72-4

• 7 avril, à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement de cinquante francs à Guil-

laume d'Hérimelz, jeune, son chevalier, alin

de l'aider à acheter un cheval .... V, 724

15 avi'il, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le même duc donne une renie annuelle et

viagère de vingt petites couronnes de Hainaut

àMarie, tille de Clais leTainlenier. . . V, 724

28 avril, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le même chartje Jean de Jeumont, son bailli

de Hainaut, de recevoir la déshérilance de

la terre de Waicouit que le comte de Namur

désire faire en garantie d'une constitution

de rente, el de lui eu délivrer des lettres

patentes Ut 362

Avril *. — Exposé des quatre articles que le

duc Albert de Bavière voudrait faire souscrire

par le comte d'Ostrevant Il, 563

* \9 juin, au Quesnoy. — Mandemenl de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant, pour

le payement des dépenses de son hôtel à

Bavai, le vendredi 12 juin V, 724

* 10 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de la

comtesse, sa femme, el d'une partie de leur

hôtel à Aymeries et à Pont-sur-Sambre, le

lundi 6 juillet et le lendemain, qu'ils revinrent

souper au Quesnoy V, 724

id juillet , à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière concède aux échevins

de Mons le droit de juger les fraudes com-

mises par les marchands de vin . . . Il, 564

P»ge«.

16 août, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de 70 petites couronnes de Hainaut et

20 gros de Hollande à sire Jacob Pétri, son

chapelain et secrétaire V, 724

17 août, à La Haye. — Mandement du même,

pour le payement de 61 petites couronnes de

Hainaut à Henri et à Jacquemin Martin, ses

cordonniers V, 724

8 septembre, à Reimerswalle. — Mandement

du même, pour le payement de 24 petites

couronnes de Hainaut à Jean Cambier, son

chapelain et secrétaire V, 725

5 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jean de Barbençon, sire de Merlemont, cheva-

lier, bailli de Hainaut, fait connaître que Jac-

quemart, bâtard de Frauvrechieniies ', demeu-

rant à Braine-le-Comte, s'est déshérité d'un

fief sis à Caineriau ou Chaineriau-Huget', en

faveur de Bauduin Massin, toilier, demeurant

àEnghien VI, 175

8 octobre, à La Waj/c— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière reconnaît avoir reçu

du bailli de Hainaut la somme de deux cents

florins d'or V, 725

11 octobre, à La Haye.— Lettres par lesquelles

le même duc rend à son fils Guillaume,

comte d'Ostrevant, le gouvernement du Hai-

naut Il, 365

1 1 novembre, à Mons K — Lettres par les-

quelles il reconnaît avoir reçu du bailli de

Hainaut la somme de quatre cents florins

d'or V, 723

12 novembre, à Mons. — Mandemenl du

même, pour le payement de dix florins d'or

à Herman le coutelier de Mons .... V, 725

1394.

I C'est la date indiquée dans YInventaire sommaire de$ archives départementales du IVord, par A. et J. Le Glit et

Dksplamqvb, t. I, p. 237, B. 1Î30. — Voyez page 4*1, sous la date du 21 septembre 1395.

* Farciennes.

* Et non Cameriauhiiget. Voyez tome VI, page 188.

* A la fêle de la Toussaint, des joutes furent données à Mons, à l'occasion de l'arrivée du duc Albert de Bavière et de

la duchesse, sa femme. Celle-ci faisant sa première entrée en celte ville, reçut divers présents.

« A Jehan JoTeniel, earon, pour mfner les Gens dou Markiet et celui devant l'ostel de 74a$te, apriès le Toussaint l'an
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P»ge»- l'»ge».

1394. * \'^ novembre, à Mons.— Traité entre Jeanne, irevant et gouverneur du Haiuaul, pour le

duchesse de Brabani, et le duc Albert de payement des dépenses faites à Valenciennes

Bavière, comte de Hainaul, sur l'extradition par le duc son père et la duchesse, par lui, sa

de leurs sujets criminels 111, 1 femme et leurs hôtels, du vendredi 27 novem-

* H no.em6re,ûi»/on5.-LeUres par lesquelles
bre au lundi 30 après dîner V. 726

le duc Albert de Bavière reconnaît avoir * g décembre, à Mons. — Mandement de Guil-

reçu du bailli de Hainaul la somme de dix- ,am„e ^je Bavière, comte d'Ostrevanl et gou-
huit couronnes, prix dun cheval donné à verneur du Hainaut, pour le payement des

Jean, « hostrichier » de la duchesse . .
V, 725 dépenses du duc, de la duchesse, et de celles

* 26 novembre, au château du Quesuoy. — «1"^ lui et la comtesse d'Ostrevant avaient

Mandement du même duc, pour le payement faites à Maubeuge, le 4 décembre ' . .VI, AU

de la somme de quarante francs français à
, ^ décembre, à Mons.- Lettres du duc Albert

Basse <le Renays, chevaher V, /25 ^^ ^^^.^^^^ ^^^^ ,^ remboursement d'une

* 50 novembre, au Quesnoy. — Deux mande- somme de vingt francs que les lombards de

ments de Guillaume de Bavière, comte d'Os- Mons lui avaient prêtée III, 2

> IlIJxxXIIlJ, apriès ce que li fieste et joustes y eurent estet à le venue de monsigneur le conte de Haynnau et madame

» le contesse »'» I. s. »

< A vi arbalestriés qui mis furent as portes de Biertaimont, de Havreeh et dou Parcq, pour le warde de le ville en le

» fieste de le Toussains xu I. xu s. t. •>

« A TJ archiers mis as portes de Nimy, de le Garilte et Rivage ix I. x s. »

« A Allart de Hauchin, pour une keuwe de vin de Biane présentée avoecq aullres coses à madame le contesse de Hayn-

» nau, quant elle vint prenâcrement ou pays xxxvu 1. vj d. t. »

a A Jehan Lambescot, pour une keuwe de vin de Francbt, dont présens fu fais à meditte dame le contesse. xtij 1.

XTIJ s. »

« Pour ij draps d'or de Chippre accatés en Anwiers et présentés à maditte dame la contesse . . iiij" viu I. viii s. »

a Pour j godet à couviècle doret devens et dehors, accatet en Anwiers et présentel comme dit est ... . lu I. »

a Pour I temproir doret à couviècle, de le fachon duudit godet, présentés à madame le contesse. xuiu I. xvj s, vj d. »

« Donnet as cambrelens monsf le conte de Haynnau et madame, suppliant aucune courtoisie . ix I. xviu s. nu d. »

« Donnet as ménestrels doudit nionsS' le conte, à leur supplication vu 1. xviu s. vi» d. *

(Compte de Bauduin de Biermeraing, niassard de la ville de Mons, du l»' août 139* au \" novembre 139S.)

« Pour pluiseurs ouvraiges et frais fais pour le harnas de joustes et de wière monsS', de sen armoierie de Mons, tant

» pour le fieste de joustes qui fu faite à Mons, devant l'ostel de Naste et sur le Markiet, en le fieste de Toussains séant et

>• apriès ycelli passée, pour le venue de no très redoubleit signeur le conte de Haynnau et madnmme la contesse oudit

» pays, » etc.

» As caretons medamme de Bluis qui, en le sepmaine de le Toussaint, amenèrent à Mons les chevaus dou kar medicte

» damme pour mener le kar medamme d'Ostrevant quant elle alla contre monsK'' le ducq et madamme le ducesse qui

» adont vinrent ou pays, pour tant que li cheval dou kar meditte damme d'Ostrevant estoient adont ordenet au car

» medamme le ducesse xj I. ix s. vj d. »

« Pour les despens madamme d'Ostrevant et sen hostel, fais à Mons depuis le nuit de ToussafnS par vu jours-demi

> enssuiwant ciiu" itj 1. iiu s. v d. »

a Pour les despens monsC le ducq, medamme le ducesse, monsC et madamme d'Ostrevant et leur hostel, fais à Mons

» depuis le dimence au viespre viu« jour de novembre, par vu jours-demi enssuiwant . . vut nu»» xix 1. wt s. yj d. »

(Compte de Colard Haingné, receveur de Hainaul, du l*' septembre 1394 au !«' septembre 1395, fol. 37, 66 et 63. —
Archives départementales du Nord, à Lille.)

< « Par lettres ledit monsEr le conte d'Ostrevant, données à Mons le tj' jour dou mois de décembre l'an dessusdit

» (IlIJ" XilIJ), pour les despens monsf le ducq, madame la ducesse, monsS' d'Ostrevant et madame, fais à Maubuege

» le nu* jour doudit mois (xxx 1. r s. j d. >

(Compte précité de Colard Haingné, receveur de Hainaut, fol. 63.)
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8 décembre, d Mons. — Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière et son fils, Guillaume

de Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur

du Hainaut, augmentent les maitôtes et accises

de la ville de Mons, pour le terme de neuf ans,

à reflet d'ériger une fontaine au marché et

d'entretenir les églises de celte ville . . III, 3

* 9 décembre, à Mons. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement d'un

bijou fait par André d'Escaupons, orfèvre, et

donné à Haudegros, son ménestrel ... V, 726

10 décembre, à Muns. — Sentence par laquelle

le duc Albert de Bavière et Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, font défense aux échevius et aux

bourgeois de Valenciennes de faire ajourner

par-devant eux les bourgeois de Mons '
, III, 4

Même date.— Lettres du duc Albert de Bavière,

comte de Hainaut, de Hollande, etc., par

lesquelles il confère à Jean Hubert, son cha-

pelain, la prébende de chanoine de Sainle-

Waudru, à Mons, que Renaud Malnier ou

Mallenieravait fait résigner enlreses mains. III, 8

* Mime date. — Lettres par lesquelles il fait

savoir qu'il a donné à Waldelrude Zegher

une renie annuelle et viagère de trois muids

de blé sur la recette de fiai V, 726

* Même date. — Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du bailli de Hainaut la somme

de trois cents florins d'or V, 726

13 décembre, à Heusden. — Lettres du même,

par lesquelles il mande à son bailli de Hainaut

de mettre Jean de Grés, chevalier, en posses-

sion d'un fief dont Isabelle de Grés, chanoi-

nesse de Sainte-Waudru, à Mons, et Marie, sa

sœur, conserveront l'usufruit viagèremenl. 111, 10

19 décembre, à Mons. — Acte de la réception

au chapitre de Sainte-Waudru, à Mons, de

Jean Hubert, pourvu du canonicat de Renaud

Malnier III, 9

Pafc*.

Vers le 21 décembre. - État des ouvrages faits

pour le comte d'Ostrevant par Jacques de

le Kièse Ui,

* 28 décembre, au Quesnoy.— Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, faisant connaître que

Jean de Matines a payé plusieurs fournis-

seurs V

1394-1395.

13

726

159S.

S janvier, à La Baye.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière, comte de Hai-

naut, etc , mande à Jean de Jeumonl, son

bailli de Hainaut, de mettre le sire de Mon-

chaux en possession d'un fief situé à Bou-

chaia III, 11

^9 janvier, à La Haye. — Lettres du même,
par lesquelles il confère à Marguerite d'Aisne

la prébende de chanoinessede Sainte-Waudru,

à Mons, vacante par la mort de Hawide de

Boulant III, 11

* Extraits d'un état des corvées faites pour le

service du comte de Hainaut, dans les maisons

et cours de l'abbaye d'Hautmont, du 2 février

1394 au 2 février 1393 111,37

4 février, au Quesnoy — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement d'ou-

vrages et fournitures d'or et d'argent, . 111, 13

* 9 février, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par la comtesse d'Ostrevant et son

hôtel, du lundi 11 janvier au jeudi 14 après

dîner V, 726

* 10 février, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Bavai par lui, la comtesse et une partie de

leur hôtel, du dimanche 7 février au mar-

di 9 V, 727

1 « A monsigneur le conte de Haynnau, que il eut quant il fist seyeller de sen seyel le privillège de le senten^ice que li

» ville de Mons eut contre le ville de Vallenchiennes cxltj 1. r s. >

(Compte de Bauduin de Biermeraing, inassard de la ville deHons, du i" août 1594 à la Toussaint 1395.)
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1395. * 25 février, à La Haye. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses de son hôtel à Hal, le mercredi

17 février, au dîner V, 727

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui

et son hôtel, du jeudi 11 au 16 février V, 727

* 27 février, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière reconnaît

que le bailli de Ilainaut a délivré la somme

de trente-six petits écus de Hainaut, pour le

transport de ses harnais de joules et de tour-

nois à La Haye, et quarante écus semblables

à Jean le Poindeur, pour plusieurs travaux et

fournitures V, 727

15 mars, à Mons. — Acte de la réception au

chapitre de Sainle-Waudru, à Mons, de Mar-

guerite d'Aisne III, 12, note 1

* Vers le 22 mars. — Lettres de nomination

d'Anseau de Trazegnies aux fonctions de bailli

de Hainaut IH, 16, "Ote 2

26 mars, à Middelbourg. — Lettres du duc

Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il confère à Catherine de Borsselle

la prébende de chanoinesse de Sainte-Wau-

dru, à Mons, vacante par la résignation de

Marguerite de Borsselle, sa sœur . . . III, 15

* Sans date. — Mandement de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et son hôtel, du 18 au 22 avril. V, 727

* ôO avril. — Vidimus, délivré par Anseau de

Trazegnies, bailli de Hainaut, des lettres

interprétatives du 6 novembre 1391, touchant

les homicides et les /"our/ur* .... III, 16

Pa(«i.

1" mai^ à La Haye. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le remboursement

de vingl-cinq couronnes de France à Pierre

d'Arnemude V, 728

i moi, à Mons. — Acte concernant le dépôt fait

en la trésorerie de l'église de Sainte-Waudru,

à Mons, par ordre des étals de Hainaut, de

lettres des années 1390 à 1592. . . . III. 17

23 mni, d La Haye.— Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière donne pouvoir à son

fils, le comte d'Ostrevant, gouverneur du

Hainaut : 1» de contraindre les personnes

auxquelles ont été cédés viagèrement des

châteaux, maisons, usines et autres édilices

domaniaux, à entretenir et à réparer ces pro-

priétés, ainsi qu'à payer les cens, renies et

autres redevances dont celles-ci sont grevées;

2" de disposer de la maison de chasse de Nor-

mal et de ses dépendances, et 5« d'autoriser

la ville de Valenciennes à racheter les rentes

viagères qui ont été constituées sous sa

garantie III, 19

G juin, à Mons '. — Lettres de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, par lesquelles il reconnaît avoir reçu

duH^ailli de Hainaut la somme de vingt flo-

rins V, 728

* 8 juin, à Mons. — Mandement du même
comte au bailli de Hainaut, afin qu'il lais.se

en paix Perceval Cabocharl, Pierret, son frère,

Jacquemin et Baudet Cabocharl, ses enfants,

qui n'avaient pas fourjuré Baudet Cabocharl,

accusé du meurtre de Renier du Gardin,

maître de la monnaie de Hainaut , . V, 728

IQjiiin, à Mons. — Acte de la réception de

Catherine de Borsselle au canonicat de l'église

de Sainte-Waudru, à Mons, qui lui avait été

conféré le 26 mars précédent . . III, 16, noie 1

< « Parties d'ouvrages pour cause dou harnas de joustes monsf le conte d'Ostrevant, al ocquison de ii; fîestes de

» joustes faites en la ville de Mons, le première devant l'ostel de Nasle, lendemain dou jour de le Trenitet l'an IIIJ»» XV;
» le seconde à l'issue dou mois de fenal, que niessires H contes de Hnynnau et madame le confesse vinrent à Mons, et le

» tierche jour Nostre-Dame mi-aoust ensuivant, au partir doudit monsE' le conte et madame cxlij 1. >

(Compte de Colard Haingné, receveur de Hainaut, du l" septembre 1394 au l*' septembre 1396, fol. 63. — Archive»

départementales du Nord, à Lille.)
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* 17 juin, au Quesnoy. — Deux maDdemenls

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

el gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Bavai par lui, la comtesse

et une partie de leur hôtel, du vendredi soir

4 juin au lendemain, el de la somme de 124

livres 19 sols et 6 deniers tournois à Gilles de

le Porte, du Quesnoy V, 728

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui,

la comtesse d'Ostrevant el leur bôlel, du

samedi 5 juin, au souper, au 7 . . . . V, 728

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui

et son hôtel, y compris celles de monsB"- de

Clèves et de ses gens, le dimanche 15 juin,

au souper, et le lendemain V, 728

21 juin. — Lettres par lesquelles il accorde aux

lombards de Mons de pouvoir se rembourser,

chaque année, sur les cens et les droits de

(]uinl par eux perçus, des sommes qui leur

sont dues par la recette du Hainaut. . 111, 21

Même date. — Lettres par lesquelles il autorise

les lombards de Hal à déduire annuellement de

leurs cens et des droits de quint les sommes

que la recette du Hainaut leur devait . II!, 22

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il autorise les lombards de Maubeuge à se

rembourser sur les cens el les quints par eux

perçus annuellement, des sommes à eux dues

parla recette du Hainaut III, 23

* 10 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de vingt grandes

couronnes de Hainaut à son chapelain Claes

de Wlgheest,en récompense de ses services. V, 729

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de ses dépenses et de celles de ses

gens en allant à Paris V, 729

* 22 juillet, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

ses dépenses et de celles de son hôtel, 'à Hal,

le dimanche 4 juillet, au dîner .... V, 729

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui

et son hôtel, le 4 juillet, au soir. ... V, 729

* 24 juillet. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par la

comtesse d'Oslrevant et son hôtel, le 11 juil-

let V, 729

* i" août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il fait connaître que le lieutenant du receveur

de Hainaut, à Valencieunes, a payé diverses

dépenses V, 729

* l" août, à Mons. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière mande au mayeur

de Valeneiennes de donner annuellement à

^sifear Piéronne, bavaroise, religieuse au mo-

nastère de Beaumonl à Valeneiennes, la somme

de trente-six francs el un cent de fagots . V, 373

* 6 août, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Alh par le duc, son péffe,

par la duchesse, par lui et tout l'hôtel, le

dimanche 2.t juillet, au .souper, el le lende-

main ' V, 730

* 12 août, au Quesuoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Valeneiennes par le duc, son père, par la

duchesse, par lui et par la comtesse d'Oslre-

vant, depuis le vendredi 6 aofit, au souper,

jusqu'au lundi 9 V, 730

* Même date, — Mandement du même, pour le

payement de cent-quatre-vingts petits écus

de Hainaut à sire Allemand d'Ëcaussines, pour'

deux chevaux V, 730

139S.

* Le duc el la duchesse arrivèrent à Mons, le Î6 juillet.

'< Pour frais des eskevins et avœcq pluiseurs dou consel, le zxtj* juUet, que messires li pères et medamme li ducesse

» vinrent h Mons; se furent li dessusdit à l'hostel de Naste pour les saluer : che que adont ne peurent faire, mais lende-

» main furent à leur messe, pour ce faire. Frayet au nuit el lendemain lvii» s. »

(Compte précité de Bauduin de Biermeraing, massard de la ville de Mons, du 1" août 1394 au 1" novembre 1395.)
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1595. * 12 août, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Osirevani et

gouverneur du Hainaul, pour le payement

des dépenses failes à Mons par le duc, par la

duchesse, par lui, la comtesse d'Ostrevant et

leurs hôtels, du 25 juillet au 2 aoîit . . V, 730

17 août, à Malines. — Lettres du duc Albert

de Bavière, comte de Hainaul, etc., et de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant, gouver-

neur du Hainaut, par lesquelles ils assignent

certains de leurs revenus à la ville de Valen-

ciennes, en garantie du payement des rentes

constituées par cette ville el dont le capital

de 13,200 couronnes avait été affecté à l'acqui-

sition des bois de Hal et au remboursement

d'anciennes renies. ....... III, 24

26 août, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses du duc, son père, de la duchesse,

de lui el de la comtesse d'Osirevani à Bavai,

le jeudi 12 août, au soir, et le lendemain '. V, 730

A septembre. — Lettres par lesquelles il fait

connaître que son receveur de Hainaut a payé

la somme de quatre cents grands écus d'or

dits couronnes de Hainaut à sire Pierre de

Zande, son secrétaire V, 730

10 septembre, à La Haye. — Mandement du

même comte, pour le payement des dépenses

faites à Hal par lui et son hôtel, le samedi

4 septembre, au dîner V, 730

Vers le 20 septembre.— Lettres d'inslilulion

de Thomas de Lille, sire de Fresnes, aux Ibnc-

tions de bailli de Hainaul . . . III, 36, note 1

H octobre, à La Haye.— Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de la

' somme de trente-trois francs français et trois

sols à Henri Martin, son cordonnier . . V, 731

Page».

* 16 octobre, au Quesnoy. — Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Osirevani et gou-

verneur du Hainaut, concernant le payement

des dépenses de la comlesse, sa femme, et

d'une partie de son hôtel à Mons, le ven-

dredi 27 août, pour aller vers sa tante de

Brabant, à Tervueren, et le mercredi 1" sep-

tembre, à son retour à Mons V, 731

* Même date. — Lettres du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui,

la comtesse el leur hôtel, par deux fois, vers

le l'"" septembre V, 731

* 20 octobre, au Quesnoy. — Lettres du même,

faisant connaître que son receveur de Hainaut

a délivré à la comlesse, sa femme, la somme
de deux cents couronnes d'or de France et

quatorze grands écus de Hainaut ... V, 731

* 21 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

par ses gens à Hal, le vendredi 13 octobre, au

dîner V, 731

* Même date. — Idem, pour le payement des

dépenses faites par lui et son hôtel à Braine,

le vendredi 15 octobre, au dîner ... V. 731

* 21 octobre. — Idem, pour le payement des

dépenses faites par lui el son hôtel à Mons,

le vendredi 15 octobre, au soir, et le lende-

main V, 732

* 20 et 21 octobre, au Quesnoy. — Idem, pour

les dépenses faites par lui et son hôtel à Mons

le 15 octobre et à Maubeuge le 18 . . . V, 732

* 23 octobre, au Quesnoy. — Idem, pour le

payement de la somme de 398 petits écus

de Hainaut, 8 sols el 3 deniers à Jean de Tour-

nay, mercier V, 732

* 4 novembre, à La Baye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

la somme de vingt petites couronnes de Hai-

* Du vendredi soir 13 au lundi 16 août, ils séjournèrent à Mons.

« Pour les frais et despens monsK'' le ducq, madame le ducesse, monsS'' d'Osirevani et se dauime, fais à Mons depuis

» le venredi au soupper xiu'jour d'aoust jusques au lundi apriès enssuiwant, par le tierme de lu jours . lu* x I.

TIIJ s. IX d. »

(Compte précité de Colard Haingné, receveur de Hainaut, du l" septembre )39* au t" septembre 1595, fol. 65.)
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iiitut à sire Jean Cambier, son cbapelain et

secrétaire, qui avait perdu une haquenée. V, 732

6 novembre, à La Haye. — Leilres par les-

quelles le duc Albert de Bavière confère à

Catherine de le Merwede la prébende de cha-

uoinesse de Sainte-Waudru, à Mons, vacante

par la mort de Gertrude de le Merwede. Ilf, 30

a novembre, à Quévy. — Acte par lequel Taxon,

évêque d'Odensée.et Jean, évêque de SIeswîg,

ambassadeurs de Marguerite, reine de Dane-

marck, de Suède et de Norwège, déclarent

renoncer à des poursuites au sujet de leur

arrestation par des ofliciers de Guillaume de

Bavière, comte d'Oslrevant, qui les avaient

pris pour des Hambourgeois .... III, 32

2t novembre. — Lettres du duc Albert de

Bavière, comte de Hainaut, etc., et de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, par lesquelles, en consi-

dération de la participation volontaire du

clergé dans l'aide de vingt mille florins d'or

accordée par les états de Hainaut, ils règlent

les corvées imposées aux gens d'église . III, 33

• 24 novembre, à Ln Haye. — Leilres par les-

quelles le duc Albert de Bavière reconnaît

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

soixante florins d'or nommés petits écus de

Hainaut V, 732

• 10 décembre.^ au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostre-

vant et gouverneur du Hainaut, fait connaître

que Colard Haingné, receveur de ce pays, a

payé la somme de six cents couronnes au sei-

gneur de bixmude et au seigneur de Licques,

pour les indemniser des frais par eux faits à

l'occasion de la guerre qu'il avait rintention

de faire aux Liégeois V, 732

• 12 décembre, au Quesnoy. — Cinq mande-

ments du n.ême, pour le payement des dé-

penses faites à Mons par lui, la comtesse et

leur hôtel, du lundi 2.^ octobre au mercredi

3 novembre, le 21 novembre, en allant à Binche,

et le 1
''• décembre, au dîner V, 733

Tome VI.

12 décembre, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Hal, le jeudi 2 décembre,

par une partie de son hôtel V, 733

26 décembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de diverses fourni-

tures V, 733

Fers 1396. — Lettre de Richard II, roi d'An-

gleterre, acceptant la médiation du duc Albert

de Bavière, pour terminer la guerre entre

l'Angleterre et la France III, 38

1396.

* i janvier, au Quesnoy — Deux mandements

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, pour le payement

de 70 petits écus à Gilles du Békeron, pour

un cheval, et de 276 francs et 24 sols tournois

à Jean Martin, son cordonnier .... V, 733

* 5 janvier, au Quesnoy.— Deux mandements
du même, pour le payement des dépenses

faites par lui et son hôtel à Mons, depuis le

mardi soir 28 décembre jusqu'au 31 du même
mois V, 733

* 16 janvier, à La Haye. — Trois mandements
du même, pour le payement des dépenses

faites par lui et son hôtel à Mons, le vendredi

soir 7 janvier et le lendemain .... V, 733

* i9 janvier.— Vidimus, délivré par Thomas de

Lille, bailli de Hainaut, des lettres du 24 no-

vembre 1593, concernant les corvées imposées

aux gens d'église III, 36

24 janvier, à La Haye.— Lettres parlesquelles

le duc Albert de Bavière, comiede Hainaut, etc.,

confère à Jeanne de Liedekerque la prébende

du chapitre de Sainte-Waudru, à Mons, va-

cante par la mort d'Isabelle de Grés . . III, 39

* 7 février, à La Haye.— Mandement du même
duc, pour le payement de la somme de soixante-

dix couronnes de France à Pierre d'Arne-

mude V, 734

57

1395-1390.
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1396. * 1-* février, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière, comte de

Hainaut, etc., acquitte Jacques Carrés du

service féodal par lui dû pour uu fief situé à

Denain V, 734

Février. — Lettres do duc Albert de Bavière,

comte de Hainaut, etc., et de Guillaume de

Bavière, comte d'Oslrevanl et gouverneur du

Hainaut, autorisant la ville de Mons à consti-

tuer des renies viagères, afin de payer sa

quotité de l'aide de vingt mille Oorins accor-

dée par les états de Hainaut III, 41

* \»r mars, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de la

somme de cinquante doubles couronnes de

Hainaut à Robekin, son valet et messager,

pour un cheval V, 754

* 2 marSy à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement de la somme de quinze

petites couronnes de Hainaut à Jean Alemain,

valet de son fer V, 734

* 2 mars, an Quesnoy. — Mandement de Mar-

guerite de Bourgogne, comtesse d'Oslrevanl,

au prévôt le Comte à Valcnciennes, pour qu'il

lui fasse l'envoi de vingt-cinq petites cou-

ronnes de Hainaut V, 734

8 mars, à Mons. — Acte de la réception de

Jeanne de Liedekerque à la prébende de cha-

noinesse de Sainle-Waudru, à Mons, qui lui

avait été conférée par le duc Albert de Ba-

vière m, 40

* 25 mars, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de quinze

petites couronnes de Hainaut à Coppin Don-

ker, valet du fer du comte d'Ostrevant, afin

qu'il achète un cheval V, 734

* 4 avriL au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payenienl des

dépenses faites à Ath par lui et son hôtel, le

mardi 28 mars, au dîner V, 734

* 11 avril, au Quesnoy. — Trois mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites à Mons par lui et son bôtol, du jeudi

soir 6 avril au dimanche suivant • . . . V, 735

16 avril, à La Haye.— Lettres par lesquelles le

duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

et Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, assignent certains

de leurs revenus à la ville de Valenciennes, en

garantie de la somme de dix-huit mille cou-

ronnes que cette ville avait levée pour les

aider à soutenir la guerre en Frise. . . III, 42

* 23 avril, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement de trente

petites couronnes de Hainaut à Pierre Dan-

kartzoen, son barbier V, 733

* ^6 avril,auQuesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses de son hôtel à

Mons, vers le 1*^' mai; à la Haye, vers le 20 juin,

puis le 23 juillet, le 3 et le 31 août 139S *.

* 28 avril, an Quesnoy. — Mandement du

même, pour \s payement des dépenses faites

à Mons par le duc Albert de Bavière et par

lui, le 13 août 1395 V, 735

* Le comte d'Ostrevant réunit les états de Hainaut, le vendredi 7, pour leur communiquer son intention d'aller en

Frise et solliciter une aide pour celle ex|)édilion.

« Pour frais des cskicvins ul pluiseurs dou conseil, le vu* jour d'avril, qu'il furent ensanle, de matin et de viespre,

* quant li prélat, H nol>le et les l)uincs villes furent mandet par nionsSi* d'Ostrevant, et il leur fîsl remonstrer le intention

* qu'il iivoil de aller en Frise et que on lui volzisl faire service et aydde viii I. v s. »

(Compte de Bauduin de Bcrin(>r:iii)g, massard de In ville de Mons, de la Toussaint 1595 à la Toussaint 1396, fol. |8 t»)

'^ « Recliupt, pour payer pluiseurs parties foraines del hostel de monsef, par lettres de monsS» données au Quesnoit

» environ l« xxvj* jour d'avril l'an IllJ" XVJ, n Mons environ le premier jour de may, à le Haie environ le xx* jour de

» jung, le xtiij' jour de jullet, le tu' jour d'aoust cl le darrain jour doudit mois d'aoust . . u'" ix° x I. viu s. vi d. >

(Compte de Pierre de Zande, du l^r juillet 1593 au 1'' décembre IS9ti, fol. 2. — Archives départementales du Nord,

à Lille.)
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* Zjuin, au Quesnoy. — Deux mandements de

Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevanl et

gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Valenciennes par lui

et son bôlel, du mardi soir 30 mai an jeudi

suivant V, 735

* 5 juin, au Quesnoy. — Deux mandements du

même, pour le payement des dépenses Tailes

par lui, la comtesse et une partie de leur liôtel,

à Bavai, le samedi 27 mai, au dîner; à Mons,

depuis le samedi 27 mai jusqu'au mardi 30. V, 733

* 7 juin. — Acte par le(|uel les consaux de

Tournai accordent à Guillaume de Bavière,

comte d'Oslrevant, le passage gratuit de trois

nefs chargées de 294 p'èces de vin, en consi-

dération de ce que ce comte avait épousé la

fille du duc de Bourgogne III, 49

* 10 juin, au Quesnoy. — Deux mandements

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Valenciennes par lui et

son hôtel, le vendredi 2 juin, au dîner . V, 735

ISjuin. — Lettres du duc Albert de Bavière,

comte de Hainaut, etc., et de Guillaume, comte

d'Oslrevanl et gouverneur du Hainaut, assi-

gnant certains revenus à la ville de Mons, en

garantie des rentes viagères au capital de

889 florins d'or dits couronnes de France, que

celte ville avait constituées pour en alTecter

le capital à leurs besoins et en particulier aux

fi-ais de leur expédition en Frise . . . 111,49

* 22;u/n. — Lettres par lesquelles la ville de

Mons constitue une rente viagère au proGt de

Jeanne de Gembloes, veuve de Piérart Gallon,

bourgeoise de cette ville V, 546

27 juin, à La Haye. — Charte par laquelle le

duc Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

et Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, confirment divers pri-

vilèges de la ville de Valenciennes. . . 111,33

28 juin. — Lettres par lesquelles Waleran de

Lu.\embourg, comte de Ligny et de Saint-Pol,

est mis en possession du fief dit le Bois dame
I.'^abelle, près de Baudour, dont il détache une

rente au profil du comte de Hainaut . . III, 57

Sans date. — Dénombrement du Oef dit le Bois

dame Isabelle, près de Baudour, tenu du

comte de Hainaut III, 60, note 1

* M juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostre-

vant et gouverneur du Hainaut, fait connaître

que Jean de Malines, lieutenant du receveur

de Hainaut à Valenciennes, a payé divers four-

nisseurs ..... V, 736

* 18 juillet., au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites à Hal par lui et son hôtel, le samedi

15 juillet V, 736

* Mime date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par son

hôtel, le dimanche 16 juillet, au dîner . V, 736

* 20 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de quarante petites

couronnes de Hainaut à Jean Thieri, pour deux

chevaux V, 736

22 juillet. — Lettres du même, ordonnant que

les lombards qui lui ont prêté quatre cents

petits écus de Hainaut, seront remlwursés de

cette somme sur les cens et sur les dons, quints

et peines par eux dus III, 61

Même date. — Lettres du même, ordonnant que

les lombards d'Alh qui lui onl prêté deux cent-

cinquante petits écus de Hainaut, seront rem-

boursés de cette somme sur les cens, dons,

quints et peines qu'ils auront à payer. . III, 62

* Même date. — Lettres du même, portant

assignation pour le prêt de cent-cinquante

petits écus de Hainaut à lui fait par les lom-

bards de Hal V, 736

* Même date.— Lettres semblables, au sujet du

prêt de deux cents petits écus de Hainaut

fail par les lombards de Maubeuge. . . V, 736

* 23 juillet, à Mons. — Lettres du même, fai-

sant connaître que son receveur de Hainaut

a délivré la somme de six mille couronnes de

France, à son conseiller Fiérabras de Ver-

taing, pour payer les gens d'armes et archers

1396.
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1396. recrutés en Angleterre pour l'expédilion pro-

jetée en Frise. V, 736

* 25 juillet, à Mons. — Lettres de Guillaume

de Bavière, comte d'Oslre\ant et gouverneur

du Hainaut, faisant connaître que son rece-

veur de Hainaut a délivré la somme de trois

mille deux cents couronnes d'or du roi au

seigneur de Péruwelz, pour lever des gens

d'armes V, 736

* JUéme date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par lui et ses

gens en allant en France V, 737

* 24 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles il

fait connaître que Jean de Malines a payé la

somme de 71 livres 18 sols 2 deniers tournois

pour la garniture de la chambre nouvellement

faite à son hôtel V, 737

JUéme date. — Lettres par lesquelles il fait con-

naître que son receveur de llainaul a délivré

la somme de sept cent-vingt couronnes du roi

à Fiérabras de Vertaing, son conseiller, pour

le payement des gens d'armes et archers par

lui levés en Angleterre pour l'expédition de

Frise V, 737

^^ juillet, à Mons.— Lettres du même, par les-

quelles il octroie à la ville de Mons de lever en

constitutions de rentes : 1" la somme de deux

mille livres tournois, afin d'acquitter sa quo-

tité de l'aide accordée par les états de Hai-

naut, pour le voyage de Frise; 2° mille écus

de Hainaut, pour l'exemption des frais dont

elle aurait été chargée du chef des arbalé-

triers, charpentiers, maçons et manouvriers

qui devaient être envoyés à son service . 111, 63

* Même date. — Lettres par lesquelles il fait

savoir que Jean de Malines a payé 242 livres

o deniers tournois pour la nouvelle chambre

de son hôtel V, 737

* Même date. — Lettres par lesquelles il fait

savoir que le receveur de Hainaut a délivré la

somme de cinq cents couronnes d'or du roi à

Fiérabras de Verlaing, son conseiller, pour les

dépenses faites par celui-ci, le seigneur de

Boussu et leurs gens en Angleterre . . V, 737

* 'ib juillet, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement de vingt-six petites cou-

ronnes de Hainaut à Pezel, palefrenier de la

duchesse, sa compagne V, 737

2Q juillet, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le même duc confère à Éléonore de Berlaimont

la prébende de chanoinesse de Sainte- Waudru,

à Mons, vacante par le mariage de Jeanne de

Lalaing III, 65

* Même jour, à Mons. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement de

vingt-cinq petits écus, dix-sept sols et six

deniers tournois à Elisabeth de Wouzwulh. V, 737

* Même date. — Lettres du même, faisant con-

naître que le receveur de Hainaut a payé la

somme de deux cents écus au seigneur d'An-

loing, en aide de ses frais de voyage en

Frise V, 738

* ^juillet, à Valenciennes.— Lettres du rece-

veur de Hainaut, par lesquelles il reconnaît

avoir reçu des lombards de Valenciennes la

somme de cent florins d'or appelés écus de

Hainaut, par eux prêtée au comte d'Ostrevant

et qui sera décomptée sur leurs cens et

quints III, 66

* 1" août {au Quesnoy?). — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses de son hôtel à Hal, le mercredi

26 juillet, au dîner V, 738

* 4 août, au Quesnoij. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses de la comtesse

d'Ostrevant et de son hôtel à Hal, le 4 aofil. V, 738

6 août, à Mons. — Acte de la réception d'Éléo-

nore de Berlaimont au chapitre de Sainle-

'Waudru, àMons. 111,66

* 9 août. — Lettres par lesquelles Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, a payé la somme de 4?C francs 9 sols

tournois à Jean le poindeur, pour plusieurs

ouvrages par lui faits, et quarante petites cou-

ronnes de Hainaut, pour un étendard de satin

blanc, vert et rouge, etc V, 738
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16 août, à La Haye. — Lettres du duc Albert

de Bavière, comte de Hainaut, etc., accordant

à Jean Wil de Delft la prébende de chanoine

de Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la

résignation d'Ulric de Zwenberg . . . III, 67

* 31 août. — Lellres par lesquelles Guillaume

de Bavière, comte d'Oslrevant et gouverneur

du Hainaut, fait connaître que le receveur de

ce pays a payé à Pierre de Zaïide, son secré-

taire, la somme de six mille couronnes du

roi V, 738

4 septembre. — Acte de la réception de Jean

Wit de Delft, doyen de Noire-Dame d'Utrecht,

au canonicat de l'église de Sainte-Waudru, à

Mous, qui lui avait été conféré . III, 68, note 1

16 septembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

vingt-huit couronnes de France à Jean Ale-

maiu, valet de son fer, qui avait perdu un

cheval en Frise V, 738

• 1" octobre, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement de 70 francs français

7 sois et 3 deniers tournois à Hanin Martin,

son cordonnier V, 739

* 23 octobre, au Quesnoy. — Deux mandements

de Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant

et gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Braine par la comtesse

et son hôlel le mercredi 27 septembre, au

diner, et à Mons par la comtesse, son hôtel et

une partie de l'hôtel du comte, du mercredi

27 septembre au vendredi 29, au diner , V, 739

Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par la

comtesse d'Ostrevant et son hôtel, les 28 et

29 septembre V, 739

26 octobre, au Quesnoy,— Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites par lui et son hôtel, à Hal, le jeudi soir

19 octobre et le lendemain, et à Mons, le ven-

dredi soir 20 du même mois et les deux jours

suivants V, 739

* 26 octobre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière acquitte le

prévôt de Mons de la somme de trente-six cou-

ronnes de France qu'il pouvait devoir pour

le service d'un fief situé entre le Quesnoy et

Ruesne V, 739

* 10 novembre, au Quesnoy. — Deux mande-

ments de Guillaume, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et son hôtel,

du vendredi 3 novembre au mardi 7 . . V, 739

1396.

* Même date.— Lettres du même, pour le paye-

ment des dépenses faites à Mons par lui et son

... V, 740hôlel, du 3 au 7 novembre

11 novembre, au Quesnoy. — Mandement

du même, pour le payement du prix d'un

cheval v, 740

* 20 novembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Bavai par lui et une partie de son hôtel, le

samedi 28 octobre V, 740

* 3 décembre, à Mons. — Quittance délivrée

par le même à Jean de Malines, de la somme
par lui payée pour un dîner fait à la Salle, à

Valenciennes, le 7 novembre V, 740

3 * décembre. — Lettres par lesquelles Henri

d'Anioing, seigneur du Plessy et de Havers-

kerque, reconnaît avoir reçu la somme de

deux cent-soixante couronnes du roi, pour les

dépenses faites en Frise par lui et ses gens,

au service du comte d'Ostrevant, III, 69; VI, 269

* 10 décembre, au Quesnoy. — Deux mande-

ments de Guillaume de Bavière, comte d'Os-

trevant et gouverneur du Hainaut, pour le

< Et DOD le 4.
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1396-1397. payemciit des dépenses faites à Mons par lui

et son hôtel, du mardi 28 novembre au ven-

dredi 8 décembre * V, 740

* 10 décembre, au Quesnoy.— Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Oslre\ant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et son hôtel,

du mardi 28 novembre au vendredi 8 décem-

bre V, 740

suivait le parti de Pierre de Lune, antipape,

et non celui du pape lioniface IX, lequel était

reconnu par l'empire. Il maintient son beau-

père le duc Albert de Bavière dans son droit

de conférer les fiefs de l'église de Cambrai

situés dans le Hainaut 111,69

1397.

* i% décembre^ au Quesnoy. — Deux mande-

ments du même, pour le payement desdépenses

faites à Valenciennes par lui et une partie de

son hôtel, du samedi soir 9 décembre au mardi

12 V, 741

* 24 décembre, au Quesnoy. — Quatre mande-

ments du même, pour le payemenldes dépenses

faites à Valenciennes par lui et une partie de

son hôtel, du 18 au 21 décembre ... V, 741

* 23 décembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de la somme de dix-

huit couronnes de France à Jean le Grant,

cordonnier à Valenciennes V, 741

* 26 (décembre), à Mons. — Mandement du

même, pour le payement d'une somme à lui

prêtée par Jean Haingné, fils du receveur de

Hainaut, durant les fêtes de Noël, quand il

alla à Aine, a Feluy et à Nivelles, et de seize

écus d'or de Hainaut à Pinkart de Hérimés,

« pour un barat de Kaisermak » fait à Sohier,

chambellan de son cousin de Blois. . . V, 741

* 28 décembre, à Prague — Lettres de Wen-
ceslas, roi des Romains et de Bohême, par les-

quelles il révoque l'investiture donnée en son

nom à André de Luxembourg, administrateur

de l'évêché de Cambrai, des tiefs et régales de

cet évéché, parce que ledit administrateur

4 janvier, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

cinquante-deux petits écus à Ghislain de Ve-

zon, changeur à Mons V, 741

9 janvier.— Lettres du duc Albert de Bavière,

concernant la cession que Gui de ChàlilIOD,

ceinte de Blois, sire d'Avesnes, de Beau-

moiit, etc., veut faire de sa maison et forte-

resse de Chimay au profit de Jean de Namur,

seigneur de Winendale et de Renaix, qui en

jouira sa vie durant, ainsi que sa sœur Marie

de Namur, comtesse de Blois, femme dudit

Gui V, 520

11 janvier, au Quesnoy. — Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Maubeuge par lui et ses gens,

le lundi soir 23 décembre 1396 et le lende-

main au dîner V, 742

Même date. — Trois mandements du même,

pour le payement des dépenses faites par lui

et une partie de son hôtel, à Mons, depuis le

vendredi 29 décembre 1396, au souper, jus-

qu'au dimanche 31 après dîner, et à Valen-

ciennes, depuis le lundi 1'''' janvier 1397 jus-

qu'au vendredi 5, au dîner V, 742

* Il y eut alors un fait d'armes à Mons.

« A Hennins li Clers, le iu« jour de dcnembrc, qu'il fu envoyés à Valenchiennes pour savoir s'en icelle ville on poroit

recouvrer de aucuns jeuwiaux qui besoingnoienl adont à monsE' pour donner à aucuns signeurs d'Engleterre

» qui fisenl le fais d'urracs à Mons zxiii) s.

(Compte de la recette générale de Hainaut, du 1" septembre 1596 au !•"' septembre 1397, fol. Ci. — Archives départe-

mentales du Nord, à Lille.)

/
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20 janvier, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Uavière, comle d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites par lui et par une partie de son

hôtel, à Mons, le 11 et le 12 dudil mois . III, 70

Sans date. — État des fournisseurs du comte

d'Oslrevanl et des sommes qui leur sont

dues 111, 71

20 janvier, au Quesnoy.— Trois mandements

de Guillaume de Davière, comle d'Ostrevant

et gouverneur du Ilainnut, pour le payement

des dépenses faites par lui et son hôtel, à Mons,

du jeudi soir 11 janvier au samedi 15, et à

Valenciennes, du dimanche 14 au mardi IG du

même mois V, 742

25 janvier, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement du prix d'un cheval donné

à un chevalier d'Angleterre, et de trente-six

écus pour le Kaisermak V, 742

25 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles

il fait savoir que son receveur de Hainaut a

délivré à Lovekin, clerc de ses dépenses, cent

grands écus d'or V, 742

H janvier, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et son hôtel, du dimanche 21

au 24 jauvier V, 742

9 février, au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites à Mons par lui et son hôtel, du dimanche

4 au 6 février V, 742

9 février, à Avesnes. — Acte du transport

fait par Gui de Châtillon, comle de niois, etc.,

des revenus et profits de ses ville et château

deChimay en faveur de Jean de Namur, sire

de Winendale et de Renaix, et de la déclara-

tion, donnée par celui-ci, au snjel de la dona-

tion à lui faite d'une rente de deux mille livres

sur la terre d'Avesnes, etc. . V, 521 ; VI, 247

14 février, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière acquilie le

seigneur d'Havre, châtelain de Mons, de ce

qu'il peut lui devoir ù cause du service de la

terre de Ghlin V, 743

26 février. — Lettres de Guillaume de lîaviére,

comle d'Oslrevant et gouverneur du Hainaut,

au sujet d'une somme de 566 florins d'or que

les lombards de Mons avaient prêtée à son

père et à lui I|I, 72

5 mars, à La Haye. — Lettres du duc Albert

de Bavière, par lesquelles il confère à Malhilde

de Frasne la prébende de cbanoinesse de

Sainie-Waudru, à Mons, vacante par le ma-

riage de Jeanne de Beaurieu 111,74

19 mars, à La Haye. — Mandement du même
à son bailli de Hainaut, à l'effet de laisser

Basse, bâtard de Ligne, en la possession du

fief de Baillœil à Uaussy et du Qef de Hamon-
fayt . III, 75

20 mars, à Mons. — Acte de la réception de

Malhilde de Frasne au chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons III, 74, note i

20 mars, à La Haye. — Lettres du duc Albert

de Bavière et de Guillaume de Bavière, comte

d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut, con-

cernant les ajournements des bourgeois de

Valenciennes et des forains III, 76

21 mars, à La Haye. — Lettres du duc Albert

de Bavière, conférant à Gerlrude de Hoves la

prébende de chanoinesse de Sainte-Waudru,

à Mons, vacante par la mort d'Isabelle du

Chasleler lU^ 82

\% avril, à Mons. — Acte de la réception de

Gertrude de Hoves au chapitre de Sainte-

Waudru, à Môns III, 83, note 1

19 avril, à La Haye. -^ Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière acquilie Michel de
Ligne des rervices qu'il peut lui devoir pour

les fiefs que lui a donnés sa tante, la demoi-

selle de Ligne, moyennant le payement d'une

somme à la dame de Gommegnies, pour plu-

sieurs joyaux V, 743

20 mai, au Quesnoy. - Mandement de Guil-

laume, comte d'Oslrevant et gouverneur du
Hainaut, pour le payement des dépenses faites

à Hal le jeudi 10 mai,audiner .... V, 743

1307.
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1397. * 23 mai, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Bavière, pour le payement de cent

couronnes de France à sire Lancelot de Som-

maing, pour l'aider à faire le voyage d'outre-

mer V, 743

* i juin, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et son hôtel, du

27 au 31 mai V, 743

* ^juillet, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles il reconnaît que le prévôt le Comte, à

Valenciennes, a payé à Jean Barnage, pelle-

tier, la somme de trente francs français, pour

cinq fourrures de menu vair V, 743

* 12 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et son hôtel, le 15 juin, au

soir V, 744

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui

et son hôtel, le 13 juin et le 9 juillet . . V, 744

* 22 juillet. — Lettres du même, concernant

des payements faits par Colard Haingné, rece-

veur de Hainaut, à Clais Cromp, son chambel-

lan, au comte de Namur, à Henri d'Antoing,

à Pinkarl de Hérimés, au seigneur de Gom-

megnies, à Pierre de Zande, son secrétaire, au

seigneur de Trazegnies, à sire Gerbrant, pré-

vôt des églises de Mons, à Hughes, chambellan

du seigneur de Gommegnies, à la demoiselle

de Hemslede, à Amouri Hacq, à Jacquemart

Creste et à Jean Polie, bourgeois de Valen-

ciennes, à Simon de Brughedam, demeurant à

l'Écluse, à Jean de Namur, etc V, 744

* 24 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses laites

à Mons par la comtesse d'Ostrevant et une

partie de son hôtel, du dimanche soir 24 juin

au mardi 26 au dinar V, 74S

* 3 août, au Quesnoy. — Lettres du même,

pour le payement des dépenses faites à Mons,

par lui et son hôtel, le 14 juillet ... V 745

Pt|et.

* 3 août, au Quesnoy. — Deux mandements

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites par lui et son hôtel, à Hal,

le mercredi soir 25 juillet et le lendemain, et

à Mons, du vendredi 27 juillet au dimanche

suivant V, 745

* 10 août, à Mons. — Trois mandements du

même, pour le payement de quarante grands

écus d'or à Lauwekin, clerc des dépenses de

son hôtel, de soixante écus semblables à Piètre

de Zande, son secrétaire, et de cent soixante-

neuf livres douze sols trois deniers tournois

à plusieurs autres personnes V, 746

* IQ août, au Quesnoy. - Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Haï

par lui et son hôtel, le mardi 7 août, au soir. V, 746

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Mons par lui

et son hôtel, du 8 au 11 août .... V, 746

* \S août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il fait savoir que son receveur de Hainaut a

délivré deux muids et demi de blé et cinq

muids d'avoine lors du séjour qu'il fil à Valen-

ciennes avec la comtesse et leur hôtel, du

dimanche soir 12 août au mardi suivant . V, 746

30 août, au château de Golzinne. — Lettres

par lesquelles Guillaume de Flandre, comte

de Namur et seigneur de Bélhune, déclare

avoir reçu ce qui lui était dû par le comte

d'Ostrevant, pour les services qu'il lui avait

rendus lors de l'expédition de Frise . . III, 83

* 30 août, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, fait savoir que Colard

Haingné a payé à Simon de Brielle cinquante

couronnes d'or du roi V, 746

* 16 septembre, au Quesnoy — Deux mande-

ments du même, pour le payement de ses

dépenses et de celles de la comtesse et de leur

hôtel à Bavai, du lundi soir 3 septembre au

mardi suivant, et du lundi soir 10 du même

mois au mardi suivant V, 746



DES SIX VOLUMES. 457

Pagei.

1" octobre, au Quesnoy. — Lelires de Guil-

laume de Bavière, comle d'Oslrevanl et gou-

verneur du Hainaut, au sujet d'une somme

dont Pierre de Zande, prévôt de Condé, doit

compter. V, 747

10 octobre. — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière et Guillaume de Bavière,

comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,

déclarent que les officiers du chapitre de Soi-

gnies peuvent connaître et composer de tous

cas criminels et autres forfaitures, moyen-

nant que le tiers des amendes appartienne au

comte de iiainaul et à son avoué . . . 111, 85

12 octobre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière acquitte Michel

de Ligne du service par lui dû pour la terre

de Fleignies V, 747

• 17 octobre, an château d'Avesnes. — Testa-

ment de Gui de Chàiillon, comte de Blois,

seigneur d'Avesnes, de Beaumont, de Schon-

hove et de la Goude . . . 111, 91 ; VI, 269

* 23 octobre^ à La Haye. — Lettres par les-

quelles le duc Albert de Bavière mande à son

bailli de ILiinaut d'adhériter Jean Favriel du

lief situé à Bais'eux que lui a vendu Olivier

de Coellem, chevalier V, 747

* 31 oclohre, au Quesnoy. — Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses par lui faites, en octobre, en allant

à Paris et à son retour V, 747

• l*' novembre, au Quesnoy. — Lettres du

même, pour le payement de ses dépenses et

de celles de son bôlel en allant de Hainaut en

Hollande, en la semaine après la Toussaint. V, 747

* 2 novembre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il fait connaître que Jean Mehier ayant

renoncé, pour lui et sa femme, à la place de

garde de son liôtel de Bruxelles, il a nommé
à cette place Sandrarl Scemmelpouiut . V, 521

6 novembre. — Lettres par lesquelles il charge

des commissaires de régler à l'amiable le dif-

férend relatif aux entreprises du baiili d'Alosl

sur les terres de Flobecq et de Lessines. III, 93

ToilE VI.

Pa|rf.

* 12 novembre, à La Haye. — Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dtpenses faites à Mons par lui et son hôtel,

du 5 au 5 novembre V, 747

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à liai par lui et

son hôtel, le mardi G novembre. ... V, 748

* 23 novembre, à La Haye. — Mandement du

duc Albert de Bavière, pour le payement de

la somme de trente grandes couronnes de Hai-

naut à Jean Cambier, son chapelain et secré-

taire V, 748

* 1 " décembre, à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement de la somme de vingt

petites couronnes de Hainaut à Copin, valet du

fer du comte d'Ostrevant V, 748

17 décembre, à Heaumonl. — Record relatif au

droit de « sauvemeul » qui était du au sei-

gneur de Beaumont par dix-sept localités des

environs de cette ville III, 94

* 21 décembre. — Codicille de Gui de Chàlillon,

comte de Blois, seigneur d'Avesnes, de Beau-

mont, etc III, 91; VI, 269

Sans indication du jour. — Lettres par les-

quelles Guillaume de Bavière, comle d'Oslre-

vanl et gouverneur du Hainaut, exemple les

habitants d'Alh de l'obligation fl'aller au chef-

lieu de Valenciennes ou à celui de Mons pour

les contestations civiles à l'occasion du défaut

de payement des rentes constituées sur hypo-

thèques, et charge les échevins d'Ath de vider

ces affaires III, 97

* Sans date. — Lettre de Richard II, roi d'An-

gleterre, au duc Albert de Bavière. . . 111,99

* Sans date. — Quittance délivrée par Jean de
Namur, seigneur de Winendael et de Renaix,

de la somme de 4,C00 couronnes d'or, qui lui

était due par le comte d'Ostrevant, du chef du
voyage fait en Frise en 1596 .... 111,100

* Sans indication du jour. — Acte de la dona-

tion faite au couvent des Frèi es-Mineurs de

Mous par les frères Jean et Jacques de

Guise m, T-vi

58
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* 1 1 janvier, au Qiicsnoy. — Trois mandements

de Guillaume de Davière, comte d'Osirevant

el gouverneur du llainant, pour le payement

des dépenses par lui f.iiles i liai, le samedi

soir 29 décembre, et à Valenciennes, depuis

le mardi soir 8 janvier jusqu'au lendemain. V, 748

* 11 el 21 janvier, au Qucsnoy. — Lettres du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui el son liôtci, le 50 décembre. V, 748

Z8 janvier, à Mons. — Lettres du môme, par

lesquelles il ordonne aux officiers el habitants

de Fumay cl de Revin d'avoir à le reconnaître

comme leur seigneur, par suite de la mort du

comte de lilois, son cousin III, 100

* i8 janvier, à La llatje. — Mandement du duc

Albert de Davière, pour le payement de qua-

rante francs français à Uaniu Martin, son cor-

donnier V, 749

* 4 février, à La Iloye.— Lettres de Guillaume

de liavière, comte d'Ostrevanl el gouverneur

du Ilainaul, pour le payement des dépenses

faites à Mons par lui et son hôtel, du 26 au

28 janvier V, 749

* Même date.— Mandement du même, pour le

payement des dcpecses de son hôtel à liai, le

lundi 28 janvier V, 749

* 17 février. — Réponse faite au duc Albert de

Davière, comie de Uainnut, etc., à La Haye,

par une députation des nobles cl des bonnes

villes du llaiiiaul, sur sa demande d'aide, pour

rexpédiiion en Fii^^e *.

* 25 tnnrs, au Qursnoy. — Quatre mandements

de Guillaume de Davière, comte d'Ostrevanl

el gouverneur du Ilainaut, pour le payement

P»je».

des dépenses faites par la comtesse et son

hôtel à Draine, le lundi 25 février, et à liai,

depuis le lundi 25 février, au souper, jusqu'au

mercredi matin 27 du même mois, cl par lui

et son hôtel à liai, le mardi 19 mars . . V, 749

* 25 mars, nu Qucsuoy. — Lettres de Guil-

laume de Davière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites par lui et son hôtel à Mons, le

20 mars. . V, 749

* 27 mors.au j^wfsjjoy. —Mandement du même,
pour le payement de plusieurs pièces de har-

nais V, 749

le' avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

par lui, la comtesse el !eur hôlel, à Davai, du

mercredi soir 25 au samedi 20 janvier. . V, 750

9 avril, au château de Landrecies. — Rapport

fait par Jean deDrotagne.comic de Penihièvre,

vicomte de Limoges, clc, de la terre el pairie

d'Avesnes, qu'il tient en fief lige du comte de

Hainaut m, lOl

17 avril, à Mons. — Acte de la réception de

Catherine de le MerweJe à la prébende de

chanoinesse de Sainte-Waudru, à Mons, qui

lui avait été conférée le G novembre 1595.

III, 51, note 1

* 18 avril, à La Haye. — Mandement du duc

Albert de Davière, pour le payement de vingt

grandes couronnes de Ilainaut à Tassin, cui.-i-

nier V, 750

20 avril, à La Haye. — Lettres du même duc,

assgnanl à Othon, seigneur de Lalaing, bailli

de Hainaut, les profits des licfs de ce pays en

garantie de la somme payée par ce bailli a

Thomas de Lille, seigneur de Fresncs . III, 102

• « Pour les fr-iis Jehan Delion, Gilles de Vczon, cskevins, Jehan Puce, Jehan de Binch, et avœrq yaus Meuranl et

» Hrnri lu Keus, fais m allant en Ho'lande, avcecq aucuns des nobles dou pays et des boincs villes, pour » monsigneur

» le duck faire rcsponsce sur le reqiicste que faille avoit pour le voiage do Fiize, et demorèrenl par x jours, à z che-

> vaus; frailyérenl, parniy passage d'euwes . xtu l. xv 8. »

( As boulilliers monsigneur le père, à le Haie en Hollande, le xtu» jour de febvrier, que adont li cskevins el consel y
• furent, u oboles d'or de Hollande xl s. »

(CoDiptedcBauduindeBenueraing.inassardde la ville de Mons, de la Toussaint 1597 à la Toussaint 1398, fol. 13 v» et IC.)
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30 avril, au Quesnotj. — Lettres de Guillaume

de nnvièro, comte d'Ostrevant el gouverneur

du Hainaut, permettant au sire de Lalaing,

bailli, de déduire du compte du bailliage la

somme par lui payée 5 Thomas de Lille, si

les produits des fiefs de Ilainaul ne suOSseni

pas III, 103

22 avril, au Quesnoy. — Trois mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par lui et son liôtel, le

mardi 16 avril, au soir, el le lendemain . V, 730

12 mai, au Quesnoy. — Lettres du même,

pour le payement des dépenses faites à Mons

par lui el son hôlel, du 9 au il avril . . V, 750

Mâme date. — M:indement du rtiêine, pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes

par lui el son hôtel, le 1" mai, au dîner. V, 750

14 mai, au Quesnoy. — Lelircs par lesquelles

il reconnaît avoir reçu du seigneur de Frasne

la somme de soixante-neuf petits écuS de Hai-

naut V, 7o0

26 mai, au Quesnoy. — Lettres du même, par

lesquelles il confère h son secréiaire, Pierre

de Zande ou de le Zande, prévôt de Condé, le

canonicat de réglise de Sainte-W'audru, vacant

par la mort de Pierre d'Aisne, prévôt de Notre-

Dame de Cambrai III, 104

27 mai. — Acte de la réception de Pierre de

Zande au canonicat de l'église de Sainte-

Waudru, à Mons, à lui conféré . III, 103, noie 1

27 mai, 3, 4, 18 et 26;«jn.— Lettres de Guil-

laume de Davière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, au sujet du voyage qu'il

fil en l'rise, en juillet cl août . 111,653; V, 751

12 juin, au Quesnoy. — Lettres du même,

pour le payement des dépenses laites à Mons

par lui el son hôlel, du 27 au 50 mai et du .

1" au 3 juin, et à Maubeugc, le 51 mai . V, 731

Même dote — Deux mandements du même,

pour le payement des dépenses faites à Valen-

ciennes par lui et une partie de son hôtel, le

mercredi 29 mai, au dîner V, 751

Pigei.

* 15;«in, au Quçsnoy. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, reconnaît que Jean

de Malines, lieutenant de son receveur de

Hainaut à Valencieuncs, a payé plusieurs

fournisseurs V, 751

* 22 juin, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de cinquante cou-

ronnes de France à Jean d'Audrcgnies, pour

un cheval V, 751

23 juin. — Lettres du même, par lesquelles il

autorise la ville de Mons à constituer des

rentes viagères jusqu'à concurrence de trois

mille couronnes de France, afin d'acqnilter sa

quotité de l'aide accordée par les r.obles et

par les bonnes villes du paj-s pour la secoiîde

guerre de Frise III, 106

* 24 juin, au Quesnoy. — Lettres du même,

pour le payement des dépenses faites par lui

et la comtesse h Beaumont, le 18 juin, el à

Maubeuge, le mardi 18 et le jeudi 20 de ce

mois V, 751

* Même jour. — Lettres du même, pour le

payement des dépenses par lui faites à Mons,

du 13 au 17 juin V, 732

* 26 juin, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement du prix d'un cheval donne

à Ghiskin de le Poulie, son huissier . . V, 732

27 juin, à La Haye. — Letlres du duc Albert de

Bavière et de Guillaume de Bavière, comte

d'Ostrevant el gouverneur du Hainaut. par les-

quelles ils assignent certa'ns de leurs revenus

à la ville de Valenciennes, en garantie des

renies qu'elle avait constituées à leur profit. III, 107

* {"juillet, à La Haye. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses de son hôlel à liai, le jeudi 27 juin,

au dîner y, 752

* 3 août, au Quesnoy.— Mandement du même,
pour le payemrni des dépenses faites à Mons

par lui el son hôlel, le mardi 23 juillet, au

soir V, 752
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1598 * 20 août, à La Haye. — Manclemenl du duc

Albrrt de Bavière, pour le payement de douze

petites couronnes de Hainaut à Jean Alemain,

valet de son fer V, 7S2

l" septembre, à La ïlaye.— Lettres de Guil-

laume de IJavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainnut, pour le payement de

plusieurs fournitures V, 752

20 septembre, au Qitesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses de son

hôtel à Braine-le-Comle, le samedi 14 sep-

tembre, au diner III, llô;V, 7S2

6 octobre, au Qucsnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Gavai par lui, la comtesse et leur hôtel, le

mardi 17 septembre, au soir V, 753

27 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement du prix d'un cheval

donné à messire Philippe de Cortkem. . V, 753

3 novembre. — Lettres du même, autorisant la

ville de Mons à constituer des renies viagères

jusqu'au capital de quinze cents couronnes

d'or du roi, somme demandée en prêt par son

frère l'élu de Liège, tant pour faire son voyage

en Bavière que pour acquitter les dettes qu'il

avait contractées III, 114

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il assigne à la ville de Mons les bois de Naast

en garantie de la levée, faite par celte ville,

de la somme de quinze cents couronnes d'or

de France, pour venir en aide à son frère,

l'élu de Liège 111, HO

15 novembre, à La Haye. — Lettres du duc

Albert de Bavière et de Guillaume de lîavière,

comte d'Ostrevanl et gouverneur da Hainaut,
'

par lesquelles ils prennent à leur charge les

rentes viaj^ères constituées par la ville de Va-

lenc;ennes,pour rembourser celles qui avaient

été constituées le 15 avril 1596 . . . 111,119

Novembre. — Lettres des mêmes, contenant

les conditions auxquelles ils consentent à

acquérir de l'abbaje du Saint-Sépulcre, à

Cambrai, la terre de Wut, entre Valenciennes *

et le Quesnoy, et un terrage à Viliers-Pol.

m, 119; VI, 269

Novembre. — Lettres de Jean, abbé, et des

religieux du Saint-Sépulcre, par lesquelles ils

déclarent vendre au comte de Hainaut ladite

terre de Wut III, 125

i décembre. — Lettres par lesquelles Guillaume

de Bavière, comte d'Oslrevant et gouverneur

du Hainaut, reconnaît que, pour aider son

frère Jean de Bavière, élu de Liège, il a reçu

des échevins d'Alh la somme de mille cou-

ronnes de France par eux levée sur le corps

de celte ville en constitutions de rentes dont

il promet de rembourser le capital sur la

recette domaniale d'Ath, Flobecq et Les-

sines III, 125

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il déclare que les renteslevées par la ville d'Ath

pour le service de son père, te duc Albert de

Bavière, comte de Hainaut, etc., et notamment

pour les expéditions de Frise, ne doivent point

poiterpréjudiceaumagislrat de celte ville. 111, 127

8 décembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

pour une partie de ses chevaux à Étrœungt,

le samedi 50 novembre V, 753

16 décembre, au Quesnoy. — Quatre mande-

ments du même, pour le payement des dépenses

faites par lui, la duchesse et leur hôtel, à Bavai,

le lundi 9 décembre, au soir, et le lendemain,

et à Valenciennes, du mardi soir 10 décembre

au vendredi suivant V, 753

17 décembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement du prix d'un cheval

donné à un écuyer du seigneur de Hinze-

berghe V, 753

30 décembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de trente couronnes

de France à Copin Douker V, 733
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• Sjanvier, au Quesnoy. — Mandemeul de Guil-

laume de Davièrc, comte d'Osirevant et gou-

verneur du Hainaut,|>our le payement du prix

d'uu cheval V,

12 janvier, d Nivelles. — Mandemeul du

même, pour le payement du prix d'un cour-

sier donné au seigneur de Bourlers . . V,

• 30 janvier, à La ffayc. ~ Mandement du duc

Albert de [iavière, pour le payement de draps

d'or et de soie fournis par Pierre d'Erne-

mude V,

* 14 février, à La Haye. — Mandement du

même duc, pour le payement de cent cou-

ronnes de France à son ècuyer Evrard de le

Haye V,

* 25 février, à La tlaye. — Lettres par les-

quelles il fixe à deux cents livres tournois ce

que lui doit le sire d'IIavré, son conseiller,

pour le service de la terre de Ghislage qu'il a

achetée à Gilles de Bermeraing .... V,

Même date. — Lettres par lesquelles il accorde

à Oberl Cliuluyer et à Antoine Mareng, lom-

bards, rémission de la faute dont ils étaient

accusés. (Ces lettres sont insérées dans celles

du 9 aoùi 1402.) III,

* 24 février, à La Haye. — Mandement du
même, pour le payement de soixante cou-

ronnes de France à Hanin Martin, son cordon-

nier V

14 mars, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière et Guillaume de
Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, assignent certains revenus à la ville

de Valencienncs, en garantie des rentes par

el!e constituées jusqu'à concurrence de quatre

mille et quarante couronnes .... 111,

6 avril, à Namur. — Traité conclu entre les

délégués du comte de Hainaut et ceux de

l'évèquede Liège, au sujet de rarreslalion de

plusieurs habitants d'Yves III,

734

734

734

T^

734

624

734

128

154

P»gM.

16 avril, au Quesnoy. — Lettres de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, faisant connaître qu'il a

reçu du prévôt le Comte, à Valenciennes, la

somme de deux cent et quatre livres douze

sols tournois V, 733

20 avril, d La Haye. — Lettres par lesquelles

il assigne divers revenus à la ville de Valen-

ciennes en garantie de la somme de quatre

mille et trois couronnes du roi levée par cette

ville pour servir à l'expédition de Frise. III, 137

23 avril, d La flatje. — Lettres du duc Albert

de Bavière, par lesquelles il autorise son (ils

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, à pourvoir Yolende

de Donstienne de la première prébende de

chanoincsse de Sainle-Waudru qui sera

vacante 111, 143

i4pri7, au Quesnoy — Lettres de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, reconnaissant que c'est de grâce

spéciale et sans tirer à conséquence pour

l'avenir, que la ville de Mons a établi à ses

frais un cliamp clos sur le Marché, pour un

combat entre Basse dit Cassant de le ïhure

et Évrarl de le Haye, écuyers .... 111, 143

3 mai. — Lettres de Pierre, évèque de Cam-
brai, ratifiant la vente faite au comte de Hai-

naut par l'abbaye du Sainl-Sépiilcre, à Cam-

brai, de la terre de W'ut et d'un terrage à

Villers-Pol ' III, 123

"20 juin, à fïuy. — Lettres des maître, jurés

et conseil de la ville de Huy, mr.ndanl à Guil-

laume, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, qu'ils consentent que la journée à

tenir touchant la ville d'Yves ail lieu quand

il lui plaira III, 146

'28 juin, à Binant. — Lettre de la commune

de Uinant, mandant au comte d'Ostrevant

qu'elle consent que la journée au sujet de la

ville d'Yves soit remise au 13 juillet, pourvu

que l'évêque de Liège y consente aussi . III. 147

1399.

* Voyei les lettres de l'abbé et des religieux du Saint'Sépulcre de Cambrai, datées de novembre 1398.
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1399. * \?i juillet, au château de Namur. — Lettres * 12 septembre, au Qursnoy. — Deux mande-

par lesquelles le comte de Namur réclame le mcnts de Guillaume de lia vière, comte d'Oslre-

secours du duc Albert de Bavière, comte de vanl et gouverneur du Ilainaui, pour lepaye-

Hainaut, pour obtenir réparation des dom- ment des dépenses failes à Valenciennes par

mages causés par les habitants de Huy, qui, lui, la comtesse et leur hôtel, le samedi

contre la volonté de leur évèque, du chapitre 6 septembre et les deux jours suivants . V, 7So

et de la cité de Liège, ont fait une irruption * gg soplemlre, à Lièrje. - Lettres par les-

dans le pays de Namur où ils ont brûlé, délruit ^u^ies jean de Bavière, évèque de Liège,

^^ P''^^ '"> *^^ prie le comte d'Ostrevanl de remettre au

ib juillet, à Lille. — Lettres de Philipee, duc 2 mai 1400 la journée qui avait été fixée au

de Bourgogne, déclarant que les exploits pra- 10 novembre III, 131

tiques à Everbecq. par le bailli d'Alosl, ne * 3 novembre, au Qucsnoy. — Mandement de
peuvent porter aucun préjudice au comte ni Guillaume de Bavière, comte d'Ostrovant et

au comté de Ilaiuaut III, 148 gouverneur du IJainaut, pour le payement du

27 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les- prix d'un cheval donné à Wdkin, son page. V, 733

quelles Guillaume de Bavière, comte d'Oslre- * 7 novemlrr, à Liège. - Lettres par lesquelles

vant et gouverneur du Hainaut. recoimnîl j,a„ j^ Bavière, évèque de Lièfte, réitère sa
avoir reçu de son prévôt de Bavai cinquante proposition de tenir le 2 mai 1400 la journée
grands écus de Hainaut, pour le payement des oh l'on s'occupera d'Yves 111,131
dépenses de son hôtel V, 753 * „ ,^ , ^* 6 décembre, au Qucsno;/. — Deux mande-

* 28 juillet, au Quesnoy. — Trois mandements menls de Guillaume de Bavière, comte d'Os-

du même, pour le payement des dépenses trevanl et gouverneur du Hainaut, pour le

faites par la comtesse et son hôtel, à Ath, le payement des dépenses f.iites à Valenciennes

vendredi 9 mai, et à Bavai, le lundi 12 du p.,r la comtesse et son liôiel, vers le 18 ocio-

même mois V, 733 bre V, 750

* Même date. — Mandement du même, pour le * 27 décembre, à La Haye.— Mandement du duc

payement de la somme de quarante-huit cou- Albert de Bavière, pour le payement de draps

ronnes de France à Jacquemart Correl, son de haute-lice, tapis et draps d'Angleterre. V, 730

clerc et familier V, 733 28 décembre, au Quesnoy. — Mandement de

• 24 août, à Liège. — Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte d'Ostrovant,

Jean de Bavière, évèque de Liège, prie le héritier et gouverneur du comté de Hainaut,

comte d'Ostrevant de remettre au 10 novem- pour le pnyemenl de cinquante couronnes de

bre la journée à tenir au sujet des habitants France à Uauduin de l'roimont, son chapelain

d'Yves. . III, laO elsecréiaire, à leffct d'acheter des chevaux. V, 730

10 septembre, an Quesnoij. — Mandement de * 29 décembre. — Demande faite par le même

Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant et à la ville de Mons, d'une aide de six mille

gouverneur du Hainaut, pour le payement des couronnes de France, pour le voyage qu'il se

dépenses de son hôtel à Ath, le vendredi 3 se|)- propose de faire en Frise, à la saison pro-

tembre, au soir V, 733 chaîne *.

« « Pour frais le lundy après Noël, que monsï'' d'Oslrevant et ses eonsauls mandèrent que li ekevin et consauls se

» taissaissent trouver en le maison de le pais et que il vcnroil là : ce qui fu fait, cl là monsS' remonsira que, pour le

» saison à venir, il avoil inicnlion d'aler en Frise, et que aler n'y avoil peuvl l'année devant pour livier qui lro|> priés

» esloil; se requis! que li ville li veusist faire aydc de vj mil couronnes de France, niuiliel sour le ville el l'autre sour

» les personnes d'icelle : île coy on se prist à consillier el lendemain rcspondrc par l'acort des congneslablics. Se li fu

» respondul que on l'en acurdoit iiij nid couronnes à prendre sour le cors de le ville, et que à tant li |dci;si>l souflire; ce

> que il ne veut accepter ne ncorder eu ». *

(Cooiplo de Gilles de Scpmeries, dit de Veson, massard de Mons, de la Toussaint 1399 à la Toussaint 1400, fol. 18.)

/
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Sans date. — Lettres par lesquelles Jeanne,

duchesse de Luxembourg, rie Lothier,de Bra-

bant, etc., et Guillaume de Davière, comte

d'Ostrevanlel gouverneurduHaiiiaul, approu-

vent la coupe de chênes des bois de Haismes

destinés au rétablissement de la maison de

Jauche à Vaicnciennes III, 153

• 15 , au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Guillaume de Bavière, comte d'Oslre-

vant, gouverneur et héritier du pays de

Ilainaul, accorde à Goderroid dit Malapert de

Sivry, en considéralion de ses ser\ices, une

rente viagère de cinquante livres tournois

assignée sur sa pari des maliôles de la ville de

Maubeuge V, 573

• Sans indicaton du jour. — Vidimus, délivré

sous le sceau de Jacques, abbé de Saint-Jean,

à Valenciennes, des lettres, de novembre 1598,

par lesquelles le duc Albert de Bavière et Guil-

laume de Bavière, comte d'Oslrevant et gou-

verneur du Ilainaul, font connaîirc les condi-

tions auxquelles ils cousenlont à acquérir la

terre de Wul Hl, 124

• Recettes faites à cause du -j sauvement » de

Beaumout - ... V, 546

1400.

• 1 janvier, au Quesnojj. — Mandement de Mar-

guerite de Bourgogne, comtesse d'Ostrevant,

pour le payement de |tlu.>ieurs joyaux fournis

par Pierre dOraonl, mercier à Valenciennes. V, 75G

2 janvier. — Lettres par lesquelles Guil- 1599-1400.

laume de Bavière, comte d'Ostrevant, héri-

tier et gouverneur du Hainaut, fait connaître

que Jean de Malines a payé à Ernoul de le

Bassée, apothicaire à Valenciennes, la somme

de trente-deux livres treize sols tournois . V, 7.^7

9 janvier, au Quesnoy. — Trois mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites par lui, la comtesse et leur hôtel, à

Valenciennes, le mercredi 3 décembre, à

Bavai, du samedi soir 20 décembre au lundi

suivant, et à Vaicnciennes, du lundi 22 décem-

bre au mercredi suivant, et du samedi 5 janvier

au lundi suivant V, 737

12 février, à ifons. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses de son hôtel. V, 757

13 février. — Accord d'une aide de cinq mille

couronnes, fait au comte d'Ostrevant par la

ville de Mons *.

13 février. — Mandement de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Ilainaut, pour le paycmcnl des dépenses faites

à Mons par lui et son hôtel, du 10 au 12 fé-

vrier V, 757

15 février, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Bavai par lui, la comtesse et leur hôtel, du

vendredi 15 février au dimanche 13 . . V, 757

21 février, au Qucsnmj. — Deux mandements

du même, pour le payement de deux cents

couronnes de France à Amourry Uac, pour

plusieurs joyaux V, 738

• € Pour frais fais, le vu» jour de février enssuivant, que monsigneur d'Ostrevant et ses consauls vinrent au giste à

Muns pour atfr à une journiie à Hal ; se furent niandel li ronsaulsde le ville et ossi li rongncsiable poursaNcir sour

> quel moyen on trairoil viers nionsf, al oMel de Nau>le, et quel offre on li feroit : de coy lidit consauls et congnestable

> furent d'une oppintun zxxviij s.

« Pour frais fais le jcRsdi enssuivant, que li eskevin et consiuls se trairent viers monsS', après se messe, et Va li

> rcmoiitièrcnt qu'il estoit prest de lui dire que li ville li voiroit faire, et lequel cose on li llst en se cappielle, et de

I ce il se prisl à consillier cl que lendemain en respondi-ruit xlvj s. >

« Pour frais fais le vcnredi rnssuivimt, que li fsikcvin et consauls furent en le cambre mon^E', présent lui et sen

k conseil, et là sour le inirniion que ii ville li nvoit nouvert le jour devant, on fu d'iicort à lui à le somme de

> T mil couronnes, sour tel devise que, parniy tant, monsE' eut enconvenl que caseuus demoroil paisiules de corps et de

» Liens, fravet

.

Pour frais le samedi rnssuivnnt, que on rcmonsira cel acort à tout le conseil de le ville, et après disner ascongnesta-

> liles, et que rnsi le dezissent à leur gens, et que pour ce cas il convenoit que li ville vendesist ltj s. >

Compte précité de Gilles de Sepmcries, dit de Veson, massard de MoD8,de laToussaiut 1399 à la Toussaint 1400, fol. I8 v».)
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1400. * î> mars. — Lellres par lesqut^lles Guillaume

de Bavière, conile d'Ostrcvanl et gouverneur

du ila'naut, reconnaît que Jean de Matines a

pajé diverses dépenses faites par lui et la com-

tesse. V, 758

12 mars, au Quesnoy. — Lettres du même,

accordant ù la ville de Mons l'octroi de consti-

tuer des renies pour parfaire la somme de cinq

mille couronnes de France, montant de sa

quotité dans l'aide accordée par les bonnes

villes du Hainaut, afin de soutenir la guerre

en Frise III, 153

Même date. ~ Lettres du même, accordant la

continuation, pendantquaire ans, des mallôtes

assises à Mons pour les travaux de la fontaine

eU'entretien des églises 111,154

* Mime dale. — Deux mandements du même
pour le payement des dépenses faites à Valen-

ciennes par lui, la comtesse et leur hôtel, du

28 février au i mars V, 758

* 13 mars^ à Valenciennes et au Quesnoy. —
Mandements du même, pour le payement de

denrées et marchandises V, 738

13 marSf au Quesnoy. — Mandement du même

aux échcvins de la ville de Mons, au sujet de

l'exemption des droits de maliôlc et d'accise

accordée à Colard Haingné, conseiller et rece-

veur des mortemains, et à Guillaume de le

Joie, son lieutenant III, 20'ô, note 1

22 mars, à La Haye. — Lettres du même, par

lesquelles il déclare que l'accord conclu entre

Antoine de le Kaine, lombard de Bavai, et

deux lombards de Mons, au sujet de la table de

Bavai, u'est point tenu pour cas déshonorant,

et que Icsdits lombards ont toujours joui de

bonne renommée III, 157

Même date, — Lettres par lesquelles le duc

Albert de Bavière déclare qu'Obcrt Ghuluyer

et Antoine Mareng, lombards de Mons, ont

toujours joui d'une bonne réputation. . 111,023

* 5 avril, à La Haye. — Mandement du comte

d'Ostrevant, pour le payement des dépenses

de son hôtel V, 757

iO avril, à Lessines. — Acte par lequel, moyen-

nant la somme de cent florins d'or, Baudechon

du Moulin pardonne aux meurtriers de Colard

du Moulin, son père, quiavaitététué par ordre

du comte d'Ostrevant et de son conseil . III, 158

* ^^ avril, au Quesnoy.— Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses de son hôtel V, 737

* 19 avril, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de plusieurs denrées

et marchandises V, 758

* Mime dale. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Ath par lui et

son hôlel, le 17 avril, au dîner .... V, 759

* 25 avril, à Flobecq. — Lettres de Jean du

Mouliiv, bailli des chàtellenies de Flobecq et

Lessines, touchant la vente faite au profil du

comte de Hainaut, par Jean Cabos dit Boidarl,

moyennant le prix de deux cents couronnes de

Franco, d'un fief de deux boniers de prairie

coDtigus aux prés du comte dits de le BncItU'

werie,à Flobecq III, 160

* 26 el 27 avril, au Quesnoy. — Mandements

du comte d'Ostrevant, pour le payement de

plusieurs denrées et marcliandi.ses ... V, 738

^d avril, à Alh. — Acte par lequel Ilellin dou

Biermels déclare avoir reçu la somme de vingt

grands écus de Hainaut en aide des frais d'un

procès qu'il avait soutenu pour le comte

d'Ostrevant en la cour de Flobecq . . 111,160

* 3 mai, à Ath. — Acte par lequel Jean Cabos

dit Boidarl déclare avoir reçu deux cent cl une

couronnes de France pour prix de la vente

par Ici faite au comte de Hainaut de deux

boniers de prairie qu'il tenait en fief à Flo-

becq » III, 162

* 27 mai, à La Haye. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement de la

somme de quarante couronnes de Franco à

Ernekin de Rohegnies, son écuyer. . . V, 739

* Voyez les lettres du i3 avril précédent.
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io juin, à Mons. — Lellres par lesquelles Guil-

laume de Bavière, comte d'Oslrevanl et gou-

verneur du Hainaut, cède viagèrement au

sire de Moncheaux et à Troullart, son fils, des

rentes et droitures à Boucbain et dans la châ-

lellenie de celte ville V, 322

* 25 juin, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses de son hôtel

à Bavai, du jeudi soir 17 juin au samedi sui-

vant V, 737, 739

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de son hôtel à Braine,

le samedi 19 juin, au dîner V, 739

* 27 juin, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses de la comtesse

et de son hôtel à Valenciennes, le mercredi

19 mai V, 739

* 28 juin, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il fait connaître que le lieutenant du receveur

de Hainaut, à Valenciennes, a fourni l'avoine

pour ses chevaux et ceux de son hôtel eu cette

ville, le samedi 12 juin V, 739

* 30 juin, à Mons. — Mandement du même,

pour le payement de trente-cinq couronnes

de France à son chambellan Claes Gromp,pour

acheter un cheval V, 739

* i juillet, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il reconnaît que Jean dou Bos, bourgeois de

Valenciennes, lui a prêté la somme de cent

couronnes du roi, pour l'expédition de Frise. V, 760

* 10 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites à

Valenciennes par lui et une partie de son hôtel,

le lundi 28 juin et les deux jours suivants. V, 760

* 23 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de plusieurs denrées

et marchandises V, 738

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de son hôtel à Haï, le

mercredi 21 juillet, au soir V, 760

* 26 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de plusieurs denrées

et marchandises V, 738

Tome VI.

Pa(«.

27 juillet, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement d'une

somme de quarante grands écus à Gerbrand

de Coster, prévôt des églises de Mons, son

chancelier. III, 162

* 29 juillet, à Lalaing. — Lettres du bailli de

Hainaut, faisant connaître que Jean de Qua-
roube, bourgeois de Valenciennes, a été adhé-

rité d'un flef situé à Saultain .... VI, 176

* 6 août. — Lettres par lesquelles Guillaume

de Bavière, comte d'Ostre.vant et gouverneur

du Hainaut, fait connaître que le bailli de

Hainaut a payé quatre-vingts couronnes de

France pour un cheval bai V, 760

* Même date. — Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du même bailli quarante

florins d'or appelés grands écus de Hainaut,

et que cet officier a aussi payé quarante-cinq

couronnes de France pour un cheval donné à

Daniel de le Poulie V, 760

* Même date.— Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du même quarante couronnes

de France y, 760

* 14 août, au Quesnoy. — Lettres du même,
concernant le payement des dépenses faites à

Alh par les gens de son hôtel, le mardi 10 août,

au soir y, 760

13 août. — Commission donnée par le même à

Adam Chocart, de Saint-Amand, bachelier en

droit canon, pour poursuivre le payement de

la rente qui lui est due sur la recette de Ver-

mandois m, 163

* 1 8 août, au Quesnoy.— Mandement du même,
pour le payement des dépenses faites à Bavai

par lui, la comtesse et une partie de leur hôtel,

du samedi 7 août au mardi suivant. . . V, 761

* 19 août, au Quesnoy. — Lettres du même,
conférant à Yolende de Donstienne la prébende

de chanoinesse de Sainte-Waudru, à Mons,

vacante par la mort de Jeanne d'Écaussines. III, 164

* 28 août, à Haamstede. — Lettres du duc

Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

59

1400.
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1400. disposant en faveur de Jeanne de Lalaing de

la première prébende dechanoinessedeSainle-

Waudru qui sera vacante III, 165

* Sans indication du jour. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, conférant à la même
la prébende vacante par la mort d'Alix de

Mastaing III, 16S

- * 31 août, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de plusieurs denrées

et marchandises V, 7o8

* Vers le 1" septembre. — Lettres adressées

à la ville de Mons par les bonnes villes et

pays de Flandres, au sujet des vaisseaux qui

avaient été pris par des Zélandais au porl de

l'Ecluse *.

* 16 septembre, en l'abbaye cTEgmond. —
Lettres du duc Albert de Bavière, comte de

Hainaut, etc., disposant en faveur de Cathe-

rine de Langheraed de la première prébende

de chanoinesse de Sainle-Waudru, à Mons,

qui sera vacante III, 166

* 11 octobre, au château de Teilinghen. —
Lettres du même, par lesquelles il confère à

Marguerite Vilain la prébende de chanoinesse

de Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la

mort de Philippine de Potles .... III, 167

4 novembre, à Egmond-fAbbaye. — Lettres

du même, par lesquelles il cède à son fils Guil-

p»g«i.

laume de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier

et gouverneur du Hainaut, la nomination des

officiers, les profits des Gefs et hommages et

des monnaies, ainsi que la collation des béné-

fices ecclésiastiques du Hainaut qu'il s'était

réservés jusque-là m, I68

* 4 novembre, à Egmond-VJbbaye. — Com-
mission donnée par le duc Albert de Bavière,

comte de Hainaut, etc., à son fils Guillaume

de Bavière, comte d'Ostrevant, héritier et

gouverneur du Hainaut, pour tenir cour de

justice en Zélande et recevoir les revenus de

ce comté Ilf, 170

* Même date. — Lettres par lesquelles il l'au-

torise à constituer des pensions viagères jus-

qu'à concurrence de la somme de dix mille

couronnes de France, afin de pourvoir à la

garde de sa ville de Stavcren et de la fron-

tière environnante V, 761

23 novembre, à Mons. — Acte de la réception

de Catherine de Langheraed au canonicat de

l'église de Sainte-Waudru, à Mons, vacant

par la mort de Jeanne de Marteville. 111,166, note 2

* 1 «« décembre.— Lettres de Jean de Maubeuge,

veneur de Hainaut, concernant les dépenses

faites à Baudour, lors de la chasse dans les

forêts des environs de Mons, en la saison du

cerf et du rut, depuis le 7 jusqu'au 30 sep-

tembre V, 761

14 décembre, à Mons. — Acte de la réception

de Jeanne de Lalaing au canonicat de l'église

de Sainte-Waudru, à Mons, vacant par la

mort d'Alix de Mastaing . . . III, 165, note 2

• « Four frais des esikevins el aucuns dou conseil, le premier jour de septembre, que adonl on recliupt lettres

» envoyées à le ville de Mons de par les boines villes et tout le pays de Flandres, de complainte que li Zellandois

» fait leur avoienl grief de avoir pris aucuns vaissiaus ou port de l'Escluse, sour lesquelles lettres on prist et eut advis

» de envoyer par-deviers raonsigneur d'Ostrevant au Kesnoit et pour savoir comment ses plaisirs esloil que li ville de

» Mons s'en ordenast de rescrire lxv s. »

<• Pour frais de Ghillain de Veson, roassart, et Sohier Mehault, clercq, el Meurant d'Escaussines, à nu chevaux, le

» premier et secunt Jour de septembre, qu'il furent au Kesnoit pour remonsirer à leurdit très redoubté signeur et sen

» conseil le teneur d'unes lettres envoyées à le ville, pour aucuns vaissiaux que chil de Zellande avoient pris ou porl de

» l'Escluse, par le ville de Gand, Bruges, Yppre el le Franc de Bruges, pour savoir se le ville sour ce escriproil el com-

» ment : se ne trouvèrent point monse', ainscliois esloil, comme on disoil, en le Tiérasse, et envoya monsK' au rechepveur

» le manière comment li ville y escriproil Ti" 1. » s. vj d. •

(Compte de Gilles de Sepmeries, dit de Veson, massard de Mons, delà Toussaint 1599'à la Toussaint t iOO, fol. 16 v» et 20.)
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* ,à Lm Haye. —^ Leilres par lesquelles

le duc Albert de Bavière et Guillaume de

Bavière, comte d'Oslrevant et gouverneur du

Hainaut, en considération des services rendus

par Claies Cromp, leur chambellan, lui aban-

donnent à perpétuité trois rentes et le quart

d'une, qui étaient dues sur sa maison et sur

un pré situés au Rivage, à Mons, devant

l'église des Écoliers, et ce, sous réserve des

droils seigneuriaux ....... VI, 247

1401.

* "5 janvier, au Quesnoy. — Mandement de

Gnillaume de Bavière, comte d'Ostrevanl et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

cinquante couronnes de France à son écuyer

Bruiant de Sars, pour un cheval, et le rem-

boursement au même de treize livres quatorze

sols par lui prêtés en Hollande, au mois de

décembre V, 761

* \Q janvier, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Hal par une partie de son hôtel le mardi

21 décembre V, 762

* 22 janvier, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il nomme Sandrart Sceumelpement,

garde de son hôtel, à Bruxelles, en remplace-

ment de Jean Mohier et d3 Marie de Biévène,

sa femme V, 374

* 27 janvier. — Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du bailli de Hainaut la somme
de soixante couronnes de France ... V, 762

2S janvier, au Quesnoy. — Acte constatant que

le comte d'Oslrevant a accordé rémission de

sa faute à Jean de Monfjoie, écuyer, qui avait

arrêté, en la ville de Mons, un bourgeois de

Bavai, contrairement à la coutume du pays de

Hainaut III, 172

29 janvier, au Quesnoy. — Leilres par les-

quelles Guillaume de Bavière, comte d'Oslre-

vant et gouverneur du Hainaut, confère à

Isabelle de Reinghersvliete la prébende de

chanoinesse de Sainle-Waudru, à Mons, va-

cante par la mort de Catherine de Fiennes. III, 171

* 29 janvier, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevanl et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

cinquante couronnes de France à Bauduin de

Proimont, son chapelain et secrétaire, afin

qu'il achète deux chevaux V, 762

* 30 janvier, à Hal. — Mandement du même,
pour le payement de quarante couronnes de

France à Henri de Wargny, pour un cheval. V, 762

9 février, à Mons. — Acte de la réception de

Yolende de Donstienne au canonicat de l'église

de Sainle-Waudru, à Mons, à elle conféré le

19 août précédent III, 164, note 1

* 12 février, à La Baye. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevanl, héri-

tier et gouverneur du Hainaut, pour le paye-

ment des dépenses de son hôlel à Hal, le

dimanche 30 janvier, au soir V, 762

10 mars, à Paris. — Acte constatant que les

obsèques de Guillaume du Gardin, maître es

ans et professeur en théologie, ont été faites

dans l'église de Saint-Malhurin, à Paris. III, 174

26 mars. — Leilres par lesquelles le bailli de

Hainaut déclare que ce n'est pas Obert Ghu-
luyer, lombard, qui a accusé Antoine de

Frexeniel, aussi lombard, du crime de sodomie,

et que le comte d'Ostrevanl a ordonné de

cesser les poursuites commencées contre ledit

Antoine m, 175

26 mars, à Mons. — Acte de la réception de

Marguerite Vilain au canonicat de l'église de

Sainle-Waudru, à Mons, à elle conféré le

11 octobre précédent III, 167, note 2

#
3 mai, à Mons. — Acte de la réception d'Isa-

belle de Reinghersvliete au chapitre de Sainle-

Waudru, à Mons III, 172, note 1

* 12 mai. — Mandement de Guillaume de

Bavière, conile d'Oslrevant et gouverneur du
Hainaut, pour le payement des dépenses de

son hôtel à Lessines, le samedi 7 mai, au soir,

et le lendemain v, 762

1400-1401.
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1401. 20 mat, en l'hôtel de Naasl, à Mons.— Sentence

rendue, en son conseil, par Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, portant règlement pour les cérémo-

nies et les frais des enterrements à Mons. III, 177

* 23 mai, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses delà comtesse,

le mardi 12 avril V, 762

* Qjuin, à Paris. — Lettres de Guillaume, duc

de Gueldre et de Juiiers, faisant hommage de

la Gueldre au roi de France VI, 248

* ywm.— Lellresadresséespar Jeanne,duchesse

de Brabant, à la ville de Mons et aux autres

bonnes villes du Hainaut, au sujet des arré-

rages de son douaire *.

* 4 juillet, à Mons. — Lettres de Jean de Mau-

beuge, veneur de Hainaut, concernant les frais

faits à Baudour pour les grands chiens, lors

de la chasse dans les bois des environs de

Mons.dul" mars au 24 mai V, 762

* 10 juillet, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

ses dépenses et de celles d'une partie de son

hôtel à Valenciennes, le lundi 27 juin et les

deux jours suivants V, 763

* l G juillet. — Baptême de mademoiselle de

Hainaut, qui reçut le nom de Jacqueline.

VI, 284, 287

* 22 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

Sanders Scimmelpenninch reconnaît avoir

reçu du bailli de Hainaut la somme de trente

petits écus de Hainaut, montant de la pen-

Page».

sion annuelle que lui doit le comte d'Ostrevant,

pour la garde de sa maison à Bruxelles . V, 763

Juillet,à Paris. — Lettres de Charles VI, roi

de France, par lesquelles il accorde et trans-

porte à son fils Jean, duc de Touraine, en

accroissement de son apanage et pour en jouir

après la mort de Jean, duc de Berri, le duché

de Berri et le comté de Poitou, sous réserve

des droits de souveraineté. III, 186 et 576; VI, 270

* Juillet. — Lettres de Guillaume de Bavière,

comte d'Ostrevant et gouverneur du Hainaut,

annonçante la ville de Mons la naissance de sa

fille (mentionnées dans un article du compte

du massard de Mons, de Tannée échue à la

Toussaint 1401.) VI, 287

2 août, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de trois muids de blé

à Luttor de Roesne, son fourrier ... V, r63

19 août. — Lettres du même, contenant des

dispositions pour l'interprétation de l'ordon-

nance du 20 mai précédent, relative aux funé-

railles, à Mons III, 187

* 20 août, au iPwesno!/.— Mandement du même,
pour le payement de vingt petits écus de Hai-

naut à Piérart Després, peintre, pour la façon

de deux pennons de trompes V, 763

Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Raismes pour

ses grands chiens de chasse, ceux du seigneur

de Gommegnies et ceux du bailli des bois, en

la saison des porcs et jusqu'au 1" août . V, 763

< u Le mardi xxviij juing, dou matin, se partirent de Mons Jakemars de Biaumont, eskievin, et Rauls de Marclnennes,

» comme dou consel, leur variés à v chevaux, et s'en alèrent par-deviers leur très redoublet signeur, monsï' le conte

» d'Ostrevant, au Kesnoit, pour cause rewardant cliiertaines lettres que madame de BraibanI avoil paravant envoiies as

» eskevins, jurés et conseil de le ville de Mons, et ossi as autres bonnes villes dou pays, toukant le delTaule en coy elle

» disoit que on H estoit de x mil vies escus, pour sen dowaire acomplir, requérans que labourer on veuzist par-

» deviers monsK' le conte, affin que elle fusl satisfaitte, ou elle y pourveroit par autre Toie. Se trouvèrent que

» nions?'' d'Ostrevant estoit aleis en esbatement à Vicongne, douquel lieu revint dou nuit au giste, et lendemain

» parlèrent à lui sour ledite matère, de lequelle il eurent kierke et responsce doudit monsf le conte et de sen conseil;

s des| endirent nu I. u s. »

(Compte du massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1400 à la Toussaint t40l, fol. 20 v".]
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* 20 août, au Quesnoy.— Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevanl et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Raismes par lui, la comtesse,

le bailli 3es bois et plusieurs braconniers, en

la saison des porcs et jusqu'au 1" août . V, 763

Aléme date. — Lettres par lesquelles il fait

connaître que Jean de Malines a délivré douze

couronnes du roi à la comtesse d'Ostrevant. V, 763

Même date.— Lettres par lesquelles il fait con-

naître que Jean de Malines a délivré vingt livres

tournois à Jacquemart Marcoiignet, demeurant

à rhôlel du Cygne, à Raismes, pour les dé-

penses faites par Biaumés V, 764

* 21 août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

il reconnaît que son prévôt le Comte, à Valen-

ciennes, a payé cent-cinquante couronnes de

France à la comtesse, sa compagne . . V, 764

28 oofît, à Jth. — Acte par lequel Thomas

Ladars, demeurant à Ath, déclare avoir reçu

du comte de Hainaut la somme de 70 livres

tournois, pour avoir visité l'ouvrage fait au

vivier d'Hyon, etc III, 191

* 12 novembre. — Mandement de la comtesse

d'Ostrevant, pour le payement de quatre-vingts

couronnes de France, employées à l'achat d'un

cheval V, 764

28 décembre^ au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Hal par lui et son hôtel, le

vendredi 23 décembre, au soir . . . . V, 764

1402.

* 13 janvier, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites, à Valenciennes et à Vicogne,

par lui et la comtesse, depuis le jeudi 29 dé-

cembre 1401 jusqu'au jeudi 5 janvier sui-

vant V, 764

V>g,-t.

* 21 janvier, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevanl et

gouverneur du Hainaut, pour le payement de

la somme de deux cent quarante-six francs de

Hainaut à Gobert Pièrechon, orfèvre . . V, 765

28 janvier, au Quesnoy. — Charte par laquelle

il règle la manière de procéder à la levée

des droits de meilleur catel, d'aubaine, de

servage et de bâtardise, à Binche, et exempte

celte ville de quelques menus tonlieux . III, 192

* 9 février, à Valenciennes. — Mandement du

même, pour le payement des ouvrages faits

par Jacquemart de le Kièse, orfèvre . . V, 763

* 1 4 février, au Quesnoy.— Idem, pour le paye-

ment de cent-cinquante couronnes de France

à Claes Cromp, son chambellan .... V, 765

* 19 février. — Vidimus, délivré sous le sceau

de Pierre, abbé de Bonne-Espérance, des

lettres du comte d'Ostrevant, du 28 janvier

précédent III, 196

1«» mars, à Flobecq. — Acte par lequel Mathieu

Marghais, dit Pépin Gaillart, vend au comte de

Hainaut plusieurs héritages qu'il tenait en lief

à Flobecq, pour être rappliques au domaine

dudit comte III, 197

* 8 mars, à La Haye. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevanl et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement de ses

dépenses et de celles de son hôtel à Hal, le

mercredi 15 février au soir et le lendemain. V, 765

15 mars, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Jeanne, duchesse de Luxembourg et de Bra-

bant, concède à la ville de Binche, dont elle

est dame douairière, les privilèges que Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, avait accordés à celle

ville par sa charte du 28 janvier précédent. III, 201

8 avril. — Lettres par lesquelles Mathieu Mar-

ghais, dit Pépin Gaillart, déclare avoir reçu '

87 florins d'or pour prix de la vente par lui

faite le l*' mars précédent, au comte de Hai-

naut, de plusieurs héritages à Flobecq . III, 203

1401-1402.



470 TABLE CHRONOLOGIQUE ET ANALYTIQUE

l'âge».

1402. 10 maiy au Quesnoy. — Lettres de Guillaume

de Bavière, comte d'Oslrevant et gouverneur

du Hainaut, contenant l'arrêt réglementaire

qui met fin au diiférend mù entre Tabbaye de

Saint-Aubert de Camluai et Anseau de Traze-

gnies, seigneur d'Heppignies, deMauny et de

Wasnes, à cause des eaux, de la pêche et des

herbages entre Hem et Wasnes . . . III, 204

* 15 mai, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Valeuciennes par lui, la comtesse et leur

hôtel, du mardi soir 9 mai au vendredi 12. V, 765

* 1 7 mai, au Quesnoy. — Mandement du même,

pour un payement à faire à Tristran . . V, 765

Mai. — Lettres du même, autorisant la ville de

Mons^ à lever en constitutions d^rentes via-

gères une somme de quatre mille couronnes

d'or, pour lui être payée, la moitié à titre de

don et l'autre moitié en prêt, à l'effet de l'aider

à soutenir la guerre contre le damoiseau

d'Arckel et ses alliés III, 208

Mai. — Lettres du même, assignant ses revenus

à la ville de Mons en garantie du prêt de

deux mille couronnes de France mentionné

ci-dessus III, 210

* 12 juin, à La Haye. — Lettres du duc Albert

de Bavière, par lesquelles il donne en fief à

Robert de Rikel, abbé de Saint-Trond, les biens

et rentes que les prédécesseurs de celui-ci

tenaient des comtes de Hollande . . . 111,213

25 juin, à la Haye. — Lettres de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, par lesquelles il confère à Jeanne de

Hoves la prébende du chapitre de Sainte-

Waudru,à Mons, vacante par la mort de Jeanne

deLalaing III, 213

6 juillet, à Mons. — Acte de la réception de

Jeanne de Hoves au canonicat précité.

III, 2U, note 1

* Zl juillet. — Lettres de nomination de Thomas

de Lille aux fonctions de bailli de Hainaut.

III, 235, note 1

Page».

Juillet. — Étal des messages faits pour le ser-

vice du comte de Hainaut, du l" septembre

1401 au mois de juillet 1402 .... 111,215

9 août. — Lettres par lesquelles le duc Albert

de Bavière déclare que les lettres qui ont été

délivrées en son nom, le 23 février 1399, con-

cernant Obert Ghutuyer et Antoine Mareng,

sont fausses ou du moins contraires à la vérité,

et que ces lombards sont d'honnêtes gens. III, 624

* Août. — Lettres par lesquelles Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du
Hainaut, fait connaître que le prévôt leComte,

à Valenciennes, a payé la somme de cent

soixante-neuf couronnes de France, huit livres

et cinq sols tournois V, 765

* 19 septembre, devant Gorcum.— Lettres par

lesquelles il confère à Béatrix de Borsselle la

prébende du chapitre de Sainte-Waudru, à

Mons, vacante par la mort de Marie de

Blehem m, 220

* i^'^ octobre, auQuesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par lui, la comtesse et

leur hôtel, du samedi 17 au mardi 20 ' . V, 766

* 20 octobre, à La Haye. — Lettres du duc

Albert de Bavière, par lesquelles il se soumet

à l'arbitrage que les échevins de Gand pro-

nonceront dans le différend qui existe entre

lui et la ville de Hambourg, au sujet des dom-
mages soufferts pendant la dernière guerre. III, 221

* Même date.— Lettres du même, par lesquelles

il donne plein pouvoir à quatre personnes,

pour intervenir dans le jugement arbitral à

prononcer par les échevins de Gand sur le

différend précité .... v ... III, 221

* 14 novembre, au Quesnoy. — Trois mande-

ments de Guillaume de Bavière, comte d'Os-

trevant et gouverneur du Hainaut, pour le

payement des dépenses faites par lui et son

hôtel, à Ath, le mercredi soir 1" novembre,

à Braine-le-Comte, le mardi soir 7 du même
mois, et à Hal, le mercredi 8, au dîner . V, 766

1 Les documents étant tachés, usés, le mois ne peut être indiqué. On doit probablement lire : juin.
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* 20 novembre, au Quesnoy. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

provisions fournies au bailli des bois de Hai-

naut par Jean le Carlier, fournier à Valen-

ciennes, lors des chasses faites dans les

forêts de Vicogne, du 1" septembre 1401 au

51 août 1402 V, 766

1405.

* 8 janvier, au Quesnoy. — Trois mandements

de Guillaume de Bavière, comie d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Valenciennes par lui, la

comtesse et leur hôtel, le . . novembre, et du

samedi 30 décembre 1402 au 3 janvier sui-

vant V, 766

* 12 janvier, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de trente-neuf livres

cinq deniers tournois, fait par Jean de Ma-

tines V, 766

* 16 janvier, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de quarante cou-

ronnes de France à Claes Cromp, son cham-

bellan, à l'efTet d'acheter un cheval ... V, 767

* 20 janvier, à Mons.— Lettres par lesquelles

Jean de le Motte, de Jemappes, receveur du
sénéchal de Hainaut, déclare avoir reçu de

Jean Bregier, receveur de la terre du Rœulx,

une rente de cinquante livres due sur cette

terre audit sénéchal II, 451

* 23 janvier.— Vidimus, délivré par Guillaume,

seigneur de Tignonville, garde de la prévôté

de Paris, des lettres du roi de France, du

6 février 1366, concernant la rente pour

laquelle les comtes de Hainaut lui rendaient

hommage II, 87

* 26 janvier, à La Haye. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant el

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses faites à Ath par lui et son hôtel,

le mercredi soir 17 janvier et le lende-

main V, 767

Page».

* 3i janvier. — Lettres par lesquelles Pierre,

évêque de Gambrai et comte du Cambrésis,

approuve et confirme l'article de l'accord fait

avec Guillaume de Bavière, comte d'Ostre-

vant, héritier et gouverneur du Hainaut, au

sujet de la Malmaison, qui est relatif à la

garde de celle forteresse par un châtelain

natif du Hainaut V, 547

* D mars, au Quesnoy. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses de son hôtel à Lessines, le lundi

. . février V, 767

* 6 mars, au Quesnoy. — Lettres du même,

par lesquelles il reconnaît avoir reçu du

bailli de Hainaut la somme de seize cou-

ronnes du roi V, 767

* 16 mars, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de quatre-vingts

couronnes de France à Bruyant de Sars, son

écuyer, pour deux chevaux V, 767

* 24 mars, à Valenciennes. — Mandement du

même, poar le payement du prix de deux

chevaux V, 767

* 8 mat. — Lettres par lesquelles Pierre,

évêque de Cambrai et comte du Cambrésis,

ratifie l'accord fait entre lui et Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant, au sujet de la

forteresse de la Malmaison V, 547

* 12 mai, au Quesnoy. — Quatre mandements

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Valenciennes, par lui,

la comtesse el leur hôtel, le jeudi 22 mars et

le lendemain ; à Ath, par madame de Hollande,

la comtesse d'Ostrevant et leurs hôtels, le

mercredi 4 avril, et à Hal, par les mêmes, le

jeudi 5 avril........... V, 768

* 12 juin, à Mons. — Lettres du même, par

lesquelles il institue, avec plusieurs hauts

personnages, à Mons, une chapellenie per-

pétuelle eo rbonnenr de Dieu et de saint

Georges lil, 222

1402-1403.
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1403-1404. * 20 /utn, à la Baye. — Deux mandemenls de

Guillaume de Bavière, conile d'Oslrevanl et

gouverneur du Haioaut, pour le payement

des dépenses faites par lui et son bôlel à

Lessines, le mercredi 30 mai, au dîner, et à

Ath, le soir V, 768

* 29 juin.— Quillauce, délivrée par Jean de le

Motte, demeurant à Quaregnon, de la moitié

de la rente due sur la terre du Rœulx au séné-

chal de Hainaut II, 4SI

* l^ juillet, au Quesnoy. — Deux mandements

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Mons par la comtesse et

son hôtel, le dimanche 8 avril, et par lui, la

comtesse et leur hôtel à Bavai, le vendredi

8 juin V, 768

* IS juillet, au Quesnoy. — Trois mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites par lui et son hôtel à Hal, le jeudi

12 juillet, à Braine-le-Gomte, le même jour,

au dîner, et par son hôtel et pour ses chevaux,

à Mons, le même jour V, 768

* 27 juillet, à La Haye.— Lettres par lesquelles

le duc Albert de Bavière donne procuration à

trois bourgeois de Dordrecht et d'Amster-

dam pour assister au jugement arbitral des

échevins de Gand sur le différend qui existe

entre lui et la ville de Hambourg. . . III, 223

* 1" août, au Quesnoy. — Deux mandemenls

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Bavai par lui, la com-

tesse et leur hôtel, le dimanche IS juillet. V, 768

* 14 aot2^ au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement de dépenses

faites par lui et son hôtel, à Ath et à Lessines,

et de vingt couronnes de France, pour un

cheval donné à Hanelet, son ménestrel. . V, 768

* 16 août, au Quesnoy. — Ordonnance du

même, pour la vente des draps étrangers à

Valenciennes III, 296

Page».

* \%août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, reconnaît que Robert

Croyen, son conseiller et receveur de Hai-

naut, a fourni les provisions de blé et d'avoine

de son hôtel, à Mons, le 31 juillet et le

lendemain V, 769

* 31 août, au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement de fournitures

faites tant pour lui que pour la comtesse, et

l'entretien de ses chiens à Raismes,du 1" sep-

tembre 1402 au 51 aoîit 1403 V, 769

* 9 octobre. — Sentence arbitrale prononcée

par les échevins et le conseil de la ville de

Gand sur le différend entre le duc Albert de

Bavière et la ville de Hambourg . . . III, 224

* iQoctobre.— Lettres par lesquelles Guillaume

de Bavière, comte d'Oslrevanl et gouverneur

du Hainaut, reconnaît avoir reçu du bailli de

Hainaut, la somme de vingt florins d'or,

nommés couronnes de France ... V, 767, 769

* 14 octobre. — Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du même bailli la somme de

cent-cinquante couronnes de France. V, 767, 769

* 19 novembre. — Lettres de nomination de

Gérard, dit Persidès de Ville, sire d'Audre-

gnies, chevalier, aux fonctions de bailli de

Hainaut III, 233, note 1

* 10 décembre. — Mandement de Guillaume de

Bavière, comte d'Ostrevant et gouverneur du

Hainaut, pour le payement des dépenses faites

par lui, la comtesse et leur hôtel, à Valen-

ciennes, depuis le lundi 3 décembre, au sou-

per, jusqu'au mercredi suivant .... V, 769

* Non daté.— État des payements, effectués de

1375 à 1403, de la rente de quatre mille

livres tournois, due au comte de Hainaut sur

le trésor, à Paris IH, 229

1404.

* 24 janviert à La Haye. — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des
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dépenses faites par lui vl son hôtel à Les-

sines. depuis le samedi soir 12 janvier jus-

qu'au lundi suivant V, 770

Vers février. — Supplique présentée au roi

de France par Guillaume de Bavière, comte

d'Osirevant et gouverneur du comté de

Hainaut, afin d'obtenir le payement des

arrérages d'une rente due par le trésor

royal aux comtes de Hainaut. . . . llf, 224

* i 1 février^ à Mons.— Quittance, délivrée par

Hernut de Carnières, mari d'Alix de Sevry,

veuve de Jean de le Motte, de la rente due au

sénéchal de Hainaut sur la terre du Rœulx,

pour l'échéance de Noël 1405 .... 11,451

11 février^ à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, mandant à ses conseillers

généraux des aides, à Paris, de payer à

Guillaume de Bavière, comte d'Osirevant,

gouverneur et administrateur du Hainaut, les

arrérages de la rente due au comte de

Hainaut IH, 226

Même date. — Autre mandement du roi de

France aux gens de ses comptes et à ses

trésoriers, à Paris, pour le même objet . III, 227

* 4 avril, au Quesnoy.— Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Osirevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses de son hôtel à Ath, le vendredi saint

28 mars V 770

14 avril, à Lille.— Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, comte de Flandre. d'Artois, etc.,

accordant rémission à Othon d'Écaussines,

châtelain d'Ath, et à ses complices, qui

avaient fait dresser un gibet et exécuter un

malfaiteur à Manide, sur le territoire de

Flandre III, 229

23 avril, au Quesnoy.— Rappel de ban, accordé

par Guillaume de Bavière, comte d'Osirevant et

gouverneur du Hainaut, au bailli de Lille et

à ses complices, bannis dudil pays de Hainaut

par le châtelain d'Ath, pour avoir abattu un

gibet que celui-ci avait fait dresser sur le

grand chemin du village de Maulde . . HI, 377

Tome VI.

P»ïe«.

* 14 mai, au Quesnoy.— Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Osirevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses de la comtesse à Braine-le-Comte,

le lundi 28 avril, au dîner V, 770

21 mai, à Mons. — Lettres du même, par

lesquelles il cède à la ville de Mons une grange

située près de l'église de Saint-Germain, en

cette ville III, 232

* Mai-lo juin.— État des dépenses faites pour

le transport du corps du duc Philippe de

Bourgogne, de Hal à Dijon IH, 230

6 juin, à Mons. — Acte de la réception de

Béatrix de Borsselle au canonical de l'église

de Sainte-Waudru, à Mons, à elle conféré

le 19 septembre 1402 .... III, 220, note 1

25 /um, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Osirevant et

gouverneur du Hainaut, prend à sa charge les

rentes viagères constituées par la ville de

Valenciennes jusqu'à concurrence de quatre

cents couronnes III, 233

26 ^Hm. — Lettres du même, par lesquelles il

reconnaît que la ville de Mons a levé, à sa

demande, la somme de trois mille couronnes

de France en constitutions de rentes viagères,

et promet de rembourser ce capital dans un an

ou d'en faire payer les intérêts sur l'excédant

des assennes III, 236

* 7 juillet, à Mons. — Mandement du même,
pour le payement des dépenses faites par lui,

la comtesse et la duchesse à Valenciennes,

du mercredi soir 2 juillet au samedi sui-

vant V, 770

* 8 juillet. — Rôle relatif au séjour de la du-

chesse de Bourgogne, de la comtesse d'Osire-

vant, de madame de Nevers, de mademoiselle

de Rethel et de monseigneur Jean de Rethel,

à Arras V, 771

* 9 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Bavière, comte d'Osirevant et

gouverneur du Hainaut, accorde aux mayeur,

échevins et bonnes gens de la ville d'Ath

certains de ses revenus en garantie des rentes

viagères par eux conslilaées .... III, Î38

60

1404.



AU TABLE CHRONOLOGIQUE ET ANALYTIQUE

P»gM.

iiOi. * 10 juillet. — Rôle touchant le séjour de la

duchesse de Bourgogne, de la comtesse

d'Ostrevant, de madame de Nevers, de made-

moiselle de Relhel et de monseigneur Jean de

Relbel, à Arras V, 770

* 1 1 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

Gilles dit Hernut de Carnières, écuyer, déclare

avoir reçu du sénéchal de Hainaut la somme

de vingt-cinq livres tournois, payée par le

receveur du Rœulx 11,451

* \o juillet. — Rôle concernant le séjour de la

duchesse de Bourgogne, de la comtesse

d'Ostrevant, de madame de Nevers, de made-

moiselle de Rethel et de monseigneur Jean de

Rethel, à Arras V, 771

* i% juillet.— Rôle relatif au séjour des mêmes,

à Arras V, 771

* 29 juillet, au Quesnoy, — Mandement de

Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement des

"dépenses faites à Valenciennes par lui, la

comtesse et leur hôtel, du mercredi 25 au

samedi 26 juillet V, 771

* 30 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il fait connaître que le prévôt le Comte,

à Valenciennes, a payé deux cent-vingt-huit

couronnes de France et trente grands écus

de Hainaut, pour diverses fournitures . V, 771

* 3i juillet. — Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu du bailli de Hainaut la somme

de quatre-vingts couronnes du roi qui lui fut

apportée à Valenciennes où il était, le 24 juil-

let, par Haynnau, son héraut. .... V, 771

* 2 août, au Quesnoy. — Mandement du même,

pour le payement de quatre-vingt-deux cou-

ronnes du roi et sept sols, huit deniers tour-

nois, pour des objets fournis à la comtesse. V, 771

* 7 août, au Quesnoy.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Bavai

par lui et la comtesse, le 5 août. . . . V, 771

* 12 août, au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites par lui et les gens de son hôtel en la

Pages.

maison de Piérart Moriaul, à Étrœungt, en

la seconde semaine de juillet, ainsi que des

dépenses de son bailli des bois, de ses valets

et autres qui, en sa présence, chassèrent au

bois du Fierechiel V, 772

* 23 août, à La Haye. — Mandement de Guil-

laume de Bavière, comte d'Ostrevant et gou-

verneur du Hainaut, pour le payement des

dépenses de gens de son hôtel en la maison

de Godefroid de Lobbes à Lessines, le ven-

dredi 15 août V, 772

* Août. — Lettres par lesquelles il reconnaît

avoir reçu de son bailli de Hainaut la somme

de cinquante couronnes du roi, pour l'achat

d'un cheval fauve V, 772

* 3 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de dépenses faites

au Quesnoy par lui, la comtesse et leur hôtel,

du jeudi 15 novembre 1403 au dimanche

31 août 1404 V, 772

* 7 novembre, au Quesnoy. — Trois mande-

ments du même comte, pour le payement des

dépenses faites à Valenciennes par la com-

tesse et son hôtel, le 9 septembre, le mardi

14 octobre et le lendemain, et l'approvisionne-

ment de blé et d'avoine pour l'hôtel de la

comtesse à Étrœungt durant dix jours . V, 772

* 8 novembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Ath par lui et une partie de son hôtel, le

lundi 3 novembre, au souper, et par une

partie de son hôtel à Lessines, le même jour,

au souper . . . .' V, 772

13 novembre, à Mons. — Lettres d'obligation,

délivrées par Waleran, seigneur de Bréderode

etdeGhemp, pour un prêt de six cent-soixante

couronnes de France à lui fait par le comte

d'Ostrevant 111, 239

* 18 novembre. — Mandement de Guillaume

de Bavière, comte d'Ostrevant, gouverneur et

héritier du Hainaut, pour le payement de

quarante-cinq couronnes de France à Jacque-

mart de Beaumont, pour un cheval bai fourni

à la comtesse V, 775
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* 24 novembre, au Quesnoy. — Mandenaent de

Guillaume de Bavière, comte d'Oslrevant et

gouverneur du Hainaut, pour le payement

des dépenses faites à Valencieunes par lui,

la comlesse el leur hôtel, du mercredi soir

19 novembre au vendredi suivant . . .V, 773

* 28 novembre, â Mons. — Représenlation faite

aux états de Hainaut, au sujet de la destruc-

tion du château d'Escaillon *.

* Vers le 29 novembre.— Lettres du duc Albert

de Bavière, par lesquelles il demande une

aide à la ville de Mons el aux autres bonnes

villes du Hainaut, aOn de satisfaire la duchesse

de Brabant III, 240

* Extraits du compte de la recette générale de

Hainaut relatifs au deuil du duc Albert de

Bavière, mort à La Haye le 12 décembre. III, 241

1405.

20 janvier, à La Haye. — Mandement de

Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainaut,

de Hollande, de Zélande el sire de Frise, pour

le payement des dépenses de la duchesse, sa

femme, et de son hôtel à Braine-le-Comle, le

mercredi 7 janvier V, 773

30 janvier, à Mons. — Quittance, délivrée

par Gilles dit Hernut de Carnières, écuyer, de

la somme de cinquante livres tournois, payée

par le receveur du Rœulx II, 432

16 février, à La Baye. — Lettres de Guil-

laume, duc de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

accordant à Henriette de Dronghelen la pré-

bende du chapitre de Sainte-Waudru, à Mons,

vacante par le mariage de Marie d'Anloing. ill, 247

24 février, à Mons. — Acte de la réception de

Henriettede Dronghelen au chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons III, 247, note 1

* 27 février, d La Haye. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, pour le payement du

prix d'achat d'un cheval donné à Tristran de

le Motte V, 773

18 mars. — Acte par lequel Jacquemart Ernoul

cède à Stasse Scuilfort, en payement de la

somme de trente livres tournois qu'il devait à

ce dernier, une rente annuelle de cinquante-

sept sols, due sur une maison à Haine-Saint-

Paul m, 248

* 2 avril, à Cambrai — Lettres par lesquelles

les prévôt el chapitre de l'église Notre-Dame

de Cambrai donnent leur consentement à

l'exécution de la bulle obtenue par l'évêque

de Cambrai, pour la démolition de la for-

teresse de la Malmaison V, 548

18;u»n,d Braine-le-Comte. — Quittance déli-

vrée par Jean de Maubeuge, veneur de Hai-

naut, à Jean Wourmillon, lieutenant du rece-

veur de ce pays à Braine-le-Comte, de la

somme de 75 livres lo sols 1 denier tournois,

payée pour l'entretien des chiens du comte

durant le séjour en ladite ville, du 17 sep-

tembre 1404 au 16 mars 1403. III, 230; VI, 270

* 3 juillet, d Middelbourg. — Lettres du duc
Guillaume de Bavière, par lesquelles il donne
en fief à Robert de Rikel, abbé de Saint-Trond,

tout ce que les prédécesseurs de celui-ci

tenaient des comtes de Hollande . . . III, 232

Sans date. — Relation du serment et des reliefs

que le duc Guillaume de Bavière doit faire à

l'église de Sainte-Waudru, à Mons . . 111,233

1 404-1 40?1

« € Le venredi xxtiij jours oudit mois (de novembre, l'an Illje et IHJ;, dou matin, furent li maires, esquievin el con-

>. saulx de le ville oudit ostel de Nasle, par-deviers nodit très redoublé signeur el sen conseil, qui les y aroit fait mander,

* avœcq lez signeurs nobles el aultre« boines villes de sein pays de Haynnau, là ù il leur 6st remonstrer le grief et des-

» plaisir que fait on avoil à lui el audil pays, en ce que li casliaux el forlerèce d'Escaillon aVoil eslel pris el abatus,

» requérans que lidil noble et boines villes le veulsissenl confurler el dalez lui deniorer en ce que il en avoil intention

» de faire el ouvrer par boin conseil. Sur coy lidit noble el boines villes se prisent à consillier, et en fisent celui jour

» responsce sour le viespre. Frayèrent de disner cl soupper ensamble x !. u s. vi d. •

(Compte de Gobert Joye, £ls, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1404 à la Toussaint 1405, fol. 24.)
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1405-1406. iO juillet, à Motts. — Acte du serment prêté à

la ville de Mons par le duc Guillaume de

Bavière, lorsqu'il prit possession du comté de

Hainaul Ilf, 253

* Même date.— Relief fait au chapitre de Sainle-

Waudru, à Mons, par le même duc . . IV, 691

11 juillet, à Soignies. — Acte du chapitre de

Soignies, relatif : !• au serment prêté en

l'église de Saint-Vincent de celte ville par le

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., à son joyeux avènement; 2" à

Tautorisation par lui donnée à ce chapitre,

d'obliger le prévôt à résider au moins trente-

deux semaines par au, sous peine de perdre

les fruits de sa prévôté 111,237

* 18 juillet, au Quesnoy. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le paj'ement de ses dépenses

à Valenciennes, le mardi 14 juillet, au dîner. V, 773

21 juillet, à Yalenciennes. — Acte du serment

prêté à la ville de Valenciennes par le duc

GuillaumedeBavière,comledeHainaut,etc. 111,239

* 26 juillet, à Mons. — Demande, faite par le

duc Guillaume de Bavière, d'une aide à four-

nir par la noblesse et les bonnes villes de

Hainaut *.

* 28 juillet, à Mons. — Quittance, délivrée par

Gilles dit Hernut de Carnières, de la somme de

cinquante livres tournois, payée par le rece-

veur du Rœulx, pour l'échéance de la Saint-

Jean II, 432

* 29 juillet, à Mons. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, par lesquelles il reconnaît

avoir reçu du bailli de Hainaut la somme de

trente couronnes de France, pour le jeu de

cache V, 774

Pi.g«».

* 15 août, devant Haghestein. — Mandement
du duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le payement des dépenses

d'une partie de son hôtel à Ath, le mercredi

29 juillet V, 774

* 18 août, devant Haghestein. — Quatre man-

dements du même, pour le payement des

dépenses de sa fille à Bavai, le 11 juillet; de

celles de la duchesse, sa femme, et de son

hôtel à Valenciennes, le dimanche 12 juillet;

de celles que lui, la duchesse et leur hôtel

ont faites à Ath le jeudi 30 juillet ... V, 774

* 28 août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

la duchesse Marguerite fait connaître que
Jean de Malines, lieutenant du receveur de
Hainaul à Valenciennes, a payé diverses

sommes v 774

* 19 novembre, à Soignies.— Acte du chapitre

de Soignies, rédigé en conformité de l'aulori-

satioii du duc Guillaume de Bavière, imposant

au prévôt l'obligation de résider trente-deux

.semaines par an m, 258

1406.

* 8 février, à Mons. — Quittance, délivrée par

Gilles dit Hernul de Carnières, écuyer, de la

rente payée par le receveur du Rœulx, pour

l'échéance de la Noël 1403 Il, 432

12 mars. — Lettres de Waleran, seigneur de

Bréderode, écuyer, par lesquelles il s'oblige à

rembourser à la date du 12 mars 1407 la

somme de cinq cents couronnes de France

qu'il doit à la duchesse de Bavière, comlesse

de Hainaut, de Hollande et de Zélande. III, 260

* 21 mars, au Quesnoy.— Mandement du duc

Guillaume de Bavière, pour le payement des

• Le xivj* jour de jullet, don matin, se misent ensamble li esquierin et consaulx de le ville et allèrent par-deviers

» nodil très redoublé signeur, qui avœcq lez nobles et autres boines villes de sein pays mandés les avoit en sen oslel de

» Naste, là ù il fist requesle d'aucune ayde de mise avoir à sein pays el par espécial asdis nobles et boines villes, dont

• il se prisent à consillier et en lisent ensamble responsce, celui jour, sour le viespre; frayet t» I. iiu ». »

(Compte de Gobert Joye, fila, massard de Mous, de la Toussaint 1404 à la Toussaint 140S, fol. 23 y".)
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dépenses faites par lui, son frère de Liège '

et leur hôlel, à Valenciennes, le jeudi 18 mars,

au dîner V, 774

!* avrilf au Quesnoy. — Lettres du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de

Hollande, etc., par lesquelles il confirme à

l'abbaye de Sainl-Trond tous les privilèges que

lui avaient accordés ses prédécesseurs . 111,261

8 mat, au Quesnoy.— Lettres de non-préjudice

délivrées par le même duc à la ville de Valen-

ciennes, au sujet du don de huit mille cou-

ronnes qu'elle lui avait fait. . . . . 111, 262

Même date.— Lettres du même, autorisant la

ville de Valenciennes à lever six deniers au lot

de vin jusqu'au remboursement de ladite

somme de huit mille couronnes . . . 111,262

14 mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles il

Hccorde à la ville d'Ath Tautorisation d'avoir

un coffre-fort pour y déposer les actes, un

conseil pour radminislration des affaires et

deux sceaux, et affranchit les étrangers qui

s'établiront en cette ville III, 263

25 mai, d La Haye. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par lui

et son hôtel à Lessines, le dimanche soir

16 mai V, 774

Mai. — Lettres du même, contenant la sen-

tence rendue en son conseil, au sujet de la

justice et seigneurie de l'abbaye de Vicogne

aux territoires de Dosnoy, de Maugré et de

Puvinage *.

21 juin. — Lettres de Gérard de Ville,

seigneur d'Audregnies, bailli de Hainaut,

autorisant la ville d'Ath à lever en constitu-

tions de rentes la somme de mille livres, à

l'elfel d'acquitter sa quote-part de l'aide votée

par les états de Hainaut III, 268

fl juillet, à Paris. — Lettres de Charles VI, roi

de France, contenant les conditions du mariage

de Jean de France, duc de Touraine, son fils,

et de Jacqueline de Bavière, fille et héritière

du duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., et de Marguerite de Bourgogne.

III, 268; mentionnées, IV, 3, note 2; VI, 288.

Même date.— Lettres du même, par lesquelles

il s'oblige, en considération du mariage de Jean

de France, duc de Touraine,et de Jacqueline de

Bavière, de donner à son dit fils, lorsqu'il sera

majeur, les aides des terres qui lui ont été

accordées par le traité de mariage . . III, 273

Même date. — Mandement du même, pour le

payement d'une somme de quatorze mille

francs à Jean de France, duc de Touraine,

son fils 111, 274

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il assigne à Jean de France, duc de Touraine,

son fils, la somme de quatre mille livres tour-

nois par an sur le domaine de Ponthieu, en

déduction des seize mille écus qu'il lui devait

annuellement en vertu du contrat de mariage

de ce prince avec Jacqueline de Hollande. III, 277

"22 juillet, à Mans.— Quittance, délivrée par

Gilles dit Hernut de Carnières, écuyer, de la

rente due par le receveur du Rœulx, pour

l'échéance de la Saint-Jean-Baptiste . . II, 432

9 août, d Paris. — Mandement de Charles VI,

roi de France, pour le payement à faire au

comte de Hainaut, sur la recette du bailliage

de Vermandois, des arrérages de la rente de

quatre mille livres constituée sur le trésor, à

Paris III, 273

22 août, d Paris. — Lettres par lesquelles il

confirme en faveur du comte de Hainaut

l'assignation d'une rente de quatre mille

livres sur la recette de Vermandois . . III, 279

1406.

* Jean de Bavière, élu évêque de Liège.

< Ces lettres sont ainsi datées : « Faites et données l'an de grasce mil IIIJ° et sys, ou mois de may. •' On en trouve la

transcription aux fol. 168 vO-l69 d'un cartulaire de l'abbaye de Vicogne déposé aux Archives départementales, à Lille.

Lettre de le lenlence faite par tnonseigneitr de Haynau en $on conseil, dou droit dejustice et signourie que le gliese de Vicongne

a es terroirs de Dosnoy, de JUaugret et de Puvinage,
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140C). 22 août, au Quesnoy. — Deux mandements

du duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

uaut, etc., pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par lui, la duchesse et

leur hôtel, le . . août V, 773

23 août, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, reconnaît que le

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naul, etc., lui a fait hommage pour la renie

précitée de quatre mille livres tournois. III, 282

* ^tfmecfa/e.— Vidimus, délivré par Guillaume,

seigneur de Tignon ville, garde de la prévôté

de Paris, du mandement de Charles VI, roi de

France, du 9 août précédent .... III, 377

* 26 août, à Paris. — Commission adressée

par le roi de France à Mathieu de Launais,

chevalier, seigneur d'Aroudeau, son cham-

bellan et bailli de Tournai, du Tournésis, de

Morlagne et de Saint-Amand, à Peffet de faire

l'examen des réparations à faire aux châteaux

de Mortagne, de ' Crèvecœur et d'Arleux,

donnés à Jean, duc de Touraiue. ... V, S49

* 27 août. — Cédule par laquelle Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., déclare tenir

la rente de quaire mille livres tournois en

hommage du roi de France III, 285

* 30 août. — Vidimus, délivré sous le sceau

de la prévôté de Paris, des lettres du roi

Charles VI, du 9 juillet, pour le payement

d'une somme de quatorze mille francs au duc

de Touraine III, 275

* 31 août, à Paris. — Lettres d'attache des

conseillers généraux des aides pour la guerre,

mandant au receveur des aides du comté de

Ponlhieu de payer la somme de quatorze mille

francs reprise dans les lettres du roi, du

9 juillet précédent, à partir du !« octobre. 111,578

2 septembre, à Paris. — Mandement de la

chambre des comptes, pour l'exécution des

lettres royaux du 9 juillet concernant l'assi-

gnation de quatre mille livres tournois sur le

domaine de Ponlhieu 111, 278

P»gei.

* 7 septembre, au Quesnoy. — Mandement de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse de Hainaut, etc., pour le paye-

ment de dix livres tournois à Jean de Gant,

pour ferrures de colliers V, 775

* 15 septembre, au Quesnoy. — Mandement du
duc Guillaume de Bavière, pour le payement

des dépenses faites à Valenciennes par la

duchesse et leur hôtel, depuis le mardi soir

7 septembre jusqu'au vendredi suivant . V, 775

24 septembre. — Vidimus, délivré par Guil-

laume Bretiau, receveur de Ponlhieu, des

lettres royaux du 9 juillet et du mandement

de la chambre des comptes, du 2 septem-

bre m, 278, note 1

Même date. — Lettres par lesquelles François

Piot, receveur des aides du comté de Pon-

lhieu, reconnaît avoir reçu le mandement

original du roi Charles VI, louchant la pension

annuelle de quatorze mille francs à payer au

duc de Touraine III, 284

* 27 septembre, — Copie, faite et scellée par

Jean Gorre, bailli d'Abbeville, du vidimus

précité du 30 août III, 275

2 octobre, au château du Quesnoy. — Lettres

du duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., autorisant la ville de Mons à lever

une somme de quatre mille florins d'or ou

couronnes de France, en constitutions de

rentes viagères, afin de satisfaire à sa demande

d'aide pour payer les frais de la guerre contre

le sire d'Arckel et ses alliés, et remplir les

conditions du traité de mariage de sa fille avec

le duc de Touraine 111, 285

2 octobre, au Quesnoy. — Charte accordée par

le même à la ville de Mons, ponant à dix le

nombre des échevins de cette ville . . III, 286

S octobre, à Paris. — Lettres de Charles VI, roi

de France, par lesquelles il transfère sur la

recelte des aides du diocèse de Laon la

pension viagère de six mille francs qu'il avait

assignée au duc Guillaume de Bavière sur la

ville de Tournai, moyennant laquelle pension

le duc a acquitté le roi des arrérages de la

rente de quatre mille livres s'élevant à dix-

neuf mille cent-huit livres tournois . . III, 288
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* 7 octobre. — Vidimus, délivré par Guillaume,

seigneur de Tignonville, garde de la prévôté

de Paris, des lettres du roi de France, du 3

du même mois IIÏ, 290

10 octobre, à Mons.— Lettres du bailli de Hai-

uaut, mandant au châtelain de Braine-le-

Comle de venir à Mons le mardi 12 . . III, 290

1.") octobre, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles VF, roi de France, assigne, sur la*

recette des aides du diocèse de Reims, la

pension de six mille francs due au comte de

Hainaut III, 291

* 17 octobre, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Pierre de Brabant, dit Clignet, sire de

Kouci, conseiller et chambellan du roi, et ami-

ral de France, promet, à la requête du comte

de Hainaut, de garder et faire garder bien et

loyalement la ville et forteresse de Chimay. 111, 293

* 23 octobre. — Jacques Bachelier, conseiller

et procureur du roi de France, présente à

rassemblée du conseil de la ville de Tournai

les lettres par lesquelles Charles VI déclare

reprendre à sa charge le payement annuel de

la somme de six mille francs qu'il avait précé-

demment assignée au comte de Hainaut sur la

composition de Tournai . . . III, 291, note 2

20 novembre. — Ordonnance du duc G|aillaume

de Bavière, comte de Hainaut, etc., pour la

sayetterie de la ville de Valenciennes . III, 294

i2 décembre^ à Mons. — Lettres du bailli de

Haiiiant, mandant au châtelain de Braine-le-

Comle d'ordonner aux gens de sa chàtellenie

en état de servir à pied et à cheval, de se

tenir prêts à partir III, 297

17 décembre^ à Mons. — Lettres par lesquelles

il informe le même châtelain de ce qui s'est

passé aux environs de Thuin et lui recom-

mande de veiller à la défense du pays . 111,297

l'ages.

* 17-18 décembre, à Mons.— Ordonnances des

échevins de la ville de Mons, prescrivant des

mesures pour la défense de cette ville. . 111,298

* 28 décembre, à Mons. — Représentation faite

aux états de Hainaut et résolution prise par

ceux-ci, au sujet de l'invasion des Liégeois '.

* Sans indication du jour. — Rapport, fait par

Jean de Haynnaul dit le tordeur de Sepme-

ries, d'un fief tenu de l'abbaye de Saint-Lam-

bert de Liessies III, 298

* Sans indication du jour. — Relief de la terre

de Mont, près de Sombreffe . . IV, 573, note 1

1407.

* Vers le 11 janvier. — Lettres adressées à la

ville de Mons par la cité, le nouvel élu et le

mambour de Liège III, 299

* 29 janvier. — Nomination de Jacques de

Floyon, écuyer, aux fonctions de capitaine de

la forteresse de Barbençon V, 783

* 29 janvier, à Mons. — Mandement de Guil-

laume, duc de Bavière, comte de Hainaut, etc
,

pour le payement des dépenses ftites à Les-

sines par lui et son hôtel , le vendredi

21 janvier, au soir . V, 773

* 31 janvier, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à sa maison de la Monnaie, à Valenciennes,

par lui et une partie de ses gens, le 26 janvier,

au dîner .^. V, 775

* 19 février, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Valenciennes par lui et une partie de son

hôtel, depuis le lundi 14 février, au dîner,

jusqu'au lendemain V, 773

1406-1407.

* " Le mardi jour des Inocens, furent H esquievin et pluiseurs dou conseil de le ville en l'ostel de Naste, par-devant le

» conseil de no très redouté signeur, qui mandez les y avoit, avœcq les nobles, les prêtas et autres boines villes dou p;)ys

» là ù remonstret fu le grief et desplaisir que ciiil dou pays de Liège fait avoient à nodit signeur de, en sen absensce

s avoir boutet les feuls à Barbenchon et à le Buissière en sein pays de Haynnau ; et requist lidis consaulx assavoir que

> boin en estoit à faire, et se pour celli fait on avoit cause de nodit signeur et sein pays mettre en wière. A cov fu

» respondul et ensi conclut que boin estoit que cliiux estas fust escrips et segnefyés par-devieis nodit signeur en sein

> pays de Hollande, et â lui supplyet qu'il lui pleusist à revenir par-declià. Frayèrent celui jour au disner. ltu s. rt d. •>

(Compte de Gobert Joye, fils, niassard de Mons, de la Toussaint 1406 à la Toussaint 1407, fol. iZ \o.)
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Ii07. * fi-7 mars. — Rôle des dépenses faites à Valen-

ciennes par le duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, etc., et une partie de sou

hôtel V, 776, note 1

* i6 mars, au Quesnoy. — Mandement du

même duc, pour le payement des provisions

achetées à diverses personnes depuis le

1"^' septembre 1406 V, 776

* 19 mars. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes

par lui et une partie de son hôtel, depuis le

dimanche soir 6 mars jusqu'au lendemain

après dîner V, 776

* Même date. — Lettres du même, concernant

l'apurement des comptes de Robert Crohin,

receveur de Hainaut • V, 776

IS avril, à Saint-Marceau lez-Paris.— Lettres

de Charles VI, roi de France, par lesquelles il

autorise Jean, duc de Touraine. son fils, à tenir

en pairie de la couronne de France la terre

de Mortagne qui lui avait été donnée lors de

son mariage avec Jacqueline de Bavière. Ill, 299

* 23 avril. — Lettres de Gérard dit Persidés

de Ville, sire d'Audregnies, chevalier, bailli

de Hainaut, faisant connaî(re que Jean le

Prévost dit de Kokeriaumoul, clerc et bour-

geois de Valenciennes, a été adhérité d'un fief

ample, consistant en une rente de trente-six

sols tournois assignée sur la maison de Jean

de le Court, à Jemappes VI, 177

* Vers le 2 mai.— Le conseil du duc Guillaume

de Bavière requiert la ville de Mons de faire

P*|et.

apposer son sceau avec le sien et les sceaux

de la noblesse et des bonnes villes de Hollande,

de Zélande comme de Hainaut, aux lettres

contenant l'accord entre le duc et les villes

de Gorcum et autres du pays d'Ârckel *.

* 30 mai, à La Haye. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il confère à Marguerite de Lalaing

1» prébende du chapitre de Sainte-Waudru,

à Mons, vacante par le mariage de Marguerite

d'Écaussines 111, 301

* i" juin, à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites à Les-

sines par lui et son hôtel, le samedi 19 mars,

au soir V, 776

* 5 juillet, au château d'Angers. — Lettres de

Louis, roi- de Jérusalem et de Sicile, duc

d'Anjou, comte de Provence, de Forcalquier,

du Maine, de Piémont et de Roucy, etc., par

lesquelles il déclare avoir relevé du comte de

Hainaut les villes et terres d'Aymeries, de

Raismcs, de Pont, de Quartes et du Sart de

Dourlers V, 549

10 juillet, à Mons. — Acte de la réception de

Marguerite de Lalaing au canonicat de l'église

de Sainte-Waudru, à Mons, à elle conféré.

III, 302, note 1

* \i juillet, à Mons. — Lecture est faite aux

états de Hainaut, d'un écrit, rédigé par ordre

du prince, en réponse aux remontrances qu'ils

avaient faites à la duchesse, en la ville du

Quesnoy *.

' < Pour frais des esquievins et pltiiseurs dou conseil, le second jour de may, que on fu ensanible par u fois, sour ce

» que li consauls de no très redouble signeur requéroit que li ville veulsist séeller avœcq lui et pluiseurs de ses nobles et

» boincs villes tant de Hollande, Zellande comme de Haynnau, les lettres des accors il avoit entre lui et les villes de

» Gliorekeinet autres qui furent de le terre d'Ercle, lesquelles lettres on fist copyer et puis furent séellées; frayet : ilviu s. >

(Compte du niassard de Mons, de la Toussaint t406 à la Toussaint 1407, fol. 24 v».)

^ « Le xiiij' jour de juiiet, furent li esquievin et aucun dou consel de le ville en l'ostel de Naste par devant le conseil

> de nodit signeur, qui mandez les y avoit, avœcq les nobles, prêtas et boines villes dou pays, et là endroit fu par Jehan

>• de Binch tieus uns escrips, que lidis consaux avoit fait faire et ordener, au commandement et kierque de nodit signeur,

> de le délibération et advis que eubt avoit sour le teneur des requestes, renionstrances et supplications que lidit noble,

« prélat et boines villes avoient paravant faictes à no très redoublée dame, madame la ducesse en le ville dou Kesnoit.

» Et celui escript ensi lient, demandet fu à cheux qui là estoient se il leur sambloit bien ensi que dire le veulsissent, par

» coy on le peuist mettre en forme de leiriage et envoyer par-deviers nodit signeur pour le avoir séelel, dont il fu fait

> responsce. Frayet cix s. nu d. »

(Compte du massard de Mons, de la Toussaint 1406 à la Toussaint 1407, fol. 2B.)
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^^^ juillet. — Lellres par lesquelles le doc Guil-

laume de Bavière, comte de llainaut, etc.,

accorde à la ville de Valenciennes la suppres-

sion des communes accises, à TexceplioD des

accises sur le vin, la cervoise, le blé el le

sel m. 302

4 août, à Mons. — Mandement adressé au

châtelain de Braine-le-Gomte par le bailli de

Hainaut, lui ordonnant de publier que Ton

doit poursuivre et arrêter ceux qui tiennent

le parti des Liégeois, et qu'en cas de résistance,

s'ils sont blessés ou tués, il ne peut en résulter

aucun préjudice III, 506

* 7 août, au Quesnoy. — Lellres par lesquelles

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse de llainaut, etc., fait savoir

que Thomas de l'Yssue, lieutenantdu receveur

de Hainaut à Atb, a payé soixante livres,

treize sols et huit deniers tournois, pour les

vins achetés pour elle en celte ville, le

28 juillet, et les dépenses de ses gens et de

ses chevaux, lorsqu'elle alla à Bouchout et à

son retour au Quesnoy V, 776

12 août, à Mons. — Quittance, délivrée par

Gilles dit Hernut de Carnières, écuyer, de la

rente due par le receveur du Rœulx, pour

l'échéance de la Saint-Jean-Baptiste . . Il, 432

i9août.— Lettres de non-préjudice, délivrées

par le duc Guillaume de Bavière, comte de

Hainaut, etc., pour l'aide de trois mille cou-

ronnes volée par la ville de Valenciennes. VI, 248

25 août, à Mons. — Mandement du bailli de

Hainaut, touchant la levée des gens capables

de servir et la défense faite à ceux-ci de quitter

le pays sans autorisation 111,307

* 4 septembre. — Mandement du duc Guillaume

de Bavière, comte de Hainaut, etc., pour le

payement des dépenses faites à Valenciennes

par la duchesse et par une partie de leur

hôtel, du mardi 16 août au samedi suivant. V, 777

8 septembre, d La Haye. — Lettres par les-

quelles il accorde à Hanelet, son ménestrel,

une pension annuelle et viagère de cinquante

couronnes de France V, 374

Tome VI.

11 septembre. — Lettres par lesquelles le duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

fait connaître que Jean de Malines a payé la

somme de soixante-cinq livres quinze deniers

tournois, pour des étoffes de diverses cou-

leurs, fournies à Jean d'Alost pour faire des

ouvrages de sellerie V, 777

18 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

bailli de Hainaut, pour la garde des forteresses -

el l'équipement des gens capables de ser-

vir III, 307

20 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, prescrivant de ne laisser sortir du

pays sans autorisation les chevaliers, les

écuyers el autres, qui doivent s'armer el

s'équiper pour être prêts à la première réqui-

sition qui leur sera faite 111,308

* 25 octobre, à Wondrichem. — Lettres par

lesquelles le duc Guillaume de Bavière recon-

naît devoir la somme de cent couronnes de

France pour un cheval eu au seigneur de

Ruesne, son châtelain d'Ath V, 777

* 23 novembre, au Quesnoy. — Mandement de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement de cent sols à Jean de Gand . V, 777

* 24 novembre. — Acte par lequel Etienne

Tassart, écuyer, huissier d'armes du roi de

France, garde-scel du bailliage de Verman-
dois, à Saint-Quentin, fait connaître que, par-

devant Golard Carelte, tabellion royal en cette

ville, son lieutenant, André Macquerel, écuyer,

seigneur de Ribauville et y demeurant, a pris

l'engagement de payer une rente viagère à

Jean Macquerel et à Jeanne, ses père et mère,

pour la cession à lui faite par eux, en consi-

dération de son mariage, de la terre el sei-

gneurie de Molain, tenue en fief du comte de
Hainaut vi 177

* Sans indication du jour. — Vidimus, délivré

par Mathieu, prieur du Val-des-Écoliers, à

Mons, des lettres du roi de France, de mars

1340, accordant une rente à Henri d'Antoing,

chevalier
j^ gpg

61

1407.
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1407-U08. Sans indication du jour. — Visite, faite par

Mathieu de Launais, chevalier, bailli de Tour-

nai, etc., des châteaux de Morlagne, Crève-

cœur et Alleux V, 549

1408.

17 janvier, à Mans. — Mandemenl du bailli

de Hainaut, touchant la criée des monnaies et

le relevé des gens capables de servir à pied ou -

achevai HI, 309

* 27 janvier, à Mons. — Quiltance, délivrée

par Gilles dit Hernul de Carnières, écuyer,

d'une rente due sur la terre du Rœulx, pour

l'échéance de la Noël 1407 11,452

* 22 février. — Lettres par lesquelles Jean, sire

de Ligne et de Bailleul, reconnaît avoir reçu

de Gobert Crohin, changeur à Mons, de la

part de Jean Brcgier, receveur de la terre du

Rœulx, la somme de 75 livres, pour l'échéance

de Noël d'une renie de cent-cinquante livres

à lui due sur ladite terre Il, 452

* 10 juillet, au Quesnoy. — Mandemenl de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse de Hainaul, elc, pour le '

payement de deux cent quarante couronnes

el demie du roi à Thomas Tournemine, mer-

cier, pour des fournitures faites au duc de

.Touraine VI, 1

* IH juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., confère à Catherine de Kersbeke

la prébende du chapitre de Sainte-Waudru, à

Mons, vacante par le mariage de Catherine de

Ghislelles. MF, 310

* 24 juillet, à Mons. — Lettres du bailli de

Hainaut, mandant au châtelain de Braine-le-

Comte de se rendre à Mons . .... 111,311

* 2 août, à Mons. — Six mandements du duc

Guillaume de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par lui el son hôtel, à Mons,

depuis le mardi soir 10 juillet 1408 jusqu'au

jeudi suivant; à Maubeuge, le vendredi soir

20 juillet, et à Valenciennes, le dimanche

29 juillet, et de celles de la duchesse el de

Pflges.

sou hôtel â Lessines, le mercredi 27 juillet

1407, au soir VF 2

* 4 août, à Lessines. — Acte par lequel Arnould
de Baudreghien vend à Thomas de TYssue,
acquérant pour le comte de Hainaut, une rente

inféodée d'un muid de blé sur le moulin
^'Ogy iii^ 3n

* 5 août, au Quesnoy. — Deux mandements
du duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, elc, pour le payement des dépenses de
la duchesse et de son hôtel à Mons, le 23 no-
vembre 1407 VI, 2

1
1 août, à Mons. — Lettres du même, accor-

dant à la ville de Mons de pouvoir vendre des

pensions viagères jusqu'à concurrence de la

somme de 2,600 florins d'or nommés cou-

ronnes de France, afin d'acquitter sa quotité

de l'aide de 20,000 couronnes à lui faite par

les états de Hainaut, pour le mettre à même
de secourir son frère Jean de Bavière contre

les Liégeois, et pour servir à la garde du
Hainaut JU^ 312

* Même date. — Lettres par lesquelles il recon-

naît devoir à Jean d'AIosl, sellier, la somme
de deux cent cinquante-neuf couronnes, sept

sols, trois deniers tournois, pour ouvrages

faits du 12 août 1406 au 13 août 1407 . VI, 2

* 12 août, à Mons. — Quittance, délivrée par

Gilles dit Hernut de Carnières, écuyer, d'une

rente due sur la terre du Rœulx, pour

l'échéance de la Saint -Jean 11,452

15 août. — Lettres du duc Guillaume de Ba-

vière, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il reconnaît que la somme de 2,600 florins

d'or nommés couronnes de France, à lui ac-

cordée par la ville de Mons, dépasse de

600 florins la part de cette ville dans l'aide

votée par les étals de Hainaut, et que c'est

sans conséquence pour l'avenir . . . III, 314

* 24 août, à Maubeuge. — Trois mandements

du même, pour le payemeut des dépenses

faites par lui et son hôtel, à Mons, depuis le

dimanche 29 juillet, au soir, jusqu'au samedi

suivant, el à Maubeuge, le lundi 6 août, au

soir VI, 2
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. . aoûl, à Maubeuge. — Mandemenl du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainauf, etc.,

pour le payement des dépenses faites h Mau-

beuge par lui et une partie de son hôtel, le

samedi i août, au soir VI 2

S septembre. — Lettres de Jean, seigneur de

Ligne et de Bailieul, par lesquelles il recon-

naît avoir reçu de Jean Breghier, receveur de

la terre du Rœulx, la somme de 73 livres,

pour l'échéance de la Saint-Jean-Bapliste de

la rente de InO livres à lui due sur ladite

terre du Rœulx 111,316

7 septembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles Gérard de Ville, sire d'Audregnies,

chevalier, bailli de Hainaut, autorise leséche-

vins d'Ath à constituer des rentes sous le

sceau de cette ville, afin d'acquitter sa quote-

part du subside de 20,000 florins d'or dits

couronnes de France, accordé au duc Guil-

laume de Bavière, par les états, pour l'aider

à soutenir son frère Jean de Bavière, élu de

Liège I", 316

Même date. — Trois mandements du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement des dépenses faites par lui

et son hôtel, à Mons, depuis le mardi 7 août,

au soir, jusqu'au mardi 1 4 du même ;nois, et

à Maubeuge, le mardi 14 août, au soir . VI, :2

9 septembre, à Mons. — Acte du dépôt fait en 1408.

la trésorerie du chapitre de Sainte-Waudru,

à Mons, de la châsse nouvelle contenant les

ossements de saint Feuillien, que l'on avait

sauvés de l'embrasement de la ville de

Fosses 111, 317; VI, 270

13 septembre. — Lettres par lesquelles Gérard,

dit Persides do Ville, sire d'Audregnies, Robert

de Vendegies et Pierre dit Brongnart, sire de

Hainin, se reconnaissent solidairement rede-

vables envers les exécuteurs testamentaires

de maître Jean Mast, de la somme de quatre

cents florins dits couronnes de France, qu'ils

avaient levée pour les besoins du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut . . III, 321

* 15 septembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles le duc Guillaume de Bavière, comte

de Hainaut, etc., fait connaître que le sire

d'Audregnies, bailli de Hainaut, Robert de

Vendegies, chevalier, maître d'hôtel, Bron-

gnart, sire de Hainin, prévôt du Quesnoy,

chevalier, se sont portés garants de la somme
de quatre cents florins à lui prêtée par maître

Jean Mast, pour acheter des vivres pour le

siège d'Utrecht V, S49

* Vers le 25 septembre. — Lettres adressées

aux échevins et jurés de la ville de Mons, de

la part du duc Guillaume de Bavière, pour

leur annoncer la victoire remportée sur les

Liégeois •.

• « Le jour sainte Croix en septembre, se parti de Mons, environ l'eure dou disner, Jehans de Bavay, messager à le

» ville, et, dou command des esquievins, s'en alla avœcq l'osl de monse' en l'cvesquiet de Liège, pour raporter nouvelles

» de le boine santé cl estât de nodit signeur : en lequelle voie deraora par xiij jours acomplis le mardi xxv jours en sep-

» tembre, que adont revint et raporta lettres de par monsK' adrechans as eskevins et jurez de sedicle ville, contenant le

> très ioyeuse viclore que ils et se noble compaignie avoient euv contre les Liégois
; payet pour ses frais et le sollaire

» de ses journées nu L vu s. vi d.

» A Grardin Paskier, sergant, qui, celui jour, en devant ledit de Bavay revenut, fu par ses maislres les esquievins

» envoyés de Mons à Vallenchiennes, par-devers le loy de celli ville, porter lettres des joyeuses nouvelles que H baillius

» de Hal avoil, ce meismc jour, envoiies à le ville de Mons, que li Liégois estoient desconEt
; payet pour les despens de

» lui et Sfn cheval, parmy vu sols pour le leuwier de u jours x s. tj d.

» A Cille de Beitaimont, sergant, qui, le mardi xxv jours en septembre, après les premières lettres venues de nodit

> très redouble signeur, contenant le desconfiture des Liégois, fu incontinent envoyés, dou viespre, à Binch, par-devers

> monsS' le baiiliu et monsK' de Havrech qui là estoient, pour nunchier ces joyeuses nouvelles; a estet payez pour les

» frais de lui et de sen cheval, parmy vu sols pour le leuwier d'icelui xiu j,

» A Jehan Lise, qui, ledit jour sainte Croix, partis s'estoit de Mons avœcq ledit'Jehan de Bavay, pour aller ens oudit

. > ost, afin que se li uns d'iaux d'eux revenoit pour aucune cose raporter des nouvelles par-deça, que li autres demorast

« pour en après revenir; en lequelle voie lidis Jehans demora par xviu jours acomplis le venredi xxtiu jours en sep-
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140S. 27 septembre. — Réponse des coniiélables de

la ville de Mons à une requête du bailli de

Hainaut à l'effet qu'on lui envoie des gens à

Merbes-le-Chàleau '.

28 et 29 septembre, à Mons et à Alh. — Lettres

du lieutenant-châtelain d'Athjpourl'exéculion

du mandement, y inséré, par lequel le bailli

de Hainaut ordonne d'envoyer à Merbes-le-

Chàteau tous les gens d'armes qu'il sera

possible de lever, pour aller faire le siège de

la ville de Thuin III, 52-2

50 septembre. — Lettres adressées par le duc

Guillaume de Bavière à la ville de Mons *.

5 octobre. — Acte par lequel la ville de Liège

fait connaître qu'elle s'est soumise à Jean de

Bavière, son seigneur, et promet d'observer la

sentence que prononceront le duc de Bour-

gogne et le duc Guillaume de Bavière, comte

de Hainaut, etc., relativement à sa rébel-

lion. III, 525

Même date. — Acte de la ville de SaJnl-Trond

contenant la même promesse et donnant en

garantie ses biens et ceux de ses habitants. III, 524

* 4 octobre. — Acte par lequel la ville de Huy
fait connaître qu'elle s'est soumise à Jean de

Bavière, son seigneur, et promet d'observer la

sentence que prononceront le duc de Bour-

gogne et le duc Guillaume de Bavière, comte

de Hainaut, etc., relativement à la rébellion,

et donne en garantie ses biens et ceux de ses

habitants III, 325

* Même date. — Acte semblable, délivré par la

ville de Dinanl 111,325

* Mémcdafe. — Idem, par la ville de Hasselt. 111,326

* If^medafe. — Idem, par la vilIedeTongres. 111,326

* 10 octobre. — Lettres par lesquelles le cha-

pitre de Liège accorde sa procuration à deux

de ses membres pour assister à la prononcia-

tion de la sentence du duc de Bourgogne et du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., au sujet des troubles de Liège. III, 326

Même date. — Lettres par lesquelles Jean de

Bavière, élu de Liège et comte de Looz, et le

chapitre de Saint-Lambert de Liège prennent

l'engagement de maintenir la sentence qui

sera rendue au sujet de la rébellion jadis pro-

» teinbre, que adonl raptrta lettres de nionsC adrechans à se boine ville; a estet payet pour ses frais et le sollaire de ses

» journées cxu s. ri d.

» A Claix dou Chierf, tondeur de grans forches, qui, le diemenche xxiijc jour de septembre, fu envoyés ou pays de

» Liège, par-devers nodit très redoublé signeur porter lettres, par lesquelles sedicte ville H suplioll que, de se boine

» santct et estai II pleusist rescri|<re, comme il fisl moult amoureusement; demora en celli voie par viu jours acomplis

» le diemenche darrain jour de septembre ; a eslel payet pour ses journées el frais nul. x s. »

(Compte de Goberl Joyc, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1407 à la Toussainl 1408, fol. 3t v^, ii.)

* c A G.rardin Paskier dessusdit, le xxvw* jour doudit mois, que par lesdis eskevins, ses maistres, envoyés fu de Mons

» à Maubuege porter lettres de.par le ville, adrechans à monsE<° le bailliu, contenant le responsce des eonneslablies sour le

» requesle par lui faille, que on lui renvoyasl des gens à Mierbes, se ne le trouva point lidis Grardins; payet pour les

» frais de lui el sen cheval, parmy vu sols le leuwier de u jours xv s. »

[Compte précité du massard de Mons, fol. 22.)

^ « A Jorge de Niemallc, qui, le jœdi xxvu jours en septembre, se parti de Mons, atout lettres de par le ville, adrechans

« à nodit très redoublé signeur el prince, adonl estant entre Liège el Hui, par lesquelles sedicte ville li suplioit adiés

» que de se boine santé et estai li pleusist à rescripre, ensi qu'il fîst très amoureusement : en lequellc voie lidis Jorges

> demora par viu jours acomplis le jœdi iiu^ jour d'octembre; payet pour ses paines, frais et sollaire . . . nul. s s.

» A Jehan de Bavay, qui, le dimence darrain jour de septembre, se parti de Mons sour le viesprc el s'en alla, dou

» conimand les eskevins, à Binch, par-devers monsB"" de Havrech, el de là à Mierbes, par-deviers nions*'" le bailliu, porter

» le copie des lettres que li ville avoil celui jour reohuptes de nodit très redoublé signeur, aportées par Claix dou Cbierf,

» pour le contenul véir; payet pour son sollaire et frais »•

» A Caisin Hubet, qui, ledit darrtgn jour de septembre, fu pareillement envoyés de Mons à Maubuege par-deviers le

» prouvosl porter une copie desdicles lettres; payel pour s«n sollaire el frais tj i. »

(Compte précité du massard de Mons, fol. 22.)
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vo<{uée dans le pays de Liège par le seigneur

de Perwez el son fils 111,327

12 octobre. — Lettres par lesquelles la ville de

Tbuin se soumet à la sentence qne rendront

le duc de Bourgogne et le duc Guillaume de

Bavière, au sujet des trou4)les de Liège . III, 329

13 octobre, à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles il ordonne aux

gens des aides, à Paris, de faire payer au duc

Guillaume de Bavière, comte de liainaui, etc.,

par le receveur des aides d'Amiens, les arré-

rages de la rente de 4,000 livres qu'il lui

devait III, .531

* 15 octobre, à Mauheuge. — Quatre mande-

ments du duc Guillaume de Bavière, comte de

Hainaut, etc.. pour le payement des dépenses

faites par lui et son hôtel, à Maubeuge, du

mercredi 22 août au samedi suivant, et à

Mons, du mercredi soir 29 août .au 8 sep-

tembre suivant VI, 2

24 octobre, à Lille. — Seulence prononcée

contre les Liégeois par Jean, duc de Bour-

gogne, comte de Flandre, d'Artois el de

Bourgogne, et le duc Guillaume de Bavière,
^

comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande,

et seigneur de Frise . . III, 353 el 388, note 1

Même date — Lettres par lesquelles ils chargent

des commissaires de faire procéder à la démo-

lition des forlificalions de Tbuin, de Fosses,

de Couvin, de Diuant, etc., décrétée par leur

sentence de ce jour IH, 343

Même date.— Lettres par lesquelles ils nomment

quatre délégués pour recevoir les chartes du

pays de Liège et le serment des personnes

qui les leur remettront, pour être déposées

en la trésorerie du Val-des-Écoliers,à Mous. III, 345

Même date. — Lettres par lesquelles le duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

fait savoir que Gérard Engherant, son rece-

veur, a payé la somme de quatorze cent trente

el une couronnes du roi, pour les dépenses

faites à Tournai et à Lille par lui, le comte de

Namur, son conseil el son hôtel ... VI, 3

Fers le 2 novembre. — LeIU'es de nomination

de Pierre, dit Brongnart, seigneur de Hainin,

aux foDctioDS de bailli de Hainaut. III, 36o, note I

9 novembre, au Qnesnoy. — Neuf mande-

ments du duc Guillaume de Bavière, comte de

Hainaut, etc., pour le payement des dépenses

faites, à Maubeuge, par lui el une partie de

son hôtel, le samedi 1" septembre et le lende-

main, le dimanche 9 du même mois, le lundi

8 octobre suivant, le lendemain, el du 12 au 15;

à Alh, par lui et son hôtel, le mercredi 17 du

même mois, et à Haï, le même jour . . VI, 3

iinocembre, à Mons. — Acte du dépôt fait dan.s

une salle du Val-des- Écoliers, à Mons, des

chartes de libertés, lois el franchises de la cité

de Li^e III, 348

Même date.— Acte du dépôt fait au même monas-

tère par les délégués de la ville de Huy. III, 3o0

18 novembre, au Quesiioij. — Lettres par les-

quelles le duc Guillaume de Bavière, comte de

Hainaut, etc., déclare avoir reçu du bailli de

Hainaut deux cents couronnes de France,

pour le payement de ses dépenses, en allant

vers Paris VI, 5

4 décembre. — Lettres d'attache des conseil-

lers généraux des aides, pour l'exécution de

l'ordonnance royale du 13 octobre . . 111,352

13 décembre, à Paris.— Lettres de Jean, duc

de Bourgogne, etc., et du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

ils chargent des commissaires de se rendre à

Mons, afin d'y faire la visite et l'inventaire

des chartes qui ont été déposées au Val-des-

Écoliers, en cette ville ' III, 351

Mime date. — Lettres des mêmes, chargeant

des commissaires de publier ou de faire publier

l'assiette d'une coiitribulion de 220,000 écus à

la couronne de France sur le pays de Liège. III, 352

Même date.— Vidinwis, délivré par Pierre des

Essars, garde de la prévôté de Paris, des lettres

du roi de France, du 13 octobre . . . III, 552

1408.

* Voyez, sons la date du 15 janvier 1409, d'autres lettres relatives au même objet.
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1408-1409. * 15 décembre. — Acte par lequel Jean de Biay,

receveur des aides à Amiens, reconnaît avoir

reçu desleltres originales du roi, du 13 octobre

1408, au sujet du payement des arrérages de

la rente de quatre mille livres dus au duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainauf, etc. IIl, 332

17 décembre, à Tours. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles il donne à Jean,

duc de Touraine, son fils, la chàlellenie de

Cambrai llf, 353

1400.

* 10 janvier, à Paris. — Actes des gens de la

chambre des comptes et des trésoriers du roi

de France, pour l'exécuiion des lettres du

17 décembre 1408 III, 554 et 361

* 10 eMl janvier. — Deux vidimus, délivrés

par Pierre des Essars, garde de la prévôté de

Paris, des lettres précitées du 17 décembre

1408 m, 354

13 janvier, à Paris. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Bourgogne, elc, et le duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., arbi-

tres du différend entre l'élu et le pays de Liège,

chargent des commissaires de se rendre à

Mons, pour y visiter et inventorier les lettres

(le franchises et privilèges et autres que les

députés des villes de Liège, Huy, Dinanl, etc.,

y avaient apportées et qui étaient déposées

dans la trésorerie du Val-des-ÉcoIiers . III, 355

18 janvier, au Quesnoy.— Sauvegarde accordée

par le duc Guillaume de Bavière, comte de

Hainaut, etc., au chapitre de l'église Notre-

Dame de Condé III, 357

* 19 janvier, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Mons par lui et son hôtel, depuis le jeudi

13 novembre 1408, au soir, jusqu'au dimanche

suivant VI, 3

21 janvier, à Tours. — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, déclare que, pour

apaiser les difficultés survenues à l'occasion

de l'assassinat de son frère le duc d'Orléans,

il a résolu d'aller à Chartres le 28 février et d'y

mander son cousin le duc de Bourgogne, ses

fils et ses neveux; que, pour maintenir le bon

ordre dans cette ville et assurer leur sécurité,

il a ordonné et ordonne à son cousin le comte

de Hainaut de s'y rendre avec 400 hommes
d'armes et 100 archers, et lui a fait promettre

que, s'il y arrivait du désordre, il prendrait le

parti de celui qui serait opprimé . . . III, 359

22 janvier. — Lettres d'Enguerran de Vaus-

saillon, lieutenant du bailli de Vermandois, et

de Richard le Borne, receveur du domaine

coyal au bailliage dudit Vermandois, par

lesquelles ils déclarent avoir mis Thomas la

Haye, receveur de Crèvecœur, fondé de pou-

voir du duc de Touraine, en possession de la

garde de la châtellenie de Cambrai . . III, 361

6 février, an Quesnoy. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement de la somme de trente

couronnes de France au duc de Touraine,

pour un cheval donné à Baudechon de Fante-

gnies V/, 4

* 21 février, au Quesnoy.— Sept mandements

du même,pourle payement des dépenses faites

par lui et son hôtel, à Maubeuge, le samedi soir

19 janvier et le lendemain ; à Mons, du diman-

che soir 20 du même mois au mercredi suivant;

à Valenciennes, le lundi 4 février, au dîner;

à Bavai, le vendredi 8 février, au dîner ; à Mau-

beuge, le même vendredi 8, au soir, et le lundi

11 du même mois, au soir; à Mons, le mardi

soir 12 février et le lendemain. ... VI, 4

* 22 février, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il reconnaît avoir reçu du bailli de *

Hainaut la somme de trois cent cinquante-

quatre couronnes de France, pour les dépenses

faites par lui et son hôtel en allant en Hollande

et en revenant en Hainaut, vers le 24 janvier,

puis en allant à Lille VI, 4

Même date. — Autres lettres par lesquelles il

déclare avoir reçu du même officier quatre

cents couronnes, pour son voyage en France. VI, 4
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i 7 marSf à Paris.— Lettres par lesquelles Jean,

duc de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois

et de Bourgogne, charge Jean du Buisson de

recevoir sa portion de l'aide de 220,000 écus

imposée sur le pays de Liège : Jean Sacques-

pée, qu'il avait commis à celle recette, ayant

été promu aux fonctions de trésorier et gou-

verneur général de ses finances . . . 111,362

19 mars.— Lettres par lesquelles l'élu de Liège

approuve la translation à Binche des corps

saints et du chapitre de Lobbes. III, 410, note 1

2 avril, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., reconnaît avoir reçu du bailli de

Hainaut la somme de cent écus d'or du roi,

pour ses dépenses et celles de son bôlel, en

allant eu Hollande en la première semaine

d'avrih VI, 4

Ibavril, à La Baye.— Mandement du même,

pour le payement du prix d'un cheval donné à

Guillaume Cambier, son secrétaire . . VI, 4

15 avril, à Paris. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Bourgogne, etc., octroie à la ville

de Malines deux franches foires annuelles *.

13 mai, à La Haye. — Lettres closes par les-

quelles le duc Guillaume de Bavière, comte

de Haiuaut, etc., témoigne sa satisfaction au

bailli de Hainaut, de la relaxation qu'il a faite

des otages. 11 informe cet officier du départ de

l'élu de Liège, lui transmet les lettres destinées

à Robert le Ronc, et le charge d'envoyer au

duc de Brabant les lettres du duc de Bour-

gogne et les siennes. Le post-scriptum est

relatif au défaut de relief commis par le sire

d'Aigremonl, seigneur de Prouvy. . . 111,364

16 mai, à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement de vingt-cinq couronnes de

France à Bruyant de Sars, son écuyer et maître

de boutilterie VI, 5

Pa|e>.

* m juin, au Quesnoy. — Mandement de Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, de Hollande et de

Zélande, pour le payement de treize livres

et demie à Jean de Gand, qui a fourni des

ferrures de colliers VI, 5

* 20 juin. — Concordai conclu entre le prévôt,

le doyen el le chapitre de Notre-Dame de

Cambrai, l'abbé el les religieux de Lobbes, le

doyen et le chapitre de Saint-Ursmer,les jurés,

le conseil et le curé de la ville de Binche, pour

régler les conditions de la translation du

chapitre de Saint-Ursmer et des corps saints

de Lobbes en l'église paroissiale de Binche.

III, 411, note 1

22 juin, à I^ons. — Acte de la réception de

Catherine de Kersbeke au canonicat de l'église

de Sainle-Waudru, à Mons, à elle conféré le

18 juillet 1408 III, 310, note 1

10 juillet, à Pise. — Bulle du pape Alexandre V,

par laquelle il porte à la connaissance du duc

Guillaume de Bavière que le concile de Pise

s'étant prononcé contre Pierre de Lune et

Ange Corario, qui prétendaient à la papauté,

il a été élevé au souverain ponlilical. . III, 366

11 juillet, à Gand. — Letlre d'Eulard des

Aubeaax s'excusanl auprès de Thierri Gher-

bode, conseiller du duc de Bourgogne, de ne

pouvoir se rendre à Mons, au jour indiqué,

pour s'occuper de la modération de la sen-

tence touchant le pays de Liège, et le priant

de remettre celte séance au samedi sui-

vant III, 368

a juillet, à Mons. — Lettres de Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

de Hainaut, etc., reconnaissant que Gérard

Engherant lui a avancé la somme de vingt

-

quatre couronnes du roi en or. . . . VI, 5

14W1.

1 Ces lettres sont mentionnées dans l'extrait ci-après du compte du massard de Mon?, pour l'année échue à la Toussaint

1410, fol. 26 vo : " A j homme dou consel el au clercq de le ville de Mallines qui vinrent à Mons, le xvij« jour de march
s et pryèrent as e^quievins que u francques fiestes que monsigneur de Bourgoingne leur avoit acordées cascun an avoir

« en ledicle ville de Mallines, si qu'il apparut par lettres qu'il monsirèrent, il pleusist lesdis eskevins faire publver en

» ledicte ville de Moos; présentet u los de vin de Biaune et u losde vin de Rivière xim s. au d. »

Voye» VIntenlaire des archives de la ville de Malines, par P.-J. Vii» Dorsn, t. I, p. 81.
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l-iOP. 3 août, à Pise. — Bulle du pape Alexandre V,

par laquelle il félicite le duc Albert de Bavière

de ses bonnes inlenlions pour faire cesser le

schisme et lui recommande Jean, abbé de

Saint-Ghislaiu, Thomas de Lille, chevalier,

seigneur de Frasne, et Henri de Beingerfvliet,

écolàlre de Leuze, ses ambassadeurs, qui ont

assisté au concile MF, 369

5 août, à Pise. — Autre bnlle par laquelle il

autorise le duc Guillaume de Bavière, comte

tie Hainaut, etc., et la duchesse, sa femme, à

faire dire la messe en leur présence avant

le jour 111,373

Même date. — Bulle par laquelle il leur permet

• de choisir tel confesseur qu'il leur plaira,

lequel aura le pouvoir de les absoudre, même

dans les circonstances où il faudrait consulter

Je Saint-Siège III, 574

* Même date. — Bulle par laquelle il les auto-

rise à faire célébrer la messe sur un autel

portatif, pour eux et leurs domestiques. III, 37d

* Même date, — Bulle par laquelle il leur per-

met de faire célébrer la messe et les autres

offices divins en pays interdit, pour eux et

leurs domestiques III, 375

* Même date. — Bulle par laquelle il leur ac-

corde qu'à l'article de la mort, le confesseur

qu'ils auront choisi pourra les absoudre de

tous cas réservés 111, 375

8 août, à Lille. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il se soumet à la décision arbitrale du duc de

Bourgogne, au sujet des prétentions du duc de

Brabant, touchant les arrérages du douaire

de feu la duchesse Jeanne 111, 376

Même date. — Lettres par lesquelles Antoine,

duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg,

déclare se soumettre à la décision arbitrale

que doit rendre le duc de Bourgogne sur les

questions relatives aux arrérages du douaire

de la duchesse Jeanne iU, 378

* 10 août, à Lille. — Lettres de Guillaume, duc

de Bavière. comte de Hainaut.de Hollande.eic,

contenant confirmation de l'octroi de deux

franches foires accordé par Jean, duc de Bour-

gogne, à la ville de Malines '.

11 août, à Lille. — Lettres par lesquelles Jean,

duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc.,

adjuge au duc de Brabant la somme de

70,000 vieux écus, pour toutes ses préten-

tions à la charge du comté de Hainaut, du
chef tant des arrérages du douaire de feu la

duchesse Jeanne de Brabant que des répara-

tions des villes et forteresses, et notamment

des châteaux de Raismes et d'Aymerles . III, 381

* Sans date. — Pièces relatives aux demandes

de l'élu, du chapitre de Saint-Lambert et du

pays de Liège, pour obtenir la modération de

plusieurs articles contenus dans la sentence

du 24 octobre 1408 III, 393, note 1

12 août, à Lille. — Lettres par lesquelles Jean,

duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc., et

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., publient à nouveau leur sentence

du 24 octobre 1408, et spécifient ensuite les

chartes qu'ils restituent à la cité et aux bonnes

villes du pays de Liège. Ils retiennent par-

devers eux les chartes et les bannières des

métiers, et prennent diverses dispositions au

sujet de l'aide à payer par les Liégeois, etc.

III, 585, 403 et 405

Même date. — Lettres par lesquelles les mêmes

modèrent leur sentence du 24 octobre 1408, à

la sollicitation de l'élu Jean de Bavière, du

chapitre de Saint-Lambert, de la cité et du

pays de Liège . . . . III, 593 et 402, note 1

1 Ces lettres sont ainsi datées : « Oatuni et acluin in Insulis partiuni Flandriœ, ipso die beat! Laurentii martyris, anno

Uomini millésime quadringenlesinio nono. » L'original, qui est muni d'un sceau équestre avec contre-sceau, en cire

rouge, attaché à des cordons de soie rouge et verte, et un vidimus de ces lettres sont conservés au dépôt des archives

de la ville de Malines. Voyez l'inveotaire de V.-i. Vit» Doben, t. I, pp. 85-84.
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12 août. — Leilres par lesquelles Jean de

Bavière, élu de Liège et comle de Looz, af;rée

la sentence portée par le duc de Bourgogne

et par le duc Guillaume de Bavière avec la

modération relative à la restitution de cer-

taines chartes à la cité et aux bonnes villes

de Liège IFI, 400

Aféme date. — Lettres par lesquelles l'élu et le

chapitre de Saint-Lambert de Liège ratifient

les modérations accordées par le duc de Bour-

gogne et par le duc Guillaume de Bavière,

pour l'exécution de la semence rendue contre

la ville et le pays de Liège 111,401

Même date. — Lettres par lesquelles le chapitre

de Liège ratifie la sentence rendue par le duc

de Bourgogne et le duc Guillaume de Ba-

vière III, 403

Même date. — Acte par lequel la cité, les villes

et le pays de Liège approuvent la sentence et ^
les lettres des deux ducs et déclarent avoir

reçu les chartes qui leur ont été remises en

vertu de ces lettres . Wl, 405

* 14 août, à Valenciennes. — Trois mande-
ments du duc Guillaume de Bavière, pour le

payement des dépenses faites à Hal par la

duchesse et son hôtel, le 24 mai, en revenant

de Hollande en Hainaut, le 12 juillet, en allant

à Bruxelles, aux noces d'Anloine, duc de Bra-

banl, et le 20 du même mois .... VI, 5

* 16 aot2/, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

|iar la duchesse et son hôtel à Valenciennes,

le 2 et le 3 août Vf, 5

1 7 août, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Antoine, duc de Brabant, etc., charge son

receveur général Etienne de Nederalphen de

recevoir la somme de 70,000 vieux écus à

laquelle lui donne droit la sentence du duc de

Bourgogne du il de ce mois .... 111,407

* 23 aoj2/, à Mons. — Cinq mandements du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement de diverses sommes . VI, S

24 août, à Mons. — Lettres par lesquelles il

autorise la iranslation des corps saints et du

Tome VL

P»gej.

chapitre de Saint-Ursmer de Lobbes dans

l'église paroissiale de Notre-Dame, à Bin-

che 111,410

• 25 août, à Valenciennes. — Trois mande-

ments du duc Guillaume de Bavière, comte

de Hainaut, etc., pour le payement des

dépenses faites par lui, la duchesse et leur

hôtel, à Valenciennes, le mardi 13 août, le

lendemain et le 23,- à Bavai, le lundi 19, et

par lui et une partie de son hôtel, à Hal, le

mercredi 21, au dîner VI, 6

28 août, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse de Hainaut, etc , déclare avoir

reçu du lieutenant du receveur de Hai-

naut à Mons la somme de quarante-cinq

couronnes du roi VI, 6

* 31 août, au Quesnoy. — Trois mandements

de la même, pour le payement : du prix d'un

cheval donné à Henri de Wargny, son écuyer;

de plusieurs joyaux fournis par Adrien le

joaillier, demeurant à Bruxelles, et donnés au

duc et à la duchesse de Brabant et à madame
de Namur; et du prix d'un cheval donné à

Guillaume de Bredouls, boutillier ... VI, 6

Même date. — Trois mandements du duc Guil-

laume de Bavière, pour le payement de di-

verses sommes et, entre autres, de cinquante-

huit couronnes du roi pour plusieurs pièces

de harnais faites en Allemagne. ... VI, 7

8 septembre, au Quesnoy. — Mandement du
même, pour le payement de quarante écus de

France à Jean Herman, secrétaire du duc de

Touraioe VI, 7

* 10 septembre, au Quesnoy. — Mandement
de Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement de quinze couronnes de France à

Guillaume de Bredouls, boutillier du duc de

Touraine, pour un cheval donné à un mes-
sager VI, 7

62

1409.
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Ii09. * i9 septembre. — Quiltance,délivrée par Gilles

dit Hernut de Carnières, écuyer, d'une rente

due sur la terre du Rœulx, pour les échéances

de la Noël 1408 et de la Saint-Jean 1409. II, 452

22 septembre, à Dinant. — Acte, passé par-

devant le bailli et les hommes de fief de Hai-

naut, par lequel la dame de Thieunes se dés-

hérite en faveur de son fils Guillaume de

Thiennes, chevalier, d'un fief consistant en une

rente de quarante livres tournois à prendre

sur les revenus du bois de Mons. . . 111,425

* 28 septembre, au Quesnoy.— Mandement du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le payement des dépenses

faites à Lessines par lui et une partie de son

hôtel, le 29 et le 30 août, et le 23 septembre,

au dîner, à son retour de Hollande . . VI, 7

* 8 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Bouchain pour la nourriture de ses chevaux

et de ceux de la duchesse et de son hôtel, le

dimanche 29 septembre et le dimanche

6 octobre VI, 7

9 octobre.— Résolution du conseil de la ville de

Mons, portant nomination de Lothaire Cambier

comme avocat de la ville . . . IV, 431, note!

* 10 octobre, au- Quesnoy. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le payement à Hanin Martin,

de la somme de six cent soixante et une

couronnes et demie de France, montant des

travaux de cordonnerie par lui faits . . VI, 7

Pajei.

* 16 octobre. — Vidimus, délivré sous le sceau

de Pierre, abbé de Bonne-Espérance, des

lettres du duc Guillaume de Bavière, du

24 août précédent, qui concernent les corps

saints et le chapitre de Lobbes . . . III, 412

* 21 octobre, au Quesnoy. — Mandement de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse de Hainaut, etc., pour le paye-

ment de douze couronnes de France à Hellin

de le Warde, qui l'accompagnera en Hol-

lande VI, 8

* 21 et 22 octobre.— Relation, faite aux nobles,

aux prélats et aux bonnes villes de Hainaut

assemblés à Mons, du rapport des anibassa-

; deurs envoyés au concile de Pise par le duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut •.

* 24 octobre, à Hal. — Mandement de Margue-

rite de Bourgogne, duchesse de Bavière, com-

tesse de Hainaut, etc., pour le payement du

prix d'un cheval donné à l'un de ses valets. VI, 8

* 26 octobre. — Acte par lequel l'official de

Cambrai approuve le concordat du 20 juin

précédent, au sujet de la translation à Binche,

des corps saints et du chapitre de Lobbes.

III, 411, note 1

* Sans date. — Lettres par lesquelles Jean, duc

de Bourgogne, et le duc Guillaume de Ba-
vière, comte de Hainaut, etc., décident que,

par dérogation à l'article VI de leur sentence

du 24 octobre 1408, les fonctions d'échevin

de Liège seront à vie 111,412

* 4 novembre, à Mons. — Acte par lequel

Pierre de Luxembourg, comte de Conversan

1 u Le xxj° et xxu*' jours d'oclembre, furent 11 maires, eskievin et aucun dou consel de le ville en le maison de le paix,

» au mandement de no très redoublé signeur, par-devant sen consel, et ossi furent pluiseurs de messigneurs les nobles,

» prêtas et boines (villes) de sein pays de Haynnau, et fu pour oyr le relation des ambaxadeurs que nosdis sires envoyés

» avoit au saint conchille à Pise, pour le fait del union de l'Eglise; frayel ces deux jours vu 1. u s.

» A monsBr l'abbet de Saint-Gliilain, monsK' de Frasne, maistre Henry de Raincliefliet et cheux de leur compaignie,

» adonl revenus dou saint conchille qui estet avoit à Pise, pour le fait del union, fu fais présens, le second jour d'oclembre,

> de VIII los de mousl de Rivière el de viu los de moust de France, à u s. x d. le loi, sont xlt s. nu d. •

(Compte de Goberl Juye, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1408 à la Toussaint 140», fol. 24 v* et 25 vo.)

Le concile de Pise déclara Grégoire XII et Benoit XIII scbismaliques, hérétiques et déchus de toute dignité. Les car-

dinaux présents au concile, étant ensuite entrés au conclave, élurent pape le cardinal-archevêque de Milan, Pierre de-

Candie, qui prit le nom d'Alexandre V et fut couronné le 7 juillet 1409 dans la cathédrale de Pise.
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et de Brienne. seigneur d'Engbien et de Beau-

revoir, reconnaît n'avoir aucun droit de

mettre ni faire mettre ses chevaux à séjour

dans la maison de l'abbaye de Sainl-Aubert,

àHérinnes III, 526. note 6; VI, 349

Novembre, à Paris. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Berry et d'Auvergne, donne au

duc Guillaume de Bavière, • comte de Hai-

uaut, etc., un hôtel situé en la rue de Jouy,

à Paris III, 413

20 novembre. — Inventaire des meubles de

l'iiôtel du comte de Hainaut, à Paris . . III, 414

* 21 (?) novembre. ~ Lettres par lesquelles le

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., accorde à Marguerite de Gherles,

en considération des services par elle rendus

à la duchesse, une pension viagère sur les

revenus de la maison du Pourcelet, près de

Vicogne V, 380

* ^novembre, à Lille. — Lettres par lesquelles

le duc de Bourgogne informe le duc Guillaume

de Bavière qu'il désire que leurs commissaires

respectifs se réunissent à Tournai ou dans

un autre endroit, afin de rechercher les

moyens de parvenir à l'entière exécution de

leur sentence contre les Liégeois . . . 111,419

24 novembre. — Acte par lequel François Piot,

receveur des aides au comté de Porithieu, et

Guillaume Bretiau, receveur des domaines du

même pays, déclarent avoir reçu du duc de

Touraine la somme de cinq cents écus qu'ils

avaient payée, pour le comte de Hainaut, de

Hollande et de Zélande, aux Lombards de

Paris III, 419

* 27 novembre.— Accord entre Jean de Bavière,

élu de Liège et comte de Looz, et Robert de

Rykele, abbé de Sainl-Trond, au sujet de

leurs droits respectifs dans la ville de Saint-

Trond . III, 391, note 1

Décembre, à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles il ratifie la dona-

tion faite par le duc de Berry au duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

d'un hôtel en la ville de Paris .... III. 420

Pagef.

Jour non indiqué, à Mons. — Lettres de Guil- 1409-1410.

laume, duc de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

par lesquelles il ratifie l'appointement conclu

entre le chapitre de Saint-Géry, à Cambrai,

patron et collateur de l'église paroissiale de

Mont-Saint-Aubert, près de Tournai, et le curé

de celle-ci, d'une part, les marguilliers, ma-
nants et habitants dudit Mont-Saint-Aubert,

et Gilles, seigneur de Chin et de Busegnies,

chevalier, leur seigneur, d'autre part, au sujet

des offrandes et legs qui se faisaient eu l'hon-

neur de la Sainte-Trinité dans ladite église

paroissiale V, 375

Jour non indiqué. — Procès-verbal des répara-

tions à faire aux châteaux de Crèvecœur,

d'Arlœux, de Rumilly et de Saint-Sonpiet qui

appartiennent au duc de Touraine ... V, 550

- 1410.

* 3 janvier. -^ Lettres de Pierre dit Brongnart,

chevalier, bailli de Hainaut, concernant la

vente faite par Jean Bertrant, bourgeois de

Mons, à Marie Joye, veuve de Robert Crohin,

du fiefde Sallemonsart, entre Braine-le-Comte

et Soignies VI, 178

* 21 janvier, au Quesnoy. — Mandement du
«duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le payement des dépenses

faites à Braine-le-Comte par la duchesse, le

duc et la duchesse de Touraine, le 24 octo-

bre 1409 VI, 8

'î'i janvier, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles il accorde à Gérard de Boussu une
rente viagère de cent-cinquante livres tour-

nois, en récompense de sa fidélité et de ses

bons services durant la rébellion des Lié-

geois ni, 422

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement du prix d'un cheval de Mormal. VI, 8

* 24 janvier, à Mons. — Mandement du même,
pour le payement de cinquante couronnes

de France à Robert de Vendegies, maître

chevalier de son hôtel, pour un cheval . VI, 8
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mo. * 'ii janvier, à Mous. — Lellres par lesquelles

le duc Jean de Bavière, élu de Liège et comte

de Looz, promet de remettre le comte de

Namur en possession des dix-sept villages

ayant fait l'objet de contestations entre les

évéques de Liège et les comtes de Namur. VI, 249

Même date. — Supplique remise au duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, par la

ville de Mons, au sujet de la draperie de cette

ville et de plusieurs autres points d'adminis-

tration '.

Tù janvier, à Mons. — Mandement du même
duc, pour le payement du prix d'un cheval

donné à un écuyer du duc Louis de Bavière. VI, 8

iQ janvier, à Morlagne. — Lettre du bailli de

Mortagne au bailli de Hainaut, concernant le

payement des arrérages dus aux hommes de

guerre et la négligence du châtelain de Mor-

tagne, la poursuite des deux frères de Ligne,

la journée à tenir à Tournai contre l'abbaye

de Saint-Pierre de Gand, au sujet de Hol-

lain, elc III, 483

26 janvier, à Mons. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, par lequel il reconnaît

avoir reçu de son bailli de Hainaut la somme

de quatre cents couronnes d'or du roi, pour

le payement des gages de ses serviteurs et des

dépenses de lui et de son hôtel en retournant

en Hollande, en la troisième semaine de jan-

vier VI, 9

27 janvier, à Valenciennes. — Lettre du bailli

de Hainaut au bailli de Mortagne, au sujet

d'une mission de Gilles Eslrelin . . . III, 488

Sans date. — Requête présentée au duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par

les échevins, manants et habitants des Sarts

de Flines appartenant au duc de Touraine. III, 489

r»|«.

* 12 février, à La Haye. — Mandement de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse de Hainaut, etc.
,
pour le

payement d'un pavillon de satin fourni au duc

de Touraine par Thomas Tournemine, mer-

cier VI, 9

7-26 mars. — Lettres par lesquelles Guillaume

de Tbiennes, chevalier, se déshérite au profit

de Bauduin de Hennin, seigneur de Fontaine,

chevalier, d'un fief consistant en une rente de

. quarante livres tournois assignée sur les reve-

nus du bois de Mons, et Bauduin de Hennin

cède cette rente au comte de Hainaut, pour

être réunie à son domaine de Mons . . III, 425

12 mars, à Schoonhoven. — Lettres par les-

quelles le duc Guillaume de Bavière confère

à Jeanne de Kersbeke la prébende du chapitre

de Sainte-Waudru vacante par la résignation

de Catherine de Kersbeke III, 423

* 26 mars, à La Haye. — Lettres closes de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement de huit couronnes du roi à Nicole

Platliel, prêtre VI, 9

12 avnl, à La Haye. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, pour le payement do

cent couronnes de France à Guillaume Flo-

renszoen dit de Paris, concierge de son hôtel

de rOsteriche, à Paris VI, 9

23 avril, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le même duc confère à Isabelle de Glymes la

prébende du chapitre de Sainte-Waudru, à

Mons, vacante par la mort deMariede Ville. III, 452

9 mai, à La Haye. — Mandement du même,

pour l'exécution ponctuelle de ses lettres du

12 juin 1403, relatives à la confrérie de Saint-

Georges, à Mons • . . III, 432

1 « Le venredi xxiiw jours en janvier, se misent ensamble les esquievins et pluiseurs dou consel, et s'en allèrent par-

ti deviers no très redoublé signeur le comte en sen hostel de Naste, leur il li baillicrent une suppliration dou fait de In

s draprie de se ville de Mons, et de pluiseurs autres poins, et ossi le responsce et escusance que li ville faisoit contre le

» complainte de monsigneur de Havrech pour cause de le gauge faicte sour le cliiervoîse Piérart Planchon, et des escolles

ouUre le pont des béghines; frayet celui jour, au disner, en le maison de le paix nul x s. »

(Compte de Jean de le Loge, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1409 à la Toussaint 1410, fo). S4.)
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10 tnai, à La Haye. — Charte du duc Guil-

laume de Bavière, comle de Uainaul, etc.,

pour le chef-lieu de Mons IIIi 434

* même date. — Lettres par lesquelles il recon-

uait avoir reçu du bai!li de Hainaut la somme

de trente couronnes du roi VI, 9

* 1 7 mai. — Registre aux charges d'enquêtes

ou autorisations de juger accordées aux gens

de loi par le chef-lieu de Mons ;
commencé

en conformité de la charte du 10 du même

mois III, 445, noie 1

18 mai, à Mons. — Acte de la réception de

Jeanne de Kersbeke au chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons 111,424, note 1

24 mai, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., transporte à Jean, bàlard de Gom-

megnies, chanoine de Sainte-Waudru, et à

tolin, aussi bâtard de Gomniegnies, écolier,

l'usufruit de la maison de Marlls lez-Valen-

ciennes, qu'il avait donnée à Waleran d'Ysel-

stein, son boulillier, et à Isabelle de Woeswyt,

sa femme, eu récompense de leurs services. III, 447

* 25 mai, à Bologne.— Bulle du pape JeanXXIlI,

par laquelle, à la demande du duc Guillaume

de Bavière, comle de Hainaut, et afin d'éviter

le schisme, il confirme les dispenses accor-

dées par son prédécesseur à l'occasion des

défauts de naissance, pour recevoir les ordres

de prêtrise et posséder des bénéfices eu Hai-

naut m, 449

* Même date. — Autre bulle du pape, confir-

mant, pour le comté de Hainaut, ce qui a été

fait par son prédécesseur, avec le gré du con-

cile de Pise III, 450

26 mai, à Mons. — Acte de la réception d'Isa-

belle deGlymes au chapitre de Sainte-Waudru,

à Mons III, 432, note 1

29 mai.— Déclaration du montant des dépenses

faites par les commis de Hainaut qui, avec

ceux de Bourgogne, s'occupèrent des chartes

du pays de Liège III, 450

Ajuin,à Bologne.— Bulledu pape JeanXXIlI,

par laquelle il approuve toutes les conditions

relatives à la translation des corps saints et

du chapitre de Lobbes en l'église paroissiale

deBinche, III, 412

28 juin. — Quittance, donnée par Jean Parlant,

roi des ménestrels des pays du duc Guillaume

de Bavière, d'une pension viagère à lui payée

sur les profits des monnaies de Hainaut. III, 451

Z juillet, au Quesnoy. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement de soixante-cinq couronnes

de France à Sohier de Marke, son écuyer

d'hôlel VI, 10

5 juillet, au Quesnoy. — Lettres de Margue-

rite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., faisant connaître

que le bailli de Hainaut a payé trois cent

quarante-sept couronnes du roi pour les four-

nitures de soie d'or et d'argent de Chypre, et

pour des chevaux donnés à ses serviteurs

et à ceux du duc de Touraine .... VI, 10

7 juillet, au château de Mons. — Charte-loi

octroyée au comté de Hainaut par le duc
Guillaume de Bavière 111,451

Même date. — Ordonnance, rendue au nom
du même, sur divers points de coutumes. III, 475

12 juillet, à Mons. — Mandement du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement du prix d'un cheval donné

à Aubert, maître d'école du duc de Tou-
raine VI, 10

^0 juillet, à Valenciennes. — Mandement du
même, pour le payement du prix d'un cheval

donné à Biéquefer, son fauconnier . . VI, 10

22 juillet, â Valenciennes. — Trois mande-

ments du même, pour le payement de cent

couronnes d'or du roi à Louis de Ghislelles,

chevalier; de cent dix couronnes semblables

à Franxkin, panetier et valet de chambre

de la duchesse, et de quatre cents, pour les

dépenses de son hôtel, en retournant en Hol-

lande, en la troisième semaine de juillet. VI, lu

1410.
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1410-1411. * 23 juillet, à Valenciennes. — Mandement

du duc Guillaume de Bavière, comle de Hai-

iiaut, etc., pour le payement des dépenses

faites à Valenciennes par lui et son hôlel, de-

puis le vendredi soir 18 • juillet jusqu'au

mardi 22 ... i VI, 11

* 26 juillet. — Lettres par lesquelles Pierre

dit BroDgnart, sire de Hainin, chevalier, bailli

de ilainaut, déclare avoir reçu de Bauduin

Lize le fief, consistant en une rente de

soixante livres tournois, que celui-ci possé-

dait du chef de sa femme et qu'il avait vendu

au comte de Hainaut III, 476

Juillet. — Accord fait eulre le conseil du duc

Guillaume de Bavière et la ville du Gâteau,

pour les travaux exécutés à la forleresse de

la Malmaison V, 381

4 août, à Paris. — Lettres de Jean, duc de

Bourgogne, ordonnant de prélever sur l'aide

extraordinaire à laquelle sont assujétis les

habitants du pays de Liège, la somme de

deux mille écus, pour être affectée à l'érec-

tion d'une chapelle coramémoralive de la vic-

toire remportée sur les Liégeois . . . 111,477

6 août, à La Haye. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement des dépenses faites par lui

et ses gens en l'hôtel de Gossuin de Gibecque,

àAth - VI, il

'ii août, au château du Quesnoy.— Quittance,

délivrée au maître des monnaies de Hainaut

par Gueningon, dame de Gommegnies et de

Beuvrages, de la somme de cent francs qu'il

lui avait payée pour sa pension sur les profits

desdites monnaies 111,478

* 10 octobre, à Mons. — Lettres de Marguerite

Braibant, veuve de Jean Waucquet, bour-

geois de Mons, par lesquelles elle reconnaît

avoir reçu de Gérard Engberanl, receveur

du pays de Hainaut'ia somme de 292 livres

tournois III, 479

P»gM.

* 10 octobre. — Vente, faite au profil du comte

de Hainaut par le prévôt de l'abbaye de

Liessies et par Martin de Quartes dit du

Saulchoit, de trois journels d*aunaie enclavés

dans les bois de Beaumont 111,479

* 24 octobre, à Mons. — Quittance, délivrée

par Gilles dit Hernut de Carnières, écuyer,

d'une rente assignée sur la terre du Rœulx,

pour l'échéance de la Sainl-Jean-Baptiste. Il, 452

* 24 novembre. — Acte par lequel les échevins

de la ville de Mortagne font connaître les

noms des habitants de celte ville et des

Essarts de Flines, etc., qui sont en défaut

d'acquitter les rentes qu'ils doivent au duc

de Touraine VI, 179

* 12 décembre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le payement des dépenses

faites à Ath par lui et son hôtel, depuis le

mardi 9 décembre, au soir, jusqu'au lende-

main VI, 11

* 25 décembre. — Vidimus, délivré par Henri

d'Anthouselt, doyen et chanoine de Saint-

Aubain, à Namur, des lettres du duc Jean de

Bavière, élu de Liège, du 24 janvier de la

même année VI, 250

Sans indication du jour— Chirographes rela-

tifs à des rentes constituées sur des moulins,

maisons el terres acquis par le comte de Hai-

naut, de Hollande et de Zéiande en la fran-

chise de Chièvres V, 550-551

1411.

2 janvier, à Bruges — Quittance, donnée par

Digne Damart, marchand à Bruges, de la

somme de six mille vieux écus qu'il a reçue

de la part du comte de Hainaut . . . III, 479

iZ janvier, à Binche. — Acte par lequel Stas-

sart Scouillefort vend au comte de Hainaut

une rente de 55 sols à prendre en celle de

' Et non *25, ainsi qu'on l'a indiqué par mégarde à la page 11 du tome VI.
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H7 sols qui était due sur une maison à Haine-

Saint-Paul, les 2 sols restants appartenant au

curé et au clerc de ce village .... 111,480

20 janvier. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., autorisant

Christophe Ysnart, lombard d'Alh, et ses

compagnons à résider à Mons durant quinze

ans V, 382

* 21 janvier, au Quesnoy. — Mandement du

même duc, pour le payement des dépenses du

duc et de la duchesse de Touraine, à Bavai,

le 23 octobre 1410, au dîner VI, H

i2 janvier, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le même duc prend sous sa protection et sauve-

garde spéciale les églises, les personnes et les

biens des couvents de Saint-François de Mons

et de Valenciennes III, 482

24 janvier. — Lettres par lesquelles Isabelle de

le Hede, veuve de Thierri de Préseau, écuyer,

reconnaît avoir reçu la somme de cinquante

francs pour la pension que lui avait assignée

le comte de Hainaut sur sa monnaie de Valen-

ciennes IIIi 484

28 janvier, à Mons. — Sentence du receveur

des mortemains de Hainaut, au sujet du droit

de meilleur calel dans la seigneurie de Gon-

irœul, à Quévy-le-Grand III, 490

* 6 février, à Valenciennes. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le payement de ferrures de

colliers faites par Jean de Gand ... VI, 11

12 février, à Dinant. — Acte par lequel la ville

de Dinant accorde au comte de Hainaut, son

avoué, ainsi qu'à ses successeurs, une rente

de mille florins d'or II!, 494

12 février, au Quesnoy. — Mandement

du duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le payement du prix d'un

cheval gris VI, 11

16 février, au château de Huy. — Lettres du

duc Jean de Bavière, élu de Liège et comte

de Looz, par lesquelles il approuve la dona-

tion faite au comte de Hainaut par la ville de

Dinant . III, 497

rage».

* . . février. — Mandement du duc Guillaume

de Bavière, comte de Hainaut, etc., pour le

payement des dépenses faites par lui et son

hôtel (à Bavai?) le jeudi 19 février, au soir. VI, 12

8 mars. — Quittance de Jean Partant, roi des

ménestrels du comte de Hainaut et de Hol-

lande, pour l'annuité de la rente à lui assignée

sur les proGls des monnaies de HainauU III, 498

* 11 mars, au Quesnoy.— Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement du prix d'un cheval fourni

à son orfèvre Henri de Wolzel . . . . VI, 12

* 20 mars, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

à Maubeuge par lui et une partie de son hôtel,

le mardi soir 17 mars et le lendemain . VI, 12

* 2S mars, à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement de plusieurs ouvrages de

sellerie livrés à la duchesse et au duc de Tou-

raine par Jean d'Alosl VI, 12

* 15 avril. — Acte par lequel Jean de le Porte

et ses beaux-frères reconnaissent avoir réduit

à deux cents livres la somme qui leur était due

par le comte de Hainaut et de Hollande et avoir

reçu ladite somme llf, 499

* 13 avril. — Quittance, délivrée par Jean de

Lattre, détailleur de draps, bourgeois de Va-

lenciennes, de la somme de cinquante livres

tournois que lui devait le comte de Hainaut

et de Hollande III, 300

22 avril, à Rome. — Bulle du pape Jean XXII l,

accordant dispense pour le mariage de Jean de

France, duc de Touraine, avec Jacqueline de

Bavière III, 300

* 26 avril, au château de Colzinne. — Relief,

fait par Jacques de Sars, prévôt de Mons, au

nom du comte de Hainaut et à cause de ses

terres d'Agimoni et de Rochefort, du winage

de Givel-sur-Meuse, Hargnies, Bourseigne-

Vieille, Javingne, Many-Semblaire, le Machoul,

Finnevaux et Ferage m, 502

* Même date. — Relief, fait par le comte de

Namur, du fief d'Anthée, pour la partie tenue

du château d'Agimont m, 502

un.



4.96 TABLE CHRONOLOGIQUE ET ANALYTIQUE

Page..

1411. * 8 mai. — Acte relatant qu'une diète doit être

tenue à Anvers, le premier octobre, afin de

régler les différends qui existaient entre le roi

de Portugal et le duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, etc 111,303

* 10 mai, à La Haye. — Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., reconnaît que Guillaume de Flandre,

comte de Namur et seigneur de Béihune, lui

a rendu foi et hommage pour tout ce qu'il tient

de lui aux bans d'Anthée et pour le château

et la terre d'Agimont VI, 250

* 1 7 mat.— Vidimus, délivré sous les sceaux de

Jean, abbé de Saint-Denis en Broqueroie, et

de Jean, abbé de Cambron, des letlres du duc

Albert de Bavière, comte de Hainaut, etc., et

de Guillaume de Bavière, comte d'Ostrevant

et gouverneur du Hainaut, du 10 octobre

1597 in, 90

* 21 mat. — Quittance, délivrée par Isabelle de

tombiez, veuve de Simon de Valenciennes,

demeurant à Landrecies, de la somme de

120 livres tournois qui lui était due par le duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut et

de Hollande III, 503

* 27 mai, à Home. — Bulle du pape Jean XXIII,

permettant à Marguerite de Bourgogne, du-

chesse de Bavière, et à sa fille Jacqueline,

duchesse de Touraine, de manger de la viande

If s jours maigres, lorsqu'elles seront ma-

lades, elc 111,327; VI, 270

* ^7 juin, au Quesnoy. — Mandement de Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., pour le payement

de quarante ferrures de lévriers fournies par

Jean de Gand, de Meslin VI, 12

* 8 juillet, à Valenciennes. — Quittance, déli-

vrée par Jean Couvés, écuyer, d'une somme

de deux cents livres tournois pour les deux

premières échéances de ce qui lui était dû

par le duc Guillaume de Bavière . . . III, 504

17 juillet, à La Haye. — Mandement adressé

par le duc Guillaume de Bavière, comte de

liainaul, etc., au bailli de Hainaut, au sujet du

l'ut:

défaut de reliefcommis par la dame de Bleaa-

gies et son fils III, 504

17 juillet, à Mons. — Quittance, délivrée par

Sarre li Vivenette, veuve de Denis Payen,

bourgeoise de Mons, de la somme de cent

livres tournois qui lui a été payée en déduc-

tion de ce que lui doit le comte de Hainaut

pour livraison de draps III, 505

iS juillet. — Lettre de défi adressée au duc

de Bourgogne par Charles, duc d'Orléans, et

ses frères 111, 506, note 1

10 août, à La Haye. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, pour le payenrienl du

prix d'un cheval bai VI, 12

13 août. — Réponse du duc de Bourgogne

au défi que lui ont adressé. Charles, duc

d'Orléans, cl ses frères. . . . III, 506, note 1

19 août, à Schoonhoven. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement du prix d'un cheval donné

à Adrien, son tils bâtard V, 382

20 août, au château de Schoonhoven. —
Mandement du même, pour le payement de

cent couronnes données à l'abbaye d'Alh,

pour la réparation de son église ... VI, 12

31 août. — Lettres par lesquelles Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

de Hainaut, etc., fait connaître qu'elle a reçu

du bailli de Hainaut la pension annuelle de

douze cents couronnes du roi allouée pour les

dépenses de son hôtel et de celui du duc et

de la duchesse de Touraine VI, 13

Septembre. — Lettres de la même duchesse,

par lesquelles : 1° elle prie la ville de Valen-

ciennes d'accorder à son frère, le duc de Bour-

gogne, la tente des bouchers; et 2» elle lui fait

demander une aide III, 506

Septembre, au camp de Montdidier.— Lettres

adressées par monseigneur de la Hamaide

aux échevins et conseil de la ville de Mons,

leur donnant des nouvelles de l'armée du duc

de Bourgogne HI, 633
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Septembre. — Lettres des échevius de Mons à

monseigneur de ia Hamnide, le remerciant de

sa courtoisie et le priant de continuer à leur

faire connaître ce qui surviendrait, afin de se

mettre en garde s'il en était besoin . . III, 633

Sans date. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc , sollicitant

une aide de la ville de Valenciennes, qui lui

accorde dix mille livres III, 507

21 octobre, au Quesnoy. — Lettres de Mar-

{îuerile de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., reconnaissant que

Gérard Engheranl lui a payé la somme de

mille couronnes du roi, pour le quart de la

rente à elle assignée sur l'oflBce de la recette

de Hainaut VI, 13

6 décembre., au Quesnoy. — Lettres du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

par lesquelles il donne à Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, sa femme, les

terres de Theilinghen, de Beverwick et de

Nortvvick III, 507

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il règle les us et coutumes de la ville de Valen-

ciennes, au sujet des héritages et des renies

héritières III, S07

7 décembre. — Charte accordée à la ville de

Saint-Trond par Jean de Bavière, élu de Liège

et comte de Looz, et Robert de Rykele, abbé

de Saint-Trond III, 591, uole 1

7 décembre, au Quesnoy. — Lettres du duc

(iuillaume de Bavière, comre de Hainaut, etc..

par lesquelles il reconnaît avoir reçu de Gérard

j!]ngheranl,son receveur de Hainaut, la somme

de quatre-vingts grands angelots d'or pour le

payement des gages des gens de son hôtel. VI, 13

7 décembre, d Valenciennes. — Vidimus,

délivré sous le sceau aux causes de la ville

de Valenciennes, des lettres du duc Guillaume

de Bavière, comte de Hainaut, etc.. du 6 du

même mois, réglant les us et coutumes de

Valenciennes en matière d'héritages. . III, 512

Tome VI.

Pag'»-

Sans date. {Avant Noël.) — Compromis entre

Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, et

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., au sujet de la démolition du châ-

teau d'Écaillon III, 561

* 27 décembre, au Quesnoy. — Neuf mande-

ments du duc Guillaume de Bavière, comte de

Hainaut, etc., pour le payement des dépenses

faites par lui et une partie de son hôtel, à

Ath, le mardi soir . . novembre et le lende-

main; à Valenciennes, le 30 novembre, et à

Mons, depuis le samedi soir 12 décembre jus-

qu'au mardi 13; par lui, la duchesse et une

partie de leur hôtel, à Vicogne, le dimanche

20 décembre; à Valenciennes, du lundi soir

21 au mercredi 23 décembre; par lui et une

partie de son hôtel, à Maubeuge, le 23 décem-

bre, au soir VI,

1411-1412.

13

28 décembi'e, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le même duc mande à son bailli de

Hainaut de faire payer au chapitre de Saint-

Germain, à Mons, toutes les menues dîmes

qui lui sont dues, et au besoin de contraindre

ceux qui refusent de les acquitter. . . VI, ISi

Extraits du cartulaire ou dénombrement, formé

en 1410-1411, des flefs de la cour féodale du

comté de Hainaut. . . III, 312 (relief du comté

de Namur), 337, note 1, 338, note 2, 370, note 1
;

V, 313, note 1 ; VI, 125, 188, note 2, 189, note 2

1412.

* i^ janvier, au chdteau du Quesnoy. — Man-

dement du duc Guillaume de Bavière, comte de

Hainaut, etc., pour le payement des dépenses

faites à Avesnes et à Landrecies par lui, la

duchesse et une partie de leur hôtel, du 29

décembre 1411 au 8 janvier suivant . . VI, 14

2 février, â Mons. — Demande d'aide, faite

à l'assemblée des états de Hainaut par le duc

Guillaume de Bavière .... 111, 528, note 1

63
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* 4 février, au Quesnoy. — Deux mandements

du duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

iiaut, elc, pour le payement de ses dépenses

et de celles d'une partie de son hôlel, à Mons,

du 17 au 19 janvier; de ses dépenses et de

celles de la duchesse et d'une partie de leur

hôlel, à Valenciennes, le dimanche 31 jan-

vier VI, 14

* 7 février, à Mons. — Lettres du même, par

lesquelles il reconnaît avoir reçu de Gérard

Engberanl la somme de quatre-vingts grands

écus d'or pour les dépenses et les gages de

son hôtel VI, 14

* 19 février, au château du Quesnoy. — Deux

mandements du même, pour le payement des

dépenses faites à Mons par lui et son hôtel, du

17 au 19 janvier, et du samedi 6 février au

lundi 8 VI, 14

* Même date. — Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu de Gérard Engherant la somnje

de quatre-vingts grands angelots d"or pour

les dépenses et les gages des gens de son

hôlel VI, 14

* 24 février.— Acte d'accord, passé sous forme

de jugement arbitrai, par-devant le bailli de

Hainant, par lequel la ville de Mons est affran-

chie des menues dîmes réclamées par le cha-

pitre de Saint-Germain VI, 182

25 février. — Quittance, délivrée par Jean Par-

tant, roi des ménestrels du comte de Hainaut

et de Hollande, de la rente à lui payée sur les

profits des monnaies de Hainaut . . . III, 515

* 27 février, au château du Quesnoy. — Man-

dement du duc Guillaume de Bavière, comte

de Hainaut, etc., pour le payement des dé-

penses faites à Valenciennes , le dimanche

21 février, au dîner VI, 14

* 28 février, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

au Quesnoy par le damoiseau de Clèves. VI, 15

p»gi>».

.
. février. ~ Audition des comptes de la ville de
.Mons par le conseil du comle de Hainaut. III, 213

* Vers le l" mars. — Lettre adressée à la ville

de Mons par le duc Guillaume de Bavière, la

priant d'ajouter foi à ce que lui diront ses

commissaires (qui sollicitèrent de ladite ville

une aide de douze mille couronnes de
f"'ance)

11,^ 5J4

6 mars, au Quesnoy. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comle de Hainaut, etc.,

autorisant les membres de la confrérie d'ar-

chers de la Sayelte, de Mons \ à porter leurs

armes dans tout le Hainaut, et leur accordant

trois sols tournois par jour, lorsqu'ils seront

à son service, au dehors de Mons. . . III, 513

* 7 mars, au château du Quesnoy. — Trois

mandements du même, pour le payement des

dépenses f.tiles par lui et une partie de son

hôtel à Saint-Ghislain, du mardi 1" mars au

jeudi suivant, et par lui, la duchesse et une
partie de leur hôtel à Crespin, le vendredi 4
du même mois; et de la somme de trente-

quatre couronnes d'or de France à maîire

Albrecq de Lestega, doyen de La Haye, son

médecin vi 13

* 14 mars, en la maison du comte de Hainaut,

à Lessines. — Acte par lequel une rente due
sur une terre qui appartenait au comte de

Hainaut, à Ogy, est réunie au domaine de ce

comle, qui l'avait rachetée à Madeleine d'An-

cre, veuve de Colard du Moulin . . . III, 516

14 murs, au château du Quesnoy. — Lettres

par lesquelles Marguerite de Bourgogne, du-

chesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc.,

déclare avoir reçu du prévôt du Quesnoy la

somme de cinquante couronnes de France en

payement d'une rente que son seigneur et mari

lui avait assignée III, 517

* Même date. — Mandement du duc Guillaume

de Bavière, comte de Hainaut, etc., pour le

payement des dépenses faites par lui et son

< Ces archers sont mentionnés dans le premier registre des consaux de Mons. On lit dans le procès-verbal du conseil

tenu lie samedi 24 u ai 1410 : a De le suplication les archiers de le Sayetle : leur suplicntion leur fp acordée. »
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hôtel, à Valenciennes, le dimanche 13 mars, * Vers le 20 mars.— Lettres du duc Guillaume l-tl-2.

au dtner VI, l.'i de Bavière, comte de Hainaul, etc., au sujet

des rentes constituées par la ville de Mons •.

* l^ mars, au château du Quesnoy. — Lellres * 20 mars, au Quesnoy. — Mandement du

par lesquelles le duc Guillaume de Bavière, même, pour le payement de vingl-qualre cou-

comte de Hainaut, etc., reconnaît avoir reçu ronnes de France à Jean, son fils bâtard. VI, 16

de Gérard Engheraut la somme de trois cents

couronnes de Franco, pour les dépenses faites

par lui, la duchesse et leur hôtel, en allant

en Hollande VI,

* 21 mars, au Quesnoy. — Deux mandements

du même, pour le payement des dépenses

faites par la duchesse en l'hôtel du Quesnoy,

depuis le 25 novembre 141 1, et de celles faites

à Maubeuge par lui et une partie de son hô-
* Jf^me da/e.— Lettres par lesquelles il recou

^^j le -20 mars Vi 16
naît avoir reçu du même receveur la somme

de quatre-vingts grands angelots dor, pour les 6 avril, au Quesnoy. - Charte du même, insti-

dépenses et les gages des gens de son hôtel. VI, 15 lua''l à Hal une compagnie d'archers *.

* 6 avril (?), à La Haye ^. — Mandement du

* 16 mars, au Quesnoy. — Mandement du même, pour le payement des dépenses faites

même, pour le payement d'ouvrages de selle- à Lessines par lui et son hôlel, le mardi

rie faits par Jean dAlost VI, \o 22 mars VI, 16

< c Le x\' iour de mardi, furent le$ esquievins et li consauls en<anible en le maison de le pais, sour unes lettres que

> nos très redoubtes sires avoit envoiies a se ville de Mons, par lesquelles leur faisoit savoir que dou rendase encoiinienctié

» pour avoir x mil couronnes on se déporlast, et que des frais que seditte ville y avoit euv u pooit avoir le feroit

» contenter; frayel lit s. »

(Compte de Jean de le Loge, niassard de la ville de Mons, de la Toussaint 1411 à la Toussaint 1412, fol. 87 v".)

* Nous avons trouvé une copie de cette charte, depuis l'impression du Cariulaire, et nous en publions le texte, malgré

ses imperfections :

Guilluiime, par la grâce de Dieu, comte palatin du Rbyn, duc de Bavière, comte de Haynaut, Hollande, Zéelande

» et seigneur de Frise, sçavoir faisons à tous que nous a»ons octroyez et accordé une compagnie d'archirs à notre ville

» de Hal, à tel gage et franchise que cy-après s'ensuit. Premièrement, ils seront vingt-quatlre compagnons idonnes el

» suffisans à être archer, ou en dessous, lesquels seront élus par mon conseil ou bailly de Hal, ayans chacun des arnas

» que luy appartient, et qu'ils sont hors en nos besoignes et en besoin^ines de notre dilte ville, ou seront en besoings dans

» icelle ou dehors, nous voulons et accordons qu'ils ayent chacun par jour trois sols six deniers tournois et autant de

» nuit, s'ils étoicnl en besoing, ils auront en leurs aides sur le corps de notre ville de Hal la somme de vingt livres,

» nionnoye coursable en notre païs de Haynaut, que le mnssart de notreditte ville leur payera. En outre, voulons que

> lesdils compagnons puissent porter leurs armes, sans fourfaire, et qu'ils soient quittes chacun an de la maltôte d'un

> tonnel de vin, quand ils feront leur festein. Si mandons au mayeur et eschevins et conseil de notre ditte ville de Hal

qu'ils enlertiennenl maditte ordonnance et octroy cy-dessus déclarez et fassent payer par leur massart auxdits com-

» pagnons, chacun an, ladilte somme de vingt livres, sans contredit. Car ainsy est la volonté, témoins ces lettres,

» scellées de notre séel. Donnez en ma ville du Quesnoy, le vj< jour du mois d'avril, l'an de Notre-Seigneur mil quattre

» cent-douze, selon le style de notreditte cour.

k Ètoienl signez :

» Du comniand de monseigneur le duc,

» J. HiLMicii. » Et plus bas, signé .-

» Câhbikr. «

(Copie. — Recueil du lettres patentes des serments des archers el des arbalétriers de la ville de Hal, aux Archives d:>

l'État, à Mons
]

M. Léopold Everaert a donné, dans son Histoire de ta ville de Hal (Louvain, 1819), page 572, des extraits de cette charle,

en datant celle-ci du 7 avril 1413.

3 La charte précédente étant datée du Quesnoy, celle-ci doit être d'une date postérieure au 6 avril.
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1412, 20 avril. — Octroi accordé à la ville de Mons par

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naul, etc., de lever en constitutions de rentes

viagères quatre mille florins d'or ou couronnes

du roi, somme qui sera aflfeclée à l'entretien

des fortiGcations et des garnisons établies pour

résister au duc de Gueldre et à ses alliés. 111,518

* 27 avril, à Mons. — Consultation au sujet de

la terre de Chimay et d'autres biens venant de

Jeanne, fille de Jean, seigneur de Beaumont, à

cause de son mariage avec Louis de Châtillon,

•^ seigneur d'Âvesnes, (ils aiué du comte de

Blois m, 319

19 mai, à Mons.— Lettres parlesquelles Lionnes

deWarelies, chevalier, se déshérite en faveur

du comte de Hainaul et de Hollande, dun fief

consistant en une rente de dix livres assignée

.«ur le bois de Naasl, et de trois autres fiefs,

en échange du château et de la forteresse de

Boussoit el de quelques autres parties de ce

village III, 322

* Vers le 30 mai. — Lettre du duc Guillaume

de Bavière, comte de Hainaul, etc., par laquelle

il mande à la ville de Mons d'ajouter foi à ce

que lui diront ses commissaires . . . III, 327

* 26/utn. — Bulle du pape Jean XX III, par la-

quelle il accorde à Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, el

à Jacqueline de Bavière, sa fille, la permission

de manger en tout temps de la viande lors-

qu'elles seront indisposées, et d'en faire man-

ger à leurs maîtres d'hôiel, cuisiniers et autres

ofiBciers VI, 270

* 26-28 juin, à Valenciennes et à Mons. —
Lettres de Pierre dit Brongnart, sire de Hai-

nin, chevalier, bailli de Hainaut, contenant la

déshériiance faite par Jean le Douls, fils, eu

faveur de Jean d'Écaussines dit Loget, four-

reur, bourgeois de Mons, d'un fief ample tenu

du comte de Hainaut VI, 183

* 9 juillet, à La Haye. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaul, etc.,

pour le payement de travaux faits par Pierre

Wallebecq, sellier à Mons VI, 16

* 10 juillet, à La Haye. — Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaul, etc.,

pour le payement des dépenses faites par Jacol

le Canleur à l'hôtel du Lion d'or, au Quesnoy,

durant seize semaines VI, ' 16

24 juillet, à La Haye. — Lettres du même, oc-

troyant à la ville deMons de pouvoir constituer

des rentes viagères jusqu'à concurrence de

trois cents couronnes du roi, pour en employer

le capital au payement de la pari de celle ville

dans l'aide de dix mille livres que les bonnes

villes du pays de Hainaut avaient votée, ainsi

qu'à l'acquii des frais de la guerre contre le

duc de Gueldre el ses alliés III, 528

* 'iG juillet, à Wyck — Traité de paix conclu

entre le duc Guillaume de Bavière, comte di'

Hainaut, etc., d'une part, Renaud, duc de

Gueldre et de Juliers, et Guillaume d'Arcki^l,

d'autre part III, 529

27 juillet, à La Haye. — Quittance délivrée par

Margueçi te de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., pour le deuxième

trimestre de la renie à elle payée par le prévôt

du Quesnoy Ml, 5ô()

* Vers le 28 juillet. — Lettre adressée à la ville

de Mons par le duc Guillaume de Bavière, pour

qu'elle ajoute créance à ce que lui proposeront

ses commissaires 111, 531

* 28 juillet. — Kxposé fait au conseil de la ville

de Mons par les commissaires prémenlionnés.

m, 531, note 1

* Vers le 31 juillet. — Lettre du duc de Tou-

raine, annonçant à la ville de Mons la con-

clusion du traité de paix avec le duc de

Gueldre Hi, S30

* 2 août. — Lettres par lesquelles le duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

reconnaît avoir reçu de Gérard Eugherant,

son receveur de Hainaul, et de Ghislain de

Vezon, changeur à Mons, la somme de irois

mille couronnes du roi en déduction de l'aide

accordée par ses bonnes villes de Hainaut, en

février VI, 16
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7 aoûl, à La Haye. — Lettres d'obligation du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., au sujet d'un prêt de deux mille

couronnes à lui fait par la ville de Valen-

ciennes, et d'une somme de trois mille cou-

ronnes que cette ville avait levée pour lui. III, 531

* Quittance délivrée au massard de Valen-

ciennes, de ladite somme de trois mille cou-

ronnes III, S33, note 2

î) septembre, à Hal. — Acte par lequel Etienne

d'Ittre, écuyer, bailli de Hal, se déshériie en

faveur du comte de Hainaut, du château fort

de Vlieringhen et de ses dépendances . III, 556

Même date. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il rend à Élienne d'Ittre, bailli de Hal, pour lui

et ses hoirs, le château-fort de Vlieringhen et

ses dépendances, sous la condition de les tenir

en foi et hommage dudit comte de Hainaut et

de ses successeurs JII, 537

* iri septembre, à Mons. — Lettres de Pierre

dit Brongnart, sire de Hainin, chevalier, bailli

de Hainaut, concernant la vente, faite par Jean

Trolin, de Maubeuge, à Huart Noiset, demeu-

rant à Noirchain, d'un fief situé en cette loca-

lité et tenu du comte de Hainaut ... VI, 184

* 50 septembre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., pour le payement des dépenses

faites à Mons par lui et son hôtel, le jeudi

1" septembre VI, 16

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par lui et son

hôtel, à Saint-Ghislain et à Saint-Denis, durant

trois jours et demi, du 8 au dimanche H sep-

tembre VI, 17

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par lui, la du-

chesse et une partie de leur hôtel, à Avesnes,

à Étrœungt, à la Flamengherie, au Nouvion,

à Prisches et à Landrecies, du 17 au 26 sep-

tembre '
' . VI, 17

l'âge».

* 3 octobre, au château du Que.moy. — Lettres

par lesquelles le duc Guillaume de Bavière,

coûite de Hainaut, etc., fait connaître que le

prévôt de Bavai a payé quatorze livres dix sols

tournois VI, 17

* 5 octobre. — Réception de Bauduin de Froi-

moni au canonicat de l'église de Sainte-Wau-

dru et à la prévôté des églises de Mons, à lui

conférés IV, 212, note 1

12 octobre, au Quesnoy. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

par lesquelles il affranchit de certains droits

le chapitre de Saint-Ursmer, qui avait été

transféré à Binche à l'époque de la guerre

contre les Liégeois 111, 539

15 octobre, au bois de Vincennes lez-Paris. —
Lettres de Charles VI, roi de France, prescri-

vant le payement, pendant trois ans, au duc de

Touraine et au comte de Hainaut, de la somme

de six mille livres tournois par an, sur le re-

venu de la composition de Tournai *. III, 541 et 579

* 17 octobre, au Quesnoy.—Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement des dépenses faites par le

damoiseau de Clèves et de Marcke, à l'hôtel de

Curède, son messager, au Quesnoy . . VI, 17

18 octobre, à Paris. — Mandement des conseil-

lers généraux des aides, pour l'exécution des

lettres du roi de France, du 15 octobre. III, 580

* i9 octobre, au Quesnoy.— Mandement du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement des approvisionnements de

vins, de bestiaux et d'avoine pour l'hôtel à

Avesnes, à Étrœungt, à la Flamengherie, au

Nouvion, à Prisches et à Landrecies, en sep-

tembre. VI, 17

* 13 novembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de ses dépenses et

de celles d'une partie de son hôtel à Mons et

à Saint-Ghislain, du jeudi 3 au 7 novembre. VI, 18

1412.

' Voyez un autre mandement du 19 octobre de la même année.

* Voyez d'autres lettres de Charles VI, du 29 novembre suivant.
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1412-lil3. * 16noremfcre. — Communicalion,faile au con-

seil de la ville de Tournai, des lettres de

Charles VI, roi de France, au sujet de la ces-

sion faite au comte de Hainaut, pour le terme

de trois ans, de la somme de six mille livres à

lui due par la ville de Tournai. . . . 111, S41

:27 novembre, à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles il assigne la

somme de dix-huit mille livres à prendre en

trois ans sur la composition ordinaire de la

ville de Tournai, en payement des arrérages

qu'il devait à son fils, le duc de Touraine, et

à son cousin, le comte de Hainaut. . . III, 542

* 29 novembre, à Paris.— Lettres par lesquelles

le même roi annule celles du 15 octobre pré-

cédent, et ordonne que la composition annuelle

de six mille livres à payer par la ville de Tour-

nai soit maintenue III, 545

* 29 novembre, à Mons. — Acte de la réception

de Colard, bâtard de Gommegnies, au chapitre

de Sainle-Waudru, à Mons. . . III, 447, noie 1

* 18 décembre, à Liège. — Lettres du duc Jean

de Bavière, comte palatin du Rhin, élu de

Liège et comte de Looz, par lesquelles il

accorde à Gui de Barbençon dit l'Ardenois

de Donstievène et à Marie de Roisiu.sa femme,

une rente annuelle et viagère de cent florins

d'or IV, 651

* 24 décembre, au Quesnoy. — Lettres du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

assignant à la duchesse Marguerite, sa femme,

diverses terres situées er> Hollande, pour son

douaire VI, 250

'2Q décembre, au château du-Quesnoy. — Lettres

par lesquelles le même duc assigne à la du-

chesse Marguerite, sa femme, un douaire sur

les terres du Quesnoy, de Binche, de Morlan-

vvelz, d'Ath, de Baudour, etc. . III, 581 ; VI, 271

* Sans indication du jour.— Lettres du même
duc, affectant à la fabrique de l'église collégiale

de Soignies la somme que chaque chanoine

devait payer à sa réception .... III, 547

* Sans indication du jour. — Chirographes

relatifs à des reutes constituées sur des mou-

l'agM.

lins, maisons et terres acquis par le comte de

Hainaut, de Hollande et de Zélande en la fran-

chise de Chièvres V, 550

1413.

* 1" janvier. — As.semblée tenue par le conseil

de la ville de Tournai, dans laquelle on entend

la réclamation de monsB"" d'Audregnies et de

Jean Herman, secrétaire du duc de Touraine,

au sujet de la composition annuelle de six

mille livres à payer au comte de Hainaut en

conformité des lettres du roi de F'rance, du

27 novembre précédent III, 346

* 4, 5 et 7 janvier. — Assemblée du conseil de

la ville de Tournai, pour délibérer sur cet

objet lil, 546

23 janvier, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, augmente les reve-

nus de son fds Jean, duc de Touraine, en consi-

dération de ce qu'il a atteint l'âge de qualWze

ans, et que l'éial de sa maison et de celle de

la duchesse de Touraine, sa femme, doit être

plus dispendieux III, 547

* 5 février. — Vidimus, délivré sous le sceau de

la prévôté de Paris, des lettres du roi de France,

du 25 janvier précédent 111,551

* 15 février., au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse de Hainaut, etc., constitue

une rente de soixante couronnes de France

au profit de Jeanne, fdle de Louis Le Haze.

III, 586; VI, 272

17 février, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Guillaume de Bavière, comte

de Hainaut, etc., promet de payer au seigneur

de Ligne la somme de deux mille trois cents

florins d'or que le duc de Brabant devait à ce

seigneur. V, 523, 550

* 19 février, au Quesnoy. — Confirmation des

lettres du 15 du même mois, par le duc Guil-

laume de Bavière III, 586; VI, 272
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^S février, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

uaul, etc., pour être participant aux prières,

qui se disent chaque jour en l'abbaye de

Maroilles, confirme et approuve la charte de

Jean d'Avesnes, comte de Hainaul, au sujet

des pâturages VI, 185

1" mars. — Acte par lequel .Pierre de Halle,

secrétaire du duc de Brabant, déclare avoir

reçu, pour celui-ci, du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., la somme de

cinq mille couronnes d'or Hl, ool

15 mars, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc , accorde à des marchands lombards

la permission d'habiter pendant quatorze ans

le village de Forest HI, 552

20 mars.— Quittance délivrée par Jean Partant,

roi des ménestrels, pour l'annuité de la rente

à lui due sur les profils des monnaies du

Hainaut III, o59

21 mars, à Paris. — Lettres par lesquelles

Louis, duc de Guyenne, dauphin de Viennois,

consent à ce que son frère le duc de Touraine,

à cause de son mariage avec Jacqueline de

Bavière, reçoive en apanage, après la mort du

duc de Berry, leur oncle, le duché de Berry

et le comté de Poitou, etc.. . . III, 360 et 586;

mentionnées, IV, 3, note 2

* MarSf à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles il délivre au duc

de Touraine le comté de Ponthieu . . II!, 361;

IV, 3, note 2

* 23 mars, à Paris. — Entérinement par les

commissaires des finances, des lettres préci-

tées III, 561

24 mars, à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles il maintient les

bourgeois d'Abbeville et les autres habitants

du comté de Ponthieu dans le privilège de

n'être point distraits de leurs juges naturels,

nonobstant leur incorporation dans l'apanage

de son fils Jean, duc de Touraine. . . III, 563

28 mars.— Lettres de Jean, duc de Touraine,

donnant pouvoir au seigneur d'Audregnies et

à d'autres de prendre possession, en son nom,

du comté de Ponthieu IV. 3, note 2

7 avril, au Quesnoy. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

octroyant à Jean Royer et à ses trois fils, lom-

bards, et à leurs compagnons,de s'établir à Hal

pour le terme de quinze ans et aux conditions

indiquées V, 383

!3 mai, à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, confirmant le privilège accordé

par son père Charles V aux habitants d'Abbe-

ville, en mai 1369 III, 564

7 juin, à Bruxelles. — Lettres d'Antoine, duc

de Lothier, de Brabant et de Limbourg, mar-

quis du Saint-Empire, par lesquelles il déclare

avoir reçu du duc Guillaume de Bavière, comte

de H:iinaut. etc., la somme de sept mille vieux

écus pour la neuvième et dernière quotité de

ce que celui-ci lui devait en satisfaction de

la sentence du duc de Bourgogne, du 11 août

1409 III, 383

18 juin, à La Haye. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

accordant une pension viagère à Piérart de le

Commune, en récompense de ses services.

V, 384

18 juillet, â La ffaye.— Accord entre Jean, duc

de Bourgogne, comte de Flandre, etc, et

Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainaut,

etc., louchant le château d'Écaillon . . 111,564

28 juillet. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., pour la dra-

perie de Valenciennes III, 296

31 juillet, à La Haye.—Mandement du même,
pour le payement du prix de deux chevaux. VI, 18

4 septembre, à La Haye. — Lettres du même,
par lesquelles il autorise la ville de Mons à

constituer des renies viagères jusqu'à concur-

rence de cent couronnes de France par an,

afin d'acquitter sa part de l'aide de seize mille

livres votée par les états de Hainaut. . III, 588

1413.
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1413-141'l. * 13 septembre, à La Haye. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut,

elc, pour le payement du prix d'un cheval

donné à Jean de le Motte. . . . . . VI, 18

22 octobre, à La Haye. — Lettres du même, par

lesquelles il agrée l'obligation contractée par

la ville de Mons envers Alix, fille de Martin

Plaiure, pour le payement d'une rente annuelle

de dix-huit couronnes de France, constituée

sur les assennes de cette ville . . . . 111,589

1414.

Pages.

•4 avril, à Abbeville.— Acte par lequel Philippe

d'Auxy, seigneur de Dompierre et d'Escouyes,

chevalier, sénéchal de Ponthieu et commis-

saire du roi de France en ce comté, déclare

que le seigneur d'Audregnies a été mis en

possession du comté de Ponthieu, au nom
du duc de Touraine, parvenu à sa majorité,

et qu'il a consenti aux conditions et réserves

exprimées par les états du comté. . . JV, 2

18 avril, à Bologne.— Bulle du pape Jean XXIII,

par laquelle il autorise Marguerite, duchesse

de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande

et de Zélande, el les gens de sa cour à faire

gras les jours défeiuius, en cas de nécessité. IV, 7

1 janvier. — Lettres de Pierre dit Brongnarl,

sire de Hainin, chevalier, bailli de Hainaut, par

lesquelles Jean dit Mauvisin du Bray se déshé-

rite en faveur de (Jéiard d'Eiighien, seigneur

d'Havre el châtelain de Mons, d'un licf ample

appelé le fief du Bray, au bailliage du Hœulx. VI, 1 87

6 janvier, à La Haye. — Lettres par lesquelles

Marguerite de Bourgogne, d uchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., déclare avoir reçu

cinquante couronnes d'or du roi, pour un

terme de la pension à elle assignée par sou

mari sur l'olDce de la châtollenie de Bou-

chain III, 567

15 janvier. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il reconnaît que la somme de quatre cents

livres qui excède celle de mille livres tournois,

montant de la quotité de la ville de Mons dans

l'aide de seize mille livres votée précédemment

par les nobles, les prélats et les bonnes villes

du Hainaul,lui aéle accordée de grâce spéciale,

pour lui faire plaisir el sans tirer à conséquence

pour l'avenir, ladite ville ne devant participer

aux aides de toutes les villes du comté qu'à

raison d'un dixième III, 391

* 14 février, à La Haye.— Sauf-conduit accordé

par le même duc, à l'évêque de Londres el à

sa compagnie, afin qu'ils puissent se rendre el

séjourner dans ses Étals IV, 1

* A mai, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comle de Hai-

naut, etc., reconnaît être redevable à son pré-

vôt de Maubeuge de la somme de quarante

couronnes de France, pour un cheval . VI, I5i

* 12ma/,à Bologne. — Bulledu pape Jean XXIII,

par laquelle, à la requête du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., et des éche-

vins de Mons, il permet de faire célébrer la

messe dans certaines chapelles de cette ville.

IV, 8

* 26 mai, à Mons.— Lettres de Pierre dit Bron-

gnarl, sire de Hainin, chevalier, bailli de Hai-

naut, par lesquelles Jean Ghignol, demeurant

à Soignies, est adhérité d'un fief ample, rele-

vant du coniie de Hainaut et consistant en une

rente assignée sur la maison de Jean de le

Court, à Jemappes VI, 187

H juin, au château (TAgimont. — Lettres par

lesquelles Guillaume, duc de Bavière, comle

de Hainaut, etc., accorde à Henri Golaise dit

Cambeloi, l'office de la lourie et sergenterie

de la ville de Mons IV, 8; VI, 272

I-i juin, à Saint- Quentin. — Lettres par les-

quelles Charles VI, roi de France, confie la

garde de la ville de Cambrai à son fils Jean,

duc de Touraine, el à son cousin, le duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc. IV, 10
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iojuin. — Lettres du receveur de Mons aux

prévôts de Bavai et du Quesnoy, leur signi-

fiant l'arrivée des Bourguignons aux environs

de Chimay IV, 12, noie

* Même date. — Lettres d'invitation à un tir à

l'arc qui aura lieu à Baudour, par ordre de

Guillaume, bâtard de llainaut *.

* 28 juin, à Lille. — Mandement de Jean, duc

de Bourgogne, comte de Flandre, etc., affec-

tant à ses nécessités les plus pressantes et à

h résistance qu'il doit oj^poser à ses ennemis,

la somme de deux mille écus qui avait été

destinée à construire une chapelle à l'endroit

(le la bataille gagnée contre les Liégeois. IV,

* 'i^ juillet, à La Haye.— Lettres par lesquelles

le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naul, etc., confère à Jacqueline de Lalaing

une prébende du chapitre de Saiiile-Waudru,

à Mons • IV,

* Vers le S septembre.— Lettre de la duchesse

Marguerite de Bavière aux écbevins et au

conseil de la ville de Mons, leur annonçant la

conclusion de la paix entre le duc de Bour-

gogne et la famille d'Orléans . . . . IV,

11

12

* 24 août. — Acte de l'arrentemenl fait à

Etienne d'Ittre, bailli de Haï, du château-fort

de Vlieringhen et de ses dépendances . IV, 13

1 " septembre.— Lettres de Gilles de Gœgnies,

maître varlet de l'hôtel, pour le payement des

dépenses du duc et de la duchesse de Bavière,

du duc et de la duchesse de Touraine, en sep-

tembre VI. 19

14

* 20 septembre, au Quesnoy.— Mandement du

bailli de Hainaut, au sujet des incursions des

Bourguignons IV, 15

* 1" octobre. — Lettres de Gilles de Gœgnies,

maître varlet de l'hôtel, pour les dépenses du

mois d'octobre VI, 19

Page».

1 6 octobre, au Quesnoy. — Lettres de Jean, duc 1414,

de Bourgogne, comte de Flandre, etc., par

lesquelles il charge le duc de Brabant, son

frère, la duchesse Marguerite de Bavière,

comtesse de Hainaut, sa sœur, l'évêque de

Tournai el d'autres commissaires, de parfaire

le traité d'Arras IV, 16

* Même date. — Lettres du même, donnant

plein pouvoir aux mêmes de mettre, en son

nom, en la main du roi ou de ses commis, le

château du Croloy IV, 31, note 1

29 octobre, à Liège. — Lettres du bailli de Hai-

naut, contenant qu'en présence d'hommes de

fief de ce pays, Robert le Roncq, seigneur de

Morialmez, écuyer, a fait le dénombrement et

s'est déshérité en faveur du comte de Hainaut

d'un fief, situé à Florennes, qu'il avait acheté

à Michel de Ligne, seigneur de Thumaide et

de Stambruges IV, 18

* l*' novembre. — Lettres de Gilles de Gœgnies,

maître varlet de l'hôtel, pour les dépenses du

mois de novembre VI, 19

* 12 novembre, au Quesnoy. — Lettres par

lesquelles le duc Guillaume de Bavière, comte

de Hainaut, etc., fait connaître que Guillaume

de le Joie, receveur des mortemains de Hai-

naut, a délivré cent couronnes d'or du roi pour

payer le prix d'un cheval bai acheté à la foire

de Mons pour la duchesse VI, 19

* 1
" décembre. — L ettres de Gilles de Gœgnies,

maître varlet de l'hôtel, pour les dépenses du

mois de décembre VI, 19

20 décembre, à Gand. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre,

etc., se soumet de nouveau à l'arbitrage du .

duc de Brabant et de Jean de Bavière, élu de

Liège, touchant ses différends avec le duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., au

sujet de la démolition du château d'Écaillon. IV, 22

* << A j Diessagier de le ville de Baudour qui, le xt* jour de juing, apporta lettres d'une trairie del arcq à main que
» Willaumez, basiars de Haynnau, avoit ordennet à faire oudit lieu, donnet xu s. »

(Compte de Jean de le Loge, massard de la ville de Mon», de la Toussaint 1413 à U Toussaint <4I4, fol. 33 v<>.)

Tome VI. 64
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141 i-l-ilS. * 23 décembre, au Quesnoy.— Lettres par les-

quelles le duc Guillaume de Bavière accorde

l'office de lourier du château de Mons à Pierre

Hughe,son cuisinier, à Jacquemin le Couck et

à Guillaume de Ghelre, pour en jouir viagè-

^ remenl V, 437, note 1

141IÎ.

* i" janvier, au Quesnoy. — Lettres de Gilles

de Goegnies, maître varlet de l'hôtel, pour les

dépenses du mois de janvier .... VI, 20

* 5 janvier, au Quesnoy. — Lettres du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

concernant le payement d'un harnais de

guerre et d'une cotte pour Edouard, son fils

bâtard, et de deux chevaux donnés à deux

variels VI, 20

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de douze couronnes de France en

or à Hanlelé, varlet de sa boutillerie. . VI, 20

* 10 janvier^ au château du Quesnoy.— Man-

dement du même, pour le payement du prix

d'un cheval donné à Wombercb, son faucon-

nier VI, 20

13 janvier. — Lettres par lesquelles le même
duc se soumet de nouveau à l'arbitrage relatif

à la démolition du château d'Écaillon. . IV, 22

20 janvier, à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles, pour indemniser

le duc Guillaume de Bavière des dommages

causés par les gens d'armes français en pour-

suivant les Bourguignons sur le territoire du

Hainaut, et en considération de l'alliance qu'il

a faite avec lui et de l'accomplissement du

mariage du duc de Touraine, il lui accorde la

somme de cent mille écus sur les revenus de

la recelte des aides, à Amiens .... IV, 24

28 janvier, à Paris. — Acte par lequel les

conseillers généraux des aides donnent leur

consentement à l'exécution des lettres ci-des-

sus IV, 26

* 24-28 yaneter, à Paris. — Lettres d'Andry

Marchant, chevalier, conseiller, chambellan

du roi de France et garde de la prévôté de

Paris, touchant le même objet .... IV, 27

Page».

13 février, à La Haye. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc
,
par

lesquelles il décrète des amendes contre les

bourgeois et masuyers de la ville de Mons qui

négligent de forjurer leurs parents pour cas

d'homicides . . . .• IV, 28

* M février, à La Haye. — Lettres du même,

accordant une pension viagère à Jean de Mai-

zelant, son valet de chambre V, 384

18 février., à Sentis. — Mandement adressé par

la duchesse Marguerite de Bavière à l'évêque

de Tournai et aux gens du conseil du duc de

Bourgogne, afin qu'ils ajoutent foi et créance

à ce que ses conseillers leur diront de sa

part IV, 30

19 février. — Diplôme de l'empereur Sigis-

mond, renouvelant les privilèges des Liégeois.

V, XIX, note 1

Février, à Paris. — Traité de paix conclu

entre Charles VI, roi de France, et le dauphin,

son fils, d'une part, et Jean, duc de Bour-

gogne, comte de Flandre, d'autre part. IV, 30, note 2

* Vers le 27 février. — Lettres du sire de la

Hamaide aux échevins et au conseil de la ville

de Mons, leur annonçant que la paix a été

conclue et publiée à Paris le 23 de ce mois. IV, 30

27 février, à Paris. — Lettres d'Antoine, duc

de Brabanl et de Limbourg, de Marguerite,

duchesse de Bavière et comtesse de Hainaut,

de Hollande, de Zélande et dame de Frise,

des conseillers du duc de Bourgogne et des

députés des étals de Flandre, donnant ordre

au seigneur de Croy, garde du château du

Crotoy, de rendre et délivrer ce château au

duc de Guyenne, en conséquence du traité de

paix fait devant Arras IV, 31

10 avril, à Mons. — Lettres de Pierre dit Bron-

gnarl, sire de Hainin, chevalier, bailli de

Hainaut, au sujet d'une somme de cent livres

tournois donnée par la duchesse Marguerite

et par Cunigonde, dame de Gommegnies, à

Jeanne de le Sauch, servante de celle-ci, lors

de son mariage avec Jean Trichart, orfèvre. IV, 33
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H avril. — Déclaration des commissaires du
roi de France, d'avoir reçu les lettres patenies

du duc de Bourgogne chargeant le duc de

Brabanl, la comtesse de Hainaul, certains de

ses conseillers et les députés des états de
Flandre de résoudre les points de la paix

d*Arras qui restent à décider . ... . IV, 33

* 15 avril, au Quesnoy. — Lettres du duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement d'une pièce de velours et d'un

drap tissus d'or de Chypre Vf, 20

* Même date. — Lettres du même, concernant

le payement de cent couronnes aux religieux

du couvent de Saint-François à Valenciennes,

en aide de la réparation de leur église et

afin qu'ils y fassent annuellement un service

pour l'âme du comte Guillaume, qui mourut
en Frise VI, 21

* 30 avril, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, informe le bailli

d'Amiens et le prévôt de Montrœuil, ou leurs

lieiitenanls, que les élus sur le fait des aides,

agissant pour et au profil du duc de Touraine,

comte de Ponthieu, son fils, dans le comté de
Pontbieu, ne doivent plus rien entreprendre

sur les droits de son domaine royal, ni sur

ceux de son cousin, le duc de Bourgogne,

comte de Flandre, jusqu'à ce qu'il ait été jugé
en appel de leurs allenlats IV, 33

4 mai. — Lettres par lesquelles la ville de Cam-
brai constitue au profil du duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, etc., une rente

viagère de six cents francs, en considération

de la protection qu'il lui avait accordée . IV, 36

4 mai, à Paris. — Lettres de Charles VI, roi de
France, maudaut au bailli d'Amiens et au
prévôt de Montrœuil, ou à leurs lieutenants,

d'ajourner eu appel les élus sur le fait des

aides au comté de Pontbieu ou les autres

officiers du duc de Touraine, comte de Pon-
thieu, en ce dernier pays, pour y répondre de
leurs attentats sur le domaine royal et sur

celui du duc de Bourgogne IV, 38

8 mai, à Houdeng. — Acte de partage, fait par

Jean, Guillaume, Mathieu et Jacques Bregier,

Pages.

de Gœgnies, des biens de leur mère, situés

à Houdeng, à Gœgnies, à Thieu, à Maurage,

à Bray, à Trivières et à Strépy. ... IV, 38

* 21 mai. — Acte par lequel la ville de Cambrai
déclare qu'en considération de la protection

que lui a accordée le duc Guillaume de Ba-
vière et que Jean, duc de Touraine, a promis
de lui continuer, s'il survit à son beau-père et

s'il devient comte de Hainaut, elle payera audit

duc de Touraine la rente de sii cents francs,

après la mort du duc Guillaume ... IV, 39

* !" juin, au Quesnoy. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

accordant une pension viagère à Jean Gastin,

son barbier y jgjj

* 2;«m, au Quesnoy. - Mandement du même,
pour le payement du prix d'un cheval . VI, 2i

* 8 juillet, à Hal. — Acte relatif à l'acquisition,

faite au profit du comte de Hainaut, de tous
les droits et renies qu'Elisabeth, veuve de
Guillaume Alsieens de Bruxelles, avait ou
pouvaitavoir sur le moulin de Hal . . IV, 39

* 11 juillet, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles le duc Guillaume de Bavière, comte
de Hainaut, etc., accorde aux prévôt, jurés,

écbevins et conseil dé Valenciennes de pou-
voir donner aux gens de loi de leur ressort

charge de juger en matière d'héritages et de
'•«'"'es IV, 40

* Juillet, d Constance. — Lettre adressée au
duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-
naut, etc

, par Jean de Layens, abbé de
Saiut-Ghislain, député au concile . . . IV, 41

4 août, à La Baye. — Lettres par lesquelles

Jacqueline de Bavière, fille et héritière du
duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., donne son consentement à ce que
le seigneur d'Audregnies reçoive, pour et au
nom de la duchesse Marguerite, comtesse
de Hainaut, etc., sa mère, l'adhérilance des
villes, terres, châteaux et seigneuries du
Quesnoy, de Biuche, de Morianvvelz, d'Alh, de
Baudour el de Renaul-Folie, ainsi que des
droils de chasse, de chauffage et de panage
dans la forêt de Mormal jy 42

1413.
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Page». Pugos.

1415. 4 août, à La Haye. — Lettres par lesquelles le * 31 octobre, d Hal. — Acte concernant la veiiio

duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaat, faite au duc Guillaume de Bavière, comte de

etc., accorde à Caiherine de la Marche, pour Hainaut, etc., du cbâleau-forl de Vlieriii-

Pavancement de son mariage, cent florins de ghen IV 47

rente viagère V, .^24 * ^ , . i . , . ,

Octobre. — Lettres du même duc, au sujet de

i^août. - Acte de la réception, au chapitre
•'*''^<=^ ^<=*^«''^« ^ ^""^^'^ Craspournient

,
à

de Sainte-Waudru, à Mons, de Jacqueline de

Lalaing IV, 13, note! 3 eM «oremôrc, à iJfons. — Acte de l'adhéri-

tance du château de Vlieringhen et de ses

* Même date.— Acte de la vente, faite au comte dépendances, faite par Etienne d'Iltre, écuyer,

de Hainaul, de la maison de Nicaise de le bailli de Hal, en faveur du comte de Hai-
Disme, à Valenciennes IV, 45 ,,3^ IV 47

* 12 aot2/, à La Haye. - Lettres du duc Guil- ^^ novembre, à La Haye. - Lettres par les-

laume de Bavière, comte de Haiuaui, etc.,
'î"^"*'^ '^ ^"<^ Guillaume de Bavière, comte

accordant une pension viagère à Jacquefe de ^« Hainaut, etc., donne à la ville de Valen-

Harchies. son prévôt de Bavai . . . . V, 385 ciennes certains revenus domaniaux en garan-

tie des rentes et pensions constituées par

* 10 octobre, à La Haye. — Mandement du cette ville IV, 55

même duc, pour le payement de quatre che- 2 décembre, à Mons.— Acte par lequetCalhe-

vaux dont deux furent donnés à monseigneur rine Postielle, veuve de Piérart Goderie,

de Trazegnies et à Adrien, fils bâtard du demeurant à Douvrain, vend au duc Guil-

duc VI, 21 laumedeBavière, comte de Hainaul, etc., tous

les tonlieux qu'elle possédait à Baudour.à titre
* Vers le IS octobre, auQuesnoy.-Lellves du de son mari et de ses enfants . ... IV, 54

bailli de Hainaut à la ville de Mons, l'Infor- ^ ^, ,,
1 L j j, 20 décembre, a La Haye. — Lettres du duc

manl qu un grand nombre de gens d armes ' ^ »^cn.ico uu uuc

, . . . ,
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc..

français et anglais sont aux environs de , . . „ '

,, . „ ,. ,,, ,,.
conférant a Anne, fille de Guillaume de Sars,

Saint-Quentm IV, 4()
, , l . . ,une prébende de chanoinesse de Sainle-

* Vers /e 23 oc/oftre. - Lettres du même au
Waudru,àMons iV, 56

prévôt et au magistrat de la ville de Mons, * ,au Quesnoy. — Quittance délivrée par

les informant que les Français doivent livrer Jean de Langhenaw, écuyer du duc de Berry,

bataille aux Anglais IV, 4(5 de la somme de deux raille couronnes d'or. V, 550

« « Le mierquedi xvj« jour d'oclembre, sour ce que nos très redoublés sires li dux avoil escript as eske\ins et conseil

» pour Faslret Craspournient yestre mis en oflisce au moulin, ou liu de l'un de cheuls qui taillent les brassins des cambiers,

» entendans que besoings fust de pourvéyr, fu Jehans Deslers envoyés par-deviers nodil très redoublé signeur à le Haye

» en Hollande, pour dire et remonslrer les causes et escusanses de ledite ville : sour coy il eull de nodit très redoublé

B signeur responsce par lettres qu'il rapporta, adrechans à monsS' le bailliu et monsigneur le trésorier de Haynnau. En
» lequelle voie demora par ix (jours], et fraitia en despens de bouche de lui et de Gilic Parent et leur u chevauls, parmy

» les despens de bouce de Jorge de Mimeletles qu'il trouva sour le chemin xvj 1. x s. vj d.

» Pour le leuwier des chevauls lesdis Deslers et Gille Parent, ces II jours lxiii s. »

< Le samedi xxvj< jour doudit mois d'oclembre, se parti de Mons Jehans Deslers et, au comniand de ses maisires les

» eskievins, s'en ala par-deviers monsigneur le bailliu et monsigneur le trésorier, adont séans as comptes au Kesnoil, pour

» à euls baillier les lettres de nodit très redoubtet signeur, que rapportées avoil de Hollande touckans ledit Fastrel

» Craspournienl ; frayet celui jour et lendemain, pour lui, sen varlet et chevauls, parmy le leuwier de u jours, xxiu s vi d. »

(Compte de Jean de le Loge, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1414 à la Toussaint 1415, fol. 24.)
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• Sans indication du jour. — Chirographes

faisant menliou de certaines rentes sur des

moulins, maisons el terres en la franchise de

Chièvres, acquis par le comte de Hainaut, de

Hollande et de Zélande V, 530

1416.

* i^janviçr. — Vidimus, délivré sous le sceau

de Baudoin de Froimont, prévôt des églises

de Cambrai et de Mons et trésorer de Hai-

naut, des lel 1res du duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, etc., du 7 avril 1413, con-

cernant Jean Royer el ses fils, lombards . V, 385

* 18 mars, à Hal. — Acte de la vente, faite au

comte de Hainaut, d'une maison située à

Nederghem, dépendance de Hal. ... IV, 37

* 20 avril, à La Haye. — Mandement du dau-

phin, pour le payement des dépenses faites

par Raoul le Sage, son chancelier, en retour-

nant d'une ambassade à Paris, vers le duc

Guillaume de Bavière, comte de Hainanl, etc.,

avec les sires de Boussu et d'Audregnies et le

trésorier de Hainaut VI, 21

Même date. — Mandement du même, pour le

payement des frais du voyage que le chance-

lier précité et le trésorier de Hainaut devaient

faire vers le roi et la reine de France. . VI, 22

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses du voyage que Bau-

duin de Froimont, maître des requêtes, faisait

vers le roi et la reine, en la compagnie du

chancelier VI, 22

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de vingt livres tournois à Louis

BonefTant, pour aller de la Haye à Rouen, et

ailleurs VI, 22

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement de dépenses faites par monsei-

gneur d'Audregnies, en allant à Paris, vers

Pose».

le roi et la reine, el lors d'un voyage qu'il fit 141St-1416.

de la Haye à Culembourg, avec maître Jean

Hermant, vers le comte de Hainaut . . VI, 25

* 20 avril, à La Haye. — Mandement du dau-

phin, pour le payement des débours de maître

Jean Hermant, son secrétaire, en allant à

Culembourg avec le sire d'Audregnies . VI, 23

* 22 avril, à La Haye.— Mandement du même,

pour le payement du grand sceau et du contre-

scel gravés par Robert de Gouy •
. . . VI, 23

1" mai. — Acte de la réception d'Anne de Sars

à la prébende du chapitre de Sainle-Waudru,

à Mons, vacante par la mort de Catherine de

Borselle IV, 57

* 19 /«in, d Londres. — Sauf-conduit accordé

par le duc Guillaume de Bavière, comte de

Hainaut, etc., à l'évèque de Londres et à

d'autres personnages IV, 38

* 26 juin, à Abbeville. — Mandement du dau-

phin, pour le payement des dépenses faites

par monseigneur de Monchaux, l'abbé de

Saint-Ghislain, le trésorier et maitre Jean

Cresle, en allant en Angleterre en la com-

pagnie de monseigneur de Hainaut . . VI, 23

* Même date.— Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par le chance-

lier, en allant vers le roi avec l'abbé de Saint-

Ghislain et monseigneur de Monchaux . VI, 25

Même date. — Semblables mandements pour le

payement des dépenses faites par l'abbe de

Saint-Ghislain, monseigneur de Monchaux et

Bauduin de Froimont VI, 24

* 28yu«n, à Westminster. — Deux procurations

données par le roi d'Angleterre à certains

personnages, afin de traiter de la paix avec le

roi de France IV. 38

7 juillet. — Mandement du dauphin, pour

le payement des frais des voyages faits par

Jean Rasoir, son trésorier général, de Valen-

ciennes en Hollande el de Hollande en Pon-

thieu VI, 24

1 Voyez un mandement du sti novembre 1416, concernant d'autres sceaux fournis par le même graveur.



MO TABLE CHRONOLOGIQUE ET ANALYTIQUE

Pag»».

1416. * \0 juillet.— Mandement du dauphin, pour le

payement de deux paires de grands couteaux

à trancher achetés à la veuve Thomas Dor-

gerel VI, 24

* 15 août, à La Baye. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il fait don à la duchesse, sa femme,

de l'usufruit de Schoonboven .... IV, 59

* Même date. — Lettres de Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hai-

naut, de Hollande, etc., concernant le don

précité IV, 59

* 15 août. — Lettres par lesquelles les nobles

et les villes de Zélande reconnaissent Jacque-

line de Bavière, dauphins de Viennois, pour

leur dame et maîtresse. ...... V, 551

* 28 août. — Mandement de Jean de France,

dauphin de Viennois, duc de Berry, comte de

Ponthieu et de Poitou, pour le payement des

frais du voyage fait par Jacques Testart, son

secrétaire, de la Haye en Ponthieu et ailleurs,

au mois d'avril VJ, 24

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites |)ar Michel de

la Teillaie, son secrétaire, en allant, le 3 Juin,

de Paris en Ponthieu, avec le chancelier, et

de là à la Haye VI, 25

* 29 août, à La Haye. — Mandement du même,

pour le payement des dépenses faites par

Thomas le Long, écuyer, châtelain de Grécy,

en allant de Paris à «La Haye, par ordre du

chancelier VI, 25

* Même date. — Mandement du même, pour le

[)ayement des dépenses faites par Thomas

Mautaint, licencié en droit, son conseiller, en

allant de Ponthieu à La Haye, vers le comte

de Hainaut VI, 25

* 1" septembre., à La Haye. — Mandement du

même, pour le payement des dépenses faites

par mattre Jacques Testart, son secrétaire, eu

séjournant à Abbeville avec le chancelier. VI, 25

l'âge».

* 2 septembre. — Mandement de Jean de

France, dauphin de Viennois, duc de Berry,

comte de Ponthieu et de Poitou, pour le

payement des dépenses faites par maître Henri

Camus, son secrétaire, en allant de Paris

à La Haye et de La Haye en Ponthieu avec le

chancelier VI, 25

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par le chance-

lier, en allant de Ponthieu à La Haye et vers

madame de Hainaut '
VI, 26

* Même date.— Lettres par lesquelles il accoide

à Raoul le Sage, chevalier, son chancelier,

et à Bauduin de Froimont, son maître des

requêtes, la somme de deux cent quarante et

une livres, dix-huit sols et quatre deniers

tournois, pour les indemniser de la perle de

deux chevaux, durant le voyage par eux fait,

en avril précédent, à Paris, vers le roi et la

reine de France VI, 26

* Même date. — Lettres par lesquelles il fait

don à Jean Rasoir, trésorier général, de soi-

xante-sept livres dix sols tournois, pour ache-

ter un cheval de somme VI, 26

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de dépenses de Bauduin de Froi-

mont, maître des requêtes VI, 26

* ô septembre. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites par Godefroid

de Brebant, chevaucheur de son écurie, en

plusieurs voyages YI, 27

* 18 septembre. — Mandement du même, pour

le payement des dépenses faites par Jean

Creste, conseiller du comte de Hainaut, en

allant, avec l'abbé de Sainl-Ghislain, le sire de

Monchaux et Bauduin de Froimont, d'Abbe-

ville à Paris VI, 27

* 18 septembre, à La Haye. — Mandement du

même, pour l'allocation de la somme de neuf

mille cent cinquante et une livres et demie

payée par Jean Rasoir, son trésorier . . V, 551

* 20 septembre^ à La Haye. — Obligation de

Louis, duc de Silésie, Brieg et Lignitz, envers

Guillaume, comte de Hainaut, pour la somme
de trois mille couronnes d'or V, 551
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2 octobre, au Quesnoy.—Mandement de Jean,

lils aîné du roi de France, dauphin de Vien-

nois, doc de Berry, comte de Ponthieu el de

, Poitou, pour le payement de huit livres tour-

nois à Jean Loavelet et à Ymbelel Pignel. VI, 130

* Même date.— Lettres par lesquelles il accorde

à Jeanne de Clerfayl la somme de deux cent

vingt-cinq livres tournois en avancement de

son mariage * VI, 27

* 5 octobre. — Quittance délivrée par Ymbelel

Pignel ei Jean Louvelet, clercs des secrétaires

du dauphin VI, 150, note 3

13 octobre. — Mandement de Jean, fils atné

du roi de France, dauphin de Viennois, duc

de Berry, comte de Ponthieu et de Poitou, pour

le payement des frais d'un voyage fait par

Thierri le Monnier, son secrétaire, vers le duc

de Bourgogne, à La Haye VI, 27

18 octobre, au Quesnoy. — Lettres du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il institue à Soignies un serment

d'archers IV, 691

20 octobre, au Quesnoy. — Mandement de

Jean, fils aîné du roi de France, dauphin de

Viennois, etc., accordant quarante-trois cou-

ronnes en or à maître Jean Régnier, physicien,

pour l'achat d'un cheval VI, 151

* iléme date. — Letttres par lesquelles il ac-

corde à Jean de Sainzelies dit de Fantegnies,

écuyer d'écurie de la dauphine, cinquante

couronnes pour Tacquisilion d'un cheval. VI, 27

• Même date. — Mandement du même, accor-

dant la somme de soixante livres huit sols

quatre deniers tournois à Baudechon de Fan-

tegnies, valet de chambre et garde de ses

joyaux VI, 28

Même date. — Mandement du même, pour le

payement de quarante couronnes d'or à

Jacq.ues de Harchies, son écuyer . . .VI, 28

* 23 octobre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de la somme de

vingt-deux francs à Thomas Mautaint, son

secrétaire, qui avait été en Hollande avec Bau-

duin de Froimont VI, loi

* 2 novembre. — Lettres de Jean, lils aîné du

roi de France, dauphin de Viennois, etc.,

concernant les dépenses faites par mess»" de

Mondiaux et de Thianl, par Jean Rasoir,

trésorier général, el par leur compagnie, au

nombre de cinquante personnes el d'autant de

chevaux, en allant à Laon chercher sa vaisselle

dargent et une somme de dix mille francs

environ VI, 28

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement du prix d'un cheval donné à Olhon

de Vertaing VI, 28

* Même date. — Lettres par lesquelles il fait

don de trente livres tournois aux Cîordeliers

de Valenciennes, pour la réparation et l'em-

bellissement de leur église VI, 28

* 2 novembre. — Mandement du même, pour le

payement de dons par lui faits à l'église de

Lossedonne, à Guillaume Wiscossal, fourrier

du comte de Hainaut, et à Jean de Hainin,

écuyer VI, 29

* 3 novembre. — Lettres par lesquelles, afin

d'avoir un obit perpétuel, il donne la somme

de trois cents livres tournois pour être affec-

tée aux réparations de l'église des Jacobins de

la Haye VI, 29

* 9 novembre. — Lettres par lesquelles il fait

une offrande de quarante francs à l'abbaye de

Carabron . . .^
VI, 29

* 10 novembre. — Mandement du même, pour

le payement de trente francs aux ménestrels

et trompettes du duc de Bourgogne . . VI, 29

* 12 novembre. — Mandement du même, pour

le remboursement de quinze couronnes d'or

qu'il avait fait délivrer au héraut du roi de

Portugal VI, 29

* 15 novembre. — Lettres par lesquelles il ac-

corde quarante couronnes à maître Godefroid

Senderden, pour l'achat d'un cheval . . VI, 30

1416.

' Voyes les lettres du 18 novembre de la même anné*.
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1416 i 6 novembre. — Lettres par lesquelles Othon

d'Illre, écuyer et maître fauconnier du dau-

phin, déclare avoir reçu dix-sept couronnes

d'or, à l'effet d'acheter deux faucons pour ce

prince IV, 59

* 18 novembre. — Lettres par lesquelles Jean

de France, dauphin de Viennois, duc de

Berry, comte de Ponthieu et de Poitou, fait

don de trente francs à Jeanne de Clerfayf,

en accroissement de son mariage et pour

d'autres motifs VI, 50

* 19 novembre, au Quesnoy. — Mandement du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naul, etc., pour le prix d'un cheval som-

mier VI, 30

* 20 novembre. — Lettres de Jean, fils aîné du

roi de France, dauphin de Viennois, duc de

Berry, comte de Ponthieu et de Poitou, allouaut

vingt-deux livres dix sols tournois à maître

Etienne Viart, son chapelain, pour avoir fait

plusieurs lettres touchant son traité de

mariage VI, 30

* 22 novembre. — Mandement du même, pour

le payement d'une somme de qninze livres

quinze sols tournois à Haulel, sou boutillier,

en indemnité d'un cheval qu^il avait perdu. VI, 30

* 23 novembre. — Lettres par lesquelles il ac-

corde trente livres tournois à Jean de la Roë,

son sergent d'armes VI, 30

* 24 novembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour l'allocation de diverses sommes

payées à André de Hysberch, son orfèvre, à

Barthélemi Partant, son barbier, à Beriram de

Bor, son sommelier, à Jean de Rêves, son tail-

leur, et à Coppin Scaffre VI, 132

* Même date. — Mandement du même, pour

l'allocation d'une somme de dix francs . VI, 132

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement de douze couronnes d'or à Guil-

laume de le Dous . VI, 132

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement de la somme de quinze francs à

Jean Verdelet, son ménestrier .... VI, 153

Pagct.

* 24 novembre, au Quesnoy. — Mandement
de Jean, fils aîné du roi de France, dauphin

de Viennois, duc de Berry, comte de Ponthieu

et de Poitou, pour le payement de cent dix

couronnes à Gilles Gorant, orfèvre de madame
de Hainaut, ayant fourni une chaînette et une

affique donnés à Frenarde de Castre, chevalier,

parent et allié du roi de Portugal, qui avait

rempli une mission secrète VI, 31

* Même date. — Mandement du même, pour le

don d'un franc à chacun des douze pages et à

Jean le Moriane VI, 51

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de joyaux fournis par Clasquin de

Malines et donnés par la dauphine au duc de

Bourgogne, à monstf de Charolais et à monss''

deSainl-Pol VI, 31

* 23 novembre. — Mandement du même, pour

le payement de sceaux gravés par Robert de

Gouy VI, 31

* 27 novembre. — Lettres par lesquelles il ac-

corde à monse'' de Monchaux, son conseiller,

la somme de cent francs, pour faire l'acquisi-

tion d'un cheval VI, 32

* 28 novembre, au Quesnoy. — Mandement du

même, pour le payement de quarante-cinq

livres tournois à ses fauconniers Thierri du

Bos-le-Duc, Hanin Sequenart, Ysore de Resne

et Polier de Saint-Vau VI, 133

* 29 novembre. — Lettres par lesquelles il ac-

corde la somme de trois cents livres tournois,

pour le parachèvement du clocher de Téglise

du Quesnoy VI, 52

* Même date. — Lettres du même, uiaudant à

son trésorier de délivrer la somme de deux

cents livres tournois à Robert de Vendegies,

chevalier, pour être distribuée à ses gens et à

ceux de madame de Hainaut, à son départ. VI, 52

* 30 novembre. — Lettres par lesquelles il ac-

corde vingt florins à Willequin de Melse, som-

melier, pour l'acquisition d'un cheval . VI, 52

* Même date.— Lettres par lesquelles il fait don

de quinze francs à Jean de Wassenare, son

échanson, pour l'acquisition d'un cheval. VI, 52
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* 1" décembre. — Lettres par lesquelles Jean,

fils aillé du roi de France, dauphin de Vien-

nois, duc de Berry, comle de Ponlbieu et de

Poitou, ordonne à son trésorier de délivrer à

Henri de Driel, clerc de la dépense du comte

de Hainaut, ta somme de huit cents francs,

pour l'acquisition de diverses choses . . VI, 33

* Même date. — Lettres par lesquelles il ac-

corde la somme de quarante livres tournois,

pour la restauration de l'église et des bâti-

ments de l'hôpital du Quesnoy. ... VI, 33

2 décembre. — Lettres du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., portant recon-

naissance de la vente, faite par le bailli de

Hainaut et les trésoriers généraux du dauphin,

de rentes viagères jusqu'à concurrence de la

somme de sept cents couronnes du roi, pour

le compte dudil dauphin V, 386

* 6 décembre. — Lettres par lesquelles Jean,

(ils aîné du roi de France, dauphin de Vien-

nois, duc de Berry, comte de Ponthieu et de

Poitou, mande à son trésorier de délivrer

trente-six livres tournois à Gillol le Bouvier,

chevaucheur de son écurie, pour l'indemniser

de la perte d'un cheval et de vingt écus qui

lui furent enlevés à l'abbaye de Revelon par

les gens de la garnison d'Oisy, en allant en

Berry VI, 33

* Même date. — Lettres par lesquelles il ac-

corde quarante-cinq francs à Englebert de

Marque, écuyer, pour l'acquisition d'uu che-

val VI, 33

* 8 décembre. — Lettres par lesquelles il mande

à son trésorier de délivrer dix-huit francs à

Biiant de Sars, écuyer-échanson du comte de

Hainaut VI, 33

* 9 décembre. — Mandement du même, pour le

payement de onze francs et cinq sols tournois

aux Frères Prêcheurs de Saint-Quentin, qui

avaient travaillé à éteindre le feu survenu à

l'hôtel oii il était logé VI, 34

* 1 1 décembre. — Mandement du même, pour

le payement de la somme de deux cents francs

à Jean de Lizat, son écuyer d'écurie, afin de

l'indemniser des pertes qu'il avait subies lors-

qu'il fut mis en prison au château de Lille. VI, 34

Tome VI.

* 16 décembre. — Mandement de Jean, fils

aîné du roi de France, dauphin de Viennois,

duc de Berry, comte de Ponihieu et de Poitou,

pour le payement de cent-soixante livres cinq

sols tournois à Pierre Fournier, du Berry, qui

avait fait divers voyages et avait été dépouillé

par les gens d'armes VI, 34

* 20 décembre, à Saint-Quentin. — Mandement

du même, pour le payement de la somme de

soixante-dix franas à maître Jean du Con-

seil VI, 1S5

* 21 décembre. — Mandemeut du même, pour

le remboursement de la somme de deux cent

huit livres dix sols tournois avancée par Jean

Rasoir-, son trésorier, à l'effet d'acquitter di-

verses dépenses VI, 34

* 24 décembre. — Mandement du même, pour

le payement de cinquante-cinq livres tournois

à monsBf d'Audregnies, qui alla de Saint-

Quentin vers le duc de Bourgogne . . VI, 33

* 26 décembre. — Lettres par lesquelles il ac-

corde quarante-cinq francs à Wautier Bertran,

boulanger à Saint-Quentin, pour l'indemniser

des perles qu'il avait essuyées lors de l'incen-

die de l'hôtel où logeait le dauphin . . VI, 33

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de la somme de deux cent vingt-

cinq francs à Pierre Pirart, hôte des Pource-

lets, à Saint-Quentin, en indemnité des dom-

mages par lui supportés lors de l'incendie

prémentionné VI, 35

* Date omise.— Mandement du même, pour le

payement de la somme de trois cent vingt

livres tournois à Pasquet Montrepuis, hôte des

Coulons, à Saint-Quentin, à l'effet de l'indem-

niser des perles qu'il avait subies lors de

l'incendie de l'hôtel des Pourcelets . . VI, 33

* 29 décembre.— Mandement du même, pour le

payement de six tasses d'argent doré, données

à Reinonel de Laguerre, d'un gobelet doublé

d'argent doré, donné à Louis de Monbelac,

chevalier, d'une coupe d'argent, donnée à

Pierron de Luppe, d'un godei d'argent doré,

donné à la femme du mayeur de Saint-Quen-

tin, et d'un godet d'argent doré, donné à la

femme Régnant Prier VI, 36

6^

1416.
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* i*r janvier. — Lettres du dauphin, mandant

à son trésorier de délivrer deux cents livres

tournois à ses maîtres d'hôtel, pour être distri-

buées aux hérauts, ménétriers et trompettes

qui furent devers lui à la Noël et le premier

jour de janvier VI,

* 7 janvier^ à Compiègne. — Mandement du

même, pour le payement de quatorze cent

treize francs et trois sois parisis à Josse de

Dommart, Courtin d'Are et Godefroid Halle,

marchands à Paris, qui lui ont fourni des

joyaux VI,

36

36

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de vingt livres tournois 5 Jean Gou-

tier dit le Perche ayant été de Saint-Quentin

à Alençon VI, 36

* 10 janvier. — Mandement du même, pour le

payement des frais du voyage fait par monfB'

d'Audregnies et maître Nicole de Strée, de

Saint-Quentin vers le duc de Bourgogne. VI, 37

1 1 janvier, au château du Quesnoy.— Lettres

de Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse de Hainaut, etc., par les-

quelles elle déclare Sandrarl de Quartes quitte

de la somme de deux mille cent vingt-sept

livres cinq sols neuf deniers tournois qu'il

avait dépensée suivant ses ordres ... IV, 60

* Il janvier. — Mandement du dauphin, pour

le payement de trente livres tournois à Jean de

Wassenaire et à Baudechon de Fantegnies,

écuyers, pour avoir été de Saint-Quentin à

Paris porter les étrennes VI, 37

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de trente-trois livres quinze sols

tournois à Simon Nockart, clerc du bailliage de

Hainaut, à l'effet d'acheter un cheval . VI, 37

* 13 janvier. — Lettres par lesquelles il fait

don de vingt-cinq livres tournois à Jean Bou-

grin, serviteur de madame de Bourbon, pour

avoir amené deux lévriers VI, 37

Pafei.

* \^ janvier. — Mandement du datiphin, pour

le payement de la somme de cinquante-six

livres cinq sols tournois à maître-Albert de

Fiega, chirurgien du comte de Hainaut . VI, 37

* \0 janvier. — Lettres par lesquelles il accorde

soixante livres tournois aux canonniers de

Saint-Quentin VI, 37

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de la somme de quatre-vingt-dix

livres douze sols et six deniers tournois à

Evrard, bâtard de Hainaut, à Thierri d'Es-

pagne et à Audrelie Wendre, qui avaient ap-

porté, le !«' janvier, les étrennes de la dau-

phine et de la duchesse, sa mère ... VI,

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de vingt-quatre livres tournois à

Guillaume Verdoux et à Arnould de Cuviller,

ayant porté les étrennes du jour de l'an à la

dauphine et à la duchesse, sa mère, au Ques-

noy VI,

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des frais de voyage de Jean Rasoir,

ayant porté une vaisselle et d'autres joyaux au

duc (Guillaume et à la duchesse de Bavière, au

Quesnoy, et rapporté au dauphin, à Saint-

Quentin, une nef d'argent, une autre vaisselle

et quinze cents francs en monnaie. . . VI,

58

38

38

* i% janvier. — Mandement du même, pour le

payement du prix d'un cheval gris fourni à

Guillaume Cousin, huissier d'armes du duc

Guillaume de Bavière VI, 38

* \^ janvier. — Mandement du même, pour le

payement des frais d'un voyage que ses con-

seillers monsef de Monchaux et Bauduin de

Froimont ont fait, vers la reine, à Paris . VI, 39

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des frais du voyage fait par Jean

Creste, conseiller, avec le sire d'Audregnies,

du Quesnoy vers le duc de Bourgogne . VI, 39

* ^0 janvier. — Mandement du même, pour le

payement de deux cents livres tournois à Jean

Girart, maître des requêtes de son hôtel, qui

doit aller en Daupbiné VI, 39
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* 24 janvier. — Mandement du dauphin, pour

le payement des dépenses faites par Michel de

la Teillaie, son secrétaire, en allant du Ques-

noy en Berry et en Poitou VI, 39

* 50 janvier. — Mandement du même, pour le

payement des frais de plusieurs voyages faits

par Pierre Sureau, receveur de Ponthieu. VI, 39

* 3 février. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par monssi^d'Au-

dregnies et maître Nicole de Sirées, en allant

de Compiègne vers le duc de Bourgogne. VI, 40

* o février. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par Jean Valen-

lin, sergent de Bourges, en allant porter des

lettres en Auvergne et en Languedoc et en

rapportant à Compiègne les réponses à ces

lettres VI, 40

* Même date. — Mandement du même, pour le

payementde cent seize livres tournois à Gérard

d'Havre, chevalier, seigneur de Seraing,à l'effet

d'acheter un cheval VI, 40

* 6 février. — Lettres par lesquelles il accorde

quinze livres tournois à Wistart, palefrenier

du comte de ilainaut VI, 40

* 7 février. — Mandement du même, pour le

payement de quarante-quatre livres tournois

à Thomas le Haie, receveur général des aides de

Berry, qui a fait plusieurs voyages de Bourges

au Qaesnoy et du Quesnoy à Bourges. . VI,

8 février. — Mandement du même, pour le

payement d'un voyage de Jean Hermani, son

secrétaire, de Compiègne au pays d'Alençon,

en la compagnie de maître Guillaume de

Luce VI,

40

41

* 10 février. — Mandement du dauphin, pour

le payement des dépenses faites par Thomas

Mautaint, son secrétaire, en allant de Com-

piègne à Senlis . VI, 41

* 12 février. — Mandement du même, pour le

payement des frais d'un voyage fait par Guil-

laume de Sars, son conseiller, du Quesnoy à

Compiègne VI, 41

* Même date. — Lettres de la ville de Mons au

duc Guillaume de Bavière et au bailli de Hai-

naut, à Compiègne '.

* 14 février. — Lettres par lesquelles Jean,

dauphin de Viennois, alloue cent quarante-

cinq livres tournois à Jean de Fantegnies,

pour deux chevaux par lui cédés à la dau-

pbine VI, 41

* lo février.— Lettres par lesquelles il accorde

quarante-cinq francs à Jean Régnier, médecin

du comte de Hainaut, en récompense de ses

services VI, 41

* 16 février. — Mandement du même, concer-

nant le payement de la somme de quarante

francs à Adrien de Trélon, écuyer tranchant,

pour l'achat d'un cheval VI, 42

23 février. — Lettres par lesquelles Louis, duc

de Silésie, seigneur de Brieg et de Lignitz,

s'engage à payer eu la ville de La Haye, à la

fêle de Noël, à Guillaume, duc de Bavière,

comte de Hainaut, etc., la somme de trois

mille couronnes d'or de France ... IV, 61

* 24 février. — Mandement de Jean, dauphin

de Viennois, duc de Berry, comte de Ponthieu

et de Poitou, pour le payement de quarante

francs à Pierre Sureau, receveur de Ponthieu,

en considération de ses services ... VI, 42

1417.

> < Le xij« jour de février, fu Gilles Parens par les eskevins et conseil envoyés porter les lettres de le ville de Mons à

> Compiègne, adrechans à no très redoubté signeur le ducq, par lesquelles seditte ville de Mons li supplioit que de le

» boine santet et eslat de lui et oss! de monsigneur le dauphin et de madame la dauphine li pleusist rescrire, ensi qu'il

» fisl; et avœck re, porta lidis Gilles lettres sour otel estât, par-deviers monsigneur le bailliu, adont estant oudit lieu.

) En lequelle voie demora par viij jours et frailia pour lui el sen chevaul, parmy le leuwier cxij s. »

(Compte de Jean de le Loge, massard de Hons, de la Toussaint 1416 à la Toussaint 14t7, fol. 20 y'.)
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1417. * 25 février. — Mandement de Jean, dauphin

de Viennois, duc de Berry, comie de Ponlhieu

el de Poitou, touchani le payement de cent-

quinze livres tournois à Pierre Sureau, rece-

veur de Ponlhieu, pour ses voyages de

Pontbieu h La Haye, en la compagnie du

chancelier, el de La Haye à Paris. . . VI, 42

* 28 février. — Lettres par lesquelles il mande

à son trésorier de délivrer la somme de

soixante-quinze livres tournois à ses quatre

ménétriers et à leur trompette, pour les aider

à aller aux écoles VI, 42

* 7 mars, à Compiègne. — Mandement du

même, pour le payement de diverses sommes

à plusieurs personnes ayant fourni des che-

vaux, des joyaux, des étoffes, des chapeaux et

d'autres choses pour lui et la dauphine. VI, 42

Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses de monsB"" de Mon-

chaux et de Bauduin de Froimont, en pour-

suivant l'assignation de soixante mille francs

que le roi de France avait faite en sa faveur.

VI, 43

* 8 mars, — Mandement du même, pour le

payement des frais de quatre voyages faits par

Michel de la Teillaie, son secrétaire, de Com-

piègne à Paris VI, 43

Sans date. — Mandement du même, pour le

payement de vingt-deux livres et dix sols

tournois à Michel Marquet, marchand à Paris,

ayant fourni du satin VI, 43

Sans date. — Mandement du même, pour le

payement de deux cents livres tournois à Jean

la Niepce, chasublier, demeurant à Paris, pour

une chapelle complète, garnie de satin blanc

et figurée VI, 43

10 mars. — Mandement du même, pour le

payement de vingt-cinq livres tournois à

l'écuyer de Monibrt, ayant été de Compiègne

à Paris, vers la reine VI, 44

* 12 mars. — Vidimus, délivré par Jean, abbé

de Saint-André du Càteau-Cambrésis, des

lettres du duc Guillaume de Bavière , du

15 mars 1413, concernant les lombards de

Forest III, 559

15 mars. — Lettres de Louis, duc de Silésie,

seigneur de Brieg et de Lignitz, par lesquelles

il reconnaît devoir à Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut,etc.,

la somme de deux mille couronnes d'or de

France, qu'il promet d'acquitter à la Nativité

de saint Jean-Baptiste, en la ville de Valeo-

ciennes IV, 62

15 mars, à Compiègne.— Lettres par lesquelles

le dauphin s'oblige pour la somme de soixante

mille francs envers le duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande.

IV, 63

* 16 mars. — Mandement du même, pour le

payement des frais d'un voyage fait par Bau-

duin de Froimont el par Helmic de Dornic,

du Quesnoy vers le roi et la reine de France.

VI, 41

17 mars. — Mandement du même, pour le

payement de quatre cent cinquante livres

tournois à monss' d'Écaillon, qui avait été en

Angleterre VI, 44

21 mars^ à Compiègne. — Lettres du même,

mandant à son trésorier général, Jean Rasoir,

de payer tous les ans la somme de mille livres

pour les gages de Milet de VVaudelar. son maî-

tre veneur, et des compagnons de sa vénerie, et

six cents livres pour la nourriture des chiens.

IV, 64

* 22 mars. — Mandement du même, pour le

payement de la somme de trois cents francs

à Jean Girart, son conseiller, qui devait se

rendre vers le roi des Romains. ... VI, 44

Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses faites par l'écuyer de

Monfort, en allant de Compiègne à Paiis, vers

le roi et la reine de France VI, 44

* 26 mars. — Acte de l'empereur Sigismond,

qui annule la sentence prononcée contre les

Liégeois V,xix,notel

28 mars. — Lettres par lesquelles Jean, dau-

phin de Viennois, duc de Berry, comte de

Ponlhieu et de Poitou, fait don de quarante

écus d'or à des archers d'Ecosse venus pour

le servir VI, 44
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5 avril. — Mandement de Jean, dauphin de

Viennois, duc de Berry, comte de Ponlhieu et

de Poitou, pour le payement des Trais du

voyage fait par maître Thomas Mautaint, de

Compiègne à Paris VI, 45

6 avril. — Lettres de Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hai-

naul, etc., annonçant au prévôt, au mayour et

aux écbevins de la ville de Mens la mort du

dauphin IV, 63

14 avril, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, accorde à Jacque-

line de Bavière, veuve de Jean, dauphin de

Viennois, duc de Berry, comte de Ponlhieu et

de Poitou, la jouissance, en forme de «louaire,

du comté de Ponlhieu et des terres de Mor-

tagne, Crèvecœur et Arleux IV, 67

22 avril.— Mandement du duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaul, etc., aux échevins

et au conseil de la ville de Mons, portant

convocation à une assemblée des étals de

Hainaat IV, 70

26 avril, au château du Quesnoy. — Mande-

ment de Marguerite de Bourgogne, duchesse

de Bavière, comtesse de Hainaul, etc., par

lequel elle acquitte Sandrarl de Quartes de la

somme de trois cent quarante -neuf livres

quinze sols six deniers tournois par lui payée

d'après ses ordres IV, 72

10 mai. — Lettres du duc Guillaume de Ba-

vière aux états de Hainaul, les invitant à ajou-

ter foi à ce que ses commissaires leur diront

de sa part IV, 70

10 etH mai.— Résolutions des étals de Hai-

naul sur les propositions à eux faites: t» de

délivrer sous leurs sceaux une déclaration por-

tant que, dans le cas ou le duc Guillaume de
Bavière viendrait à mourir, ils donneraient aide

et confort à sa fille, afin qu'elle héritât des pays

de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et

2? de voter une aide de trente mille couronnes

de France, payable par moitié à la Sainl-Remi

1417 et aux Pâques 14i8 IV, 70-71

Pages.

* 19 mai,— Résolution du conseil de la ville de

Mons, au sujet de l'aide de trente mille livres

accordéepar les étals de Hainaut. . . IV, 71

* 29-31 mat. — Deux lettres du conseil du

prince au prévôt, au mayeur et aux échevins

de Mons, leur annonçant : l'une, que le duc

Guillaume de Bavière est à l'extrémité, et

l'aulre, qu'il est mort à Bouchain. Il leur

recommande de veiller soigneusement à la

garde de la ville IV, 73

* 31 mat. — Extraits relatifs à l'obit qui se

célébrait en l'église de Sainte -Waudru, à

Mons, pour l'âme de Guillaume, duc de Ba-

vière, comte de Hainaul, et pour celle du

dauphin IV, 77-78

* iO juin. — Charte octroyée par Jean de Ba-

vière, élu de Liège, à la ville de Saînt-Trond.

III, 391, note 1

13/utn, d Mons. — Formule du serment prêté

à la ville de Mons par la duchesse Jacqueline

de Bavière, comtesse de Hainaut ... IV, 78

* Même date. — Relief fait au chapitre de

Sainte-Waudru par la duchesse Jacqueline de

Bavière, comtesse de Hainaut .... IV, 693

Même date.— Lettres par lesquelles la duchesse

Jacqueline de Bavière, dauphine de Viennois,

comiesse de Hainaut, etc., nomme le seigneur

de Monchaux son pCévôt-le-Comte de Valen-

ciennos IV, 79

14 juin. — Lettres par lesquelles la même
duchesse constitue en fief sur ses domaines et

revenus de Mons et sur le bailliage de Hainaut

une rente viagère de trois mille florins en

faveur de la duchesse Marguerite, sa mère. IV, 81

Héme date. — Lettres par lesquelles elle com-

met Jean de Binch, bourgeois de Mons, pour

être de son hôtel et de son conseil au pays de

Hainaut IV, 82

* Même date. — Serment prêlé en la ville de

Soignies par la duchesse Jacqueline de Ba-

vière IV, 8i

* iQjuin, à Valenciennes. — Acte du serment

prêté à la ville de Valenciennes par la duchesse

Jacqueline de Bavière IV, 85

1417.
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1417. 16 juin, à Mons. — Lettres de Jacqueline,

duchesse de Bavière, dauphine de Viennois,

comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande,

de Ponthieu, et dame de Frise, par lesquelles

elle nomme Thierri de l'Ostrewic garde de son

hôtel de Naast et de son armurie, à Mons. V, 388

Même date. — Lettres par lesquelles elle con-

tirme l'octroi accordé par le duc Guillaume de

Bavière, le 20 janvier 1411, à Christophe

Ysnart et à ses compagnons lombards. . V, 382

22 juin, à La Haye. — Lettres de la même
duchesse, autorisant les échevius et le conseil

de la ville de Mons à lever, en constitutions

de pensions, jusqu'à la somme de trois cents

livres par an, pour mettre celte ville à même

de fournir sa quotité de l'aide de trente mille

livres accordée par les étals de Hainaut, du

vivant du comte Guillaume, son père. Celle

aide devait servir à couvrir les dépenses occa-

sionnées par le mariage de Jacqueline avec le

dauphin IV, 87

* 24 /«m. — Ban publié en la ville de Valen-

ciennes au sujet de l'exécuiion capitale de

cinq hommes ayant cherché à émouvoir le

peuple IV, 86

* 29 juin. — Mandement adressé à la ville de

Mons par le conseil de Hainaut, au sujet des

approvisionnements de blé. IV, 89

Même date.— Dépulalion chargée par les nobles

et les bonnes villes de Hainaut de se rendre

auprès de la duchesse Jacqueline de Bavière

et de la duchesse, sa mère, aûn qu'elles con-

fient à monseigneur de Liège ou à un autre

prince la garde du pays de Hainaut . . IV, 91

* i" juillet, à La Haye. — Lettres de la du-

chesse Jacq'ueline de Bavière, dauphine de

Viennois, comtesse de Hainaut, etc., par les-

quelles elle renonce à la propriété des châ-

teaux, maisons, villes, terres et seigneuries

de Bochefort et d'Agimont, à la condition que

l'on n'y recevra point ses ennemis, elc. . IV, 90

* Fers le 6 juillet, à Schoonhoven.— Lettres

par lesquelles la même duchesse et la du-

chesse sa mère déclarenl avoir commis Jean,

Pa(M.

élu de Liège, en qualité de gardien et défen-

seur du pays de Hainaut IV, 91

* 6 juillet.— Lettres de Jean de Bavière, élu de

Liège, chargé de la garde du Hainaut. . IV, 92

* Même date.— Lettres d'Agnès et de Marguerite

de Bochefort, par lesquelles elles s'engagent

à prêter aide et service à la duchesse Jacque-

line de Bavière, en retour de la cession qu'elle

avait faite en leur faveur, des châteaux, mai-

sons, villes, terres et seigneuries de Rocheforl

et d'Agimont, etc IV, 92

* 13 juillet. — Lettres par lesquelles Jean de

Bavière, élu de Liège, promet de proléger les

habitants deSainl-Trond contre toute atteinte

qui serait portée à leur charte,. III, 391, note 1

* i^ juillet. — Lettres de créance délivrées par

la duchesse Jacqueline de Bavière à Pierre de

Hennin, bailli de Hainaut, pour que la ville de

Valenciennes paye la somme accordée au duc

Guillaume, peu de temps avant sa mort . IV, 105

* 22 juillet. — Statuts accordés par les maire

et échevins de Mons à la confrérie des canon-

niers de Sainl-Laurent .... IV, 89, note 1

!«' août, à Biervliet. — Lettres par lesquelles

Jean IV, duc de Brabant, avec le consentement

de son curateur, promet d'épouser Jacqueline

de Bavière, dauphine de Viennois, comtesse

de Hainaut, etc., aussitôt après avoir obtenu

la dispense du pape IV, 94

Même date. — Lettres de Jacqueline de Bavière,

dauphine de Viennois, comtesse de Hainaut, de

Hollande, elc, par lesquelles elle déclare dere-

chef consentir au traité de mariage conclu

entre elle et le duc de Brabant, el promet,

avec l'aulorisalion de son curateur, de l'accom-

plir, si le duc obtient dispense du pape avant

Pâques 1418 IV, 97

* 3 août.— Lettres de Jean IV, duc de Brabant,

par lesquelles il constitue des procureurs

pour solliciter du Saint-Siège Apostolique la

dispense nécessaire à la consommation de

son mariage avec la duchesse Jacqueline de

Bavière. . . IV, 99
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10 août. — Accord des ëchevins de la ville de

MoDS, pour l'équipement d'une compagnie de

canonniers . . IV, 89, note 1

16 août, au Quesnoy. — Lettres de Jacque-

line, duchesse de Bavière, dauptiine de Vien-

nois, comtesse de Hainaut, etc., mandant à

son bailli de Crèvecœur et d'Arleux de mettre

Colard de Vendegies en possession de la ser-

geulerie de ces villes, de Rumilli, de Sainl-

Soaplet et de leurs dépendances ... V, 389

51 août, d Valenciennes. — Lettre close de la

même duchesse, priant son prévôt de Binche

de lui envoyer à Valenciennes la somme de

cent couronnes IV, 100

3 septembre. — Lettres de la même, par

lesquelles elle établit Robert de Vendegies

prévôt-le-Comle de Valenciennes . . . IV, 101

23 septembre. — Requête présentée, au nom
de Jean, élu de Liège, comte palatin du Rhin

et duc de Bavière, au sacré collège et ten-

dante à empêcher le mariage de Jean IV, duc

de Brabant, avec la duchesse Jacqueline de

Bavière IV, 101

Sans date. — Requête présentée, au nom de

Sigismond, roi des Romains, aux membres

du concile de Constance et tendante à la

même un IV, 103

30 septembre, au Quesnoy.— Mandement de

Jacqueline de Bavière, dauphine de Viennois,

comtesse de Hainaut, etc., pour le payement

de ses dépenses et de celles de sa mère à

Binche, depuis le mardi soir 28 septembre

jusqu'au samedi 2 octobre VI, 45

l" octobre, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement de ses dépenses et

de celles de son hôtel à Braine-Ie-Comle, le

mercredi 29 septembre, au dîner . . . VI, 4S

2 octobre, d Binche. — Mandement de la

même, pour le remboursement de quarante-

quatrecouronueseooràMariettedeHaspre.Vl, 45

3 octobre, en son hôtel du Quesnoy.— Mande-

ment de la même, pour le payement de quatre-

vingts couronnes en or à son médecin, maître

Jean Dorp, qui lui a fourni un cheval donné

au damoiseau de Gaesbeek . . , . . VI, 43

Page».

6 octobre, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

Jacqueline, duchesse de Bavière, dauphine

de Viennois, comtesse de Hainaut, etc., aban-

donne à la duchesse Marguerite, sa mère, la

jouissance viagère des terres de Flobecq et de

Lessines IV, 103

Même date. — Lettres de la même, par les-

quelles elle déclare avoir affecté à ses affaires

la somme de six mille livres tournois payée par

la ville de Valenciennes, et en acquitte la

ducbes.se, sa mère IV, 694

* Même date. — Lettres de la duchesse Margue-

rite, veuve du duc Guillaume, par lesquelles

elle donne quittance à la ville de Valenciennes

d'une somme de six mille livres que cette

ville lui avait accordée, du vivant du duc. IV, 105

Même date. — Lettres de non-préjudice, déli-

vrées par Jacqueline, duchesse de Bavière,

dauphine de Viennois, comtesse de Hainaut,

etc., au sujet des six mille livres précitées,

qu'elle avait reçues seule et dont sa mère

avait donné la quittance ci-dessos . . IV, 106

* 7 octobre, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement du prix d'un cheval

que son père eut à Thierri de Hainin, son

prévôt de Maubeuge VI, 45

* 12 octobre, au Quesnoy. — Mandement de la

même, pour le payement des dépenses faites

à Bavai par elle, sa mère et leur hôtel, le

dimanche 3 octobre, au dîner .... VI, 46

* IZ octobre, au Quesnoy. — Deux mandemeols

de la même, concernant le payement de

quarante-cinq couronnes de France à Jean de

Hainin, pour un cheval, et de seize couronnes

en or, pour un cheval donné à Zuben, son

page VI, 46

* 14 octobre, au château du Quesnoy.— Lettres

de la même, faisant connaître que le receveur

de Hainaut a payé la somme de cent- douze

livres, quatorze sols et six deniers tournois. •

VI, 46

' \" novembre. — Lettres par lesquelles Jean

Muidavaine , sergent de la cour de Mons,

reconnaît avoir reçu la somme de vingt livres

i417.
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1417-1418. tournois pour un cheval qu'il avaii perdu en

revenant de Paris à la suite du bailli de Ilai-

naut, en avril IV, 106

1" novembre, à Schoonhoven. — Deux mande-

ments de Jacqueline, duchesse de Bavière,

etc., pour le payement des dépenses faites

par une partie de l'hôtel de sa mère et d'elle,

à Mons, le vendredi 15, au souper et gîte, et

à Braine-le-Comte, le samedi 16 octobre, au

dîner VI, 46

3 novembre, à Gouda. — Quillance, délivrée

au receveur de Hainaut par Gilles de Gognies,

maître d'hôtel, de la somme de mille trois

cent trente-quatre livres quatorze sols sept

deniers, pour les dépenses de la duchesse

Jacqueline de Bavière, de la duchesse sa

mère et de leur hôtel, en se rendant en

Zélande IV, 107

Même date.— Deux mandemenis de la duchesse

Jacqueline de Bavière, pour le payement des

dépenses faites par sa mère et elle à Crespin,

le jeudi 14 octobre, au dîner, et à Ath, le

même jour, au souper VI, 46

* 21 novembre, à Constance. — Bref du pape

Martin V, par lequel il porte à la connaissance

de Jean IV, duc de Brabant, son élection à la

papauté IV, 107

4 décembre. — Lettres adressées au prévôt et

aux mayeur, échevins et conseil de la ville de

Mons par la duchesse Jacqueline de Bavière

et par la duchesse sa mère, pour leur annon-

cer qu'une bataille a eu lieu, le 1" de ce

mois, près de Gorcum, et que Waléran de

Bréderode et le damoiseau d'Arckel y ont

trouvé la mort IV, 108

* 6 décembre.— Lettres de félicitalion envoyées

par la ville de Mons à la duchesse Jacqueline

de Bavière et à la duchesse sa mère, au sujet

de la victoire précitée IV, 109

P»ge».

22 décembre, à Constance. — Bref du pa|>e

Martin V, accordant à Jean IV, duc de Bra-

bant, et à Jacqueline, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., la dispense néces-

saire pour la validité de leur mariage . IV, 109

1418.

5 janvier, à Constance. — Bulle du pape Mar-

tin V, qui révoque la dispense précédemment

accordée pour le mariage du duc Jean IV et

de la duchesse Jacqueline de Bavière. . IV, 111

* Même date.— Bref du même pape, mandant à

l'archevêque de Cologne, à l'évêque d'Utrecht

et à l'élu de Liège, de mettre à exécution sa

bulle ci-dessus mentionnée '. . . VI, 294-295

* Même date. — Autre bref, d'une semblable

teneur que le précédent, adressé aux évêques

d'IJlrechl et de Cambrai et à l'élu de Liège.

VI, 295

* tijanvietf à La Baye.— Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière déclare

qu'elle a pris rengagement de faire payer à

Guillaume, seigneur de Sars, la somme de

soixante-deux couronnes d'or de France, pour

un cheval donné au seigneur de Monchaux.

V, 389-390

* 8 janvier, en son hôtel de La Haye.— Lettres

de la même duchesse, concernant le payement

de la somme qu'elle donne pour son entrée

en la confrérie de Saint-Antoine-en-Barbe-

fosse VI, 47

i^ janvier, à Mons. — Ordonnance du conseil

de la comtesse de Hainaut au prévôt de

Fu;nay, de |)rendre sur le revenu des terres

de Fumay et Revin la somme de soixante

florins du roi, qui a été employée à la pro-

vision de vivres de la forteresse d'Agimont

qu'Othon de Senzeilles, capitaine de cette

place, avait été chargé de procurer en juin

précédent IV, 113

' Ce bref est imprimé dans les Bullelint de la Commission royale d'histoire, 5"* série, t. Il, p. 404.
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* [G janvier, à Motis. — Résolution prise par .

les états de Hainaut d'envoyer des députés

vers les deux duchesses afin de les mettre

d'accord avec l'élu de Liège. Nomination de

ces députés '.

21 janvier, à Mons. — Lettres de Pierre dit

Brongnart, sire de Hainin, chevalier, bailli

de Hainaut, par lesquelles Haiiin Wallier,

clerc, est reçu en la foi et hommage de la

comtesse de Hainaut, à litre d'un fief situé

au Chaineriau-IInget, au territoire de la ville

de Braine-le-Comte, par lui acquis à Jean

Massin, fils de Bauduin, demeurant à Bruges.

VI, 188

* 22 janvier, à La Haye. — Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, dauphine de

Viennois, comtesse de Hainaut, etc., pour le

payement de soixante-huit couronnes en or

et de vingt-quatre sols et quatre deniers

tournois à Gilles, orfèvre de sa mère. . VI,

30 janvier y à La Haye. — Mandement de la

même, pour le payement de deux chevaux

donnés h son écuyer Guillaume Verdoulx et

à Robert de Glumes VI,

31 janvier, en son hôtel de La Haye. — Man-

dement de la même, pourJe payement des

dépenses faites par maître Thierri le Monnier

avec ceux du conseil de Hainaut . . .VF,

47

47

47

* Même date. — Lettres par lesquelles elle

accorde à Piérart dit Colenaire l'office de lou-

vetier de Hainaut V, 32o

6 février, à La Haye. — Lettres par lesquelles

elle fonde en l'église paroissiale de Bouchain

une chapellenie perpétuelle pour le repos de

l'àme du duc Guillaume, son père. IV, 114; VI, 272

Page..

* 8 février, à La Haye. — Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, dauphine de

Viennois, comtesse de Hainaut, etc., au sujet

d'un don, par elle fait à Jean Rasoir, maître de

ses monnaies de Hainaut, de chênes de la forêt

de Mormal VI, 47

* 9 février, à Constance. — Bulle du pape

Martin V, par laquelle il prend sous sa pro-

tection je chapitre et l'église de Bincbe. III, 541

26 février, à La Haye. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, dauphine de Viennois,

comtesse de Hainaut, etc, reconnaissant avoir

reçu de la ville de Mons la somme de trois

mille livres tournois, quote-part de celte ville

dans la taille assise en Hainaut pour le paye-

ment de l'aide accordée à son père le duc

Guillaume de Bavière IV, 116

* 28 février, à La Haye. — Mandement de la

même, pour le payement de trois cents écus

d'or à Jean de Binch, bourgeois de Mons, son

conseiller, pour les travaux y spécifiés . VI, 48

1" mars, à La Haye. — Lettres de la même,

contenant cession perpétuelle à la ville de

Mons, moyennant une rente de deux cent

soixante livres tournois, des droits de tonlieu

et de commun étalage sur les marchandises

que les étrangers y apportent, sous réserve

toutefois des étalages de la foire de la Tous-

saint IV, 117

Même date. — Lettres de la même, modifiant la

charte du 7 juillet 1410, qui concerne la juri-

diction de la cour de Hainaut et l'administra-

tion de la justice dans ce pays. ... IV, 125

1418.

• « Le xvj« jour de Jenvier, furent en le maison de le pais les \u estas dou pays de Haynoau, pour sur le fait dou

> différeni de entre nos très redoubtées dames et raonst' de Liège prendre délibération et advis, assavoir se boin esloit de

» envoier par-deviers yaux ambassadeurs pour mouvoir et aidier à trouver aucun trailiet et voie d'apoinlement, se on

» pooit : dont on fu d'acort d'y envoyer. Et en furent kerkiet pour y aler, de par messs" les nobles, monsC Englebert

» d'Engliien, mons8' de Havrech, messire Pinkars de Hérimés et uiessire Grars d'Escaussines; ilem, de par les prêtas et

» collèges, monsK' l'abbet de Hasnon et le doyen de Condet, et de par les boines villes dou pays, y envoyeroit li ville de

>' Mons, moyennant que participer Jevoient as frais, et li ville de Vallenchiennes y envoyeroit jiour H. Frayèrent li maires

» et esquievin celui jour au 1. xvi s. »

(Compte de Jean de le Loge, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1417 à la Toussaint 1418, fol. 34 v<>.)

Tome VI. 66
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1-418. 1" mars, à La Haye. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, dauphine de Viennois,

comtesse de Hainaut, etc., approuvant les

modérations apporlées par la cour de Hai-

naut à la charte échevinale du chef-lieu de

Monsdul0mail410 IV, 131

Même date.— Lettres de la même, portant

nomination de Colard Credo aux fonctions de

sergent de la ville de Maubeuge ... V, 390

4 mars, à La Haye.— Lettres de la même, par

lesquelles elle ordonne au magistrat et à des

personnes de la ville de Valenciennes de se

trouver à Mons, le 7 avril, devant ses conseil-

lers commissaires, pour un procès dont elle

doit juger comme dame souveraine . . IV, 137

Même date. — Lettres de la même, autorisant

Gilles Descamps à diviser en trois parties un

fief situé dans la châtellenie de Braine-Ie-

Comte IV, 138

Mime date. — Lettres de la même, par les-

quelles elle confirme et augmente la pension

viagère que son père le duc Guillaume de

Bavière avait accordée à Jean de Vorne, de-

meurant à Mons IV, 139; V, 390

Même date. — Lettres de la même, pour le

payement de la location d'un cheval que Gilles

de Gœgnics employa pour ses affaires . VI, 48

3 mars, à La Haye.— Lettres de la même, par

lesquelles elle fait don à Agneçon Poulette,

fille de sa nourrice, et à Piérart Willessme,

son futur époux, d'une rente annuelle et via-

gère de soixante-quinze livres tournois *. IV, 140

Même date. — Lettres de Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, et de Jacqueline,

dauphine de Viennois, comtesses de Hainaut,

de Hollande, etc., par lesquelles elles accordent

à la ville d'Alh continuation, durant dix ans,

des maitôtes sur le vin et la cervoise, en les

augmentant d'un denier tournois au lot de

vin et de douze deniers au tonneau de cer-

voise, avec l'autorisation de constituer des

rentes au montant annuel de cent livres tour-

nois, alin d'acquitter la taille qui avait été

imposée à celte ville par le duc Guillaume de

Bavière IV, m
6 mars. — Lettres par lesquelles la ville de

Mons promet d'observer les conditions de la

charte de la duchesse Jacqueline de Bavière,

dauphine de Viennois, comtesse de Hai-

naut, etc., concernant la cession des droits de

tonlieu et de commun étalage . . . . IV, 145

8 mars, à La Haye. — Lettres de Jean, duc de

Brabant et de Limbourg, par lesquelles il

confirme les conditions de son mariage avec

la duchesse Jacqueline de Bavière, veuve du

dauphin de France IV, Iti

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il confirme à Marguerite de Bourgogne, du-

chesse de Bavière, le douaire qui lui avait été

assigné par le duc Guillaume de Bavière. IV, 147

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il s'oblige à entretenir tous dons et promesses

faits par la duchesse Jacqueline de Bavière,

dauphine de Viennois, comtesse de Hai-

naut, etc., par son père, le duc Guillaume de

Bavière, et par leurs prédécesseurs . . IV, 149

* 23 mars. — Vidimus, délivré par Philippe

Espinocke, prévôt de l'église de Notre-Dame

delà Chapelle, à Bruxelles, des lettres de la du-

chesse Jacqueline de Bavière, du 4 mars 1418,

concernant la pension de Jean de Vorne. V, 301

28 mars., à Constance. — Lettres de Sigismond,

roi des Romains et de Hongrie, par lesquelles

il défend à Jean IV, duc de Brabant, d'épouser

la duchesse Jacqueline de Bavière, et lui

enjoint de rompre ce mariage s'il a déjà eu

lieu IV, 150

Même date. — Lettres du même, informant

Jean IV, duc de Brabant, qu'il a donné en fief

à Jean, duc de Bavière, les comtés de Hainaut,

de Hollande et de Zélande, qui étaient dévo-

lus à l'Empire par la mort de Guillaume, duc

' Voyex les lettres du 2 juillet 1489,
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de Bavière, comte de Hainaut et de Hollande,

et invitant, en conséquence, ledit duc de Bra-

bant à s'abstenir de vouloir usurper la pos-

session desdils comtés, ainsi qu'il le faisait. IV, 131

* Vers le 29 mars. — Mandement par lequel

Jean IV, duc de Brabanl, notiGe aux états de

Hainaut que son mariage avec la duchesse

Jacqueline de Bavière a été consommé le 10

de ce mois, les exhorte à veiller à la garde du

pays et de son gouvernement, et leur annonce

sa venue IV, 132

* 29 mars. — Rapport, fait aux états de Hainaut

par leur» députés qui ont été en Hollande ', et

duquel il résulte que la duchesse Jacqueline

de Bavière et la duchesse sa mère n'ont pas

voulu consentir à l'appointement que l'on pro-

posait de faire entre elles et Jean de Bavière,

. élu de Liège, Dans la même assemblée, Jean

de Binche donne lecture du mandement men-

tionné plus haut, de Jean IV, duc de Bra-

bant IV, 153

* 30 mars, à Constance. — Lettres de Sigis-

mond, roi des Romains et de Hongrie, etc.,

par lesquelles il déclare aux nobles, aux

bonnes villes et à tous les habitants des com-

tés de Hollande, de Zéiande et de Hainaut, et

aux sujets du Saint-Empire romain, qu'il a

donné à Jean, duc de Bavière, lesdils comtés,

comme étant liefs dudil Saint-Empire romain,

attendu que Guillaume, comte palatin du

Rhin, duc de Bavière et comte de Hollande,

de Zéiande et de Hainaut, vassal et associé du

Saint-Empire, est mort sans laisser d'hoir

mâle légitime IV, 154

Même date. — Bulle par laquelle le pape Mar-

tin V révoque la dispense qu'il avait accordée

au duc Jean IV de Brabant et à la duchesse

Jacqueline de Bavière, leur interdit de don-

ner suite à leur mariage, et, si celui-ci a eu

lieu, leur ordonne de tenir ce mariage pour

nul IV, 154

* 31 mars, à Ixl Haye. — Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de

Hainaut, etc., pour le payement de quarante

couronnes en or à Mequelais, boutillier de la

duchesse, sa mère VI, 48

* Vers le 7 oitjV. — Lettres de créance, déli-

vrées par la même duchesse au bailli et au

trésorier de Hainaut, afin d'exhorter la ville de

Mons à lever pour elle en constitutions de

rentes la somme de huit mille couronnes de

France IV, ISTi

* Vers le 7 avril. — Lettres adressées par la

même à des bourgeois de Mons, pour les inci-

ter à acheter des rentes IV, 136

8 avrils à Constance.— Bulle du pape Martin V,

accordant dispense pour le mariage d'Elisa-

beth, fille du roi de Portugal .... VI, 213

* Fers le 23 avril. — Placard de monss' de

Liège et copies d'actes qui l'accompagnent. IV, 137

* 27 avrils à Dordrecht. — Lettres de Jean de

Bavière, élu de Liège, réclamant le secours de

Jean, duc de Belford, à l'effet de soumettre à

sa puissance les pays de Hainaut, de Hol-

lande et de Zéiande, qui lui ont été donnés

par le roi des Romains IV, 138

* Avril, à Dordrecht, — Lettres du même, aux

princes, barons et chevaliers, et en particu-

lier aux bonnes villes des pays de Hainaut, de

Hollande et de Zéiande, au sujet de ce que

Jean IV, duc de Brabant, et la duchesse Jac-

queline de Bavière occupaient ces pays, dont il

devait être reçu pour seigneur, etc., IV, 138, note 1

9 mai. — Assemblée des états de Hainaut, pour

s'entendre sur la réponse à faire à monsB' de

Liège Des conseillers du duc de Brabant leur

exposent les motifs de validation du mariage

du duc de Brabant avec la duchesse Jacqueline

de Bavière IV, 160, note 1

11 mai. — Lettre des étals de Hainaut à Jean,

de Bavière, en réponse à celle qu'il leur avait

écrite, à l'effet d'être reçu à la seigneurie de

ce pays IV, 138

1418.

* Voyes la résolution de« états de Hainaut, du 16 janvier précédent.



524. TABLE CHKOJNOLOGIQUli: ET ANALYTIQUE
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1418. 29 mai, à Mons. — Sermenl prêté à la ville de

Mons par. le duc Jean IV de Brabant, comme
mari de la duchesse Jacqueline de Bavière. IV, 161

Même date. — Acie contenant la teneur du ser-

ment précité IV, 196

* Même date. — Relief fait par le même au cha-

pitre de Sainle-Wandru, à Mons ... IV, 693

* Même date. — Lettres de confirmation de

Pierre Brongnart, seigneur do Hainin, aux

fonctions de bailli de Hainaut .... IV, 164

* 30 mai. — Serment prêté par Jean IV, duc de

Brabant, à Soignies IV, 16S

* 51 mai, à Mons. — Lettres du même duc,

confirmant i'ociroi accordé par le duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., le

20 janvier 1411, à Christophe Ysnart et à ses

compagnons lombards, de pouvoir résider à

Mons V, 382

* Vers le 2 juin. — Lettres du même, pour la

convocation des états de Hainaut. . . IV, 163

2 juin. — Serment prêté à la ville de Valen-

ciennes par le même duc, en sa qualité de

mari et avoué de la duchesse Jacqueline de

Bavière. IV, 166

* Même date. — Serment prêté à la ville de

Valenciennes par Pierre, sire de Hainin, bailli

de Hainaut, et par Robert de Vendegies, pré-

vôt-le-Comte IV, 166

ô juin, à Mons. — Demande adressée par le duc

Jean IV de Brabant aux états de Hainaut. IV, 166

* Même date. — Lettres de nomination de

Lionnes de Warelles, seigneur de Boussoil,

aux fonctions de prévôt-le-Comle à Valen-

ciennes IV, 168

o juin, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

mande aux auditeurs des comptes du pays de

Hainaut que Gérard Engherant, receveur de

ce pays, a payé la somme de trente couronnes

d'or à son chevaucheur Colard Galeriau, pour

les frais du voyage fait par celui-ci en se ren-

dant auprès du pape, à Constance. . . IV, 169

S juin, d Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

reconnaît que le receveur général de Hainaut

a payé à celui du duché de Brabant la somme
de huit cent trente-quatre livres seize sols

tournois, qui a été affectée aux dépenses de

son hôlel, lors de sa réception dans les villes

du Hainaut IV, 170

* Même date. — Quatre mandements du même,
pour les dépenses en blé et en avoine, tant à

Mons qu'au Quesnoy, durant le voyage par

lui fait pour sa réception en Hainaut. . VI, 49

* Hjuin,à Bruxelles.— Lettres du même, certi-

fiant que Cornil de Liedeke'rque, son conseiller,

doit être tenu quitte du service féodal par lui

dû pour l'acquisition de la pairie de Lens,

moyennant la somme de huit cents écus de

France VI, 49

* Vers le 8 juillet. — Lettres par lesquelles il

instilueJean de Ligne capitaine du pays de Hai-

naut et Pinkart d'Hérimez .son lieutenant. IV, 171

* 8 juillet. — Vidimus, délivré par Pierre dit

Brongnart, sire de Hainin, chevalier, bailli de

Hainaut, des lettres du duc de Brabant, du

8 mars précédent, au sujet des conditions de

son mariage avec la duchesse Jacqueline de

Bavière IV, 146

9 juillet. — Lettres par lesquelles Guillaume

de Gavre, seigneur de Steenkerque et de

Tongrenelle, chevalier d'hôtel de la duchesse

de Brabant, Jean Bont, conseiller du duc, et

Laurent d'Overvest, écuyer, déclarent avoir

reçu de Gérard Engherant, receveur général

de Hainaut, la somme de trois cents livres tour-

nois pour les fiais de leur ambassade vers le

roi et la reine de France et le duc de Bour-

gogne IV, 172

* Vers le 31 juillet.— Traité entre Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., et Jean de

Bavière, élu de Liège IV, 174

31 juillet, au camp devant Dordrecht. — Let-

tres de Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., conférant à Jeanne de Brimeu une

prébende du chapitre de Sainte-Waudru, à

Mons IV, 173
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* 5 août, à La Haye. — Mandemenl de la du-

chesse Jacqueline de Bavière, coniiesse de

Hainaul, etc., pour le payement de vingt-deux

couronnes en or à Martin VI, 49

6 aoilt. — Ouitlance délivrée parFirmin Couli-

fauxdix Hainaut, roi d'arnnes. de la moitié de

la pension annuelle qui lui avait été accordée

par le duc Guillaume de Bavière . . . IV, 174

* Il août.— Vidimus, délivré par deux hommes
de fief de Hainaut, des lettres du ducGuillaume

de Bavière, du 18 juin 1413, accordant une

pension viagère à Piérart de le Commune. V, 384

* H août, à La Haye. — Mandemenl de la du-

chesse Jacqueline de Bavière, comtesse de

Hainaut, etc., pour le payement de trente cou-

ronnes en or à Hanin Dargent, tailleur de la

duchesse, sa mère, à l'effet de l'aider à acheter

un cheval VI, 49

* 12 août. — Vidimus, délivré par Jean, prieur

du Val-des-Écolicrs de Mons, des lettres du

duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-

naut, etc., du 2 décembre 1416, portant

reconnaissance de la vente, faite par le bailli

de Hainaul et les trésoriers généraux du

dauphin, de rentes viagères jusqu'à concur-

rence de sept cents couronnes du roi, pour le

compte dudit dauphin V, 388

* 14 août. — Vidimus, délivré par Pierre Broii-

gnarl, bailli de Hainaut, des lettres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, du 6 octobre

1417, au sujet des terres de Lessines et de
flobecq IV, lOS

* 22 août, à La Baye. — Mandemenl de la

duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de
Hainaut, etc., touchant l'allocation de cin-

quante couronnes en or à son féal chevalier

le seigneur de Hoves, pour l'achat d'un cheval,

en récompense des peines et labeurs qu'il

eut avec Jacques de Floyon, son écuyer, en

visitant les bonnes villes et forteresses de
rOstrevanl et d'autres VI, 49

28 août, à Genève. — Bref adressé par le pape
Martin V au duc Jean IV de Brabani, pour

qu'il ajoute foi à ce que lui communiqueront,

de sa part, maître Amand de Bremonl et Léon
de Baesl IV, 175

p«f-i.

* 28 août, à Paris. - Lettres du roi Charles VI,

accoi-dant au duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., un délai de trois ans pour prêter

la foi et l'hommage qu'il doit à la couronne
de France, à cause de la partie de l'Ostrevant

relevant de France el de la rente de quatre
mille livres tournois assignée sur les aides de
Vermandois.

. . IV, 17.S et 693-696; VI, 275

* Même date. — Mandement du même, par le-

quel, malgré le défant d'hommnge, il ordonne
de payer au duc de Brabant la rente de quatre

mille livres tournois que feu le duc Guillaume

de Bavière, comte de Hainaut, percevait sur

la recette foraine de Vermandois . . . IV, 176

* JHéme date. — Mandement du même, mainte-

nant le duc de Brabant en jouissance des

aides et gabelles du comté de Ponthieu. IV, 176

* JUéme date. — Lettres du même, accordant

au duc de Brabant un délai de trois ans pour
prêter foi et hommage à la couronne de
France, à cause de son hôtel et de sa sei-

gneurie de Plaisance IV, 6£6

* Même date. — Lettres du même, par les-

quelles il autorise le duc de Brabant à tirer

annuellement du royaume de France cinq

cents queues de vin qu'il fera amener, sans

frais, dans ses pays de Brabant, de Hollande

et de Hainaut jy 696

* 9 septembre, à Paris. — Lettres du même,
transportant au duc de Brabani le comté de
Ponthieu IV, 697

12 septembre, à La Baye. — Lettres de Jean,

duc de Brabani, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il permet à Gilles de Gotlignies,

écuyer, prévôt de Maubeuge, et à Lancelot,

son fils, de lever annuellement, sur les revenus
de la prévôté de Maubeuge, une somme de
deux cents écus, jusqu'à extinction de la dette

de deux mille et cent écus que ledit Gilles

avait contractée, pour sa rançon, lorsqu'il fut

fait prisonnier devant Dordrecht. IV, 177 et 697

* 21 Septembre. — Vidimus, délivré sous le

sceau de la prévôté de Paris, des lettres du
roi de France, du 9 septembre précédent. IV, 697

1418.
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l'agei.

Iil8. * 28 septembre. — Vidimus, délivré sous le

sceau de la prévôté de Paris, des\IeUros du

roi de France, du 28 août précédent, accor-

dant au duc de Brabant un délai pour Thom-

mage du à cause de Thôtel et de la seigneurie

de Plaisance IV, 696

* i octobre, d Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles il ordonne aux

gens des comptes de faire payer au duc de

Brabant, par le receveur de la recette foraine

de Vermandois, les arrérages de la rente de

quatre mille livres tournois que le comte de

Hainaut recevait IV, 700

Octobre , à Paris. — Lettres par lestjuelles

le même roi donne à Jean, duc de Brabant,

et à Jacqueline de Bavière, son épouse, l'hôtel

du Porc-Ëpic, à Paris, pour y habiter, quand

ils séjourneront dans cette capitale . IV, 179;

VI, 273

* 8 octobre.— Vidimus des lettres ci-dessus. VI, 273

* 18 octobre, à Paris. — Lettres de Charles VI,

roi de France, par lesquelles il commet le duc

de Brabant, comte de Hainaut, à la garde de

Cambrai IV, 700

* 21 octobre. — Vidimus, délivré par les éche-

vins de Cambrai, des lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, du 16 août 1417 . V, 389

* 25 octobre, à La Haye. — Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, pour le paye-

ment du prix d'un cheval donné à Piérart

Wilsen, clerc des dépenses de son hôtel. VI, 50

Même jour, à Hal. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour

le payement de ses dépenses à Haï. . . VI, 50

26 octobre, au Quesnoy, — Lettres par les-

quelles Jean de Préseau, écuyer, reconnaît

avoir reçu la somme de six cents couronnes

d'or du roi que la duchesse Marguerite lui a

donnée pour son mariage avec Jeanne, fille

illégitime du Hase de Flandre. IV, 177; VI, 273

26 octobre, à Paris. — Vidimus, délivré sous

le sceau de la prévôté de Paris, des lettres du

roi de France, du 28 août précédent, autori-

sant le duc de Brabant à tirer de France cinq

cents queues de vin, par an, pour la provision

de son hôtel IV, 697

31 octobre, à Hal. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il accorde quarante couronnes d'or à son secré-

taire Jean le Marchant, en récompense de ses

services et pour l'indemniser d'une haquenée

qui lui fut prise par les ennemis en allant du

camp de Dordrechl à Monl-Sainle-Gerlrude.

IV, 178

i novembre, à Mous. — Acte de la réception de

Jeanne de Brimeu à la prébende du chapitre

. de Sainte-Waudru, à Mons, vacante par le

mari.'ige de Yolende deDonstienne avec Pierre

Roziel, écuyer IV, 173, note 1

4 novembre, à Hal. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., conférant à

Marguerite d'inchy une prébende du chapitre

de Sainte-W^audru, à Mons IV, 182

26 novembre, à Mons. — Acte par lequel

Jacques de Sars, prévôt de Mons, certifie

qu'il est dû aux compagnons archers et crane-

quiniers à cheval y dénommés, la somme de

quarante-neuf livres quatre sols six deniers,

pour avoir résisté, en la ville de Maubeuge,

aux attaques du fils du seigneur de Heinsberg,

de Guillaume de Bréderode, du sire de Haute-

penne et de leurs alliés .- IV, 183

* Même date. — Mandement de Jean, duc de

Brabant, comte de Haina\)t, etc., pour le paye-

ment de ses dépenses à Hal, où il tint soo

hôtel du 13 octobre au 24 novembre. . VI, 50

29 novembre.— Vidimus, délivré par frère Jean

Rogier, prieur du Val-des-Écoliers, à Mons,

des lettres de la duchesse Jacqueline de

Bavière, comtesse de Hainaut, etc., du 14 juin

1417, concernant la rente de trois mille florins

constituée en fief en faveur de la duchesse

Marguerite, sa mère IV, 82

4 décembre, à Mons. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour

le payement de ses dépenses à Hal du 13 oc-

tobre au 24 novembre VI, 50
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• Vers le 9 décembre. — Leilres de nomina-

tion de Guillaume de Sars au bailliage de

Haînaul « : ... IV, 184

28 décembre. — Quittance, délivrée par Jean le

Marchant, secrétaire du duc de Brabant, de la

somme de quarante couronnes d'or qui lui

a été payée par Gérard Engherant, receveur

des niorlemains de Hainaul, en conformilé du

mandement du 31 octobre précédent. . IV, 185

Sans indication du jour. — Inscription de la

crosse abbatiale, donnée au chapitre de Sainle-

Waudru, à Mens, par la duchesse Jacqueline

de Bavière V, 363, note 4

1419.

* 9 janvier.— Copie, délivrée par Jean Laniban,

écuyer, lieutenant du bailli de Vermandois,

des lettres du roi de France, du 28 août pré-

cédent, relatives au relief à faire par le duc de

Brabant pour l'Oslrevanl, etc IV, 696

* Vers le,\0 janvier. — Lettres de Guillaume

de le Berghe ou Van den Berghe, informant

la ville de Mons de la prochaine conclusion

de la paix entre le duc et la duchesse de Bra-

bant, d'une part, et Jean de Bavière, élu de

Liège, d'autre part IV, 18S

* 21 janvier, à La Haye. — Lettres d'Hubert,

seigneur de Culerabourg, et d'autres au sujet

de l'accord fait entre Marguerite de Bour-

gogne, duchesse douairière de Bavière, et

Jacqueline, duchesse de Bavière, sa fille, par

lequel la première relient les biens à elle

délaissés par le duc Guillaume de Bavière,

son mari, sans charge de dettes ... IV, 701

* 27 janvier^ à Wondrichem. — Lettres de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

par lesquelles il confirme, en faveur de Robert

van Ryckel, abbé de Saint-Trond, les privi-

lèges accordés aux prédécesseurs de cet abbé

par les anciens comtes de Hollande . . IV, 18t!

* 8 février, à Wourekem. — Mandements du

même, pour le payement des frais du voyage

fait par Jean Segri, prévôt de Soiguies, à la

cour de Rome IV, 201 ; VI, 50

* JUéme date. — Mandement du même, pour le

payement à faire à un lombard de Bruges de la

somme de six mille couronnes d'or de France

qu'il avait fait parvenir au doyen d'Anvers,

qui était en ambassade à la cour de Rome. IV, 202

13 février, à Wondrichem. — Lettres du duc

et de la duchesse de Brabant, d'une part, et

de Jean, comte palatin du Rhin, duc en

Bavière et fils de Hainaut, etc., d'autre, par-

lesquelles ils agréent et promettent d'entre-

tenir les points contenus dans la sentence

arbitrale des commissaires du comte de Cha-

rolais IV, 187 et 250-260

* 24 février, à Bruges. — Lettres du comte de

Charolais, confirmant celles qui précèdent. IV, 188

* 24 février, à Mons. — Vidiraus, délivré par

Jean Rogier, prieur du Val-des-Écoliers, à

Mons, des lettres du duc Guillaume de Bavière,

du 22 janvier 1410, accordant une pension

viagère à Gérard de Boussu III, 425

* Vers le 8 mars. — Convocation adressée aux

états de Hainaut, à l'effet de se réunir le

8 mars IV, 188

12 mars. — Inventaire des joyaux déposés dans

la trésorerie du Val-des-Écoliers, à Mon?, par

les exécuteurs testamentaires du duc Guil-

laume de Bavière, comte de Hainaut et de

Hollande IV, 189

1418-1419.

* L'extrait suivant fait voir que Guillaume de Sars, seigneur d'Audignies, prêta serment le 9 décembre MIS ;

« Le venredi ix* jour de décembre, furent ensamble li maires et eskievin, et celui jour messire Willaumes de Sars, sires

» d'Audignies, fist serment comme baillius de Haynnau ; frayet au disner en le maison de le pais. . . . tj I. vj s. »

< A monsigneur Willaume de Sars, seigneur d'Audignies, le venredi ix< jour doudit mois de décembre, que adont

» il fist serment comme baillius de Haynnau, présentet viu los de vin de France à lu s. le lot; sont. . . . xxiius. »

(Compte de Colard de le Court, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1418 à la Toussaint 1419, fol. 30 vo et 34 t".)
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1419. * 24 mars, à Mons. — Mandement de Jean, duc le remboursement à Jean de Mons, son chàte-

de Brahant el de Limbourg, comte de Hai- lain du Quesnoy, de Irente-six couroiinos en

naut, etc., pour le payement des dépenses or qu'il lui avait prêlées, ei de vingt cou-

de l'hôtel de la duchesse, sa femme, au Ques- ronnes qu'elle avait données à l'église du Ques-

noy, du dimanche 19 mars, au souper, au noy pour terminer le clocher de celle-ci. VI, 52
mardi 21 VI 51

' * i: mai, en son château deTervueren.— Mande-

* 23 mar«, à Mons. — Mandement du même. menlde Jean, duc de BrabanI, etc., pour l'allo-

pour l'allocation de la somme de soixante-seize cation de la somme de quatre cent-soixanle-

livres el vingt deniers tournois, payée par le huit livres cinq sols huit deniers payée par

receveur de Hainaul VI, SI Guillaume Esliévenart dit du Change, son con-

«o . •# r . • .• •• seiller el receveur de Hainaul .... VI, S2
28 mars, a Mons. — Lettres par lesquelles li

'

nomme Jean Muidavaine correcteur des ^^ '"««• — Mandement du receveur général de

comptes de ses officiers, en remplacement Hainaul à son lieutenant, à Valenciennes, lui

de Jean de Mons IV, 192 ordonnant de payer à Guillaume de Sars, sei-

^ „ . . , „ , j .
gneur d'Audignies el d'Angre, la somme de

* Même date. — Mandement du même, pour i„„, , . u „ « • ,

,. „ , , ... trente livres tournois, pour le recouvrement
rallocalion de la somme de vingl-huil cou- .„ „„• f j^ . •

i j
,* .

.
du relief de quatorze muids de terre audit

ronnes, prix d'un cheval donne par la du-
Anere iv

chesse, sa femme, à Friquel, son messager, '

lorsque celui-ci lui apporta les premières * ^f^« '<? 1^ fnai. — Lettres adressées, de la

nouvelles de l'entrée des gens du duc de pa^t du duc de Brabant, à la ville de Mons,

Bourgogne à Paris VI, 51 concernant la paix que l'on disait avoir été

* .. I
> w Ml . j „« conclue entre les rois de France el d'Angle-* 7 avril, a Mons. — Mandement du même, mifeic

terre . IV 199
pour l'allocation de la somme de cent cou- •

,
lo.

ronnes d'or de France payée, peu de temps * 26 mai. — Vidimus, délivré sous le sceau

avant la mort de Guillaume de le Berghe, son aux causes de la ville de Mons, des lettres de

receveur général, pour la dépense de son Charles VI, du 23 août 1406, concernantThom-
hôtel VI, 51 mage à lui fait par le duc Guillaume de Ba-

* 20 awil, à Mons. — Deux mandements du viere III, 283

même, pour le payement des dépenses faites 27 ^ai, à Florence. - Bulle du pape Martin V,

à Mons par lui, la duchesse Jacqueline de qui annule la révocation de ses premières
Bavière el leur hôtel, depuis le dimanche dispenses et confirme le mariage de la du-
26 marsjusqu'au dimanche 16 avril.

.
VI, 51 chesse Jacqueline de Bavière avec le duc

* Même date. — Lettres par lesquelles il donne Jean IV de Brabant IV, 199

trente livres aux Frères-Mineurs de Mons. VI, 51 * .m • . • ». . „... ..,. .

* 15 ;uin, a Mnubeuge. — Vidimus, délivre par

23 avril, à Mons. — Acte contenant le serment trois hommes de fief de Hainaut, des lettres

prêté à la ville de Mons, le 29 mai 1418, par du duc de Brabant, du 12 septembre 1418. IV, 699

Jean, duc de Luthier, de Brabant, de Lira- * on •• 1 -^ , .,.,
'

' , * 29 juin, en son château de Vtlvorde.— Deux
bourg, marquis du Saint-Empire, comte de , ...,,.,
„ ' ... mandements de Jean, duc de Brabant, etc.,
Hainaut, etc., en qualité de mari de la du- . „ n .. j...'., ^ „, ,„_ concernant 1 allocation de quatre-vingt-douze
chesse Jacqueline de Bavière .... IV, 193 „ „ .,, . ,^ couronnes d or payées par Guillaume de la

* Zmai, au Quesnoy. — Mandement de Jacque- Chappelle, et de quarante couronnes d'or ac-

line de Bavière, duchesse de Lolhier, de Bra- cordées à Guillaume de Sars, bailli de Hainaut,

haut el de Limbourg, marquise du Saint- pour l'indemniser de la perle d'un cheval en

Empire, comtesse de Hainaul, de Hollande, de allant à la journée tenue au sujet du différend

Zélande, de Ponihieu, et dame de Frise, pour entre la ville de Halen el celle de Herke, VI, 52
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\" juillet, en son chefeau de Filvorde. —
Mandement de Jean, duc de Brabant, etc.,

louchant le payemenl de quarante-quatre

livns ù Gérard Escarbecquc, galochier, el à

Jacquemart Soberl, demeuranl à Muns, pour

la location de deux chevaux VI, 52

i" juillet, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière reconnaît

devoir la somme de quarante couronnes d'or

à Guillaume Martin, son cordonnier, |)Our un

cheval qu'il lui avait cédé V, 39i

* 2 juillet. — Lettres adressées par le duc de

Brabant aux mayeur, écbevins el conseil de

la ville de Mons, pour qu'ils ajoutent foi à ce

que leur exposeront ses commissaires . IV, 202

3 juillet. — Résolution du conseil de la ville de

Mons sur la demande Taite au nom du duc de

Brabant, pour l'approvisionneineul de la ville

de Hal IV, 202

6 juillet. — Sentence de !a cour des morlemaius

de Ilainaut, parlant que le meilleur catel n'est

pas dû pour les femmes veuves el pour les

femmes mariées qui meurenl à Grandrieu et

à Sivry, mais que le comte de Hainaut y a le

catel des hommes, des filles à marier, des

orphelins el des gens qui ne sonl pas de cou-

dition libre IV, 203

II juillet, en son château de Vilvorde. —
Quittance, délivrée par Jean, duc de Bra-

bant, etc., à son bailli de Hainaut, de la somme

de soixante-quatorze couronnes de France. VI, 52

* 23 juillet, en son hôtel de Doitsfort. — Man-

dement du même, concernant le payement de

quatorze couronnes d'or à Jean Buisson, varlet

de sa vénerie de Hainaut, pour un cheval. VI, 53

4 août, au Quesnoy. — Mandement de la du-

chesse Jacqueline de Bavière à Guillaume du

Cambge, son receveur de Hainaut, pour qu'il

délivre à Jean Thiri dil Lanclastre, fourrier de

la duchesse, sa mère, huit milliers de tuiles à

prendre en sa tuilerie du Lossignol . . VI, 53

* 9 août, à Mons.— Trois mandements de Jean,

duc de Brabant, elc
,
pour rallocation de

diverses sommes VI, 53

Tome VI.

* 11 août. — Vidimus, délivré par Guillaume

de Sars, bailli de Hainaut, des lettres du comte

d'Osirevanl.du 22 janvier 1401, nommant San-

drart Sceumelpement garde de son hôtel, à

Bruxelles V, 374

13 août. — Acte de la réception de Marguerite

d'Inchy à la prébende du chapitre de Sainle-

Waudru, à Mons, vacante par la résignation

de Jeanne de Lens IV, 182, note 1

* \ô août, à Filvorde. — Lettres de Jean, duc

de Brabant, etc., par lesquelles il ordonne de

délivrer à Piérarl de Roisin la somme de

trente-deux livres, dix-huit sols et six de-

niers VI, 33

* 13 août, à Vilvorde. — Mandement du même,

pour le payemenl des dépenses faites par la

duchesse, sa femme, el une partie de sou hôtel

à Bavai, le samedi 5 août, au dîner . . VI, 53

* 24 août. — Vidimus, délivré par Jean de le

Sauch et Jean de Mons, hommes de fief de

Hainaut au Quesnoy, des lettres du duc Guil-

laume de Bavière, du l^juiu 1413, accordant

une pension à Jean Gasiin V, 385

* 3 septembre, en son hôtel de Doitsfort.— Man-

demeul de Jean, duc de Brabant, elc, pour le

payement des dépenses par lui faites en l'hôtel

Jean Machelos, à Nimy VI, 33

5 septembre., à Rochefort. — Mandement du

même au receveur de Hainaut, lui ordonnant

de payer au susdit Jean Machelos, demeurant

à Kimy, la somme de trente-six livres seize

sols tournois, et de lui donner trois chênes de

moyenne grosseur de la forêt de Mons . IV, 203

* 7 septembre, à Tervueren. — Lettres du

même, accordant une pension de vingt nobles

à Thierri Aloe, chapelain de la duchesse, sa

femme, jusqu'à ce qu'il soit pourvu d'un béné-

fice ecclésiastique V, 392

* 11 septembre, d Montereau-Faut-Yonne. —
Lettres de Charles, dauphin de France, duc de

Berry et de Touraine, aux villes du royaume

de France, pour se disculper de la mort de

Jean, duc de Bourgogne IV, 206

67

1419.
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1419. * 13 septembre, à Anvers. — Lellres par les-

quelles Jean, duc de Biabant, comte de Hai-

naut, etc., confère à Marie de Vertaing une

prébende de chanoinesse de Sainle-Waudru,

à Mons IV, 209

* 14 septembre, à Anvers. — Lettres par les-

quelles il autorise Jacques, seigneur de Gaes-

beek, de Slrien, d'Abcoude et de Duerslede,

son conseiller, à faire paître gratuitement

deux cents pourceaux en la forêt de Mormal.

VI, 53

* 21 septembre, au château de Tervueren. —
Mandement du même duc, concernant les

gages de Bauduin de Froimont, prévôt des

églises de Mons, trésorier des chartes des

comtes de Hainaut IV, 210

* 22 septembre. — Vidimus, délivré par les

échevins de la ville de Mons, des lettres de

Jean, roi de France, de mai 1353, remettant

Marguerite, comtesse de Hainaut, en posses -

sion de la renie que les comtes ses prédéces-

seurs touchaient sur son trésor .... 1, 371

*
, . septembre. — Vidimus, délivré par Jean

Rogier, prieur du Vai-des-Écoliers, à Mons,

des lettres de Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., du 28 mars U19, nommant

Jean Muidavaine correcteur des comptes de

ses oDîciers IV, 193

* 28 septembre. — Copie, collationnée par de

Dyuter, des lettres de Jean, duc de Brabant,

comte de Hainaut, etc., du 7 du même mois. V, 392

* iOoclobre, à Matines. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

ratifie la nomination, faite par la duchesse

Jacqueline de Bavière, sa femme, de Gui, sei-

gneur de Monchaux, aux fonctions de capi-

taine et châtelain de la ville et château de

Bouchain V, 592

* 12 octobre, à Vilvorde. — Lettres par les-

quelles il nomme Wattier Cambier dit de

Courtrai, son brodeur et valet de chambre,

concierge et garde de la maison du Change,

à Valenciennes ..." V, 393

* V6 octobre.— Vidimus, délivré par Guillaume

de Sars, bailli de Hainaut, du mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

du 21 septembre U19 IV, 210

* \& octobre, à Dijon.— Lellresdu duc Philippe

de Bourgogne, par lesquelles il déclare qu'il

emploiera cinquante mille livres déposées à

la trésorerie de Cambrai, pour l'achat du

comté de Charolais. IV, 210

19 octobre. — Quittance, délivrée par Bauduin

de Froimont, trésorier de Hainaut, de la

somme de cinquante livres à lui payée parle

receveur général de ce pays, pour la moitié

de sa pension IV, 211

* Vers le 29 octobre. — Lettres de la duchesse

de Bavière à la ville de Mons, au sujet de

Melchior Jacob, bourgeois de Binche *.

i a Le dimenebe xxix« jour d'octembre, se partirent de Mons Jaquemars de Biaumont, Gilles de Brousselle, eskevin,

» et dou conseil Willaunies Aubris, Colars de le Court, massars, et Jehans Deslers, clers, atout leur variés à xij cheTaux,

> et à le quierque des esquievins et conseil, s'en allèrent au Quesnoit, par-deviers noditte très redoublée danime la

» ducesse de Baivière, et fu pour à H faire responsce sour le teneur d'unes lettres que paravant elle avoit envoyel au

» mayeur et eskevins, piur cause de Meltior Jacop, bourgois de Binch, liquels avoit en leur présence respondut à le loy,

> as plaintes de Jaquemart dou Gardin et Jehan Villain dit Sartiel. bourgois de Mons, et yaux contentés et payés de chier-

» taines debles qu'il leur devoit. Si ne peurenl li dessusdit envoyet besoingnior celui jour ne lendemain, jusques à bien

» tari, pour occupation que eult maditte danie, et pour ce ne revinrent jusques au mardi ensuiwanl; frayèrent en des-

» pens de bouclie et de chevaux, tant en leditle ville dou Que«noil là ù pluiseurs les vinrent compagnier, comme à leur

* retour à Mons, le somme xxu I. lu s. vi d.

> Pour le leuwier des xij chevaux dcssusdis, ces lu jours vj I. vi s.

» As portiers dou castiel, fu donnet de courtoisie ix s. »

(Compte de Colard de le Court, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1418 à la Toussaint 1419, fol. i9 y'.)
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* 9 novftnbre, en son hôtel de Nimy.— Mande-

deirienl de Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., pour rallocalion de la somme

de irenle-huii couronnes de France payée

pour un cheval donné au bâtard de Thiant

avec selle et harnais Vî, 54

* H novembre, en son hôtel de Nimy. — Man-

dement du même, pour l'allocation de la

somme de quarante couronnes d'or de France

par lui donnée à Jacques de Harchies, son

écuyer, conseiller et bailli des bois en Hainaut,

afin de l'indemniser de la perte de plusieurs

chevaux VI, 54

* Mime date.— Mandement du même, concer-

nant l'acquisition qu'il avait fait faire par le

receveur général de Hainaut, pour le prix de

cinq cents couronnes d'or, de la moitié d'une

maison et manoir à Nimy VI, 54

* 17 novembre, en son hôtel de Nimy. — Trois

mandements du même, pour l'allocation de

. diverses sommes VI, 54

22 novembre. — Acte de la réception de Sibille

d'Écaussines à la prébende du chapitre de

Sainte-Waudru, à Mons,. vacante par la mort

de Marie de Hoves IV, 209, note 3

4 décembre, à Bruxelles. — Lettres de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., accor-

dant à Pierre de Beckère la conciergerie de

l'hôtel d'Osi rêvant, à Bruxelles, aux gages de

vingt-neuf livres annuellement. . . . IV, 212

* 5 décembre, à Bruxelles. — Mandement du

même, pour le payement de draps de soie et

joyaux fournis par Jean Miellant ... VI, 54

* 9 décembre, à Bruxelles. — Mandement du

même, pour l'allocation de la somme de huit

cents couronnes payée par le receveur géné-

ral de Hainaut VI, 54

13 décembre, à Vabbaye de Saint-Ghislain. —
Vidimus, délivré par Jean de Layens, abbé

de Saint-Ghislain, des lettres de Louis, duc de

Silésie, seigneur de Brieg et deLignilz, des

23 février et 15 mars 1417. . . IV, 61 et 214

Faget.

* 16 décembre, à Tervueren. — Lettres par 1410-1420.

lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., accorde à Francequin Piermans,

son messager à cheval, les revenus du vinage

d'Hautmont V, 303

* . . décembre, à Bochefort. — Lettres par les-

quelles le même duc et la duchesse, sa femme,

accordent à Jean Miellant, fils de Guillaume,

à Valenciennes, la jouissance viagère de l'une

des deux maisons du Change en cette ville. V, 304

* Sans indication du jour . — Vidimus, délivré

sous le sceau de Jean Rogier, prieur du Val-

des-Écoliers, à Mons, de l'acte du 16 mars

1369, concernant la vente d'un fiefde quarante

livres blancs à prendre annuellement sur la

taille de Gommegnies V, 540

1420.

5 janvier, à Boilsfort. — Lettres par les-

quelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc.. accorde cinquante livres à Albert,

son médecin, pour l'aider à se transporter au

monastère de Saint-Ghislain où il lui a fait

avoir le pain VI, 54

• 9 janvier, à Vilvorde. — Lettres du même
duc, accordant à Watlier Canibier dit de

Courtrai, son brodeur et valet de chambre, la

' jouissance viagère de la maison du Change, à

Valenciennes V, 394

* Vers le 11 janvier. — Lettre de l'évêque de

Liège au conseil de Hainaut, réclamant les

corps de saint Ursmer et de ses compagnons,

qui avaient été déposés dans l'église N.-D.

de Bincbe, afin de les remettre à l'église de

Lobbes IV, 216

12 janvier. — Acte par lequel Nicaise Des-

camps, demeurant à Moranfayt, reconnaît

avoir reçu la somme de soixante-sept livres

dix sols tournois, pour vingt-cinq porcs par

lui vendus à Hamers Boucq, maître boucher

du duc de Brabant IV, 216
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1420. * 'i'i janvier, à Anvers. — Lf tires de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., accordant

à Normanl dit .'odur la sous-mairie de la ville

de Valencieniips V, 394

* 27 janvier. — Quiltaiice délivrée par Louis,

bâtard de Hainaut, sire d'Escaudœuvres et de

Viissinglie, cfievalier IV, 701

* Même date.— Copie, certifiée par R. de Won-

sel, des lettres de Jean, duc de Brabant, comte

de Ilaiii.iut, etc., du 4 décembre 1419 . IV, 213

* 5 février^ à Anvers. — Lettres de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., mandant

au receveur de Hainaut de payer cinquante

livres à Henri d'Aniersoen, pour l'aider à

l'aire l'achat d'un cheval VI, 55

* 6 février. — Acte de la réception de Marie de

Verlaing à la prébende du chapitre de Sainie-

\Vaudru,à Mons, vacante p.'irla mon d'Isabelle

de Trazegnies IV, 209, rote 1

* Vers le 19 février. — Lettre adressée par

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

à la ville de Mons, au sujet du procès que celle-

ci soutenait contre la ville de Bincbe. . IV, 217

20 février. — Lettres de Jean Vivien, maire de

Mons, par lesquelles il reconnaît avoir reçu la

somme de quinze livres tournois pour une

année de ses fages de conseiller du duc d<;

Brabant, comte de Hainanl, etc. . . . IV, 218

* 26 février, à Louvain.— Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

accorde une pension viagère à Bertrand et à

Jeai.ne de Haspre, concierges de son hôtel de

Niniy près de Mons V, 393

* 7 mary,à Bruxelles. — Mandement du même,

pour le payement des carpes, brochets et

anguilles fournis à son hôtel .... VI, 55

55

ragct.

9 mars. — Résolution du conseil de la ville

de Mons, de suspendre les travaux de l'église

de Saint-Nicolas, afin de s'occuper de ceux

des fortifications IV, 216

* 18 mars, à Bruxelles.— Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour

l'allocation de la somme de cinquante cou-

ronnes d'or de France payée par le receveur

de Braine-le-Comte VI,

20 mars, en son hôtel de Nimy. — Mande-

ment du même, pour l'alloration de la somme
de quatre cent quatre-vingt-dix-neuf livres,

neuf sols et cinq deniers tournois payée par

le receveur général de Hainaut. ... VI,

27 mars, à Mons. — Acte par lequel Jeanne de

Mainrieu, veuve de Jean Canari, reconnaît

qu'à litre de la recette de la terre de Baudour

dont celui-ci élsit chargé, et ensuite de l'ap-

poinlemeiil fait par la duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut et de Hollande, et par

son conseil, il lui revient huit cents livres

tournois IV,

.^5

219

* 31 mars.— Vidimus, délivré par.lean Rogier,

prieur du Val-des- Écoliers de Mons, des

lettres du 26 février 1420, par lesquelles le duc

de Brabant accorde une pension aux con-

cierges de son hôtel de Nimy V, 395

* .. mars. — Vidimus, délivré par Jacques,

abbé de Saint-Jean, à Valenciennes, des lettres

du 22 janvier [irécédenl, qui concernent la

sous-mairie de c( tie ville V, 395

3 avril, à Mal. — Lettres par lesquelles Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

acquitte, les arbalétriers de la ville de Hal d'une

rente de cinq florins qu'il lui devaient •.

' Voici la teneur de ces lettres, d'après une copie qui a été récemment trouvée :

« Jean, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de l rabant et de Limbourg, comte du Saint-Empire, comte de Hainaut,

» Hollande, Zéelande, etc., à tous ceux qui les présentes lettres voiront, salut. Sçavoir faisons que, pour l'affeL-tion que

» nous avons vers les confrers de l'arcbaletle en notre ville de Hal, les avons déchargez et déchargons, panny celte

» lettre, dès à présent et si longtemps qu'il nous plaira, de la rente signoriale de cinq florins de Florence que nous avons

» annuellement et levons sur tel héritage et gardins qu'ils ont acquis de Daniel vanden Eechaute, situé en notre prédilte

» ville de Hal, du côlez de la Senne, tenant d'un côté au jardin et héritage que lesdits confrers ont en notredilte ville

» et où ils sont accoutumez de tirer et de tenir l'exercice de l'arc. Mandons et ordonnons à ce sujet à notre receveur de
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* 20 avril, au Quesnoy. — Mandpment de la

duchesse Jacqueline de Bavière à son rece-

veur de Hainaut, pour qu'il fasse délivrer

douze milliers de luiles de sa tuilerie de

LocquiguoI VI, S3

* 2i avril, à Saint-Maarlensdyke. — Mande-

ment de Jean, duc de Brabanl, comie de

Hainaut, etc., pour le payement de cent

soixante couronnes d'or à Gilles d'Arnemude,

son conseiller, en indemnité de plusieurs

voyages VI, 56

* Même date. — Traité par lequel Jean, duc de

Brabant,et la duchesse Jacqueline de Bavière,

sa femme, engagent à Jean de Bavière, pen-

dant douze ans, les pays de Hollande, de

Zélande et de Frise. Moyennant cet engage-

ment, Jean de Bavière renonce au gouver-

nement du comté de Hainaut, etc. . . IV, 220

* 22 avril, à Saint-Maarlensdyke. — Lettres

par lesquelles Jean, duc de Brabanl, comte

de Hainaut, etc., promet à Jean de Bavière de

faire sceller le traité ci-dessus par la duchesse

Jacqueline IV, 221

* Même date. — Lettres du même, par les-

quelles il relève de leurs serments ses vas-

saux, officiers et sujets des pays de Hollande,

Zelande et Frise, pour le temps pendant lequel

ces pays sont engagés à Jean de Bavière IV, 221

* 28 avril — Lettres du même, autorisant Jean

de Bavière à racheter les offices des pays de

Hollande, de Zélande et de Frise . . . IV, 222

* 3 mai, au Quesnoy.— Lettres de Mai^uerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., accordant à Heuri

Lubertzoen une rente viagère de quinze cou-

ronnes de France VI, 56

* 13 mat, à Bruxelles.— Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brahant. etc., accorde une pen-

sion à Siredieu. valet de chambre et tailleur

de la duchesse V, 393

* Vers le 28 mai. — Lettres de la duchesse de

Brabant, mandant à la ville de Mous de lui

envoyer des députés avec les états de Hainaut,

au Quesnoy, le 4 juin IV, 222

* 31 mai. — Vidimus, délivré par Jacques, abbé

de Saint-Jean de Valenciennes, des lettres du

duc de Brabant, du 9 janvier 1420, accordaut

à Wattier Cambier dit de Courlrai la jouis-

sance d'une maison à Valenciennes . . V, 394

* o juin, à Bntxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, etc., pour l'allocation de la

somme de treize couronnes d'or payée par le

bailli de Hainaut à son secrétaire Fdmond de

Dynter, pour ses vacations en allant à Namur

et à Anvers VI, 36

* S juin. — Relation, faite au conseil de la ville

de Mons. de ce qui a été représenté aux étals

de Hainaut, au Quesnoy, le 4 juin. . . IV, 223

* 10 juin, à Bruxelles. - Trois mandements de

Jean, duc de Brabant, etc., pour l'allocation de

trois cents couronnes d'or payées au receveur

général de Hainaut par Colard Escavée ou

1420.

> Hal moderne et subséquent de ne plus inquielter lesdits confrers au regard de notreditle rente annuelle et de

> les laisser et faire jouir tranquillement et paisiblement de celte notre grâce jusqu'au rappel. Car nous voulons

> que notre receveur de Hal transportant seulement la teneur de celle notre letlre munie de notre séel authenticq ou

> copie d'icelle signée d'un de nos secrétaires, lesdits cincq florins annuels fussent déduits en son compte de recette de

> nos fonds de ceux mises et à mettre de noire part, à qui nous enjoignons ainsy de le faire, nonobstant quelconques

> ordonnances, mandemens ou défences à ce contraires. El pour approbalion, nous avons à ces présentes fait apposer

» notre séel, étant en notre ville de Hal, le troisième jour d'avril 1440 de l'an de grâce, suivant coutume de notre cour.

> Èloit signé : J. de Dàso. »

(Copie, sur papier, de la copie délivrée le 21 mars 1754,

par L. de la Bruière et Philippe de Sniet, hommes de

iief de Hainaut. — Recueil concernant les serments

des archers et des arbalétriers de la ville de Hal, aux

Archives de l'Etat, à Mons.)
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1420. Scavée, son receveur des mortemains, par le * Vers le 'i juillet. — Mandements de la du-

bailli de Hainaut et par le bailli des bois chesse de Brabanl au bailli et aux étals de

de ce pays . . . • VI, 56 Hainaut, pour qu'ils se rendent au Quesnoy et

entendent ce qu'elle leur fera exposer . IV, 227
* 18 juin, à Florence. — Bulle par laquelle le

pape Martin V, en considération de la rési- * 3 juillet. — Lettres de Jean, seigneur de

dence de la cour des comtes de Hainaut en la Reifferscheidl, par lesquelles il déclare que

ville de Mons, autorise les échevins de celle Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

ville à faire prêcher dans les églises parois- vière, comtesse de Hainaut, etc., lui a rendu

siales de Saint-Germain et autres. . . IV, 223 les titres qu'il lui avait confiés au sujet des

réclamations qu'il pouvait faire à la charge du
* 22 juin, au Quesnoy. — Mandement de la Brabant IV 230

duchesse de Brabant et de Limbourg, comtesse

de Hainaut, etc., pour le don annuel d'une * 12 juillet, à Bruxelles. — Mandement de

houppelande à Mathilde de le Vère . . VI, 56 Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour la paisson do deux cents pourceaux et

* 27 juin, au siège devant Montereau-Faut- quatre verrats dans les bois de Mormal . VI, 57

Yonne, et 15 juillet, à Dijon. — Transaction

entre Marguerite de Bavière, duchesse douai- * <5 juillet, à Bruxelles. — Mandement du

riére de Bourgogne, et le duc Philippe, son même, pour l'allocation de la somme de six

fils, au sujet du douaire de celle prince.sse. IV, 223 cents couronnes d'or à Renard d'Argenteau,

seigneur de HoufTalise, en exécution d'un
* 27 juin, au siège devant Montereau-Faut- appoinlemenl conclu avec lui à Mons. . VI, 57

Yonne. — Déclaration du duc Philippe de

Bourgogne, touchant l'assignation du douaire * ^^ juillet, à Bruxelles. — Mandement du

de la duches.se, sa mère IV, 224 même, pour l'allocation de la somme de treize

couronnes d'or payée pour un gobelet d'ar-

* Même date et l^ juillet, à Dijon. — Conven- gem doré, qui fui donné à l'enfant de Colard

tion entre Marguerite, duchesse douairière de Escavée que le bailli de Hainaut tint, de sa

Bourgogne, et Philippe, son fils, au sujet du pan, sur les fonts baptismaux .... VI, 57

comté de Charolais IV, 224
* 15;«t7/e(,àCyorj. -(Voyez 27;«in.).IV,223et 224

* Mêmes dates. — Autre .iccord entre les *,•,,,, ni.- tu -i >

.. , .
* M 1mllet. — Relation, faite au conseil de la

mêmes, au sujet des meubles et des dettes ... , „ , „ . ,

. . , ,
ville de Mons par Jacques Haniiecart, de

de feu le duc Jean, leur époux et père ,, . ,, ...„. . ,.
, ^^ lambassade des étals de Hainaut vers le duc

respectivement IV, 224
^^ ^,,^,,„^ ,V, 229

* Mêmes dates. — Accord entre les mêmes, 22 juillet, à Bruxelles. - Lettres de Jean, duc
touchant cent mille livres que la duchesse jç Brabanl, comie de Hainaut, etc., prescri-

redemandait à son fils, à cause de sa dot. IV, 225 ^3^ d'appeler à la cour de Mons des sen-

.^ en . . < „ „ ». j .11 tences du bailli des bois de Hainaut . . IV, 230
* 28 jutn, a Bruxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour * 24 juillet, à Bruxelles. — Mandement du

le payement de la somme de cinquante-deux même, pour l'allocation de la somme de vingt

"couronnes de France et quatre sols à Gilles livres payée à Jean le Bouve, son couvreur. VI, 57

de Gotlignies, son prévôt de Maubeuge . VI, 57 *-,„..,,.>„ „ ., , . j"
' " ' 27 juillet, à Bruxelles. — Mandement du

i" juillet, à Bruxelles. — Lettres du même, même, concernant l'allocation de la somme

par lesquelles il décide que l'on doit appeler de vingt-trois livres, douze sols et onze

à la cour de Mons des arrêts prononcés par deniers, payée par le receveur de Hal, pour

les prévôt et jurés de la ville du Quesnoy. IV, 225 lui et son hôtel . VI, 57
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1" août. — Ouiiiance, délivrée par Gilles d'Ar-

nemude, sire d'Eugies, pour ses frais de

voyage à Liège, au sujvt des corps saints de

Loi)bes, réclamés par les Liégeois, el à Valeu-

ciennes, pour le fait des monnaies. . . IV, 232

* l" août, à Bruxelles. — Lelire missive du

duc de Brabanl, par laquelle il prie et requiert

les échevins de la ville de Mons de faire en

sorte que la duchesse Jacqueline de Bavière,

son épouse, retourne auprès de lui. . . IV, 233

* 2 août. — Mandement adressé aux étals de

Hainaul par Guillaume de Sars, seigneur

d'Audignies el d'Angre, bailli de Hainaut, les

requérant, au nom du duc de Brabant, de

s'assembler à Mons le 6 août, afin d'entendre

ce que ledit duc leur fera exposer par ses

commissaires IV, 233

* Même date. — Vidimus, délivré [)ar des

hommes de fief de Hainaut, des lettres

de la duchesse Jacqueline de Bavière, du

i" mars 1418, nommant Colard Credo sergent

de la ville de Maubeuge V, 590

* Vtrs le 6 août. — Lettres de créance données

par le duc de Brabanl à Jean Bont, au bailli

de Hainaul el à Nicolas Collesocn, pour la com-

munication à faire de sa part aux états . iV, 234

6 août. — Relation de l'assemblée tenue

par les étals de Hainaul à la maison de

la paix, à Mons; résolutions prises par cette

assemblée IV, 234

* 10 août, à Ath. — Écrit remis par la duchesse

Jacqueline de Bavière aux députés des étals

de Hainaut IV, 237

* 12 août, d Bruxelles. — Lettres par les-

quelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc , mande au bailli de Hainaut qu'il a

acquitté le seigneur de Senzeiiies du service

féodal d'une rente constituée en faveur de sa

fille sur la terre el seigneurie d'Iwir . . VI, 133

* Vers le 23 août.— Écrit envoyé à la duchesse

Jacqueline et à sa mère par les nobles du Bra-

bant et par la ville de Louvain, et commu-

niqué par elles aux états de Hainaut. . IV, 259

Page,.

* 23 août. — Relation faite au conseil de la

ville de Mons par les députés ayant été

à Alh oii était la duchesse Jacqueline de

Bavière IV, 237

* Vers le 26 août, — Lettre missive de Jean

de Bavière aux états de Hainaut . . . IV, 240

* 23-27 août.— Points arrêtés par les députés

des états de Hainaul, pour être présentés à

l'assemblée de ceux-ci IV, 241

* 26 août. — Vidimus, délivré par le prieur

du Val-des-Écoliers de Mons, des lettres de

Jean, duc de Brabant, etc , du 12 du même
mois VI, 154

* Même date. — Délibération des étais de Hai-

naut, au sujet de la lettre du duc Jean de

Bavière, les engageant à travailler au retour

de la duchesse Jacqueline vers le duc de Bra-

bant, son mari IV, 240

27 août, à Mons. — Acte par lequel des chan-

geurs de Mons déterminent le montant de ce

qui était à payer à Jean de le Plancke dit

Hincelin, pour une assignation qu'il avait sur

la châlellenie de Braine-le-Comte, du chef du

prêt de trois cents fi-ancs par lui fait à feu le

duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut et

de Hollande IV, 243

* 31 août. — Vidimus, délivré par Jacques, abbé

de S'.-Jeande Valenciennes,des lettres de Jean,

duc de Brabant, el de la duchesse, sa femme,

de décembre 1419, accordant à Jean Miellant

la jouissance viagère de l'une des maisons du

Ghange en ladite ville de Valenciennes . V, 394

* V) septembre. — Relation faite par les députés

des états de Hainaul qui se sont rendus

auprès du duc de Brabanl IV, 244

* i'i septembre, à Louvain. — Lettres adressées

à la ville de Mons par Jacques Hannecart, tou-

chant le voyage des duchesses à Louvain. IV, 247

* 17 septembre, à Bruxelles. — Deux mande-

ments de Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., pour l'allocation de la somme de

trois cents couronnes d'or payée à Jean

Renart, son pelletier el valet de chambre. VI, 37

1420.
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1420.

Pages.

* 17 septembre, à Bruxelles. — Lettres par

lesquelles Jean, duc de Brabant, comie de

Hainaut, etc., acquille Piérarl Bourdon, ser-

gent de la recette générale de Hainaut, de la

confiscation mise sur sesbiens,en la basse-cour

du cliàleau de Mons, à cause de l'homicide

par lui commis sur la personne de Claeskin

Haes de Beeleghem, varlel des grands chevaux

de la duchesse Jacqueline de Bavière. . VI, 58

* 25 septembre, à Bruxelles. — Lettres par les-

quelles il accorde à son receveur de Hainaut

une somme de cinquante couronnes d'or, pour

l'indemniser de la perle de chevaux . . VI, 58

3 octobre, à Bruxelles. — Quittance, délivrée

par Pierre le Dacre, chanoine de l'église de

Sainle-Gudule, à Bruxelles, pour le payement

de la pension de vingt neuf livres tournois à

lui due annuellement pour la garde de l'hôtel

de Hainaut, à Bruxelles IV, 248

* Même dale. — Quittance délivrée au bailli

de Hainaut, par Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse douairière

de Hainaut, elc VI, 58

* 5 octobre. — Vidimus, délivré par trois

hommes de fief de Hainaut, des lettres de

l'an 1400, par lesquelles le duc Albert de

Bavière, comte de Hainaut, etc., et Guillaume

de Bavière, comte d'Oslrevant et gouverneur

du Hainaut, abandonnent à Claix Cromp trois

rentes et le quart d'une VI, 248

* Vers le 6 octobre. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., conférant à

Jean de la Kelhulle ou de la Keyihulle une

prébende de chanoine de Sainte-Waudru, à

Mons IV, 249

6 octobre. — Acte de la réception de Jean de la

Kelhulle à la prébende du chajdtre deSainte-

Waudru, à Mons, vacante par la mort de Jeau

Sarrole IV, 249, note 2

* 7 octobre, à Bruxelles. — Lettres par les-

quelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse douairière de Hainaut, etc.,

mande à Piérarl le Fèvre, son receveur, de

payer un gobelet et un pot eu argent doré,

qui furent donnés au doyen de Cambrai. VI, 58

p«g««.

* 7 octobre, à Tervuercn. — Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, pour l'appro-

visionnement de son hôlel, à Valenciennes, en

avoine, foin et fagots VI, 59

* 12 octobre. — Placard adressé à la ville de

Mons par la duchesse Jacqueline de Bavière

et le comte de Saint-Pol IV, 249

* Vers le 28 octobre. — Lettres adressées à la

ville de Mons par Jean de Bavière. . . IV, 250

28 octobre, à Bois-le-Duc. — Lettres par les-

quelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., accorde à Guillaume de Flandre,

comle de Namur et seigneur de Bélhune,

un délai pour le rachat de la terre de Wal-

court IV, 261

* 29 octobre. — Communication, faite au cjn-

seil de la ville de Mons, des lettres envoyées

par Jean de Bavière IV, 250

* Vers le 12 novembre. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière à la ville de Mons.

concernant celles que cette ville avait reçues

de Jean de Bavière IV, 262

* 14 novembre, à Maestricht. — Lettres de

Jean, duc de Brabant, etc., à la ville de Mons

et au seigneur d'Havre IV, 263

* Vers le 18 novembre. — Placard adressé,

sous le sceau de Jean de Bavière, aux bonnes

villes du Hainaul IV, 263

* 20 novembre. — Mandement de Jean, duc

de Brabant, comle de Hainaut, etc., pour le

payement des dépenses faites pour ses che-

vaux VI, 59

* 24 novembre.— Vidimus, délivré par Jacques,

abbé de Saint-Jean de Valenciennes, des

lettres du duc de Brabant, du 15 mai 1420,

accordant une pension viagère à Siredieu. V, 395

* 29 novembre, à Bruxelles. — Lettres par

lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière

reconnaît avoir reçu de son receveur de Hai-

naul, la somme de trois cent dix-sept livres,

onze deniers lournois et cent couronnes du

roi VI, 59
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Vers le 19 décembre.— Lellres de Louis, duc

eu Bavière, comte palatin du Rhin, seigneur

d'Heidelberg, au prévôt et aux échevins de la

ville de Mous, alin qu'ils ajoutent foi à ce que

le porteur leur exposera de sa part. . IV, 264

19 décembre. — Réception du duc prénommé

et mesures prises à celte occasion par la ville

de Mons IV, 263

25 décembre, à Mons. — Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de

Hainaul, etc., concernant le remboursement

du prix d'une houppelande qui avait été saisie

et vendue par le receveur des mortemains. VI, 59

27 décembre, à Mons. — Neuf mandements

de la même, pour le payement de diverses

sommes à affecter aux dépenses de son

hôtel VI, 60

29 décembre, à Valenciennes. — Mandement

semblable VI, 60

* 30 décembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles la même duchesse reconnaît avoir

reçu du receveur de Hainaut, la somme de

cent-trois livres seize sols tournois. . . VI, 60

1421.

Vers le 4 janvier, à Mons. — Criée des

joules que le comte de Sainl-Pol doit donner

à Mons, le 7 de ce mois IV, 266

4 Janvier.— Assemblée du conseil de la ville

de Mons, afin de prendre des mesures pour la

garde de celle ville à l'occasion des joutes. IV, 266

p*f**.

* 8 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles 1420-1421.
la duchesse Jacqueline de Bavière fait con-

naître que son receveur de Hainaut a payé

diverses dépenses s'elevant à quarante-huit

livres cinq sols tournois VI, 60

* 9, 10 cMl janvier. - Délibérations des étals

de Hainaut, au sujet de la remontrance que la

duchesse Jacqueline de Bavière leur fit faire

à l'elTei d'avoir provision et le gouvernement
du pays '.

* 13 janvier, à Mons. — Mandement de Mar-
guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc
, pour le

payement de quatre hanaps d'argent donnés

à maître Pierre FIoée VI, 60

* 15 janvier, à Mojis. — Mandement de la du-
chesse Jacqueline de Bavière, comtesse de
Hainaut, etc, pour l'allocation des sommes
de dix couronnes d'or et de vingl-huit livres

tournois que lui a délivrées Guillaume du
Cambge, son receveur de Hainaut . . VI, 61

* 20 janvier, à Mons. — Mandement de la

même, pour le payement de la somme de

dix écus de Hollande en or à Robin, son pale-

frenier, pour l'indemniser des dépenses qu'il

a faites durant sa longue maladie . . VI, 61

* 26 janvier, à Valenciennes. — Quatre man-
dements de la même, pour le payement des

dépenses de son hôtel, du dimanche 22 dé-

cembre 1420 au samedi suivant; des dépenses

faites par elle et ses gens, en venant de Bru-

xelles à Mons et de Mons à Valenciennes,

puis à son retour à Mons, du dimanche 29 dé-

cembre au mardi suivant, et des dépenses de

son hôtel, du dimanche 19 janvier 1421 au

mardi 21, au dîner VI, 61

i » Pour despens des esquievins et aucuns dou conseil, le joedi ix« jour de jenvier, le venrcdi et samedi ensuiwans,

» que les m estas dou pays de Huynnau furent à Mons, au mandement de no très redoublée dame la ducesse de

> Braibanl, qui adonl leur fist remonstrer de avoir provision et le gouverne de sen pays de Haynnau, dont on li fist

.. responscc, et se fu porlel d'accorl et conclut desdis m estas eseripre par-deviers nodil très redoubtct signeur, et ossi

» furent visetées aucunes ordenanches toukans au bien et gouvernement dou pays, mises en fourme de supplication.

s Frayet à celli cause ix L •

(Compte de Colard de le Court, massard de la ville de Mons, de la Toussaint 1420 à la Toussaint 1421, fol. 28
)

Tome VI. 68
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1424, * 1" février, à Valenciennes. — Mandement

de la duchesse Jacqueline de Bavière, com-

tesse de Hainaut, etc., pour l'allocation des

sommes payées aux maîtres de son hôtel par le

bailli de Hainaut, pour le mois de février. V, 396

Page».

* 20 février, à Valenciennes. — Trois mande-

ments de la duchesse Jacqueline de Bavière,

pour l'allocation de diverses sommes em-

ployées au payement des dépenses de son

hôtel VI,

* 8 février, à Valenciennes. — Mandement de

la même, pour le payement de soixante-dix

couronnes d'or à la demoiselle Yolende de

Lalaing V, 396

* 1 1 février. — Mandement de la même, pour

la dépense en blé de son hôtel, du 16 décem-

bre 1420 au 21 janvier 1421 .... VI, 61

* 13 février, à Tournai. — Mandement de la

même, touchant l'allocation de la somme de

cent vingt-sept couronnes qui a été délivrée

à Gilles de Goegnies, son maître d'hôtel, pour

le payement de ses dépenses et de celles de

son hôtel à Tournai VI, 61

* Même dale.— Lettres par lesquelles la même

duchesse s'oblige à rembourser avant la pro-

cession de Valenciennes, la somme de cin-

quante écus d'or que lui a avancée Jean du

Gardin, changeur en ladite ville ... VI, 62

* 22 février. — Résolution du conseil de la

ville de Mons, sur les lettres de la même

duchesse, du 19 février, concernant la clergie

de la maltôle IV, 267

^2 février, à Valenciennes. — Lettres de Jac-

queline de Bavière, comtesse de Hainaut, etc.,

par lesquelles elle accorde à Johannes, son

harpiste, la somme de douze couronnes d'or,

pour faire un voyage à Saint-Jacques en

Galice IV, 326, noie

19 février, à Valenciennes. — Lettres de la

même, recommandant aux échevins de Mons

de faire nommer par le conseil de cette ville

Othon le Francq aux fonctions de clerc de la

maltôle du vin IV, 267

Même date. — Exposé fait aux états de Hai-

naut, de la [larl de la duchesse Jacqueline de

Bavière, touchant la nullité de son mariage

avec le duc de Brabant IV, 267

26 et 27 février, à Mons. — Résolutions des

états de Hainaut, sur la remontrance faite par

la duchesse Jacqueline, etc. *

Vers le l" mars. — Lettres de créance déli-

vrées par les états de Hainaut à leurs députés

chargés d'aller porter à la duchesse Jacque-

line de Bavière, à Valenciennes, leur réponse

à ce qu'elle leur avait fait exposer touchant

son mariage IV,

1 « Pour despens dou mayeur, les esquievins, pluiseurs dou conseil et les siergans de le ville, le mierquedi et

» joedi xxvj et «vu* jours de février, que les lu estas doudit pays furent en le maison de le paix à intention de viseter

X le responsce que faite avoit nos très redoublés sires li dux de Braibant sur les lettres à lui paravant envoiies par lesdis

»> iij estas, et ossi de parler des rcmonstrances que no très redoublée dame la ducesse avoit fait asdis lu estas, le raier-

» quedi en devant, en se ville de Valenchiennes, sour Testât de sendit mariage; à iequelle heure vint uns messagiers

» qui aporla lettres de nodit très redoubtet signeur et de monsigneur de Saint-Pol, sen frère, adrechans asdis lu estas.

» Sour coy fu conrhid de rescripre asdis monsigneur de Braibant el monsigneur de Saint-Pol, et de envoyer par-deviers

» no très redoublée dame el monsigneur de Bourgoigne chiertains ambassadeurs sour lettres de crédensce, el chierlaines

» instructions adont liules. Frayèrent lidis maire, eskevins el sergant, ces u jours tu I. x s. t} d. >

(Compte de Colard de le Court, massard de la ville de Mons, de la Toustaint 1430 à la Toussaint 1421, fol. S8 vo.)
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i" mars, à Valenciennes. — Huit mandements

de la duchesse Jacqueline de Bavière, com-

tesse de Hainaut, etc., pour railocation de

sommes employées aux dépenses de son

hôtel « VI,

Pagei.

62

* Vers le 2 mars. — Lettres de créance et

instructions délivrées par les états de Hainaut

à leurs députés, chargés de se rendre auprès

du duc de Bourgogne, à Gand, pour lui adres-

ser des remontrances et des supplications au

sujet du différend qui existait entre le duc et

la duchesse de Brabant, par rapport à leur

mariage IV, 270

* 3 mars, à Valenciennes.— Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de

Hainaut, etc., pour l'allocation d'une somme

payée par le receveur de la Salle, à Valen-

ciennes VI, 62

* 8 mars. — Délibération du conseil de la ville

de Mons au sujet du départ de la duchesse

Jacqueline de Bavière pour Calais. . . IV, 271

* 11 mars. — Relations, faites par l'abbé de

Bonne-Espérance, de la députation des étals

de Hainaut qui s'est rendue auprès de la du-

chesse Jacqueline de Bavière et de sa mère, à

Valenciennes, le 2 mars, et par Jean de Koke-

riaumout, de la députation desdits états à la

cour du duc de Borgogne, à Gand. . . IV, 271

Paget.

* 11 mars, à Mons. — Lettres de créance des 14Î1,

états de Hainaut pour leurs députés vers le

duc de Bourgogne, et autres lettres des

mêmes au duc de Brabant, au comte de

Saint-Pol et aux étals de Brabant. . . IV, 272

* 14 mars, à Bruxelles.— Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., con-

cernant le payement des dépenses faites par

son frère le comte de Saint-Pol, en allant de

Bruxelles à Lille, à la fête du behourd, et à

son retour à Bruxelles VI, 62

* Vers te 17 mars. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière et de la duchesse sa

mère aux états de Hainaut IV, 273

* ^^ et\8 mars,à Mons.— Résolulionsdes états

de Hainaut, au sujet de la garde du pays, et

chargeant des députés d'aller au Quesnoy sup-

plier la duchesse douairière de se rendre

auprès du duc de Bourgogne, aOn de parvenir

à un appointement IV, 273, 27-t

* 23 mars, à Mons. — Deux mandements de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement des dépenses de son hôtel

à Mons VI, 62

* 26 mars, à Mons. — Lettres par lesquelles il

mande au bailli de Hainaut qu'il a acquitté le

seigneur de Ville des droits par lui dus pour

le déshéritemenl d'un fief, tenu de la cour de

Hainaut et situé à Waziers V, 397

1 Voici la teneur de l'un de ces mandements :

< Jaque de Baivière, par la grâce de Dieu, ducesse, etc., contesse de Haynnau, Hollande, Zéelande, Ponlîeu et damme
» de Frise, à nos amez et féaulz consillers les gens, commis ou à commettre à l'audition des comptes de noslre pays de

> Haynnau, salut. Savoir vous faisons que nostre cliier et bien amé Gille le Cordier, nostre receveur de Biaumont, a au

» jour d'uy paie, bailllé et délivret, par nostre commandement et ordonnance, à nos amez et féaux malstres d'ostel, des

» deniers venans de sa recepte, la somme de trois cens livres tournois, monnoie de nostredit pays de Haynnau, pour

» convertir et eniploier es frais et despens de nostredit Iiostel. Si vous mandons et commandons que ycelle somme de troix

> cens livres tournois vous alouez es comptes de nostredit receveur et rabattes de sa recepte, par raporlant ces présentes

» tant seulement. Car ainsi le voulons. Par le tesnioing de cestes, auxquelles, en absence de nostre grant séel, nous avons

• fait meltre nostre signet de secré, où nous voulons et mandons plaine foy adiouster. Données en nostre ville de Valen-

> chiennes, le premier jour de marcfa, l'an de grâce mil quattre cens et vint, selon le stile de nostre court.

B Par niadamme la duchesse,

» contesse de Haynnau, Hollande

> et Zéelande;

» J. Gbirieh. »

(Original, sur parchemin, dont le sceau a été enlevé.

—

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut ; man-

dements. Archives de l'État, à Mons.)
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1.421. * 27 mars, à Garni. — Acte de venle du comté

de Namur au duc Philippe de Bourgogne . .

III,S13, note 1

* 2 avril, à Dordrechl. — Lcltros de Jean, duc

de Bavière, fils de Hainaut , Flollande , Zéian-

de, etc., accorda/il à Gérard Diirot, son secré-

taire, la possession viagère de sa maison et

chapelle de Thirimont tt de leurs dépen-

dances V, 397

* 4 avril, à Calais. — Mandement de la du-

chesse Jacqueline de Bavière, comtesse de

Hainaut, etc., pour le payement des dépenses

faites par ses varlels et pour ses chevaux

demeurés à l'hôlel de la Salle,àValenciennes,

et d'une somme de six couronnes en or don-

née à Philippart, son cocher, à l'occasion de

son mariage VI, 63

12 avril, à Bruges. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comlc de Hainaut, etc., mandant au

hailli de Hainaut de recevoir les actes de dés-

héiitement et d'adhéritemenl.que le comte de

Namur se propose de faire en faveur du duc

de Bourgogne, du comté de Namur, comme

fief relevant du pays et comté de Hainaut. IV, 273

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il mande au bailli et au receveur de Hainaut

qu'il a acquitté le duc de Bourgogne et le comte

de Namur des droits dus pour la vente du

comté de Namur IV, 276; VI, 273

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il prolonge jusqu'au 1" mai le délai qu'il

avait accordé au comte de Namur, le 28 octo-

bre précédent, pour le rachat des ville et

terre de Waicourt IV, 278

* 22 avril. — Députalion des états de Hainaut

vers le duc de Bourgogne IV, 284

23 avril, à Valenciennes. — Lettres de Guil-

laume de Sars, bailli de Hainaut, par les-

quelles Jean de Flandre, comte de Namur et

seigneur de Bélhune, est déshérité de son

comté de Namur en faveur de Philippe, duc

de Bourgogne, qui en est adhérité. IV, 279; VI, 274

* Même date.— Lettres par lesquelles Philippe,

duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc.,

déclare, devant la cour féodale de Hainaut,

qu'il rend à Jean, comte de Namur, l'usufruit

du comté de Namur, pour autant qu'il a tenu

celui-ci du comte de Hainaut .... VI, 232

* Vers le 23 avril. — Lettres adressées à la

ville de Mons par Jean de Bavière et par Jean,

duc de Brabant . . , IV, 283

* 25 avril. — Communication, faite au conseil

de la ville de Mons, des lettres précitées. IV, 286

11 mai, d Metz. — Lettres de frère Léonard de

Florence, professeur en théologie et maître

de l'ordre des prêcheurs, par lesquelles il

déclare que Marguerite, comie'5se douairière

de Hainaut, de Hollande, de Zélande, etc.,

aura participation à toutes les messes et

prières dudit ordre IV, 280

* 22 mai, au Quesnoy. — Quiltance, délivrée

par Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse douairière de Hainaut, etc.,

de la somme touchée par Piérarl le Fèvre,

receveur général des revenus viagers qu'tlîe

a en Hainaut VI, 65

* 24 mai. — Vidimus, délivré sous le sceau de

la ville de Malines, des lettres de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., du

12 avril 1421 IV, 276

* 8 juin. — Lettres de Henri de Longchamp,

écuyer, souverain bailli du comté de Namur,

contenant le déshéritemenl fait par Jean de

Flandre, comte de Namur et seigneur de

Béthune, en faveur de Philippe, duc de Bour-

gogne IV, 287

21 juin, à Louvain. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., mandant au

bailli de Hainaut de recevoir le déshérilement

et l'adhéritement que veut faire le comte de

Namur en faveur du duc de Bourgogne, et

de recevoir le rapport des profils du comté

de Namur, dont ledit comte conservera la

jouissance viagère IV, 289

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il mande au bailli et au receveur de Hainaut

qu'il a exempté le duc de Bourgogne et le

comte de Namur du payement des droits sei-

gneuriaux pour le déshéritemenl et l'adhéri-

tement du comté de Namur. .... IV, 290
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21 juin, à Louvain. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, comte de Ilainaut, etc

,

prolonge de deux ans le délai qu'il avait

accordé au comte de Namur pour le rachat

des ville et terre de Walcourl.... IV, 292

Vers le 27 juin. — Citation affichée au portail

de l'église de Notre-Dame de Cambrai, au

sujet du mariage de Jean IV, duc de Brabant,

et d« la duchesse Jacqueline de Bavière. IV, 293

XQjuillet^à Weslminsler.— Lettres de Henri,

roi d'Angleterre, héritier et régent de France,

et seigneur d'Irlande, mandant au trésorier

et aux chambellans de l'échiquier de faire

payer mensuellement à la duchesse Jacque-

line, tant qu'elle demeurera en Angleterre, la

somme de cent livres IV, 293

Vers le l^ juillet, à Valenciennes. — Lettres

adressées aux échevics de Mons par les éche-

vius et jurés de Valenciennes, |)Our les remer-

cier de celles qu'ils leur avaient écrites au

sujet de deux hommes, exécutés à Nivelles,

qui avaient menacé d'incendier les villes de

Mons et de Valenciennes IV, 294

lî) juillet, au Quesnoy,— Quittance, délivrée

par Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse douairière de Ilainaut, etc.,

de la somme payée à Tierart le Fèvre, rece-

veur général des revenus viagers qu'elle a

en Hainaut VI, 63

1" août. — Résolutions du conseil de la ville

de Mons, au sujet de l'arrivée du duc de

Brabant . . . . • IV, 296

1" août, au Quesnoy.— Quittance, délivrée

par Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse douairière de Ilainaut, etc.,

de la somme payée à Piérarl le Fèvre, rece-

veur général des revenus viagers qu'elle a

en Hainaut VI, 63

* 13 août,à Mons *. — Deux mandements de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement de sommes dues à Engel-

bert d'Engbien, seigneur de Tubise et de la

Folie VI, 63

15 août, à Mons.— Mandement délivré au rece-

veur de Hainaut, pour le payement de ce que

Jean de Bray, apothicaire à Mons, a fourni

pour le duc de Brabant IV, 293

* 18 août, à Beaumont. — Lettres de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., accordant

à Rémi Hasart, à Valenciennes, l'oOice de la

sous-mairie de cette ville V, 326

* 27 août, à Beaumont. — Mandement du

même duc, pour le payement des dépenses

du seigneur de Senzeilles, son conseiller, et

de ses gens à Bruxelles, en septembre et

octobre 1420 VI, 63

* ^ août, à Beaumont.— Lettres par lesquelles

il accorde à Lambert, portier du château de

Beaumont, une rente d'un rauid de blé. V, 398

* 31 août,à Beaumont.— Lettres par lesquelles

il confère à Sohier, lils de Jean Muysi, clerc

du diocèse de Liège, iachapelleuie de Saint-

Jean l'Évangéliste, eu l'église du Béguinage

de Beaumont, vacante par la mort de Jean

Scohier V, 398

* 18 septembre, à Londres. — Lettres par les-

quelles la duchesse Jacqueline de Bavière

mande à son receveur de Bouchain de délivrer

la somme de quarante couronnes d'or à Jean

Grenier, son secrétaire VI, 63

* . . septembre, à Beaumont. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement d'une indemnité de quatre-

vingts livres à Godefroid Clauet, son con-

seiller et avocat en sa cour de Mons . . VI, 64

1421.

* Le duc de Brabant était arrivé à Mons le 9 août :

Le IX* jour d'aousl, sour ce que nos très retouLlés sires H dux de Braibant e&loit celui jour venus en se ville de Mons,

» furent ensamhie les esquievins et aucuns dou conseil, par pluiseurs journées enssuivans, pour adiés entendre à le

> garde de le ville, el ocquison de pluiseurs estrangniers qui adonl se embaloient, alloient et veooieut en ledille ville;

» frayèrent ex s. >

(Compte de Colard de le Court, ma^sard de Mons, de la Toussaint 1420 à la Toussaint 1431, fol. 31.)
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U21-1422. * 2 octobre, à 3tons. — Maiidemenl de Jean,

diic de Brabant, comte de Hainaul, etc.,

pour le payement de vingl-trois couronnes

d'or à Piérart Bochart, demeurant à Beaumont,

en considération de ses services, notamment

pour la prise de feu Thys d'Audrcmont. VI, 64

4 octobre, à Mons. — Mandement du même,

concernant le payement de la somme de

soixante-sept livres dix sols au seigneur de

Ville, pour ses vacations à Mons, à Valen-

ciennes et à Beaumont, en aoiit. . . .IV, 296

* 10 octobre, à Londres. — Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, pour le

payement de six couronnes d'or à son varlet

Henri Wilbroud ou à sa femme, en son absence.

VI, 64

* 14 octobre, à Louvain.— Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, etc., investit maître

Fursis de Bruille de la charge de procureur

général à la cour de Rome V, 399

* 14-27 octobre, à Mons. — Lettres de Guil-

laume de Sars, sire d'Audregnies et d'Angre,

chevalier, bailli de Hainaut, concernant le

relief, fait par Thomas de Glarges, d'un fief

situé à Élesmes, et la rente de douze livres

tournois par lui constituée sur ce fief.

V, 399; VI, 192

* Vers /e 12 novembre. — Lettres de la du-

chesse Jacqueline de Bavière aux commis des

états de Hainaut, concernant le gouvernemeut

de ce pays *.

* 13 novembre, au Quesnoy.— Lettre adressée

aux échevins de Mons par le bailli de Hainaut,

les informant des dégâts que les gens d'armes

venus de Bourgogne commettent dans TOstre-

vanl, de même qu'à Denain, à W^allers et aux

environs, et leur demandant d'armer des gens

de guerre IV, 298

Pagti.

* 28 novembre, à Londres. — Lettres par les-

quelles la duchesse Jacqueline de Bavière

mande à son bailli de Hainaut de rembourser

à Simon Nockarl, clerc du bailliage, une

somme qu'il lui avait prêtée V, 400

* 12 décembre, à Ij>ndres.— Mandement de la

même duchesse, pour l'allocalion des sommes

de quarante couronnes en or et de onze livres

tournois payées par son receveur de Braine-

le-Comle à Jean de Frasne, son maitre d'hôtel,

à l'effet d'acheter des nappes et « doubliers »,

et des couteaux pour ses cuisiniers . . VI, 64

Sans date. — Points ajoutés à l'ordonnance

rendue au nom du duc Guillaume de Bavière,

comte de Hainaut, le 7 juillet 1410 . . IV, 299

1422.

* 18 janvier. — Vidimus, délivré par Alard,

abbé de Saint-Jean de Valencicnnes, des let-

tres de Jean, duc de Brabant, etc., du 14 octo-

bre 1421 V, 399"

* 21 janvier, à Anvers.— Mandement de Jean,

duc de Brabaol, comte de Hainaut, etc.,

concernant le payement de cinquante-cinq

couronnes d'or à Jean de Heruain, son écuyer

et écbanson, pour un cheval donné à Jean de

Talevende, échanson du comte de Ligny et de

Saint-Pol VI, 63

* Vers le 27 janvier. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière et de Jean, duc de Bra-

bant, pour l'assemblée des états de Hainaut.

IV, 301

* 30 janvier. — Relief, fait par Guillaume, sei-

gneur d'Argenleau, des terres et seigneuries

de Rochefort et d'Agimont. . . IV, 93, note 2

1 « Le xii* de novembre, sour ce que no très redoublée dame et princesse avoit envoyet lettres adrcchans as commis

X de par les lu estas de sen pays de Haynnau, contenans aucuns poins rewardans au gouvernement d'icelui sendit pays,

» se misent cnsamble lesdis eskicvins et allèrent par-deviers lesdis commis et les signeurs dou conseil de no très redoublet

» signeur, qui ossi pour celli cause les appiellèrent, pour, sour Testât et teneur desditles lettres prendre et avoir délibé-

» ration et advis; frayet adont sltiu s. »

^
Compte de Piérart le Hérut, massard de Mons, de la Toussaint 14SI à la Toussaint 1422, fol. 24.)
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Vif*.

* 6 février^ ait Quesnoy. — Trois quittances

délivrées par Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse douairière de

Hainaut, etc., au bailli et au receveur de Hai-

naut VI, 65

* U février, à Londres. — Lettres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, mandant à

son receveur des Neuf-villes et à celui de

Braine-le-Conite, de délivrer à Pierre Blaris,

son fourrier, qui les lui portera, chacun

trente couronnes d'or VI, 65

* 17 février, à Hat. — Mandement de Jean, duc

de Brabant, etc., pour l'allocation de la somme

de quatre cent cinquante-six livres huit sols,

montanl de ses dépenses du 21 au 27 sep-

tembre U21 VI, 65

* 19 février, à Bal. — Mandement du même,

pour l'allocation de la somme de quinze livres

tournois pour trente aunes de toile . . VF, 65

27 février. — Lettres par lesquelles Jean Faghot

déclare que le receveur de Hainaut lui a payé

la somme de cent vingt livres quinze sols

pour cinquante cl un pourceaux par lui four-

nis au maître boucher du duc de Brabaut. IV, 302

* 4 mars, au Quesnoy. — Lettres de Margue-

rite de Bourgogne, duchesse de Bavière, com-

tesse douairière de Hainaut, etc., mandant à

son receveur de payer à Jacques de la Bre-

lesque, à Valenciennes, huit livres et deux

sols pour des médicaments contre l'épidémie.

VI, 65

* o mars, en son chdleau de Hal. — Mande-

ment de Jean, duc de Brabant, etc., pour

l'allocation de la somme de douze couronnes

d'or qui a été employée à payer les ouvriers

qui travaillent au boulevard qu'elle fait élever

à Hal VI, 66

* 19 mars, à Mans. — Réponse des états de

Hainaut au duc de Brabant IV, 503

* 23 mars, à Hal. — Mandement de Jean, duc

de Brabant, etc., pour le payement de vingt-

neuf couronnes d'or à Jean le Marchant, son

Pagef.

secrétaire, pour ses vacations à Louvain, à

Turnbout, à Anvers et à Mons .... VI, 66

* 26 mars, à Londres. — Quatre mandements

de la duchesse Jacqueline de Bavière, pour

l'allocation de diverses sommes ... VI, 66

* 28 mars. — Nomination, faite par le conseil

de la ville de Mons, de deux échevins et de

deux membres du conseil pour se joindre à

la députalion des états de Hainaut qui portera

la réponse de ceux-ci au duc de Brabant.

IV, 303

* 1" avril ».— Belalion des députés des états de

Hainaut qui ont été à Hal. ... IV, 303, 304

* 5 avril, à Londres. — Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière reconnaît

être redevable à Simon Nockarl, clerc du bail-

liage de Hainaut, de la somme de .«oi.xanle

couronnes d'or par lui payée à Anseau de

Larke, serviteur de la duchesse, sa mère. V, 401

* 14 avril, d Londres.— Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, pour l'allocation de la

somme de deux cent quarante- sept livres

trois sols payée par .son receveur de la Salle.

à Valenciennes vj, 66

* 17 mai, à Louvain. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, etc., pour l'allocation de

soixante livres payées à Henri de Wittham,
commis à la garde de la forteresse de Hal.

VI, 67

* 27 mai, à Louvain. — Mandement du même,
pour le payement dune gratiflcation à Jean

le Marchant, son secrétaire, qui avait perdu

un cheval VI, 67

* i" juin, à Louvain. — Mandement du même,
I pour le payement de cent couronnes d'or au

sire de Bousies, son bailli des bois en Hainaut

et capitaine de la forteresse de Beaumont. VI, 67

* 2 juin, à Londres. — Mandement de la du-

chesse Jacqueline de Bavière, pour le rem-

boursement de trente couronnes d'or à Jean

de Frasne, sou maître d'hôtel .... VI, 67

1419.

< El non X le mercredi SK ».
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Hii, * Vers le i juin. — Lettres de Jean, duc de

Brabanl, etc., portant nomination d'Evrard,

seigneur de la Haye et de Gouy, aux fonctions

de haiili de Hainaut, en remplacement de

Guillaume de Sars IV, 305

Ijuin. — Délibérations du conseil de la ville

de Mons, concernant la nomination prémen-

tionnée d'Iîvrard de la Haye IVj 305

12, 13 et 26 juin, à Londres. — Trois man-

dements de la duchesse Jacqueline de Bavière,

pour le payement de vingt livres tournois à

Pierre Poingnanl, son maréchal, et de vingt-

quatre couronnes d'or à Jean de Frasne, son

maître d'hôtel, et pour l'allocation delà somme

de cent cinquante-sept livres tournois avan-

cée par Colard de Haucbin, son receveur de

la Salle à Valenciennes VI, 67

3 juillet, à Lottvain. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, etc., concernant l'allocation

de la somme de viogl-deux livres dix sols

tournois payée par le receveur général de

Hainaut pour neuf « colfins de trait ». . VI, 68

8 juillet, à Londres. — Trois mandements

do la duchesse Jacqueline de Bavière, pour le

payement de cinquante couronnes d'or à Guil-

laume Caufechire, son chambellan, alin de

l'indemniser des dépenses et des pertes qu'il

a supportées en un voyage oîi il a été fait

prisonnier VI, 68

10 août, en son hôtel du Quesnoy, — Quit-

tance, délivrée par Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse douairière de

Hainaut, etc., d'une partie des arrérages de

son douaire VI, 68

11 août, — Lettre adressée par la même à la

ville de Mon.*, faisant connaître les brigandages

commis dans la prévôté du Quesnoy par les

garriisons de Beaumont et de Clermonl, à

l'occasion d'un exploit fait à Landrecies par un

sergent du bailliage de Hainaut ... IV, 307

12 août. — Résolution du conseil de la ville

de Mons, au sujet de la lettre de la dame
douairière IV, 307

Pages.

23 août, à Alh. — Lettres de Marguerite de

Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., exemptant du

droit de meilleur catel le béguinage fondé à

Alh par Maillet Boudant IV, 308

* 26 août, à Alh. — Lettres de la même, pour

le payement d'un gobelet doré qu'elle donna

à François de Bersées, maître de Liège. VI, 68

* 50 août, à Mons.— Acte par lequel le conseil

de Hainaut reconnaît au monastère du Val-des-

Écoliers de Mons la franchise d'aller moudre

ses grains dans n'importe quel moulin . IV, 702

* 30 aoiU, en son château de Turnhout. —
Lettres de Jean, duc de Brabant, etc., octroyant

à Cornélis de Gavre dit de Liedekerke, sei-

gneur de Lens et de Bray, d'assigner à Jeanne

d'Ailly,dame de Montgommery, un douaire de

mille livres annuellement sur toute sa terre

de Lens VI, 68

* 1 septembre, à Louvain .— Deux mandements

du même, pour l'allocation de la somme de

trente couronnes d'or payée à Francequin, son

chevaucheur, en indemnité des perles qu'il a

subies lorsqu'il fut fait prisonnier en allant

vers le duc de Bourgogne, et de celle de vingt-

cinq livres quatre sols pour les dépenses faites

à Mons, en l'hôtel du Loup, par ses con-

seillers VI, 69

* 12 septembre, en son hôtel du Quesnoy. —
Quittance, délivrée par Marguerite de Bourgo-

gne, duchesse de Bavière, com'.esse douairière

de Hainaut, etc., d'une partie des arrérages

de son douaire VI, 69

* iô septembre. — Leltresde Jean, duc de Bra-

bant, etc., par lesquelles il mande à Guillaume

Estévenart dit du Cambge, receveur général

de Hainaut, ou à son lieutenant à Beaumont,

de payer à Sohier Muysi, chapelain de la cha-

pelle du béguinage de Beaumont, une rente

de vingt livres tournois V, 402

* Vers /c 18 septembre. — Leltre missive du

duc de Bourgogne à la ville de Mons, la requé-

rant de lui envoyer des gens d'armes et de

rartillerie au siège de Guise IV, 309
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* 19 septembre. — Assemblée du conseil de la

ville de Mons, pour examiner la lettre du duc

de Bourgogne IV, 309

* 23 septembre.— Sommation faite à Jacques de

Sars, prévôt de Mons, par Jean Deslers, clerc,

au nom des échevins de cette ville. IV, 318, note

* Avant le 26 septembre, à Bereford.— Lettre

missive delà duchesse Jacqueline de Bavière,

ordonnant que les étals de Hainaut se réu-

nissent le 26 septembre, à Mons ... IV, 310

* 27 septembre-^ octobre. — Mesures prises

par le conseil de la ville de Mons à cause de

l'assemblée des étals et du séjour du duc de

Brabanl IV, 310-315

* 3 octobre, en son hôtel du Quesnoy. — Quit-

tance, délivrée par Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse douairière de

Hainaut, etc., d'une partie des arrérages de

son douaire Vf, 69

* Vers le 12 octobre. — Lettres de Jean, duc de

de Brabanl, etc., accordant à Godtfroid Clau-

wet rémission du voyage qu'il lui avait été

ordonné de faire IV, 316

* 12 octobre. — Délibération de la cour souve-

raine de Hainaut, au sujet des lettres ci-dessus

du duc de Brabanl IV, 316

23 octobre. — Relation, faite au conseil de la

ville de Mons : 1» du besogné des députés de

cette ville au conseil du duc de Brabant, à

l'occasion des différends avec la ville de

Valenciennes et avec le prévôt de Mons et

son lieutenant; 2° des nouvelles reçues par

ce duc au sujet du mariage de la duches.se

Jacqueline de Bavière avec le duc de Glo-

cesier IV, 317

* Vers le 26 octobre. — Letires adre.ssées par

Jean, duc de brabant, etc., à la cour de Hai-

naut, lui mandant qu'il entend que lui et son

conseil doivent seuls avoir connaissance de Ij

plainte de Jean de Boussu conire Baudart de

Cuvillers, au sujet de la lerre d'inibrecliies. V, 403

Pjge».

* 13 novembre. — Le! 1res par lesquelles Gérard

d'Enghien, châtelain de Mons, seigneur d'Ha-

vre, reconnaît avoir reçu quarante cinq sols

tournois, pour avoir éié mandé et occupé à

Mons avec d'autres du conseil, le jeudi 12 no-

vembre VI, 69

* 20 novembre. — Résolution du conseil de la

ville de Mons, portant nomination de Piérart

Aubri aux fonctions de massard de cette

ville IV, 317, note 1

* 27 novembre. — Quittance de Jean, seigneur

de Ligne, de Baillœil et de Monlrœuil-sur-

Haine, d'une somme h lui payée, pour avoir

assisté au conseil, à Mons VI, 69

* 8 décembre, en son hôtel du Quesnoy. —
Quillaiice, délivrée par Marguerite de Bourgo-

gne, duchesse de Bavière, comtesse douairière

de Hainaut, etc., d'une partie des arrérages de

son douaire VI, 69

* Avant le 10* décembre. — Lettres de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., convo-

quant les étals à une assemblée qui aura lieu

à Mons le 20 décembre IV, 318

* 10 décembre.— Délibération du conseil de la

ville de Mons, au sujet de l'assemblée des

états de Hainaut IV, 318

* 10 décembre, en son hôtel du Quesnoy. —
Çuitlance, délivrée par Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse douai-

rière de Hainaut, etc , d'une partie des arré-

rages de son douaire VI, 69

* 18 décembre, à Londres.— Mandement de la

duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de

Hainaut, etc., pour le payement de vingt-qua-

tre couronnes d'or à Claix de Roye, messager

de sa dame et mère VI, 69

* 20 décembre, à Londres. — Mandements de

la même; pour le payement de la somme ci-

dessus VI, 69 et 70

* 20 ef 21 décembre, à Mons. — Assemblée des

éiais de Hainaut IV, 319

usa.

* On ••» imprimé, par erreur, le 10.

Tome VI. 69
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1422-1423. Décembre, à Louvain. — Lettres de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., octroyant

au seigneur d'Enghien et à ses officiers, la

connaissance de franche vérité sur tous les

habitants de la ville, terre et seigneurie d'En-

gbien IV, 319

* — Don fait par Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière , comtesse douai-

rière de Hainaut, etc., d'une verrière peinte à

l'église de Saint-Nicolas-en-Havré, à Mons. V, 286

1423.

23 janvier, à Louvain.— Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc

,

mande au receveur général de Hainaut de

payera Jean le Marchant, son secrétaire, la

somme de soixante-six couronnes d'or, pour

les voyages y mentionnés IV, 321

* 26 janvier. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres de Jean,

duc de Brabant, etc., du 31 août 1421, confé-

rant une chapeilenie à Sobier, fils de Jean

Muysil, clerc V, 398

* Même date. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du

même duc, du 13 septembre 1422, concer-

nant la rente due au chapelain du béguinage

de Beaumont V, 403

28 janvier. — Lettres par lesquelles Jean le

Marchant, secrétaire de Jean, duc de Brabant,

reconnaît avoir reçu du receveur général de

Hainaut la somme de soixante-six couronnes

d'or » IV, 324

* 29 janvier. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres de Jean,

duc de Brabant, etc., accordant une rente à

Lambert, portier du château de Beaumont. V, 398

30 janvier. — Quillance donnée par Jean

Hanelet, roi des ménestrels de Hainaut,

pour une année de la pension viagère que le

duc Guillaume de Bavière lui avait accordée.

IV, 323

* 31 janvier. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du duc

Guillaume de Bavière, du 12 août 1415, accor-

dant une pension à Jacques de Harchies . V, 383

8 février, à Mons. — Lettres de Pierre Bron-

gnart, sire de Hainin, chevalier, reconnais-

sant avoir reçu la somme de cent cinq sols

tournois pour deux .séjours par lui faits à

Mons avec d'autres membres du conseil, au

mois de janvier IV, 327

* 9 février.— Mandement du bailli de Hainaut,

pour une assemblée des états dans laquelle

la duchesse Jacqueline de Bavière fera con-

naître son mariage avec le duc de Glo-

cesler IV, 328

18 février.— Quillance, délivrée par Pinkart de

Gavre, seigneur de Fresin, chevalier, et par

Thierri Monnier, prêtre et chanoine de Soi-

gnies, des sommes qui leur ont été payées du

chef de la mission par eux remplie auprès de

la duchesse mère au Quesnoy .... IV, 328

* 19 février^ à Louvain. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de llainaul, etc.,

pour le remboursement à faire à Guillaume

de Sars, seigneur d'Audiguies et d'Angre, de

la somme de cent quarante livres, douze sols

et neuf deniers tournois qui lui revient de

ses comptes du bailliage de Hainaut . . VI, 70

* 27 février. — Relation faite aux états de Hai-

naut par les députés qu'ils avaient envoyés

vers le duc de Bourgogne, à Lille. . .IV, 329

20 mars, à Louvain.— Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il mande aux auditeurs des comptes du pays

de Hainaut d'approuver les payements faits

pour son entrée dans l'ordre de Saint-Antoine

en Barbefosse, pour son portrait mis dans

l'église de Saint-Antoine, pour le drap d'or

par lui ofierl à l'église de Sainte-Waudru, à

Mons, pour les frais de son hôtel à Hal, et

pour les dépenses de ses commissaires à une

journée tenue à Mons par les états de Hai-

naut IV, 330

* Voyez le iiiaiidcnient «lu 23 du même mois.

\
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* 20 mars, à Louvain. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comle de Hainaut, etc., pour

rallocatiou des sommes payées pour les dé-

penses de son hôtel à Mons depuis le dimonche

soir 29 novembre 1422 jusqu'au dimanche sui-

vant, au dîner VI, 70

* 9 avril, à Louvain. — Mandement du même,

pour le payement de la somme de six cent

soixante-huit livres, neuf sols et trois deniers

tournois à Raoul de Marchiennes, son con-

seiller VI, 70

* 13 avril, en son hôlel du Quesnoy. — Quit-

tance, délivrée par Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse douairière de

Hainaut, etc., de la somme de huit cent

vingt-deux livres, quinze sols et une maille

tournois VI, 70

* 22 et 23 avril. — Lettres de la même à la

ville de Maubeuge, au sujet de l'arrestation

de plusieurs de ses serviteurs, faite par les

Armagnacs * • IV, 332

23 avril. — Lettres par lesquelles Guillaume de

Sars, sire d'Audignies et d'Angre, et Gode-

froid Clauwel, conseillers du duc de Brabant

et de Limbourg, comte de Hainaut, etc., recon-

naissent avoir reçu la somme de quatre-

vingts livres pour les voyages y spécifiés. IV, 333

* Vers le 24 avril. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il invile la ville de Mons à envoyer des députés

à une assemblée qui se tiendra à Saint-

Ghislain, le 24 avril IV, 334

28 avril, au château d'Havre. — Lettres par

lesquelles Christophe de Harcourt, ayant été

adhérité de la chàleilenie de Mons par son

oncle Gérard d'Enghien, seigneur d'Havre et

de Bièvène, en cède les revenus à celui-ci,

pour en jouir sa vie durant VI, 193

* Même date. — Lettres d'Evrard, sire de le

Haye et de Ghoy, chevalier, bailli de Hainaut,

relatives à la déshéritance, faite en faveur de

ChristOfihe de Harcourt par Gérard d'Enghien,

sire d'Havre et de Biéviène, châtelain de Mons,

son onale, d'un fief ample, situé à Ghisiage et

relevant du comte de Hainaut, fief dont

ledit Gérard d'Enghien conservera l'usufruit

viager VI, 197

3 mai, d Mons. — Relation de l'assemblée des

états de Hainaut où, après avoir entendu les

remontrances du duc de Brabant, il fut parlé

notamment des prisonniers faits par les

Armagnacs, et résolu de s'entendre avec la

dame douairière au sujet des mesures à

prendre pour la garde du pays, etc. . . IV, 335

* Même date. — Lettres par lesquelles Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

acquitte le seigneur d'Havre, son conseiller,

de ce qu'il doit pour le transport des fiefs par

lui vendus à Christophe de Harcourt, son

neveu, moyennant la somme de six cents livres

tournois VI, 71

* 4 mai, à Mons. — Deux mandements du

même duc, pour le payement de quarante-

quatre livres et onze sols tournois à Lyon de

Sars, et de quatre-vingts livres tournois à

Godefroid Clauet VI, 71

* H mai, à Mons. — Mandement du même,
pour le remboursement de deux cents cou-

ronnes à Lyonné de Warelles, seigneur de

Boussoit VI 71

* 12 mai, à Valenciennes. — Mandement du
même, pour l'allocation de la somme de qua-

rante livres payée à Robin d'Aule, son écuyer

et conseiller, en déduction de ce qui lui est

dÊi pour ses voyages et vacations touchant le

comté de Ponthieu VI, 71

* Vers le 14 mai. — Lettres de Marguerite de
Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, annonçant à la ville de
Mons que le duc de Brabant avait voulu entrer

avec une armée en la ville de Bouchain, mais

que le châtelain de cette ville l'en avait

empêché IV, 538

* 13 mat, à Valenciennes. — Trois mande-
ments de Jean, duc de Brabant, comle de
Hainaut, etc., pour l'allocaiioa de diverses

sommes vi 71

1423.
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1423. 16 mat, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brnbant, comte de Hainaut, etc.,

accorde cent couronnes d'or de France à

Guillaume de Sars, seigneur d'Audignies et

d'Angre, pour acheter un cheval ... VI, 71

Même date. — Mandement du même, pour

rollocation de la somme de dix couronnes de

France payée à Nys, son chevauchrur, pour

l'achat d'un cheval VI, 72

21 mat, à Anvers. — Lettres par lesquelles il

mande au receveur des régales de la cbâlel-

lenie d'Ath d'acquitter la somme de cinquante

couronnes de France pour le drap d'or qu'il

devait à l'église collégiale de Saint-Vincent de

Soignies, à cause de son joyeux avènement

en Hainaut IV, 338

22 mai.— Vidimus, délivré par Jean Rogier,

prieur du Val-des-Écoliers, à Mons, des lettres

relatives à la châtellenie, du 28 avril précé-

dent VI, 197

13 juin, à Louvain. — Trois mandements de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

concernant l'allocation des sommes payées

pour ses dépenses à Hal, à Mons du lundi

S6 avril au dimanche 2 mai, et à Saint-

Ghislain VI, 72

15;utn, au Quesnoy. — Quittance, délivrée

par Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse douairière de Hainaut, etc.,

des arrérages de son douaire .... VI, 72

16 juin, à Grammont. — Cédule par laquelle

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

reconnaît les ducs de Bedlbrd et de Bour-

gogne comme arbitres du différend existant

entre lui et Humfioi, duc de Glocesler, au

sujet du mariage de celui-ci avec la duchesse

Jacqueline de Bavière IV, 340

3 juillet.— Lettres d'Evrard, sire de La Haye

et de Ghoy, chevalier, bailli de Hainaut, con-

cernant la vente, faite par Jean Logez, fripier

à Mons, à Lolhar Vinchant, changeur en cette

ville, d'un flef consistant eu une rente sur la

maison que la cbanoinesse de Robersarl pos-

sède à Jemappes VI, 198

* 10 juillet, au Quesnoy. — Mandement de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse douairière de Hainaut, etc.,

pour le payement de dix livres et cinq sols

tournois à Piérart le Barbieur, qui a soigné

son confesseur VI, 72

* 15 juillet, à La Haye. — Lettres de Jean,

duc en Bavière, fils de Hainaut, Hollande,

Zélande, etc., accordant à Gérard Drouot, son

secrétaire, une pension annuelle de vingt-cinq

couronnes à l'écu de France, qui sera perçue

sur les biens que ce duc possédait en

Hainaut V, 404

* 16 juillet, à Soignies. — Lettres par les-

quelles le chapitre de Soignies déclare avoir

reçu cinquante couronnes de France, à l'occa-

sion du joyeux avènement du duc de Brabant

à la seigneurie du Hainaut, et promet d'affec-

ter celte somme à l'acquisition d'un drap

d'or qu'il fera décorer des armes du duc. V, 404

* ^S juillet, à Louvain.— Mandement adressé,

de la part du duc de Brabant, au prévôt et

receveur des terres de Fumay et de Revin,

pour la garde et l'approvisionnement de la

forteresse de Fumay V, 405

* 30 juillet, à Louvain. — Lettres de Jean, duc

de Brabant, comie de Hainaut, etc., continuant

pour le terme de dix ans l'ordonnance relative

à la draperie de Valenciennes .... III, 296

* Juillet. — Lettres closes des consaux de

Tournai au duc de Brabant et à son con-

seil à Mons, pour s'unir à eux contre les

Anglais IV, 333

2 août. — Lettres d'acquit, données par Gode-

froid Clauwet, conseiller du duc Jean de

Brabant, comte de Hainaut, etc., des sommes

qui lui étaient dues pour plusieurs voyages

faits par ordre de ce prince IV, 342

* Vers le S août. — Lettre missive du duc de

Brabant à la ville de Mons, réclamant la déli-

vrance de deux prisonniers IV, 344

* 5 août. — Lecture est faite au conseil de la

ville de Mons, de la lettre ci-dessus men-

tionnée IV, 344
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* Vers le 9 août. — Lellre de Margueriie de

Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., mandant à la ville

de Mons de lui envoyer des députés au

Quesnoy, pour s'y trouver, le 10, avec ceux

de la noblesse et des autres bonnes villes du

pays IV, 345

* 13 acût, à Bal. — Mandement de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaul, etc., concc r-

nant rallocation de la somme de dix cou-

ronnes d'or de France, pour le payement des

dépenses par lui faites au jeu de l'arbalète

qu'il a donné à Louvain VI, 72

20 aoiit, à Arras. — Sommation adressée par

le duc de Bourgogne à Jean de Robersart,

chevalier, sire d'Ëcaillon, qui se proposait

de faire une incursion au pays de Hainaut à

cause de la démolition de son château

d'Écailion. Il lui défend de faire aucun dom-

mage aux personnes et aux biens du chapitre

de Notre-Dame de Cambrai VI, 198

* Vers te 21 août. — Lettres du duc de Bra-

bant à Guillaume Estiévenart dit du Cange,

receveur de Hainaut, et aux états de ce p^ys,

leur mandant de se trouver à une assemblée

qu'il tiendra à Braine-le-Comle le 22 août.

Lettres du duc de Bourgogne au duc de

Brabant et aux états de Hainaul, les priant

d'ajouter foi à ce que leur diront ses com

missaires IV, 346

* 22 août, à Braine-le-Comle. — Lettres par

lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., affecte au payement de ce qui

est dii à Jean de Luxembourg, à cause du

testament du comte de Saint-Pol, la somme

de mille francs que le seigneur d'Antoing

versera en déduction de ce qu'il est tenu

d'acquitter en vertu d'une sentence de la

cour de Mons VI, 73

* 23 août, à Braine-le-Comte. — Lettres par

lesquelles il acquitte Guillaume de Sars de la

somme de soixante livres tournois qu'il devait

pour un Gef situé à Acren, qu'il a affecté au

douaire de la dame de Marbaix, sa femme. VI, 73

* 23 août, à Braine-le-Comte. — Mandement

de Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., pour l'allocation de la somme de

dix couronnes d'or de France que son prévôt

le Comte, à Valencienne.*, a payée pour l'aider

à couvrir les frais du jeu de l'arbalète qu'il

a donné à Louvain VI, 73

Vers le 24 août. — Lettres du duc de Bour-

gogne, par lesquelles il prie les échevins et

le conseil de la ville de Mons d'ajouter créance

à ce que leur diront ses ambassadeurs. IV, 349

24 août, à Braine-le-Comte.— Cinq mande-

ments de Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., pour l'allocation de sommes

payées pour le jeu de l'arbalète qui eut lieu

à Louvain, pour une paire de couteaux garnis

d'argent et portant ses armes, pour indem-

niser les habitants de Pelit-Rœulx qui ont été

longtemps détenus en Hainaut, etc. . VI, 73

* 26 août, à Louvain.— Mandement du même,

pour le payement de ses dépenses à Braine-

le-Comte, du samedi soir 21 aoiit au mardi 24,

au diner VI, 73

31 août, au Quesnoy. — Quittance, délivrée

par Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse douairière de Hainaut, etc.

VI, 74

5 septembre, au Quesnoy. — Lettres de la

même, autorisant le magistrat de la ville d'Ath

à lever une taxe de quatre cents livres tour-

nois, afin de satisfaire au payement de sa

quote-part de l'aide votée par les états de

Hainaut, pour l'entretien d'une garnison à

Foresl . IV, 349

* 8 septembre, d Maubeuge. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement de ses dépenses à Mau-
beuge VI, 74

* Même date. — Mandement du même, concer-

nant l'allocation de la somme de vingt cou-

ronnes d'or de France payée pour le jeu de

l'arbalète qu'il a donné à Louvain. . . VI, 74

1423.
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1423. * 8 septembre, à Maubeuge. — Lettres par les-

quelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naul, etc., acquitte Simon Nockart de la somme
de quatorze couronnes d'or de France par lui

due à cause du rachat d'une rente constituée

sur une maison au devant de l'hôtel du

Miroir, à Mons VI, 74

* 9 septembre, à Maubeuge. — Deux mande-

ments du même duc, pour l'allocation de

la somme de cinquante couronnes de France

employée à la dépense du comte de Saint-

Pol, et de celle de vingt-cinq couronnes pour

un diamant donné au seigneur d'Havre. VI, 74

* 22 septembre, en Téglise de Parc lez-Lou-

vnin. — Deux mandements du même, pour le

payement des frais de voyages et vacations de

Jean le Marchant, son secrétaire ... VI, 74

* Fin de septembre.— Lettres par lesquelles le

même duc accorde à la ville de Tournai de

pouvoir s'approvisionner dans ses pays . IV, 352

* Fin de septembre. — Lettres closes du duc

de Glocester et de la duchesse Jacqueline de

Bavière. Lettres du seigneur d'Havre, capitaine

général du comlé de Hainaut, et de Jacques,

bâtard de la Howardrie, capitaine de Chimay,

prescrivant des mesures à prendre pour la

défense du pays IV, 330

* 3 octobre. — Communication, faite au conseil

de la ville de Mons, des lettres ci-dessus men-

tionnées IV, 330

* 6 et 1 octobre, en son hôtel du Quesnoy. —
Quittances, délivrées par Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse douai-

rière de Hainaut, etc., de la rente de trois

mille francs qui lui a été assignée. . . VI, 74

8 octobre, au château de Tervueren.— Lettres

par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., se soumet à la décision des ducs

de Bedford et de Bourgogne, touchant les

débats qui existent entre lui et le duc de

Glocester IV, 354

Même date. — Lettres par lesquelles il promet

d'accomplir les articles contenus en la cédule

du 16 juin, au sujet de son différend avec le

duc de Glocester IV, 355

PSfM.

* 10 octobre, au Quesnoy. — Lettres de Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., pour le payement

des dépenses de Jean de Hainin en allant, par

ses ordres, en Angleterre VI, 74

* 11 octobre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres de

Jean, duc de Brabant. etc., du 16 décembre

1419, accordant à Francequin Piermans les

revenus du vinage d'Hautmont .... V, 393

* 20 octobre, à Westminster. — Lettres par

lesquelles le roi d'Angleterre confère l'indi-

génat à Jacqueline, duchesse de Glocester,

avec les droits et privilèges dont jouissent les

personnes liges de son royaume ... IV, 357

* 3 novembre, en son château de Tervueren.—
Mandement de Jean, duc de Brabant, comte

de Hainaut, etc., pour le payement des gages

et des frais de voyages du seigneur d'Enghien.

VI, 75

* Vers te 24 novembre. — Lettres du même
duc à la ville de Mons, pour qu'elle ajoute foi

à ce qu'Englebert d'Enghien, Guillaume de

Sars et Guillaume de Monlenaeken, ses com-

missaires, lui exposeront de sa part . . IV, 362

* 24 novembre.— Délibérations du conseil de la

ville de Mons sur les points exposés par les

commissaires du duc de Brabant, concernant

l'exécution de Jean d'Aa et de Franque Colay,

et les lettres du sire de Conflans ... IV, 362

* 26 novembre, à Bruxelles. — Deux mande-

ments de Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., pour l'allocation de vingt couronnes

d'or de France pour un gobelet en argent doré

présenté à Colard Escavée, receveur des mor-

temains de Hainaut, le jour de ses noces, et de

seize couronnes semblables pour une aiguière

en argent doré donnée à la fille de JeanWor-

millon, receveur de Braine-le-Comte. . VI, 75

* 29 novembre. — Lettres envoyées par le sei-

gneur de Conflans à la ville de Mons, pour

obtenir la mise en liberté de Christophe de

Ris et de Ghinet des Champs .... IV, 357
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l»' décembre, à Bruxelles. — Mandement de

Jean, duc de Brabani, comte de Hainaul, etc.,

pour le payement des dépenses faites par lui

et par les gens de son hôtel à Braine-le-

Comle, les 13 et U novembre .... IV, 364

* Même date. — Mandement du même, pour

raiiocation de la somme de cent-treize livres,

dix sols et trois denier?, montant des dépenses

faites par lui et son bôiel à Haï, depuis le

dimanche 14 novembre, au soir, jusqu'au 17

du même mois VI, 75

* JUéme date. — Mandement du même, pour

le payement, fait par Guillaume Estiévenart

dit du Change, conseiller et receveur général

de Hainaut, de la somme de deux cent-quinze

livres, trois sols et un denier, dépensée par le

duc et les gens de sou hôtel en la ville de

Samt-Ghislain, le 29 novembre. . . . IV, 365

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement, fait par le même receveur, de la

somme de quatre-vingt-deux livres, deux sols

et six deniers, montant des dépenses faites par

ledit duc de Brabant et les gens de son hôtel

en la ville de Braine, le 29 et le 30 novembre.

IV, 365

* Vers le 2 décembre. — Lettres d'institution

de Pierre de Bousies, seigneur de Vertain,

aux fonctions de bailli de Hainaul, en rempla-

cement d'Evrard, seigneur de la Haye et de

Ghoy . IV, 359

* 2 décembre. — Serments prêtés par le même
bailli, dans les églises de Sainle-Waudru et

de Saint-Germain, à Mons IV, 360

* 6 décembre, à Bruxelles. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc,

pour l'allocation de la somme de soixante cou-

ronnes d'or de France à rembourser à Simon

Nockart, clerc du bailliage de Hainaut, qui

l'avait prêtée à la duchesse, sa compagne,

pour s'acquitter envers Anseau le Barbe, ser-

viteur de la duchesse Marguerite ... VI, 75

* 7 décembre. — Communication, faite au con-

seil de la ville de Mons, des lettres du seigneur

de Conflans, reçues le 29 novembre . . IV, 357

Paje».

* 8 décembre. — Réponse de la ville de Mons
au seigneur de Conflans IV, 357

* 9 décembre. — Remontrance faite aux con-

nétables de la ville de Mons, au sujet de la

délivrance de Christophe de Ris et de Ghinet

des Champs IV, 338

* 10 eMl décembre. — Réponse des connéta-

bles de la ville de Mons IV, 358

* 16 décembre. — Assemblée du conseil de la

ville de Mons, pour examiner le projet de

lettres que l'on voulait avoir du seigneur de

Conflans IV, 359

* 20 décembre. — Lecture, faite en la chambre

du conseil et en la cour, à Mons, des lettres

d'institution de Pierre de Bousies comme
bailli de Hainaut IV, 561-362

* 27 décembre, à Bruxelles. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement d'une indemnité à frère de

Vitry, son confesseur, en considération de

plusieurs chevaux par lui employés à son

service VI, 76

* 28 décembre, à Bruxelles. — Mandement du

même, pour le payement de quarante cou-

ronnes d'or à Godefroid Clauet, son conseiller.

IV, 76

* 31 décembre, à Bruxelles. — Deux mande-
ments du même, pour le payement des gages

de Henri de Witlham, capitaine du château et

de la ville de Hal VI, 76

1424.

* Vers le i janvier. — Lettres délivrées à la

ville de Mons par le seigneur de Conflans,

pour la délivrance de Christophe de Ris et de

Ghinet des Champs IV, 365

* i janvier. — Communication, faite au conseil

de la ville de Mons, des lettres reçues du sei-

gneur de Conflans IV, 366

U23-1424.
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Ii24. * 17 janvier, à Bmxelles. — Mandement

adressé au baiili de Hainaut, de la part du duc

de Brabanl, comte de Hainaut, etc., afin qu'il

paye la pension de Jacques de Coudemberge.

VI, 76

i9 janvier, à Bruxelles.— Lettres de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., ordonnant

au receveur général de Hainaut de payer la

somme de deux cents couronnes à Jacques

et à André Taperel, frères, marchands lom-

bards à Hal, en déduisant cette somme du

payement de la censive qui était due par ces

lombards IV, 566

* JMéme date. — Deux mandements du même,

concernant le don, par lui fait à Guillaume de

Sars, seigneur d'Audignies et d'Angre, de

dfux cents faisceaux de bois et de trois char-

retées de foin, et la censive de la table de

Jacques et d'André Taperel, marchands lom-

bards à Hal VI, 76

IS février, à Londres. — Leltrt's de Humfroi,

duc de Glocester, comte de Hainaut, de Hol-

lande, de Zélande, de Pembroke et seigneur

de Frise, par lesquelles il sp soumet à l'arbi-

trage des ducs de Bedford et de Bourgogne,

au sujet de son différend avec le duc de Bra-

bant, à condition que la question soit résolue

avant la fin du mois de mars .... IV, 368

* 27/ëtTter.— Autorisation accordée par la cour

souveraine de Mons au duc Jean de Bavière

de pouvoir procéder par procureur contre

Jacques, sire de Sombreffe, au sujet d'un

droit seigneurial que celui-ci avait à Naast.

IV, 375

* Vers le 28 février. — Requête présentée à la

cour souveraine de Mons par le trésorier de

Hainaut, de la part de la dame douairière de

ce pays et des exécuteurs testamentaires

du duc Guillaume de Bavière, au sujet du

procès qu'ils soutiennent contre Jean de

Honcourt IV, 369

* 28 février. — Ordonnance de la cour de Mons

sur l'objet de la requête précitée ... IV, 369

P'gn.

2 mars. — Lettres par lesquelles Jean Vivyen,

maire de Mons, reconnaît avoir reçu del'ofiice

du bailliage de Hainaut la somme de quinze

livres tournois pour ses gages de conseiller

du duc de Brabanl, comte de Hainaut, etc.

IV, 370

5 mars, à Amiens. — Vidimus, délivré par le

bailli d'Amiens, des lettres par lesquelles le

duc de Glocester déclare se soumettre à l'arbi-

trage des ducs de Bedford et de Bourgogne,

au sujet de son différend avec le duc de Bra-

bant. IV, 371

* 10 mars, à Namur. — Lettres par lesquelles

Jean de Flandre, comte de Namur, seigneur

de Bel hune, de Trivières, de Rianwelz, de

Tongre-Saint-Martin, etc., déclare approuver

les comptes qui lui ont été rendus par Alard

de Vellereille, bailli et receveur de ses terres

situées en Hainaut V, 406

25 mars. — Lettres par lesquelles Godefroid

Clauwet déclare avoir reçu la somme de quatre

couronnes et demie, pour un voyage qu'il a

fait avec Guillaume de Sars, à Tournai, vers

les ambassadeurs du roi de France, les 21, 22

et 23 dudit mois IV, 371

6 avril, à Bruges. — Lettres du duc Jean de

Bavière, par lesquelles il déclare Philippe, duc

de Bourgogne, son héritier IV, 373

* Vers le iO avril. — Lettres adressées à la cour

de Mons par le duc Jean de Bavière, la priant

de hâter l'expédition des procès qu'il soutient

contre l'église Saint-Pierre de Gand, contre

Jacques de Sombreffe, et au sujet de la terre

de Chimay IV, 374

* Vers le 10 avril. — Lettres du duc Jean de

Bavière à la ville de Mons, au sujet de Jean

Hughe de Hollande, emprisonné au Quesnoy.

Lettres semblables de Philippe, duc de Bour-

gogne IV, .376

* Vers le 10 avril. — Lettres de Marguerite de

Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., invitant le conseil

de la ville de Mons à faire un don à maître

Gilles de Priches, gradué en théologie, à l'oc-

casion de sa promotion IV, 377
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* \0 arril, au Quesmy. — Mandement «le Mar-

guerite de Boui;,'ogtie, duchesse de lîavière,

comtesse douairière de Hainaul, etc., ordon-

nant à Piérart le Fèvre, son receveur général,

de payer les frais du voyage fait à Amiens par

le seigneur de Hainin, Floris de Havelslede,

Gérard le Maire et Thomas Fiefvel . . IV, 375

* iS avril, en son hôtel du Quesnoy. — Quit-

tance délivrée par la même duchesse . . VI, 77

* 27 avril, à Lille. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, fait connaître

que, par sentence définitive, la séuéchale de

Hainaul est condamnée à lui payer une amende

de deux mille livres parisis, et à payer de

plus deux cents livres semblables à l'église

Notre-Dame de Cambrai et trois cents à

Jacques Grigore, chanoine de cette église,

pour avoir fait prendre cl mettre en prison

ce chanoine, qui était en la protection du duc

de même que le chapitre de Cambrai. . VI, 200

28 avril, à Lierre. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabanl, comte de Uainaut, etc.,

mande aux auditeurs des comptes de ses

officiers de Uainaut d'allouer la somme de

quarante livres et dix sols, pour les dépenses

faites par lui et par les gens de son hôtel à

l'abbaye de Bonne-Espérance, le 9 septembre

1423, à son retour de Maubeuge ... IV, 377

* Même date. — Mandement du même, pour

. l'allocation de la somme de trente-deux cou-

ronnes d'or de France à Pierre de WitHel,

maître de son hôtel, somme payée à Wentelin

l' Serclais pour deux tiercelets de faucon. VI, 77

* Vers le 8 mai. — Mandement adressé par le

même à son receveur de Hainaut, relativement

à une assemblée qui aura lieu à Braine-le-

Comte, pour savoir quel prêt les officiers du

Hainaut pourront faire pour le payement de

l'ambassade qui doit se rendre à Paris. IV, 379

1 1 mai, à Bruxelles.— Lettres du même, nom-

mant Jean de le Sauch prévôt du Quesnoy. IV, 702

* 13 mai. — Mandement du même, pour le

payement d'une somme à Cornélis Proper. IV, 394

* 14 mat, à Bruxelles — Mandement du même,

pour le payement de cent quatre-vingt-douze

ÏOME VI

Pige».

couronnes d'or au comte de Conversan et de

Brienne, seigneur d'Enghien, pour certains

voyages VI, 77

* 17 mai, à Bruxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour l'allocation de la somme de douze cents

couronnes d'or payée au comte de Conversan

précité, à Jean de Glymes, à Cornélis Proper

et à Edmond d'Emichoven, ses conseillers, et

à Jean le Marchant VI, 77

27 mai, d Londres. — Lettres par lesquelles la

duchesse Jacqueiiue de Bavière se soumet à la

décision des ducs de Bedford et de Bourgogne,

à la condition que cette décision soit prise

avant la fin de juin IV, 380

* 28 mai, à Londres. — Lettres par lesquelles

le duc de Glocesler prolonge, jusqu'à la fin du

mois de juin, l'obligation qu'il avait contractée

par celles du 15 février précédent. . . IV, 381

Sans date.— Instruction donnée parM.irguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., et par Philippe,

comte de Saint-Pol et de Ligny, à leurs ambas-

sadeurs vers le duc de Bourgogne, pour obte-

nir le retour de la duchesse. Jacqueline de

Bavière dans ses états IV, 382

Sans date. — Instruction donnée par le duc de

Brabant à l'évêque de Térouane, sur les con-

ditions qu'il désire obtenir des ducs de Bed-

ford et de Bourgogne IV, 383

Sans date.— Mémoire contenant des conditions

que le duc de Brabanl désire obtenir des ducs

de Bedford et de Bourgogne .... IV, 384

Sans date. — Demandes faites par les ambas-

sadeurs du duc de Glocester, devant les ducs

de Bedford et de Bourgogne .... IV, 386

* Vers le lô juin. — Lettres adressées par la

ville de Gand aux villes de Mons et de Valen-

ciennes, à la dame douairière et au bailli de

Hainaut, contenant la remontrance faite à

ladite ville de Gand par le damoiseau de la

Vère, au sujet de l'arrestation, faite en Flandre

par des Hollandais, de Laurent Speinagle et de
son varlet, qu'ils avaient menés en Hainaut. IV, 389

70

1424.
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1424. * ibjuin,auQuesno!/.— Réponse de Mirguerile

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., à la leltre que la

ville de Mons lui avait écrile au sujet de l'en)-

prisoonement de Laurent Spernagle et de son

va.Iet IV, 380

19y«tn, à Paris. — Sentence des ducs de Bed-

ford et de Bourgogne, sur le différend entre

les ducs de Glocester el de Brabant . . IV, 391

* Vers le 24 juin. — Lettres adressées à la

ville de Mous par le commandeur de la Lau-

delle, louchant une journée tenue à Paris par

plusieurs seigneurs IV, 392

* Vers le 23 juin. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., conférant à

Jean Hubert, docteur en droit, une prébende

de chanoine de Sainte-Waudra, à Mons. IV, 393

23 juin. — Lettres par lesquelles Cornéiis Pro-

per, prévôt dos églises de Cambrai el conseil-

ler du duc de Brabant, reconnaît avoir reçu

le montant de ce qui lui était dû pour les

voyages par lui faits et rappelés dans un

niandemenl du duc, en date du 13 mai pré-

cédent IV, 394

29 juin. — Acle de la réception de Jean Hubert

à la prébende du chapitre de Sainle-Waudru,

à Mons, qu'il avait obtenue par la résigna-

tion de Jean Hubert, chanoine de Cambrai,

son oncle, auquel il avait cédé la chapel-

lenie de Notre-Dame en l'église de Stam-

bruges IV, 593, note 2

* Vers le iS juillet. — Lettres de madame la

douairière, annonçant à la ville de Mons que

le duc de Brabant se propose de venir avec des

gens d'armes, le 20, pour tenir l'assemblée

des états de Hainaut à Valenciennes, . IV, 395

* 18 juillet. — Délibérations du conseil de la

ville de Mons, au sujet des lettres ci-dessus

mentionnées IV, 395

* 18 juillet, au Quesnoy. — Mandement de la

dame douairière, pour le payement de huit

livres et cinq sols à maitre Gilles de Priées, en

aide des frais qu'il doit faire à Paris aiin de

devenir docteur en théologie .... VI, 77

Pagei.

21 juillet, à Valenciennes. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement des frais faits par ses ambas-

sadeurs en France el en Picardie ... IV, 396

* Même date. — Remontrances faites par le duc

de Brabant aux états de Hainaut, assemblés à

Valenciennes IV, 393-396

* 23 juillet, à Saint-Ghislain. — Mandement

du même, pour l'allocation de la somme de

cent couronnes d'or de France. . . . VI, 77

25 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

Jean Hiiickaert, écuyer, grand forestier et

maître veneur de Brabant, déclare que le

receveur de Hainaut a acquitté le montant

des dépenses faites à Nimy, pour les bracon-

niers et les chiens du duc de Brabant, du

17 juin au 24 juillet IV, 397

* 29 juillet.— Délibération du conseil de la ville

de Mons, louchant la garde de celle-ci, . IV, 395

Même date. — Quittance, délivrée, par Englebert

d'Enghien, seigneur de Rameru, la Folie el

Tubise, chevalier, de la somme de cent vingt-

six livres, quatre sols et six deniers, pour les

voyages y détaillés IV, 398

* 30 juillet, à Bruxelles.— Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., aux

auditeurs des comptes de ses officiers de Hai-

naut, au sujet du payement de la somme de

cinquante-quatre livres, quinze sols et cinq

deniers, pour les dépenses qu'il avait faites

à Hal, le 18 juillet IV, 400

* Même date. — Mandement du même aux

mêmes, touchant la somme de cent-cinquante

et une livres, seize sols et cinq deniers, payée

par le receveur général de Hainaut pour les

dépenses par lui faites en la ville de Saint-

Ghislain, les 19 et 20 juillet IV, 400

* Même date. — Mandement du même aux

mêmes, relativement à la somme de quatre

cent et cinq livres, dix sols et cinq deniers

tournois, que son receveur général de Hainaut

avait payée pour les dépenses faites par le

duc en sa ville de Valenciennes, du 20 au

22 juillet IV, 401
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* ÔO juillet, à Bruxelles. — Manileim^nl de

Jean, duc de Bnibaiit, eomie de Haiiiaul, etc.,

aux auditeurs des comptes de ses officiers de

Ilaloaul, pour le payement de ses dépenses

en la ville de Sainl-Ghislain, les H et

23 juillet IV, 401

* Même date. — Mandement du même aux

mêmes, au sujet de la somme de cent qua-

rante livres, huit sols et six deniers, payée

par Guillaume Estiévenarl dit du Change,

pour la dépense faite par ledit duc en sa ville

de Braine-le-Comte, les 33 et :24 juillet. IV, 401

* Même date. — Mandement adressé par le

même aux mémos, touchant le payement, fait

par le receveur général de Hainaut, des

dépenses de Jean Hinckaerf, maître de ses

bois et de sa vénerie en Brabant, de ses

veneurs et de ses chiens, à Nimy, du 17 juin

au 24 juillet IV, 402

* Même date. — Cinq mandements du même,

pour l'allocation de sommes payées pour les

dépenses par lui faites à Hal, le mardi 18 juil-

let, au souper et au gîte; à Saint-Ghislain,

le mercredi 19, au souper, et le lendemain,

au dîner; à Valenciennes, du jeudi 20, au

souper, au samedi suivant; à Sainl-Ghislain,

le samedi 22, au souper, et le dimanche 23,

au dîner; à Braine-le-Comte, le 23, au souper,

et le lendemain, au dîner VI, 78

* ô et i août. — Délibérations prises par les

états de Hainaut, assemblés à Mons, sur les

remontrances qui avaient été faites par le duc

de Brabant à Valenciennes, le 21 juillet . IV, 404

* 3 août.— Relation, faite au conseil de la ville

de Mons par André Puce, de ce qui avait été

traité par les états de Hainaut, etc. . . IV, 404

9 août, à Bruxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., au

sujet du payement des frais de route et de

séjour de ses commissaires à l'assemblée

des états de Hainaut qui avait été tenue à

Mons IV, 402

ragf».

* 10 août. — Communication, faite aux éche-

vins de la ville de Mous, par le bailli de

Hainaut, touchant les dispositions agressives

de Henri de la Vère à l'égard des marchands

du Hainaut qu'il trouverait en Flandre . IV, 405

* 1 2 août, à Bruxelles. — Trois mandements

de Jean, duc de Brabani, comte de Hai-

naut, etc
, pour le payement de diverses

sommes VI, 78

* Même date. — Lettres par lesquelles il con-

tirme l'octroi précédemment accordé à des

lombards de pouvoir résider à Mons . . V, 382

* 20 août, <iu Quesnoy. — Quittance délivrée

par Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse douairière de Hainaut, etc. VI, 78

* Vers le 22 août. — Lettres par lesquelles le

bailli de Hainaut, au nom du duc de Brabant,

convoque les états de Hainaut à une assemblée

qui se tiendra à Mons, le 23 août ... IV, 405

* . . août. — Résolutions du conseil de la ville

de Mons, au sujet de la tenue des états de

Hainaut IV, 40S '

* 2!) août, au Quesnoy, — Mandement de Mar-

guerite de Bourgogne , duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., pour le

payementde six livres et quinze sols tournois à

un valet de Jean de Robersart, qui lui apporta

des nouvelles de la bataille qui avait eu lieu

devant Verneuil VI, 78

* 4 septembre, à Louvain. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour l'allocation de trente-quatre livres et

seize sols tournois que le receveur des morte-

mains de Hainaut a payés pour douze coffins

garnis de traits à arbalète achetés à Mons. VI, 78

* 14 septembre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

du 19 janvier de la même année, pour le

payement de deux cents couronnes à des

lombards de Hal IV, 367

* 16-18 septembre. — Résolutions du conseil

de la ville de Mons, au sujet de la levée d'une

somme de douze cents livres afin d'acquitter

1424.
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Ii24. '^ quole-parl de celle ville dans l'aide accor-

dée par les étals de Hainaul pour les frais

de l'ambassade qui doit se rendre en Angle-

terre IV, 406-407

* Vers le 18 septembre. — Lettres de Margue-

rite de Bourgogne, duchesse de Bavière, com-

tesse douairière de Hainaul, etc., par les-

quelles elle prie la ville de Mens d'ajouter

foi el créance à ce que leur diront, de sa

pari el de ceile de monseigneur d'Enghien,

le sire de Steenkorque el Guillaume de Sars,

au sujet de la quotité, due par la ville, de

l'aide des états de Hainaul destinée au paye-

ment des députés qui doivent se rendre en

Angleterre .... : IV, 406

* 19 septembre, au Quesnoy.— Lettres par les-

quelles elle reconnaît avoir reçu de la ville

d'Ath la somme de deux cents livres, pour la

première moitié de l'aide que celte ville doit

payer pour couvrir les frais de l'ambassade

envoyée au duc de Glocester et à la duchesse

Jacqueline de Bavière, sa compagne . . IV, 407

20 septembre. — Vidimus, délivré par Adde

de le Porte, abbesse de Sainte-Elisabeth du

Quesnoy, des lettres de Jean, duc de Brabant,

comte de Hainaul, etc., nommant Jean de le

Sauch prévôt du Quesnoy IV, 704

* 20 septembre, à Louvain. — Lettres par les-

quelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naul, etc., mande à Colard Escavée, receveur

des mortemains de Hainaul, de se trouver à

l'audition des comptes de ses officiers de ce

pays qui commencera le lundi suivant, à

Mons VI, 79

23 septembre, au Quesnoy.— Quittance déli-

vrée par Marguerite de Bourgogne, duchesse

de Bavière, comtesse douairière de Hai-

naul, etc VI, 79

2S septembre. — Mandement de la même,

pour le payement de vingt el une livres el

quinze sols au bâtard de Waregny, son mes-

sager à cheval, pour avoir porté des lettres

d'elle en Angleterre, au duc de Glocester

et à la duchesse Jacqueline, au mois de

septembre VI, 79

* Vers le 2 octobre. — Lettres adressées à la

ville de Mons par les envoyés en ambassade

en Angleterre IV, 408

* 5 octobre. — Assemblée du conseil de la ville

de Mons, oli l'on fait la lecture des lettres ci-

dessus IV, 408

* 3 octobre, au Quesnoy. — Mandement de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse douairière de Hainaut, etc.,

pour le payement fait à Lothar Bellecamme,

à Valenciennes, qui avait fourni dix marcs

d'argent dont on fit des chandeliers . . VI, 79

* Vers le 5 octobre. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., requérant

aide et service pour résister au duc de Glo-

cester que l'on disait en roule pour venir avec

des gens armés en Hainaul IV, 408

* o octobre. — Communication, faite au conseil

de la ville de Mons, des lettres précitées du

duc de Brabant, el proposition d'acheter cent

muids de blé IV, 408

* Vers le 8 octobre. — Lettres de Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaul, etc., recommandant de

remettre les titres el papiers du pays dans la

trésorerie du Val-des-Écoliers, à Mons . IV, 409

* 8 octobre. — Communication, faite au conseil

de la ville de Mons, des lettres ci-dessus. IV, 409

* 10 octobre, à Louvain. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement du prix d'un cheval donné

au comte de Conversan et de Brienne, sei-

gneur d'Enghien VI, 79

* il octobre. — Rapport, fait au conseil de la

ville de Mons par Jacques Hannecarl, sur ce

qui a été besogné par l'ambassade qui s'est

rendue en Angleterre, auprès du duc de

Glocester IV, 409

* 15 octobre. — Lettres du duc de Brabant

relatives à Gilles de le Porte el à Jean de

Bertaimont dit Jésus IV, 411
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Vers le 19 octobre. — Lettres de Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., contenant la copie

de lettres du duc de Gloccster . . . . IV, 411

* 19 octobre. — Résolutions du conseil de la

ville de Mons, au sujet des lettres ci-dessus

mentionnées IV, 411

* Même date. — Vidimus, délivré par les éche-

vins de Cambrai, de la sommation adressée,

le 20 août liiô, par le duc de Bourgogne, à

Jean de llobersarl, sire d'Écaillon . . . VI, 199

* Vers le 21 octobre. — Lettres adressées à la

ville de Mons : 1" par Jean de Bavière, récla-

mant son assistance contre les Anglais; 2' par

le duc de Giocesler et par la duchesse Jacque-

line de Bavière, annonçant qu'ils sont descen-

dus à Calais et qu'ils arriveront procbaine-

ment en Hainaut, et requérant qu'on les y

reçoive et leur fasse obéissance. . . . IV, 412

• 21 octobre. — Assemblée du conseil de la ville

de Mons, dans laquelle les lettres ci-dessus

sont communiquées aux connétables, etc. IV, 412

Vers le 22 et vers le 26 octobre — Deux

lettres du duc de Brabant à la ville de

Mons • .... IV, 413

* 23 octobre, au Qucsnoy. — Lettres de Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., accor-

dant dix couronnes de France à la chapelle

des arbalétriers de Mons VJ, 80

* 26 octobre.— Résolution prise par le conseil de

la ville de Mons, de montrer aux connétables

les lettres reçues du duc de Brabant . IV, 413-414

Vers leôl octobre. — Lettre missive du duc

de Brabant à la ville de Mons, annonçant que,

d'accord avec les nobles et les bonnes villes

de son pays de Brabant, il se dispose à résister

aux entreprises du duc de Glocester en

Hainaut IV, 414

31 octobre. — Communication, faite au

conseil de la ville de Mons, de la lettre ci-

dessus IV, 414

Pa(e«.

* 3 novembre, à Paris. — Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., par lesquelles, en sa

qualité de gardien de l'église de Cambrai,

il ordonne de réprimer par les armes, en

cas de récidive, l'insolence du sire de

Robersart IV, 704

* Vers le 4 novembre. — Lettres de Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainuut, etc., contenant la ré-

pon.se de monseigneur de Namur au sujet de

la démarche qu'il avait promis de faire auprès

du duc de Brabant IV, 414

* 4 novembre. — Lecture est donnée au con-

seil de la ville de Mons, des lettres ci-dessus,

et des mesures sont prises pour la défense de

cette ville, en cas de siège IV, 41

S

9 novembre. — Lettres de Pierre de Bousies,

sire de Verlaing et de Romeries, bailli de

Hainaut, par lesquelles il déclare que les

bourgeois et les gens d'Église de Valenciennes

ne doivent contribuer en rien à l'aide votée

par les états de Hainaut, ladite ville ayant

accordé une aide particulière de douze cents

livres, pour la garde du pays, et payé les

dépenses de ses députés IV, 415

* 15 novembre, au Quesnoy. — Lettres de Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., par

lesquelles elle reconnaît avoir reçu du sei-

gneur de Vertaing, chevalier, bailli de Hainaut,

l'annuité échue à la Saint-Jean, de la rente

de cinq cents livres tournois qui lui était due

sur la recette des exploits du bailliage , IV, 416

* Vers le 17 novembre. — Lettres de la du-

chesse Jacqueline de Bavière et du duc de

Glocester IV, 417

* 18 novembre. — Communication, faite au con-

seil et aux connétables de la ville de Mons, des

lettres ci-dessus IV, 417

* 18 novembre, en son château de Louvain. —
Mandement de Jean, duc de Brabant, comte

de Ilaitiau), etc., pour l'allocation de la somme
de soixante couronnes d'or de France payée

à Gérard de le Borcb. bailli et capitaine de

Bal VI, 80

14S4.
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4424. * 20 novembre.— Délibératiuu du conseil de la

ville de Mons, au sujet des Itilies reçues de

la duchesse Jacquc-liiie de Bavière et du duc

de Glocester IV, 417

* 21 novembre. — Lettres de la ville de Valen-

ciennes, informant le seigneur d'Havre que

le duc de Glocester et la duchesse Jacqueline

de Bavière se sont mis en roule avec leur

armée IV, 417

* 22 novembre.— Mesures prises par le conseil

de la ville de Mons IV, 417-418

* 23 novembre. — Relation, faite au conseil de

la ville de Mons par les députés qui avaient

été à Valenciennes et au Quesnoy . . . IV, 418

* 27 novembre. — Convocation des états de

Hainaut, faite à la suite de rentrée à Mons de

la duchesse Jacqueline de Bavière, de la

duchesse sa mère et du duc de Glocester. IV, 420

* 27 novembre, à Soignies.— Lettres de Pierre

de Bousies, seigneur de Vertaing, de Romme-
ries et de Feluy, chevalier, bailli de Hainaut,

concernant la vente, faite par Hanin d'Arbre à

Jean Martin, demeurant à Ath, d'un tief con-

sistant en cens et renies sur des héri(ages

situés à Maffles VI, 200

* 30 novembre.— Remontrance faite aux élats

de Hainaut par frère Jean l'Orfèvre, sous-

prieur du Val-des-Écoliers de Mons, au nom

de la duchesse Jacqueline de Bavière . IV, 423

* Vers le 1" décembre. — Lettres reçues du duc

de Brabant IV, 421

* !'«• décembre. — Communication, faite au

conseil de la ville de Mons, des lettres ci-

dessus IV, 421-422

* Vers le 3 décembre. — Lettres de la duchesse

Marguerite à la ville de Mons .... IV, 422

* 4 décembre. — Résolution des élats de Hai-

naut de recevoir comme prince le duc de

Glocester et d'écrire au duc de Brabant. IV, 424

* Même date (et non le 3). — Acte par lequel

les états de Hainaut se déclarent déliés de

leur féaulé et hommage envers le duc de Bra-

bant, et le déchargent des promesses par lui

faites au pays de Hainaut . . . IV, 425 et 424

Pagei.

5 décembre. — Serment prêté à la ville de

Mons par Humfroi, duc de Glocester, comme
comte de Hainaut, mambour et avoué, au nom
de la duchesse Jacqueline de Bavière . IV, 42S

* Même date. — Lettres du duc de Glocester,

nommant Pierre, dit Brongnart, seigneur de

Hainin, aux fonctions de bailli de Hainaut. IV, 427

* 6 décembre. — Serment prêté à la ville de

Soignies par le duc de Glocester ... IV, 428

* 6 décembre, à Lierre.— Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour

l'allocation de trois cents couronnes d'or de

France, somme payée au comte de Conversan

et de Brienne, seigneur d'Enghien, pour ses

frais de voyage en France vers le duc de

Bourgogne VI, 80

* Vers le 8 décembre. — Lettres du duc de

Glocester, comte de Hainaut, etc., conférant

à Drogon Maufurni, son secrétaire, une pré-

bende de chanoine de Sainte-Waudru, à

Mons IV, 429

8 décembre. — Acte de la réception de Drogon

MauTurni à la prébende du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mous, vacante par la mort de Pierre

de Zant ou de le Zande .... IV, 429, note 1

* Vers le 9 décembre.— Nomination de Jacques

Hannecart aux fonctions de conseiller du duc

de Glocester IV, 430

* Vers le 9 décembre.— Lettre adressée au bailli

de Hainaut par la ville de Mons, au sujet de ce

que le sire de Robersart s'était emparé d'une

maison de ladite ville qu'il disait lui avoir été

donnée par la duchesse Jacqueline de Ba-

vière IV, 430

* Vers le 9 décembre. — Lettres adressées à la

ville de Mons par celle de Malines. . . IV, 430

* 9 décembre. — Serment prêté à la ville de

Maubeuge par le duc de Glocester. . . IV, 430

* Même date. — Nomination de Colard Rrbault

ou Herbault aux fonctions de prévôt de Mau-

beuge IV, XXXIII, note 2

* Même date. — Communications faites au con-

seil de la ville de Mons IV, 430
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* \er.<{ le 11 décembre. — Nominalion de Pin-

karl d'Hérimelz aux fondions de piévôl de

Mens IV, 431

* 11 décembrp, au Quesnoy. — Lettres de

Marguerite de Bourgogne, duchessede Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., pour le

payement de quatre-vingt-huit livres à Tassin

Lescop, peintre, pour avoir peint deux

chars . VI, 80

* Même dale. — Lettres de la même, allouant

huit livres pour une bannière décorée de ses

armes que lit faire Hustin le trompette . VI, 80

* Même date. — Mandement de la même, pour

le payement de huit livres et deux sols à l'un

des fauconniers do duc de Olocester qui lui a

apporté deux faucons VI, 81

* Vers le 13 décembre. — Nomination de Jean

dit Bridoul de le Porte comme maire de

la ville de Mous IV, 432

15 décembre. — Serment prêté à la ville de

Valenciennes par Humfroi, duc de Glo-

cester IV, 433

* \% décembre.— Relation de la réponse donnée

aux députés de la ville de Mons par la duchesse

Jacqueline de Bavière, par la duchesse sa

mère et par le duc de Glocesier, au sujet des

griefs que les gens d'armes du duc faisaient

au pays IV, 434

18 décembre, à Mons. — Communication, faite

aux plaids de la cour souveraine de Hainaut,

par le seigneur de Hainin, de ses lettres de

nomination de bailli IV, 427-428

Même dale. — Arrêt de la cour souveraine de

Hainaut, au sujet d'un nouveau sceau de l'office

du bailliage IV, 434

Même date. — Sommation faite, de la pari du

duc de Glocester, aux plaids de la cour, pour

le renouvellement, dans le terme accoutumé,

du relief des fiefs du comté de Hainaut . IV, 433

* Vers le 23 décembre.— Lettres adressées par

la ville de Mons à celle de Valenciennes, à

l'effet de solliciter l'intervention de la ville de

Gaud et celle du comte de Namur, dans le

but d'obtenir un accord entre le duc de Bra-

banl et le duc de Glocester IV, 436

* Vers le 28 décembre. — Mandement du duc

de Glocester, pour une assemblée des états de

Hainaut IV, 436

28 décembre. — Remontrance, faite aux étals

de Hainaut, par Jacques Hannecart, en

présence du duc de Glocester, de la duchesse

Jacqueline de Bavière et de la duchesse sa

mère IV, 437

* 29 décembre. — Accord , fait par les états de

Hainaut au duc de Glocester, d'une aide de

quatre-vingt mille livres . . IV, 437, 496, note 1

* 30 décembre. — Répartition de l'aide accor-

dée au duc do Glocester par les étals de

Hainaut IV, 496, note 1

• , à Mons. — Don fait par la duchesse

Jacqueline de Bavière à l'église de Saint-

Nicolas-en-Havré,à Mons, des stalles du chœur

et d'un jubé V, 286

1425.

3 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles

Humfroi, duc de Glocester, confirme le serment

par lui prêté à la ville de Mons, le 5 décembre

précédent IV, 438

* 5 janvier^ à Mons.— Mandement de Margue-

rite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., pour le

payement de quatorze hanaps d'argent qu'elle

donna en élrennes VI,

1424-1423.

81

Même date. — Lettres de la même, mandant

à Piérart le Febvre, son receveur, de délivrer

à Jean du Frasne, receveur de Hainaut, qua-

rante couronnes de France à répartir entre les

officiers du duc de Glocester .... VI, 81

Même date. — Mandement de la même, pour

le payement de cinquante-cinq livres à distri-

buer aux hérauts, trompettes et ménestrels

du duc de Glocester, pour leurs étrennes. VI, 82



560 TABLE CHRONOLOGIQUE ET ANALYTIQUE

""•«e»- PafN.

14S5. * 8 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles * Vers le 10 février, — Réfionse des quatre

Humfroi, duc de Glocesler, comte de Hainaut, membres de Flandre à une lettre des étals de

etc., autorise la ville de Reaumont à constituer Hainaut concernant l'union des pays de Hai-

des renies viagères pour acquitter sa quote- naul, de Hollande et de Zélaude . IV, 446, note 1

part des frais de la guerre en Hainaut . VI, 202

13 février, à Rome. — Lettre du pape Martin V

9 janvier, à Mons. — Lettres du même duc, ^ J*^»» ^V, duc de Brabant, lui dénonçant la

par lesquelles il autorise la ville de Mons à
fausseté des bulles qui circulaient sous son

constituer des rentes et à hausser la mallôte ""™ ^^"^ '<^s diocèses d'Ulrecht, de Liège et

surle vin, afin de la mettre à même d'acquitter *^® Cambrai, et qui approuvaient le mariage

sa quote-part dans l'aide de quatre-vingt ^« '^ duchesse Jacqueline de Bavière avec le

mille livres qu'il avait obtenue des étals de ^^^ '^^ Glocesler, et tenaient pour nul le

Hainaut IV, 441 mariage de cette princesse avec lui, duc de

Brabant IV, 446

i^ janvier, à Mons. — Lettre adressée au duc * r, . ^
, n 1 j j m .

Février, a Rome. — Bref du pape, adressé
de Bourgogne par le duc de Glocesler, au

, „ ,
y i

> °^

.. , , .,. .. , .. .. ,« à Humfroi, duc de Glocesler, concernant son
sujet de la publication faite pour exciter les ....

.. , , . , , ,. mariage avec la duchesse Jacqueline de Ba-
gens disposes a prendre les armes, a se mettre ., '

au service du duc de Brabant .... IV, 443 '

* Même date.— Autre bref du pape sur le même
* ^i janvier, à Mons. — Quittance, délivrée g^jet VI 295

par Goberl Crohin, changeur, bourgeois de

Mons, au chapitre, aux chapelains et à la ville * 23 février, à Mons. — Lettres par lesquelles

de Soignies, du premier tiers de leur quotité Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

de l'aide de quarante mille couronnes de coi»tesse douairière de Hainaut, etc., accorde

France accordée au duc de Glocesler par les quatre-vingt elune livres à Jean de Fanlegnies,

états de Hainaut V, 407 écuyer, pour acheter un cheval. ... VI, 82

^-,.. T.. jjj/^i * V^fs le 24 février. — Lettre de la ville de
* ^4 janvier. — Lettres du duc de Glocesler au „. .. , .... , „ . ,,,,.., ... ... Zierikzee, au sujet du séjour a Mons du duc

prévôt de Maubeuge , lui ordonnant de faire . ^, 1 . , ^ , ,. .

, , , ... . de Glocesler et de la duchesse Jacqueline de
transporter le grand canon de celle ville a .. ., ,.,,,. , .

„ .„ Bavière, et de la bulle du pape annulant le ma-
MonS IV, XXXIV

, „ . , a i i n i . nr no
riagede celle-ci avecleducJeandeBrabant.lv, 448

* Vers le 31 janvier, -r- Mandement du même * 23 février, à Mons. — Lettres par lesquelles

duc, convoquant les états de Hainaut à une MargueriledeBourgogne,duchessedeBavière,

assemblée qui aura lieu le 5 février . . IV, 445 comtesse douairière de Hainaut, etc., alloue

sept livres et seize sols à Alix et à Catherine,

* 3 /ëvner.— Représentation faite aux états de femmes de chambre, pour leurs souliers

Hainaut par le duc de Glocesler. H les requiert en 1424 VI, 82

d'écrire aux étals de Hollande et de Zélande, *....-. .. j . j i
«

„ . . „, . .„ * Même date. — Mandement de la même, pour
afin de rester unis IV, 446

, j . . „ . in o-.
le payement de six hana{)S d argent . . VI, 82

* 3 février, d Mons.— Mandement de Margue- 2 mars, à Mons.— Lettres de Pierre Brongnart,

rite de Bourgogne, duchesse de Bavière, corn- sire de Hainin, bailli de Hainaut, par lesquelles

lesse douairière de Hainaut, etc., pour le paye- il déclare que le chapitre el la ville de Soignies

ment de joyaux fournis par Aruould Wisselet ont acquitté le deuxième tiers de leur quotité

et donnés en étrennes le jour de l'an VI, 82 d'aide V, 408
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3 mars, à Mons. — Q" t'a"''*'» délivrée par

Gobert Grohin, changeur, au chapitre, aux

chapelains el à la ville de Soignies, de la

somme de cinq cent el quatre livres, dix-huit

sols et huit deniers tournois, montant du tiers

de leur quotité de l'aide accordée au duc de

Glocester par les états de Hainaut ... V, 409

3 mars.— Réponse du duc de Bourgogne à la

lettre du duc de Glocester, du 12 janvier pré-

cédent IV, 4i8

6 mars.— Ban, publié à Mons, ordonnant que

tout homme qui tient fief du prince doit se

rendre sans retard à son service ... IV, 431

11 mars. — Annoijce, faite au conseil de la

ville de Mons, de la prise de Braine-le-

Comle IV, 451

Même date.— Nomination de six commissaires

pour la garde el défense de la ville de

Mons IV, 4o6, notes

16 mars, à Soignies. — Cartel adressé au duc

de Bourgogne par le duc de Glocester . IV, 432

Mars.— Réponse du duc de Bourgogne au cartel

du duc de Glocester ....... IV, 434

Vers le 21 mars. — Lettres de la ville de

ValencJennes, au sujet de l'obéissance due au

duc de Brabant IV, 436

21 mars. — Lecture, faite au conseil de la

ville de Mons, des lettres ci-dessus et du projet

de réponse à y fuire IV, 436

Versle'i^mars. — Requête des deux duchesses

concernant le serment des échevins et des

membres du conseil de la ville de Mons.

Lettres du duc de Bourgogne à celte ville,

pour qu'elle rende obéissance au duc de Bra-

bant IV, 436-437

29 mars. — Résolution du conseil de la ville

de Mons , rejetant la proposition , faite par la

duchesse Jacqueline de Bavière et par la du-

chesse sa mère, d'adjoindre aux commissaires

Pa|(i.

chargés de la garde et défense de cette ville,

six autres commissaires qu'elles avaient nom-

més IV, 456, note 2

* 29 mars. — Autres résolutions du conseil de

la ville de Mons, au sujet de la demande d'un

nouveau serment, de la résidence des deux

princesses, el du traité à conclure avec le duc

de Bourgogne IV, 456-437

21 • avril, à Bruxelles.— Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc,

restitue à Jean de Gavre, évéque de Cambrai,

les biens appelés la régale, qui lui avaient été

enlevés par les ducs Albert et Guillaume de

Bavière IV, 437 ; VI, 274

21 avrils à Mons.— Lettres par lesquelles Bau-

duin de Froimout, trésorier de Hainaut et

prévôt des églises de Mons, reconnaît avoir

reçu la somme de soixante-quinze livres tour-

nois, pour un millier de carpes qu'il avait le

droit de prendre tous les ans, à cause de ladite

trésorerie, sur les pêcheries du pays de

Hainaut IV, 460

21 avril, à Bruxelles.— Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il accorde à la ville de Valenciennes le privi-

lège d'ajourner les bourgeois de Mons . IV, 461

Même date. — Cinq mandements du même
duc, pour le payement : des dépenses faites

par le comte de Conversan et de Brienne,

seigneur d'Enghien, et Engleberl d'Enghien,

seigneurdeRamerut,de Tubise et de la Folie,

avec leur suite composée de quatre cent quatre-

vingt-six personnes et autant de chevaux,

du vendredi 13 au mardi 17 avril, à Valen-

ciennes oii il les avait envoyés pour les affaires

de cette ville et du pays de Hainaut; de la

somme de cent couronnes d'or de France à

Antoine de Bournon ville, écuyer, pour ses

bons services, et de celle de soixante-six écus

d'or à Robin d'Aule, son conseiller, et à Jean

de Talevende, conseiller et chambellan du

comte de Ligny et de Saint-Pol ... VI, 82

1425.

• Et non le 20. Voyez tome VI, page 207, note I.

Tome VI. 71
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U2o. * Vers le 29 avril. — Lettres du duc de GIo- 15 mai, à Nivelles. — Lettres par lesquelles

cester à la ville de Mons IV, ÂQi Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

acquitte Jean, sfigneur de Rotselaer, de Vors-

* 29 avril. — Assemblée du conseil de la ville selaere et de Relhy, et consorts, du payement

de Mons, où l'on donne lecture des lettres ci- des rentes viagères par eux constituées,

dessus IV, 462 celles-ci étant confisquées parce que les per-

sonnes qui les avaient achetées soutenaient le

* 30 avril. — Remontrance que la duchesse pani du duc de Glocesler . . IV, 469; V, 463
Jacqueline de Bavière fait faire par le bailli * „^ , , ....
, „ . , , . . , , ,

,

• Même date. — Lettres par lesquelles il acquitte
de Hamaut aux echevms, jurés et connétables , , ^ , ,,,.,....

.,, , -, „, ,„„ Jean de Schoonvorsl, chàtelam de Montjoie,
de la ville de Mons. ........ IV, 463

_, ,, ^ . , ,.. . ,

seigneur de tranendonck, de Diepenboke et

* 1er mai, à Rome. - Bref adressé par le pape ^^ ^«"^•«' •'^^*i"««' ^^'g"^»'' ^^ ^«^^^^«^^

Martin V à Philippe, duc de Bourgogne, pour '^ d'Apcoude, maréchal de Hainaut, Jean,

lui défendre, sous peine d'excommunication, ^'^'S"^"'" "^^ Ro.sseIaer, de Vorsselaer et de

de sç battre en duel avec Humfroi, duc de ^^^^^^ •'^«'ï"^^ ^'^^^«t- chevalier, seigneur de

Glocesler VI 296
Sepmeries, et Bertrand delà Beuverie, écuyer,

hauts avoués et héritiers de Liège, du paye-

* 8 mai. — Mandement adressé, de la part de ^^^^ t'es renies viagères et des arrérages dus

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, elc

,

a"x personnes dénommées qui ont soutenu le

à la ville de Vaienciennes, lui ordonnant de parti du duc de Glocester V, 410

préparer sa milice pour aller assiéger le 29 mai, à Douai. — Lettres par lesquelles il

Quesnoy . ^ IV, 463 défend à ses oCBciers el sujets de faire aucun

, -, „ ,
tort aux personnes et aux biens des chapitres,

11 mai , au château de Tervueren. — Mande- ... . „ . . „. -.«^
. , , , , « . couvents et églises de Cambrai. ... VI, 202

ment adresse, de la part du même duc,

aux commissaires qu'il charge de renouveler 1" ;«»«, à Douai. — Points arrêtés entre Phi-

le magistrat de la ville de Vaienciennes. IV, 464 l'PPf. ''uc de Bourgogne, et Jean, duc de Bra-

bant, pour mettre fin à la guerre que ce dernier

IS mai, à Bruges. — Lettres par lesquelles faigaii dans le comté de Hainaut contre la

Philippe, duc de Bourgogne, prend sous sa duchesse Jacqueline de Bavière ... IV, 471

garde sa tante, la duchesse Marguerite de .-^ , , ..,.,..
„ ,-..>,.. Même date. — Lettres de Jean, duc de Brabant,
Bourgogne, comtesse douairière de Hainaut,

, . , , i- , comte de Hainaut, etc., par lesquelles il

etc., el sa cousine, la duchesse Jacqueline de > . 1 ^

D •-
I „ i, ' •,•• j u • . 117 106? nomme Pierre de Luxembourg, comte de

Bavière, dame henliere de Hainaut . . IV, 465
Conversan et de Brienne, seigneur d Eiighien,

15 mai, à Nivelles. — Lettres de Jean, duc de Jean de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir

Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles et gouverneur du Hainaut , Jean de Schoon-

il déclare que les rentes constituées par des vorst, burgrave de Montjoie, seigneur de Gra-

seigneurs du Brabant en faveur de sujets du vendonc, de Diepembecq el de la Flamengriè,

Hainaut, partisans du duc de Glocester, sont Robert, seigneur de Masmines, bailli des bois

confisquées et acquises à son domaine . IV, 705 de Hainaut, et André de Vallins, sénéchal du

Boulonnais, ses commissaires pour l'exécution

Même date.— Lettres par lesquelles il acquitte du traité ci-dessus. (Insérées dans les lettres

Evrard de la Haye, chevalier, et consorts , du decescommissaires,dul7novembrel425.) IV, 524
payement des rentes ou pensions viagères par

, ., , , , , ,

... . , ... j « 6 ;um, a i/ons.— Lettre de la duchesse Jacque-
eux constituées en la ville de Mons, ces rentes •'

', ^ , . _, , ^, „,..._
Ai^^, „^.^fio^. A„. \ ^„ I

line de Bavière àHumfroi, duc de Glocesler, IV, 4/0
étant coniisquees a cause que les personnes

qui les avaient achetées soutenaient le parti Même date. — Autre lettre de la duchesse Jac-

du duc de Glocester IV, 467 queline de Bavière. IV, 476
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8 Juin, à Lille. — Lellres de Philippe, duc do

Bourgogne, par lesquelles il rappelle, afin

d'exécution de ce qu'il renferme, le traité fait

à Douai, pour Tapaisement de la guerre sur-

venue en Hainaut à cause du différend exis-

tant entre le duc de Brabant et la duchesse

Jacqueline de Bavière IV, 477

12 juin, au camp devant Mous. — Lettres par

lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., ratifie le traité fait à Douai, pour

l'apaisement de la guerre en Hainaut, et pro-

met d'en observer loyalement les disposi-

tions IV, 479

12 juin. — Mesures prises par le conseil de la

ville de Mons pour le départ de la duchesse

Jacqueline de Bavière, et l'entrée du duc de

Brabant IV, 481

\Zjuin. — Relation de ces événements ' . IV, 482

* Vers le \b juin. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il accorde à Albert Dycmari ou Vitmaury, son

médecin, une prébende de chanoine de Sainte-

Waudru, à Mons IV, 485

la juin. — Acte de la réception d'Albert Dyc-

mari à la prébende du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons, vacante par la mort de Pierre

de Zanlh ou Ce le Zande. ... IV, 485, note 1

* Même date. — Vidimus, délivré par Jean

Rogier,prieurdu Val-des-Écoliers, à Mons, des

lettres de la duchesse Jacqueline de Bavière,

du 16juin 1417, nommant Thierri de l'Ostre-

wic garde de son hôtel de Naasl et de son

armurie, à Mons V, 389

* Vers le 20 juin. — Lettres de créance, déli-

vrées par la dame douairière, pour que Jean

le Leu et Jacques le Féron exposent aux

échevins, jurés, conseil et connétables de la

ville de Mons l'état des frais faits par elle et

ses gens pour obtenir la paix .... IV, 486

P>Cet.

23 juin, à Mont. — Lettres par lesquelles 1425.

Pierre de Bousies, sire de Verlaing, de Rome-

ries et de Féluy, chevalier, bailli de Hainaut,

promet de faire tenir par le prince et de

garantir ce que feront les échevins de Mous

par lui créés, sans avoir exhibé les lettres

patentes de son institution IV, 487

* ^6 juin, à Mons. — Serment prêté par Jean

Huriau, comme échevin de la ville de Mons. IV, 488

* Même date. — Assemblée des échevins, du

conseil et des connétables de la ville de Mons,

dans laquelle on s'occupe des personnes qui

avaient été emprisonnées ... IV, 491, note 1

'ûQjuin, à Bruxelles.— Mandement adressé au

seigneur de Senzeilles et à Othon de Sen-

zeilles, prévôt le Comte à Valencienues, de

la part du duc de Brabant, pour recevoir la

soumission de la ville du Quesnoy . . IV, 488

* 28 juin. — Assemblée des échevins, des

jurés, du conseil et des connétables de la

ville de Mons, où il est parlé de la délivrance

de Gilles de le Porte et des autres prison-

niers IV, 491, note 1

2 e/ 3 juillet. — Relation des exécutions à mort

qui ont eu lieu à Mons . . . . IV, 491, note 1

8 juillet, à Gand. — Lettres de Jacqueline de

Bavière, duchesse de Glocester, comtesse de

Hainaut, etc., par lesquelles elle mande aux •

auditeurs des comptes de son pays et comté

de Hainaut d'allouer la somme de quatre cent

et une livres tournois au prochain compte de

Colard de Hauchin, receveur de la Salle à

Valenciennes, lequel, en qualité de lieutenant

du receveur de Hainaut, a, par ses ordres,

payé en plusieurs fois ladite somme. IV, 489, 709

* 8 juilltt. — Demande soumise par les éche-

vins au conseil de la ville de Mons, pour savoir

si l'on ferait bien d'écrire au duc de Bour-

gogne ou de lui envoyer des députés, au sujet

des lettres adressées par la duchesse Jacque-

i A 1.1 Tingt-qiiatrième ligne de la page 483, au lieu de : c dou jour des ynocens i, il faut lire : c dou jour de

> S' Vincent ».
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liS5. line au duc de Glocester et dans lesquelles

elle se plaint de la ville de Mons ... IV, 490

8 juillel. — Résohition du conseil de la ville

de Mons au sujet du payement d'un tiers de

la quote-part de l'aide accordée au duc de

Glocester IV, 496

* ^juillet, à Gand.— Mandement de Jacqueline

de Davière, duchesse de Glocester, comtesse

de Hainaut, etc
,
pour l'allocation de la somme

de quatre cent et une livres VI, 83

10 juillet. — Nomination de Marie de Schoon-

vorsl à une prébende de chanoinesse de

Saicle-Waudru, à Mons IV, 492

13 juillet, à Sainl-Ghislain. — Mandement

adressé au prévôt de Maubeuge par les com-

missaires du duc de Urabant, pour qu'il en-

voie secrètement à l'abbaye d'Hautmont les

vivres nécessaires à trois cents personnes

environ IV, 493

16 juillet, à Malines. — Lettres de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., par les-

quelles il accorde à la ville de Mons l'autori-

sation de lever en constitutions de rentes ou

pensions viagères un capital de quinze cents

couronnes d'or, afin de la mettre à même
d'acquitter sa quotité de l'aide votée par les

états, les dettes contractées du chef des répa-

rations et ouvrages exécutés aux fortifications

et les frais des ambassades faites pour obtenir

le traité de paix IV, 494

* Il juillet^ à Malines. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc,

pour le payement des frais de voyages faits

par Robin d'Aule, son conseiller ... VI,

Page».

83

24 juillet, à Malines. — Lettres du même, par

lesquelles il reconnaît que le duc de Bourgo-

gne lui a fait hommage des terres de Blaton

et de Feignies, mouvantes du comté de Hai-

naut IV, 4f9

23 juillet — Rôle contenant les privilèges de

la ville de Bavai '.

31 juillet, à Lille. — Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, confirme à la ville

d'EnghIen les privilèges à elle concédés par

Jean, duc de Bavière, etc., le 3 mai 1 424, pour

l'administration de la justice et pour la fran-

chise de ses foires de la Madeleine et (h la

Saint-Denis, ainsi que de son marché du mer-

credi IV, 300

Avril-juillet. — Déclaration des voyages faits

par maître Jean de Segry ... VI, 253, noie 1

3 août, en son château de Tervueren. — Lettres

par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., augmente les privilèges de la

ville de Bavai *.

8 août. — Acte de la réception de Marie de

Sclioonvorst à la prébende du cha(iitre de

Sainte-Waudru, à Mons, vacante par la mort

de Gerirude de Hoves .... IV, 492, note 1

* La teneur de cet écrit est insérée dans les lettres du duc de Brabant, du 5 août suivant.

* Voici le texte de ces lettres, tel qu'on le trouve dans un ancien manuscrit :

« Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolringhe, de Brabant et de Lenibourg, marquis du Saint-Empire, comie de

Haynnau, de Hollande et de Zellande, et seigneur de Frise, à tous ceuU qui ces présentes lettres verront, salut. De la

partye de noz bien aymez les mayeur, escbevins, jurez, mannans et babitans de nostre ville de Favay, nous a este exposet

el humblement remonslrc comment nostre ville de Bavay ait, par noz prédécesseurs, de bonne mémoire, comtes de

Haynnau, que Dieu absolve, esté d'anchirnnelé moult grandement el notablement douuce de pluiseurs previllè , fran-

chises el libériez, selon lesqueiz el en uzant d'iceulx icelle nostre ville de Bavay a, par les prévoslz, mayeur, escbevins

el juici dudit lieu de Bavay, lousiours esté régie, gouvernée el maintenue en raison, justice et bonne pollice jusques a

naguères que, par feu de meschief que y est survenu, tous les registres, papiers, lettres, charlres et aullres enseignements

qu'ilz avoicnl sur le faict de leursdis previlléges, franchises el libertés, ont esté ars, gastcz el deslruictz avccq la plus

grant partie des meilleurs el plus notables maisons de nostredicle ville de Bavay devant dicte, par quoy elle seroit

faillie de demeurer en désolation et du tout inhabitée, se par nous n'estoil pourveuv, de grâce espécialle, de remedde

convegnable au recouvrement de leurs previlèges, franchises et libériez dessusdictes, dont lesdis exposans nous ont très

humblement supplyc. Sçavoir faisons que nous, qui ne vouldrions que, par l'infortune dudict feu, nostre ville de Bavay
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13 août, à Termonde.— Lettres de Jean, duc iQ août, en son château de Tervueren.— Man- 1425.

de Brabant, comte de Hainaut, elc, par les- dément de Jean, duc de Brabani, comte de

quelles il mande aux auditeurs des comptes Hainaut, etc., pour le payement des frais

de ses oDiciers de Hainaut que le receveur des des voyages faits par Robin d'Aule, son écuyer

mortemains de ce pays lui a délivré la somme et conseiller VI, 83

de soixante-deux couronnes d'or de France. IV, 303
23 août, à Braine-le-Comle.— Mandement du

Même date. — Mandement du même, pour le même, pour Pallocation de dix couronnes d'or

payement des frais des voyages de Jean de de France payée par le prévôt de Maubeuge

Segry, trésorier de Hainaut et prévôt de l'église pour le jeu de l'arbalèle qu'il a donné à Lou-

de Soignies VI, 232 vain VI, 83

fuisl el demorasi à totisiours privée et despointie de preTÎUèges à elle donnés et octroyés par nos prédiccesseurs comtes

de Haynnau, et dont elle a ghoy el possessé de leurs temps et du nostre jusques à l'adTenue d'icellui feu, advons par

lesdis eschevins et jurez faicl mectre en ung rolle par déclaration la substance des previllèges, franchises el libériez

devant dictes, ensemble la manière comment ilz en ont joy et uzé en temps passé, duquel rolle la teneur s'enssuit :

» Sour la supplication que les mayeur et eschevins, jurez, manans el liabiltans de la ville de Bavay ont faicte par-devers

leur très redoublé leigneur, monse' le duc de Brabani el de Lerabourg, comte de Haynnau et de Hollande, affin que les

franchises et libériez qu'ilz avoienl esté maintenues el usées en icelle ville tant de la bourghesie foraine comme de la

masuyere, el dont les pretilèges avoienl esté el esloient péris par feu, leurdil très redoublé seigneur, par sa grâce, les

veulsisl rendre et re^celler noureaux pour en user par la manière arousiuméc, el dont des poins d'ieelle bourghesie el

franchises l'esclarcissemenl s'ensuit.

• Premiers, pour ce que ladicle ville estoil pelillenienl peuplée el de petit nombre de gens, l'en faisoil d'un mesme

jurel el escbevin qui gourvrenoil la bourghesie foraine.

Du gouvernemenl de la bourghesie foraine.

» Item, ledit juré, à la complaincle d'ung bourgois ou de son messaige el au conjurement dudit mayeur, envoyasl ung

serganl à verghe au sf subgecl ou à son officier, où que fuisl en Haynnau, dont le bourgois se complaigiioil faire

mettre el délivrer son corps el biens sans fraict, sur tel estai que, se ledit seigneur volloil avoir journée contre le bourgois,

elle lui fuisl baillie à jour compétant pour oyr ses raisons. El par quoy se estoil trouvé que du cas peusl et deusl con-

gnoistre selon la loy et le coustume du pays on estoil tenu de lui rendre, se non ledit prévosl el le juré en cbief en rele-

noient la congnoissance. El si avoil le bourgois toullefoys qu'il le requerront le conseil des jurtz jusques au faire les

monstrances.
Du tP iubiect contre bourgois forains.

» lient, se ledit sï' et officier tubgecl refusoil la délivrance à faire el les fraix payer ou de venir à se journée, ottant de

fois qu'il en deffaulroit, on le jugeroit en unze livres, ung denier blans, pareillement pour aller contre le dit el ensaignement

des jurez tenans leur siège, dont leur très redoublé seigneur si comme son prévosl pour lui aroil quatre livres, ung denier

et chacun des jurez vingt solz. El pareillement esloient jugiés les bourgois, s'ili défailloient à leur journée ou alloienl

contre l'ensaignement desdits jurez.

Des hostaiges que doitent li bourgois.

» Item, aussi leur très redoublé seigneur aroil de droit par an sur ung bourgois douze deniers blans en sadicle ville el

tadicte ville dix solz d'entrée, x sols d'issue. Et pour hostaige, les trois premiers ans xu sols, el ne pouroient widyer sans

payer le deu desdis IIJ ans.

Des offenses de bourgois forains.

Item, se les bourgois forains masuyers faisoient civille offense contre cuy que ce fuisl, mais que ilz peuissent eslre en

leurs personnes remonstrer à Bavay, par-devant deux jurez, ainschois que prins el callengié fuissent ou les lois sur eulx

jugies par loy, ilz esloient quittes desdictes toix partout.

Des offenses faire contre lesdis bourgois.

» Item, et le aultres se mespregnoienl vers vusdis bourgois en cas de meslée, ilz esloient pugnis par Tostredil prévosl

le double loix telles qu'elles esloient au lieu où l'offense estoil faicte, entendu que, m les offensés estoient bourgois de
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i425. * 26 août, à Bruxelles. — Mandement de Jean, * 31 août.— Mandemenl de Marguerite de Bour-

duc de Drabant, comte de Hainaut, etc, gogne, duchesse de Bavière, comtesse douai-

pour le remboursement de plusieurs voyages rière de Hainaul, etc., pour le payement des

faits par Godefroid Ciauet VI, 84 dépenses faites par Gérard le Maire, son cha-

pelain, en allant au Quesnoy VI, 84

* 28 août, à Bruxelles.— Mandement du même, * Même date. — MandenDent de la même, pour

acquittant Jean le Bouleugier,ditle Borgne, de le payement de deux hanaps d'argent donnés

ce qu'il redoit de la ferme du vinage de aux demoiselles de Roisin et de Hainin, qui

Masnières VI, 84 l'avaient accompagnée en Flandre ... VI, 84

aultres hours et renionslrpz se fuissent par la manière dicte, quittes en estoienl. Aussi se les seigneurs subiectz en la

mesiéeles callengoient, ilz avoient une desdicles loix et vostre prévost les aultres.

De ras criminel touchant ly bourgois.

« Ite7n, vostre prévost aussi ravoit ung bourgois des autres bturs des cas crimineh et civil pour d'euU congnoistre et

les pugnir de leur meffait, et pareillement en faisoit il aux aultres.

De bourghesie ma»uyère et pour réparation de ville.

» Item, en tant qu'il touche et peult toucher la bourghesie inasuyère, aussi les droiz et les proffis appertenans à la

réparation de vostre ville et forteresse, l'esclarcissenient s'en ensieull.

Des ntultoltes à la réparation de ville.

» Premiers, que en vostredicte ville avvil assize et nialletautes pour la retenue en réparation d'icella, aussi pour payer

les rentes héritables, les pentions et aultres debtcs qu'elle doit, c'est assavoir : quattre deniers sur ung lot de vin et trois

mailles sur le lot de cervoises. Et si avoit cauchiage de la condition que celluy de vostre ville de Mons.

Des bourgois mnsuyers.

» Item, aussi voz bourgois masuyers ne faisoient à consiraindre ne à poursuyr sinon par obligation ou par jugement

de vostre court de Mons, fors par-devant vostre luy de Bavay pour le civil et par-devant vostre prévost pour le criminel.

Des tonlitux de Bavay.

» Item, les tonlieux que vous et voz parcbonniers aviés en vostredicte ville estoient quittes et affranchis à vous et à

yaulx par le pris de quatorze livres tournois : laquelle somme se prendoit chacun an sur les assisss et revenues de vostre

dicte ville, et se payoient par vostre massart. '

Des deux franches foires de Bavay.

» Item, il avoit en vostre ville deux franches fesles l'an, assavoir : le behourdich et Saint-Michel, qui avoient chacune

viu jours de venue, trois jours de sièges et viii jours de retours; pareillement francq marchié, chacune sepmaine, dou

dimenche à ncsne jusques au mardi à nonne, qui estoient de tel condition que touttes gens y povoient aller et venir sans

ce que on les peuist ne deuist empescher ne prendre pour debte quelconque, réservez les vostres et de voz trois forestz

ou de debtes acruttes en festes ou en marchiés francqz.

Lois et meilée.

» Item, il avoit en vostredicte ville, le franchise du marchié durant, pour loix de clains et de respeus, eu sols vj deniers,

et hors de la franchise, n'avoit que u sols vj deniers»

» llein, de molée sans sang, durant ladicte franchise, tx sols, et se on cheoit du cop, u sols tj d.

» Dem, de armes esraolues, xlt s.

» Item, et hors de la franchise, de metlée sans sang, il sols, et s'il cheoit, vu s. vi d.

» Item, en ladite franchise, du lait dict, nu sols, de lo.ix et hors ladite franchise, vJ d.

» Et touttes lesquelles loix et en aultres que les eschevins jugent, Guillaume de Haudrud a la quart partie.
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1" septembre. — Assemblée des échevins, du d'une aide, les punitions encourues par les 1425.

conseil et des connétables de la ville de Mons. prisonniers. Nomination de délégués pour

Les personnes détenues à Mons pour délits remplir celle mission, le lendemain. IV, 492, noie

politiques seront remises au bailli de Hainaul

et envoyées à Sainl-Ghislain, à l'effet .l'y être , ^ septembre. - Relation, faite au conseil de
punies par les gouverneur et commissaires

,^ ^.„^ ^^ ^^^ ^^.^.^^^

spéciaux IV, 491, note! .... ,
"^

.
• •^ ' ' traite avec les gouverneur et commissaires

3 septembre. — Assemblée du conseil de la ville pour une somme de dix-buil mille livres lour-

de Mons, à l'effet de faire abolir, au moyen nois : ce qui est agréé IV, 492, noie

« Item, il n'» en le noefve rue de loix que x sol», se cellui ne cliiel du cop, mais adonl y avoit cent u s. n d. blans.

* Toulles lesquelles loix et aullres qui fourfailes se porient estoient et debvoienl yestre nuement à leur très redoublé

seigneur.

» Item, les mannans de ladicte rue ayans béritaige en ycelle ne doibvent point de mortesraains, et tous bastars et

aubains mannans ou clos de la ville ne doibvent que ung meilleur catel. Et ce apparoit par previlège qui fut perdu au

devant dit feu.

Des deffaillans de fourjur ou clos de Bavay.

> Itenty le plus riche homme mannans ou clos de la ville pour faulte de fourjur ne doit estre pugny que de c sols pour

une foys payer, et ainsi de tous les aultres au desoubz, chacun à sa quantité.

Et de touttes aultres parties dépendais avecq les précédentes.

» Item, et au surplus puell-il avoir pluiseurs aullres menues parties dépendans u servans au faict et gouvernement

desdictes bourgoisies foraines et niasuyères, qui seroienl loinglaines a esclarchir. Sy requièrent vosdictes gens que vosdis

eschevins et jurez en puissent faire, user et jugier, quant le cas escherra, en la manière qu'il* ont faiz en temps passé.

» En tesmoing desquelles choses ainsi et par la manière devant devisées avoir esté du temps passé usées, jugier et

maintenir seloncq noslre mémoire et souvenance sur pluiseurs previlèges qui en estoient accordées et sécllées par

pluiseurs prinches et comtes de Haynnau ausqueiz Dieu soit miséricors, nous Willanic de Roisin dit le chasteilain,

Sandrart Prévost, Jacquemart Renclars, Jehan de Rocque et Bauduin Deslogh avons ad ce présent escript mis nos sceaulx,

le XXV' jour de juillet l'an mil IIIJ° et XXV.
X Desquelz previlèges, franchises, libériez, lesdis mayeur, eschevins et jurez et leurs prédécesseurs èsdis offices ont ghov,

uset et possesset paisiblement, et les ont ainsi veu user, jugier et maintenir pour et ou nom de nostreditte ville de Bavay,

selon leur mémoire et souvenance, ainsi que par ledit rolle séellé de leurs sceaulx est cy -dessus incorporé, ilz nous ont

affermé tesmoings et certiffié, nous, par l'advis et délibération de nostre conseil, advons loés, gréés, approuvés et con-

fermés, loons, gréons, approuvons et confrcmons, en ottroyant et donnant congié et licence, par ces présentes, pour nous,

noz hoirs et successeurs comtes et contesses de Haynnau, aux dessusdis mayeur, eschevins et jurez de nostre ville de

Bavay devant dicte et à ceulx qui après eulx le seront, que d'iceulx previlèges, franchises et libériez ilz usent, joïssent el

possessent d'ores en avant à perpétuité, seloncq ce et par le manière qu'ilz ont faict ou temps passé et que cy en devant

est contenu et déclaret.

« En oultre, pour ce que, par la désolation dudict feu, lesdis previllèges et les papiers èsquelz estoient enregistrez les

noms de nos bourgols forains dudict lieu de Bavay, sont ers et péritz comme dessus est dict, et que grans fraix et préiu-

dice à nosdis bourgois d'y venir faire nouvelle entrée, nous, à l'humble supplication desdis mayeur, eschevins et jurez,

leur advons ottroyé et ottroyons, par ces meismes présentes, en ampliant nostredictc grâce, que tous ceulx qui leur

appara deuement par les comptes des tailles des sauldoyers et que seront trouvez avoir ce payé leur portion depuis le

trespas nostre très cher et très amé père le duc Guillaume de Bavière, comte de Haynnau, de Hollande et de Zéellande,

dont Dieu ait l'ame, soient tenus et répu.tez pour bourgois de nostredicte ville de Bavay, et pareillement tous ceulx qui

apparoit par les registres des massars qui ont esté à l'appaisement desdis jurez, avoir emprins nostredicte bourghesic

despuis ledit temps, et que sur ce yaulx noz jurez puissent faire nouvel papier et mectre en ferme pour valloir en temps

advenir.

* Et avecq ce, considéré que, par ladicte désolation, la plus grani partie des bons hostelz de nostredicte ville de

Bavay ont esté ars et deslruis, et que pluiseurs desdis habittans polroient doubler d'eulx y retraire pour les pertes et

dommaiges qu'ilz ont heu de leursdicles maisons et autrement, aussi pour les grandes rentes qui lesdictes maisons dont
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1425. 8 septembre, à Bruges. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., ordonne à

ses gouverneurs de Lille, de Douai, d'Orchies

et d'Arras, et à ses autres justiciers et officiers,

de contraindre la sénéchale de Hainaul à ac-

quitter les amendes par elle dues au chapitre

et à un chanoine de l'église Notre-Dame de

Cambrai VI, 203

12 septembre, à Bruges. — Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, par lesquelles il assigne,

en faveur de Gérard Durot, son secrélaire et

receveur des terres de Hainaut ayant appar-

tenu au duc Jean de Bavière, et de Sarre du
Posiich, veuve de Jacques le Leu, future

épouse dudit Durol, la possession viagère de

la maison de Thirimont et de ses dépendances,

avec une rente annuelle de vingt-cinq écus

d'or, moyennant de tenir cette maison en

nef IV, 804

Vers le 15 septembre. — Lettre adressée aux

mayeur, échevins, jurés et conseil de la ville

de Mons, de la part du duc de Bourgogne,

leur notifiant que la duchesse Jacqueline de

Bavière est partie de la ville de Gand . IV, 507

elles e&toient cliargies, il nous plaisl, voilons et accordons que l'on fâche cryer, publyer et dénonchier, de par nous, en

nostre ville de Bavay, que dedans le Toussain prochainemenl venant chacun qui cy vouidra retraire se retraye, et dedens

ung an lors ensuivant y fâchent faire carpentaigrs et réparations ou autrement, nosdis massars ou l'un desdis jurez

poiront telz héritages par plainte et par loy faire mettre à nouvelle rente et à nouvel marphié, sans diminution ou rabbat

des rentes que prendre y debvons, jasoit ce que telz lieux fuissent acquitez de leurs rentes, que nosdis eschevins puissent

ces choses passer sans aller à leur kief-lieu, s'il ne leur piaisoit.

Pour remède à cause du ferme ars et bri$ii,

» Item, pour ce que en ferme sont ars et péritz comme dessus touttes chirograifes et aultres lettres toucbans pluiseurs

prélalz, nobles, bourgois et aultres bonnes gens tant de nostredicle ville de Bavay comme aultres ayans terres, héritaiges

et possessions ou jugement de ladicte loy de nostredicle ville de Bavay, il nous plaist et d'abondance avons octroyé et

octroyons auxdis maïeur et eschevins et jurez que par nous soit commandé, cryé et publyé en nostredicle ville de Baray

que tous ceulx qui ont et niaintiengnent avoir ayuwes dont les semblables estoient et debvoicnl estrc en leur ferme, les

apporlent et donnent à congnoistre à nosdis eschevins de Bavay dedens le feste Nostre Dame Chandelier prochainement

venant en cesie présente année mil quattre cens et xxv, et que de touttes celles qui dedens ledit temps leur seront appro-

vécs et dont ilz aucront leur appaisement, ilz puissent recevoir les coppies chirograifes et mettre en leur nouvel ferme pour

de là en avant esire tenues, réputées et entendues vaillables et autenticques. Si mandons en mandement à nostre bailli

de Haynnau, à nostredict prévost de Bavay et à tous noi aultres justiciers, officiers et subgectz de nostre pays de Haynnau,

que ce puell et polra toucliier, conipéter et appcrtenir ores et en temps advenir, que des previllèges, droix, franchises,

usaiges, ordonnances et libériez cy-devanl déclarées sueffrent et laissent lesdis mayeur, eschevins et jurez paisiblement

et plainement ghoyr et user pour et ou nom de nostredicle ville de Bavay, sans leur faire ne donner ou souffrir eslre faicl

ne donné ores ne en temps advenir aucun trouble, destourbier ou empeschement au contraire. Car ainsi nous plaist-il et

le voulions eslre faicl. En tesmoing desquelles choses, nous avons faict mettre nostre séel à ces présentes lettres, saulf en

aultres choses nostre droict et l'aultrui en touttes. Donné en nostre chastiel de la Vère, le chincquysme jour d'aoust, l'an de

grâce mil quattre cens vingt et chincq.

» Par monsS' le duc en son conseil,

ouquel Jehan de Sconevorsl, hurgrave

de Montjoie, seigneur de Cranedonc et de
'

Dippembecque, de la Flamenre, m*

Cornélis Propper, prévost de l'église de

Cambray, Jehan, seigneur de Botterssem,

Guillaume Estiévenart dit du Cambge, receveur

général de Haynnau, et Ghodeffroy Clauvet

estoient. >

• Recueil de plusieurs anciennes chartes, des années

1300 à liTj, fol. 301 à 308. — N« lt90 des Archives

communales de Hons.

Ces lettres furent renouvelées par le duc de Bourgogne, le 15 juillet H'M.
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16 septembre, en son château de Tervtieren.

— Six mandemenis de Jean, duc de Brabant,

comte de Hainaut, etc., pour l'allocation de

diverses sommes et noiammenl des dépenses

par lui faites en la ville de Valenciennes le 14

et le 15 mai VI, 84

22 septembre, à Paris. — Lettres de Jean, duc

de Bedford, régonl du royaume de France, par

lesquelles il déclare qu'il n'y a pas lieu de

donner suite au défi des ducs de Bourgogne

et de Glocesler IV, 508

24 septembre, à Soignies.— Quittance, délivrée

par Gilles de Maubeuge, veneur de Hainaut,

au lieutenant du receveur de ce pays à Braine-

le-Comte, de cinquante-deux muids et trois

rasières de blé pour l'entretien des grands

chiens du duc de Brabanl durant l'hiver pré-

cédent IV, 511

3 octobre, à Lierre. — Lettres de Jean, duc de

Brabanl, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il mande aux auditeurs des comptes de ses

olBciers de Hainaut que la somme de quatre-

vingt-cinq couronnes d'or a été payée par le

receveur des mortemains de ce pays, pour

deux chevaux donnés à Polon de Saiiilraille,

écuyer, lors du siège de Mons .... IV, 512

Même date. — Lettres du même, mandant aux

auditeurs des comptes de ses ofSciers de Hai-

naut qu'Ârnould dit Bouciquant de Sars, lors-

qu'il était prévôt de Maubeuge, a avancé la

somme de cent couronnes de France pour

l'acquisition de deux chevaux qui furent don-

nés à Jean de Hernain, écuyer et échanson du

duc, et à Jean de Riez, varlet de son har-

nais IV, 513

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il mande au receveur général de Hainaut de

faire payer par le prévôt le Comte de Valen-

ciennes la somme de trois cent et six cou-

ronnes de France due à Engelbert d'Enghien,

du chef de dix-sept prisonniers par lui faits

devant le Rœulx et transférés au château de

Genappe IV, 514

Tome VI.

Pajef,

* 4 octobre, à Lierre. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabanl, comte de Hainaut, el&,

fait don à Raoul, bâtard de Marchiennes, d'une

pension annuelle de cinquante livres tournois,

pour les services qu'il avait reçus de lui, lors

de la pacification du Hainaut . . V, 432, note 1

5 octobre, à Lierre. — Mandement adressé, de

la part du même duc, au bailli de Hainaut,

pour la reddition des comptes des officiers de

justice de ce pays, qui aura lieu en la ville de

Saint-Ghislain, le jour saint André . . IV, 516

* Même date. — Mandement du même, pour le

remboursement de quatre cents couronnes de

France à Engelbert d'Enghien, qui avait déli-

vré deux cents couronnes à Poton de Sain-

traiile et autant à Jean l'Allemand, en récom-

pense de leurs services en la guerre contre

le duc de Glocester VI, 85

* 6 octobre, à Lierre. — Mandement du même,

pour l'allocation des sommes de soixante-dix

couronnes de France et de soixante-seize livres,

dix sols, dues à Gérard de le Borch, bailli de

Hal, pour un cheval bai donné à Michel de le

Werne, et pour les gages de vingt-quatre com-

pagnons qui tinrent durant quinze jours garni-

son à Hal VI, 85

12 octobre, à Condé. — Mandement du gouver-

neur et des commissaires du Hainaut, pour la

formation d'une liste des habitants de la pré-

vôté du Quesnoy qui ont tenu le parti et ont

été au service du duc de Glocester . . IV, 517

17 octobre, à Bruxelles. - Lettres de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., par les-

quelles il octroie à la ville de Mons de consti-

tuer des rentes et pensions viagères au capital

de neuf mille couronnes d'or de France, pour

acquitter la composition de dix-huit mille livres

tournois à laquelle elle a consenti, à l'occasion

de la dernière guerre IV, 518

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il octroie à la ville de Mons d'augmenter

la raaitôte du vin vendu en détail, durant

dix ans, sous l'obligation d'en affecter le

produit au payement des rentes et pensions

72

1425.
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1423. à coDstiluer par celle ville pour acquilter la

composilion de dix-huit mille livres tour-

nois IV, 520

17 octobre, à Bruxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Ilainaul, elc, con-

cernant l'allocation de la somme de trente-six

couronnes de France, pour une demi-douzaine

de tasses en argent qu'il fit présenter à Gilles

des Champs, châtelain de Braine-le-Comte, le

jour de ses noces VI, 85

* 21 octobre^ à Tervueren. — Lettres du

même duc, mandant au receveur de Crève-

cœur qu'il a dispensé Jean le Sellier de payer

durant dix ans la rente de sept muids et

demi de grain par lui due pour sa maison du

Bosquel près de Crèvecœur, et ce, en consi-

dération des perles qu'il avait subies lors de

la guerre V, 411

* 20 octobre.— Vidimus, délivré par les éche-

vins de Cambrai, des lettres ci-dessus . V, 411

* 5 novembre, à Bruxelles.— Lettres de Jean,

duc de Brabant, comte de Ilainaul, etc., man-

dant aux auditeurs des comptes de ses offi-

ciers de Hainaul d'allouer la somme de trois

cent-dix livres et dix sols tournois que le

bailli de Hainaut a payée pour les frais de

plusieurs hommes à cheval el de leurs valets,

du 13 juin, jour de la reddition de Mons, au

5 juillet V, 411

Même date.— Mandement adressé au bailli de

Ilainaul, de la part du duc de Brabant,

lui ordonnant de ne faire et de ne laisser

faire aucun exploit de justice à cause des

renies ou pensions viagères constituées avant

les guerres du Hainaut sur les biens de

plusieurs de ses conseillers IV, 522

* 8 novembre, à Bruxelles. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le pa.yemenl de quatre-vingt-dix-huit

bœufs et cent soixante-dix moutons fournis

pour son hôlel, au siège devant Mons, par

Arnould de Scaubecque, maître boucher de

Hainaul VI, 85

ra|ei.

9 novembre, à Bruxelles. — Lettres par

lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., fail don aux habitants de Seneffe

de quarante chênes de la haie du Rœulx ou

des bois de la Houssière, pour la restauration

de leur église qui avait été saccagée par les

Anglais V, 527

17 novembre, à Condé. — Lettres des commis-

saires du duc de Brabant, contenant les condi-

tions de la composition acceptée par 1rs

échevins et le conseil de la ville de Mons, pour

faire cesser toutes les poursuites civiles à la

charge des habitants de cette ville qui avaient

suivi lo parti du duc de Glocesler. . . IV, 523

* 18 novembre, au château de Tervueren. —
Mandement de Jean, duc de Brabant, comte

de Hainaut, etc., pour le payement de cent

couronnes de France à Jean, seigneur de

Bolerssem, à l'effet d'acheter un cheval. VI, 85

* Vers le 3 décembre. — Lettre de la dame

douairière à la ville de Mons .... IV, 527

* 3 décembre. — Lecture de celte lettre au

conseil de la ville de Mons IV, 527

5 décembre, au château de Tervueren. —
Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., par lesquelles il mande aux

auditeurs des comptes de ses officiers de Hai-

naut, d'allouer le montant des sommes dépen-

sées à Mons par le seigneur d'Enghien, les 13

et 14 juin, du 6 au 9 juillet el le 17 août. IV, 710

* 9 décembre.— Réclamation, faite par Jean de

Luxembourg au conseil de la ville de Mons

,

d'un canon et d'une somme de quatorze cents

livres IV, xliv, note4

10 décembre. — Quittance, délivrée par Colard

de Beaudignies, tourier du château de Mons, à

GobertCrohin,changeur,de la sommede vingt-

trois livres, six sols, trois deniers tournois,

pour l'entretien de plusieurs prisonniers. IV, 527

* 15 décembre, au château de Tervueren. —
Trois mandements de Jean, duc de Brabant,

comte de Hainaut, etc., pour le payement : de

cenl-soixante-qualre livres el deux sols tour-

nois, pour trois queues de vin de Beaune; de
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vingt couronnes d'or à Francequin Pernian,

son chevaucheur, à l'efTet li'acheier un cheval,

et de soixante couronnes à Jean de Zambec-

que, son valet de chambre, pour un cheval

donné à Jean de Caumaisnil .... VI, 86

31 décembre, en son château de Tervueren. —
Mandement de Jean, duc de Brabanr, comte

de llainaut, etc., pour l'allocation de la

somme de cinquante couronnes d'or payée

par le bailli de Hainaut Vi, 86

1426.

* l" janvier, en son château de Tervueren.—
Mandement de Jean, duc de Brabant, comte de

Hainaut, etc., par lequel il acquitte Jean de

Commines, sou prévôt de Crèvecœur, de la

somme de vingt -quatre livres parisis, en

considération de ce que, durant la guerre, il

avait été fait prisonnier à Mons, oii il perdit

deux chevaux, et qu'il n'a rien pu recevoir de

la ferme de son office, durant neuf mois envi-

ron VI, 86

" Même date. — Mandement du même, pour le

payement de vingt-huit couronnes de France

à Jean de Segry, prévôt de l'église de Soignies,

trésorier de Hainaut VI, 87

* Même date. — Lettres par lesquelles il accorde

à Jean de Segry, prévôt de l'église de Soignies

et trésorier de Hainaut, vingt-cinq chênes à

prendre dans les bois des environs de Valeu-

ciennes V, 527

* Vers le i janvier. — Lettres de créance déli-

vrées par le même au trésorier et au receveur

de Hainaut, pour qu'ils proposent à la ville de

Mons de payer la somme dequalorzecents livres

à Jean de Luxembourg, gouverneur de ce pays,

du chef de ce qui lui avait été promis au siège

de Guise, et de lui remettre certains canons

et vcuglaires à lui donnés par le duc. . IV, 528

* 4 janvier.— Résolution du conseil de la ville

de Mons, au sujet de la réclamatiou faite par

Jean de Luxembourg. . . IV, xliv, nole4; 329

Pifei.

* Vers le 12 janvier. — Lettres adressées par

le vidame d'Amiens à Simon le Douch, à Jean

le Leu et à Raoul de Marchiennes, pour avoir

satisfaction des sommes qu'ils lui avaient pro-

mises au nom de la ville de Mons, à cause des

services par lui rendus pour parvenir à un

traité de paix ; .. IV, 330

* 12 janvier. — Résolution du conseil de la

ville de Mons, au sujet de la réclamation du
vidame d'Amiens IV, 330-331

* 17 janvier. — Résolution du conseil de la

ville de Mons, portant nomination de députés

pour se rendre à une journée que le duc de

Brabant doit tenir à Lierre, le 27 . . . IV, 332

* 28 janvier, à Lierre.— Représentations faites

au conseil du duc de Brabant, par les députés

de la ville de Mons, sur trois points relatifs à

la mainlevée des biens des bourgeois de cette

ville, à la poursuite des arrérages dus par des

seigneurs et autres habitants du Brabant, et

au préjudice que lui cause la ville de Valen-

ciennes IV, 532

30 janvier, à Lierre. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles

il mande au receveur général de Hainaut de

payer la somme de cent couronnes d'or de

France à frère Hector de Vitry, son confes-

seur IV, 711

31 janvier, à Lierre. — Lettres du même , par

lesquelles il accorde la somme de cent cou-

ronnes de France à Jean le Marchant, son

secrétaire, pour l'indemniser de ses frais et

dépens IV, 715

Même date. — Mandement du même, pour le

payement des dépenses d'une ambassade qu'il

envoie au duc de Bourgogne IV, 714

* Même date. — Lettres du même, accordant

à Gilles des Camps, châtelain de Braine-le-

Comle, la somme de mille couronnes d'or de
France y, 412

* 2 février. — Résolution du conseil de la ville

de Mons, de s'en tenir à la somme promise au
vidame d'Amiens iv 5.31

1425-1426.
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1426. * 2 février. — Relation, faite au conseil de la

ville de Mens, par les députés qui ont assisté

à l'assemblée de Lierre IV, 532

* Même date. — Quillance, délivrée par Lam-

bert Chrispien, clerc du seigneur d'Enghien,

au receveur général de Ilainaut. IV, 713, note 1

5 février, à Lierre. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

mande à son prévôt de Mons de se trouver à

Lierre, le 16, avec un état de son oCQce. IV, 534

* Même date. — Semblable mandement adressé

au prévôt de Maubeuge IV, 534

17 février, à Lierre. — Lettres par lesquelles

le même duc mande au bailli de Hainaut de

lui envoyer, à Malines, cent couroimes . IV, 535

Même date. — Mandement du même aux audi-

teurs des comptes de ses officiers de Hainaut,

pour qu'ils allouent la somme de deux cents

couronnes d'or de France payée à Jean de

Luxembourg, bâtard de Sainl-Pol, pour ses

voyages 'V, 715

* Même date.— Mandement du même, faisant

don de cent chênes à Evrard, seigneur de la

Haye et de Ghoy, pour la reconstruction de ses

maisons détruites pendant la guerre. . VI, 87

* Même date.— Lettres par lesquelles le même

duc accorde à Guillaume de l'Angèle quarante

cbênes des bois de la Houssière, pour l'aider à

refaire ses maisons en Brabant détruites durant

la guerre V, 528

* 21 février. — Relation, faite au conseil de la

ville de Mons, de ce qui a été traité par les

députés de celte ville à la journée tenue à

Lierre par le duc de Brabant et son conseil. IV, 336

* Vers le 27 février. — Réponses des envoyés

de la ville de Mons vers le duc de Brabant et

son conseil, au sujet du différend avec Valen-

ciennes, des arrêts des biens des bourgeois et

du refus fait par le bailli de Hainaut de rece-

voir les amendes dites peines de quints. IV, 537

Pa|*i.

27 février. — Délibérations du conseil de la

ville de Mons, au sujet des réponses des

envoyés de cette ville vers le duc de

Brabant et son conseil, des canons récla-

més à la même ville, et des sommes exigées

par divers seigneurs à cause du traité de

paix IV, 537

27 février, à Rome. — Promulgation, faite par

le cardinal Jordanus, juge et commissaire

apostolique, évêque d'Albc, de la sentence de

la cour de Rome, portant que la duchesse

Jacqueline de Bavière a injustement et illéga-

lement quitté son époux, Jean, duc de Bra-

bant, et ordonnant qu'elle soit mise sous la

garde d'Amédce, duc de Savoie ... IV, 339

* \" mars, à Malines.— Traité d'alliance conclu

entre Philippe, duc de Bourgogne, comte de

Flandre, etc., et Jean, duc de Lolhier, de Bra-

bant, de Limbourg, comte de Hainaut, etc.,

contre le duc de Glocester et la duchesse Jac-

queline de Bavière IV, 541

* Vers le 3 mars. — Lettres de Jean de Luxem- '

bourg, gouverneur du Hainaut, par lesquelles

il mande à la ville de Mons d'envoyer ses

députés à Saint-Ghislain, pour y traiter du

différend avec la ville de Valenciennes . IV, 542

5 mars. — Nomination, faite par le conseil de

la ville de Mons, de députés pour assister à

l'assemblée qui aura lieu à Sainl-Ghislain. IV, 542

* 6 mars. — Lettres par lesquelles Pierre de

Luxembourg, comte de Conversan et de

Brienne, seigneur d'Enghien, déclare avoir

reçu du bailli de Hainaut la somme de deux

cents couronnes de France, que le duc de Bra-

bant lui donna pour aller en ambassade vers

le duc de Bourgogne, en Zélande . . . VI, 87

* 22 mars, à Bruxelles.— Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., con-

cernant l'allocation de quarante et une cou-

ronnes d'or de France payée à Mathieu

Caignet, marchand à Mons, pour deux queues

de vin de Beaune envoyées à Bruxelles pour

la dépense de son hôtel VI, 87
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28 mars, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Jean, duc de Brabaiit, comte de Hainaut,etc.,

mandeau bailli de Hainaut de se rendre auprès

de lui, à Druxelles, le mercredi 5 avril . IV, 543

* Vers le 12 avril. — Ordonnance du même,

relative aux armes prohibées .... IV, 543

12 avril. — Communication, faite aux conné-

tables de la ville de Mons, de l'ordonuance ci-

dessus, afln qu'ils en réfèrent à leurs conné-

tablies respectives, en leur demandant s'il leur

convient d'être convoquées par ordre du bailli

et du conseil du prince, sans la permission

des échevins IV, 543-544

* 18 avril, à Bruxelles. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour le payement de la somme de deux cent

vingt-deux livres et onze sols à Daniel du

Mortier, hôtelier du Heaume, à Nivelles. VI, 87

19 avril. — Lettres de Jean, seigneur de Sen-

zeilles et d'Erquelinnes, chevalier, par les-

quelles il reconnaît avoir reçu du seigneur de

Verlaing, bailli de Hainaut, la somme de qua-

rante-deux livres tournois, pour ses voyages

dans le pays de Liège, puis à Enghien et à

Bruxelles IV, 544

* 7 mai, à Bruxelles.— Lettres closes du duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., pour le renou-

vellement du magistrat de la ville de Valen-

ciennes VI, 88

* 10 mai, à Bruxelles. — Mandement du même
duc, pour le payement de seize couronnes el

demie d'or de France à maître Jean le Mar-

chant, pour un voyage à Lille en compagnie

de Robin d'Aule VI, 88

* Même date. — Mandement du même, concer-

nant l'allocation de la somme de quatre-vingt-

cinq couronnes d'or payée à Jean le Carlier,

de Mons, pour quatre queues de vin de Beaune

envoyées à Bruxelles pour la dépense de son

hôtel VI, 88

* 1 2 mat, à Bruxelles. — Mandement du même,
pour l'allocation de la somme de quarante

couronnes d'or de France payée à Charles,

seigneur de Longueval el de Ham, en déduc-

tion des dépenses par lui supportées lors de

la guerre VI, 88

P»gef.

* 18 mai.— Relation de ce qui s'est passé à une

assemblée des états de Hainaut, tenue à Mons,

au sujet du gouvernement de Jeau de Luxem-

bourg IV, 545

* 25 mai, en son château de Tervueren. —
Mandement de Jean, duc de Brabant, comte

de Hainaut, etc., concernant l'allocation de la

somme de trenle-six livres tournois pour les

dépenses faites à Crèvecœur par des gens et

officiers de l'évèque de Cambrai, lorsqu'ils y
furent emprisonnés VI, 88

* Même date. — Mandement du même duc, ac-

quittant Jean Noël de la somme de vingt cou-

ronnes par lui due pour les censés qu'il tient

en sa terre de Crèvecœur VI, 89

7 juin, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

il mande à Guillaume Estiévenart dit du
Change, son conseiller et receveur général de

Hainaut, de faire payer par Jean de Vassault

dit Bosquet, receveur de Flobecq et Lessines,

la somme de deux mille deux cent cinquante

livres tournois, pour acquitter ce qui restait

dû à un lombard de Bruges . . IV, 546; VI, 89

* 12 juin, en son château de Tervueren. —
Mandement du même, pour le payement de

mille couronnes d'or de France en déduction

de la somme de cinq mille due au comte de

Ligny et de Saint-Pol VI, 89

* 13 juin, en son château de Tervueren. —
Mandement du même, pour le payement des

frais des voyages de Robin d'Aule, son écuyer

et conseiller VI, 89

3 juillet, d Bruxelles. — Mandement du même
au receveur général de Hainaut, pour qu'il se

joigne à la députalion des étals de ce pays

qui doit se rendre à Bruxelles, le 10. . IV, 547

4 juillet. — Résolution prise par le conseil de la

Tille de Mons, sur les demandes faites à cette

ville par Jean de Luxembourg et autres.

IV, XLV, note, 351

12 juillet, d Bruxelles.— Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., au

receveur général de Hainaut, pour qu'il ac-

quitte les frais de Guillaume, comte de Zeyne

el seigneur de Rhodes-Sainte-Agalhe, durant

son séjour à Mons IV, 548

1426.
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1426. 18 juillet. — Résolution du conseil de la ville de

MoDS, portant que l'on exposera aux conné-

tables et aux connétablies ce qui résultera de

la remise ou du refus du grand canon réclamé

par Jean de Luxembourg . . IV, xiv, note, 550

* 19 juilliit, à Bruxelles. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour l'allocation de la somme de cinq cents

écus d'or de France payée au comte de Ligiiy

et d^ Saint -Pol, en déduction de ce qui

lui est dû VI, 89

19 juillet. — Communication faite aux conné-

tables des corporations de la ville de Mons, au

sujet de la réclamation de Jean de Luxem-

bourg IV, xLv, note.

* 21 juil'et. — Réponse des connétables de la

ville de Mons, concernant le grand canon *. IV, 550

25 juillet, à Bruxelles. — Quittance, délivrée

par Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut,

etc., aux échevins, jurés et conseil de la ville

de Mons, pour la reprise par le seigneur de

Vertaing, bailli de Mainaul, du grand canon

provenant du duc de Glocesler. ... IV, 549

* '29 juillet. — Cédule, signée par le secrétaire

de Dinter, pour le, payement de neuf livres à

Franchekin Perbome, chevauchenr du duc de

Brabant, qui avait porté des lettres à Evrard

de la Marck et à Barlhélemi d'Autel touchant

des ennemis du duc qu'ils détenaient. . VI, 90

* 3 août.— Résolution du conseil de la ville de

Mons, qui fixe le montant des sommes à payer

aux seigneurs qui avaient négocié le traité de

paix IV, 531

* 7 août, à Bruxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour

le remboursement de trente couronnes d'or

que le comte de Conversan et de Brienne, sei-

gneur d'Enghien, a payées à un drapier de

Bruxelles, pour trente aunes de draps fournis

à frère Simon Sabault, confesseur du comte

de Saint-Pol VI, 90

Pagei.

* 9 août. — Cédule, signée par le secrétaire de
Dinter, pour le payement de six livres et quinze

sols à Franchekin Perbome, chevaucheur du

duc de Brabant, qui avait porté des lettres à

Barthélemi d'Autel et à Evrard de la Marck. YI, 90

* 10 août. — Lettres par lesquelles Firmin

Toulifaul dit Hainaut, roi d'armes, reconnaît

avoir reçu la somme de vingt grands angèles,

moitié de la pension à lui assignée par le duc

Guillaume de Bavière sur la recette de Bou-

chain V[, 90

* Vers /e 12 août.— Lettres par lesquelles Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

nomme Pierre de Luxembourg, comte de

Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien,

gouverneur du pays de Hainaut, en rempla-

cement de Jean de Luxembourg, son frère. IV, 550

* 25 août, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

il acquitte Jean du Quesne, son censier de

Rumilly, du payement de quarante francs et

de vingt-quatre muids de blé . . . . VI, 91

24 août, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

il mande au receveur général de Hainaut de

payer à Jean de Segry, prévôt de Soignies et

trésorier de Hainaut, la somme de quarante-

trois couronnes et demie à laquelle s'élèvent

ses frais de route y détaillés IV, 551

* 51 août, à Bruxelles.—Mandement du même,

pour le payement des gages et des dépenses

de Robin d'Aule, son écuyer et conseiller,

depuis le 22 juillet VI, 91

* 2 .septembre. — Résolution prise par le conseil

de la ville de Mons, de remontrer aux états de

Hainaut qu'il importe de savoir si le seigneur

d'Enghien a été établi gouverneur du pays de

Hainaut, tant par le duc de Bourgogne que

|)ar le duc de Brabant, conformément au

traité de Douai IV, 551

• « Item, dimence ensuivant, fu par les dessusdits connestables et connestablyes porlet sour un et d'accorl que on

» déliveroit ledit canon à monsigneur le bailliu de Haynnau, parmy boine deskierke que il en feroit avoir de monsigneur

» de Braibant ». — Deuxième registre des consaux de la ville de Mons, fol. x.
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8 septembre. — Rapport fait au conseil de la

ville de Mons par ses députés aux états de Hai-

nauU Une aide est accordée au duc de Bra-

banl IV, 555-556

9 septembre, à Soignies.— Lellies de Jean, duc

de Brabanl, comte de Hainaut, etc., par les-

quelles il prie et requiert les habitants de

Mons et d'autres bonnes villes du Hainaut qui

ont entrepris des poursuites, à la cour de Mons

contre certains de ses conseillers, du chef des

pensions vendues par ceux-ci, de suspendre

ces poursuites jusqu'aux Pâques ... IV, 553

Même date. — Lettres par lesquelles il reconnaît

que les états de Hainaut lui ont accordé de

grâce spéciale une aide de trente mille livres

tournois IV, 554

Même date. — Conditions mises par les états de

Hainaut à l'accord de l'aide précitée, et répon-

ses données par le duc de Brabant sur chacun

des points qui lui ont été soumis. . IV, 556-560

Même date. — Lettres par lesquelles Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., nomme
Engelbert d'Enghien et Jean, seigneur de

Boussu, membres de la commission chargée

de régler les compositions, punitions et correc-

tions à appliquer à ceux qui ont suivi le parti

du duc de Glocesler en Hainaut, et ce, en

remplacement de Pierre de Luxembourg,

comte de Conversan, nommé gouverneur du

Hainaut, et d'André de Valins, décédé. . V, 413

10 septembre. — Relation, faite au conseil de la

ville de Mons par les députés de cette ville à

l'assemblée qui a été tenue à Soignies par le

duc de Brabant, son conseil et les états de

Hainaut IV, 556

* 1 2 septembre, à Mons.— Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour

le payement de cent trente livres, douze sols

et six deniers à Jacques Willin, receveur de la

chàiellenie de Lille YI, 91

17 septembre, à Saitit-Ghislain. — Lettres par

lesquelles le même duc mande aux auditeurs

des comptes de ses officiers de Hainaut qu'il

a fait don de dix couronnes d'or au messager

P»Sef.

qui lui a apporté la nouvelle que sa cousine

la comtesse de Clerraont s'était accouchée

d'un (ils IV, 560

* 17 septembre, à Saint-Gftislain. — Mande-

ment de Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., pour l'allocation d'une somme

délivrée à Simon Nockart, clerc du bailliage

de Hainaut VI, 91

* 1 8 septembre, à Saint-Ghislain. — Deux man

déments du même, par lesquels il accorde

annuellement trois muids de blé, durant cinq

ans, à Simon Bustin et à Colard de la Barre, à

Mons, eu récompense de leur comportement

en la garde de celte ville VI, 91

* Même date. — Lettres par lesquelles le

même duc fait don à Jacques de Vertaing, en

considération des services par lui rendus lors

de la guerre contre le duc de Glocester, de

vingt-cinq chênes des bois de Braine ou de la

Houssière, pour la réparation de sa maison de

Bourbecque, délruiie pendant la guerre. (Men-

tionnées dans celles du duc de Bourgogne, du

11 juilleH427.) V, 432 et 528

19 septembre, à Saint-Ghislain. — Lettres par

lesquelles il mande aux auditeurs des comptes

de ses officiers de Hainaut d'allouer la somme

de cinq cent-sept livres, dix-huit sols et huit

deniers tournois, à laquelle s'élevèrent les

dépenses de son hôtel, durant son séjour à

Soignies, du 6 au 10 IV, 561

Même date. — Lettres par lesquelles il mande

à son receveur général de Hainaut Je payer

à Jean de Bray, épicier à Mons, le montant des

fournitures faites par ordonnance de maître

Albert, son physicien . . . . IV, 563; VI, 92

* Même date. — Mandement du même duo,

pour l'allocation de la somme payée pour les

dépenses de son hôtel à Soignies, du vendredi

6 septembre, au souper, au mardi 10, au

dîner VF, 92

* Même date. — Mandement du même, pour

l'allocation de la somme délivrée pour les

dépenses de son hôtel, à Mons, du mardi soir

10 au vendredi 15 septembre, au dîner . VI, 91

1426
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U26. * 21 septembre, à Saint-Ghislain. — Mande-

ment de Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., aux auditeurs des comptes de ses

officiers de Hainaul, pour l'allocation d'une

somme de vingt-quatre écus de Dordreclil que

son receveur général de ce pays lui a délivrée

comptant IV, 56-4

* Même date. — Trois mandements du même,

pour le payement de cent couronnes de France,

ot l'allocation de cinq cent-cinquanle-neuf

livres, dix sols et six deniers tournois pour

l'achat de dix-sept queues et un poinçon de

vin, et de vingt-quatre écus de Dordrecht. VI, 02

* 28 septembre, à Saint-Ghislain. — Mande-

ment du même, pour le payement de deux

cents couronnes d'or de France à Jean Gru-

mel, changeur à Mons VI, 92

* 50 septembre, à Saint-Ghislain. — Mande-

ment du même, par lequel il accorde à Jean

Faignel, bourgeois de Mons, modération des

arrérages de la censé des moulins de celte

ville, en considération des dommages qu'il

a essuyés à cause de la guerre et de la

pestilence VI, 92

* Septembre. — Lettres par lesquelles Char-

les VII, roi de France, autorise les Tournai-

siens à porter dans leurs armes un chef d'azur

à trois fleurs de lis d'or . . . . V, Xll, note 2

* 4 octobre, à Saint-Ghislain. — Deux mande-

ments de Jean, duc de Brabant, comte de

Ilainaut, etc., pour l'allocation de la somme

de cinq cents livres tournois, que lui a délivrée

le receveur général de Hainaul, et le paye-

ment de soixanle-sepl écus d'or de France et

seize sols tournois à Jean de Segry, son tré-

sorier de Hainaut, pour divers voyages . VI, 95

* i octobre. — Relation, faite au conseil de la

ville de Mons par Jean Druelin, clerc de cette

ville, de la mission qu'il avail été chargé de

remplir auprès du duc de Brabant. IV, 564; VI, 274

5 octobre, à Saint-Ghislain.— Lettres de Jean,

duc de Brabant, comte de ilainaut, etc., par

lesquelles il autorise la ville de Mons à consti-

tuer des rentes viagères jusqu'à concurrence

de six cents livres tournois, pour en affecter

le capital aux demandes de Jean de Luxem-
bourg, seigneur de Beaurevoir, ainsi qu'au

payement de sa quote-part de l'aide accordée

par les états IV, 36a

* 6 octobre, à Soignies. — Deux mandements

de Jean, duc de Brabant, comle de Hainaut,

etc., pour l'allocation de la somme de deux

cents couronnes de France, payée à Jean de

Luxembourg, seigneur de Beaurevoir, pour

ce qui lui reste dû à cause du gouver-

nement du Hainaut, et pour le payement de

cent couronnes à Jean de Glimes, seigneur

de Berg-op-Zoom, pour ses voyages vers le

duc de Bourgogne VI, 93

* 6 octobre. — Besogné fait à Saint-Ghislain

par les députés de la ville de Mons vers le

duc de Brabant IV, 567

Même date. — Résolution du conseil de la ville

de Mons de mander les connétables, pour avoir

leur avis louchant les trois veuglaires que la

duchesse Jacqueline de Bavière laissa à Mons

avec le grand canon, quand elle partit de cette

ville IV, 571

* {^octobre.— Quittance, délivrée à la ville de

Mons par Hirechon de Harlin, au nom de Jean

de Luxembourg, en présence d'hommes de

fief, des sommes de quatorze cents livres

et de cinq cents couronnes de France, que ce

seigneur avail réclamées IV, 567

16 octobre. — Composition faite entre les gou-

verneur et commis du Hainaut, le chapitre et

la ville de Soignies V, 416

* 16 octobre, à Enghien. — Lettres du gou-

verneur et des commis au gouvernement du

Hainaut, accordant rémission et pardon aux

gens d'église, manants et habitants de la

ville et de la seigneurie de Soignies qui ont

suivi le parti du duc de Glocesler, sous

l'obligation d'acquitter la somme de quatre

mille couronnes de France à laquelle ils ont

été taxés V, 419
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* Vers le 24 octobre. — Lettres envoyées à la

ville de Mons par la dame douairière avec copie

d'une lettre délivrée aux députés du Quesnoy

par monseigneur d'Enghien, gouverneur du

Hainaut, requérant ladite ville de Mons d'y

apposer son sceau IV, 569

24 octobre. — Leclure, faite au conseil de la

ville de Mons, des lettres ci-dessus. Le con-

seil décide de faire dire qu'il ne peut donner

son avis aussi promptement IV, 569

Même date — Mandement délivré à Laurent

de Senne, lieutenant du gouverneur de Saint-

Ghislain, par le comte de Ck)nversan et de

Brienne, seigneur d'Enghien, gouverneur du

Hainaut, et les auditeurs des comptes de ce

pays IV, 646

* 29 octobre. — Copie, délivrée par Le Mar-

chant, d'un mandement du 30 septembre

précédent VI, 93

* Octobre. — Vidimus, délivré par des,hommes

de fief de Hainaut, des lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, du 1" mars U18, por-

tant nomination de Coiard Credo aux fonctions

de sergent de la ville de Maubeuge. . . V, 390

7 novembre, à Bruxelles. — Lettres délivrées

par Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut,

eic, aux échevins, jurés et conseil de la ville

de Mons, par lesquelles il les charge de re-

mettre au seigneur d'Enghien trois veuglaires

qui lui appartenaient, comme provenant du

duc de Olocester IV, 570

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement des frais du voyage fait vers le duc

de Bourgogne, en avril 1423, par Evrard,

seigneur de La Haye et de Ghoy ... VI, 93

* 23 novembre, à Bruxelles. — Lettres par

lesquelles il déclare avoir accordé à Jean

de Schoonvoorst, burgrave de Montjoie, la

paisson de deux cents pourceaux dans ses bois

du RœuU IV, 571

* 26 novembre, à Bruxelles.— Lettres par les-

quelles il mande au receveur général de Hai-

naut de payer la somme de vingt-deux livres

Tome VI.

tournois, montant des dépenses faites par

maître Albert, son physicien, et par Jean de

Santbèqne, son valet de chambre, au mois

d'août IV, 571

* 27 novembre, à Bruxelles.— Lettres par les-

quelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., mande au receveur général de

Hainaut de payer à Robin d'Aule trente-deux

couronnes de France, pour un cheval . IV, 572

* 15 décembre, à Bruxelles. — Mandement du

même aux auditeurs des comptes de ses oDB-

ciers de Hainaut, au sujet du payement de cent

quatre-vingt et une livres, deux sols tournois,

pour les dépenses faites par son conseiller et

maître d'hôlrl, Jean de Wave, seigneur de

Walhain, avec sa suite, en la ville de Saint-

Ghislain , depuis le 5 octobre, qu'il tomba

malade en cette ville, jusqu'au 17 novem-

bre, etc. IV, 572

* Même date. — Mandement du même, pour

l'allocation des sommes dépensées à Saint-

Ghislain par lui, du vendredi 13 septembre,

an souper, au samedi 5 octobre, au dîner. VI, 93

* Même date.— Lettres du même, par lesquelles

il fait remise au seigneur de Fagnolles de la

somme de cinquante couronnes de France sur

celle de cent-cinquante par lui due, et ce, en

considération des dommages que ce seigneur

a supportés durant la guerre contre le duc de

Glocester V, 421

* 16 décembre, à Bruxelles.— Lettres par les-

quelles il mande au receveur général de Hai-

naut de payer la somme de trente-huit cou-

ronnes de France à Bianchet, son valet de

garde-robe, pour un cheval gris ... IV, 573

19 décembre, à Bruges. — Sauf-conduit accordé

par Philippe, duc de Bourgogne, comte de

Flandre, etc., aux marchands et autres bonnes

gens qui se rendront à la prochaine foire

d'Ypres. (Insérées dans les lettres du 10 fé-

vrier 1427.) IV, 574

73

1426.
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* 20 janvier, à Bruœelles. — Lettres de Jean,

duc de Brabant, comte de Haiuaut, elc, or-

donnant au receveur général de Hainaut de

payer vingt couronnes d'or à son confesseur,

frère Hector de Vilry IV, 573

21 janvier, à Bruxelles. — Mandement du

même, pour le payement de la somme de

quatre-vingt-cinq couronnes d'or de France

à Robin d'Aule, son écuyer et conseiller, en

indemnité de ses voyages depuis son départ,

le 21 novembre précédent, de la forteresse

d'Aymeries où il était prisonnier avec Jean de

Segry, conseiller et trésorier de Hainaut. VI, 94

23 janvier. — Vidimus, délivré par Alard,

abbé de Sainl-Jean à Valenciennes, des lettres

du 1" août 1395, par lesquelles le duc Albert

de Bavière mande au mayeur de Valenciennes

de payer annuellement la somme de trente-six

francs et un cent de fagots à sœur Piéronne,

bavaroise, religieuse au monastère de Beau-

mont V, 373

ZO janvier, à Soignies.— Quittance, délivrée par

le receveur des compositions de Hainaut, aux

seigneurs, manants et habitants de la ville et

terre de Soignies, de la somme de trois mille

écus d'or de France, par eux payée conformé-

ment à l'appoiutement qu'ils avaient fait avec

le gouverneur et les commis dudit pays. . V, 422

* 6 février, à Bruxelles. — Lettres par les-

quelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., accorde la somme de quatre-vingts

livres tournois à Jean du Puch, prévôt de

Bavai, pour l'indemniser des pertes qu'il avait

subies à cause de la garnison de Potelles, V, 423

10 février, à Ypres.—' Mandement adressé aux

mayeur et échevins de la ville de Mons par les

avoué, échevins et conseil de la ville d'Ypres,

afin qu'ils fassent publier à Mons les lettres

de sauf-conduit obtenues du duc Philippe de

Bourgogne pour la prochaine foire d'Ypres. IV, 574

Page».

* 16 février, à Bruxelles. — Mandement de

Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,

pour l'allocation de la somme payée pour

quatre queues de vin de Beaune achetées

à Colard du Marez, bourgeois de Mons, et

envoyées à Bruxelles pour la dépense de son

hôtel VI, 94

* Vers le 24 février. — Lettres par lesquelles il

accorde à Gérard Brongnart, clerc, l'ofiBce de

clerc de la cour de Mons IV, 575

* 15 mars, d Bruxelles.— Mandement du même,
pour l'allocation de la somme de vingt-quatre

couronnes de France payée à Jean le Marchant,

son secrétaire, pour papier, parchemin, encre

et cire par lui employés depuis deux ans. VI, 94

* 20 mars, devant Zevenbergen. — Lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, au sujet de l'em-

prunt de quatre cents livres de gros sur la

ville de Bruges, pour l'aider à soutenir la

guerre en Hollande VI, 254

* 21 mars, à Bruxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour

l'allocation de la somme de deux cents cou-

ronnes d'or de France, pour quatre cent-cin-

quante brochets envoyés à Bruxelles. . VI, 94

* Vers le 27 mars.— Lettres du même, touchant

les monnaies IV, 576

27 mars. — Résolution du conseil de la ville de

Mons relative aux mutations que le duc de

Brabant entend introduire dans l'évaluation

des monnaies IV, 577

* 27 mars, à Bruxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour

le payement des dépenses de Jean de Glymes,

sénéchal de Brabant, en allant vers le duc de

Bourgogne VI, 94

28 mars.— Résolution, prise par les échevins et

les connétablies de la ville de Mons, de faire

des démarches auprès du prévôt de Mons et du

bailli de Hainaut au sujet de la publication de

l'ordonnance sur les monnaies. ... IV, 577
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29 mars, à Bruxelles. — Lettres de Jean, duc

de Brabanl, comte de Hainaul, etc., mandant

au bailli de Hainaut qu'il abandonne à Jean de

Hernam, son écuyer et huissier d'armes, la

moitié des droits de quint et de demi-quint par

lui dus pour le fief du Bosquel. ... IV, S78

* 29 tnars, à Mons. — Publication de l'ordon-

nance sur les monnaies IV, 577

8 avril, à la Goude. — Requête adressée au

conseil du roi de France et d'Angleterre, par

Jacqueline de Bavière, duchesse de Glocesler,

comtesse de Hainaul, de Hollande, etc., pour

obtenir, par son intervention, du secours con-

tre le duc de Bourgogne IV, 579

* 8 avril, à Bruxelles. — Mandement de Jean,

duc de Brabanl, comte de Hainaut, etc., pour

rallocation des sommes payées pour trois

queues de vin de Beaune achetées à Colard du

Marez et à Simon Joveneau, bourgeois de

Mons VI, 95

* 9 avril, à Mons. — Lettres de Pierre de Bou-

sies, sire de Vertaing, de Ronieries et de

Feluy, chevarier, bailli de Hainaut, par les-

quelles il déclare que Henri le Cambier s'est

déshérité en faveur de Jacques Colret d'un

fief situé à Chièvres IV, 582

* 1 8 at>n7. — Lettres du gouverneur du Hainaut,

informant la ville de Mons de la mort du duc

de Brabanl IV, 582

19 avril. — Assemblée du conseil de la ville de

Mons, On y lit les lettres de monseigneur d'En-

ghien annonçant la mort du duc de Brabanl,

el recommandant de bien garder la ville jus-

qu'à la prochaine réunion des états du pays.

Une dépulalion ira présenter au comte de

Ligny el de Sainl-Poi, duc de Brabanl, les

condoléances de la ville. Le bailli de Hainaut

sera prié d'assembler les étals. . . . IV, 383

* 20 avril. — Lettres adressées à la ville de

Mons par la dame douairière '.

Pigei.

• Vers le 26 avril. — Lettres adressées à la li27.

ville de Mons par le duc de Bourgogne, pour

qu'elle envoie ses députés à l'assemblée des

états de Hainaut qui se tiendra, le 29, à

Condé IV, 586

* 26 avril.— Lecture, faite au conseil de la ville

de Mons, des lettres ci-dessus. Une députation

est chargée d'aller à l'assemblée de Condé. IV, 586

* l" mai. — Relation, faite au conseil de la ville

de Mons, de ce qui s'est passé à l'assemblée

tenue à Condé IV, 586

8 mn», à la Goude.— Mandement de Jacque-

line de Bavière, duchesse de Glocester, com-

tesse de Hainaut, etc., au receveur de la Salle,

à Valenciennes, lui ordonnant de garder ses

droits el de payer au porteur la somme de

trente couronnes d'or . VI, 95

12 mai. — Résolution du conseil de la ville de

Mons sur les représentations faites à Condé

par des conseillers du duc de Bourgogne, tou-

chant le mariage de la duchesse Jacqueline de

Bavière avec le duc de Glocester et l'adhéri-

tance en faveur de ce dernier des pays de la

duchesse, et sur la disposition du duc de Bour-

gogne à tenir ces pays en bail comme étant

le plus proche héritier de Jacqueline. Dépu-

tation chargée de porter cette réponse en la

ville de Valenciennes, le dimanche 18 . IV, 587

Vers le 21 mai. — Lettres de Marguerite de

Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaul, ftc, inviiaulla ville de

Mons à envoyer des députés à Ath, le 24, afin

d'entendre la lecture des lettres que la du-

chesse Jacqueline lui avait adressées, et cer-

taines remontrances dans l'inlérêl du pays. IV, 588

* 21 mai. — Communication, faite au conseil de

la ville de Mons, des lettres ci-dessus de la

dame douairière. Nomination de députés h

l'assemblée qui sera tenue à Ath, le 24 . IV, 588

* « A foyaul messagier à no très redoublée damme la dowagière, qui, le xx' jour doudit mois (d'apvril), apporta lettres

» à ledicte ville de par nodicte très redoublée damme, donné pour ce qu'il lapga aucunement apriès responsce. > (Compte
de Jean de Mauraige, fils de Gilles, raassard de la ville de Mons, de la Toussaint 1426 à la Toussaint 1427, fol, 29 v».)
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U27. Fers le 23 mai. — Lettres du conseil du duc

de Bourgogne, requérant la ville de Mons de

ne pas envoyer des députés à la journée assi-

gnée à Ath par la dame douairière . . IV, 589

* 23 mai.— Lecture est donnée au conseil de la

ville de Mons, de lettres des conseillers du duc

de Bourgogne qui engagent cette ville à ne pas

envoyer de députés à Ath. Le conseil persiste

dans sa résolution précédeuie .... IV, SSy

* Vers le 27 mai. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, par lesquelles elle

requiert la ville de Mons de la recevoir comme

dame et héritière, et de s'entendre avec le

conseil de la duchesse douairière pour le gou-

vernement du pays . IV, 593

27 mai. — Lecture, faite au conseil de la ville

de Mons, des lettres ci-dessus de la duchesse

Jacqueline de Bavière. Résolution de différer

la réponse jusqu'au dimanche . . . . IV, 593

27 mai, à la Coude.— Requête adressée au roi

de France et d'Angleterre par Jacqueline de

Bavière, duchesse de Glocesler, comtesse de

Hainaut, de Hollande, etc., à l'effet d'obtenir

du secours contre le duc de Bourgogne. IV, 590

30 wjat. — Mandement de Pierre de Bousies,

sire de Vertaing, de Romeries et de Feluy,

chevalier, bailli de Hainaut, ordonnant à tous

nobles, gentilshommes, baillis, prévôts, bour-

geois, sujets et manants quelconques du Hai-

naut de s'employer de tout leur pouvoir, de

jour et de nuit, à la garde et défense du pays,

afin de détruire les ennemis qui ont voulu,

depuis le traité de Douai, faire dommage et

déplaisir. Il permet à ceux qui les prendront,

de retenir les bagages de ces malveillants et

ennemis, aussi leurs chevaux et armures, en

les garantissant de toute poursuite . . IV, 594

4 juin, à la Goude. — Lettres de Jacqueline de

Bavière, duchesse de Glocester, comtesse de

Hainaut,etc.,par lesquelles elle prie etrequiert

les états de Hainaut de demeurer en son

obéissance IV, 596
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4 et 6 juin. — Délibérations du conseil de la

ville de Mons, sur la proposition faite, à l'as-

semblée tenue à Vaienciennes par les états

de Hainaut, les quatre membres de Flandre

et les éiats de Picardie, de prendre monsei-

gneur de Bourgogne pour gouverneur et bail.

Le conseil et les connétablies décident que
l'on doit se rallier à la résolution des états de

Hainaut, moyennant d'obtenir des lettres

patentes du duc IV, 605

* 5 juin, à Vaienciennes. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

nomme Anseau de Sars, écuyer, aux fonctions

de prévôt, bailli des bois, châtelain et receveur

des villes, terres et seigneuries de Fumay et

Revin V, 424

6 juin, à la Goude. — Lettres de Jacqueline de

Bavière, duchesse de Glocester, comtesse de

Hainaut, etc., au conseil du roi de France et

d'Angleterre, lui exposant la triste situation

dans laquelle elle se trouve et le priant d'ajou-

ter foi à ce que lui diront, de sa part, Jean

Grenier, son secrétaire, et ses conseillers Louis

de Montfort et Arnoul de Gand. ... IV, 598

* Sans date.— Instruction donnée par la même
à Jean Grenier, son secrétaire, au sujet de ce

qu'il devra dire et exposer au duc de Glo-

cester et au conseil du roi de France et

d'Angleterre IV, 601

* 22 juin. — Lettres délivrées par le duc de
Bourgogne aux états de Hainaut, à cause du

« bail, mambournie et gouvernement » de

ce pays ... IV, 602, 605, note 2, 617, note 1

Même date, à Mons. — Acte par lequel les états

de Hainaut déclarent reconnaître le duc de

Bourgogne comme bail, mambour et gouver-

neur du pays, et le plus proche héritier de la

duchesse Jacqueline de Bavière ... IV, 602

23 juin, à Mons. — Acte du serment prêté à la

ville de Mons par le duc Philippe de Bour-

gogne, bail, mambour, gouverneur et héritier

du pays et comté de Hainaut. . . IV, 606, 609
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Wjuin, à Mons. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., confirmant Jacques de Liévin,

chevalier, dans ses fonctions de châtelain des

ville et chàtellenie de Bouchain. . . . V, 424

* M juin. — Nomination, faite par le même
duc, de Guillaume de Lalaing, seigneur de

Bugnicourt et de Fresin, aux fondions de

bailli de Hainaut. Serment de celui-ci . IV, 610

Siojuin. — Relation, faite au conseil de la ville de

Mons, par les députés qui ont assisté à l'assem-

blée des étals de Hainaut, le mercredi 18 juin.

Le duc de Bourgogne, ayant délivré un acte

par lequel il promet de se déporter du gou-

vernement du Hainaut, lorsque la duchesse

Jacqueline de Bavière sera déliée de son union

avec le duc de Glocester, les étais lui remet-

tront des lettres munies de leurs sceaux, et le

grand sceau de la ville de Mons sera apposé

à ces lettres IV, 608

"2(3 juin. — Approbation donnée par les connéta-

bles des corporations de Mons à ce qui a été

fait par les échevins et le conseil de celte

ville IV, 609

27 juin, à Mons. — (Le cartulaire dit Carta

Maria donne, par erreur, celte date à l'acte

du 22 juin, par lequel les états de Hainaut

déclarent reconnaître le duc de Bourgogne

comme bail, mambour et gouverneur du pays.)

IV, 604, note 3

iSjuin, à Mons — Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., donne la somme
de dix livres de quarante gros, pour la répa-

ration des édifices du monastère des frères

mineurs de Mons détruits ou détériorés par les

inondations IV, 611

Mime date.— Lettres du même, nommant Jean,

seigneur de Boussu, son conseiller. . . V, 425

Même date.— Lettres du même, confirmant Colin

Boinvoisin dans ses fonctions de loutrier de

Hainaut. V, 426

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il retient pour faire partie de son conseil Gtii

Bourdon, avocat de la cour, à Mons, et lui

accorde annuellement quinze livres tournois,

deux charretées de foin et deux cents fagots. V, 427

28 juin, à Mons. — Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, elc , nomme Aubert

le Crespe, avocat de la cour, à Mons, son

conseiller et avocat, et lui accorde annuelle-

ment quinze livres tournois, deux charretées

de foin et deux cents fagots V, 427

Même date. — Lettres du même, nommant Au-

bert le Crespe correcteur de tous ses comptes

au pays et comté de Hainaut V, 428

* 29 juin, à Mons. — Lettres par lesquelles le

même duc maintient Thierri de l'Ostrewic

dans ses fonctions de concierge et garde de

l'armurie de l'hôtel de Naast, à Mons . . V, 428

Vers le 30 juin. — Lettres du même, portant

nomination de Raoul, bâtard de Marchiennes,

aux fonctions de maire de la ville de Mons. IV, 612

30 juin, au Quesnoy. — Lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, etc., par lesquelles il mande au

bailli et à tous ses autres justiciers et oCBciers

du comté de Hainaut de laisser sa tante Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., jouir de

ses terres, seigneuries et revenus du Quesnoy,

d'Aih, de Binche, de Chiêvres, de Baudour, de

Flobecq et de Lessines IV, 612

* 30 juin. — Résolution du conseil de la ville de

Mons, de satisfaire monseigneur de Roubaix.

IV, 538, note 2

Même date. — Résolution du même conseil,

de ne point admettre Raoul, bâtard de Mar-

chiennes, à faire serment comme maire de

cette ville IV, 612

* Même date. — Serment prêté à la ville de Mau-

beuge par Philippe, duc de Bourgogne . IV, 615

* Même date. — Serment prêté à la ville du

Quesnoy par le même duc IV, 615

* Sans date. — Exposé fait au conseil du roi de

France et d'Angleterre par les ambassadeurs

de Jacqueline de Bavière, duchesse de Glo-

cester IV, 614

1427.
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1427. i" juillet, à Valeuriennes. — Serment prêté à

la ville de Valenciennes par Philippe, dac de

Bourgogne, comme mambour, bail et gouver-

neur du Hainaut et de celte ville ... IV, 614

Même date.— Acte par lequel la ville de Valen-

ciennes reconnaît le duc de Bourgogne en

qualité de bail, mambour et gouverneur, et

pour le plus proche parent et héritier de la

duchesse Jacqueline IV, 616

Même date. — -Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., par lesquelles il promet de

maintenir les privilèges, franchises et libertés

de la ville de Valenciennes, durant son gou-

vernement IV, 619

Même date- — Lettres da même, par lesquelles

il ordonne au receveur de ses terres et sei-

gneuries au pays de Hainaut d'acquitter

annuellement la rente de six muids de blé qui

était due à l'abbaye de Lobbes sur la terre de

Hannechuelles ou Ansaelle IV, 621

Même date. — Lettres du même, nommant Jean

Rasoir, fils, receveur général de Hainaut. V, 429

* Même date.— Lettres par lesquelles il recon-

naît avoir reçu Colard delà Gliseule à la foi et

hommage d'une rente de cent écus d'or donnée

à Catherine de la Marche, sa femme, par le

duc Guillaume de Bavière V, 430

* 5 juillet, à Lille.— Lettres du même, octroyant

à Jean Miellaiit, marchand de draps de soie à

Valenciennes, la jouissance d'une maison en

celte ville V, 431

* 6 jvillet, à Lille. — Lettres par lesquelles il

confirme le don fait par le duc de Brabant à

Raoul, bâtard de Marchiennes, d'une pension

annuelle de cinquante livres tournois . . V, 431

* 9 juillet, à Westminster. — Lettres par les-

quelles Henri, roi d'Angleterre et de France,

et seigneur d'Irlande, assigne à son oncle le

duc de Glocesler une somme de neuf mille

marcs IV, 622

"10 juillet, à Àrras. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., nomme Guil-

laume de Sars, chevalier, seigneur d'Audignies

et d'Angre, son conseiller. ..... V, 432
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11 juillet, à Londres. — Lettres du Conseil

d'État d'Angleterre au duc de Bedford, régent

du royaume de France, l'invitant à s'interpo-

ser auprès du duc de Bourgogne, en faveur

de la duchesse Jacqueline, persécutée à cause

de son mariage avec le duc de Glocesler et

de ses sympathies pour l'alliance anglaise. IV, 622

* 1 1 juillet, à Arras. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., agrée le don

fait par le duc de Brabant, le 18 septembre

précédent, à Jacques de Vertaing, de vingt-

cinq chênes pour la réparation de sa maison

de Bourbecque V, 432

* M juillet. — Plaids de la cour tenus par Guil-

laume de Lalaing, bailli de Hainaut . . IV, 610

* 1 7 juillet, à Mons. — Lettres de Guillaume de

Lalaing, seigneur de Bugnicourt el de Fresin,

chevalier, bailli de Hainaut, conseiller et cham-

bellan du duc de Bourgogne, contenant la

désbéritance et l'adhéritance faites par Gui de

Morchiponl, sire de Seausies, chevalier, au

profil de Jean Faveriel, bourgeois de Valen-

ciennes, d'un fief tenu de la comtesse de Hai-

naut à cause du château de Beaumont . VI, 205

* 2'i juillet. — Vidimus, délivré par Alard, abbé

de Saint-Jean de Valenciennes, des lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, du l" du même
mois, concernant l'hommage de Colard de la

Gliseule pour une rente de cent écus d'or. V, 431

* 31 juillet, à Corbeil. ~ Lettres de Jean, régent

de France, duc de Bedford, en réponse à celle

des conseillers d'État d'Angleterre, du 11. IV, 624

2 août, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Brabant el de Limbourg, etc.,

fait remise du droit de quint à lui dû par le

châtelain de Braine-le-Comte V, 433

2 aoûl,à Bruges.— Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, bail, mambour, gouverneur et

héritier du Hainaut, acquittant Colard, bâtard

de la Hamaide, des droits seigneuriaux dus

sur le fief de Beaufort en la chàlellenie de

Bouchain V, 435

3 août, à Bruges. — Lettres du même, par les-

quelles il octroie aux jurés et conseil de la



DES SIX VOLUMES. 585

ville de Bînche de pouvoir continuer à lever

des mallôies en cette ville, dans son alleu et à

Péronne, pour en affecter le produit au paye-

ment des rentes dont ladite ville de Binche est

chargée IV, 626

* 4 août.— Réquisition du duc de Bourgogne à

la ville de Moos, de mettre à sa disposition

vingt- cinq arbalétriers pavoises et vingt

archers, pour aller contre le duc de Gio-

cester IV, 632

* 4 août, à Bruges. — Lettres par lesquelles le

duc de Bourgogne, etc., fait un don à Guillaume

de Lalaing, bailli de Hainaut. (Ces lettres sont

mentionnées dans le mandement du 28 octo-

bre 1428.) VI, 99

* 8 août, à Bruges. — Lettres du même duc,

concernant les voyages faits par Gérard Durot,

son secrétaire VI, 95

* Même date.— Lettres par lesquelles il ratifie

celles de Jean, duc de Brabant, comte de Hai-

naut, etc., du 31 janvier 1426, en faveur de

Gilles des Camps VI, 95

* 9 août. — Relation, faite au conseil de la ville

de Mons, de Tenlrelien que les députés de

celte ville onteuavec le chancelier du duc de

Bourgogne, au sujet de la délivrance d'un

bourgeois, du payement de l'aide accordée à

Soignies et de la mainlevée des biens des

bourgeois saisis en Brabant IV, 633

Même date.— Résolution du même conseil rela-

tive à la réquisition faite, le 4 août, par le duc

de Bourgogne IV, 632

il août, à Bruges.— Lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, etc., par lesquelles il approuve

et confirme les lettres de Jean, duc de Brabant,

du 21 avril 1425, concernant la restitution des

biens de l'évéqùe de Cambrai dits la régale.

IV, 634; VI, 207

* 12 août, à Bruges. — Lettres par lesquelles

il commet Jean de Pressy, seigneur du Hesnil,

à l'audition des comptes de ses ofBciers de

Hainaut VI, 95
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* 15 août. — Quittance, donnée par frère Jean

Platiel, gardien des frères mineurs de Mons,

de la somme de dix livres de quarante gros

que lui a délivrée le receveur de Hainaut. IV, 611

* Vers le 19 août. — Mandement adressé à la

ville de Mons par le bailli de Hainaut, afin

qu'elle lève des gens d'armes aux frais du

prince pour aller faire le siège de la. Mal-

maison IV, 634

* 19 août, à Bellemotle lez-Arras. — Lettres

par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

accorde à Gérard Durot, son secrétaire et rece-

veur de ses terres et des mortemains en Hai-

naut, vingt chênes des bois de Mons . . V, 436

19 août. — Résolution du conseil de la ville de

Mons, d'envoyer deux cents hommes d'armes

et de trait au siège de la Malmaison, où .se

tient Jean Blondel IV, 634-635

20 août.— Les connélablies de la ville de Mons

se rallient à la résolution qui précède . IV, 635

22 août. — Résolution par laquelle le conseil

de la ville de Mons désigne un échevin et un

membre du conseil pour conduire les gens que

la ville envoie au siège de la Malmaison. IV, 635

* 23 août. — Vidimus, délivré par Alard, abbé

de Saint-Jean à Valenciennes, des lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., du 5 juillet

précédent V, 431

* 26 août. — Vidimus, délivré par deux hommes

du fief de Hainaut, des lettres du duc de Bra-

bant, du 31 janvier 1426, accordant mille cou-

ronnes d'or de France à Gilles des Camps, châ-

telain de Braine-le-Comte V, 413

* . . août, à Paris. — Lettre du duc de Bedford,

régent de France, au duc de Glocester . IV, 635

* . . aoûlj d Paris. — Lettre du même au sire de

Ferrers IV, 636

2 septembre, à Mons. — Mandement adressé

par le bailli de Hainaut au prévôt de Mau-

beuge, afin qu'il donne ordre aux villages de

sa prévôté de faire sonner les cloches en cas

d'effroi et de porter aide là oh il sera néces-

saire IV, 637

1427.
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i42". Sans date. — Représenlalion faite au conseil du

roi de France et d'Angleterre par les ambas-

sadeurs de la duchesse de Glocester . . IV, 638

3 septembre^ à Beaumonl.— Vidimus, délivré

par trois bomnaesdefief de Hainaut, des lettres

du duc de Bourgogne, du 5 juin précédent,

nommant Anseau de Sars prévôt, bailli des

bois, châtelain et receveur de Fumay et Revin.

V, 424 et 781, noie 1

7 septembre. — Mandement adressé par Pierre

de Luxembourg, comte de Conversan et de.

Brienne, seigneur d'Enghien, à Guillaume

Estiévenarl dit du Change, mayeur de la ville

de Mons, pour le payement de la somme de

quarante- huit livres, dix -neuf sols et huit

deniers tournois à Mathieu Caignet, hôtelier

de VOslriche, en celte ville IV, 639

7 septembre, à Lille. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., accorde à

CaisJn de le Cambe, clerc du sire de Roubaix,

une rente de deux cents livres sur les revenus

de la mairie de Vaienciennes V, 436

11 septembre, à Lille. — Mandement du

même, pour le payement dos travaux faits à

la forteresse et maison de Fumay . . . VI, 95

18 septembre. — Vidimus, délivré.par quatre

hommes de fief de Hainaut, des lettres de

Guillaume, duc de Bavière, comte de Hai-

naul, etc., du 20 janvier 1411, autorisant des

lombards à résider à Mons V, 382

28 septembre. — Vidimus, délivré par Alard,

abbé de Saint-Jean à Vaienciennes, des lettres

de Philippe, duc de Bourgogne, du 28 juin

précédent, confirmant Colin Boinvoisin dans

ses fonctions de loutrier de Hainaut . . V, 426

1" octobre.— Lettres par lesquelles Guillaume

de Lalaing, bailli de Hainaut, autorise les

mayeur et jurés de Braine-le-Gomte à faire

construire un nouveau colTre dit ferme pour

y déposer les litres et papiers de cette

ville V, 437

PagM.

* 2 octobre, à Bruxelles.— Lettres de Philippe,

duc de Brabant et de Limbourg, comte de

Ligny et de Saint -Pol, par lesquelles il fait

connaître aux auditeurs des comptes du

receveur de Hainaut qu'il y a lieu de défalquer

de ces comptes la somme de cent livres de la

ferme des charbonnages de Mons que son

conseiller Robert d'Aule devait à son frère le

duc Jean IV IV, 642

Même date. — Mandement du même aux audi-

teurs des comptes des ofliciers de Hainaut du

temps du duc Jean, pour l'allocation du mon-

tant des frais de route et de séjour de Jean le

Marchant, son secrétaire, faits à Mons du 4 au

8 el du 18 au 23 septembre IV, 640

* 6 octobre. — Quittance délivrée, par Jean le

Marchant IV, 642

* 6 octobre, à Zierikzée. — Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., faisant don à Casin de

le Cambe, clerc du sire de Roubaix, d'une rente

de deux cents livres, assignée sur la mairie

de Vaienciennes VI, 96

* 1 G octobre.— Vidimus, délivré par Alard, abbé

de Saint-Jean à Vaienciennes, des lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., du i" juillet

précédent, nommant Jean Rasoir, fils, receveur

général de Hainaut V, 430

* 14 octobre, à Bruxelles.— Lettres de Philippe,

duc de Brabant, etc., mandant aux auditeurs

des comptes des officiers de son frère le duc

Jean IV, d'allouer la somme de cinquante-sept

écus de Dordrecht pour les frais des voyages

faits par Jean Bout, son chancelier . . IV, 642

* Même date. — Quittance de Jean Boni, chan-

celier de Brabant IV, 643

* 13 octobre, — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du duc

de Bourgogne, du 28 juin précédent, nommant

Aubert le Crespe son conseiller et avocat. V, 427

* 16 octobre. — Vidimus, délivré sous le sceau

aux causes de la ville de Mons, des lettres du

duc de Bourgogne, du 28 juin précédent,

retenant Gui Bourdon pour faire partie de son

conseil V, 427
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27 octobre, à Gouda. — Lettres par lesquelles

Jacqueline de Bavière, duchesse de Giocester,

comtesse de Hainaut, etc., confère à Margue-

rite d'Esne une prébende de chanoinesse de

Sainte-Waudru, à Mons IV, 643

30 octobre.— Lettres par lesquelles Laurent de

Cesne, lieutenant du gouverneur de Saint-

Ghislain, reconnaît avoir reçu le montant des

avances par lui faites pour le payement de

38 compagnons employés à la défense de

ladite ville, et pour des voyages au Qu^snoy

et à Condé IV, 643

* 24 novembre.— Lettres par lesquelles Victor

Vander Zickelen reconnaît que Jean Vander

Muelen lui a payé, en acquit de la comtesse

douairière de Hainaut, de Hollande et de

Zélande, dame des terres de Flol)ecq et de

Lessines, la somme de soixante-seize écus

Guillermus de Dordrecht, dix-sept nobles de

Flandre de trois onces de fin or, dix clinquants

et quatre écus Guillermus de Dordrecht, avec

deux couronnes à défaut du poids dudit or. IV, 646

14 décembre.— Lettres de Bauduin de Lannoy,

dit le Bègue, au sujet de la garde du château

de la Malmaison qui lui a été Confiée. . VI, 209

* 16 (et non 19) décembre, d Harlem.— Lettres

de Philippe, duc de Bourgogne, concernant l'al-

location de la somme payée par Jean Mariette

pour les dépenses faites par ses conseillers les

sires de Roubaix et de Santés, le doyen de

Liège, et son secrétaire Jean de Gand, en allant

par deux fois à des journées assignées afin de

s'entendre sur les différends qui existaient

entre lui, les nobles et les bonnes villes des

pays de Hollande et de Zélande, d'une part, et

la duchesse Jacqueline de Bavière et ses adhé-

rents, d'autre part VI, 96

* 20 décembre.— Vidimus, délivré par les éche-

vins de Lille, des lettres du duc de Bourgogne,

du 6 octobre précédent, qui sont relatives à

une rente due par la mairie de Valenciennes.

VI,

* 23 décembre. — Vidimus, délivré par Alard,

abbé de Saint-Jean de Valenciennes, des lettres

de Philippe, duc de Bourgogne, du 10 juillet

Tome VI.

96

précédent, par lesquelles il nomme Guillaume

de Sans son conseiller V, 432

24 décembre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du duc

Guillaume de Bavière, du 17 février 1413,

accordant une pension à Jean de Maizelant. V, 384

* Même date. — Vidimus, délivré par les éche-

vins de la ville de Mons, des lettres du duc de

Bourgogne, du 28 juin 1427, par lesquelles

il nomme Jean, seigneur de Boussn, son con-

seiller V, 426

1428.

Z janvier. — Relation, faite au conseil de la

ville de Mons par Jean Druelin, de la mission

qu'il avait remplie en Hollande auprès du duc

de Bourgogne. Le duc lui a donné l'assurance,

en présence de son conseil, que le traité qu'il

pourrait faire avec la duchesse Jacqueline ne

porterait aucun préjudice aux pays de Hainaut,

de Hollande et de Zélande, ni à la ville de

Mons IV, 647

9 janvier.— Sentence définitive de la cour de

Rome, qui reconnaît la validité du mariage

de Jean, duc de Brabant, et de Jacqueline,

duchesse de Bavière, et déclare nul et illégal

tout autre mariage qu'elle pourrait avoir con-

tracté du vivant de ce duc IV, 648

9 janvier. — Acte de la réception de Marguerite

d'Esne à la [>rèbende du chapitre de Sainte-

Waudru, à Mons, qui était vacante par la mort

de Marguerite d'Esne, sa tante. . IV, 644, note 2

M janvier. — Acte concernant Willem Proist,

seigneur de Thieunes, de Fouis et de l'Es-

chielle Il, 474, note 1

13 janvier, à Leyde. — Mandement de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., pour le paye-

ment des dépenses faites par Jean de Segry,

trésorier de Hainaut, en divers voyages. VI, 96

74

1427-1428.
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Ii28. * SI janvier. — Vidimus, délivré par Alard,

abbédeSainl-Jean deValenciennes, desUllres

de la duchesse Jacqueline de Bavière, com-

tesse de Hainaut, etc., du 31 janvier 1418,

accordanl à Piérart dit Coleiiaire l'oiDce de

lou^etier de Hainaul ....... V, 326

* Vers le 25 février. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., mande au

bailli de Hainaut de contraindre les hommes

de fief qui seraient en défaut d'expédier les

affaires de la cour de Mons V, 438

2S février, à Lille. — Lettres par lesquelles il

mande au bailli de Hainaut de retirer des pri-

sons de la sénécbale de ce pays un malfaiteur

nommé Caisot Jonas V, 439

* 27 février, à Lille. — Lettres par lesquelles

il fait don de la somme de trois cents écus à

Simon de Lalaing, chev;ilier, chambellan et

prévôt le Comte, à Valericiennes ... V, 440

* 4 mars, à Bruges. — Mandement du même,

pour le payement à faire à la Saint-Jean-

Baptiste, de la somme de quinze cents francs

à sa tante, Marguerite de Bourgogne, duchesse

de Bavière, comtesse douairière de Hai-

naut, etc VI, 97

* 7 mars. — Vidimus, délivre sous le sceau de

la ville de Valenciennes, des lettres de la ville

de Dinant, du 12 février 1411 . . . . 111,497

* 9 mars. — Vidimus, délivré par les échevins

de la ville de Cambrai, des lettres du o mars

1418, louchant le don fait à Agneçon Poulette.

IV, 141

* 14 mars. — Alliance faite entre la duchesse

Jacqueline de Bavière et les habitants de la

ville d'Utrecht IV, 648

* Même date. — Vidimus, délivré par deux"

hommes de fief de Hainaut, des lettres du

21 novembre 1409, qui concernent la pension

viagère de Marguerite de Gherles ... V, 381

5 avrils à Mons. — Assemblée du conseil de la

ville de Mons, dans laquelle des mesures sont

prises pour la garde de celle ville à l'occasion

de la venue du duc de Bourgogne el des irois

états du pays IV, 649

lojçei.

* 5 avril, à Lille. — Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., donne à son

écuyer tranchant Antoine Roichebaron une

renie de deu.\ cents livres sur les charbon-

nages de Jemappes V, 440

* Avant le 7 avril. — Convocation adressée aux

états de Hainaul par le duc de Bourgogne,

pour une assemblée fixée au 7 avril . . IV, 649

8 avril. — Assemblée du conseil de la ville de

Mons. Le duc de Bourgogne ayant demandé

une aide de quarante mille couronnes de

France aux étals, on lui en offrira trente mille

si les trois ordres eu sont d'accord . . IV, 650

11 aiTj7, à Mons. — Lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, comte de Flandre, etc , bail,

manibour, gouverneur er héritier du pays et

comté de Hainaut, mandant à son receveur de

Denain et d'Étiœungtde payer annuellement

à Gui de Barbençon dil TArdenois, seigneur

de Donstienne, conseiller de la duchesse

Marguerite, la renie viagère de deux cents écus

d'or que lui avait donnée, ainsi qu'à sa femme,

le duc Jean de Bavière IV, 650

Même date. — Lettres du même, par lesquelles

il fait don aux arbalétriers de Notre-Dame, à

Mons, de trente chênes à prendre dans le bois

de Mons, pour la construction de leur cha-

pelle IV, 651

* Même date.— Quatre mandements du même,

pour le payement de cent vingt francs à son

conseiller et confesseur, l'évêque de Bethléem,

pour sa pension de l'année 1423; de soixante-

dix couronnes d'or à Yolende de Lalaing, et

l'allocation de la somme payée à Anseau de

Sars, son écuyer, pour ses services comme capi-

taine et garde de la forteresse de Fumay . VI, 97

* Même date.— Lettres du même, par lesquelles

il reconnaît avoir accordé à Engelbert d'En-

ghien, son conseiller el chambellan, cent

chênes à prendre dans les bois de la Houssière

el de Rogelin, pour parfaire sa forteresse de

la Folie V, 441
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* Il avrilf à Mons. — Letires par lesquelles

Philippe, dac de Bourgogne, comle de Flan-

dre, etc., bail, mambour, gouverneur et héri-

tier du pays et comté de Hainant, accorde

i Jean de Sars, fils de Jacques de Sars, son

prévôt de Mons, l'office du fer et du séjour de

HaiDaat,en remplacement de Gilles de l'Escat-

tière V, 441

* 13 avril, à Valendennes. — Mandement du

même, pour Tallocation du prix d'un chpval

donné à un chevalier de Rohême venu en

ambassade VI, 97

14 avril, à Valen^iennes. — Lettres du même,
par lesquelles il accorde aux échevîns de Mons

le pouvoir de juger en matière civile et cri-

minelle, dans toute l'étendue de leur juridic-

lion, sauf en ce qui concerne les cas réservés

soit à lui, soit au bailli, soit è la cour souve-

raine de Hainaut, etc IV, 653

* Même date.— Lettres par lesquelles il mande

à Jean Rasoir, receveur général de Hainaut,

de faire délivrer au comte de Conversan, sei-

gneur d'Enghien, cent vingt grands chênes

dont il lui fait présent V, 441-442

* 13 avril, à Valendennes. — Mandement du

même, pour le payement de la somme de

quinze cents francs à faire à sa tante Margue-

rite de Bourgogne, duchesse de Bavière, com-

tesse douairière de Hainaut, etc., à la fête de

la Toussaint Vf, 97

* Même (laie. — Mandement du même, pour le

payement de quatre cents livres à Baudarl de

Cuvillers, capitaine de BeaumonI, et de quatre

cent soixanle-sept livres et dix sois pour les

gages de douze compagnons, dont quatre à

cheval, qui gardèrent cette place durant huit

mois et huit jours finis le 13 avril. . . VI, 97

* Même date. — Lettres de Guillaume de

Lalaing, seigneur de Bngnicourl et de Fresin,

chevalier, bailli de Hainaut, concernant la

vente, faite par Melchior de Faumars à Jean

Ghastin dit le Mire, d'un fief dit du Grand

Ouévi,à Preux-au-Bois, et relevant de la com-

tesse de Hainaut VI, 209

* 20 avril.— Vidimus, délivré par Guillaume de

Lalaing. seigneur de Bugnicourt et de Fresin,

gouverneur et bailli de Hainaut, des lettres

de Philippe, duc de Bourgogne, du H du
mois d'avril, accordant à Jean de Sars l'office

du fer et du séjour de Hainaut . . . , V, 441

* 21 avril, à Valendennes. — Mandement de
Philippe, duc de Bourgogne, etc., pour le

payement à faire à Guillaume de Sars, sei-

gneur d'Audignies, et à Jean Rasoir, fils de
Pierre, seigneur d'Odomez, de la somme de

trois mille neuf cent quarante-neuf couronnes

d'or pour parfaire celles de sept mille deux

cent soixante-dix-sept couronnes qu'il leur

devait, pour la fourniture de joyaux, et de

quatre cents couronnes à eux accordées de ce

chef V, 442

* 21 at)ril, à Bruges — Mandement du même,

pour le payement de vingt écus de quarante

gros à Rauduin Âlart, demeurant à Valen-

ciennnes VI, 97

* 22 avril, à Bruges. — Lettres du même, par

lesquelles il mande au receveur du Hainaut

de payer à Guillaume de Lalaing, bailli de

ce pays, à Simon de Lalaing, prévôt le Comte

à Valendennes, et à Jean de le Delfi, prévôt

de Maubeuge, ce qui leur était dû pour les

dépenses de quatre cent quatre-vingt et onze

combattants qu'ils avaient levés pour aller

mettre le siège devant la Malmaison, en aoiît

1427 IV, 716

* 26 avril, à Bruges. — Lettres par lesquelles

il nomme Godefroid, seigneur de Villers, gou-

verneur de Fumay et Revin V, 443

1" mai, à Bruges.— Letires du même, mandant
au bailli de Hainaul et aux commis à l'assielle

de l'aide à lui accordée par les états de ce

pays, de rembourser à ses gens el conseillers

les frais et dépens par eux supportés en diffé-

renles manières à l'occasion du traité de paix

fait à Douai, el s'élevant à douze cents écus d'or

de France, somme à lever avec ladite aide. IV, 639

* 1" mai. — Serment prêté au duc de Rourgo-

gne par le seigneur de Villers, en qualité de

gouverneur de Fumay el Revin .... V, 444

1428.
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1428. 8 mai, à Bruges. — Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., octroie à la

ville de Mons de constituer des rentes viagères

jusqu'à concurrence de quatre cents écus de

quarante gros, pour en employer le capital au

payement de sa quotité de l'aide accordée par

les états de Hainaul et des dettes qui résul-

taient des dernières guerres IV, 660

Mime date. — Lettres du même, autorisant la

ville de Mons à élever les maitôtes sur le vin

vendu en détail de neuf à douze deniers par

loi, pendant le terme de dix ans, pour employer

le produit de cel impôt au rachat de quatre

cents écus de France de rentes annuelles et

viagères el au payement de sa quotité de l'aide

accordée par les étals de Hatnaut. . . IV, 661

* 9 mai.— Vidimus, délivré par les bourgmestre,

échevins el conseil de la ville de Bruges, des

lettres du duc de Bourgogne, du H avril

précédent, qui concernent le pouvoir accordé

aux échevins de la ville de Mons de juger en

matière civile et criminelle, dans toute l'élen-

, due de leur juridiction IV, 6S8

12 inaif à Chimay. — Lettres par lesquelles le

chapitre de Sainte- Monégonde de Chimay

reconnaît avoir reçu deux rentes qui lui étaient

dues par la recette des Neuf Villes, sur les

revenus de Haileux et de Seloigne ... V, 444

1 5 mai.— Communication, faite au conseil de la

ville de Mons, du privilège obtenu du duc de

Bourgogne, le 14 avril IV, 638

* 18 mai, à Westminster. — Lettres par les-

quelles le roi d'Angleterre mande aux percep-

teurs de ses tonlieux du port de Londres, de

laisser passer, sans payer aucun droit, Ârnould

de Cent, chevalier, avec les étoffes destinées

à Jacqueline de Bavière, comtesse de Hol-

lande IV, 663

26 mai, à Cologne.— Lettres par lesquelles frère

Barthélemi Texier, maître de l'ordre des frères

prêcheurs, associe Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comtesse douairière de

Hainaul, de Hollande et de Zélande, aux prières

el bonnes œuvres dudit ordre .... IV, 664

* 29 mai, à Mons. — Lettres par lesquelles

Bauduin de Sanzeilles dit de Fantignies, sire

de Blévène, et deux autres hommes de fief de

Hainaul font connaître que Jeanne Chisaire,

veuve d'Alard de Vellereille, a déclaré être

bien payée de ce qui était dû à son mari par

le comte de Namur, et en acquitte celui-ci. VI, 210

* i" juin, — Quittance délivrée par les empe-

reur, roi, connétables, dizeniers et personnes

de la compagnie des arbalétriers du grand

serment de Mons IV, 632

* 2 juin, au Quesnoy. — Lettres de Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaul, etc., accordant à la ville

d'Alh, pour un terme de dix ans, l'octroi de

hausser la maitôte, et permettant à la même
ville de vendre une rente de cent vingt livres

tournois V, 443

* 4 juin. — Vidimus, délivré sous le sceau de

Gilles, prieur du Val-des- Écoliers de Mons,

des lettres de Jean, duc de Brabanl, du 9 sep-

tembre 1426, par lesquelles il requiert les

habitants de Mons et d'autres bonnes villes,

de suspendre leurs poursuites au sujet des

pensions vendues par certains de ses conseil-

lers IV, 334

* 9 juin. — Vidimus, délivré par deux hommes

de fief de Hainaut, des lettres du duc Guil-

laume de Bavière, du 8 septembre 1407, accor-

dant une {)ension à Hanelet, son méneslreL V, 373

* 1 1 juin, à Bruges. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., nomme Jean

Rousseau, demeurant à Mons, maître boucher

de Hainaut V, 446

* 13 juin. — Résolution du conseil de la ville

de Mons, concernant deux jurés de catel de la

ville de Valencienues qui avaient procédé à la

passation d'un acte à Mons, sans en avoir préa-

lablement demandé l'antorisalion ... V, 20

* 14 juin., à Bruges. — Mandement du duc de

Bourgogne, pour le payement de la somme de

soixante couronnes du roi au chapitre de

Sainte-Aldegonde de Maubeuge, afin de l'aider

à payer les travaux de la châsse de ladite

sainte IV, 663
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14 juin, à Bruges. — Lettres par lesquelles

le duc de Bourgogne mande au receveur

général de Hainaut de délivrer dix marcs

d'argeul au chapitre de Sainte-Aldegonde de

Maubeuge, pour la châsse que ce chapitre fait

exécuter V, 446

* iSjuin, à Bruges. — Lettres par lequelles il

accorde à Auberl le Crespe, son conseiller,

vingt-cinq chênes des bois de Mons, pour la

reconstruction de la naaison qu'il possède à

Mons V, 447

* IS juin.— Résolution du conseil de la ville de

Mons, maintenant l'arrestation des deux jurés

de la ville de Valencienues V, 20

Même jour, après dîner.— Le même conseil est

informé que le bailli de Hainaut et le prévôt

de Mons veulent avoir les deux prisonniers

susdits IV, 638

* i" juillet, à Wesminster. — Lettres par les-

quelles Henri, roi d'Angleterre et de France,

et seigneur d'Irlande, voulant entretenir les

anciens traités d'alliance conclus entre ses

royaumes et les pays de Hollande etde Zélande,

particulièrement depuis que la maison de Hai-

naut s'est unie à celle d'Angleterre, et que les

comtes de Hainaut Albert et Guillaume de

Bavière ont été reçus chevaliers de l'ordre de

la Jarretière, permet aux marchands de Hol-

lande et de Ze lande d'entrer dans ses états, d'y

vendre et acheter, et d'eu sortir librement,

moyennant d'acquitter les tonlieux et autres

droits accoutumés IV, 665

* 2 juillet, à Delft. — Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., acquittant Jean Rasoir,

receveur général de Hainaut, de la moitié du

droit de quint par lui dû à cause de l'achat du

fief de Raoul de Marchiennes consistant en une

rente assignée sur la terre du Besamel . VI, 98

Tajei.

3 juillet, à Pelfl.— Traité de paix conclu entre

Philippe, duc de Bourgogne, etc., et la du-

chesse Jacqueline de Bavière .... IV, 666

Même date.— Lettres par lesquelles la duchesse

Jacqueline de Bavière, comtesse de Hai-

naut, etc., reconnaît Philippe, duc de Bour-

gogne, comme héritier des pays de Hainaut,

de Hollande, de Zélande et de Frise, dans le

cas où elle viendrait à mourir sans enfants. IV, 675

Même date. — Lettres par lesquelles elle fait

connaître qu'elle a conféré à Philippe, duc

de Bourgogne, le gouvernement de ses pays

de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de

Frise, en se réservant la collation des béné-

fices et offices qui vaqueront dans les mois

de février, avril, juin, août, octobre et dé-

cembre IV, 678

* 6 juillet. — Vidimus, délivré par Alard, abbé

de Saint-Jean de Valencienues, des lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., du 11 juin,

nommant Jean Rousseau son maître boucher

de Hainaut V, 446

* 7 juillet. — Proposition, faite aux mayeur et

échevins de Mons, de suspendre le nouveau

privilège de celte ville et de délivrer les deux

prisonniers de Valencienues sous caution. V, 20

* 8 juillet. — Communication, faite au conseil

de la ville de Mons par les connétables, au sujet

de la proposition précitée V 20

* iO juillet. — Résolution du grand conseil de

la ville de Mous, au sujet des lettres du chan-

celier, de Gui Guillebaul et de la ville de

Valenciennes, concernant le privilège de Mons
et les prisonniers de Valenciennes '.

i6 juillet, à Leyde. — Lettres de Marguerite de

Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., par lesquelles

elle promet d'entretenir la paix faite entre le

i428.

* c Le samedi x* jour de juillet, l'an mil nu" xxviu, fu li grans eonsaux en le maison de le paix, asquelz furent

» monstrées lu lettres, l'une, de monsigneur le chanchelier, contenant que le privilège doit demorer en Testât qu'il est

> de présent jusques le retour de monsigneur de Bourgongne par-deciià^ qui ad présent estoit en Hollande; l'autre, de Guy
> Guillebaut, contenant otiel, et le tierce, de le ville de Vallenchiennes, contenant que li prisonnier de Vallenchiennes,

> détenus pour eux yestre portés en le ville de Mons comme jurez de cattel à t couvent. Àsquelles fu conclud de respondre,

» emprendant » {san$plut). — Registre aiuc résolutiotu du conseil de la ville de ilons, de 1425 à 14G6, fol. xi.ix t*.
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I4S8. duc de Bourgogne cl la duchesse Jacqueline

de Bavière V, 1

27 juillet, à Leyde. — Lellres de Philippe, duc

de Bourgogne, etc., bail, gouverneur et héri-

tier des pays de Hainaut, de Hollande, de

Zélande et de Frise, ratifiant la donation,

faite à Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse douairière de Hainaut, etc.,

par la duchesse Jacqueline de Bavière, d'une

rente viagère de neuf mille florins constituée

sur les revenus de Hainaut, de Hollande et de

Zélande V, 3

* 17 août. — Vidimus, délivré par l'official de

Cambrai, des lettres de Bauduin de Lannoy,

du 14 décembre 1427, au sujet de la garde du

château de la Malmaison VJ, 209

* 25 août, à Middelbourg. — Lettres par les-

quelles la duchesse Jacqueline de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., en confirmant

Etienne d'Itlre dans ses fonctions de bailli des

bois de Hal, de la « foresterie » du grand bois

et de la « foresterie et chasserie » dans toute

la seigneurie dudit Hal, lui accorde en fief

ample les offices du bailliage des bois en

la terre et seigneurie de Hal, de la « fores-

terie », des véneries et de la chasse dans

lesdils bois, pour en jouir viagèrement lui et

Aymeri d'Itlre, son fils V, 448

* 4 septembre. — Résolulion du conseil et des

soixante hommes de la ville de Mons, au

sujet des deux jurés de Valenciennes détenus

en la maison de Henri Cambelot . . V, 20-21

7 septembre, à Bruges.— Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., déclare que

c'est sans préjudice pour l'évèque, le chapitre

de la cathédrale et les églises de Cambrai,

qu'une taille a été assise sur les habitants du

Cambrésis pour la reprise de la forteresse

de la Malmaison VI, 211

* 11 septembre, à Soignies. — Serments prêtés

en la ville deSoignies parla duchesse Jacque-

line de Bavière et par le duc Philippe de

Bourgogne V, S, 6

* 13 septembre, à Mons. — Serments prêtés

en l'église de Sainte-Waudru par la duchesse

Jacqueline de Bavière et par le duc Philippe

de Bourgogne, la duchesse comme princesse

héritière et le duc en sa qualité de gouverneur

et héritier (si la duchesse mourait sans hoir)

du pays de Hainaut, et réciproquement par

le peuple et les états V, 5, 6

* 14 septembre, à Mons. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

reçoit Thierri le Roy, conseiller et maître des

requêtes de son hôtel, en la foi et hommage

de roGQce de trésorier de Hainaut ... V, 448

15 septembre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., et Jacque-

line, duchesse en Bavière, comtesse de Hai-

naut, etc , déclarent que c'est sans préjudice

aux droits et privilèges de l'église de Sainte-

Waudru de Mons, qu'ils ont prêté les serments

accoutumés en la ville de Soignies, oii ils

étaient descendus, en venant de Flandre,

avant de le faire à Mons V, 8

Même date. — Acte par lequel les états de

Hainaut reconnaissent le traité conclu entre

Philippe, duc de Bourgogne, etc., et Jacque-

line, duchesse en Bavière, comtesse de Hai-

naut, etc. ^ V, 9

Même date. — Lettres par lesquelles Philippe,

duc de Bourgogne, bail, mambour, gouverneur

et héritier du comté de Hainaut, exempte

Guillaume de Sleenhoul, chevalier, du paye-

ment d'un droit de quint V, 11

* Même date. — Mandement du même, pour le

payement de la somme qui reste due à Jean

de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir, pour

la garde de Beaumont et de Bouchain depuis

le 17 avril 1426 VI, 98

16 septembre. — Mandement de la duchesse

Jacqueline de Bavière, comtesse de Hai-

naut, etc., pour le payemenl de ses dépenses

et de celles de son hôtel à Mons, en la troi-

sième semaine de septembre V, 12

* 17 septembre. — Serment prêté entre les

mains du duc de Bourgogne par Thierri

le Roy, trésorier de Hainaut V, 449
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19 septembre, à Valenciennes. — Lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, bail, gouverneur,

mambour et héritier du Hainaui, et de Jac-

queline, duchesse en Bavière, comtesse de

Hainaut, etc., contenant la teneur du serment

que la ville de Valenciennes leur a prêté. V, 13

20 septembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, comte

de Flandre, etc., mande à son bailli d'Alost

que Jacqueline, duchesse de Bavière, com-

tesse de Hainaut, etc., ayant cédé à la duchesse

sa mère la jouissance viagère des terres et

seigneuries de Flobecq et de Lessines, tenues

du comté de Flandre, celte dame doit être

admise à faire hommage desdites terres, après

en avoir été adhérilée selon la coutume, en

présencedes hommesdefierdu perron d'Alost

V, 15

* Même date. — Lettres par lesquelles il fait

connaître que, par le traité de paix conclu

avec la duchesse de Bavière, comtesse de

Hainaut, de Hollande, etc., la provision et

l'institution des officiers du pays et comté de

Hainaut lui compétent et appartiennent; qu'il

maintient Jean Rousseau, demeurant à Mons,

à l'oCBce de maître boucher de Hainaut, et

que celui-ci, après avoir prêté serment, sera

rais en possession de cet office .... V, 449

* Mime date.— Lettres par lesquelles il main-

tient son secrétaire, Gérard Durot, à l'office

de receveur général des morlemains de

Hainaut V, 450

* Même date. — Mandement du même duc,

pour le payement de la somme de vingt-deux

écus d'or du roi à ses conseillers Aubert

le Crespe et Gui Bourdon VI, 98

24 septembre, à Valenciennes. — Lettres de

Jacqueline, duchesse en Bavière, comtesse de

Hainaut, etc., ordonnant qu'il soit délivré cin-

quante chênes du bois de Mons à Etienne

d'Ittre, son écuyer, en considération des

perles qu'il a subies durant les guerres . V, 17

* Même date. — Vidimus, délivré par Alard,

abbé de Saint-Jean de Valenciennes, des lettres

du i août 1-ila, par lesquelles Guillaume, duc

de Bavière, comte de Hainaut, etc., accorde

une rente viagère à Catherine de la Marche.

V, 525

* 25 septembre, à Lille. — Copie, délivrée par

Fierabras et Tarin, des lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, eti:., du 14 du même mois,

concernant l'office de trésorier de Hainaut. V, 449

* 26 septembre, à Lille. — Mandement de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., pour le paye-

ment d'une somme à Petit Jehan ... VI, 98

* 28 septembre. — Vidimus, délivré par deux

hommes «le fief de Hainaut, des lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., nommant
Auberl le Crespe correcteur de tous ses

comptes du pays et comté de Hainaut. . V, 428

* 29 septembre. — Résolution du conseil de la

ville de Mons, concernant les deux prisonniers

de Valenciennes, qui doivent être remis au

bailli de Hainaut, par ordre du duc de Bour-

gogne V, 21

* 29 septembre, à Lille. — Lettres par les-

quelles, avec le consentement de la comtesse

de Hainaut, Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

nomme Godefroid, seigneur de Villers, gou-

verneur, capitaine et garde des châteaux et

villes de Fumay et Revin V, 18

* Même date. — Lettres par lesquelles il aug-

mente les gages dudil gouverneur, vu les

dépenses par lui faites et celles qui sonl encore

à faire pour l'entretien d'un guet de jour et

de nuit V, 450

* 30 septembre, à Lille. — Mandement du

même duc, chargeant des commissaires de

faire la vérification des comptes des officiers

du pays et comté de Hainaut .... VI, 98

* 8 octobre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., fait connaître que,

pour remplir la promesse faite par feu le duc

Guillaume, son père, elle a accordé à Etienne

d'Ittre, son écuyer, cent chênes de ses bois de

Hal, dont il n'a reçu que la moitié; qu'en con-

séquence, elle charge son receveur général de

Hainaut de délivrer audit Etienne cinquante

chênes du bois de Mons V 19

1428
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4428. * 10 octobre, à Vnlenciennes. — Lellres par

lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière,

comlesse de Hainaut, etc., reconnaît avoir

reçu de son receveur de Hainaut, la somme
de six cent et une livres, dix-huit sols, six

deniers tournois V, 19

1 octobre, à Bruges. — Lettres de Philip|)e,

duc de Bourgogne, etc., ordonnant au bailli

de Flainaut de faire mettre en liberté deux

bourgeois de Valenciennes détenus à Mons. V, 20

12 octobre, à Valenciennes. — Lettres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, par lesquelles

elle affranchit du droit de servage les biens

de Marguerite, fille de Jean Rogier dit Huarl

et femme de Jean Pieron V, 21

* 12 octobre, à Lille, — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., commet et

institue Thomas de Forest dit Sarrazin,

écuyer, gardien en son nom de la ville de

Câteau-Cambrésis • V, 451

13 octobre. — Lettres par lesquelles Gertrude

de Trazegnies, abbesse de l'église de Sainte-

Aldegonde de Maubeuge, et les personnes du

chapitre de cette église font connaître que le

duc de Bourgogne, gouverneur et hoir du

pays de Hainaut, après avoir prêté le serment

requis et visité la châsse de leur patronne, a

fait don, pour le parachèvement de celte châsse,

de dix marcs d'argent dont le montant en

numéraire leur a été payé par le receveur

dudit pays V, 23

\Q octobre, à Mous.— Résolution du conseil

de la ville de Mons, portant qu'il sera présenté

deux queues de vin à ceux qui prendront part

aux joutes, le 24 de ce mois ... V, 22, note 1

\Q octobre., à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Jacqueline, duchesse en Bavière, com-
lesse de Hainaut, etc., ordonne à son receveur

général de Hainaut de faire délivrer douze

chênes du bois de Mons à Jean l'Oste, clerc

de sa chapelle V, 24

17 octobre, à Lille. — Lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, etc., concernant l'exercice, par

les échevins de Mons, de toute justice civile

et criminelle sur les bourgeois de cette

ville V, 25

Pag«i.

* 21 octobre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du

11 juin 1414, concernant la lourie et sergen-

terie de la ville de Mons VI, 272

24 octobre., à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Jacqueline, duchesse en Bavière, com-

tesse de Hainaut, etc., mande au bailli des

bois et au grand receveur de son pays et comté

de Hainaut de délivrer à Wassart Regnault,

bailli de l'église de Vicogne, trente chênes de

la forêt de Mormal V, 30

* 23 octobre. — Lettres de la même, mandant

à Jean Rasoir, receveur général de son pays

de Hainaut, de payer à Jeau de Goch, son

secrétaire et clerc de la dépense, la somme
de cinq cents livres tournois, pour le paye-

ment des frais faits par elle et son hôtel à

Valenciennes, en octobre V, 31

* 28 octobre, à Mons. — Mandement de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., au sujet d'un

don par lui fait à Guillaume de Lalaing, bailH

de Hainaut VI, 99

* 29 octobre. — Acte par lequel Jacqueline,

duchesse de Bavière, comlesse de Hainaut, etc.,

est déshéritée des terres de Flobecq et de

Lessines dont la jouissance viagère appar-

tiendra désormais à Marguerite de Bourgogne,

duchesse de Bavière, comlesse douairière de

Hainaut, etc., sa mère : le tout en vertu des

lettres du duc de Bourgogne, du 20 septembre

précédent V, 31

30 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

la même duchesse mande au bailli des bois

et au receveur de Hainaut, de faire délivrer

aux religieux du Val-des-Écoliers de Mons

douze chênes à prendre dans son bois de la

Sayette V, 32

* 51 octobre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles la même duchesse reconnaît avoir

reçu de Jean Rasoir, receveur général de Hai-

naut, la somme de trois cent et deux livres,

seize sols et cinq deniers tournois, pour ses

dépenses en vin et autres, faites à Mons en

la dernière semaine d'octobre .... V, 33
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6 novembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc.* mande à son

receveur de Hainaut d'acquitter le moutant

des dépenses d'une ambassade faite à Bruges,

auprès du duc de Bourgogne, par le sire de

Hainio, Jacques Hannecart et Jean Grenier,

avec Louis de Monlforl et autres ... V, 34

• Même date. — Lettres par lesquelles elle

confirme, en faveur de l'abbé de Saint-Trond

et de son monastère, les privilèges qui leur

ont été accordés par les comtes de Hollande.

V, 451

7 novembre, à Lille. — Deux mandements de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., pour l'allo-

cation de la somme de cinquante livres de

quarante gros donnée à Jean Rasoir, conseiller

et receveur général de Hainaut, et le paye-

ment de cinquante-sept francs à Guillaume

de Sars, pour deux voyages à Hal, à l'efiFet

d'assister à deux journées tenues avec les

gens du duc de Brabant, touchant les affaires

du pays de Hainaut VI, 99

* 7 novembre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du

15 juin précédent, par lesquelles le duc de

Bourgogne accorde vingt-cinq chênes à Au-

bert le Crespe V, 447

* 8 novembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., accorde aux habi-

tants de Baileux remise, pendant six ans, de

la moitié des rentes qu'ils lui doivent : celle

localité ayant été saccagée durant les guerres.

V, 452

Même date. — Lettres par lesquelles la même
duchesse déclare que les habitants de Villers

lez-Chiniay* ne payeront, durant six ans, que

la moitié des renies qu'ils lui doivent, et ce,

en considération de leur extrême pauvreté

depuis que ledit village a été plusieurs fois

foulé et saccagé V, 452

12 novembre.— Quittance du gardien de l'église

de Saint-François, à Valenciennes, de la

somme à lui payée à la Sainl-Remi par Jean

Rasoir, receveur général de Hainaut, pour la

célébration des obils anniversaires des comtes

de ce pays V, 35

Même date. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, par lesquelles il fait don de quatre

mille livres à Jean de Croy, seigneur de

Tour-sur-Marne, en avancement de son ma-

riage avec Marie de Lalaing, dame d'Écaus-

sines, et lui cède et transporte, en garantie

de ladite somme, toute la terre et seigneurie

d'Étrœungt-la-Chaussée V, 453

Même date. — Procuration donnée par le

même à Jean de Croy, son chambellan, à l'effet

de faire relief de la dite terre d'Élrœungi. V, 453

14 novembre, à Arras. — Lettres par les-

quelles il confirme celles du 25 août . . V, 448

H novembre, à Valenciennes. — Lettres de

Jacqueline, duchesse de Bavière, comtesse de

Hainaut, etc., mandant à Jean Rasoir, receveur

général de Hainaut, de payer la somme de

quarante livres tournois à maître Guillaume de

Dour, dit le Doulx, confesseur de la duchesse,

sa mère, pour terminer sa théologie . . V, 36

15 novembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles la même duchesse reconnaît avoir

reçu de Jean Rasoir, précité, la somme de

huit cenl-lrente-deux livres et dix neuf deniers

tournois, pour être employée au payement

des dépenses par elle faites à Valenciennes,

du 10 octobre au 1" novembre. ... V, 37

16 novembre, à Valenciennes. — Quittance

délivrée par maître Guillaume de Dour, dit le

Doulx, prêtre et confesseur de madame la

douairière V, 37

16 novembre, à Arras.— Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., par lesquelles il

accorde à Pierre de Hauteville, seigneur

d'Ars, écuyer, conseiller et maître général

des monnaie.s, une pension viagère de deux

cents francs à recevoir sur les revenus de la

terre de Blaton V. 38

14*8.

* Villers-U-Tour.

Tome VI. lo
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1428. 17 novembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., accorde de nou-

veaux privilèges à la ville de Mons. . . V, 38

19 novembre, à Mons. — Vidiinus, délivré

par Guillaume de Lalaing, bailli de Hainaut,

des lettres de la duchesse Jacqueline de Ba-

vière, du 25 août, concernant Etienne d'Illre.

V, 448

20 novembre. — Lettres par lesquelles Gilles

Renier, prieur du Val-des-Écoliers de Mons,

déclare que son monastère a reçu les chênes

qui lui ont été donnés par la duchesse Jacque>

Une de Bavière V, 33

Vers le 23 novembre. — Lettres adressées

il la ville de Mons par la duchesse Jacqueline

de liavière, touchant Jean Gornut et Binchois,

et par la duchesse, sa mère, pour Henri Wille-

broit. V, 46

23 novembre. — Résolutions prises par le con-

seil de la ville de Mons, au sujet des lettres

précitées des deux duchesses .... V, 47

Même date. — Résolution du même conseil,

pour le payement de la somme due à l'occa-

sion du privilège obtenu de la duchesse

Jacqueline de Bavière V, 44-45

23 novembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., donne à la duchesse

sa mère, comtesse douairière de Hainaut, etc.,

une rente viagère de huit cents livres sur les

impôts et revenus de la ville de Valenciennes

y spécifiés V, 47

Même date.— Lettres par lesquelles elle accorde

à Michel de Ligne la terre de Florennes, pour

la tenir d'elle en fief viagèremenl . . . V, 453

* Même date. — Lettres par lesquelles, voulant

reconnaître les bons services que lui a rendus

Antoine, seigneur de Croy et de Renly, elle

. lui cède et transporte les droits et revenus

qu'elle possède en la ville et terre de Chièvres,

par indivis avec le seigneur de le Val. . V, 455

24 novembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière,

comtesse de Hainaut, etc., autorise les éche-

vins et le conseil de la ville de Mons à con-

stituer des rentes viagères jusqu'à concur-

rence de quatre cent cinquante livres tournois,

pour en alTecter le capital aux besoins de celte

ville V, 50

* 26 novembre, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles elle mande à Jean Rasoir, son con-

seiller et receveur général de Hainaut, de

délivrer à Louis de Monlfort la somme de

quatre cent soixante-quatre couronnes de roi.

V, 1

27 novembre. — Résolutions du conseil de la

ville de Mons, concernant : la publication des

lettres de privilège, qui n'aura lieu qu'après

que le grand sceau de la duchesse y aura été

apposé; le payement de la somme promise au

bailli de Hainaut, pour la mise en vigueur de

cette charte, et l'élection de quatre sergents.

V, 45

1*' décembre, à Lille. — Mandement de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., pour l'alloca-

tion de la somme de soixante écus de quarante

gros, monnaie de Flandre, à Gérard Durot,

son secrétaire et receveur des mortemains

de Hainaut VI, 99

6 décembre, d Valenciennes. — Lettres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, par lesquelles

elle accorde à Colard de Fosses, son maître

cuisinier, en récompense de ses bons services

et en considération de ce qu'on lui a retiré les

tables de jeu et de brelan, une pension annuelle

de cinquante livres tournois .... V, 52

7 décembre, d Bruges. — Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., par lesquelles il agrée

le don fait par la duchesse Jacqueline de

Bavière à la duchesse, sa mère, d'une rente

viagère de huit cents livres assignée sur les

impôts et revenus de la ville de Valenciennes

y détaillés . V, 53; VI, 274
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* 10 décembre, à Valenciennes. — Lettres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, par lesquelles

elle reconnaît avoir reçu de Jean Rasoir, son

conseiller et receveur général de Hainaut, la

somme de quinze cent treize livres, quatorze

sols et neuf deniers tournois, pour les dé-

penses faites à Valenciennes, du 1" novembre

au 1" décembre V, 55

17 décembre, à Valenciennes — Lettres de la

même duchesse, accordant aux habitants de

Momignies de n'acquitter, durant six ans, que

la moitié des rentes qu'ils lai devaient, à cause

des pertes qu'ils ont subies au temps de la

guerre V, 56

20 décembre^ à Valenciennes. — Lettres de ta

même, accordant une rente de trente livres

tournois à Catherine de Waignonville, femme

de Jacques de Floyon, durant sa vie et celle

d'Adrien ne de Floyon V, 455

24 décembre, à Bruges.— Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., par lesquelles il prend

à sa charge les rentes constituées, pour ses

besoins, par Guillaume de Sars, seigneur

d'Audignieset d'Angre, chevalier, Jean Rasoir,

maître général de ses monnaies, et Jean Rasoir,

receveur général de Hainaut, en donnant en

garantie la recette de l'aide accordée en avril

par les étals de ce pays V, 58

27 décembre. — Le grand conseil de la ville de

Mons suspend l'augmentation de la maltôte des

vins, accordée par le duc de Bourgogne, sans

le gré de la duchesse Jacqueline. (<i Le lundi

« jour saint Jehan euwangiliste, xxvu* de

» décembre, l'an mil I11I«XXVI1J, fu li grans

« consaux ensamble, al après-disner, en le

» maison de le paix. Et là endroit fu parlel de

> savoir se on vora le malletote des vins, qui

» est à IX deniers, hauchier à xu deniers par

» vertu de le grâce monsigneur de Bourgongne,

» gouverneur dou pays, sans le gret madame.

• Conclud de targer jusques ad ce que li

• massars ara complet et que on ara veuv

» Testât de le ville. » Reg. précité, fol. Iv v».)

27 décembre,à Bruges.— Lettres de Philippe,

duc de Boui^ogne, etc., confirmant celles du

20 décembre précédent, par lesquelles la

f»S'

duchesse Jacqueline de Bavière accorde une

rente viagère h Catherine de Waignonville,

femme de Jacques de Floyon .... V, 455

1429.

2 janvier, â Valenciennes, — liCttres par les-

quelles la duchesse Jacqueline de Bavière

accorde à sou écuyer Guillaume de le Glisœlle,

pour l'aider à faire réparer ses maisons et

héritages brûlés et ruinés au temps des

guerres, la somme de trente livres tournois,

qui lui sera délivrée par le receveur général

de Hainaut, au moyen de la vente de bois

que celui-ci fera faire en la forêt de Mormal.

V, 61

Même date. — Lettres de la même duchesse,

par lesquelles elle reconnaît avoir reçu de

Jean Rasoir, receveur général de Hainaut, la

somme de huit cent vingt-quatre livres et

quatre sols tournois, pour servir au payement

de ses dépenses à Valenciennes, du 1 " décem-

bre précédent au 1" janvier V, 62

4 janvier, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles la même duchesse mande à son rece-

veur général de Hainaut de payer à Michel

Brongnarl la somme de dix-huit couronnes

d'or pour un cheval par lui fourni à Baudet

de Crespin, son messager....*. V, 63

* 6 janvier, à Valenciennes. — Lettres de la

même, pour le payement de cent soixante-

quatre livres et dix sols tournois à Louis de

Montfort, sou conseiller et maître chevalier.

VI, 99

• Même date. — Deux lettres de la même, con-

cernant soixante-dix couronnes d'or de France

que lui a payées en plusieurs fois Jean Rasoir,

receveur général de Hainaut, et cinquante

couronnes semblables que lui a délivrées

Golard le Bleu, lieutenant du receveur de

Hainaut à Mons, lorsqu'il était à la recelte

de Boucbain VI, 100

1428-1429.
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14Î9, H janvier. — Vidimus, délivré par deux

bommes de fief de Hainaut, des lettres du

6 décembre précédent, par lesquelles la du-

cbesse Jacqueline de Bavière accorde une

pension à Ck)lard de Fosses, son maître

cuisinier V, S3

• li janvier, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière

mande à son receveur général de Hainaut de

délivrer à ses valets de chambre Walleran

Ventincq et Ramkin Janson la somme de qua-

rante couronnes d'or à partager entre eux en

considération de leurs services .... V, 64

Même date. — Lettres par lesquelles elle

accorde à Colard de Fosses et à Gboscalc ou

Godescalc Clays Zoen, ses cuisiniers, la

somme de cinquante couronnes d'or à parta-

ger entre eux V, 61-6S

Même date.— Deux mandements de la même
aux auditeurs des comptes et au receveur

général de son pays de Hainaut, par lesquels

elle acquitte Jean Rasoir de tout ce qu'il peut

lui devoir pour l'achat par lui fait à Lidoras

Boutevillain de la ville, terre et seigneurie de

Campeaux, près Villers, et Jacques Hannecart,

son conseiller, du quint denier et du service

qu'il doit pour l'achat d'une rente annuelle

de cinquante livres tournois sur la terre du

Bosqueau, près de Bougnies VI, 100

* 17 janvier, à Valenciennes. — Lettres de

la même, mandant à son receveur général de

Hainaut de délivrer à Jean de Goch, son

secrétaire et clerc de la dépense, huit cents

livres tournois pour l'entretien de son hôtel

à Valenciennes, en décembre . . . . V, 6S

20 janvier. — Lettres de la même, ordonnant

à son receveur général de Hainaut de délivrer

à Gilles, seigneur de Polelles, vingt-six chênes

de la forêt de Mormal, pour la restauration

du chàleau-forl dudit Polelles .... V, 65

21 janvier, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles elle transporte entre les mains du duc

de Bourgogne la rente de quatre mille francs

qu'elle tenait du roi de France, sur la recelte

et les impositions foraines du Vermandois. V, 67

24 janvier, à Valenciennes. — Lettres de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, et de la duchesse

Jacqueline de Bavière, contenant les condi-

tions de l'abandon fait par celle-ci, en exé-

cution du traité de paix conclu entre eux,

des revenus des pays de Hainaut, de Hollande,

de Zélande et de Frise, à la réserve du douaire

de la duchesse Marguerite de Bourgogne. V, 68

* 3iême date. — Lettres par lesquelles Philippe,

duc de Bourgogne, etc., agrée et confirme

celles de la duchesse Jacqueline de Bavière,

du 23 novembre précédent, accordant à

Michel de Ligne la terre de Florennes, pour

en jouir viagèremenl aux mêmes conditions

que Robert le Roux l'avait tenue ... V, 4S6

* 23 janvier. — Lettres de la duchesse Jacque-

line de Bavière, ratifiant celles du duc de

Bourgogne, du 12 novembre précédent, con-

cernant la cession de la terre et seigneurie

d'Etrœungt-la-Cbaussée V, 436

* Même date. — Vidimus, délivré par Guil-

laume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt

et de Fresin, bailli de Hainaut, des lettres

du 4 mars 1418, concernant ta pension de

Jean de Vorne .IV, 139

* Vers le 29 janvier, à Valenciennes. — Lettre

missive de la duchesse Jacqueline de Bavière,

invitant la ville de Mons à se faire représenter

à la première messe du fils de Guillaume

Cambier, son secrétaire V, 75

* 1" février, à Bruges. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc., à

la requête de la duchesse Jacqueline de

Bavière, approuve et confirme le don, fait par

lettres du duc Guillaume de Bavière, du

23 décembre 1414, de la tourie du château de

Mons à Pierre Hughe, son cuisinier, à Jacque-

min le Couck, fils de Thieskin, cuisinier de la

duchesse, et à Guillaume de Gheire, son valet

de chambre, pour en jouir viagèrement . V, 436

6 février, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière nomme

Jean Rasoir receveur général de ses biens et

revenus en Hainaut, et de son douaire . V, 457
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• 6 février, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles la ducbesse Jacqueline de I3avière

accorde k Gui Guilbaul une rente annuelle

sur la recette générale de Uainaut, en récom-

pense des services que ledit Gui a rendus

au duc de Bourgogne et de ceux qu'elle

attend de lui VI, 100

• 12 février, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles elle recoonait avoir reçu de son

receveur général de Hainaui la somme de

dix-sept cent vingt et une livres et quinze sols

tournois, pour le payement de ses dépenses

en la ville de Valenciennes, du 1«' janvier au

12 février V, 75

• 17 février, à Ath. — Lettres par lesquelles

elle mande à son receveur général de Hainaut

de payer la somme de cent livres tournois à

Jean de Wamiœl, du chef des dépenses qu'il

avait supportées pour les gens de la duchesse

et à son commandement V, 76

• Même date. — Mandement de la même, afin

que son receveur général de Hainaut délivre

à Jean de Frasne soixante-quinze livres tour-

nois pour les travaux à faire à ses charbon-

nages de Wasmes V, 76

• 17 février, à Valenciennes. — Vidimus, déli-

vré par Alard, abbé de Saint-Jean de Valen-

ciennes, des lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, du 24 janvier précédent, qui

confirment celles de la duchesse Jacqueline

de Bavière, du 23 novembre 1428, au sujet

de la terre de Florennes V, 436

• 26 février, à Bruges. — Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., mandant aux audi-

teurs des comptes des officiers de Hainaut

d'allouer sans difficulté les sommes déclarées

en un rôle VI, 100

• Même date. — Lettres du même duc, confir-

mant l'acquisition faite par Jean de Croy,

de Gérard Durot, secrétaire du duc et rece-

veur des mortemaiiis de Hainaut, de la cour

des Moines, à Étrœungt V, 460

11 mars, à Mous. — Lettres par lesquelles il

mande au receveur et au lieutenant du bailli

des bois de Hainaut de délivrer à Gérard

Durot, son secrétaire et concierge de son

hôtel, dix-huit gros chênes pour la dépense

dudit hôtel V, 460

* 16 mars, au Quesnoy. — Lettres par les-

quelles Marguerite de Bourgogne, duchesse

de Bavière, comtesse douairière de Hai-

naut, etc., autorise les échevins de la ville

d'Ath à vendre, sur le corps de cette ville, à

une ou à plusieurs vies, une rente au capital

de cinq cents livres, pour subvenir aux

charges, frais et dépenses qu'ils ont eu à

supporter, à l'occasion des guerres. . . V, 76

21 mars, à Mons. — Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., pour l'allocation de

la somme payée par le receveur des morte-

mains de Hainaut pour des travaux faits à

son hôtel, à Mons VI, 101

27 mars, à Lille. — Lettres du même, autori-

sant la ville de Valenciennes à entrer en

appoinlement ou à poursuivre la procédure

à l'occasion de la sentence d'excommunication

prononcée par l'évéque de Cambrai contre le

magistrat de ladite ville de Valenciennes. V, 77

* 8 avril. — Vidimus, délivré par Alard, abbé

de Saint-Jean de Valenciennes, des lettres

du 6 février précédent, par lesquelles la

duchesse Jacqueline de Bavière nomme Jean

Rasoir receveur général de ses biens et

revenus en Hainaut et de son douaire . V, 459

8 avril. — Voyez 8 avril 1431.

11 avril, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles Guillaume de Lalaing, seigneur de

Bugnicourt et de Fresin, chevalier, bailli de

Hainaut, fait connaître qu'en présence des

hommes de fief -de ce pays y dénommés,

Evrard du Gardin, prévôt de Valenciennes,

ayant vendu à Jean du Gardin, fils de Colard,

bourgeois de la même ville, un fief tenu de la

comtesse de Hainaut et consistant en une

rente de vingt livres blancs d'ancienne mon-
naie, assignée sur la taille de Villers-Pol,

Jean du Gardin a été adhérité de ce fief et

reçu en la féauté et hommage de la comtesse

de Hainaut yj, 212

1429.
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Ii29. 20 avril, à La Haye. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, par lesquelles elle

reconnaît avoir reçu de son receveur général

de Hainaut la somme de quatre-vingts livres

et dix-neuf sols tournois, pour le payement de

certaines dépenses faites à Valenciennes, en

janvier et février V, 80

* 4 mai, à Bruges. — Deux mandements de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., pour l'allo-

cation de quatre cents livres tournois payées

à Baudo de Cuvilers, chevalier, prévôt et

capitaine de Beaumont, à cause de la garde

de cette ville, et de deux cents écus à son

écuyer Lyonnel de Vendôme, pour avoir

gardé la forteresse d'Escaudœuvre . . VI, iOl

* S mai, en l'église paroissiale de Saint-

Sauveur, à Bruges. — Procuration, donnée

par le même duc, à Jean, seigneur de Rou-

baix et de Herzelles, conseiller et premier

chambellan, à Bauduin de Lannoy et à

d'autres personnages, pour conclure le traité

de mariage enlre ce duc et Elisabeth, fille du

roi de Portugal V, 90, note 2

16 mai, à Bruges. — Ordonnance du mcme,

pour le rétablissement de la justice et des

finances dans le Hainaut, et l'administration

de ce comté V, 81

* 1" juin. — Vidimus, délivré sous le sceau

du bailliage de Rclhelois, des lettres du duc

de Bourgogne, du 26 avril 1428, portant nomi-

nation de Godefroid, seigneur de Villers, aux

fonctions de gouverneur de Fumay et Revin. V, 444

* S juin. — Sentence condamnant au bannisse-

ment un bourgeois de Mons et sa femme.

V, 47, note l

* 25 juin, à Gien. — Lettre de Jeanne d'Arc

aux habitants de Tournai. . . . V, xii, uote2

* 17 juillel. — Lettre de la même au duc de

Bourgogne Y, xm

* 23 juillet, à Lisbonne. — Traité de mariage

conclu entre Philippe, duc de Bourgogne, et

Elisabeth, fille de Jean, roi de Portugal et

d'Algarve, conformément à la procuration

délivrée par ledit duc de Bourgogne à ses

ambassadeurs V, 90

i"août, à La Haye. — Lettres par lesquelles la

duchesse Jacqueline de Bavière accorde à

Jean Grenier, son secrétaire, la maison du

Ploich à Braine-le-Comie V, 461

* 28 août. — Vidimus, délivré sous le sceau

aux causes de la ville de Valenciennes, des

lettres de la duchesse Jacqueline de Bavière,

du 25 novembre 1428, concernant le don par

elle fait à la duchesse, sa mère, d'une rente

viagère sur les impôts et revenus de Valen-

ciennes V, 49

* Mime date. — Vidimus, délivré sous le sceau

aux causes de la ville de Valenciennes, des

lettres de Philippe, duc de Bourgogne, du

7 décembre 1428, agréant le don ci-dessus,

fait par la duchesse Jacqueline de Bavière à la

duchesse, sa mère V, S5

* 1" septembre, au Quesnoy. — Quittance,

délivrée par Marguerite de Bourgogne, du-

chesse de Bavière, etc., au receveur général

de Hainaut, d'une somme quM lui a payée en

déduction de la rente de trois mille francs à

elle due VI, 101

* S .septembre, à Mons.— Lettres de Guillaume

de Laiaing, bailli de Hainaut, contenant la

sentence rendue par la cour de Mons sur le

différend mu entre Philippe de Peissant, fils

de Jacquemart, et Jean des Maroz, au sujet

de la terre et seigneurie de Noirchain . VI, 213

* 6 septembre, à Arras. — Mandement de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., portant

nomination de commissaires chargés d'exa-

miner leé comptes des oOGciers de Hainaut. VI, 101

* 12 septembre. — Vidimus, délivré par Alard,

abbé de Saint-Jean de Valenciennes, des

lettres de la duchesse Jacqueline de Bavière,

du 23 novembre 1428, concernant le don par

elle fait à la duchesse, sa mère, d'une rente

viagère sur les impôts et revenus de Valen-

ciennes V, 49

* Même date. — Vidimus, délivré par le même,

des lettres de Philippe, duc de Bourgogne, du

7 décembre 1428, agréant le don fait à la

duchesse sa mère par la duchesse Jacqueline

de Bavière VI, 274
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• Vers le il septembre. — Lettres de la du-

chesse Jacqueline de Bavière en faveur de

maitre Guillaume de Delfl, afin qu'il soit

renommé médecin de la ville de Mons. . V, 91

17 septembre. — Délibération du conseil de la

ville de Mons, au sujet des lettres précitées.

V, 91

• 27 septembre. — Vidimus, délivré par Guil-

laume de Lalaing, bailli de Haiiiaut, des

lettres du duc de Bourgogne, du 20 sep-

tembre 1428, maintenant Gérard Durot en

l'office de receveur général des mortemains

deHainaut V. 450

29 septembre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de lief de Hainaut, des lettres du duc

de Bourgogne, du 20 septembre 1428, main-

tenant Jean Rousseau en l'office de maître

boucher de Hainaut V, 449

16 octobre, d La Haye. — Lettres par les-

quelles la duchesse Jacqueline de Bavière

annule la donation qu'elle avait faite à

Jacques de Floyon, seigneur de Solre-le-

Cbàleau, d'une maison et d'une pièce de terre

situées près de l'hôtel de Naast, à Mons . V, 464

* 7 novembre. — Mandement du bailli de Hai-

uaul, pour que la ville de Mons envoie ses

députés à l'assemblée des états qui se tiendra

à Ath, le 10 V, 91

Même date. — Résolution, prise par le conseil

de la ville de Mons, d'envoyer trois personnes

et le clerc à l'assemblée des états tle Hainaut,

à Ath V, 91

8 novembre. — Lettres d'Edmond de Dynter,

faisant connaître que, le lo mai 1423, Jean,

duc de Brabaiil, comte de Hainaut, etc., dont

il fut secrétaire, a déclaré que les renies con-

stituées par Jean de Sclioonvorsl, châtelain

de Monljoie, Jacques, seigneur de Gaesbeek

et d'Apcoude, maréchal de Hainaut, Jean,

seigneur de Rolseiaer, Jacques Chabot, sei-

gneur de Sepmeries, et Bertrand de la Beu-

verie, haut avoué de Liège, ont été confis-

quées parce que les acheteurs de ces rentes

avaient suivi le parti du duc de Glocester. V, 92

8 novembre.— Lettres de quatre conseillers de * *^^*

feu le duc Jean de Brabant, contenant que
le 15 mai 1423, ce prince a déclaré que les

renies constituées par Jacques, seigneur de

Gaesbeek et d'Apcoude, maréchal de Hainaut,

et d'autres, pour Marie de Ghistelles, dame
de Bouchout, et Jean, seigneur de Wesemael
et de Fallais, maréchal de Brabant, ne doivent

plus être payées, attendu que les acheteurs

de ces renies ont suivi le parti du duc de

Glocester v 95

Même date. — Lettres d'£droond de Dynter,

portant que, le 13 mai 1425, Jean, duc de

Brabant et de Limbourg, comte de Hai-

naut, etc., a déclaré que les rentes constituées

par Jean, seigneur de Rolseiaer, le seigneur

de Ville, Jean de Harvaing et Gilles d'Arras

ont été confisquées parce que les acheteurs

de ces rentes avaient suivi le parti du duc

de Glocester V, 98

Même date. — Lettres par lesquelles Edmond
de Dynter précité certifie que, le 13 mai 1423,

Jean, duc de Brabanl et de Limbourg, comte

de Hainaut, etc., a déclaré que les rentes

constituées par Evrard de La Haye, chevalier

Guillaume Lange et d'autres, ont été confis-

quées parce que les acheteurs de ces rentes

avaient suivi le parti du duc de Glocester. V IQO

Même date.— Acte par lequel Jean, seigneur

de Witlhem, chevalier, Jean de Wiithem,

seigneur de Bautersem, Arnoul Slamelart

d'Uden el Jean de Winghe, écuyers, Jadis

conseillers de Jean, duc de Brabant et de
Limbourg, comte de Hainaut, de Hollande,

etc., certifient que, le 13 mai 1423, Jean, sei-

gneur de Rolseiaer, de Vorsselaere et de
Rethy, et aussi conseiller du même duc,

exposa à ce dernier, étant à Nivelles, qu'avec

Gérard, seigneur de Ville, Jean de Harvaing

et Gilles d'Arras, il avait constitué des rentes

et pensions viagères, et que le duc l'avait

ensuite relevé de l'obligation d'acquitter ces

rentes et pensions, confisquées à son profit à

cause de la désobéissance de ceux à qui elles

étaient dues v, 465
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1429-1^0. 12 novembre, à Mons. — Mandemeni de Guil-

laume de Lalaing, gouverneur et bailli de

Hainaul, pour l'exécution de l'ordonnance du

duc de Bourgogne concernant les corvées et

charrois, el la répression des exactions que

les braconniers, les louvetiers, les loulrlers,

les fauconniers et d'autres commettaient dans

les maisons des gens d'église ou dans les

censés des monastères . . . . V, 101 ; VI, 275

* 26 novembre, à Bruges. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc., con-

firme et ratifie celles de la duchesse Jacque-

line de Bavière, du 23 novembre 1428, faisant

cession en faveur d'Antoine, seigneur de Croy

et de Renty, de ce qu'elle possédait au terri-

toire de Chièvres V, 466

Novembre, à Ath. — Lettres par lesquelles il

ratifie celles de la duchesse Jacqueline de

Bavière, affranchissant Marguerite, fille de

Jean Rogier dit Huart et femme de Jean

Pieron V, 103

* 10 décembre. — Rapport fait au conseil de

la ville de Mons par Jean Druelin, ayant été

à Gand, vers le bailli de Hainaut, pour lui

exposer les inconvénients qui résultent de

l'ordonnance sur les monnaies . . V, vi, note 1

* i494-1i29. — Rôle contenant les réponses

faites aux évêques de Tournai et d'Arras par

le magistrat de Valenciennes, sur les articles

du promoteur de la cour de Cambrai . . V, 61

* Vers 1430. — Rôle contenant les remon-

trances faites par les habitants de Maubeuge,

au sujet de la procession qui avait lieu chaque

année en celte ville V, S52

1430.

* \^ janvier, à Gand.— Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., accorde au

comte de Conversan el de Btienne, seigneur

d'Eiighien, ccnl quarante chênes pour être

employés aux travaux qu'il doit faire exé-

cuter à son château de Quiévrechain, qui a

été incendié durant les guerres .... V, 466

Page».

* 19 janvier, à Mons. — Relation faite au con-

seil de la ville de Mons par les députés de

celte ville qui ont été vers le duc de Bourgogne

avec les autres des états de Hainaut, au sujet

des monnaies V, vr, note 1

* 22 janvier. — Vidimus, délivré par Jean de

le Folie, abbé de Saint-Élienne de Fémy,

des lettres du duc de Bourgogne, du 12 oc-

tobre 1428, confiant à Thomas de Forest dit

Sarrazin la garde du Câteau-Cambrésis . V, 451

* 23 janvier. — Résolution du conseil de la

ville de Mons, au sujet de Jean Gillebert,

accusé d'hérésie V, x-xi

* 19 février, à Mons. — Acte passé devant des

hommes de fief de Hainaut, concernant la

cession, faite au chapitre de Notre-Dame de

Cambrai par Jean de Hondeberghes dit le

Familleux, sire du Bois-seigneur-Isaac, des

maisons, granges, étables, bergeries et autres

édifices de la haute el de la basse Moituerie,

au territoire d'Ophain, avec les terres qui en

dépendaient. Le même Jean promet au cha-

pitre de faire confirmer ladite vente par la

comtesse de Hainaul, en tant que lui peut

toucher, et par le duc de Bourgogne, etc. VI, 214

24 février. — Requête faite au conseil de la

ville de Mons, de la part de la ville de Binche,

afin de lever des gens pour résister aux pil-

lards. Le conseil décide d'attendre le retour

des députés qui sont allés vers le duc, pour

prendre une résolution. Cependant, si le prévôt

de Mons, comme officier du prince, voulait

lever des compagnons de cette ville, on en

serait satisfait V, xviii, note 1

* 26 février. — Vidimus, délivré sous le sceau

du chapitre de Sainte-Monégonde de Cbimay,

des lettres de la duchesse Jacqueline de

Bavière, du 8 novembre 1428, concernant

Baileux V, 452

* 27 février, à Arras.— Mandement du duc de

Bourgogne, concernant le payement de cent

vingt francs à Jean de Floyon, é( uyer, et à Bau-

dart de Cuvillers, pour la garde du Hainaut. Il
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recommaude à Jean Rasoir de faire en sorte de

contenter sa tante, la duchesse Marguerite,

du payement qu'elle réclame .... VI, 101

4 mars, à Cnmbrni.—' Lettres de Poflîeial de

Cambrai, fulminant l'excommuDication contre

les prévôt, échevins et jurés de la ville de

Valenciennes, leurs clercs, scribes, conseillers

et autres fauteurs, pour cause de violation

des privilèges ecclésiastiques de ladite ville.

V, IOd

4 mars, à Mons. — Résolution du conseil de

la ville de Mons, portant qu'il sera enjoint à

Jean Mahet, emprisonné à la suite de l'émente

qui avait eu lieu en celle ville à cause des

monnaies, de faire un voyage à l'Ile de

Chypre V, vi, note.

6 mars, à Lille. — Lettres de Philippe, duc

de Rourgogne, etc., mandant au bailli de Hai-

naut, au bailli des bois et au receveur de ce

pays, de faire délivrer seize chênes des bois

de Mons pour certains ouvrages à faire en

son hôtel, à Mons . VI, 102

7 mars. — La résolution du conseil de la

ville de Mons, du 4, concernant Jean Maliet,

est confirmée V, vi, note.

10 mars. — Lettres de Guillaume de Lalaing,

bailli de Hainaut, certifiant que Gérard Durot,

secrétaire du duc de Bourgogne et receveur

des mortemains de Hainaut, a élé avec lui à

Arras, pour assister à une journée assignée

en celle ville, au sujet de l'interdit mis par

l'évéque de Cambrai et ses vicaires à cause

de la cour de Mons et des villes de .\laubeuge,

Lessines, Flobecq, Valenciennes cl Soignies,

et pour les affaires d'Orchimonl et du pays de

Liège V, 106

20 mars, à La Haye. — Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Ravière accorde

l'amortissement des biens que Jean, seigneur

dp Rois-Seigneur-lsaac, se propose de vendre

au chapitre de Notre-Dame de Cambrai. VI, 217

26 mars, à La Haye. — Lettres de la même
duchesse, accordant à Wautier Fiérom et

à Willem, fils de Gilles, ses palefrenier el mes-

TOME VI.

sager respectivement, une pension viagère

d(^ vingt-six livres tournois, monnaie de Hai-

naut V, 107 et 468, note 1

.30 mars. — Vidimus, délivré par trois

hommes de fief de Hainaut, des lettres du ^

20 du même mois, relatives à l'amortissement

des biens vendus par Jean, seigneur de Bois-

Seigneur-Isaac, au chapitre de Notre-Dame

de Cambrai VI, 219

8 avril, à Péronne — Lettres de Philippe,

duc de Rourgogne, etc., par lesquelles il

nomme Thomas de Verlaing prévôt de Mau-
beuge, en remplacement de Jean de le Delf,

promu à d'autres fonctions V, 78

21 avril, à Péronne. — Lettres du même duc,

autorisant le magistrat et le conseil de la

ville de Valenciennes à renouveler les statuts

et ordonnances de la draperie et les oQiciers

du métier V, 107

Vers le 1»' mai.— Dan publié en la ville de

Valenciennes, pour l'abattis de la maison du

cbàlelain de Raismes V, vi-vii

2 mai, à La Haye. — Lettre adressée par la

duchesse Jacqueline de Bavière à la ville de

Valenciennes, pour la requérir d'empêcher

que l'on abatte la maison du châtelain de

Raismes V, 109; VI, 273

3 mai, au ckâleau d'Hesdin. — Lettres adres-

sées par le duc de Bourgogne à la ville de

Valenciennes, pour le même objet. V, tu, note 2;

VI, 27S

3 juin, à Mons. — Relation faite au conseil de

la ville de Mons par les députés de celte ville

qui avaient assisté à une assemblée des états

de Hainaut, tenue à Ath le 29 mai. Résolution

dudil conseil de ne pas accéder à la proposi-

tion du conseil du prince, au sujet de la girde

el de l'enlrelien de la duchesse Jacqueline

de Bavière y no

3 juin, au camp devant Compiègne. — Man-
dement de Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

pour le payement des gages du seigneur de

Cuvillers, capitaine de Beaumont ... VI, 102

76

1430.
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1430. 5 juin, à La Haye. — Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière autorise

rinstilution de l'hôpilal Saint-Jacques, à

Valenciennes, et amortit les biens y affectés.

V, m
• 9 ;utn, à Mons. — Jugement rendu par le

bailli et des hommes de fief de Hainaul, au

sujet du payement en monnaie blanche cou-

rante de la rente due, à la recette de Beau-

mont, sur un tordoir à Rousies . . . • V, 552

17 juin, à La Haye. — Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière ratifie la

nomination, faîte par le duc de Bourgogne, de

Thomas de Verlaing à l'oflQce de prévôt de

Maubeuge V, 87

10 juillet.— Acte par lequel les principaux

seigneurs du pays de Liège signifient au duc

de Bourgogne qu'ils aideront et serviront

contre lui l'évêque de Liège. . . V, xix, note 2

• \^ juillet. — Sommation présentée au duc de

Bourgogne et au sire de Luxembourg, de la

part de Pierre Gauchon, évêque de Reauvais.

V, XVII

24 juillet, k Ath. — Lettres de Marguerite de

Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, de Hollande el de

Zélande, par lesquelles elle octroie à la ville

d'Ath la continuation, jusqu'à la Chandeleur

1459, de la maitôte avec l'augmentation de

deux deniers tournois au lot de vin et d'une

maille au lot de cervoise, pour servir au

payement des rentes constituées par ladite

ville, à cause des guerres V, 114

* 27 juillet. — Nomination, faite par le duc de

Bourgogne, de Jac(|ues, bâtard de la Hovar-

derie, aux fonctions de prévôt de Bavai . V, 485,

note 1

4 août, en son hôtel du Quesnoy.— Quittance,

délivrée par Marguerite de Bourgogne, du-
chesse de Bavière, comtesse douairière de

Hainaut, etc., de la somme de deux mille

trois cent vingt livres tournois en déduction

de la rente à elle assignée VI, 102

6 août, au camp devant Compiègne. —
Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, etc., par

lesquelles il exempte les habitants de la ville

d'Ath de diverses exactions auxquelles on

avait voulu les soumettre V, 115

13 août. — Vidimus, délivré sous le sceau

du bailliage du Rélhelois, des lettres du duc

de Bourgogne, du 29 septembre 1428, aug-

mentant les gages du gouverneur de Fumay
etRevin V, 450

31 août, au Quesnoy ', — Lettres de Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., par

lesquelles elle reconnaît avoir reçu du bailli

de Hainaut la somme de deux mille neuf cent

soixante-cinq livres, neuf sols et trois deniers

en déduction de la rente de trois mille francs

à elle due *.

Même date. — Quittance, délivrée par la

même, de la somme de quatre cents livres qui

lui restait due ^

21 septembre. — Lettres du bailli de Hainaut

à la ville de Mons, lui ordonnant d'envoyer

des députés à l'assemblée des états qui aura

lieu en celte ville, le lundi 25 septembre, V, 115

Même date. — Délibération du conseil de la

ville de Mons, au sujet des lettres ci-dessus

et de Jean Bos, potier d'étain, arrêté et remis

aux échevins par le prévôt de cette ville *.

1 « Données en sa ville dou Quesnoit, le darain jour d'aoust, l'an mil IIIJ' et XXX. >

* Mention dans le compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 1" septembre 1430 au 31 août 1431, fol. 32.

Archives départementales du Nord, à Lille.

' Mention dans le compte précité, même fol.

4 < Le joesdi xzj' jour de septembre l'an XXX, fu li consaux ensamble. Et là endroit fu parlet des lettres que monsigneur

• le bailliu a envoiies pour yestre à Mous au giste le dimence zxiiij* de septembre l'an XXX, si estoffet que pour lendemain

• conclure avœc les iw estas dou pays, hem, fu parlet de Jehan Bos,prisoDnier pour cause dou mouvement fait à Mons,

> pour cause des monnoyes, et qui rendut a esté par le prévost à sen bourcq les eskevins de Mons. » — Deuxième

registre des consaux de Mons, fol. iiij" v*«
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* 23 septembre, à Matines. — Mandeinenl de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., porlant

DomiDaiioii de commissaires pour examiner

les comptes des officiers du Hainaut . . VI, 102

* 30 septembre. — Lettres par lesquelles une

trêve de deux années est accordée au duc de

Bourgogne par i'évêque de Liège ... V, xix

30 septembre, à Maubeuge. — Quittance, déli-

vrée au receveur de Beaumont, par les maire,

échevins et habitants de Beauforl, de quinze

cents pièces de charpente accordées à cette

communauté par le duc de Bourgogne, à

cause des perles et dommages qu'elle avait

essuyés durant la guerre, en 1424 . . . V, 116

* 2 octobre, à Matines. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

nomme Thierri le Roy receveur général des

mortemains de Hainaut, en remplacement de

feu Gérard Durot V, 467

* 3 octobre. — Vidimus, délivré par trois

hommes de 6ef de Hainaut, des lettres du duc

Philippe de Bourgogne, de novembre 1429,

concernant TaiTrancbissement de Marguerite,

femme de Jean Pieron V, 105

* 5 octobre. — Serment prêté en la ville de

Louvain par Philippe, duc de Bourgogne, en

qualité de duc de Brabant V, %xi

* 8 octobre. — Serment prêté en la ville de

Bruxelles par le même duc V, xxi

* 10 octobre. — Nomination de Thomas Bones-

seau, secrétaire du duc de Bourgogne, aux

fonctions de garde de ses chartes à Dijon.

IV, 613, note 2

* 16 octobre. — Journée tenue h Malines, à 1430.

l'effet de convertir en une paix la trêve con-

sentie le 30 septembre V, xix

* 19 octobre, à Malines. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

confère il Antoinette, fille du seigneur d'Inchy,

une prébende de cbanoinesse de Sainte-

Waudru, à Mons V, 117

* 3 noveml)re. — Vidimus, délivré par les éche-

vins de Douai, des lettres du duc de Bour-

gogne, du 2 octobre précédent, qui concer-

nent la nomination de Thierri le Roy, bailli de

Douai et trésorier de Hainaut, aux fonctions <]e

receveur général des mortemains dece pays. ^, 467

* 21 décembre, à Bruxelles. — Lettres par

lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

approuve le don, fait par la duchesse Jacqueline

de Bavière à Waulier Fiérom et à Guillaume,

fils de Gilles, ses palefrenier et messager res-

pectivement, d'une pension viagère de vingt-

six livres tournois V, 468

* 27 décembre. — Lettres adressées par Je

bailli de Hainaut à la ville de Mons, pour

qu'elle envoie des députés à la journée qui

sera tenue à Sainl-Ghislaiu le lendemain. V, 118

* 28 décembre, à Saint-Ghislain. — Assemblée

des nobles et des députés de la ville de Mons,

à l'effet de trouver les moyens d'arrêter les

incursions de Barthélemi d'Autel et de ses

alliés V, 82, note 2

28 décembre, à Bruxelles. — Lettres de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., accordant aux
bonnes gens de Braine-le-Comte un délai de

deux ans pour le payement de leurs dettes *.

• Ces lettres ont été récemment déposées aux Archives de l'État, à Mons. En voici le texte :

• Pheiippe, par la grâce de Dieu, duc de Bourgoingne, de Lothier, de Brabant et de Lembourg, conte de Flandres,

> d'Artois, de Bourgoingne, palatin et de Namur, marquiz du Saint-Empire, seigneur de Salins et de Malines, bail,

> mambour, gouverneur et hoir des païs et conté de Haynnau, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.

> Comme feu nostre très cliier et très amé cousin le duc Jehan de Brabant, cui Dieu pardoint, par ses lettres patentes et

• pour les causes et considéracions contenues en icelles, depuis par nous confermées aux bonnes gens qui souloient

* demourer et habiter en la ville de Brayne le Conte, assise oudit païs et conté de Haynnau, laquelle ville, pour le fait et

> occasion des guerres qui avoient esté oudit païs de Haynnau, avoit esté arse et destruitte, eust, pour pitié et compas-
> sion qu'il eut d'eulx et afin que ladicte ville se peust repeupler et remettre en estât convenable, ottroyé grâce et donné
» terme de toutes leurs pensions èsquelles icelle ville de Brayne estoit tenue et obligée, de tous arriéraiges et aussi de
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1430»1<431» * Sans indiralion du jour. — Transaction con-
'

1431.

due entre la ville de Valenciennes et la cour

de Cambrai, au sujet des frais de l'exécution 8 janvier. — Acte de la réception d'AntoJiien«

de Jeanne de Mons, hérétique .... V, xi d'Jnchy au canoiiical de l'église de Sainie-

Waudru, à Mons, vacant par le mariage

> toutes autres pensions viagières et arriérages d'icelics, montans dix livres, monooie de Haynnau, ou au desseure, et

» que iceulx bonnes gens particulièrement doivent et povoient devoir à quelconques personnes que ce feust, en les

• aCTranchissant, quant ad ce, jusques à cinq ans qui seuiront le dix-sepliesme jour de février proucheineinent venant, et

> aussi leur donné ternie, respit et dclny de paicr toutes leurs debtes à queizconques leurs créanciers au detisuz de dix

» livres, monnoie dicte. Et il soit ainsi que cncorcs ne soit indictc ville de Brayne rédiffiée ne repeuplée, jà soit ce qu'ils

s en aient bel et bon comninncement, aincois soit en aventure de tousiours demourer déserte et inbabilée, se le terme de

> leur dicte grâce qui briefment expirera, comme dit est, ralongie ne leur estoil, dont les bonnes gens qui demeurent et

» souloyent demourer en icelle, pour le très grant désir qu'ilz ont de eulx y ramaisonner et retraire, nous ont très hum-
> blement fait supplier. Savoir faisons que nous, ayans pitié et compassion desdittes bonnes gens de lirayne, inclinans

t favorablement à leur dicte supplication et désirnns, pour le bien de nous et dudit païs de Haynau, que ladicte ville de

> Brayne puisse esirc repeuplée et remise en estât convenable, avons, par l'advis et délibération d'aucuns de nostre

» conseil, otiroyé et ottroyons, de grilce espécial, par ces présentes, aux devant dictes bonnes gens de Brayne, que de

K toutes leurs pensions èsquelles icelle ville de Brayne est tenue et obligée à queizconques personnes que ce soient et

• scmblabicment de tous ariiérages et debtes quelconques qui en sont et pcvent estre deubz, ilz ne soient tenuz ou

» contraings de paier aucune chose à quelconques personnes que ce soient jusques à deux ans prouchains à conipter et

i> commancicr dudit xvii" jour de février proucheinement venant, que Icurdicle première grâce expirera, comme dit est,

» aincois en avons affranchis et affranchissons ladicte ville de Brayne et les bonnes gens d'icelle et chacun d'eulx, ledit

> terme de deux ans commençans comme dit est, pourveu que, Icsdiz deux ans passez et expirez, ilz seront tenuz de paier

» et paieront le double des rentes qu'ilz doivent chacun an jusques en fin de paye. Et en oulfre, avons donné et ottroyé,

• donnons et ottroyons ausdicles bonnes gens de Brayne et à chacun d'eulx terme, respit et dilay, durant lesdils deux

» ans, de paier toutes leurs debtes à queizconques leurs créanciers au dessuz de dix livres, monnoie de Haynnau, met-

> memcnt à ceulx qui ont comrnancié de maisonner en ladicte et qui y vouidront commancier en dedens la Saint Jeban-

» Baptiste proucheinement venant. Et toutesvoyes nous ne entendons aucunement que, parmi ladicte grâce, Icsdis sup-

Il plians ne doicnt et soient tenuz de paier à nous et à nostre très chière et très amée suer la duchesse de Bavière,

» conlcise de Haynnau, les cens, rentes, devoirs et autres choses qu'ilz nous et à nostrediete scur pevent et pourront

» devoir; et aussi qu'ilz ne doienl faire raison les ungs aux autres de ce que ilz pevent estre tenuz l'un envers l'autre. Et

> quant aux autres debtes, pensions viagières et arricrnges d'icelles montans dix livres, dicte monnoie de Haynnau, et au

» dessus, que iceulx bonnes gens particulièrement doivent et pevent devoir à queizconques personnes que ce soient, celles

» de nous et de nostrediete seur exceptées, comme dit est, nous les en avons affranchiz et affranchissons cbascun en droit

» soy, de grâce espécial, par ces niesmcs présentes, par l'espace dcsdiz deux ans proucheinement venant à commancier

> comme dit estj parmi ce que, iceulx deux uns expirez, ilz paieront à leurs crédilteurs le double des rentes qu'ilz doivent

• chacun an jusques en fin de paye. Toutesvoyes s'ilz ont fait aucun traittié envers leurs créditteurs, nous voulons qu'il

> se entretiengne et soit valable. Si donnons en mandement à nostre bailli de Haynnau, à nostre chastellain dudit lieu de

» Brayne et à tous noz autres justiciers et officiers dudit pays et conté de Haynnau, leurs licuxtenans, présens et à venir,

» et à chacun d'eulx qui ce puet ou pourra touchier et regarder, que de nostre présente grâce, ottroy et affranchissement

» facent. sueffrent et laissent lesdictcs bonnes gens de Brayne et chacun d'eulx plainement et paisiblement joïr et user,

> sans leur faire ou donner ne souffrir estre fait ne donné aucun destourbier ne empeschemeut au contraire. Car ainsi

» nous plaist-il et voulons estre fait, nonobstant queizconques mandemens ou deffenses à ce contraires. En tesmoing de

» ce, nous avons fuit mettre nostre séel de secret, en absence du grant, à ces présentes. Donné en nostre ville de Brou-

» xelles, lexxviij<= jour de décembre, l'an de grâce mil quatre cens et trente.

{Sur le pli :)

» Par monse' le duc, à la

» relation du conseil;
Sbgdirât. >

Original, sur parchemin, dont le sceau est enlevé. — Archives de

l'Ëtat, à Mons: chartes, octrois et règlements communaux.
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d'Éléonore de Bcriaimont «vec le sei^nt-ur de

Bousies V, 118, note!

• 9 février, à Bruxelles. — Lellres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

remet à la veuve du seigneur de Masmines,

bailli des bois de Hainaut, ciD(( cent soixante

pourceaux que celui-ci avait aux bois de Mor-

oiai et que Ton avait coufisqués ... Vf, 103

* Vers /« 16 février. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière à la ville de Mons. V, H9

• 28/(#cner,fl Bruxelles.— Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., par lesquelles il

accorde du chêne de la forêt de Mormal, pour

la valeur de vingt francs, à Thierri Aloe,

aumônier de la duchesse VI, 103

20 marsi ^ Bruxelles. — Mandement du

même, acquittant Colard le Clerc dit Jamart

de la somme de deux cent et onze francs par

lui due à cause de la ferme du vinage de

Fumay VI, 103

51 maj's, à Bruxelles. — Lettres du même
duc, par lesquelles il fait don de cent chênes

de la forêt de Mormal au prévôt et au chapitre

de l'église Notre-Dame de Condé, pour la

reconstruction de celle église qui avait été

incendiée VI, 103

26 avril, à Lille. — Lettres par lesquelles il

ordonne à Guillaume de Lalaing, grand bailli

de Hainaut, de faire arrêter et mettre eu prison

Arnould de Herscamp dit le Grand Ernoul,

son ennemi, qui se tient caché à Alh et dans

d'autres localités des frontières dudil pays,

dans le but de commettre un attentat. . V, 119

28 avril. — Octroi accordé par le même duc

à la ville de Soignies, pour l'augmentation des

mallôles, durant dix ans, à l'eifet d'acquitter

les reules viagères par elle constituées. (Men-

tionné dans les lettres du 18 février 1452.). V, 476

1" mai, à Lille. -- Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., pour la levée des gens

d'armes, aGn de résister aux incursions des

ennemis ^ V, 120

* 27 mai, à Lille. — Lettres par lesquelles il

accorde à Galehaut, bâtard de Herzolles, son

écuyer, le tiers des revenus de la tourie ou

garde des prisons de Mons, pour en jouir

viagéremenl de la même manière que son

prédécesseur, feu Pierre Hughe. ... V, 468

* A juin, à Bruxelles.— Mandemenl du même,

pour l'aliocation de la somme de quarante-

deux francs due à Thierri le Roy, trésorier

et receveur général de Hainaut, pour avoir

été au Quesnoy chercher en la trésorerie trois

cartes marines et les avoir portées à Bruxelles.

VI, 105-104

21 juin, à Arias. — Lettres par lesquelles il

confirme celles de la duchesse Jacqueline de

Bavière accordant à Jean Grenier, sou secré-

taire, la maison du Ploich ' à Braine-Ie-Comte

et ses dépeudauces V, 469

* 22 juin, d Arras. — Lettres par lesquelles

il nomme Anseau de Sars son prévôt de Beau-

mont et garde de la tour Salamandre, en

remplacement de Baudart de Hanin . . V, 470

* 24 juin. — Serment prêté par Anseau de Sars

en la qualité susdite V, 470

* 2o juin. — Vidimus, délivré par Alard, àbbé

de Saint-Jeau de Valenciennes, des lettres

précitées du 21 juin . V, 470

2 juillet, à Lille. — Lellres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., mandant à son bailîi de Lille

de sommer le grand bailli de Hainaut de lui

remettre le nommé Arnould de Herscamp,

pour être transféré au château de Lille, et

de déclarer que l'exécution de ce mandement

ne peut porter préjudice aux privilèges, fran-

chises et libertés du pays de Haicaut . . V, 122

1431.

< Le 16 mars 1436, Jean Grenier rendit cette maison à Guillaume du Gardin, maître général de la monnaie, demeurant

à Valenciennes. (Compte du bailliage de Hainaut, du 1" septembre 1435 au 31 août 1456, aux Arcbives départementales,

à Lille.) — Voyez sur la ni:<i8on du PloIch ou du Plouy, Glossaire toponymique de ta ville de Braine-le-Com(e, par

MM. C. DcjABDin et J.-B.-J. Cboqobt (Braine-le-Comlc, Lclong, 1893), pp. 13, 14.
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1431. 2 juillet, à Lille. — Apostille de Philippe, duc

de Bourgogne, etc., sur une requête des

confrères de l'hôpital et maison-Dieu de

Vaienciennes, les acquittant du payement

des chênes de la forêt de Mormal qui ont

servi à la coustruction du dortoir de cet

hôpital '.

* 21 août, à Bruxelles. — Mandement du même
duc, pour l'allocation de deux cents livres de

quarante gros dues à Thierri le Roy, pour être

venu de Douai (où il habitait) à Hons, etc. VI, 104

25 août, à Middetbourg. — Lettres de la du-

chesse Jacqueline de Bavière, par lesquelles,

voulaut exécuter une clause du teslamenl du

duc Guillaume, son père, elle assigne une rente

de cent livres, sur la prévôté le Comte à Vaien-

ciennes, à la fondation des trois premiers lits

de l'hôtel-Dieu de ladite ville de Vaienciennes.

V. 471

31 août, en son hôtel du Quesnoy. — Deux

quittances, délivrées par Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse douai-

rière de Hainaut, de Hollande, etc., de sommes

qui lui ont été payées par le bailli de Hainaut

en déduction de la rente de trois mille francs

à elle due VI, 104

27 septembre, à Maubeuge. — Vidimus, déli-

vré par trois hommes de fief de Hainaut, des

lettres de Philippe, duc de Bourgogne, du

8 avril 1430, portant nomination de Thomas

de Verlaing comme prévôt de Maubeuge. V, 79

P»((ei.

7 octobre, à Mons. — Lettres par lesquelles

Guillaume de Lalaing, bailli de Hainaut,

nomme Jean Raoul dit Jonnart, demeurant à

Chimay, capitaine de la tour de Villers . V, 474

Vera le 15 octobre. — Lettres adressées, de

la part du duc de Bourgogne, au bailli et aux

hommes de la cour de Hainaut, leur mandant

de renvoyer au duc et à son conseil le procès

intenté aux religieux de Saint-Ghislain par

Lambert de Binch, au sujet des gages de l'oflBce

du bailliage de Saint-Ghislain .... V, 474

15 oc/o6r«.— Délibération de la cour de Mons,

au sujet des lettres ci-dessus ... V, 474-475

26 octobre, à Bruxelles. — Mandement de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., pour l'allo-

cation de la somme de cent quarante livres,

sept sols et dix deniers à payer à Jean du Puch,

qui fut prévôt de Bavai VI, 104

27 octobre, à Bruxelles.— Lettres du même,

acquittant Colard de la Glisuelle de la somme
de quarante livres VI, 104

9 novembre, à Bruxelles. — Mandement du
même, pour l'allocation de la somme de deux

cent et onze francs dont il a été fait remise à

Colard le Clerc dit Jamart par lettres du

20 mars précédent VI, 104

30 novembre, à Lille.— Lettres par lesquelles

il commet et établit, pour le terme de neuf ans,

Jacques de Lisie, dit le Bailli, maire de la ville

de Vaienciennes en remplacement de Jean de

la Fontaine et Gaymont de Guillenghien, qu'il

décharge de leurs fonctions V, 475

1 Requête. — < Remonslrent très humblement les confrères del hospital et maison de Dieu nagaires encommenehie en la

> ville de Valencbiennes, à leur très redoublé seigneur et prince, monsC le ducq de Bourgoingne, que, environ le Saint-

> Remy mil IIIJ<= XXX, leur demorèrent par recours u monstres de quesnes à prendre en sa forest de Mourmail, sicomme :

> l'une contenant xl quesnes au pris de l» libvres blans, et le seconde tenant xx quesnes au foer de xxiiu iibvres blans,

> c'est ensemble, parmy iiii libvres xiiusols blans pour les vins d'icelles monstres, iiu*'' xviu libvres xiiij sols blans, qui

* valent cv libvres xv sols tournois; lequelic somme d'argent pour l'accat desdictes u monstres de kesnes emploiies en

* l'édification dou dortoir d'icelui hospital et maison de Dieu, lesdis confrères supplient à leurdit très redoubté sire que,

* par sa grâce, lui plaise donner et d'icelle ent porter quitte ledit hospital et maison Dieu. Et en ce, lesdis supplians pri-

* ront à Nostre-Seigneur Jhésu-Crist qu'il lu! otroit en la fin sa glore. >

Apoitille. — * Ottroié par mon^f' le duc, à Lille, le ijc jour de juillet l'an mil 1IIJ<! XXXJ, préseni : monsC de Touroajr

» et autres pluseurs.

« Sbgdinit. >

(Original, sur papier, aux Archives de l'État, à Mons.)
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5 décembre, à Lille. — Lellres par lesquelles

Philippe, duc de Bourj^ogne, etc., charge

Aubert le Crespe, à cause de la maladie da

trésorier de Hainaat, de se transporter au

QuesDoy, à l'effet de rechercher dans la tréso-

rerie les titres et papiers coDcernant les terres

et seigneuries de Fagnolle, de Chièvres,

d'Aymeries, de Ponl-sur-Sambre et de Rais-

mes V. 124

• 15 décembre, à Matines. — Traité de paix

entre l'évêque de Liège et le duc de Bour-

gogne V, «ni

13 décembre.— Lettres de Jean de Heinsberg,

évéque de Liège et comte de Looz, du doyen

et du chapitre de Saint-Lambert, des nobles,

de la cité, des bonnes villes et de tout le pays

de Liège
, par lesquelles ils déclarent se sou-

mettre à la sentence prononcée contre eux,

pour faire la paix avec le duc de Bourgogne. V, 123

* 21 décembre, d Bruxelles • V, 330

* 24 décembre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du

bailli de Hainaut, du 7 octobre précédent. V, 474

29 décembre, d Lille. — Mandement de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., par lesquelles

il fait don aux bailli, mayeur et écbevins de

Hal de vingt-quatre chênes pour servir à la

construction de la maison et halle de celte

ville VI, 103

• Sans indication du Jour. — Vidimus, délivré

par Gilles, abbé de Bonne-Espérance, de la

sentence du 9 juin 1430 relative à une rente

due à la recette de Beaumont sur un tordoir

à Rousies V, 552

1432.

* 1 7 janvier, d Lille.— Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., pour le payement de

la somme de quatre-vingt-cinq livres parisis

à Aubert le Crespe, pour faire des extraits de

lettres et autres écrits de la trésorerie de Hai-

naut, au Quesnoy, etc. VI, 103

* IH janvier, d Lille.— Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., aux auditeurs des

comptes de ses ofliciers en Hainaut, pour

l'allocation de la somme de cinquante livres

tournois payée à Ancol de la Vie, en 1428, par

suite de don fait par le duc et la duchesse de

Brabant VI, 105

* ^janvier, d Bohain. — Lettres du même, par

lesquelles il accorde à Marguerite de iiouve-

roy, fille du seigneur de Saint-Simon, une

prébende du chapitre de Sainte-Waudru, à

Mons V, 135

* 31 janvier. — Vidimus, délivré par les éche-

vins et le conseil de la ville de Gand, des lettres

de Jean de Heinsberg, évéque de Liège et

comte de Looz, du doyen et du chapitre rie

Saint-Lambert, des nobles, de la cité, des

bonnes villes et de tout le pays de Liège, du

13 décembre précédent V, 134

* Même date. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., par lesquelles il confère à

Pierre Mathiis une prébende de chanoine de

Sainte-Waudru, à Mons V, 136

* 6 février, d Bruxelles. — Lettres par les-

quelles le même duc accorde à Marguerite et à

Jacqueline deLalaing, cbanoinesses de Sainte-

Waudru, à Mons, vingt-cinq chênes pour la

réparation de leurs maisons en ladite ville. V, 476

* 18 février, d Gand. — Lettres par lesquelles

il exempte les membres du chapitre de Saint-

Vincent de Soignies des accises et maitôtes

sur les grains, les vins et la bière qui se con-

somment chez eux V, 476

19 février.— Acte de là réception de Marguerite

de Rouveroy à la prébende du chapitre de

Sainte-Waudru, à Mons, vacante par le mariage

de Mathilde de Lisle, damoiselle de Raet.

V, 135, note 1

20 février. — Acte de la réception de Pierre

Mathiis, représenté par François de Gand,

conseiller du duc de Bourgogne, au canonicat

1431-1432.

* VoycE le vidimus du 14 février 1433.
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1432, de l'église de Sainle-Waudru, à Mons, vacant

par la résignation de Jean de la Kéttiuile.

V, 156, note 1

43 mars, à Gand. — Ordonnance de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., concernant les con-

fréries, la livrée des gens de service, le port

d'armes et bâtons, les kermesses, les

noces, etc., dans le Hainaut V, 137

15 mars, à Gand. — Lettres du même duc, par

lesquelles il nomme Lambert Poillevaque

receveur de la terre de Beaumont et de ses

dépendancies V, 140

* 22 mars, à La Haye. ~ Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, par lesquelles elle

accorde à Jean Rasoir, receveur général de

Hainaut, !e château des Marlis, pïès de Valen-

ciennes, sous la condition que les comtes et

comtesses de Hainaut conserveront le droit

d'y loger lorsqu'il leur conviendra * . . V, 141

* 29 mars, à Lille. — Lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, par lesquelles il mande au

bailli des bois de Hainaut, ou à son lieutenant,

et au receveur général de ce pays, de faire

délivrer aux gens de loi de la ville do Hal

vingt-quatre chênes des bois domaniaux, pour

être employés à la construction d'une nouvelle

maison de ville et balle V, 142

* 24 avril '. — Lettres qui ont été .apportées à la

ville de Mons, de la part de la duchesse de

Bourgogne, pour annoncer qu'elle a donné le

jour 5 un fils en la ville de Gand . . . V, 142

27 avril, à Gand. — Mandement adressé à

Thierri le Roy, trésorier de Hainaut, pour qu'il

assiste au baptême du prince, né à Gand. V, 530

2 mai, à La Haye. — Lettres de la duchesse

Jacqueline de Bavière, pour l'administration

de l'hôpital Saint-Jacques en la ville de Valen-

ciennes V, 143

8 mai, à Gand. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, par lesquelles il conGrme celles

de la duchesse Jacqueline de Bavière, concer-

nant l'hôpital Saint -Jacques, à Valenciennes.

V.

Psgei.

147

* 10 (mai?), à La Haye. — Lettres par les-

quelles la duchesse Jacqueline de Bavière

accorde à son secrétaire, Guillaume Cambier,

l'hôtel de Malausnoil, à Valenciennes, pour en

jouir viagèrement lui et sa femme Héligondt '.

V, 149

H mai, à Gand. — Acte constatant que, le

lundi S mai, Thierri le Roy est arrivé à Gand

pour assister au baptême du prince Josse, et

qu'il y est resté jusqu'au dimanche 1 1 . V, 531-532

* 21 juin. — Acte dressé par Aubert le Crespe

et Simon Nockart, au sujet de dix sacs con-

tenant les comptes des officiers de justice du

pays (le Hainaut, de 1419 à 1430 . . . V, 149

2 juillet, à La Haye. — Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière certifie que

Pierre Willesme, veuf d'Aimechon Poulette,

doit jouir de la pension de soixante -quinze

livres tournois pour laquelle il a fait relief. V, 477

* 19 juillet. — Vidimus, délivré par trois

hommes de fief de Hainaut, des lettres du duc

de Bourgogne, du 27 mai 1431, au sujet de

la tourie du château de Mons V, 468

* 24 juillet. — Vidimus, délivré par trois

hommes de fief de Hainaut, des lettres du duc

de Bourgogne, du 1" février 1429, concernant

la tourie du château de Mons .... V, 457

* 2 août. — Vidimua, délivré par les échevins

de la ville de Cambrai, des lettres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, du 5 mars

1418, concernant le don fait à Agneçon Pou-

lette IV, 141

< Voyez tome V, p. 151, les lettres du duc de Bourgogoe, de septembre U33.
* El non : vers le 23.

' Voyez les lettres du duc de Bourgogne, du 19 septembre suivant.
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24 août, à Lierre. — Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., par lequel il acquitte

Martin Friesnart, bailli de Hal, de ce qu'il doit

pour l'achat d'une rente féodale ... VI, 105

'* ii septembre. — Vidimus, délivré par les

prévôt, jurés et échevins de la ville de

Valenciennes, des lettres de la duchesse Jac-

queline de Bavière, du 26 mars 1430, accor-

dant une pension à Wautier Fiérom et à

Willem, fils de Gilles V, 107

* 18 septembre. — Mandement de Philippe, duc

de Bourgogne, elc^ acquittant EngleberlRape,

son hôtelier de Hal, et ses hoirs et ayants

cause, (lu meilleur calel dû à l'occasion de la

mort de la femme dudit Englebert . . VI, 105

19 septembre, à Bruxelles. — Lettres par

lesquelles il agrée le don, fait par la duchesse

Jacqueline de Bavière à Guillaume Cambier

et à sa femme, de l'hôtel de Malausnoit, à

Valenciennes V, 150

* 30 septembre, à Mons. — Déclaration de la

cour de Mons, portant que Jean Spiskin,

maître maçon du duc de Bourgogne, chargé

avec d'autres de visiter le château-fort de la

Hamaide, n'a pas besoin d'être homme féodal

et que le serment qu'il a prêté au prince, est

suffisant V, 478

• Septembre.— Mandement de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., concernant la permission

par lui accordée à Jacques de Harchies, fils,

écuyer, son échanson, de faire paître deux

cents pourceaux dans la forêt de Murmal. V, 552

Septembre. — Lettres par lesquelles il con-

firme le don, fait par la duchesse Jacqueline

de Bavière à Jean Rasoir, receveur général de

llaiuaut, du château des Marlis, près de Valen-

ciennes, pour le tenir en hommage aux condi-

tions spécifiées et en jouir après la mort de

Jean, bâtard de Gommegnies. . . • . V, 151

* 9 octobre, à Bruges. — Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., mandant de faire

amener en son parc et haras huit juments

sauvages de sa forêt de Mormal. ... VI, 106

Vers le 15 octobre. — Lettres du même, par

lesquelles il mande au bailli de Hainaut de se

rendre auprès de lui, à l'Écluse. ... V, 480

* 13 octobre, en son hôtel du Quesnoy. —
Lettres par lesquelles Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, comtesse douai-

rière de Hainaut, de Hollande, etc., reconnaît

avoir reçu de Jean Rasoir, receveur général

de Hainaut, la somme de huit cents livres

tournois pour l'échéance de la Saint-Remi de

la rente à elle due sur les assennes de Valen-

ciennes VI, 106

23 octobre, à Mons. — Lettres de Guillaume

de Lalaing, seigneur de Bugnicourt et de

Fresin, conseiller et chambellan du duc de

Bourgogne et son bailli de Hainaut, concer-

nant la vente, faite par Thierri Boinenfant,

fils de Jean, demeurant à Mons, à Jean Thiroul

dit Brassot, aussi demeurant à Mons, d'un

fief ample, tenu de la comtesse de Hainaut et

consistant en un cens, avec justice foncière,

services, entrées et issues, au territoire de

Vellereille-le-Sec VI, 219

• 29 octobre, à La Hay»^ — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

mande à son bailli et à son receveur de Hai-

naut qu'il a accordé à .lean Volte dit Piatiol ou

Plateau, son serviteur, les droits, profits et

émoluments du jeu de dés durant la prochaine

foire de la Toussaint, à Mons * . . . . V, 481

4 novembre, à La Haye — Lettres par les-

quelles la duchesse Jacqueline de Bavière

accorde â Jean Volte dit Platiel ou Plateau,

l'office du jeu de dés durant la foire de la Tous-

saint, à Mons V, 481

1432.

1 Voyez les lettres de la duchesse Jacqueline de Bavière, du 4 novembre de la même année, et celles du duc de Bour-

gogne, du 7 du même mois.

Tome VI. 77
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1433-1433. 6 novembre, à La Haye. — Lettres par les-

quelles la duchesse Jacqueline de Bavière

accorde à Jean de Roubaix la terre et sei-

gneurie d'Escaudœuvres, pour en jouir après

la mort de Louis, bâtard de Hainaut . . V, 151

7 novembre, à La Haye. — Lcllres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc., loue

et approuve le don, fait par la duchesse Jac-

queline de Bavière à Jean Volte dit Plateau,

de l'office du jeu de dés durant les onze jours

de la foire de la Toussaint, à Mons, vacant par

la démission de Simon Canonne. ... V, 483

21 novembre. — Quittance, délivrée par Jean

de Haubreux, curé d'Élouges, de la rente en

blé qui lui était due, à la Saint-Remi, sur la

recelte du domaine de Mons V, 154

» 23 novembre., à La Haye, — Lcllres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, concernant

la fondation perpétuelle, qu'elle fait en l'église

de la Salle, à Valencienties, d'un obit avec

vigiles, pour le salut de l'âme du duc son

père et de la sienne V, 155

13 décembre. — Vidimus, délivré par Âlard,

abbé de Saint -Jean de Valenciennes, des

lettres du duc de Bourgogne, du 29 octobre

et du 7 novembre précédents . . V, 481 et 483

14 décembre. — Vidimus, délivré par le

même abbé, des lettres de la duchesse Jacque-

line de Bavière, du 4 novembre précédent. V, 482

ZQ décembre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, à la requête des

mayeur, échevins et habitants de Momignies,

des lettres du 17 décembre 1428 ... V, 57

Même date. — Vidimus, délivré par deux

hommes de lief de Hainaul, des lettres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, du 8 novem-

bre 1428, concernant Villers-lez-Cbimay . V, 452

1453

\V> janvier, à Mons. — Quittance, délivrée par

Marie Demelz, cloulière, à Mons, d'une somme

que lui a payée le bailli du duc de Bourgogne

en sa terre de Blaton V, 156

m janvier, à Mons. — Acte par lequel Liévin

Courant, maître fossoyeur de Hainaut, déclare

avoir reçu du bailli de Blaton les sommes qui

lui étaient dues pour les travaux exécutés au

ruisseau de Léalfontaine, entre Blaton el

Péruwelz V, 157

16 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles

Aubert le Crespe, conseiller du duc de Bour-

gogne, reconnaît avoir reçu du bailli de Bla-

ton la somme de dix francs que le duc lui

avait assignée annuellement sur sa terre de

Blaton, et ce, pour l'échéauce de la Sainl-

Cbrislophe 1432 V, 158

• 17 au iQ janvier. — Délibérations des étals

de Hainaut, au sujet de Jean de Beaurain.

VI, 289-2S0

18 janvier, à Gand.— Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., accorde à

Jean Rasoir, receveur général de Hainaul,

l'aulorisalion de faire paître gratuitement

deux cents pourceaux dans la forêt de Normal.

VI, 106

22 janvier, à Blaton. — État des sommes qui

ont été payées pour des travaux de serrurerie

et autres, exécutés au château et au moulin

de Blaton, el pour les gages des sergents de

celle seigneurie, qui appartenait au duc de

Bourgogne V, 158

* 14 février.— Vidimus, délivré par les prévôt,

jurés el échevins de la ville de Valenciennes,

des lettres du duc de Bourgogne, du 21 dé-

cembre 1431, confirmant le don fait par la

duche.sse Jacqueline de Bavière à VVaulier

Fiérom el à Guillaume, fils de Gilles . . V, 530

* Même date. — Nouvelle assemblée des étals de

Hainaut, pour entendre la réponse du duc de

Bourgogne concernant Jean de Beaurain VI, 290

21 février. — Résolution des états de Hai-

naut, de faire un appointement avec Jean de

Beaurain VI, 290

26 février, à Mons — Sentence rendue par la

cour des morlemains de Hainaut, portant que

le meilleur calel levé à la mort de la femme
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de Jean de la Derrière, monnayeur de VRien- * 9 mars, à Bruges. — Lettres par lesquelles 14375.

ciennes, demeurant à Étrœungl,doU être res- Philippe, duc de Bourgogne, etc., fait don

ti tué par le seigneur de cette localité. • V, 160 d'une douzaine de tasses en argent au sei-

gneur de Senzeilles, en considération de ses '

7 mars, à Bruges. — Lettres de Philippe,
services V 532

duc de Bourgogne, etc., portant nomination

de commissaires pour examiner les comptes 1" avril, à La Haye. — Lettres par lesquelles

de ses officiers de Hainaut VI, 106 la duchesse Jacqueline de Bavière fait don

de la terre et seigneurie du Rœulx à Antoine,
9 mars, à Bruges. - Lettres par lesquelles il

,^.g„^„^ ^^ C^^y^ ^^ ^ ^,^^ ^^^^^.„g^ ^^
ordonne de faire payer au comte de Saint-Pol,

^^^^.^^ chambellan du duc de Bourgogne «.

sur la recette de l'aide accordée par les états |.. _.„. y .^g

de Hainaut. la somme de deux mille écus d'or,

pour le remboursement de pareille somme • Après le 3 avril. — Réponse du duc de

que ce comte avait levée à frais, sur ses biens Bourgogne aux lettres de la duchesse, sa

et sa personne, à la requête du duc Jean de femme, concernant Gilles de Poteiles, écuyer,

Brabant V, 166 accusé d'avoir conspiré contre le duc *.

I Voyez les lettres de conGi-raaIion par le duc de Bourgogne, du 8 du même mois.

* Les extraits qui suivent, du compte des exploits du bailliage de Hainaut, du 1" septembre 143â au \" sep-

tembre 1435 (aux Archives départementales du Nord, à Lille], complètent ce qui a été dit à la page xxxi du tome V, con-

cernant l'arrestation et l'exécution de Gilles de Poteiles :

.( Audit bailliu (le bailli de Hainaut), qui, le lu' jour d'avril enssuivant *, se parti de Mons et, au mandement de ma
• très redoubtée dame madame la ducessc de Bourgoingne, fait par sps lettres misibles, s'en alla viers elle en sa ville de

* Brouxelips, ouquel lieu, quant venus y fu, elle lui dist que elle l'avoit mandet au command de raondit seigneur,

> mais les causes ne lui pooit esclarchir jusques à ce qu'elle aroit responce d'aucunes lettres que cnvoiies lui avoit, et

> quant elle eult responsce de mondit seigneur, elle le remanda et lui dist en la présence de Jehan Soiron, Simon

» Doussaus et Colarl d'Ostremont, que le plaisir de mondit seigneur estoit qu'il presisl et mesist prisonniers ou castiel

• de Mons Gille de Pottelles, escuier, pour certaines emprises qu'il avoit machinez de faire alencontre de la noble

> personne de mondit seigneur, et à lendemain lidis bailliuz avoecq lesdis de Soiron, Simons de Doussaus et Colart

> d'Ostremont en alla de Brouxelles au Quesnoit où il trouvèrent ledit Gille, le prisent prisonnier et amenèrent ou castiel

« de Mons; mist lidis baillius, allant o\idit lieu de Brouxelles, y sciournani, et en allant au Quesnoy et retournant

> à Mons atout ledit Gille, ix jours enthiers, à vj I. tournois pour le jour; sont liiij I. t. >

< Audit bailliu, qui, le xvj< jour d'avril enssuivant, rechut lettres de ma très redoubtée dame madame la ducesse de

> Bourgoingne, contenant que elle avoit esté avertie que Gilles de Pottelles, alors prisonniers ou castiel de Mons, n'estoit

mies gardés ne tenus par le manière qu'il avoit chargict audit bailliu, dont elle estoit très mal comptente, et pour lui

» excuser et i madite dame donner avertissement de le manière comment il estoit gardés, s'en alla incontinent viers elle en

» sa ville de Brouxelles : ouquel lieu il parla à elle et li donna apaisement tel que, quant elle l'eut oy , elle en fu comptente;

* mist lidis baillius, allant, besoingnant et retournant arière à Mons, nu jours entiers. C'est pour ses gaiges, à vj I. pour

» le jour xxiiu I.

(Fol. Sa V».)

« Audit baillieu qui, sour la requeste que Jehans de Brimeur, Colart d'Ostremont et autres lui (isent sour les lettres d«

> madite dame la ducesse de volluir questioner Gille de Pottelles par l'aparuteur de Brouxelles que amenet avoient avoee

> eulx, s'en alla par-devers niaditte dame, le xxvi)' Jour doudit mois d'avril à Brouxelles. Laquelle, quant il eult oyt ses

> remonstrances, l'envoya viers mondit seigneur le duc en la ville de Gand, ouquel lieu il fu et besoingna à mondit

seigneur et retourna arière p.ir Brouxelles avoecq mondit seigneur le duc, où il séiourna iii jours enthirs avant qu'il euîst

» finable responce, qui fu que le plaisir de mondit seigneur estoit que ledit Gille fuist délivrez à ceux par lesquels il

l'envoyeroit querre, x jours entirs. C'est pour ses gaiges à TJ I. tournois pour le jour lx I. t. »

(Fol. 33.)

< Au seigneur de Yertaing et de Felui, qui, lexiiu'jour de may, fu par monseigneur le due envoyez avec monsf
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l-<33. 6 atTi7, â La Haye. — Lettres de la duchesse 8 avril, à La Haye.— Lettres de Philippe, duc

Jacqueline de Bavière, par lesquelles elle de Bourgogne, etc., confirmant les lettres par

délie du serment qu'ils lui avaient prêté, les lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière

hommes féodaux de la ville et terre du Bœulx, relève du serment qu'ils lui ont prêté, les

et mande an bailli de Hainaut de supprimer hommes de fief de la terre du Rœulx . . V, 175

de son cartulaire ces hommes qui Teront

désormais hommage au sire de Croy et à ses

successeurs V, 172

12 avrils à La Haye. — Traité conclu entre

Philippe, duc de Bourgogne, et la duchesse

Jacqueline de Bavière, par lequel celle-ci cède

8 avril, à La Haye. — Lettres de Philippe, duc ses comtés de Hainaut, de Hollande, de Zé-

de Bourgogne, etc., par lesquelles il confirme lande, et sa seigneurie de Frise au duc, qui

le don, fait par la duchesse Jacqueline de rétrocède à cette princesse les pays de

Bavière, de la terre du Rœulx eu faveur Voorn, de Zuyd-Béveland, de Thoien et

d'Antoine, seigneur de Croy et de Renty. V, 174 autres, divers tonlieux, elc V, 177

> d'Anthoing, messire Guillaume d« Sars, maistre Philippe Mangart et Obert le Grespe, à Lille, pour oyr le confferssion

> Gille de Pottelles et de i appiellet Lambot qui là endroit estoient prisonnier, et ce fait aToec le gouvreneur de Lille et

» autres les ramenèient ou casiiel de Buvreges el vinrent faire relatiou à mondit seigneur le duc, de leurdicte confTerssion,

> ouquel lieu de Buvreges mondit seigneur les renvoya à lendemain avoec pluiseurs autres signeurs de Bourgoingne, de

» Brabant, de Flandres, d'Ârtoix, de Haynnau, Hollande et Zellande, pour encorres oyr ledit Gille, et ce fait tout

> enssanible retrairent par-devers mondit seigneur oudit lieu de Vallenchiennes : onquel lieu mondit seigneur commanda

» audit seigneur de Vertaing que avœc ledit bailliu de Haynnau aydaist à mener ledit Gille à Mons et que I» endroit

a fuist exécutez ; mist en ces volages faisant, lidis sires de Vertaing, dix jours enthiers. C'est pour ses gaiges, à deult

» couronnes dou Roy pour le jour, sont xx couronnes de l I. t. »

(Fol. 29.)

< Audit baillieu qui, le vjc jour de juliet enssuiant, se parti de Lalain et en alla à Vallenchiennes à le requeste et

» pryère dou liutenant de son frère le prévost le Conte qui désiroit avoir sen conseil sour le fait d'un appelle! Jaquemart

> d'Oillics que, pour cas de criesme, il avoit pris prisonnier ou castiel de Buvreges, ouquel castiel lidis bailliux fu oïr

» ledit Jacquemart avœc messire Guillaume de Sars, le trésorier et receveur de Haynnau, et à lendemain eulx quattre

n enssamble en allèrent en le trésorie au Quesnoy où il besoingnèrent, et ce fait, revinrent arière à Vallenchiennes où

> li enqueste qu'il avoienl fait faire douJit Jaquemart leur vint de le citet de Tournai. Si fu ordonné de ent faire

> justice comme au cas appertenoit. En coy faisant, lidis bailliux mist iiu jours audit pris ; sont xxiiu I, »

(Fol. 34.)

c Le Tiij< jour d'avril, dou nuit, fu Gilles, .«ires de Pottelles, amenés dou Quesnoit prisonniers ou castiel à Mons, pour

» amise de avoir vollut pourcachier la destruction de la personne de mondit seigneur le duc, et à ceste cause ont esté

» payées pluiseurs parties qui s'enssuivent. C'est assavoir ; à Colart de le Barre, tourier doudit castiel, pour les frais et

» despens que lidis Gilles fist oudit castiel de Mons, ossi ses cappellains qui tous les jours li disoit messe, ossi ses variés

» et avoec euix Ydoras de le Motte, Henryés de Warneston, Hellins Lampottiers el Piérars Pauwillons que lidis bailliux

mist dallés lui, nuit et jour, pour le warder, despuis ledit tiu« jour d'avril jusques au x« jour de may enssuivant, que

u adont fut menez à Lille, c'est par le terme de xxxiii jours; a estet payet, et par compte fait desdis compaignons, audit

t Colart de le Barre, tourier doudit castiel, apparans par quittance de lui et certifiication desdis compai-

» gnons Lxix I. xx d. t.

« A Piérart bobier, pour le xxvj° jour d'avril porter lettres audit bailli à Vallenchiennes, de nuit, par lesquelles on

« lui laissoit savoir que Jehans de Brimeurs, Colart d'Outremont et Simon Doussaus estoient venus à Mons your

« interogier ledit Gille, te volsisl incontinent retourner à Mons, a estet payet xx s.

s A Michault de Wisebiecque, pour j cheval à leuwier à lui pris pour ledit Gille mener à Lille; si le tint-on vi jours

> à T s. pour le jour; sont xxx s.

» Pour les frais et despeus doudit Gille et do Lambot de le Bouverie, fais ou castiel de Buvreges, le xiiu' jour de may,

a que adont furent amenet de Lille oudit castiel où il furent i jour et une nuit, montèrent leur despens, parmy le sollaire

» de un archiers qui les wardèrent, u jours lxtiu s.

» Item, pour u chevaux de leuwiers pris à Vallenchiennes, sour quoy on amena à Hong lesdis Gille et Lambot, pour
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• 12 flvri/, d La Haye. — Texte hollandais du 15 avril, à Harlem. — Lettres de Philippe, duc 1433.

traité conclu entre Philippe, duc de Bourgo- de Bourgogne, comte de Hainaut, de Hol-

gne, et la duchesse Jacqueline de Bavière, par lande, etc., par lesquelles il ordonne de faire

lequel celle-ci cède ses comtés de Hainaul, de payer annuellement, sur la recette générale de

Hollande, de Zélande, et sa seigneurie de Hainaul, à la duchesse Jacqueline de Bavière,

Frise au duc, qui rétrocède à celte princesse la somme de cinq cents écus de Bourgogne

les pays de Voorn, de Zuyd-Béveland, de appelés clinquarts, qui lui avait été assignée

Tholen et autres, divers tonlieux, etc. . V, 187 sur le comté d'Ostrevant V, 188

14 avril. — Quittance, délivrée par le receveur 20 avril.— Mesures prises par le conseil de la

du chapitre de Sainte-Waudru, à Mens, de ville de Mons, pour l'arrivée du duc de Bour-

la rente de deux muids de blé, due par la gognc et de la duchesse Jacqueline de Ba-

recette du domaine de Mons, pour la solennité vière, laquelle doit se déporter de son pays

de la Cène, le-jeudi saint , . . V, 187; VI, 275 de Hainaut en faveur du duc . . . V, 191-l9i2

> deux journées, xx s., pour les despens desdis cevaux et de j «crganl su prPTOsl le Conte qui ayda au mener ledit

» Gille, XTJ s., el pour unj; varlet de piet qui de Mons reniena lesdi.' chevaux à Vallenchiennes, vu s. t., sont. . xliij s. l.

(Fol. 47 V».)

* A Jaquemart Hanotiiau, pour porter Irttres, le xxj*' jour de ntay enssuiant, au mayeur de le ville de Nivelle, pour

» avoir l'aparitteur d'icelli ville, pour aidier aiïaire l'exécution desdis prisonniers, fu payel pour deux jours. . xii s. t.

* A Jehan Ërnault, carpentier, pour r pièces de bos de Frasne de xxv pies de loncq cascune, de coy on Gst les estacques

s et les pottences pour y mettre v quartiers desdis prisonniers. Tu payet par acrort à lui fait par maistre Guillaume

» Desniortiers, maistre carpentier de monsg' nu 1.

> Et quant est au bos dont on (ist le hourt sour le marquiet à Mons pour faire ledicte justice, n'est cy- endroit riens

» complet pour tant que le liulenant dou receveur de Haynnau l'avoit livret.

« A Andrieu Renier, Jehan le Carlier, Jehan Huarl et Bellin de Sars, carpentiers, pour avoir ouvret au faire ledit

n hourt, lesdites estacques, pottences et pochars, et les aidiet à lever, a estet payet par accoidt fait à eulx par ledit

> maistre Guillaume '

. . zl s.

Audit maistre Guillaume, pour avoir admenistret lesdis ouvriers et deviset lesdis ouvrages, fu doonet . . . xx s.

> A Jehan Corduan, pour sen sollaire de avoir apporlet les keues sour le markiet pour faire ledit hourt et ossi l'estrain,

» et les reportet apriès le justice faite, ossi aidiet à assir les estacques; a estet payet vus.
r A troix fosseurs de leditte ville de Mons, pour faire v fosses où on mist et planta lesdiltes estacques à t portes d'icelle

» ville viu s.

» A maistre Henri le Seruyer, pour crampons et u fiers de lances pour ledile justice, xii s., pour nu anniaux à deux

t pointes pour lesdites lances, viu s.; item, pour v kaisnes de fier de v quartier de lonc cascune, servans au pendre les

» membres desdis exécutés, et ossi v kevilles à ce servans, xxx s. Sont l s. t. »

« A Piérart le Tourneur, pour deux lances à mettre les tiestes desdis exécutés, et pour une eskielle servans au hourt et

> à le justice, a estet payet x s. t.

> A Jehan le Thieusson, pour avoir amcnet de sen hamas une karée de cloies de le grange de le ville ou markiet à

« Mons, pour faire ledit hourt, ossi une voitture de billaudes et deux beniaux de savelon, a estet payet .... z s.

» A Jehan Godart, cordier, pour pluiseurs parties de cordes servantz au faire ledite exécution, ossi une grande corde

de cavène a sackier amont le justice les corps des exécutés; a estet payet xxx s.

» Pour deux grans sas de toille, de iiu aulnes cascun, en coy tes corps desdis exécutés furent mis à ledite justice, à

> u 6. TJ d. l'ausne, et pour le façon, u s. Sont xu s.

» Pour j fort coutiel arcatlet par l'aparitcur, pour desmenbrer lesdits prisonniers, a estet payet xx s.

» A maistre Josse, aparitleur de Nivelle, pour sen sollaire de avoir aidiet au faire leditte exécution, ossi de avoir

» portet à Hal l'un des quartiers doudit Gille et le mis sour une estacque au dehors de le porte de leditte ville, a estet

» payet, par accort à lui fait, parmi le leuwier de sen ceval vu I. viu s.

» Item, pour deux aulnes de toille forte en coi on porta ledit quartier à Hal viu s.

» A Jehan d'Outreleuwe, sergant doudit office, pour avoir estet avœc ledit apariteur à Hal et fait faire ledite estacque

> et justice, par u jours ; . zl s.

t A maistre Gille, aparitteur de le ville de Mons, pour sen sollaire de avoir fait rezécution desdis prisonniers avœc
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14SS^ * 23 avril. — Lettres par lesquelles Marguerite lesquelles elle relève ses sujets de Frise du

de Bourgogrne, dùcliesse de Bavière, comtesse serment de fidélité qu'ils lui avaient prêté. V, 190

douairière de Hainaut, etc., assigne aux ar- , ^^ ^^^.^^
.

^^^^^^ _ i^gj^^^ij^^ j^^^^g p^p
chers de la confrérie de Sainl-Sébastien de

,^ ^^^ ^^ Bourgogne à Hugues de Lannoy et
Binche. une rente annuelle de dix livres sur

^ ^,^^^^^^ ^^ ^^^ conseillers, pour vaquer, en
ses revenus de cette ville VI, 2o5

son absence, aux affaires des pays de Hol-

^ ^„ ., , . , „ , , „• A 'a"^*-' ^^ ^^ Zélande V, 191
* 26 avril.— Lettres par lesquelles le bailli de

Hainaui ordonne à tous les officiers de ce * 6 mai, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

pays de saisir les corps et les biens des habi- Philippe, duc de Bourgogne, etc., accorde à

tants de Valenciennes, à cause de ce qu'ils Guillaume le Tieullier, son cuisinier, la moitié

avaient fait à Raismes V, viu, noie 4 du droit et des émoluments qui se lèvent sur

les jeux de dés et de brelan durant la foire

* 26 avril, à Middelbourg. — Lettres de la de Mons, pour en jouir viagèrement ainsi que

duchesse Jacqueline de Bavière, de Hollande, Marguerite Sache les avait tenus jusqu'à sa

comtes.se d'Ostrevant et de Ponthieu, etc., par mort V, 483

> ledit apariteur de Nivelle, et pour les deux autres membres porter à Maubuege et à Vallenchiennes et les assir sour ii

» estacques au dehors des portes, a eslet payet vtu I.

» Audit maistrc Giile a esict rendut pour les frais et despens de bouche que ils et ledit aparitteur de Nivelle avoient

I' fais en la ville de Mons avant l'exécution et despuis, parmy le roy des Ribaux qui compaigniet les avoit, . xxxu s. t.

- A Heilin LampoHier, sergant de leditte baillie, pour deux jours qu'il fu avœc ledit aparitteur es villes de Maubœge
•I et de Vallenchiennes à y porter lesdis membres et à faire les estacques XL s. t.

> Au maistre carpentier de Maubœge a estel payet pour pluiseurs parties de bos au faire l'estacque, uxvj s., pour

> ycellui bos porter as camps, yi s., pour une caisne et les crampons, v) s., et pour sollaires de carpentiers et despens

> fais par les sergans dou prévosi d'icelli ville, xvj s. Sont lxiim s.

» Audit maistre Gille, pour le leuwier d'un cheval que il euU u jours à aller èsdites deux villes x s. et pour ses despens

* débouche, xx s. Sont xxx s.

» Au revendeur de Mons, pour deux grandes besaches à porter lesdis w membres à Maubœge et à Vallenchiennes, fu

> payet t s.

> Pour les fr»is et despens dou prévost de Mons, sen liutenant, et de pluiseurs autres sergans de le court de Mons et

« sergant audit prévost, fais à le maison Jehan de Raves, le jour de ledite exécution, a estet payet xl s.

'> Pour deux paires de wans donnez asdis aparitteurs, pour faire leditte justice vj s.

» As wardes de nuit, pour avoir sonnet le clocke de leditte justice v s.

» A Colinet de Jembluex, pour avoir grosset en parcemin le confession doudit Gille et Lambot de le Bouverie, fu payet

j escut philippus de xxxviu s.

» A Colart de le Barre, tourier, pour les frais et despens doudit Gille, sen cnppellain, ledit Lambot, Ydoras de le Motte,

> Henry de Warneston, HelIin Lampottier, Piérart Pauwillon, Michault de Wisebiecque, Jehan de Serainvillers et Jehan

' > d'Outreleuwe qui y furent commis, fais despuis le merkedi nuit de l'Assention, qu'il fu ramenés desdis chastiau de

* Lille et de Beuvrecc oudit casticl de Mons, jusques au venredi enssuiant, que la justice se fist; a estet payet par compte

» fait par lesdis compaigDons audit tourier xu I. xv s. vj d. t.

» As devantdis Ydoras de le Motte et Henry de Warneston, escuyer, ossi Heilin Lampottier et Piérart Pauwillon, pour

» leurs paines et traveil de avoir wardet ledit Gille, de nuit et de jour, par xxxvj jours enthirs, a estet donnet de cour-

> toisie par ledit bailliu, est assavoir : asdis Ydoras et Henry, à cascun vj couronnes dou Roy, sont xii couronnes, et

> asdis Heilin et Piérart, cascun nu couronnes, sont viu couronnes, qui montent xx couronne» dou Roy à l s. t. le pièce,

. sont « I. t-

» A Jehun Crousiiel, pour avoir livret dou seil et i terin de terre là où on mis! une nuilie les membres des dessusdis

» exécutez, que on porta à Vallenchiennes, à Maubœge et à Hal, a estet payet m* ».

« A le vesve Lambiert de Meiz, pour pluiseurs parties de claux, crampons et havei servans as estacques et au hourt, a

> estet payet xs. *

(Fol. 48.)
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• C mai, à Bruxelle». — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., délègue Jean

Boul, Gilles d'Estoruay, Gossuin le Sauvage,

Thierri le Roy et Jean de Maldeghem, ses

conseillers, à la conférence à tenir à Louvain

avec les députés de Tévéque de Liège, poar

examiner les bulles et les lettres relatives aux

corps saints de Lobbes, transportés à Dinche,

et à la question des dix-sept villages. . VI, '2iO

14 mai. — Serment prêté en la ville de Mons,

par Philippe, duc de Bourgogne, en qualité

de comte de Hainaut V, 191

Même date. — Relief, fait par le duc de

Bourgogne et de Brabant, comte de Hainaut

et de Hollande, de la mairie de Hal, tenue en

foi et hommage de l'église de Sainte-Waudru,

à Mons, et des francs ûefs relevant de ta

benoîte-afflque de cette sainte . . . . V, 193

* 15 mai, à Mons. — Lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, conférant les fonctions de capi-

taine et prévôt de Beaumont à Colard de le

Gliseule V, 196

Mai. — Lettres de la duchesse Jacqueline de

Bavière, par lesquelles elle se déshérite, en

faveur de Philippe, duc de Bourgogne, de

la ville et seigneurie de Valenciennes. . V, 196

Pa|t«.

16 mai, à Valenciennes. — Serment prêté k la 14J3.
ville (le Valenciennes par Philippe, duc de

Bourgogne, en qualité de comte de Hainaut

et seigneur de ladite ville de Valenciennes. V, lOS

Même date. — Sauvegarde accordée au chapitre

de Sainte-Waudru, à Mons, par Philippe, duc

de Bourgogne, comte de Hainaut, de Hol-

lande, etc. V, 199

18 mai. — Serment prêté par Colard de le

Gliseule, en qualité de capitaine et prévôt de

Beaumont V, 196

.* 18 mai, d Valenciennes. — Lettres de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, comte de Hainaut,

de Hollande, etc., par lesquelles il autorise

Bon dp Ville et d'autres lombards à demeurer

à Forest, près de Càteau-Cambrésis, durant

quinze ans, et à y faire leur négoce . . V, 201

Même date.— Lettres du même duc, par les-

quelles il conOrme Jacques de Harchies dans

ses fonctions de bailli des bois de Hainaut. V, 484

Même date — Lettres par lesquelles il con-

firme Jean Pickot, dit Brùlet, dans ses fonc-

tions de receveur de Bouchain .... V, 484

Même date. — Lettres du même, portant règle-

ment pour les pièces d'or et d'argent, et insti-

tuant des maîtres particuliers de sa monnaie,

à Valenciennes *.

I Voici le texte <le ces lettres :

• Phelippe, par la grâce de Dieu, duc de Bourgoingne, de Lothier, de Brabant et de Lembourg, comte de Flandre,

> d'Arthois, de Bourgoingne, palatin, de Hainault, de Hollande, de Zelande et de Namur, marquis du Saint-Empire

I seigneur de Frise, de Salins et de Malines, à tous ceux qui ces présentes verront, salut. Comme, à cause de nos drois

> seignouries, haulteur et noblesse de nos pays et seigneuries, et, entre les aullres, de nostre ville et seigneurie de Valen-

» chiennes, appertiengne de faire forger, toutes les fois qu'il nous plaist, monnoye d'or et d'argent, nous, pour y garder

» Dostredicte prérogative, et pour le bien de nous et d'ycelle no ville et seigneurie de Valcnchiennes et aultres noz pays,

> avons ordonné certaine pièce de monnoye d'or et d'argent de nouvel estre faiz et forgiez en nostre monnoye dudit lieu

> de Valcnchiennes, c'est à sçavoir : ung denier d'or appelle pieter, de dix-huict karas d'or fin d'aloy à la touche, noble

» d'Angleterre à présent aians cours comptez pour or fin, et de soixanle-huict de faille ou marc de Troyes, à ung quart de

> karat de remède en aloy et de ung estrelin en poix pour marcq d'euvre, qui aura cours pour cincquante gn s, monnoye
• de nostre pays de Flandres, ou cincquante sols tournois, monnoye de Haynnau, cy-après déclaré. Item, un autre

> denier d'or philippus, appelle clinquart, des mcsmes poix, aloy, pris et remède comme dessus; plus, ung aullre denier

» d'or philippe, appelle demy-clinquart, de mesme aloy et de six-vins dix-sept de taille oudit marc et un quart de karat

• de remède en aloy et d'un d'icculx deniers en poix pour marc d euvrc, qui aura cours pour vingt et cincq gros de

» Flandres ou xxvsols tournois de Haynnau. Item, ung denier d'argent à six deniers d'a!oy, argent le roy,et de soixante-

• dix de taille audit marc de Troyes, à deux grains de remède en aloy et de demy-denier en poix pour marc d'oeuvre,

» qui aura cours pour huit estrelins, monnoye de Flandres, ou deux sols huicl deniers tournois, monnoye de Haynnau.
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tiSS. • 19 niai, à Valenciennes. — Lettres de Phi- * 19 mai, à Valenciennes. — Lettres par les-

lippe, duc de Bourgogne, par lesquelles il quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

confirme Hugues de Saiily, son écuyer, dans renomme Simon de Lalaing aux fonctions de

l'oflice de gouverneur et châtelain de Bou- gouverneur, prévôt et bailli de ses bois, châ-

chain V, 202-203 lelain et garde de ses forteresses de Fumay
et de Revin V, 484

* Item, uni; aultre denier d'argent de semblable aluy et de onze sols neuf deniers de taille audict marc, à deux grains de

k remède en aloy, et de ung d'ieeulx deniers en taille p«ur marc d'euvre, qui aura cours pour quatre estrelins de Flandres

» ou seize deniers tournois de Haynnau. Item, ung aultre denier de semblable aloy, de vj deniers d'aloy et de vint et

» trois solz neuf deniers de taille audict marc de Truyes, à deux {grains de remède et aloy, et de quatre desdis deniers en

> taille pour marc d'euvre, qui aura cours pour deux estrelins de Fiandreii ou huict deniers tournois de Haynnau. Item,

double noir denier à neuf grains d'aloy, argent le roy, et de dix solz de taille audict marc de Troyes, à deux grains de

« remède en aloy et de six desdis deniers en taille pour- marc d'euvre, qui aura cours pour deux deniers tournois de

» Haynnau, et ung aultre denier noir de tel aloy que dit est, et de vingt solz de taille audict marc de Troyes, à deux

» grains de remède en aloy, et de douze desdis deniers en laille pour marc d'euvre, qui aura cours pour unj; denier

• tournois dudict Haynnau. De tous lesquelz deniers, tant d'or romme d'argent, qui seront ouvrez à noz nom et

» armes, les maistres particuliers et garde d'ycelle monnoye seront tenus de mettre en boiste à chacune, délivrant de

» chacun viu marcs desdis pièce et clinquars ung d'ieeulx deniers, et de chacun cincq marcs desdit deniers clincquars

» ung desdis deniers clincquars. Item, des deniers d'argent de huit estrelins pièce, de chacun x marcs ung desdis deniers.

» Item, des deniers de quatre estrelins et deux estrelins, et des noirs deniers de deux deniers, et d'un denier tournois

• pièce, de chacun v marcs ung de chacun desdis deniers. Et ou cas que les deniers tant d'or comme d'argent ainsy mis

> en boiste que déclaré est, seroient trouvez plus foibles en poix et mendres en aloy aullant que contienneut lesdis

( remèdes, oultre ledK premier remède, yceux maistres particuliers demourront de ce paisibles, moiennant qu'ilz le uous

> amendront d'argent comptant, sy avant que le second remède pourra monter, et non plus. Et s'il advenoit que lesdis

T maistres particuliers ouvrassent ou desoubz leurdit remède de ung demy-karat, nous, afin qu'ilz ne soient pour ce en

* dangicr de leur vie, voulons qu'ils en soient et demeurent quittes, parmy nous payant entièrement tout le pourfict qui

> de ce seroit ou d'autant qu'il seroit trouvé qu'ilz se seroient aidiez dudict remède. Sçavoir faisons que, pour les bons

» rapport et tesmoignage que faiz nous ont esté des souffizance, loyautez, preud'omie et bonnes diligences de nuz bien

» iiniez Évrart du Gardin, Ernoul de Gouy et Simonnet de Saint-Génois, à yceulx avons baillé et baillons, par ces pré-

> sentes, nostredicte monnoie tant d'or comme d'argent à faire et forgier en nostredicte ville de Valcnchiennes, qui les

> ont prins et receus, pour estre maistres particuliers d'icelle, tant qu'il nous plaira, lesquelz maistres particuliers ont

R promis de en icelle nostre monnoie faire forgier, ouvrer et monnoier nosdis deniers d'or et d'argent par la forme et

» manière ey-dessu» déclarées, et de nous payer nostre droict seigneurial selon qu'il est contenu en nos présentes lettres

> sur ce aujourd'Luy faicles et données, que nous voulons estre enregistrées en la chambre de nos comptes, à Lille, et illecq

» par lesdis maistres estre faict et le serment et caucion en manière accoutumée. Sy donnons en mandement, par cesdites

• présentes, à la garde de nostredicte monnoie, qui semblable et avant toutte œuvre sera tenue de faire le serment en tel

H cas accoustumé et pertinent en nostre dicte chambre des comptes, que les deniers d'or et d'argent et aultres dessusdis

» et chacun d'eulx il face, seuffre et laisse faire, forger, ouvrer, et d'yceulx faire boiste et délivrance en la manière

» accoustumée. Mandons aussy à noz chers et bien amez les prévost, jurez et eschevins de nostredicte ville de Valen-

chiennes, présens et à venir, que aux délivrances d'icelle monnoye et à faire les essayes ilz voisent et soient présens

> touttes et quantes fois que requis en seront par lesdis gardes et maistres particuliers, et pareillement voisent et soient

> présens aux boistes rendre et essayes faire d'icelles nionnoies aveu ceux qui commis y seront de par nous. Mandons, en

> oultre, à noz bailly et receveur général de Haynnau, ausdis prévost, jurez et eschevins, et à tous noz aullres justiciers,

* officiers et loys de nostredit comté et pays de Haynnau, ville et seigneurie de Valencbiennes et aullres qu'il apperttcn-

dra, que nostredicte monnoye d'or et d'argent ilz et chacun d'eulx endroit soy prengnent et facent prendre de noz rentes,

» revenus, explois, fourfailures et aultres biens, et avoir son cours plainement et paisiblement, sans contredit ou reffui,

> et avec ce tiengnenl et facent tenir noz ordonnances et mandement que sur ce avons faiz et ferons, et yceulx publier

•> au prouffict de nous et de nosdis pays et subgiez, sans y faire ne souffrir estre fuit le contraire, sur tant qu'ils doublent

» encourir nostre indignation et d'en estre pugnis eomme ou cas appertenroit, et nous yceulx maistres particuliers et

» chacun d'eulx avec leurs gens, familliers et mesme et aussy tous marchans venans et repairans en nostredicte monnoye

» avons prins et nous prenons et mettons par cesdictes présentes en nostre sauvegarde, seurelé et protection, et yaulx
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* i9 mai, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, elc , con-

firme Jacques, bâtard de la Hovarderie, en

l'oflBce de la prévôté de Bavai .... V, 485

* Même date. — Lettres par lesquelles il

nomme Richard le Juif maître boucher de son

comté de Hainaut V, 48S

20 mai, à Valenciennes.— Lettres par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière fait con-

naître qu'elle a adressé des lettres au pape,

au concile de Bâie, au roi des Romains et au

roi de France, pour leur exposer les motifs

qui l'ont déterminée à céder au duc de Bour-

gogne les comtés de Hainaut, de Hollande, de

Zélande, et la seigneurie de Frise ... V, 203

Même date. — Lettres par lesquelles la même
duchesse informe le roi de France des motifs

pour lesquels elle a cédé au duc de Bourgogne

les comtés de Hainaut, de Hollande, de Zé-

lande, et la seigneurie de Frise.... V, 204

* Même date. — Lettres de la même duchesse

au souverain pontife, pour lui annoncer la

cession par elle faite en faveur du duc de

Bourgogne V, -206-207

* Même date. — Semblables lettres, adressées

au concile de Bâle V, 207

* 21 mai.— Serment prêté en la ville de Mons

par Guillaume de Lalaing, bailli de Hainaut,

que le duc de Bourgogne avait maintenu dans

ses fonctions V, 207

21 mai. — Serment prêté par Jacques de

Sars, chevalier, maintenu dans ses fonctions

de prévôt de Mons V, 208

24 mai, à Lille. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., par lesquelles il mande à son

trésorier général de faire délivrer aux églises

de Sainte-Waudru, à Mons, et de Saint-Vincent,

à Soignies, des draps d'or, à l'occasion de sa

réception en Hainaut V, 208

Même date. — Lellres par lesquelles il mande

à Gui Guilbaut, trésorier etgouverncur général

de ses finances, de faire délivrer à l'église

Saint-Jean, à Valenciennes, un drap d'or, à

l'occasion de son joyeux avènement en cette

ville V, 210

Même date — Lettres par lesquelles il ratifie

celles de la duchesse Jacqueline de Bavière qui

concernent l'bôtel-Oieu de Valenciennes. V, 486

Même date. — Lettres par lesquelles il fait

connaître qu'ayant retenu Pierre le Lombard
pour son valet de chambre et horloger, il lui

accorde une pension annuelle de cent livres. V, 487

Même date. — Mandement du même, pour le

payement de la somme de cent francs à Jean

Seguinal, son secrétaire VI, 107

2o mai, à Lille. — Ordonnance du même, con-

cernaia les monnaies à forger à Valenciennes,

à Namur et à Zevenbergen V, 212

4433.

K voulons estre niainienuz et gardei es franchises et libériez èsquelles les aulires ont esté du temps passez pour le faict

» dessusdict, et aussi que lesdicts maistres particuliers soient quittes et exemps des assis, maletoltes, d'osi, cherauehie

» et de touttes tailles et exactions, ainsy qu'il est accoustumé; Icsquelz maistres particuliers, par le serment dessusdit

» seront tenus de rendre bon et loyal compte de nostre droict et prouffict seigneurial en la chambre de nosdis comptes a

> Lille, par-devant nos gens d'yceulx et les généraulx maistres de noz monnoies ou aultres noz commis, en la manière

> accousiumée, touttes les fois qu'ili en seront requis, sans ce que les deniers de nostredit droict et proufBct seigneurial

* ilz puissent distribuer à quelque personne que ce soit, sinon par l'ordonnance de nostre amc et féal conseiller, trésorier

> et gouverneur général de nos finances Guy Guillebaut, sur peine de recouvrer «lur eulx ce que aultrement pavé et distri-

» bué en auroient. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel de secret, en l'absence du grant, à ces présentes.

Donné en nostre ville de Valenchiennes, le xviu'^jourde may, l'an de grâce mil iiw<: trente-trois. ••

« Si estait etcrit tur le reply : Par monsC le duc, les seigneurs de Croy et de Roubais présens ; touluigné : CausniH, aveeq

un paraphe. »

Recueil de pièce» concernant Valeneiennet, t. I, fol. tf7; manuscrit

de la Bibliothèque publique de Valenciennes, a" t>86.

Tome VJ. 78
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M33. * 26 mai, à Lille.— Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., confère à

Jacques de Lille, dit le Baillieu, la mairie

de Valenciennes, pour l'exercer durant

neuf ans V, 215

29 mai. — Lettres par lesquelles Louis, bâtard

de Hainaut, seigneur d'Escaudœuvres et de

Flessingue, chevalier, reconnaît avoir reçu la

moitié de la rente annuelle constituée en sa

faveur sur la recelte de la Salle, à Valen-

ciennes, et dont il jouira viagèrement, ainsi

qu'Éléonore de Floyon, sa femme '.

31 mai, — Lettres par lesquelles Philippe,

duc de Bourgogne, etc., confirme Guillaume

Brosset dans la possession viagère de l'ofiBce

de portier de l'hôtel de la Salle, à Valenciennes,

et de la pension annuelle de vingt-quatre

livres tournois V, 216

* 1er juin, à Arras. — Mandement du même,

pour l'allocation de la somme de quarante

clinquarts d'or à Jacques de Harchies. . VI, 107

3 juin, à Arras. — Lettres par lesquelles il

nomme Jean Villetle receveur de sa ville, terre

et seigneurie de Bouchain, en remplacement

de Jean Pickot dit Drullet V, 488

* 6 juin. — Mandement adressé de la part du

duc de Bourgogne à Thierri le Roy, conseiller,

maître des requêtes de son hôtel et trésorier

de Hainaut, atin qu'il se trouve à Louvain, le

^juillet, avec ses autres conseillers, Jean Boni,

chancelier de Brabant, Gilles d'Estornay, Gos-

suin le Sauvage et Jean de Maldeghem, pour

s'entendre avec les gens du conseil deTévêque
et du chapitre de Liège sur les questions rela-

tives aux corps saints et au chapitre de Lobbes

transférés à Binche, ainsi qu'aux dix-sepi vil-

lages contestés entre l'évêque de Liège et le

comte de Namur . V, 488

9 juin, à Arras. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., commet de

nouveau Guillaume de Sars, chevalier, sei-

gneur d'Audignies et d'Angre, son conseiller

et chambellan, pour vaquer, besogner et en-

tendre à ses affaires et à celles du comté de

Hainaut V, 489

10 juin, à Mons. — Lettres de Guillaume de

Lalaing, bailli de Hainaut, portant interpré-

tation des privilèges accordés, en 1428, à la

ville de Mons, par la duchesse Jacqueline de

Bavière et par le duc Philippe de Bourgogne.

V, 216

10 juin, à Arras. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., accordant à Jean de Quillant,

son maître d'hôtel, la jouissance viagère des

maisons et dépendances du Rossignol en Hai-

naut . V, 225

12;wm, à Arras. — Lettres du même, par les-

quelles il garantit la vente des terres, posses-

sions et revenus de Gilles de Potelles, qui

ont été confisqués à son profit .... V, 225

• 1 Jou Loys. hastars de Haynnau, signeur d'Escaudœvre et de Flessenc, chevaliers, congnois avoir euv et receuv de

» Jehan dou Gardin, fil Pieron, recepveur de le Salle en Valenchinnes, pour cause de rente et pention à niy deuwe cascun

» an à deux termes l'an et le cours de me vie et de Aliennoir de Floyon, me compaigne et espeuse, pour le moitliet de

> deux cens sissante-douze couronnes dou Roi, le somme de cent trenle-siis couronnes qui esquéirent au jour dou Noël

> darrain passet, l'an mil quatre cens et trente-deux : de lequelle somme, pour ledit terme, ossi pour tous aultres termes

» et paicmens d'iceli rente paravant esquéux je me sui tenu et tieng pour comptens et bien payés, et si en ay quitlet,

« quitte et prommech à acquiter ledit Jehan dou Gardiu, ledite recepte de le Salle et tous aultres à cui quittance en

» appertient. Tiesmoing ces lettres, séellées de men séel. Données le vingt-noefysme jour dou mois de may, l'an mil quatre

» cens et trente-trois. •

(Original, sur parchemin; sceau en cire rouge *. — Archives de

l'État, à Mons. Trésorerie des comtes de Hainaut. (Il existe, dans

le même fonds, un certain nombre d'autres quittances du même
seigneur.)

(') Ce sceau représente l'écu du Hainaut, au filet en bande brochant, penché, timbré d'un heaume cime d'un lion assis.

^. Xubluic fiaftatt ban goUant ribîiEC.
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12/utn, à Arras. — Mandenienl de Philippe,

duc de Bourgogne, eic, pour le payement

des voyages et vacations d'Auberl le Crespe,

son conseiller, à Gand, à Lille, à Valenciennes

el à Arras VI, 107

13 juin, à Arras. — Lettres par lesquelles il

transporte à Jean, seigneur de Roubaix el de

Herzelle, la terre et seigneurie d'Escau-

dœuvres, pour en jouir après la mort de Louis,

bâtard de Hainaut, et garantit le douaire

d'Éléonore de Floyon, femme de celui-cL V, 226

Même date. — Mandement du même, pour le

payement du prix d'un cheval donné au bâtard

de Longueval, son écuyer VI, 107

Même date — Lettres par lesquelles il fait

une aumône de trente-huit livres à l'église de

Notre-Dame du Carme, à Valenciennes . VI, 107

18;"uin, à Arras. — Lettres par lesquelles il

nomme Éverard Sarteaul son receveur de

Beaumont, en remplacement de Lambert

Poilvacque V, 229

.Même date. — Lettres par lesquelles il con-

firme et ratifie le don fait par le duc Jean de

Brabant et par la duchesse Jacqueline de

Bavière, à Jean Miellant, marchand de draps

de soie à Valenciennes, de Tune des maisons

oii se tenait le change en cette ville, pour en

jouir viagèremeni V, 489

Même date. — Lettres par lesquelles il accorde

à Simon de Lalaing, son conseiller et cham-

bellan, la somme de deux cents francs, pour

l'aider à payer ses dépenses et celles de ses

compagnons de guerre qui devaient suivre le

duc jusqu'en Rélhelois V, 490

{8 juin. — Lettres par lesquelles Guillaume,

bâtard de Bavière, déclare avoir reçu de Jean

Abonnel, dit le Gros, conseiller et receveur

général du duc de Bourgogne et de Brabant,

la somme de cinquante clinquarts à lui donnée

par le duc, pour acheter en cheval. . VI, 107-108

10 juin. — Délibérations des états de Hainaut,

au sujet du payement à faire au capitaine Jean

de Beaurain. Vote d'une aide de quarante

mille livres V, 230, 232

* 23 juin.— Serment prêté par Éverard Sarteaul

ou Sartiao, receveur de Beaumont ... V, 229

* 26 juin. — Vidimus, délivré par Alard, abbé

de Saint-Jean de Valenciennes, des lettres du

duc de Bourgogne, du 18 du même mois, con-

firmant le don fait à Jean Miellant. . . V, 489

* 27 juin, à Mons. — Acte relatif à une rente

annuelle de deux cents francs que Jean de

Potelles et la dame de Bleaugies, sa sœur,

possédaient sur les terres de Romeries el

d'Élesmes, délaissées par Gilles de Potelles,

écuyer VI, 221

* Juin. — Certificat, délivré par Gilles Boston,

clerc de la cour des mortemains de Hainaut,

aux habitants de Grandrieu et de Sivry. . .

IV, 204, note 1

* 8 juillet, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Jean Rasoir, receveur général de Hai-

naut, investit Jean Villette des fonctions de

lieutenant-receveur à Bouchain, conformément

aux lettres patentes du duc de Bourgogne. V, 490

* 10 juillet, au Quesnoy. — Lettres de Margue-

rite de Bourgogne, duchesse de Bavière, com-

tesse douairière de Hainaut, etc., par lesquelles

elle permet aux échevins de la ville d'Ath de

lever, sur le corps de cette ville, la somme

de cent-soixante couronnes d'or, à l'efiel d'ac-

quitter sa quote-part du subside voté par les

états de Hainaut pour le fait de Jean de Beau-

rain el autres V, 230

13 juillet, à Bruges.— Mandement adressé par

les commissaires du duc de Bourgogne à

Thierri le Roy, conseiller et maître des re-

quêtes, afin qu'il se rende auprès d'eux, à

Bruges, leur fasse rapport de ce qui a été

fait à Louvain avec les gens des états du

pays de Liège, et apporte les vidimus des

lettres royaux qui concernent le don, fait aux

comtes de Hainaut, d'une rente de quatre mille

livres sur la recette de Vermandois . . V, 230

143S.
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14S6. • 17 juillet, à Mons. — Lettres de Guillaume

de Lalaicg, bailli de Hainaut, par lesquelles il

octroie aux échevins de la ville d'Ath de vendre

la somme de trente livres tournois de rente,

représentant un capital de trois cents livres

tournois, à rabattre sur la portion qui incombe

à cette ville dans la taille de quarante mille

livres votée par les états de Hainaut en faveur

du duc de Bourgogne V, 232

31 juillet, à la Briele.— Lettes par lesquelles

la duchesse Jacqueline de Bavière donne avis

au pape qu'elle s'est dessaisie de ses pays de

Hainaut, de Hollande, de Zélande et de Frise,

en faveur de Philippe, duc de Bourgogne . .

V, 232-233

Même date.— Lettres par lesquelles elle certifie

avoir écrit au pape, au concile de Bàle, au roi

des Romains et au roi de France, pour les

informer des motifs de la cession qu'elle avait

faite au duc de Bourgogne V, 233

* 2 août.— Lettres par lesquelles les mambours

de l'hôlel-Dieu situé près du pont Saint- Paul,

à Valenciennes, reconnaissent avoir reçu de

Jean Rasoir, receveur général de Hainaut, la

somme de cinquante livres tournois, moitié de

la rente annuelle amortie par la duchesse de

Bavière, comtesse d'Ostrevant et de Ponthieu,

et alors comtesse de Hainaut, pour la fondation

des trois premiers lits de cet hôpital. . VI, 108

17 août, à Lille. — Lettres des commissaires du

duc de Bourgogne, octroyant à l'abbé el aux

religieux d'Anchin de percevoir, durant vingt-

quatre ans, quatre deniers sur chaque lot de

vin et un denier sur le lot de cervoise qui se

vendront à Pesquencourt, à l'effet d'entretenir

les fossés, ponts, portes et chaussées de cette

ville V, 490

30 août. — Lettres d'Antoine, seigneur de Croy,

de Renty, de Chièvres et du Rœulx, recon-

naissant qu'à la requête du duc de Bourgogne,

le receveur général de Hainaut a procédé à la

vente du château, des terres et revenus de

Gilles de Potelles et queWaleran de Cauffour

en a été déclaré adjudicataire pour lui seigneur

de Croy V, 236

* 31 août, en son hôtel du Quesnuy. — W-ùx

quittances délivrées pnr Marguerite de Bc*. r-

gogne. duchesse de Bavière, comtesse douai-

rière de Hainaut, etc., à Jean Rasoir, receveur

général de Hainaut, des payements de la rente

de trois mille francs à elle due. . . . VI, 108

1" septembre. — Lettres par lesquelles Jean

Rasoir, receveur généra! de Hainaut, institue

Henri le Winechier son lieutenant à Hal '. V, 238
»

* 10 septembre. — Certificat, délivré par Guil-

laume de Lalaing, bailli de Hainaut, au sujet

du drap d'or acheté pour l'église Saint-Jean,

à Valenciennes V, 211-212

11 septembre. — Acte par lequel Gui Guilbaut,

conseiller, trésorier et gouverneur général des

finances du duc de Bourgogne, orJonne au

receveur général de Hainaut de mettre à exé-

cution les lettres du duc de Bourgogne, du

9 mars précédent, pour le payement à faire

au comte de Saint- Pol V, 167-168

* 13 septembre. — Acte par lequel l'abbé et

les religieux de Saint-Jean de Valenciennes

déclarent avoir reçu de Jean Rasoir, receveur

général de Hainaut un drap d'or pour être

affecté au service divin V, 211

* 16 septembre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du duc

de Bourgogne, du 10 mai précédent, qui con-

firment Hugues de Sailly dans l'otfice de gou-

verneur et châtelain de Bouchain . .
-

. V, 203

* 20 septembre. — Vidimus, délivré par Guil-

laume, abbé de Saint-Adrien de Grammont,

des lettres du duc de Bourgogne, du 18 mai

précédent, qui autorisent des lombards à

s'établir à Forest V, 202

26 septembre, à Mons. — Résolution du chapitre

de Sainle-Waudru, à Mons, cjncernanl le drap

d'or et les droits de reliefs à lui dus par le duc

de Bourgogne V, 193

* Voyez les lettres confirniatives du duc de Bourgogne, du il juillet 1435.
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* iS octobre, à Dijon— MandemeDl de Philippe,

duc (le Bourgogne, etc., pour le payemeiil des

sommes de cent-quarante Tiaucs à Colin de

Beaumonl, du Quesnoy, et de cent* soixante

francs à Jean de Brabant, de Rélhel, qui leur

restent dues pour avoir fourni des chariots à

rarmée. V[, 108

* 20 octobre. — Lettres par lesquelles Jacque-

line, duchesse de Bavière, de Hollande, com-

tesse d'Ostrevant et- de Ponlhieu, et dame de

Zuyd-Beveland et de Voorn, transporte au

duc de Bourgogne les seigneuries de Nieuw-

burg, Oudorp, Saint-Pancrace, Coedyck, Graafl

et autres V, 240

21 octobre, à Lille. — Instructions pour la fabri-

cation des monnaies du duc de Bourgogne dans

le Hainaut V, 493

9 novembre. — Acte constatant que les lettres

du duc de Bourgogne, du 13 juin précédent,

au sujet de la terre et seigneurie d'Escau-

dœuvres, ont été enregistrées à la Chambre

des comptes, à Lille V, 229

il novembre, à liions. — Lettres de Jean Rasoir,

receveur général de Hainaut, par lesquelles il

met au néant l'exploit fait par un sergent de

son office, pour contraindre des habitants de

Quaregnon à faire moudre leurs grains au

moulin du comte de Hainaut V, 241

* Vers le 28 novembre. — Lettres adressées à

la ville de Mons, faisant savoir que la duchesse

de Bourgogne a donné naissance, le 10 dudit

mois, à un fils qui a reçu le nom de Charles. V, 240

* 28 novembre, à Dijon.— Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., conférant à Jeanne de

Roisin, fille du seigneur de Roisin, la prébende

de chanoinesse de Sainte-Waudru, à Mons,

vacante par la mort d'Alix de Drongle. . V, 243

* 4 décembre.— Vidimus, délivré par Guillaume,

abbé de Saint-Feuillien près du Rœulx, des

lettres du duc de Bourgogne, du 8 avril précé-

dent, concernant le serment prêté par les

hommes de fief de la terre du Rœulx. . V, 177

8 décembre, à Dijon. — Lettres par lesquelles 1433-1434.

Philippe, duc de Bourgogne, etc , fait remise

à Jean d'Aigremoni, son chevalier et cham-

bellan, de la moitié des droits seigneuriaux de

la vente du château et de la seigneurie de

Prouvy, que ledit Jean se propose de faire

pour pouvoir acquitter sa rançon ... V, 246

* 9 décembre, à Dijon. — Lettres du même,

agréant le mariage que la duchesse Jacqueline

de Bavière, comtesse d'Ostrevant, se propose

de faire avec un seigneur de son voisinage '.

V, 247-248

* 31 décembre,à Dijon. — Mandement du même,

pour le payement de soixante-deux saints d'or

à Jean des Plateaulx, pour un cheval à longue

queue donné à Pierre de Lusy, son écuyer. VI, 108

, à Valenciennes.— Lettres par les-

quelles le même duc maintient Oudart le

Roulz en l'office de maître pêcheur du pays

et comté de Hainaut V, 497

1434.

* 3 janvier, à Maubeuge. — Criée de certains

ouvrages à faire au moulin à vent de Grand-

reng, par ordre du conseil du duc de Bour-

gogne et de la duchesse Marguerite, comtesse

douairière de Hainaut V, 257

* \^ janvier, au Quesnoy. — Deux quittances,

délivrées par Marguerite de Bourgogne, du-

chesse de Bavière, comtesse douairière de

Hainaut, etc., au receveur général de Hainaut,

de sommes qu'il lui a payées en déduction de

la rente de trois mille francs à elle due . Vf, 409

* 17 janvier.— Vidimus, délivré par Alard, abbé

de Saint-Jean de Valenciennes, des lettres du

duc de Bourgogne, du 31 mai 1 433, confirmant

Guillaume Brossetdansla possession de l'office

de portier de l'hôtel de la Salle, à Valenciennes,

et d'une pension annuelle V, 216

> Voyez les lettres du 37 janvier 1434.
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1434. i7 janvier. — Acte de la réception de Jeanne de

Roisin à la prébende de chanoiuessede Sainle-

Waudru, à Mons, à elle conférée par le duc de

Bourgogne le 28 novembre 1433 . . . V, 243

* Janvier. — Nomination de Jean de Croy aux

fonctions de grand bailli de Hainaui . . V, 237

* 21 janvier, à Mons. — Serment prêté par

Jean de Croy, comme bailli de Hainaut . V, 237

* 27 janvier. — Lettres par lesquelles Antoine,

seigneur de Croy et de Renty, conseiller ei

chambellan du duc de Bourgogne et de Bra-

bant, et Gui Giiilbaut, conseiller, trésorier et

gouverneur général des finances du même duc,

en conformité des lettres de ce dernier, en

date du9 décembre 1433, aulorisenlle mariage

de la duchesse Jacqueline de Bavière avec

Franck van Borsselen, seigneur de Zuylen, de

Sainl-Marlensdyck et de Corlkene. . . V, 238

* 9 février, à Mons.— Acte, passé devant trois

hommes de fief de Hainaut, par lequel les

confrères de Saint-Georges, à Mons, nomment

des procureurs pour soutenirles droits de leur

association VI, 222

Janvier ou février. — Ordonnance, publiée de

la part du duc de Bourgogne, concernant les

sergents, le bailli des bois, les corvées impo-

sées aux abbayes, aux prieurés et à leurs fer-

miers, la chasse, les livrées, les armes, la

franche vérité, les bourgeois des francs

bourgs V, 248

1 " mars, à Lille. — Lettres des commissaires

du duc de Bourgogne, par lesquelles ils

nomment Jean Mariette, secrétaire et maître

de la chambre aux deniers du duc, aux fonc-

tions de trésorier et garde des chartes du

pays de Hainaut, en remplacement de Thierri

le Roy, décédé V, 332

6 mars. — Acte par lequel Gui Guilbaul, con-

seiller, trésorier et gouverneur général des

finances du duc de Bourgogne, comte de Hai-

naut, etc., ordonne à Jean Rasoir, conseiller

et receveur général de Hainaut, de délivrer

(les draps d'or aux églises de Sainte-Waudru,

à Mons, et de Saint-Vincent, à Soignies, con-

formément aux lettres du duc, du 24 mai 1433.

V. 209-210

12 mars, à Dijon. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., accorde à

Jean de Croy, seigneur de Tour-sur-Marne,

l'hôtel dit de Bavière, à Mons, pour en jouir,

sa vie durant, sous l'obligation d'en supporter

les frais d'entretien V, 259

14 mars, à Mons. — Acte contenant l'inventaire

des meubles de l'hôtel de Bavière, à Mons,

qui furent remis à Auberl le Crespe, comme
appartenant au duc de Bourgogne. . . V, 261

* 15 mars. — Serment prêté par Jean Mariette,

en qualité de trésorier et garde des chartes

du pays de Hainaut V, 534

16 mars. — Lettres par lesquelles le chapitre

de Sainte-Waudru reconnaît avoir reçu le

drap d'or figuré qui lui a été donné par le duc

de Bourgogne, à l'occasion de sa réception à

la seigneurie du pays de Hainaut ... V, 498

* 30 mars. — Quittance de Guillaume, bâtard

de Bavière, au sujet d'une somme de quarante

francs à lui assignée par le duc de Bourgogne.

V, 263

* Mime date. — Vidimas, délivré par Alard,

abbé de Saint -Jean de Valenciennes, des

lettres du duc de Bourgogne, du 23 août 1431

et du 24 mai 1433, concernant l'hôtel-Dieu

de Valenciennes V, 473, 487

29 avril, à Lille. — Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., approuve celles

de la duchesse Jacqueline de Bavière, du

6 novembre 1 432, concernant la terre et sei-

gneurie d'Escaudœuvres ....*. V, 265

Même date. — Lettres par lesquelles Thibaut

de Boissons, seigneur de Moreuil, promet au

duc de Bourgogne de garder fidèlement son

château de Chimay V, 266

Même date. — Lettres par lesquelles Philippe,

duc de Bourgogne, etc., mande à son bailli

des bois et à son receveur général de Hainaut

de délivrer aux abbé et religieux de Saint-

Vaasl d'Arras cent chênes de la forêt de Mor-

mal, pour les aider à reconstruire l'église et

l'hôtel de la prévôté de Haspres, qui avaient

été brûlés par ses ennemis V, 499
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30 avril, à Lille. — Sauf-couduit accordé par

Philippe, duc de Bourgogne, elc, à des dépu-

tés de la ville de Vaienciennes .... V, 268

* 5 mai. — Vidimus, délivré par les prévôt,

jurés et échevius de la ville de Valeuoiennes,

des lettres de Philippe, duc de Bourgogne, du

IS avril 1453, concernant la rente assignée

sur le conalé d'Ostrevant en faveur de la

duchesse Jacqueline de Bavière. ... V, 190

* 7 mai. — Vidimus, délivré par les échevios

et sous le sceau aux causes de la ville de

Lille, des lettres du duc de Bourgogne, du

29 avril précédent, qui concernent la terre et

seigneurie d'Escaudœuvres V, 266

* 8 mai, à Bruges.— Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc , nomme Jean

Mariette, secrétaire et maître de la chambre

aux deniers, son receveur des mortemains de

Hainaut, en remplacement de Thierri le Roy. V, 499

* 10 mai, à Bruges. — Sauf-conduit accordé

par le bailli de Hainaut à des habitants de

Vaienciennes V, x, note 1

11 mai. — Appointement conclu entre le procu-

reur du duc de Bourgogne et Nicolas Rolin,

chancelier du duc, d'une part, et la ville de

Vaienciennes, d'autre part VI, 223

* 11 mai, à Bruges. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., accorde

à Nicolas de Rolin, seigneur d'Authume,

d'Aymeries et de Raismes, de connaître en

toutes ses terres et seigneuries de tous cas de

haute justice V, 268

* {Sans indication du jour), à Bruges.— Man-

dement du même, adressé à Jean de Croy,

seigneur de Tour-sur-Marne, bailli de Hainaut,

pour qu'il relève les habitants de Vaienciennes

des arrêts dont ils avaient été frappés eux et

lears.biens, à cause de l'atTaire de Raismes. Vi, 225

* 13 mai, à Bruges. — Mandement du même,

pour le payement de voyages et vacations

d'Aubert le Crespe, son conseiller, de Mons à

Arras et à Bruges VI, 109

• 19 mai, d Gand. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne,etc., nomme Pépin

de Vrechocq châtelain de Braiue-le-Comte, en

remplacement de Jean de le Delf. ... V, 500

20 moi, à Gand. — Lettres par lesquelles il

charge Jean le Doulz d'administrer les tinances

de l'hôtel et de l'armée de Jean de Bourgogne,

comte d'Étanipes et seigneur de Dourdan,

lieutenant capitaine général et chef de la

guerre que le duc soutient V, 270

25 mai. — Acte du serment prêté au duc de

Bourgogne par Jean le Doulz précité . . V, 272

* 31 mai, d Malmes. — Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., pour le payement

du voyage d'Aubert le Crespe, son conseiller,

de Mons à Malines, pour l'assemblée des états

qui doit être tenue à Mons le 4 juin . . Vi, 109

2 juin, à Malines. — Leltres du même, accor-

dant à Franck van Borsselen le titre de comte

d'Ostrevant et la jouissance de la pension de

cinq cents clinquarts attribuée à la duchesse

Jacqueline de Bavière, si celle-ci venait à

décéder avant lui V, 273

* 6 juin, à Mons. — Assemblée des états de

Hainaut V, 278, note 2

7 juin, à Mons. — Accord entre Philippe, duc

de Bourgogne, etc., et Marguerite de Bour-

gogne, duchesse de Bavière, etc., au sujet du

douaire de cette princesse V, 273

Mime date, — Leltres par lesquelles le duc

' de Bourgogne promet, en parole de prince et

par la foi et serment de son corps, pour lui, ses

hoirs et successeurs, d'entretenir et accomplir

et de faire entretenir et accomplir l'appointe-

menl qui précède V, 279

8 juin, à Binche. — Lettres par lesquelles Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., agrée

l'assignation de quatre mille piètres d'or, au

lieu de six mille couronnes de France qu'elle

avait le droit de prendre annuellement sur

les aides et tonlieux de Hollande et de

Zélande V, 279

1434.
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1434. * 8 juin, à Mons — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., par lesquelles il mande à son

receveur général de Hollande et de Zélande de

payer à sa tanle sus-nommée, au lieu de six

mille couronnes de France qu'elle touchait

annuellement sur certains tonlieux et recettes

de Hollande et de Zélande, et des arrérages

qu'elle réclamait, la somme de quatre mille

piètres d'or annuellemenl sur les recettes y

spécifiées V,

* même date. - Lettres par lesquelles il mande

à son conseil et à son receveur général de Hol-

lande et de Zélande d'acquitter la rente de

quatre mille piètres d'or précitée ... V,

9 juin, à Binche.— Lettres par le^^quelles Mar-

guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, de Hol-

lande, etc., acquitte le duc de Bourgogne de la

somme de cinquante mille francs que le duc

Philippe, son père, lui avait léguée par son

testament V,

* 10 juin. — Lettres de Franck van Borsselen,

comte d'Ostrevant, seigneur des pays de Zuyd-

Beveland, de Voorn, de Zuylen et de Saint-

Martensdyck, et de Jacqueline, duchesse en

Bavière, de Hollande, comtesse d'Oslrevanl et

de Ponihieu, dame des pays précités, portant

confirmation des lettres du 20 octobre 1433,

par lesquelles ladite duchesse avait cédé et

transporté à Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

les villes et terres de Nieuwburg, d'Oudorp,

de Saint-Pancrace, de Ctoedyck, de Graaft, de

l'Écluse, etc V,

* 1 juin, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., mande à

Jacques de Harchies, son bailli des bois, el

à Jean Basoir, son conseiller et receveur géné-

ral de Hainaut, de délivrer douze chênes à son

physicien Albert dit Mary, docteur en méde-

cine, chanoine de Soignies, pour l'aider à faire

un bâtiment dans sa maison, à Soignies . V,

12 juin, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

le même duc accorde à l'église de Saint-

Nicolas-en-Havré, à Mons, vingt-cinq pieds de

chêne, pour être employés aux travaux de

celle église V, 285 et

* 12 ;u/m, à Bruxelles.— Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Dourgogne, etc., fait don à

Wiliequin du Bois de douze pieds de chêne à

prendre dans ses bois de Mons près de Saint-

Antoine-en-Barbefosse, pour la construction

d'une maison à Mons V, 501

* 12 juin. — Lettres du même, par lesquelles

il établit un impôt de six deniers sur le vin

282 ^ Valenciennes VI, 226

* 1 3 juin, à Bruxelles.— Lettres par lesquelles

il mande à son bailli des bois et à son receveur

général de Hainaut de délivrer seize chênes de

2g2 la forêt de Mormal aux roayeur, jurés, échevins

et communauté de Bavai, pour la reconstruc-

tion de la toiture de l'une des portes de cette

ville, nommée la porte de Reims, sous laquelle

sont les prisons du prince V, 501

* 1 6 juin, d Bruxelles. — Lettres par lesquelles

il nomme Jean de Vertaing, seigneur de Fau-

283 quemberghe, son bailli des bois de Hainaut

en remplacement de Jacques de Harchies. V, 502

* 1 6 juin, — Serment prêté par Pépin de Vre-

cbocq, en qualité de châlelain de Braine-le-

Comte V, 500

* 19 juin, à Gand. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., donne à

Jean Noël, son archer de corps, douze chênes

pour servir aux travaux qu'il se propose de

faire à une maison qu'il possède à Douai. V, 502

* Même date. — Ordonnance du même, pro-

284 hibant l'importation des draps et fils d'Angle-

terre dans ses pays de Brabant, de Limbourg,

de Flandre, d'Artois, de Hainaut, de Hollande,

de Zélande, etc V, 287

20 juin, à Gand. — Lettres par lesquelles il

maintient Jacques de Harchies dans la jouis-

sance de la pension qui lui avait été accordée

par le duc Guillaume de Bavière et ensuite par

500 la duchesse Jacqueline de Bavière, pour l'en-

tretien de six valets et de quarante chiens de

chasse en Hainaut V, 288

Même date. — Lettres par lesquelles il octroie

à Jacques de Harchies, fils, son écuyer, échan-

783 son et prévôt de Maubeuge, exemption de tous
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droits pour trois tonneaux de vin et cinquante

tonneaux de cervoise, par an, dépensés en son

liôtel, à Maubeuge V, 290

26 juin, à Bruxelles. — Quittance de Nicolas

Raullin ou Roliin, de la somme de cinq mille

couronnes à lui payée pour le désintéresser

des dégâts commis dans ses bois et à sa tour

de Raismes VI, 226

27 juin, à Bruxelles — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc , octroie à la

ville de Mons de constituer des rentes viagères

jusqu'à concurrence de deux mille et quatre

cents livres, somme qu'elle versera entre les

mains du receveur général de Hainaut, en

déduction de la quotité de celte ville dans

l'aide volée par les états V, 292

30 juin, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

il mande à son bailli des bois de Hainaui de

délivrer cinquante chênes de la forêt de Roge-

lin, pour la réparation de son château de Vil-

vorde, et dont Bosquet de Lattre, son écuyer

et conseiller, fera la réception ... .V, 503

* Mime date. — Mandement du même, pour le

payement de trente francs à son héraut Fran-

che-Comté, pour plusieurs voyages . . VI, 109

* ^juillet, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

il confirme à l'abbaye de Bonne-Espérance en

Hainaut les droits, franchises, privilèges et

libertés qui lui ont été octroyés par les ducs

de Brabanl en ses maisons, biens et revenus

de Courières, Saint-Nicolas-au-Bois et Genne-

linnes au roman-pays dudil Brabant, moyen-

nant d'acquitter annuellement les vingt corvées

et les deux gîte» des grands cbieiis de la

vénerie ducale, etc V, 503

13 juillet, d Bruxelles.— Lettres par lesquelles

il renouvelle les privilèges et franchises de la

ville de Bavai V, 294

Même date.— Lettres par lesquelles il mande

au bailli des bois et au receveur général de

Hainaut de faire délivrer cinquante chênes de

la forêt de Rogelin à Bosquet de Lattre, son

écuyer et conseiller, pour les employer à la

clôture de la place devant l'hôtel ducal à

Bruxelles V, 304

Tome VI.

P.ge..

15 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., octroie à

la ville d'Âth de constituer une ou plusieurs

rentes viagères au capital de cinq cents livres,

qui sera aOFecté au payement de l'armée com-

mandée par son neveu, le comte d'Étampes. V, 302

Même date.— Lettres par lesquelles il octroie

à la ville de Binche de constituer une ou plu-

sieurs rentes viagères jusqu'à concurrence du

capital de cinq cents livres, qui sera employé

au payement de l'armée susdite. . . . V, 304

Même date. — Lettres par lesquelles il octroie à

la ville de Maubeuge de constituer une ou plu*

sieurs rentes viagères jusqu'à concurrence du

capital de cinq cents livres que celte ville doit

fournir pour le même objet que ci-dessus. V, 305

Même date. — Lettres par lesquelles il accorde

douze chênes pour la construction de l'hôpital

de Saint-Jacques, à Mons V, 504

Mime date. — Lettres par lesquelles il charge le

receveur général de Hainaut de recevoir la

somme de vingt mille écus que la ville de

Valenciennes lui doit en vertu du traité relatif

aux dommages faits par les habitants de cette

ville en la terre de Raismes V, 505

Même date. — Lettres par lesquelles : 1» il

promet d'acquitter la rente viagère de vingt-

quatre livres tournois, constituée par l'abbé et

les religieux de Liessies, racheiable au denier

dix, et dont le capital a été versé entre les

mains du receveur général de Hainaut; 2" il

donne en garantie à ce monastère le tiers, mis

à la charge du clergé, de l'aide de quarante

mille livres que les étals de Hainaut lui ont

accordée V, 507

18 juillet — Charle-Ioi du village d'Auber-

chicourt. (Mentionnée dans l'acte de confirma-

tion, délivré le 4 novembre .«suivant par le

bailli de Hainaut.) V, 315

18 juillet, à Lille. — Lettres missives par

lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

mande à son receveur de Hainaut de tenir, en

sou nom, sur les fonts baptismaux, un enfant

de Charles de Beaumont, son écuyer et pane-

lier VI, 109

79

1434.
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1434, 24 juillet, à Lille. — Ordonnance de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., pour l'hôtel-DIeu de

* Valeuciennes V, 30S

* 28 juillet, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles il promet à sa tante, la duchesse

Marguerite, de lui faire payer la rente de

trenle-deux mille piètres sur les receltes de

Flandre, d'Artois, de Hainaut, de Hollande et

de Zélande, si la recette de Taide de Brabant

ne peut y sufiQre. V, 307

* Même date. — Mandement du même aux

gens de ses conseils et à ses baillis, écoutètes,

ammans, trésoriers et receveurs généraux de

Haiuaut, de Hollande, de Zélande et de Frise,

à l'effet qu'ils laissent sa dite tante, ses gens

et officiers, pour elle, jouir paisiblement de ses

biens et revenus en ces pays, sa vie durant. V, 508

31 juillet. — Acte par lequel (^!ui Guilbaut, tré-

sorier et gouverneur général des linances du

duc de Bourgogne, ordonne à Jeau Rasoir, rece-

veur général de Hainaut, de mettre à exécution

les lettres du duc, du 20 juin précédent, qui

octroient à Jacques de Harcbies, fils, exemp-

tion pour trois tonneaux de vin, etc. V, 291-292

31 juillet, à Valenciennes. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, elc

,

accorde à la dame de Rubempré la somme de

douze cent-cinquante saluls d'or, en consi-

dération des services rendus par plusieurs

membres de sa famille et notamment par son

mari qui fut tué étant sous les armes, lorsque

les Liégeois faisaient la guerre au pays de

Namur V, 308

Ménie date. — Lettres par lesquelles il accorde

vingt chênes à Evrard du Gardiii, prévôt de Va-

lenciennes, pour l'aider à reconstruire l'hôtel

qu'il possède en celte ville . . V, 310; VI, 110

* Même date.— Lettres par lesquelles il accorde

cinquante chênes de la forêt de Mormal à Jean

de Verlaing, comte de Fauquemberghe, bailli

des bois de Hainaut, pour l'aider à réparer et

à réédilier des maisons qui lui appartiennent

ei qui ont été détruites lors de la guerre. V, 507

Pages,

31 juillet, à Valenciennes.— Vidimus, délivré

par Alard, abbé de Saint-Jean de Valen-

ciennes, des lettres du duc de Bourgogne, du

20 mai précédent V, 272

Même date. — Lettre missive de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., chargeant son rece-

veur général de Hainaut de tenir, en son nom,

sur les fonts baptismaux un enfant de Nicaise

de le Cambe, clerc du seigneur de Roubaix, et

de faire don d'un joyau de la valeur de vingt

saluls d'or VI, 110

Juillet.— Quittance, délivrée par Jean Rasoir,

receveur général de Haiuaut, à Aimeri Gre-

bert, massard de la ville de Valenciennes, de

la somme de vingt mille nouveaux philippus,

pour l'accord concernant Raismes. . . VI, 226

9 août. — Vidimus, délivré par Guillaume,

abbé de Sainl-Feuillieu près du Rœulx, du

mandement du 28 juillet précédent, relatif aux

biens et revenus de la duchesse Marguerite. V, 308

Vers le 20 août. — Lettres du bailli de Hai-

naut, concernant la garde du pays . . . V, 311

20 août. — Résolution du conseil de la ville de

Mons, au sujet des lettres ci-dessus . . V, 311

Même date.— Autre résolution dumême conseil,

portant nomination de Jean Mikiel, serrurier,

comme horloger du château de Mons, en rem-

placement de Jean Marescaudiel décédé . V, 337

* Même jour, à Lille. — Copie, collationnée à

la chambre des comptes, des lettres du duc

de Bourgogne, du 16 novembre 1428, accor-

dant une pension à Pierre de Hauleviile . V, 38

* 'îi août,au Quesnoy.— Quittance, délivrée au

receveur général de Hainaut par Marguerite

de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., de la somme de

deux mille quarante-trois livres, quinze sols

et huit deniers tournois, en déduction de la

rente à elle assignée sur la recette de Mons et

sur les exploits du bailliage dje^ Hainaut. VI, 110

* 26 août. — Vidimus, délivré par Alard, abbé

de Saint-Jean, à Valenciennes, des lettres du

duc de Bourgogne, du 12 juin 1433, concer-

nant la vente des biens de Gilles de Poielles. V, 226
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28 août.— Vidimus, délivré par trois hommes

de fief de Hainaut, des lettres du dac de Bour-

gogne, du 9 juin 1433 V, 489

11 septembre. — Lettres par lesquelles Jean

Rasoir, receveur général de Hainaut, institue

Nicaise de le Cambe son lieutenant à Beau-

mont, en remplacement d'Evrard Sartiau *. V, 311

Vers /e 15 septembre.— Lettres de convoca-

tion à une assemblée des états de Hainaut. V, 312

15 septembre. — Élection, faite par le conseil de

la ville de Mons, de députés pour assister à

rassemblée des états qui aura lieu le 16. V, 312

17 septembre. — Accord d'une aide de quatre

mille saluts d'or, faite au comte d'Étampes par

les états de Hainaut V, xxxtii, note 3

25 septembre. — Vidimns, délivré par Fastré

du Broecq, abbé d'Haut mont, des lettres du

20 juin précédent, par lesquelles le duc de

Bourgogne maintient Jacques de Harchies

dans la jouissance de la pension à lui accordée

pour l'entretien de six valets et de quarante

chiens de chasse en Hainaut V, 390

Même date. — Vidimus, délivré par le même,

des lettres du 20 juin précédent, par lesquelles

le duc de Bourgogne accorde à Jacques de

Harchies, ûls, exemption de tous droits pour

trois tonneaux de vin et cinquante de cer-

voise V, 292

27 septembre.— Lettres de sauvegarde délivrées

à l'abbaye de Liessies, au nom du duc de

Bourgogne, par Jean de Croy, seigneur de

Chimay, capitaine général et bailli de Hai-

naut V, 313

30 septembre, devant Belleville.— Lettres de

Philippe, duc de Bourgogne, etc., par les-

quelles il mande à son grand bailli et au tré-

sorier et receveur des morlemains de Hainaut

de laisser la veuve et les héritiers de Jean de

Rolenghien, à Mons, jouir de sa succession, en

payant la somme de vingt livres due par le

défunt pour sa légitimation V, 314

PagM.

* 2 octobre. — Vidimus, délivré sous le sceau

aux causes de la ville de Valenciennes, des

lettres du duc de Bourgogne, du 26 mai 1433,

conférant à Jacques de Lille dit le Baillieu la

mairie de Valenciennes V, 215

29 octobre, à Rinche.— Lettres de Marguerite

de Bourgogne, comtesse douairière de Hai-

naut, etc., accordant au magistrat de la ville

d'Ath l'octroi de lever la somme de trois cents

livres tournois, destinée à acquitter la part

contributive de cette ville dans l'aide votée

par les états de Hainaut, en faveur du comte

d'Étampes, à l'occasion de la prise de Ham en

Vermandois V, 314-315

* 4 novembre. — Acte par lequel Jean de Croy,

seigneur de Tour-sur-Marne et d'Annay, con-

seiller et chambellan du duc de Bourgogne,

capitaine et bailli de Hainaut, ratifie et con-

firme, au nom du duc de Bourgogne, la charte

d'Auberchicourt, du 18 juillet précédent, qui

lai avait été présentée par l'abbé d'Anchin,

avec l'assentiment des gens de loi et des

principaux habitants de cette localité. . V, 315

2 décembre, à Saint-Martensdicq. — Lettres

par lesquelles Jacqueline, duchesse en Ba-

vière, de Hollan le, comtesse d'Ostrevant et

de Ponthieu, reconnaît avoir reçu la somme
de cinq cents écus d'or, pour la première

année de la rente qui lui était due par le

duc de Bourgogne, pour son comté d'Ostre-

vant V, 316

* 21 décembre. — Copie, collationnée par

N.-A. La Truye, des lettres de nomination de

Jean Mariette aux fonctions de trésorier et

garde des chartes de Hainaut, du \" mars.

V, 534

• 22 décembre. — Copie certifiée des lettres du

duc de Bourgogne, du 16 juin, portant nomi-

nation de Jean de Verlaing aux fonctions de

bailli des bois de Hainaut V, 502

Même date. — Copie collationnée des lettres

du duc de Bourgogne, du 12 mars, accordant

à Jean de Croy, seigneur de Tour-sur-Maroe,

l'hôtel de Bavière, à Mons V, 260

1434.

' Cette nomination fut ratiB^e par le due de Bourgogne, par lettres du 16 mai t43S.
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* 31 janvier, à Nevers. — Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., mandaDl au receveur

générai et au bailli des bois de Hainaut de

délivrer à Barlhélemi à la Truye, conseiller

el premier maître de la chambre des comptes,

à Bruxelles, des cbênes de la forêt de Mormal

jusqu'à concurrence de la somme de cent

livres de quarante gros, monnaie de Flandre,

pour être employés à des travaux qu'il se

propose de faire exécuter à une maison qu'il

a en la ville de Lille. V, 317

* W février. — Mandement de Gui Guilbaut,

conseiller, trésorier et gouverneur général des

finances du duc de Bourgogne, au receveur

général de Hainaut, pour le payement de la

somme de douze cent-cinquante saluls d'or

à la dame de Rubempré V, 309

* 5 mars.— Vidimus, délivré par trois hommes
de fief de Hainaut, des lettres du 13 juil-

let 1434, par lesquelles le duc de Bourgogne

octroie à la ville de Binche de constituer une

ou plusieurs rentes viagères V, 304

* 30 mars. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du

15 juillet 1434, par lesquelles le duc de Bour-

gogne octroie à la ville d'Alh de constituer

des rentes V, 304

* 3 mai, à Arras. — Confirmation, donnée par

Philippe, duc de Bourgogne, de l'accord passé

entre Jean d'Avesnes, comte de Hainaut,

et les monnayeurs de Valenciennes, le

25aoîitl297 V, 532-553

* 6 mai, à Lille. — Lettres du même duc, par

lesquelles il confère à Elisabeth de Wasse-

naer, fille de Henri de Wassenaer, chevalier,

la prébende de cbanoinesse de Sainte-Wau-

dru vacante par la mort d'Elisabeth de Poel-

gheesl V, 318

12 mai, à Lille. — Lettres par lesquelles il

exemple les manants et habitants de Haspres,

d'acquitter leur quotité de l'aide de 1433. V, 319

* 12 mai, à Lille. — Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., acquittant Guillaume

de Lalaing, son conseiller et chambellan, des

droits par lui dus pour l'achat de la terre el

seigneurie de Villers en Osirevanl. . . VI, 110

13 mai, à Arras. — Lettres par lesquelles il

confirme celles du duc Albert de Bavière,

comte de Hainaut, etc., elde Guillaume, comte

d'Ostrcvant, concernant les privilèges des

monnayeurs du Hainaut . . . 11, 516; V, 520

* 16 ma«, à Mons. — Résolution du conseil de

la ville de Mons, chargeant des députés de se

rendre à Lille ou à Arras, vers le duc de Bour-

gogne, pour le complimenter, ainsi que la

duchesse, sa femme, et monseigneur de Cha-

rolais V, xxxv, note 1

* 16 mai, à Lille. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., nomme
Nicaise de le Cambe son receveur de Beau-

monl, en remplacement d'Evrard Sartiau . V, 321

* i^'^ juin. — Acte par lequel Eustache de le

Haie dit de Germes, avoué de Soignies, déclare

quelle est la quote-part des arbalétriers et des

archers de cette ville dans l'aide de quatre

mille saluts d'or votée par les états de Hai-

naut y, 322

Zjuin, à Mons. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, etc., par lesquelles, en considé-

ration des pertes essuyées par la ville d'Alh

dans l'incendie du 3 mai, il acquitte celle ville

de certaines impositions, et autorise le magis-

trat à exproprier les héritages qui seront

compris dans la rectification de l'alignement

des rues V, 322

* Vers le iZ juin. — Lettres du duc de Bour-

gogne, concernant l'horloger du château de

Mons V, 327

13;uin. — Lecture, faite au conseil de la ville

de Mons, des lettres ci-dessus .... V, 327

* 14 juin, à Mons.— Lettres de Jean de Croy,

seigneur de Tour-sur-Marne, capitaine géné-

ral el bailli de Hainaut, concernant la vente,

faite par Hanin Bouret, fils de Gérard Bouret,

de Manbeuge, à Gilles Pressin, cordonnier à
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MoDS, d'un 6ef ample, tenu du comte de Hai-

naut, à cause du chàleau de Beaumont, et se

composant d'une renie assignée sur le fief que

Gilles de Glarges avait au territoire d'Éles-

mes VI, 227

* 18 juin. — Quittance délivrée, devant trois

hommes de fief de Hainaul, par Colard de le

Gliseui, Colard de Soire, Huart Quairé et Jean

Lowis, pour les dépenses faites par eux et

douze compagnons à pied de Beaumont, en

arrêtant, le 2 juin, un prêtre et trois com-

pagnons de la garnison de Bousenowe, qui

furent menés au château de Mons. . . VI, 141

23 y«m. à Bruxelles. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., mande au

receveur général de Hainaul de délivrer

annuellement à Thierri de Hostrewicke ou de

rOstrewicq, concierge de son hôtel de Naast

et garde de ses armures à Mons, trois muids

de blé, vingt livres blancs, deux cents fagots

et quatre aunes de drap pour une robe, ainsi

que cel^ se faisait précédemment ... V, 508

28 juin^ à Malines. — Traité fail par les am-

bassadeurs du duc de Bourgogne et de la

duchesse Jacqueline de Bavière, en vertu

duquel celle-ci devra transporter au duc de

Bourgogne tous ses droits sur le duché de

Luxembourg et le comté de Chiny,et renoncer

à son douaire en Hollande et en Brabanl,

ainsi qu'à tous les arrérages qui en étaient

échus. La duchesse promettra de remettre au

duc toutes les lettres concernant lesdits pays

qu'elle a entre les mains. De son côté, le duc

s'obligera à payer à la duchesse qualre-vingl

mille florins de Rhin et une pension viagère

de quatre mille florins, et, s'il lui plaît de

venir habiter dans ses pays, de la défendre et

garder de toutes violences et oppressions. V, 327

Z juillet, à Bruxelles — Lettres de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., par lesquelles il

charge Jean de Croy, grand bnilli de Hainaut,

d'ajourner devant le conseil, à Mons, les

raayeur, échevins, conseil, manants et habi-

tants de cette ville, d'une part, et les prévôt

et jurés de la ville de Valenciennes, d'autre

part, à l'efiet de s'enquérir de l'objet du

différend qui existait entre ces deux villes. V, 351

Q juillet. — Acte de la réception d'Elisabeth de

Wassenaer à la prébendedu chapitre de Sainie-

Waudru, à Mons, à elle conférée. . V, 31 8, note 1

* 7 juillet, au Quesnoy. — Ordonnance de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse douairière de Hainaut, elc,

.

pour la reconstruction des maisons de la ville

d'Ath incendiées le 3 mai précédent . . V, 333

* ii juillet, à Bruxelles. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

confirme la nomination, faite par le receveur

général de Hainaut, do Henri le Winecbier

aux fonctions de receveur de la ville et terre

de Hal, dont Euglebert Râpe s'était démis. V, 334

* 13 juillet. — Vidimus, délivré par trois

hommes de tief de Hainaut, de la charte du
Quesnoy confirmée le 30 janvier 1391 par le

duc Albert de Bavière 11,484

6 août, à Arras — Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., certifie que, par

ses ordres, Jean Mariette, son secrétaire, tréso-

rier et receveur des mortemains de Hainaut,

a remis à Jean de la Chenel, dit Boulongne, son

secrétaire et garde de ses joyaux, les livres de

la trésorerie de Hainaut y mentionnés. . V, 334

12 août. — Acte par lequel Jean de la Chenel,

dit Boulongne, garde des joyaux du duc de

Bourgogne et de Brabanl, certifie avoir reçu

de Jean Mariette, conseiller et trésorier de

Hainaut, les volumes, y détaillés, de la tréso-

rerie de Hainaul '
v, 335-336

1435.

> Voici la teneur d'un autre acte relatif à des manuscrits retirés de la trésorerie, le 16 février 1430 (1431, n. st.) :

c Le Tenrcdy xtj< jour de février l'an 1IIJ<= XXX, fu prins en le trésorie de Haynnau, au Quesnoit, et délivret à madame
> Margheritte de Bourgongne, ducesse de Baivière, contesse de Haynnau, Hollande et Zéellande, par maistre Tbiery le

« Roy, trésorier de Haynnau, ung livre couvert de cuir brun vremeil, clawet de elaux de laiton à u clavaus de thissut
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14S5. * 18 août, à Arras. — Déclaralion, faite aux

députés de la ville d'Anvers par le dw, de

Bourgogne, contenant les conditions aux-

quelles il accepte leur soumission. . . V, xxxv

* 23 août. — Ck)pie, ceriiliée par Plesseys, des

lettres do 19 mai 1433, concernant la nomi-

nation de Richard le Juif comme maître bou-

cher de Hainaat V, 486

* 26 août. — Vidimus, délivré par deux hommes

de fief de Hainaul, des lettres de Jean Rasoir,

receveur général de ce pays, du li septem-

bre 1434 V, 312

* 26 août, à Maubeuge. — Vidimus, délivré par

deux hommes de fief de Hainaut, des lettres

du duc de Bourgogne, du 16 mai précédent,

portant nomination de Mcaise de le Cambe

aux fonctions de receveur de Beaumont . V, 321

* 30 août, à Arras.— Mandement de Philippe,

duc de Bourgogne, etc., pour Pallocalion de

la somme de huit francs payée à son secré-

taire, Dreue de la Vacquerie, pour avoir tenu

une information secrète en la ville de Bal. VI, IH

* Même date. — Mandement du même, pour

le payement des arrérages de la pension

Page».

annuelle de trois cents livres accordée h Guil-

laume de Sars, seigneur d'Andignies, son con-

seiller et chambellan VI, 111

31 août. — Déclaration de Colard le Thieul-

lier, mesureur des grains de la Salle (halle?)

de Valenciennes, concernant la part du comte

de Hainaut dans les revenus en blé de cette

ville V, S53

1 septembre, en son hôtel du Quesnoy. —
Deux quittances, délivrées par Marguerite de

Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse

douairière de Hainaut, etc., au receveur géné-

ral de ce pays, des échéances de la Noël 1433

à pareil jour 1435 de la rente de trois mille

francs à elle assignée sur la recelte de Mons

et les exploits du bailliage de Hainaul . VI, 111

Vers le il septembre. — Lettres du duc de

Bourgogne, faisant connaître qu'il a nommé
Godefroid de Haynnau horloger du château

de Mons et ordonnant aux échevins de cette

ville de le recevoir V, 336

17 septembre. — Résolution du conseil de la

ville de Mons, au sujet de la nomination de

l'horloger du château, qui appartient au prince

et à la ville V, 537

» noir, contenant instruction pour voler et cachier, et commenche le second foeiliet : a enquis et a rais Baillant, et fine

» ledit livre par j explichit le livre du Roy Modus et de la Roynne Racio, qui parle des déduis et de la pétilenche.

ï Item, ung autre livre couvert de velours vremeil à ii clowans de thissut merlé, contenant les rubricques que fist

» Jehan Bocace de Certalde, des clercs et nobles femmes, et commenche le premier foeiliet : la rubricque liij«. De Hyponne,

» femme grèque, et fine : Charles Vl", Roy de Franche et duc de Normendie, etc. Deo gracias.

» ]tem, ung livre couvert de cuir brun vremeil, contenant les proppriétés des choses, clawet de claux de laiton, et

» commenche par une table qui enseigne pluiseurs capittres, premièrement le prologue du translatleur, et fine apriès plui-

» seurs noms de aucteurs : seigneur très excellant J. du bois.

i> Et ung grant livre de chant, couvert de cuir vert à ii clowans de laiton, coinmenchant par une table : la messe de

» Machault, la messe Vaillant, la messe Rouillart, et fine : le Firmament qui long tamps a esté, tout notté.

» Présens : le seigneur de Stinkerque, chevalier, Lardenois, seigneur de Donstievène, Trislran de Hugemont, escuyers,

» maistre Gérard le Maire et Jehan de Mons, pour lors estans en ladicte trésorie.

» Tous lesquels livres maditte dame a prommis de faire remettre sans mal enghien en ycelle trésorie touttes fois que

» requise en sera, ou en faire audit trésorier tel acquit par-deviers tous cheux ausquelx ce porroit appertenir, que ledit

» trésorier, ses hoirs ou ayans cause n'en aront quelque charge ou dommage. Et pour ce, a maditte dame mis à teste

» cédulle son nom.
(Signé :) « MARGEniTs, »

(Chirographe original, sur papier. Sur le dos : Enden-

ture pour livres prins en la trésorie. — Archives de

l'État, à Mons. Trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut.)
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21 septembre, à- Arras. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, elc,

déclare accepter lescondilious qui lui avaient

été proposées par Cbarles VII, roi de France,

pour le traité de paix, et prend l'engagement

de les observer VI, 256

P.g.s.

... — Lettres par lesquelles Jean de Croy,

seigneur de Tour-sur-Marne et d'Annay, capi-

taine général et bailli de Hainanl, déclare que

Jean Mariette, trésorier et receveur des

morlemains de Hainaut, a fait les voyages

spécifiés dans le rôle annexé à ces lettres VI, 256

1435-1436.

* 29 septembre, à Arras. — Lettres par les-

quelles le même duc mande à Jean Abonuel,

receveur général de ses finances, de payer

soixante-douze sols à Albert, petit bâtard de

Bavière, et seize livres et quatre sols à Jeanne

la Gaye V, 337

* 4 octobre, à Arras. — Lettres par lesquelles

il accorde à Jean de Homes, seigneur de

Baussignies, sénéchal de Brabant, son con-

seiller et chambellan, trente chênes des bois

de Rogelin,près de Braine-le-Comte. . VI, 111

* 18 novembre. — Vidimus, délivré par Nicaise,

prieur du Val-des-Écoliers de Mons, des lettres

du 29 juin 1427, par lesquelles le duc de

Bourgogne maintient Thierri de l'Ostrewicq

dans ses fondions de concierge et garde de

l'armurie de l'hôtel de Naast, à Mons. . Y, 428

* 8 décembre à Bruxelles. — Lettres de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., par lesquelles

il accorde au seigneur de Roubaix et de

Herzelle, sou conseiller et chambellan, vingt-

cinq chênes de la forêt de Mormal ... V, 338

21 décembre, à Tours. — Lettres par lesquelles

Charles VII, roi de France, confirme le trans-

port à la duchesse de Bourgogne, de la rente

de quatre mille livres tournois que les comtes

de Hainaut touchaient sur la recette du Ver-

mandois V, 338

*
. . . — Lettres par lesquelles Philippe, duc de

Bourgogne, etc., confirme la donation faite

par la duchesse Jacqueline de Bavière, vers

l'an 1428, aux chanoines de Sainl-Géri de

Valenciennes, d'une rente annuelle de quinze

muids de blé, à charge d'un obit tous les

jeudis V, S09

1436.

* 6 ef 7 janvier.— Accord, fait par les états de

Hainaut, d'une aide de quarante mille livres

tournois au duc de Bourgogne ... V, xxxviii

9 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., confère à

Sohier Muisy la chapellenie perpétuelle de

Sainte-Elisabeth, à Tbirimont, vacante par la

mort de Hanin le Leu V, 309-510

* 1 1 janvier, à Valenciennes. — Lettres par

lesquelles il approuve et confirme la fonda-

tion faite par la duchesse Jacqueline de Ba-

vière en l'église de la Salle, à Valenciennes,

le 23 novembre 1432 V, 340

• iOjaiivier. — Vidimus, délivré par Alard,

abbé de Saint-Jean, à Valenciennes, des lettres

ci-dessus V, 340

Même dale. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du duc

de Bourgogne, du 3 juin 1433 .... V, 488

Même dale. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres de

Jean Rasoir, receveur général de ce pays, du

8 juillet 14ÔÔ V, 490

* 27 janvier, à Bruxelles. — Lettres par les-

quelles Philippe, duc de Bourgogne, etc.,

accorde une gratification à Pierre d'Aigre-

monl, pour le récompenser de ses services en

temps de guerre V, 341

* 2 février, à Cfiinon. — Lettres par lesquelles

Charles VII, roi de France, transporte au duc

de Bourgogne les villes, pays et seigneuries

y spécifiés V, xxxvi
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1436. * 3 février, à Bruxelles. — Lettres missives

de Philippe, duc de Bourgogne, etc., pour

l'allocation des gages de Jean Rasoir, rece-

veur général de Hainaul, à cause de ses tra-

vaux extraordinaires VI, 112

* Vers le 5 février. — Lettres par lesquelles il

requiert le conseil de la ville de Mon s de con-

férer à Claix Turk, bourgeois et boulanger,

l'office de sergent à verge de celte ville. . V, 341

S février.— Résolution du conseil de la ville de

Mons, au sujet des lettres ci-dessus . . V, 341

* 11 février. — Ordonnance délivrée au rece-

veur général de Hainaut par Gui Guilbaut,

trésorier et gouverneur général des Gnances

du duc de Bourgogne, au sujet du payement

des gages de Thierri de Hostrewicke ou de

rOstrewicq, concierge de l'hôtel de Naast et

garde des armures du duc, à Mons. . . V, 308

* 11 février^ à Bruxelles. — Lettres de Phi-

lippe, duc de Bourgogne, etc., par lesquelles

il fait connaître qu'à la demande de sa tante

la duchesse Marguerite, il a accordé à Cathe-

rine de la Marche, à l'occasion de son mariage,

le bois dit la Haie de Haourdiau, entre le

Quesnoy et Gommegnies, qu'elle et ses hoirs

tiendront en fief de la cour de Hainaut, en

conservant, pour lui et ses successeurs, la

faculté de racheter ce fief. ..... V, 310

* Même date.— Lettres par lesquelles il fait con-

naître qu'il accorde à Marguerite de la Marche,

en avancement de son mariage, la maison et

censé de Vut, entre Valenciennes et le Quesnoy,

pour les tenir en foi et hommage de lui, à

cause de son comté de Hainaut . . V, 341-342

Même date. — Lettres par lesquelles, en consi-

dération des pertes essuyées par la ville d'Ath

à l'occasion de l'incendie du 3 mai 1455, il

acquitte celte ville de la somme de trois cents

livres qu'elle redevait pour sa quotité d'aide.

V, 342

* Même date. — Lettres par lesquelles il

accorde la somme de cent livres à Louis

d'ivregny, son écuyer de cuisine, en considé-

ration de ses services V, 344

Pag«f.

* 17 février, à Valenciennes. — Lettres du

doyen et du chapitre de la Salle, à Valen-

ciennes, par lesquelles ils s'engagent à faire

célébrer à perpétuité les offices fondés en

leur église par la duchesse Jacqueline de

Bavière V, 345; VI, 275

20 février, au Quesnoy. — Lettres de Mar-

guerite de "Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, etc., par les-

quelles elle confie à Gui de Barbençon, dit

l'Ardenois, seigneur de Donstienne, les

joyaux et les pièces de vaisselle y spécifiés,

et le charge de les vendre ou engager. . V, 345

20 février. — Copie, délivrée par Fiérabras,

des lettres du duc de Bourgogne, du 6 mai 1 433,

concernant la collation du droit qui se lève

sur les jeux de dés et de brelan à la foire de

Mons V, 483

* 25 février, à Mons. — Ordonnance du duc

de Bourgogne et de Brabant, comte de Hai-

naut et de Hollande, concernant les sergents

du pays de Hainaut V, 347

1*' mars, à Bruges. — Lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, etc., par lesquelles il accorde

à Jacques des Lers, sergent de la haute cour,

à Mons, une gratification de deux cents francs,

en considération de sa longue détention et

des pertes qu'il a essuyées, ayant été fait pri-

sonnier au Pont-Sainte-Maxence . V, 348 et 5H

Mime date. — Lettres par lesquelles il octroie

à la ville de Mons de lever la somme de deux

mille et quatre cents livres en constitutions

de renies viagères, afin de la mettre à même

de fournir sa quote-part de l'aide accordée

par les états de Hainaut V, 349

* 6 mars.— Vidimus, délivré par trois hommes

de fief de Hainaut, des lettres du duc de

Bourgogne, du 3 août 1427, concernant les

maltôtes de Binche IV, 632

11 mars. — Vidimus, délivré par Jean de

Croy, capitaine général et bailli de Hainaut,

des lettres du 11 février précédent, par les-

quelles le duc de Bourgogne accorde à Cathe-

rine de la Marche le bois dit la Haie de

Haourdiau V, 510
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16 mars. — Vente, faite par Jean Grenier à

'"^-Guillaume du Gardin, de la maison du Ploich,

à Braine-le-Comte VI, 605, noie 1

19 mars, à Bruges. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., requiert la

ville de Mons d'ajouter foi à ce que lui pro-

poseront ses commissaires y dénommés. V, 352

20 mars. — Lettres par lesquelles Jean de

Croy, seigneur de Tour-sur-Marne et d'Aunay,

capitaine général et bailli de Hainaul, accorde

aux manants et habitants de Beaufort de ne

payer, pendant trois ans, que la moitié de la

rente qu'ils devaient au duc, pour le rachat

de leur four à ban V, 511

Même date. — Lettres de Marguerite de

Bourgogne, comtesse douairière de Hai-

naut, etc., en faveur des arl>alélriers de la

ville de Binche VI, 257

21 mars, à l'Écluse. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., mande aux

gens de ses comptes, k Lille, d'allouer la

somme de soixante livres, montant des dé-

penses faites par Simon du Cliasleler, son

écuyer, à la fête des Rois, lorsqu'il fut roi de

la salle en son hôtel, à Mons .... VI, 227

3 avril. — Résolution favorable du conseil

de la ville de Mons sur la proposition faite par

les commi.ssaires du duc de Bourgogne. . .

V, xxxix, note 2, 352

6 avril. — Vidimus, délivré par Nicaise,

prieur du Val -des -Écoliers de Mons, des

lettres du 27 juin 1434, par lesquelles le duc

de Bourgogne octroie à la ville de Mons de

constituer des rentes viagères .... V, 2W

6 mai, à Chaslre. — Lettres de Gérard,

prieur de Notre-Dame de Groenendael, noti-

fiant à Marguerite de Bourgogne, duchesse de

Bavière, comtesse douairière de liainaut, etc.,

les indulgences que lui a accordées le Saint-

Siège Apostolique, en considération des dons

par elle faits pAur M 'neconslruction dudit

monastère V, 512

Tome VÏ.

Puget

* ir» mot, à Gand. — Lettres de Philippe, duc

de Bourgogne, etc , par lesquelles il autorise

la mutation, aux noms de Jean Ladeinre,

secrétaire du comte d'Ostrevant, et de Mar-

guerite, sa tille bâtarde, âgée de sept ans, de

certaines rentes viagères qui avaient été ac-

cordées par la comtesse d'Ostrevant à Wattier

Simon et à Guillaume, fils de Gilles, ses pale-

frenier et messager respectivement . . V, 352

* 21 mai, à Gatuî. — Lettres par lesquelles li

accorde une gratification à Jacques de Har-

chies, son écuyer d'écurie V, 353

* 24 mai. — Acte par lequel Ciii Guilbaut, con-

seiller, trésorier et gouverneur général des

finances du duc de Bourgogne, ordonne à Jeatt* '

Rasoir, conseiller et receveur général de Hai-

naut, de mettre à exécution les lettres du duc

de Bourgogne, du 11 février V, 343

*
. mai. — Lettres par lesquelles Philippe,

duc de Bourgogne, etc., nomme Jean Thirou

dit Brassot gouverneur, bailli et receveur des

terres, biens et revenus, villes et seigneuries

qui lui appartiennent, à titre d'héritier de son

oncle Jean de Bavière V, 512

Mai, à Bruges.— Lettres par lesquelles le même

duc ratifie les privilèges de la ville de Valen-

ciennes V, 553

4 juin, à Gand. — Lettres par lesquelles il

accorde à la sénécbale de Hainaut l'autorisa-

tion de faire chasser sept cerfs dans la haie

de Mortagne V, 355

25 juin, au Quesnoy. — Lettres par lesquelles

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba-

vière, comtesse douairière de Hainaut, etc.,

reconnaît avoir retiré des mains de Gui de

Barbençon dit l'Ardenois, seigneur de Dons-

tienne, les joyaux y spécifiés V, 513

i" juillet. — Lettres deséchevinsdela ville de

Mous, par lesquelles ils déclarent qu'il a été

iléduil de leur quotité de l'aide de quarante

mille livres tournois accordée au duc de Bour-

gogne par les étals de Hainaut, en juin 1434,

la somme de deux mille et quatre cents livres

qu'ils avaient versée par anticipation et le

montiànt des frais faits pour la levée de cette

somme ... V, 356

80

14.36.
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14Ô6-1457. * 15 juillet. — Quitlance, délivrée par Loliari

Vinchant, louchant des rentes à ]ui dues sur

l'hôlel de NaasI el sur l'hôtel de la Basse-cour, .

à Mons Vi, 81, note 3

20 août, à Lille. — Lettres par lesquelles Phi-

lippe, duc de Bourgogne, elc, fait don à Simon

de Lalaing, son conseiller et chambellan, des

villes, justices el seigneuries de Trith el dei-

Malng, de la maison dite le Bois-dame-lsabellen

el de la tour d'Ancre, avec leurs dépendances, '.

qu'il tiendra en un seul fief de .«on comté de

Hainaut V, 358

28 aot2/, d Damvin.— Lettres par lesquelles le

même duc accorde à Jean Pennier dit Gorken,

poursuivant d'armes, la sergenlerie de ses

terres et seigneuries de le Val et de Tbirimont,

en remplacement de Colard Bastien . . V, 514

28 août. — Vidimus, délivré par Nicaise,

prieur du Tal-des-Kcoliers de IVIons,des lellres

du duc de Bourgogne, de mai précédent, par

lesquelles Jean Thirou dit Brassot est nommé
gouverneur, bailli et receveur des terres de

Bavière ,.'¥,512

4 septembre. — Vidimus, délivré par deux''
'

hommes de fîef de Hainaut, des lettres de Jean '

''

Basoir, du !*>• septembre 1433, instituant

Henri le Winechier son lieutenant à Hal . V, 239

Même date. — Vidimus, délivré par 'deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du duc

de Bourgogne^ du 11 juillet 1435, qui confir-

ment Henri le Winechier dans ses fonctions

de receveur de Hal . . . ;,.'.. V, 334

ii seplepibre. — Lettres par lesquelles ÎMar-

gueriie de Bourgogne, duchesse de Bavière,

comtesse douairière de Hainaut, de Hollande

et de Zélande, reconnaît avoir reçu de Jean

Rasoir, receveur général de Hainaut, la somme

de cinq mille et trois cents livres tournois sur

les échéance.^ de Noël 14-^5 et de la Saini -Jean-

Baptiste l4-"0 de la rente de Irois mille francs

à elle due sur la recette de Mons et Jes exploits

du bailliage de Hainaut ...... V], 112

30 septembre. — Lettres par lesquelles Jean
.

.Maillefier dit Jenicos, sergent de la prévôté de

Mons, reconnaît avoir reçu la somme de cent-

t'8

Pages.

dou?e sols toiirnois, poqr frais du voyage pai;

lui fait vers l'évêqucjde Liège . . . ,,, jYI, i228

!* 8 octobre, à Teilinghen. — Mori de 'Ih

duchesse Jacqueline de Bavière. . V, xlii, 361

9 octobre, à Teilinghen.— Acte, p^sé devant

des hommes de fief de Hollande, par lequel

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bbt

vière, comtesse douairière de Hainaut, etc

,

renonce à la succession de sa fille Jacqueline

de Bavière. V, 360

* 17 octobre, à Mons. — Lettres portées, de la
'

part de la ville de Mons, à TArdenois de Dons-

tienne, au Quesnoy, au sujet du bruit qui cou-

rait de la mort de Jacqueline de Bavière. V, 561

20 octobre. — Hésolulion du conseil de la ville

de Mons, au sujet de la mort (leJacqueline de

Bavière ,,,,. V^.^ôl

17 novembre, à Alh. — Acte par lequel l'es
'

mayeur et échevins de la ville d'Alh recon-

naissent qu'en conformité des lellres du duc

de Bourgogne du 11 février précédent, la

somme de trois cents livres tournois a été

déduite de la quote-parl de celte ville dans

l'aide accordée iaii prince par les états de

Hainaut. . . . . .
?'

. . . . . V^ 344

1437.

l" février',''à'ÏAliè.^' tertres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., accorde la

somme de quatre cents livres à l'abbaye

d'Épinlieu, ou échange des donations faites à ce

monastère par la comtesse Jeanne de Constan-

tinople et par les comtes Fernand de Portugal

et Thomas de Savoie VI, 229

* 12 mars. — Lettres par lesquelles le même
duc confirme à Antoine de Croy et à ses succes-

.seurs la possession de la terre el seigneurie du

Rœulx V, 177

* 14 avril. — Vidimus, délivré par les bourg-

mestre et échevins de la Brielle, des lettres du

duc de Bourgogne, du 2 juin 1434, accordant

à Franck van Borsselen le titre de comte

d'OsIrevant, etc V, 274
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* 21 avril, à ffal. — Vidimus, délivré par trois

hommes de fief de Hainaut, de la charte accor-

dée par le duc Guillaume de Bavière à la ville

deHaMe i9JuilleH357 1,511

* 31 mai, au château de Belœil.— Acte d'amor-

tissemenl de terres situées près de Leuze.

III, 316, note 5

* 28 juillet. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaal, des lettres de la

duchesse Jacqueline de Bavière, du 16 octobre •

1429, annulant la donation d'une maison près

de l'hôtel de Naasi, à Mons V, 465

* 28 août.— Vidimus, délivré par trois hommes

de fief de Hainaut, des lettres du duc de Bour-

gogne, du 11 avril 1428, au sujet de la rente

viagère de deux cents écus d'or donnée par le

duc Jean de Bavière à Gui de Barbeitçon dit

l'Ardenois. seigneur de Donslienne, et à sa

femme IV, 651

PM".

5 octobre. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres du

9 janvier 1438, par lesquelles le duc de Bour-

gogne accorde, à Sohier Muisy, la chapellenie

de Sainte Elisabeth, à Thirimont . . . V, 510

11 octobre. — Vidimus, délivré par trois

hommes de fief, des lettres de Jean de Croy,

bailli de Hainaut, concernant le village de

Beaufort V, 511

Octobre.—Vidimus, délivré par deux hommes

de fief de Hainaut, des lettres du duc de

Bourgogne, du 21 décembre 1430, approu-'

vant le don fait par la duchesse Jacqueline de

Bavière à Waulier Fiérom et à Guillaume,

fils de Gilles V, 468

23 décembre. — Charte du duc de Bourgogne,

faisant connaître que Catherine de la Marche

a épousé ; 1» Bertrand de la Bouverie, et

2» Colard do le Glisuelle V, 510

1437-14^8,

13 septembre, à Mons.— Cri concernant l'inler-

diclioo d'exporter le blé, l'épeautre ei l'escour-

geon VI, 233

Vers /e 16 septembre. — Lettres de Louis,

landgrave de Hesse, au sujet de la commission

dont il était chargé par l'empereur, de prendre

en son nom possession du pays de Hainaut, par

suite de la mort de Jacqueline de Bavière *. V, 364

24 septembre. — Bésolution du conseil de la

ville de Mons, portant nomination de députés

à l'efiet d'assister à l'assemblée des états de

Hainaut fixée au 26» V, 365

14Ô8.

* 3 février. — Vidimus, délivré par trois

hommes de fief de Hainaut, des lettres du

18 juillet 1301, par lesquelles Jean d'Avesnes,

comte de Hainaut, règle les corvées aux-

quelles sont assujétis les habitants de Je-

mappes VI, 114

i5 juillet, à Douai. — Lettres par lesquelles

Philippe, duc de Bourgogne, etc., nomme
Jean Huliii, maitre maçon de Hainaut, en

remplacement de Jean Splskin .... V, 479

< Ces lettres furent envoyées à la ville de Mons et aux états de Hainaut.

* >< Le xxTj* jour dou mois de septembre, que les personnes des trois estas dou pays estaient assambict en ledite ville,

pour cause des lettres envoyées asdis iij estas par le lanthegraive de Hesseni, commis de par l'empereur à receuvoir le

y possession dou Jit pays, ou non * de lui, par le trespas de dame Jaque de Baivière, cuy Dieux pardoinst; furent aucuns

« desdis eskevins et dou conseil ensongnyés avoecq les autres desdis lu estas pour prendre advis et conclure de faire

» responsce par escript audit lanthegraive. et frayet à le maison ledit massart cvu sols. »

(Compte de Gérard de Bronxelle, massard de la ville de

Mons, de la Toussaint U.^6 à la Toussaint 1457.)

Voyei tome V, page xlh.
* Oh •••, an mm.
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1438-1158. * 16 novembre, à Beaumont, — Vidimus, déli-

vré par deux hommes de fief de Hainaut, des

lettres du 28 août 1456, accordant à Jean Pen-

nier In sergenterie de Le Val el Thirimonl. V,514

*i Sans indication du jour. — Vidimus, délivré

par Alard, abbé de Saint-Jean, à Valen-

ciennes, des lettres du 3 mai 1435. . . V, 552

1439.

* 16 janvier. — Vidimus, délivré par trois

hommes de Hef de Hainaut, des lettres du duc

de Bourgogne, du 13 juillet 1438 ... V, 480

1441.

1" mars, en son hôtel du Quesnoy. — Lettres

par lesquelles Marguerite, de Bourgogne, du-

chesse de Bavière, comtesse douairière de

Hainaut, etc., fonde en l'église paroissiale du

Quesnoy, six canluaires perpétuels avec dona-

tions aux pauvres V, xliii, note 6

9 avril. — Homologation des lettres précitées

par le duc de Bourgogne ... V, xliii, note 6

1446.

27 décembre, à Gand. — Sentence rendue

par le duc de Bourgogne en son conseil privé,

sur le diCTérend entre les villes de Mons el de

Valenciennes V, 19î\ note 1

1448.

5 mai. — Vidimus, délivré par les écht vins

de la ville de Lille, des lettres de Jean, duc

le Berry, de novembre 1409 .... 111,414

Même date. — Vidimus, délivré par les mêmes

échevins, des lettres du roi de France, de

décembre 1409, concernant la donation, faite

par le duc de Rerry au duc Guillaume de

Bavière, comte de Hainaut, etc., d'un hôtel en

la ville de Paris III, 421

14S2.

'22 juillet. — Vidimus, délivré par Guillaume,

abbé de Bonne-Espérance, de la charte accor-

dée par le comte d'Ostrevant à la ville de

BInche, le 28 janvier 1402 III, 1£6

1442.

Renouvellement de l'ordonnance pour la dra-

perie de Valenciennes 111,296

11 mat.— Sentence relative au chapitre de

Saint-Vincent, à Soignies. . . . III, 89, note 1

. . .
, à Besançon. Accord entre Frédéric

d'Autriche, roi des Romains, et le duc de

Bourgogne V, 365

1444.

13 mars. — Lettres par lesquelles Philippe,

duc de Bourgogne, confirme celles du duc

Guillaume de Bavière, du 18 octobre 1416,

instituant à Soignies une compagnie d'archers

assermentés IV, 692

14â5.

22 avril. — Vidimus, délivré par quatre

hommes de fief du comté de Hainaut, de

l'ordonnance du 14 septembre 1384, rédui-

sant les amendes pour défaut de fourjure, à

Ath II, 343

1436.

* 8 mai. — Copie, certifiée par Jean Mariette,

conseiller et trésorier de Hainaut, des lettres

du roi de France, du 14 avril 1417 . IV, 69, note 1

1488.

50 mai. — Appoinlemeul conclu entre le duc

de Bourgogne el la ville de Valenciennes . V,
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fage*.

1450.

* Mars. — Lettres par lesquelles Philippe,

duc de Bourgogne, etc., raliBe et confirme

celles de Marguerite, comtesse deHainaut,etc., ^

du ol octobre lôo4, accordant un marché

hebdomadaire et une foire annuelle au village

de Pommerœul I, 423 •

* 2 octobre. — Serment prêté par Jean Boids,

en qualité de trésorier des chartes du comté

de Hainaut V, 534

1463.

* 21 juin. — Copie, certifiée par un notaire,

des lettres de la duchesse Jacqueline de Ba-

vière, du 1" juillet 1417, au sujet des sei-

gneuries de Rochefort et d'Agimont . . IV, 90

1467.

* 10 avril. — Vidimus, délivré par trois hommes

de fief du comté de Hainaut, des lettres du

13 juillet 1434, par lesquelles le duc de Bour-

gogne renouvelle les privilèges et franchises

de la ville de Bavai V, 301

1469.

* mars. — Vidimus, délivré par quatre

hommes de fief du comté de Hainaut, des

lettres du duc Albert de Bavière, du 28 avril

1385 II, 380

* 3 août. — Lettres de Charles, duc de Bour-

gogne, pour la confrérie des merciers de

l'église de Tongre-Nolre-Dame. ... II, 487

1470.

* 16 mars. — Copie, collalionnée par Godefroid

de Courières et Henri Siredieu, hommes de

fief de la cour de Mons, de la sentence pro-

noncée par la cour des mortemains de Hai-

naut, le 26 février 1433 V, 166

* 25 mars. — Vidimus, délivré par quatre

hommes de fief du comté de Hainaut, de la

charte accordée à la ville de Hal par le duc

Guillaume de Bavière, le 19 juillet 1357. . I, 511

* 7 avril. — Lettres par lesquelles Charles,

duc de Bourgogne, confirme l'institution

d'une compagnie d'archers assermentés à

Soignies IV, 692

* 7 mai. — Vidimus, délivré par trois hommes
de fief de Hainaut, des lettres de Gui de Châ-
tillon, comte de Blois, sire d'Avesnes, de Beau-

mont, etc., du 6 février 1382, concernant les

étrangers qui s'établiront à Beaumonl . II, 315

* Mime date. - Quittance délivrée à Martin

Dubus, parmentier, pour son admission à la

bourgeoisie de Hal II, 381

* 1 juin. — Record des écbevins de Hal, au

sujet de l'admission de Martin Dubus à la

bourgeoisie de celte ville. Il, 381

1471.

* 8 octobre. — Vidimus des lettres d'institution

d'une compagnie d'archers assermentés, à

Soignies IV, 692

1472.

* 16 avril. — Copie, certifiée par des hommes
de fief de Hainaut, de la charte de ce pays,

du 7 juillet 1410 HI, 474, note 13

147S.

* 3 janvier. — Vidimus, délivré par deux

hommes de fief de Hainaut, des lettres de

novembre 1398, concernant la terre de Wut
et un terrage à Villers-Pol. ... VI, 269-270

1473-1474.

* Cartulaire de la cour féodale de Hainaut . 1, 659

1474.

* 22 novembre, à Malines. — Lettres par les-

quelles Charles, duc de Bourgogne, confirme

la charte accordée à la ville d'Enghien par

Sohier, seigneur d'Enghien, chevalier, le

27 novembre 1359 I, 572, 750

1459-1474.

< la ligne 20, ajoatei < 1459, d. «t.
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* 27 janvier.— Vidimus, délivré par les eche-

vins de la ville d'Alh, des lettres du 20 mai 134.3

concernant l'exemption du droit d'aubaine. I, 197

* Même date.—Vidimus, délivré par les mêmes,

des lettres du 14 septembre 1384 qui afiFran-

cbissent les bâtards de la ville d'Atb . . Il, 341

1497.

* 24 février. — Lettres délivrées par Philippe,

archiduc d'Autriche, à la confrérie des mer-

ciers de l'église de Tongre-Notre-Dame . Il, 487

1303.

* 16 janvier. — Appoinlement de la chambre

des comptes, à Lille, au sujet d'une rente due

au chapitre de Sainte-Waudru, à Mons . Il, 353

* 24 février.— Lettres de l'empereur Charles V,

érigeant en comté la terre et seigneurie du

Rœulx V, 177

1344.

23 décembre, à Gand. — Lettres de Marie,

reine de Hongrie, gouvernante des Pays-Bas,

au sujet de la rente de quatre cerfs due au

sénéchal de Hainaut 1,112, note 2

13B0.

3 juin. — Vidimus, délivré par les échevins

de la ville de Mons, des lettres du duc Guil-

laume de Bavière, du 22 janvier 1411, con-

cernant les couvents de Saint- François de

Mons et de Valenciennes III, 485

1312.

* 15;ut/j. — Lettres délivrées au chapitre de

Saint- Vincent de Soignies, par l'empereur

Maximilien et par l'archiduc Charles d'Au-

triche II, 76

1317.

Recueil, formé par Philippe Brongnart, des

chartes, coutumes et ordonnances du comté

de Hainaut . V, 223

1320.

3 avril. — Vidimus, délivré par Jacques de

Gavre, seigneur de Fresin, grand bailli de

Hainaut, des lettres du duc de Bourgogne, du

31 juillet 1425, confirmant les privilèges con-

cédés par Jean de Bavière à la ville d'En-

ghien iV, 503

1322.

* i" avril. — Lettres données par l'empereur

Charles V à la confrérie des merciers de

l'église de Tongre-Notre-Dame. . . . 11,487

1331.

* Avril. — Chassereau des revenus et seigneu-

ries de la mairie du chapitre de Sainte-Wau-

dru, à Mons I, 319

1363.

15 mars. — Acte de la remise, faite par le

chapitre de Sainte-Waudru, à Mons, de deux

Charles datées des 5 août et 6 novembre 1391,

pour être déposées dans la nouvelle trésorerie

' de l'hôtel de Naast III, 18

1368.

* Décembre. — Inventaire, rédigé par Jacques

Lhomme, Bertrand Dessus - le -Mouslier et

autres, des titres, franchises, privilèges et

autres écrits de la ville de Valenciennes . .

VI, 245, note 2

1370.

* i6 février. — Lettres données par le roi

Philippe II à la confrérie des merciers de

l'église de Notre-Dame de Tongre. . . 11,487
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* a juin, à lions. — Lettres de Philippe, sei-

gneur de Sainte -Aldegonde, de Noircarmes,

capitaine général et grand bailli de Hainaut,

permetlaiil à la marquise douairière de Renty,

aux bailli, mayeur et échcvins do Chièvres de

faire publier dans tout le Hainaut la fran-

chise du marché hebdomadaire de Chièvres.

Ces lettres • font meniion de la charte du

;8 décembre 1391 -.

* i août. — Vidimus, délivré par les échevius

de Cambrai, des lettres- du duc de Bourgogne,

du 1 1 août 14i7, au sujet des biens de l'évè-

cbé (le Cambrai appelés la Régale. . . VI, 208

1577.

* 1-4 juillet, à Morts. — Vidimus, délivre par

trois hommes de Qef de Haiuaut, des privi-

Jèges de la confrérie des merciers de l'église

' de Noire-Daine de Tongre II, 487

1885.

* 25 septembre. — Acte par lequel Louise de

Bouzanton se déshérite de l'hôtel de Molem-

baix en faveur des pauvres-orphelins de la

ville de Mons V, 239, note 1

1588.

* 12 août, à Mons. — Ordonnance du grand

bailli et du conseil de Hainaut, réglant le

prix des marchandises et le salaire des ou-

vriers I, 416, note 1

1595.

* 20 septembre. - Vidimus des lettres d'insti-

talion des archers de Soignies, du 18 octobre

1416 IV, 692

*«10- 1570-1626

Besogné de Beaumont, rédigé par Charles de

Croy, duc d'Aerscbot Ml, 96

1618.

* 26 novembre. — LeUlres données par les ar-

chiducs Albert et Isabelle à la confrérie des

merciers de l'église de Notre-Dame de Tnngre.

Il, 487

1617.

* ^Janvier, à Bruxelles. — Privilège des ar-

chiducs Albert et Isabelle, élevant le prieur

du Val-des-Écoliers à la dignité d'abbé : ce

qui est confirmé par le pape Paul V, le 24 oc-

tobre suivant ....... III, 334, note 1

t64S.

* 12 octobre. — Lettres du conseil de Hainaut

(l'office du grand bailliage vacant), par les-

quelles il octroie à la ville.de Mons de conti-

nuer la perception du chausséage de la porte

d'Havre, en exemptant de ce droit les villa-

geois qui amèneront leurs meubles « à sau-

veté, pour double de l'ennemi • . V, xii, note 1

1624.

* 7 janvier, â Mons. — Copie, délivrée par

D. Bourgeois, greffier de la cour souveraine

de Hainaut, des lettres du duc de Bourgogne,

du 8 avril 1433, concernaut le don de la terre

(In Rœulx V. 175

1626.

* 10 mars. — Copie, cerliflée par Laurent de

Harven, notaire apostolique et impérial, de

la charte du duc Guillaume de Bavière, de

i3o0, confirmant les privilèges du Val-des-

Ecoliers, à Mons I, 479

• Elles sont insérées dans le registre aux octrois «t dépêches du grand bailliage de Hainaut, de 15S8 à 1570. —
Archives de l'État, à Mons.

* Voyez le tome II, page SIS.
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* Registre des chapelles royales de l'église de

Sainle-Waudru, à Mons, dressé par Bouseau,

vicaire général du prévôt des églises de celte

ville lïl, 575

1645.

* 21 novembre, — Lettres des échevins de

Liège, attestant que, de tout temps, Jumet a

été tenu et réputé être du pays de Liège . I, 377

1761.

Page,.

il août, à Cambrai. — Copie, certifiée par

les notaires royaux Barel et Hallet, des lettres

du duc Albert ^e Bavière et de Guillaume,

comte d'Ostrevanl et gouverneur du Hainaut,

de novembre 1398, contenant les conditions

auxquelles ils consentent à acquérir la terre

de Wut III, 124

1770.

1656.

* îj décembre. — Copie, certifiée, de la sauve-

garde accordée par le duc de Bourgogne au

chapitre de Sainte- "Waudru, à Mons, le

16maili33 .......... V, 201

1677.

* Sans indication du jour. — Copie, délivrée

par F. de le Court, des lettres du comte de

Hainaut, du 24 mai 1373 VI, 170

12 mat. — Copie, délivrée par Ignace Charlé

de Tyberchamps, trésorier des chartes de

, Hainaut, de la bulle du pape Jean XXIII, du

22 avril 1411 III, 501

* Sans indication du jour. — Copie, délivrée

sous le sceau de la ville de Cambrai, des lettres

du duc Guillaume de Bavière, de l'an 1409,

concernant les oiTrandes faites en l'église de

Mont-Saint-Aubert V, 380
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